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Problématique : l'invention de la ville post-apartheid 
 
Avec la fin de l'apartheid, les villes d'Afrique australe sont entrées dans une phase de 
recomposition marquée par la volonté des nouveaux pouvoirs de promouvoir un projet de 
société en rupture avec le passé. Le grand défi auquel font désormais face les responsables 
politiques concerne la réduction des inégalités sociales et spatiales héritées de la période 
d'apartheid, l'enjeu étant de répondre aux attentes et aux besoins d'une population non-blanche 
majoritaire longtemps tenue à l'écart du développement économique et social. La marge de 
manœuvre apparaît cependant réduite car les autorités doivent également veiller au respect 
des intérêts économiques de la minorité blanche – dans le cadre d'une politique de 
réconciliation nationale – et maintenir la compétitivité des villes dans un contexte d'économie 
mondialisée. À ces contraintes limitant l'ampleur des changements se rajoute le poids du legs 
de l'apartheid, tant au niveau de la structuration des espaces urbains qu'en ce qui concerne les 
idéaux en héritage présents dans les mentalités des gestionnaires comme des citadins (refus de 
la mixité sociale, valorisation des faibles densités résidentielles…). Ainsi, le processus de 
recomposition urbaine s'inscrit dans un contexte de transition où permanence et changement 
s'entremêlent. 
 
Face à cette situation complexe car incertaine, quelle ville post-apartheid est en train 
d'émerger ? Selon quels principes et quelles normes, les espaces urbains sont-ils désormais 
structurés ? Assiste-t-on à une bifurcation du système urbain, à la promotion d'une ville 
compacte et mixte, sorte de contre-modèle de la ville d'apartheid ? Ou au contraire, observe-t-
on une reproduction des schémas hérités à travers une polarisation sociale et un étalement 
urbain croissants, voire une fragmentation sociale et spatiale de la ville ? Dans le dessein 
d'apporter un éclairage innovant à ces questions, cette recherche met en avant le concept 
d'invention de la ville. De quoi s'agit-il exactement ? Quelques publications récentes 
permettent de distinguer les différentes acceptions que renferme ce concept. Il y a tout d'abord 
l'ouvrage de M. Agier [1999] qui porte son regard d'anthropologue sur les populations 
pauvres qui se retrouvent un peu partout exclues de la ville " formelle ", mais qui à leur 
manière inventent une culture urbaine spécifique. Dans une réflexion centrée sur les 
périphéries des villes françaises, Y. Chalas [2000] aborde lui aussi la question de l'invention 
de la ville, mais en soulignant la nécessaire articulation entre les attentes et les pratiques 
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citadines et les réponses que leur apportent les urbanistes. Dans mon travail, qui se réfère 
avant tout aux réflexions de J.-L. Piermay [2002 a-b] sur la question, le concept d'invention 
de la ville met en avant l'idée d'articulation : articulation entre les dimensions individuelle et 
collective des pratiques et des représentations citadines, articulations entre le " haut " et le 
" bas " de la société ; articulation enfin entre les formes spatiales qui ancrent la ville dans la 
matérialité et les différentes manières de les percevoir et d'en rendre compte. Si l'invention 
relève d'une entreprise individuelle, car chaque individu est susceptible d'inventer " sa ville ", 
autrement dit de construire ses propres représentations de l'espace dans lequel il vit, de choisir 
les lieux qui l'intéressent et d'en éliminer les autres [Lévy, 1999], elle relève également d'une 
entreprise collective dans la mesure où certaines pratiques et représentations se diffusent au 
sein du corps social. L'invention de la ville s'appréhende aussi à travers la confrontation de la 
manière dont la ville est pensée, modelée par les pouvoirs et la manière dont elle est 
pratiquée, déformée et appropriée par les citadins. Enfin, la ville, ce n'est pas uniquement ce 
qui existe dans la réalité, mais c'est aussi l'idée que les différents acteurs qui la façonnent s'en 
font. S'il fallait donner une définition, je dirais que l'invention de la ville vise à rendre compte 
de la diffusion au sein de la société de manières de penser et de faire innovantes et qui 
contribuent à donner une forme et un sens nouveau à l'urbanité, aux pratiques et aux 
représentations qui s'y rattachent. S'il est possible d'inventer la ville alors que, d'une certaine 
manière, elle existe déjà, c'est parce que l'invention consiste avant toute chose à donner de 
nouvelles significations à l'urbanité, autrement dit " ce qui fait qu'une ville est une ville " 
[Lévy, 1999 : 206].  
 
Pour la ville post-apartheid, cette question se pose avec d'autant plus d'acuité que le régime 
fondateur de l'idéologie du " développement séparé " n'a eu de cesse de promouvoir une 
urbanité destinée à minimiser les interactions sociales, c'est-à-dire une ville compartimentée 
conçue comme lieu d'exclusion et de domination des populations africaines. Avec la fin de 
l'apartheid, les citadins ont entrepris de se réapproprier un espace qui leur avait été imposé. 
Cet espace, forgé selon les principes promus par une idéologie raciste, oppose de fortes 
contraintes au changement. Le dépassement de ces contraintes appelle l'invention de 
nouvelles manières de pratiquer la ville, de nouvelles manières de l'organiser et de nouvelles 
manières de se la représenter. Si dans cette réflexion, les pratiques du quotidien émanant du 
" bas " et les actions et décisions émanant du " haut " sont à prendre en considération, 
l'objectif est avant tout d'en saisir les interactions. En quoi les réponses apportées par les 
nouveaux pouvoirs sont-elles susceptibles d'induire des dynamiques urbaines inédites ? À 
l'inverse, dans quelle mesure de nouvelles pratiques citadines influent-elles sur les politiques 
mises en œuvres, avec quels changements à la clé en ce qui concerne la fabrication de l'urbain 
et la définition d'un nouveau projet de ville ? Approchée sous cet angle, l'invention de la ville 
post-apartheid relève fondamentalement d'une entreprise d'articulations au sein de laquelle le 
politique est amené à jouer un rôle central.  
 
 
Windhoek, capitale de la Namibie 
 
Cette réflexion qui s'interroge sur le devenir de la ville post-apartheid ne concerne pas une 
ville sud-africaine, mais Windhoek, capitale de la Namibie. À l'instar de l'Afrique du Sud, la 
Namibie est un pays profondément marqué par l'idéologie d'apartheid. L'espace et la société y 
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ont été structurés selon la même logique et à peu de chose près avec les mêmes outils. Il est 
donc des villes namibiennes comme des villes sud-africaines : elles portent en elles les 
stigmates de l'idéologie du " développement séparé " : un tissu urbain discontinu, une 
ségrégation des espaces résidentiels selon le statut racial des populations à laquelle se 
superpose peu ou prou une division socio-économique de la ville. Si les deux pays partagent 
une histoire commune, certaines divergences apparaissent toutefois, particulièrement en ce 
qui concerne les modalités de sortie de l'apartheid et la période qui a suivi. La Namibie a 
accédé à l'indépendance en 1990 (soit quatre ans plus tôt que l'Afrique du Sud) après une 
longue guerre de libération opposant la SWAPO désormais au pouvoir et le régime 
d'apartheid sud-africain. Sur le plan économique et social, la Namibie se distingue nettement 
de son puissant voisin. Ses bases d'accumulation sont de nature rentière (mines et pêche) et 
restent largement dépendantes du capitalisme sud-africain [Dubresson, Graefe, 1999]. En 
1991, ce vaste pays (825 000 km2) n'était peuplé que de 1,6 million d'habitants. Du coup, la 
Namibie qui s'étend sur deux déserts (le Namib le long de la façade atlantique et le Kalahari 
du côté de la frontière orientale avec le Botswana) présente une des densités de population les 
plus faibles au monde. En ce qui concerne l'armature urbaine, on est en présence d'une 
structure macrocéphale, avec comme ville primatiale, Windhoek. Si à l'échelle du pays, la 
capitale namibienne fait sans conteste figure de grande ville (250 000 habitants en 2000), à 
l'échelle du continent africain, force est de constater que l'on a affaire à une agglomération de 
taille moyenne, bien loin des Dakar, Lagos, Kinshasa et autres Johannesburg. 
 
 

Carte i.1 - La Namibie en Afrique australe 
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Bien que de taille modeste en regard des mégapoles sud-africaines, la capitale namibienne 
présente un réel intérêt dans l'optique d'une réflexion sur le devenir de la ville post-apartheid. 
En effet, sa structure urbaine tripartite1 (des quartiers blancs flanqués de deux townships, un 
pour les Noirs, un autre pour les Métis) correspond de manière presque caricaturale au modèle 
urbain élaboré par les théoriciens de l'apartheid. D'où la grande lisibilité de la structure 
urbaine contemporaine, lisibilité qui confère à cette ville un statut de " laboratoire social ", et 
qui permet d'appréhender dans leur globalité et en profondeur les processus qui œuvrent au 
changement urbain. Comme le souligne R. Park2 dans le cadre des travaux de l'École de 
Chicago, la ville est non seulement un lieu privilégié pour l'observation du changement, mais 
en plus elle offre un agrandissement des processus sociaux. L'autre grand intérêt de 
Windhoek, c'est qu'au-delà des similitudes héritées de l'Histoire et de la toujours très 
importante influence sud-africaine, les trajectoires contemporaines des villes de Namibie et 
d'Afrique du Sud ne se superposent pas nécessairement. L'expérience namibienne sous-tend 
un regard singulier sur les évolutions urbaines post-apartheid, un regard susceptible d'apporter 
la contradiction dans un débat scientifique majoritairement centré sur son puissant voisin 
méridional. Enfin, il faut mentionner que si les travaux de recherches portant sur les villes 
sud-africaines sont désormais nombreux3, les études sur Windhoek demeurent rares. Parmi les 
travaux de géographie recensés, on peut citer la thèse de D. Simon [1983] qui analyse le 
processus de déségrégation raciale des espaces résidentiels de Windhoek durant les premières 
années de la période qualifiée de néo-apartheid, période durant laquelle l'Afrique du Sud a 
entrepris d'assouplir ces mesures de contrôle visant la population noire de manière à être en 
mesure de préserver son influence sur le devenir du pays. Plus récemment, il y a la thèse d'E. 
Peyroux [2000] réalisée dans le cadre du programme Campus " Pouvoirs locaux et gestion 
urbaine en Namibie " au même titre que le présent travail. En s'intéressant aux politiques de 
l'habitat et aux pratiques résidentielles des habitants des périphéries pauvres de la capitale 
namibienne, cette recherche s'attache à analyser les recompositions sociales et spatiales au 
sein de ces espaces en mutation rapide ainsi que l'évolution des modes d'encadrement des 
populations défavorisées au cours de la décennie qui a suivi la proclamation de 
l'indépendance. Une des grandes différences entre ce travail et le mien réside dans la 
définition de l'objet géographique étudié et dans l'hypothèse méthodologique qu'un tel choix 
sous-entend. En focalisant son analyse sur les périphéries pauvres de Windhoek, E. Peyroux 
fait l'hypothèse qu'il s'agit là d'un espace enjeu révélateur des changements gestionnaires en 
cours au sein de la ville post-apartheid. Il faut dire que la massification de la pauvreté 
représente un épineux problème pour les autorités. Pour ma part, j'ai fait le choix 
d'appréhender les changements urbains à partir d'une analyse menée à l'échelle de la ville tout 
entière. Derrière ce choix, il y a l'hypothèse selon laquelle l'analyse des arbitrages politiques 
et des choix gestionnaires entre des attentes citadines antagoniques et des intérêts divergents 
passe par la prise en compte des différentes composantes sociales et spatiales du système 
urbain. Est également mise en avant, l'idée que, plus que les populations défavorisées, ce sont 
surtout les nouvelles couches moyennes émergentes qui focalisent l'attention des autorités et 
de ce fait occupent une place stratégique dans la réflexion sur le devenir de la ville post-
apartheid, dans la mesure notamment où, à la différence des premières, ces couches moyennes 
sont susceptibles de s'insérer à l'intérieur du projet de ville mis en œuvre et de le conforter. 
                                                 
1 Contrairement à l'Afrique du Sud, il n'y a pas d'Indiens en Namibie. 
2 Voir notamment son article publié en 1929 " la ville comme laboratoire social " in Y. Grafmeyer et I. Joseph 
[1979]. 
3 Cf. Bibliographie. 
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Au-delà des différences qui concernent les espaces de la ville étudiés, ce sont donc les 
problématiques retenues ainsi que les révélateurs choisis pour mettre en évidence les 
changements intervenus qui ne sont pas les mêmes. 
 
 
Choix d'un révélateur : la gestion foncière 
 
Pour être en mesure d'éclairer les changements urbains en cours à Windhoek, j'ai choisi de 
prendre comme révélateur la gestion foncière. Un révélateur est un ensemble de processus 
clairement identifiables, porteurs d'enjeux forts et susceptibles d'éclairer les pratiques, les 
stratégies et les intérêts des différents acteurs qui interviennent dans le champ étudié. 
L'hypothèse méthodologique qui sous-tend ce choix stipule que l'analyse des mutations du 
système de gestion foncière, à travers ses interactions avec les projets politiques, les 
contraintes d'ordre technique et environnemental, les enjeux économiques et les pratiques 
citadines, permet de mieux comprendre les logiques des recompositions urbaines à l'œuvre.  
 
Pourquoi la gestion foncière ? Pour répondre à cette question, il convient à la fois de faire 
référence aux travaux qui balisent la réflexion dans ce domaine de manière à souligner la 
pertinence d'une telle approche et de prendre en considération les spécificités de la situation 
qui prévaut à Windhoek. Intéressons-nous d'abord aux justifications générales quant à la prise 
en compte du foncier. Parmi les travaux qui ont marqué les réflexions sur les enjeux de la 
question foncière en Afrique noire, on citera les ouvrages collectifs dirigés par E. le Bris, E. 
Le Roy et F. Leimdorfer [1982] et par B. Crousse, E. le Bris et E. le Roy [1986] à la suite du 
colloque de Saint Riquier. Une des idées-forces que l'on peut retenir de ces analyses, c'est que 
la question foncière se situe au croisement des rapports entre espace, société et pouvoir et, 
qu'à ce titre, elle constitue un révélateur pertinent des relations sociales et politiques. D'un 
côté, le foncier peut être considéré comme un reflet des rapports sociaux et, de ce fait, il joue 
le rôle de miroir dans l'analyse des évolutions que connaissent les sociétés africaines. D'un 
autre côté, il met en évidence les stratégies de contrôle de la société par les pouvoirs (surtout 
l'État) et donne à voir les processus de territorialisation à l'œuvre, c'est-à-dire l'affirmation du 
politique sur un espace. Mais si l'étude des problèmes fonciers constitue une entrée 
particulièrement pertinente pour appréhender les mutations des villes africaines, c'est surtout 
parce que la production du sol urbain représente un enjeu essentiel pour les différents acteurs 
en présence et qu'une telle analyse permet de confronter les stratégies d'accès au sol des 
citadins avec les tentatives de contrôle de l'État [Piermay, 1986 ; 1989]. 
 
Centrée sur les collectivités locales, l'analyse des articulations entre le haut et le bas de la 
société met en avant la notion de gestion. Parce que la gestion foncière n'est finalement qu'une 
composante (bien qu'essentielle) d'un champ plus vaste qui est celui de la gestion urbaine, 
voyons d'abord en quoi consiste cette dernière. Pour A. Dubresson et S. Jaglin [1999], la 
gestion urbaine fédère deux champ d'intervention : d'une part, " l'ensemble des processus de 
coordination et de régulation qui concourent au fonctionnement de la ville "; d'autre part, 
" l'ensemble d'actes de nature politique visant la conciliation de demandes et d'intérêts 
antagoniques qui ne peuvent être également satisfaits ". Comme le soulignent A. Dubresson, 
S. Jaglin et J.-L. Piermay [1994], recourir à la notion de gestion urbaine comme révélateur du 
changement urbain, c'est mettre l'accent sur les articulations de nature politique, économique, 
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sociale mais aussi financière et technique qui concourent au fonctionnement de la ville. Dans 
le cadre de ce travail et à la suite de la définition donnée par S. Jaglin [1991], la gestion 
foncière peut être définie comme la réponse des pouvoirs aux attentes citadines en ce qui 
concerne l'accès au sol et la réglementation de son utilisation.  
 
Dans une ville post-apartheid comme Windhoek, le foncier revêt une importance toute 
particulière, aussi bien pour les citadins que les pouvoirs : d'une part, l'accès au sol urbain a 
longtemps été restreint, voire interdit aux groupes de populations opprimés par le régime 
d'apartheid ; d'autre part, ce dernier a instrumentalisé la gestion foncière en vue de renforcer 
la ségrégation raciale et les inégalités sociales. Parce ce que le sol y représente un enjeu 
cardinal pour les différents acteurs présents, sa gestion constitue, a priori, un révélateur 
pertinent des arbitrages entre enjeux politiques, doctrines urbanistiques et attentes citadines. 
En l'absence de pouvoirs coutumiers dans la capitale et en présence d'outils efficaces de 
maîtrise du sol au profit des pouvoirs publics, le régime foncier moderne règne sans partage et 
la gestion du sol urbain est accaparée par les acteurs institutionnels. La municipalité de 
Windhoek, qui exerce un contrôle serré sur la filière officielle d'accès au sol, détient à la fois 
les terres péri-urbaines et les ressources – techniques mais aussi financières – pour les lotir et 
les équiper. La seule exception émane des quartiers d'habitats précaires et spontanés apparus 
dans la périphérie nord-ouest de la ville lors de la transition politique du pays. Cette situation 
particulière (surtout en regard des contextes que connaissent la plupart des villes d'Afrique 
subsaharienne) justifie le fait que l'analyse de la gestion foncière à Windhoek va surtout être 
appréhendée à travers les actions émanant des acteurs institutionnels, au premier rang 
desquels se place la municipalité.  
 
 
Méthode d'analyse du changement gestionnaire : le paradoxe et ses stratégies 
 
Parce que la gestion foncière est en interaction avec les attentes et les besoins de la société, 
elle exige une incessante adaptation " aux circonstances du temps et du lieu " [Lootvoet, 
1996]. Or à Windhoek, on assiste à la reconduction d'un système de gestion foncière hérité du 
passé et qui s'avère mal adapté face aux nouveaux enjeux qui émergent avec l'avènement 
d'une société post-apartheid, notamment la prise en compte de la forte croissance 
démographique de la ville et la massification de la pauvreté. En fait, tout se passe comme si 
on maintenait un mode de penser la ville qui n'est pourtant pas reproductible. Derrière la 
question des réponses des autorités aux attentes et aux besoins de la population, il y a donc 
également la question de l'adaptation d'un dispositif gestionnaire à un nouvel environnement. 
Comment s'effectue la mutation du système de gestion foncière hérité de la période 
d'apartheid et confronté aux évolutions nécessaires ou contingentes de la société et de l'espace 
urbains ? Quelle est la place de l'héritage face à l'innovation, de la permanence face à la 
rupture dans un processus de changement gestionnaire fortement contraint ? Pour appréhender 
un tel processus, j'ai eu recours à la notion de paradoxe. 
 
Généralement, le paradoxe est considéré comme un cas exceptionnel un peu saugrenu, une 
sorte de croche-pied à la logique. En fait, comme le souligne F. Nietzsche4, " nous ne 
réussissons pas à affirmer et à nier une même chose simultanément : c'est un principe 
                                                 
4 Cité dans E. Morin [1980 : 382]. 
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expérimental et subjectif qui n'exprime nullement une nécessité, mais une simple 
impuissance ". Pour Y. Barel [1989], un paradoxe est, vu sous un certain angle, " une 
contradiction qu'il est impossible, dans un horizon déterminé, de supprimer ou de dépasser ". 
Du coup, le paradoxe donne lieu à des situations d'indécidabilité pour les acteurs qui y sont 
confrontés. Toute la difficulté est de bien faire la différence entre la contradiction et le 
paradoxe au sens où l'entend Y. Barel. S'il y a paradoxe, il y a contradiction. Mais le paradoxe 
contient quelque chose de plus que la contradiction, quelque chose qui a à voir avec le 
phénomène de la superposition et de la confusion. Avec la contradiction, les éléments en 
conflit se situent à un même niveau logique alors que s'il y a paradoxe, c'est précisément 
parce que des choses qui se trouvent en conflit se situent à la fois à des niveaux logiques 
différents et au même niveau logique [Barel, 1991 : 23]. La vision paradoxale est une autre 
manière de voir les choses, mais une manière qui ne contredit pas la vision contradictoire 
[ibid. : 59]. 
 
L'intérêt d'une telle approche ne réside toutefois pas tant dans la mise en évidence de 
paradoxes que dans l'analyse et l'explication des stratégies des acteurs qui y sont confrontés. 
En effet, si le paradoxe est par nature indépassable, il est cependant possible de le maîtriser. 
Selon Y. Barel, les stratégies de maîtrise d'un paradoxe sont au nombre de trois : le 
compromis, le compartimentage et l'oscillation. Le compromis exprime le comportement 
paradoxal sous sa forme la plus radicale. Il s'agit de prendre en compte simultanément 
l'intégralité des positions extrêmes, fussent-elles en opposition complète. Avec le compromis, 
c'est un seul acteur qui assure la maîtrise du paradoxe. Dans le cas du compartimentage, la 
stratégie paradoxale s'éparpille à travers une multitude de stratégies simples apparemment 
menées par des acteurs différents. La stratégie paradoxale devient invisible, mais elle reste 
bien présente car en aucun cas, une stratégie simple ne saurait être menée jusqu'au point où 
elle remporterait une victoire totale. Enfin, l'oscillation apparaît comme la prise en compte 
successive des positions paradoxales par l'acteur. D'une manière générale, les stratégies 
paradoxales qui sont développées afin de répondre aux paradoxes relèvent d'une combinaison 
indissociable de conflit et de connivence. Ce sont en quelque sorte des contre-paradoxes qui 
répondent aux paradoxes. De ce fait, le développement de paradoxes et de stratégies 
paradoxales génère une chaîne de paradoxes. L'analyse du changement gestionnaire en termes 
de paradoxe met en scène des acteurs confrontés à des choix impossibles. Mais dans la 
mesure où elles mobilisent stratégies et ruses, ces tentatives de maîtrise du paradoxe ne 
peuvent prendre place que dans le cadre d'une entreprise politique [Piermay, 2000 a]. Un des 
objets de cette analyse sera de mettre en évidence les stratégies mobilisées. Comment cette 
situation a-t-elle évolué dans le temps ? La mise en œuvre de stratégies paradoxales a-t-elle 
des traductions spatiales ? Y a-t-il une limite au-delà de laquelle la gestion paradoxale n'est 
plus possible, un point de rupture dû à l'exacerbation des contraintes ?  
 
 
Démarche de recherche 
 
La démarche suivie dans le cadre de cette recherche se fonde sur la mobilisation de 
différentes sources d'information et l'application de méthodes et d'outils d'analyse très divers. 
Il m'est assez inconfortable de positionner mon travail par rapport aux grandes catégories qui 
distinguent généralement les types de démarches scientifiques (inductive d'un côté, 
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hypothético-déductive de l'autre) et les approches (qualitatives versus quantitatives), dans la 
mesure où celles-ci ont été mobilisées tantôt successivement, tantôt de manière intriquée, 
mais toujours au gré des besoins soulevés par le questionnement et des possibilités offertes 
par les données collectées. Cette articulation m'apparaît d'autant plus indispensable que les 
différentes démarches et la nature des données mobilisées sont complémentaires : si l'analyse 
quantitative d'un phénomène permet éventuellement d'en évaluer l'ampleur, la dynamique 
temporelle et les implications spatiales (localisation, échelle…), seule une approche 
qualitative, attentive aux motivations et aux stratégies des acteurs, permet d'en dégager le sens 
et les logiques sous-jacentes. " Comment, autrement, comprendre non seulement les formes 
mais encore le sens du mouvement, le trajet de l'espace ? " [Brunet, 2001 : 34]. Par ailleurs, à 
l'instar de la démarche " transductive " défendue par H. Lefebvre [1968], c'est dans les 
itérations successives entre la réalité et les concepts que le questionnement scientifique 
s'enrichit et trouve ses réponses. Pour reprendre son élégante formule, il s'agit finalement 
d'" introduire la rigueur dans l'invention et la connaissance dans l'utopie " [ibid.]. 
 
La présentation des différentes méthodes employées et des données mobilisées ainsi que les 
justifications que ces choix imposent ont été intégrées dans le développement de la thèse, de 
manière à ne pas dissocier l'analyse thématique des réflexions méthodologiques qu'elle pose. 
Ne sont présentées ici que les éléments de la démarche qui apparaissent transversaux à la 
thèse. L'analyse des mutations spatiales de la ville au cours de la période post-apartheid s'est 
appuyée sur les données en provenance du système d'information géographique (SIG) de la 
municipalité de Windhoek. Si initialement, l'utilisation d'images satellites avait été envisagée 
pour mettre en évidence les mutations de l'espace urbain, la mainmise sur cette base de 
données a disqualifié l'outil télédétection. Outre des informations sur la taille des parcelles, le 
type de zonage, la valeur du sol et le montant des constructions, figurent également la 
catégorie du propriétaire et son nom. Ces informations disponibles pour les quelque 43 000 
parcelles que compte la ville ont permis d'appréhender l'agglomération dans son ensemble, 
mais également de focaliser l'analyse sur des quartiers ou des townships précis. Parce qu'à 
l'origine, il s'agit d'une base de données destinée à la gestion d'une collectivité locale, 
l'organisation des couches d'information a dû être modifiée pour permettre son exploitation 
dans le cadre d'un travail de recherche. Précisons que c'est à partir des fonds de carte et des 
données contenues dans ce SIG que la plupart des cartes descriptives et analytiques présentées 
dans ce travail ont été réalisées. 
 
Si la mobilisation de données spatialisées permet de dresser des états des lieux, ce type 
d'approche ne permet pas de comprendre les mécanismes de production de l'espace urbain 
ainsi que les logiques qui président à sa structuration. Pour ce faire, une analyse du système 
de gestion foncière a été entreprise. Cette analyse s'est basée sur trois sources d'information 
complémentaires. En premier lieu, il a fallu s'atteler à l'étude du cadre réglementaire en 
vigueur, de manière à intégrer dans l'analyse les règles normatives qui structurent la pratique 
des responsables politiques, gestionnaires et techniciens. Cette analyse était d'autant plus 
nécessaire qu'à Windhoek, les procédures et les normes foncières sont particulièrement 
prégnantes au niveau de la pratique des acteurs. Une telle approche centrée sur les textes ne 
saurait toutefois suffire pour mettre en lumière les modalités concrètes de la gestion foncière 
ainsi que la dynamique du changement gestionnaire [Dubresson, Jaglin, Piermay, 1994]. C'est 
donc à travers des entretiens avec les différents acteurs que les décalages entre les discours et 
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les actes, mais aussi entre les organigrammes officiels et les relations de pouvoir qui se 
nouent en-dehors des structures formelles ont été recherchés. L'identification des " personnes 
ressources " s'est faite sur la base d'une couverture exhaustive des différentes institutions et 
acteurs impliqués ainsi que sur l'identification des diverses compétences et responsabilités 
présentes au sein de ces institutions, mais en veillant à adopter une démarche inductive 
ouverte aux rencontres fortuites et aux entretiens spontanés. Car combien de fois ce n'est pas 
auprès des cadres administratifs que les informations les plus intéressantes ont été obtenues, 
mais auprès d'employés subalternes moins méfiants que leurs responsables et souvent bien 
mieux informés ? Dans les différents entretiens que j'ai menés, il est possible de distinguer 
deux stratégies distinctes. Il y a d'abord l'entretien à usage exploratoire qui se base sur une 
stratégie d'écoute et de prise de contact. Lorsque le contact est établi et que des points précis 
ont pu être ciblés, une stratégie d'intervention basée sur la contradiction a parfois été 
mobilisée. Dans ce cas, il s'agit de sortir de son statut de neutralité et de pousser la personne 
interviewée dans ses derniers retranchements, manière de dépasser les discours " langue de 
bois " de la communication officielle. L'intérêt de la démarche est qu'elle permet de tester des 
hypothèses, de confronter le discours de l'acteur interrogé avec le cadre théorique pressenti 
pour l'expliquer (exemple des stratégies paradoxales). Il ne s'agit donc aucunement de 
demander à l'acteur de faire la théorie de sa pratique, mais d'expliciter des choix et d'éclairer 
d'éventuelles contradictions. 
 
Cette collecte d'information basée sur l'entretien pose le classique problème de l'influence 
qu'exerce le chercheur sur l'enquêté et la validité des réponses obtenues. C'est d'abord en 
multipliant les entretiens et en procédant à des recoupements que l'on parvient à maîtriser ce 
problème. C'est également en ayant recours à d'autres sources d'information permettant de 
replacer un fait dans son contexte (non pas le contexte formulé a posteriori par l'acteur, mais 
celui qui prévalait à l'époque où le fait s'est produit). Dans le cadre de l'analyse de la gestion 
foncière municipale, l'épluchage systématique des minutes du Conseil de gestion 
(Management Committee) et du Conseil municipal (Municipal Council) de 1992 (date de 
révision des statuts des autorités locales) à 2001 (date de ma dernière mission sur le terrain) a 
permis de vérifier et de préciser bon nombre d'informations collectées par le biais des 
entretiens. Au-delà de cet aspect méthodologique, cette source d'information s'est avérée 
particulièrement riche pour l'analyse des modalités du changement gestionnaire. En effet, la 
mise en perspective historique d'un problème donné (rappel des faits antérieurs), l'énoncé des 
enjeux politiques sous-jacents, l'argumentation des différents départements municipaux 
concernés et l'arbitrage de l'instance politique sont autant d'informations qui figurent dans les 
comptes rendus consultés. Enfin, parce que les finances se sont avérées être une des 
dimensions déterminantes des choix politiques et gestionnaires, l'analyse des budgets 
municipaux est venue compléter ma connaissance de la gestion municipale. Si l'introspection 
au sein des bilans comptables de l'autorité locale constitue la partie austère de ce travail, les 
longues heures passées dans les services de la trésorerie municipale à questionner les 
comptables sur leurs pratiques parfois obscures se sont avérées stimulantes pour la réflexion. 
Car derrière l'examen minutieux des comptes et des chiffres, ce sont les arbitrages politiques 
et les pratiques gestionnaires "informelles " qu'il s'agissait de mettre en évidence. Une telle 
analyse m'a entraîné dans un domaine qui m'était peu familier et m'a fait recourir à des outils 
d'analyse en provenance d'autres disciplines que la géographie. Cet emprunt de méthodes et 
d'outils à une autre discipline (en l'occurrence l'économie) pose question. Il y a d'abord, la 
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question de leur adaptation au contexte namibien. Par exemple, dans quelle mesure, les ratios 
de l'analyse des finances locales en France sont-ils valides à Windhoek ? Il y a également la 
question du transfert de concepts en provenance d'autres disciplines dans le domaine de la 
géographie. Un tel transfert est-il pertinent ? Qu'apporte-t-il à la réflexion ? À défaut d'avoir 
la certitude que les choix opérés étaient les meilleurs (comment l'avoir ?), je soulignerai que 
ces questions n'ont cessé de jalonner mon travail. 
 
Le dernier point méthodologique concerne les enquêtes réalisées auprès des citadins dans le 
dessein de prendre en compte leurs pratiques et de les confronter avec les actions accomplies 
par les autorités. La principale enquête menée dans le cadre de cette recherche a concerné 120 
ménages appartenant aux couches moyennes de la population citadine et résidant dans les 
quartiers périphériques ouest de l'agglomération. L'hypothèse qui sous-tend cette enquête 
stipule que les nouvelles couches moyennes noires et métisses, dont une majorité sont 
employées dans la fonction publique, sont au cœur de l'invention de la ville post-apartheid. En 
focalisant l'analyse sur les pratiques et les stratégies résidentielles des citadins, il s'agissait de 
voir dans quelle mesure les cadres spatiaux promus par les autorités étaient à même de 
structurer les pratiques sociales et spatiales de ces populations et de déceler les éventuels 
détournements ou contournements de normes officielles, signes de l'émergence de nouveaux 
modes d'habiter la ville. La présentation détaillée de cette enquête et des choix 
méthodologiques opérés figure dans le chapitre où ses résultats ont été mobilisés (Chapitre 
11). En complément, d'autres enquêtes d'envergure plus réduite ont été menées sur des 
phénomènes précis révélateur de nouvelles manières d'habiter la ville. Il s'agit de la diffusion 
des débits de boisson " informels " (shebeens), de la densification informelle de l'espace bâti 
et de l'essor des lotissements fermés (townhouses). Ces enquêtes à visée exploratoire n'ont pas 
fait l'objet d'échantillonnages car ces derniers étaient impossibles à réaliser compte tenu de la 
nature des phénomènes étudiés et de l'absence de données fiables et exhaustives. Leur 
pertinence n'est toutefois pas remise en cause, dans la mesure où il s'agissait avant tout de 
mieux comprendre les logiques à l'œuvre et de rechercher, non pas une représentativité 
statistique, mais une " représentativité significative " [Le Bris et al., 1987].  
 
Les données mobilisées dans le cadre de cette recherche proviennent des investigations que 
j'ai menées lors de mes trois missions de recherche sur le terrain. Mon premier séjour à 
Windhoek a eu lieu en 1998, d'avril à août. Dans le cadre de ce premier contact avec la 
capitale namibienne, l'objectif était avant tout de me familiariser avec un milieu qui m'était 
inconnu jusqu'alors et de nouer des contacts avec des " personnes ressources " au sein des 
différentes administrations locales et centrales. Ce travail a été grandement facilité du fait des 
connaissances et des contacts acquis par les autres membres du groupe Campus déjà engagés 
dans des travaux de recherche. En 1999, ma deuxième mission d'une durée de 4 mois a 
essentiellement porté sur la conduite de l'enquête auprès des ménages appartenant aux 
couches moyennes. Enfin, ma troisième et dernière mission de recherche menée de février à 
avril 2002 a consisté à compléter mes connaissances sur la gestion foncière (notamment à 
travers l'examen des minutes des conseils de la municipalité) et à réaliser relevés et enquêtes 
complémentaires.  
 
Contrairement à bon nombre de recherches portant sur des villes africaines et qui sont 
contraintes de faire avec l'indigence des informations écrites et des données statistiques 
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disponibles, cette recherche a bénéficié d'un accès privilégié à l'information. Deux conditions 
devaient être remplies pour cela : la production de données de la part des administrations 
locales et nationales ; la possibilité pour le chercheur d'accéder à ces sources d'information. 
La tradition gestionnaire germano sud-africaine qui prévaut au sein de l'administration 
municipale et les compétences techniques et administratives de son personnel font que 
l'autorité locale est à l'origine d'une production écrite considérable et d'une gestion rigoureuse 
des données. L'obtention des informations est en grande partie liée à un contexte historique 
particulier, à savoir la fin de l'apartheid et l'ouverture du pays vers l'étranger. En effet, le désir 
des nouveaux responsables politiques et administratifs noirs de montrer qu'ils sont à la 
hauteur de la tâche qui leur incombe et la disponibilité des techniciens blancs restés en poste 
soucieux de mettre en avant leurs compétences techniques sont autant de raisons qui peuvent 
expliquer l'attitude bienveillante des acteurs et des institutions namibiennes à l'égard des 
chercheurs. Précisons toutefois qu'il s'agit peut-être là d'un moment exceptionnel, car au fil de 
mes missions, l'accès à l'information a été de plus en plus contrôlé. Lors de mes premières 
visites, il était tout à fait possible d'accéder librement aux différents services de 
l'administration municipale. Par la suite, un contrôle s'est progressivement mis en place, 
d'abord par l'entremise d'un gardien posté à l'entrée du bâtiment demandant aux visiteurs de 
signer un registre, puis à travers l'installation d'un tourniquet et l'obligation de passer par une 
hôtesse pour entrer en contact avec les employés de l'administration. Si ces petits 
changements peuvent apparaître anecdotiques, ils traduisent néanmoins une certaine évolution 
dans les rapports qu'entretient l'institution vis-à-vis de l'extérieur. Au final, ce travail doit 
donc aussi beaucoup à l'existence d'une fenêtre favorable pour la recherche, une conjoncture 
particulière qui a permis l'obtention d'informations et de données éminemment sensibles 
comme les dessous de la restructuration municipale, les assiettes fiscales de l'impôt sur la 
propriété (pour chacune des parcelles que compte la ville) ou l'ampleur du non-paiement des 
taxes et des redevances par les citadins. 
 
 
Présentation de la thèse et démarche d'exposition 
 
Cette recherche vise à mettre en évidence les conditions de dépassement du modèle de la ville 
post-apartheid. Les recompositions urbaines en cours à Windhoek ne s'inscrivent ni dans une 
logique de rupture (ou de bifurcation, au sens métaphorique du terme) par rapport au modèle 
hérité, ni dans une reproduction des logiques passées, tant en ce qui concerne la manière dont 
la ville est pensée, modelée par les pouvoirs, que la manière dont elle est pratiquée, 
appropriée, déformée par les citadins. Cette évolution sur le mode de l'entre-deux laisse 
apparaître un modèle urbain singulier qui n'est ni celui de la ville compacte ni celui de la ville 
éclatée, bien qu'il renferme des éléments de chacun. L'analyse centrée sur le gestion foncière 
permet de mettre en évidence le caractère hybride des mesures gestionnaires mises en œuvre 
qui oscillent entre formalisation et bricolage institutionnels. La prise en compte des pratiques 
résidentielles des citadins montre des manières d'habiter la ville qui dérogent au modèle 
promu par les autorités et la diffusion de nouvelles normes au sein de la ville. L'invention de 
la ville post-apartheid est fondamentalement le fruit d'un faisceau d'interactions entre 
pratiques citadines et interventions gestionnaires. À Windhoek, la ville s'invente à travers le 
tranquille dépassement de la ville d'apartheid.  
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D'une manière générale, la démarche d'exposition s'organise autour d'une logique en " double 
entonnoir " : après la prise en compte des spécificités de la ville post-apartheid et du contexte 
politique et social au sein duquel le changement urbain intervient, un rétrécissement du 
champ d'investigation est mené de manière à focaliser l'attention sur le révélateur choisi. Une 
fois terminées les investigations relatives au système de gestion foncière, la dernière étape 
consiste à élargir le champ d'analyse de manière à voir quelles sont les implications des 
changements mis en évidence sur la ville post-apartheid en devenir. Précisons qu'une logique 
chronologique est également présente, dans la mesure où l'on s'intéresse fondamentalement au 
changement, à la fois le changement du système de gestion foncière et le changement urbain. 
Si on a donc affaire à un système socio-historique, une périodisation stricte du changement n'a 
pas été retenue. La multiplicité des temporalités des processus en cours exige un cadre 
temporel souple pour être en mesure de tenir compte des évolutions asynchrones, des 
discordances qui s'opèrent entre les différents niveaux de la réalité sociale et spatiale que l'on 
étudie. Comme le souligne E. Durkheim5, le temps des structures matérielles n'est pas le 
temps des institutions – en tant qu'ensemble de normes et de règles qui gouvernent l'action 
des acteurs sociaux – qui n'est pas le temps des représentations collectives, des valeurs et des 
idéaux. 
 
Dans la première partie de la thèse, il s'agit de mettre en évidence le contexte au sein duquel 
le changement urbain intervient. Parce que la ville c'est aussi du " temps consolidé " pour 
reprendre l'expression de B. Lepetit, j'ai choisi de retracer les différentes étapes de 
l'ordonnancement de Windhoek au cours de son siècle d'histoire. À travers la prise en compte 
de l'historicité du système urbain, l'objectif est d'être en mesure de saisir les nouveaux enjeux 
qui émergent avec l'avènement d'une société post-apartheid. Au-delà de l'examen des 
contraintes économiques et sociales, ce sont les choix politiques des nouveaux pouvoirs ainsi 
que leurs marges de manœuvre qu'il convient d'appréhender. Ce sont également les mutations 
de l'espace urbain en proie à un processus de complexification qu'il s'agit de mettre en 
lumière. Or, force est de constater qu'en dépit d'une indéniable volonté de changement de la 
part des autorités et face aux nouveaux enjeux, on assiste à la reconduction du cadre 
réglementaire en matière de gestion foncière et d'urbanisme. Dans une Namibie nouvellement 
indépendante, la capitale d'État, profondément marquée par son histoire, apparaît à la croisée 
des chemins. 
 
La deuxième partie de la thèse voit l'entrée en scène du révélateur choisi pour mener à bien 
cette recherche, c'est-à-dire la gestion foncière. L'objet est d'analyser le système de gestion 
foncière hérité de la période d'apartheid et de montrer en quoi il s'avère désarticulé face aux 
exigences nouvelles d'une société en mutation. À travers l'étude des lois, des procédures et 
des normes officielles, il s'agit de définir le cadre réglementaire au sein duquel la production 
du sol urbain et la régulation de son usage prennent place. Mais au-delà d'une approche 
formelle, l'important est de s'intéresser à la manière dont la gestion foncière est mise en 
œuvre, autrement dit aux modalités concrètes de la production de l'espace urbain à Windhoek. 
Pour ce faire, l'attention se focalise sur la municipalité de Windhoek, acteur principal placé au 
cœur du dispositif de gestion foncière, tout en veillant à montrer l'implication des autres 
acteurs ainsi que les relations de pouvoirs qui se nouent entre eux. In fine, c'est par les 

                                                 
5 Cité par G. Balandier [1988 : 73]. 

14  



Introduction générale 

paradoxes et leur identification que l'on peut expliquer le maintien d'un mode de penser la 
ville qui n'est pourtant pas reproductible. 
 
À la suite du constat de la crise du dispositif de gestion foncière, l'objet de la troisième partie 
est d'analyser les modalités du changement gestionnaire, autrement dit le processus de 
mutation d'un système qui tente de s'adapter à son nouvel environnement. Au-delà des 
discours officiels et des procédures formelles, il convient de prendre en compte les pratiques 
gestionnaires non codifiées, afin de saisir un processus de changement gestionnaire qui, en 
butte à des paradoxes, s'effectue dans l'entre-deux, à travers la mise en œuvre de solutions 
hybrides. Dans cette optique, nous verrons que la notion de bricolage revêt un intérêt 
particulier car elle permet de dépasser l'appréhension d'un changement basé sur des concepts 
pensés comme binaires et rend compte de l'articulation entre l'institutionnel et l'informel, le 
structurant et l'adaptable, l'exhaustif et le sélectif, le visible et le caché… 
 
Arrivé à ce stade de l'analyse, ce sont les conséquences sur la fabrication de la ville de ces 
changements gestionnaires qu'il reste à évaluer. En passant d'une analyse centrée sur la 
gestion urbaine à une réflexion basée sur le concept d'invention de la ville, la quatrième partie 
a non seulement pour objet d'évaluer l'impact de la gestion foncière au niveau de l'agencement 
de la ville, mais également de prendre en considération les pratiques résidentielles des 
citadins, particulièrement celles émanant des nouvelles couches moyennes solvabilisées par 
l'État. Face au modèle urbain promu par les autorités, l'attention se porte sur les pratiques 
résidentielles innovantes, les stratégies de contournement des cadres imposés ou de 
détournement des normes officielles dans le dessein de mettre en évidence la 
complexification de l'urbanité post-apartheid. À travers la confrontation entre les nouvelles 
manières d'habiter la ville qui émergent au sein du corps social et l'évolution des modes de 
penser des gestionnaires, c'est le processus d'invention de la ville qui est finalement 
questionné. 

15  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PREMIERE PARTIE 
 
 

UN SYSTEME URBAIN A LA CROISEE DES CHEMINS 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'objet de cette première partie est d'examiner le contexte à la foi social, spatial et politique 
au sein duquel les recompositions urbaines post-apartheid interviennent à Windhoek. Si la 
définition d'un tel contexte est indispensable à l'intelligence des processus qui participent à 
l'invention de la ville post-apartheid, c'est parce qu'il détermine, dans une certaine mesure, les 
décisions des politiques et des gestionnaires, les dynamiques sociales et spatiales au sein de la 
ville et, finalement, les modalités qui président au changement urbain. 
 
Parce que l'historicité du système urbain tel qu'il apparaît à l'indépendance du pays est 
particulièrement prégnante, tant dans les paysages urbains que dans les mentalités des citadins 
ou des responsables de la gestion urbaine, nous nous intéresserons, dans un premier chapitre, 
à l'histoire coloniale de Windhoek. En effet, dans le dessein de cerner les évolutions 
contemporaines de la ville, il convient de s'intéresser aux pouvoirs, aux idéologies, aux 
normes et aux valeurs qui ont structuré ses espaces. Si le régime d'apartheid accapare 
l'attention, de par le volontarisme de ses responsables et le radicalisme des mesures prises, les 
régimes et les périodes qui l'ont précédé méritent également que l'on s'y attarde. À Windhoek, 
la mise en ordre de l'espace urbain s'inscrit dans un long processus qui a duré près d'un siècle 
et où la continuité des logiques de structuration de l'espace et de la société urbaines ont été 
plus fortes que les ruptures marquées par la succession des régimes politiques. 
 
Dans un second temps (Chapitre 2), ce sont les changements politiques et institutionnels 
intervenus à la suite de l'accession à l'indépendance du pays qui vont retenir notre attention. 
Quels choix ont été opérés en matière de structure de gouvernement, mais également en ce 
qui concerne les grands principes qui guident l'action des nouveaux pouvoirs ? Comment le 
volontarisme politique en vue de promouvoir un nouveau modèle de société se traduit-il dans 
les faits ? Face à une volonté de changement en bute aux contraintes issues du compromis 
négocié en vue de l'accession à l'indépendance, ce sont les contradictions inhérentes au 
nouveau dispositif institutionnel qu'il conviendra de mettre en évidence. 
 
Enfin, nous nous intéresserons aux nouveaux enjeux qui émergent des transformations de la 
société namibienne (Chapitre 3). Ces enjeux sont de nature sociale, en ce sens que les 
nouveaux responsables au pouvoir se doivent de tenir compte des inégalités sociales criantes 
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héritées de l'apartheid. Ils sont également économiques, car le pays est désormais immergé 
dans un système économique mondialisé et doit veiller à renforcer sa compétitivité. À cet 
impératif vis-à-vis des investisseurs étrangers, il faut rajouter les considérations internes, 
particulièrement celles qui visent la minorité blanche encore largement détentrice du pouvoir 
économique. Dans la mesure où ces enjeux appellent des arbitrages et des choix de la part des 
autorités publiques, ils apparaissent en définitive éminemment politiques. Ce sont les 
modalités de ces arbitrages et de ces choix qu'il conviendra de mettre en lumière. Enfin, nous 
examinerons les enjeux spatiaux propres à Windhoek. Dans quelle mesure, la fin de 
l'apartheid induit-elle une mutation du système urbain ? Aussi bien la dynamique 
démographique de la ville que l'évolution de ses espaces intra-urbains seront à prendre en 
compte pour être en mesure d'analyser, par la suite, les changements gestionnaires à l'œuvre 
dans la capitale namibienne.  
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CHAPITRE 1 

LA MISE EN ORDRE DE L'ESPACE URBAIN A WINDHOEK 

 
 
Chapitre I  
 
 
 
 
L'urbanisation est un phénomène qui se déroule dans le temps long. En apprécier la 
dynamique, les tenants et les aboutissants, les logiques et les déterminants sous-jacents 
nécessite donc que l'on adopte une perspective qui tienne compte de cette longue durée chère 
à F. Braudel. À Windhoek, le développement formel de la ville débuta à la fin du XIXe siècle 
avec la conquête coloniale. À travers le regard porté sur un siècle d'histoire urbaine, l'objet de 
ce chapitre est de mettre en lumière les modalités de l'agencement spatial de la capitale 
namibienne. Plus exactement, c'est la mise en ordre progressive de l'espace urbain qui retient 
notre attention. Mais que faut-il entendre par ordre urbain exactement ? En s'inspirant des 
travaux de M. Forsé [1989] portant sur la théorie de l'entropie appliquée aux processus 
sociaux, le concept d'ordre peut être associé à quelques notions clés. En premier lieu, l'ordre 
est caractérisé par une certaine inégalité. Ainsi, au sein de la ville d'apartheid, les différents 
groupes raciaux institués n'étaient pas considérés comme égaux et à chaque groupe 
correspondait un espace. Cet ordonnancement des populations dans l'espace fut obtenu par la 
contrainte (que ce soit à travers l'imposition de normes, de mesures coercitives ou par le 
recours à la violence physique). Cette idée de contrainte est consubstantielle à celle d'ordre 
social. Par ailleurs, toujours en suivant l'analyse de M. Forsé, on peut souligner que l'ordre 
permet d'accéder à la connaissance. Or, la connaissance est un des éléments clé du pouvoir car 
elle permet d'exercer un contrôle efficace sur la société. Là aussi, nous verrons que les 
régimes coloniaux successifs, et particulièrement le pouvoir d'apartheid, ont cherché à 
maximiser l'ordre social et spatial au sein de la ville, de manière à mieux contrôler les 
populations noires et métisses dominées. Enfin, il faut préciser que tout ordre est par nature 
instable, car il est également à l'origine de déséquilibres. Dans la mesure où ces déséquilibres 
peuvent menacer l'ordre établi et conduire au désordre, le maintien des contraintes apparaît 
essentiel à la survie de tout système social. 
 
Parce que le politique tend à structurer la société, et par là même la ville et ses territoires, il 
constitue un des déterminants essentiels de l'ordonnancement urbain. Comme cela est 
particulièrement vrai en ce qui concerne Windhoek, la périodisation de son histoire urbaine a 
été articulée autour des principaux changements politiques intervenus en Namibie au cours du 
siècle de colonisation : conquête allemande, mandat sud-africain, période d'apartheid et 
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longue transition vers l'indépendance. Mais si les mutations politiques – lentes ou brutales – 
rythment le processus d'urbanisation, l'inertie de certaines formes d'organisation de l'espace, 
la reproduction de pratiques ou la permanence de représentations sociales, pour tout dire 
l'historicité propre au système urbain, confèrent à la ville une certaine permanence. Par-delà 
les ruptures et les bifurcations, il y a une continuité, plus ou moins marquée mais toujours 
présente, à la fois de la ville et dans la ville. C'est dans l'optique de mieux saisir cette relation 
dialectique entre permanence et rupture que la prise en compte des différentes temporalités du 
phénomène urbain, articulées mais décalées, s'avère essentielle. 
 
Comme toute périodisation relève d'une construction intellectuelle, elle comporte une part 
d’arbitraire. Le découpage du temps dépend à la fois de la dynamique propre au phénomène 
étudié et de la manière dont on choisit de l'appréhender. Comme le souligne J. Leduc [1999 : 
105], l'histoire en tant que pratique discursive mettant en intrigue des faits passés produit de la 
continuité. Nous verrons ainsi qu'entre les différentes périodes étudiées les influences ont été 
grandes, soit à travers la filiation des pratiques, soit de par le rejet que peuvent susciter les 
événements passés en regard d'un contexte nouveau. Si la présentation des faits impose une 
approche discontinue, identifier avec précision des dates butoirs relève d'une gageure quelque 
peu vaine, car les périodes de transition apparaissent de manière plus ou moins nette. Au-delà 
de la pérennité d'un régime, les périodes ont donc davantage été définies par rapport aux 
actions les plus significatives exercées par le politique sur l'espace urbain. D'où finalement 
une organisation de ce chapitre en quatre parties, chacune se référant à un type de ville : la 
ville coloniale allemande, la ville ségréguée de l'entre-deux-guerres, la ville d'apartheid et, 
pour conclure, la ville néo-apartheid. 
 

I. La ville coloniale allemande : la mise en œuvre d'un urbanisme de 
conquête 

 
La genèse du développement de Windhoek s'inscrit dans un contexte de colonisation 
européenne du continent africain et particulièrement l'entrée en lice de l'Allemagne. Choisie à 
l'origine comme un camp de base militaire, Windhoek s'est progressivement affirmée comme 
la capitale du territoire nouvellement conquis. À travers la mise en place d'une matrice 
spatiale ségréguée, l'élaboration d'un cadre réglementaire discriminant à l'égard des Africains 
et l'émergence d'un pouvoir local fort, les Allemands ont marqué durablement la destinée de 
la capitale namibienne. 
 

A. Du kraal1 à la capitale coloniale 

 
La fondation de la ville de Windhoek est généralement attribuée aux Allemands, en prenant 
comme date de référence l'arrivée des troupes coloniales sur le site en 18902. L'imposante 

                                                 
1  D'après I. Diener [2000 : 41], terme cap-hollandais désignant tantôt un ensemble de cases, tantôt un enclos 
réservé au bétail, très courant chez les peuples de langues bantoues. Le titre est emprunté à O. Graefe [1993]. 
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statue représentant un cavalier conquérant trônant au sommet de la butte qui surplombe le 
centre-ville n'est-elle pas censée immortaliser ce moment clé de l'histoire de Windhoek ? Si 
originellement le monument était destiné à commémorer les soldats morts lors de la conquête, 
la mémoire collective en a retenu un symbole de la fondation de la capitale namibienne par les 
Allemands. Or, depuis l'indépendance, cet événement fait l'objet d'une contestation de la part 
des autorités namibiennes3. Dans la mesure où ce sont des populations africaines qui ont été 
les premières à résider sur le site au cours du XIXe siècle, n'est-ce pas à elles que revient la 
paternité de la fondation de la ville ? Nous verrons par la suite que cette revendication est 
quelque peu abusive. Mais ce qui importe avant tout, c'est de comprendre les raisons de cette 
dissension et d'en tirer les leçons pour la suite de la réflexion. 
 
Parce que les villes sont des objets éminemment symboliques et qu'elles véhiculent des enjeux 
politiques et sociaux de première importance, il convient d'aborder avec la plus grande 
prudence les discours qui en relatent la genèse, et qui, au passage, contribuent à produire ce 
qu'ils décrivent. Et parce que cette production discursive s'inscrit nécessairement dans un 
contexte historique particulier, les faits qui sont mobilisés relèvent d'une construction sociale 
et historique, autrement dit ils sont le fruit du regard que porte la société sur ses actions 
passées. Ainsi, pour ce qui est de la période coloniale, la légitimation d'une action politique 
contestée, la glorification de la conquête militaire et la valorisation du rôle joué par la 
puissance coloniale dans le développement du territoire sont des enjeux qui participèrent de 
cette construction plus ou moins objective de l'histoire d'une ville. Dans la même veine, on 
peut arguer que, dans le cadre d'un changement politique d'envergure comme ce fut le cas 
avec l'accession à l'indépendance de la Namibie, il n'est pas surprenant qu'émergent des 
tentatives, sinon de réinterprétation au moins de complémentation d'une histoire longtemps 
confisquée.  
 
Quelles leçons peut-on tirer de ce constat liminaire ? Certainement une grande prudence dans 
la mobilisation des sources historiographiques disponibles. En Namibie, comme ailleurs, 
l'histoire a pu être manipulée au gré des circonstances et selon le parti pris des forces 
dominantes ; les discours peuvent eux aussi être piégés4. Et en Namibie, peut-être plus 
qu'ailleurs, l'histoire reste pour une large part à (re)construire. Sans nécessairement chercher à 
démêler la part du mythe et de la réalité dans une genèse urbaine incomplètement défrichée, 
voyons quelles ont été les grandes étapes dans l'affirmation de Windhoek comme capitale du 
Sud-Ouest Africain. 
 

1. Une occupation ancienne d'un site convoité 

 
Le site de Windhoek porte les traces d'une occupation humaine vieille d'au moins cinq 
millénaires [Dierks, 1999 : 2]. C'est ce qu'ont révélé des fouilles archéologiques menées dans 
                                                                                                                                                         
2 Dans son étude géographique, L. Schmidt [1922] ne mentionne pas la présence de populations autochtones sur 
le site de Windhoek avant l'arrivée des Allemands. Si la monographie de N. Mossolow [1965] en fait largement 
état, ce dernier précise que la fondation de la ville date de 1890. En revanche, J. Bähr [1970 : 40] dans son article 
de géographie urbaine se démarque des auteurs précédents en indiquant que " l'histoire de la ville de Windhoek 
commence en 1840 ". Enfin, le géographe D. Simon [1991 : 175] précise que la " ville formelle " date de 
l'arrivée des colons allemands en 1890. 
3 Cf. le site web de la municipalité de Windhoek (www.windhoekcc.org.na/history). 
4 Allusion à l'avertissement de J.-C. Fritz [1991] : "En Namibie, les mots sont piégés !". 
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les années 60 à l'emplacement du Zoo Park, un parc proche du centre-ville actuel. Cette 
fréquentation anthropique du lieu s'explique vraisemblablement par la présence de sources 
pérennes dans un environnement semi-aride. D'ailleurs, c'est l'existence de sources d'eau 
chaude à l'endroit appelé ultérieurement Klein Windhoek par les Allemands qui est à l'origine 
des premiers toponymes connus. Ainsi, lorsqu'au cours du XIXe siècle, missionnaires 
européens, chefs de guerre locaux et autres aventuriers en tout genre fréquentèrent la région, 
l'endroit était dénommé " /Ai//gams " (eau de feu) par les Nama5 venus du sud et 
" Otjomuise " (place fumante) par les Herero6 originaires du nord [Mossolow, 1965 : 136]. 
 
En 1838, les Orlam7, conduits par leur chef Jonker Afrikaner, s'établirent à proximité des 
sources. Jonker baptisa son nouveau lieu de résidence Winterhoek (coin d'hiver), 
vraisemblablement en souvenir de sa région d'origine, les montagnes du Winterberg ou 
Winterhoekberg dans la colonie du Cap8 [Mossolow, 1965 : 136]. À partir des années 1860 et 
par contraction de l'appellation première, c'est le nom de Windhoek (coin du vent) qui sera 
usité. La localisation de Windhoek le long d'un axe méridien, une vallée située à 1 700 mètres 
d'altitude encaissée entre le massif du Khomas Hochland à l'ouest et les montagnes d'Auas à 
l'est, en fait un point de transit remarquable (Carte I.1). Cette situation de passage fut mise à 
profit par les nouveaux occupants dans le cadre des relations commerciales qu'ils 
entretenaient avec les territoires méridionaux et tout particulièrement la province déjà 
fortement peuplée du Cap. En outre, la construction dès 1844 par Jonker Afrikaner d'une route 
carrossable à travers le plateau du Hochland (Northern Bay Road), permettant aux chars à 
bœufs de relier le port de Walvis Bay, conféra à Windhoek une situation de carrefour des plus 
avantageuses. En ces temps de paix relative, la ville, plaque tournante d'un système de 
commerce à longue distance, prospérait [Diener, 2000 : 53]. En 1842, des pasteurs de la 
Société missionnaire rhénane de Wuppertal qui avaient entrepris d'évangéliser les Herero 
décidèrent de fonder une mission à Windhoek [Bader, 1997 : 87]. Dix ans plus tard, lorsque le 
missionnaire rhénan Carl Hugo Hahn séjourna à Windhoek, environs 1 0009 personnes y 
avaient établi leur résidence. Sensible à la beauté du site, notamment les montagnes 
environnantes et la présence de pâturages et de jardins verdoyants, ce dernier ne fut cependant 
pas vraiment impressionné par l'aménagement des lieux. À cette époque, les bâtiments 
présents à Windhoek étaient encore rares : une église en pierre construite par le chef orlam 
ainsi que des huttes dispersées dans les alentours [Mossolow, 1965 : 137].  
 
 
 
 

                                                 
5 Les Nama sont un des trois groupes " Khoi-Khoi " ou " Khoi-San " avec les San (Bochimans) et les Damara 
(tribu longtemps asservie par les Nama) présents en Afrique australe. Leur langue se caractérise par la présence 
de sons à " clappements " ou clics qui sont reproduits dans le texte par des symboles divers (/, //, etc.). Ils ont 
également été appelés " Hottentots " par les colons hollandais du Cap au XVIIe siècle. [Diener, 2000 : 48]. 
6 Peuple de pasteurs nomades de langue bantoue. 
7 Les Orlam, issus du métissage entre colons blancs afrikaners (Boers en afrikaans) et leurs esclaves nama ont fui 
la colonie du Cap au début du XIXe siècle et ont migré vers le nord jusqu'à traverser la rivière Orange 
[Mossolow, 1965 : 135]. Le terme est un dérivé de l'expression malaise " orang lama " qui signifie " homme de 
jadis " [Bader, 1997 : 48]. 
8 Une incertitude sur l'origine du nom demeure cependant. Pour J. Bähr [1970 : 41], le toponyme Winterhoek 
pourrait aussi avoir été attribué par les " Hottentots " du fait des gelées hivernales dont est coutumière cette 
région, ces derniers parlant couramment afrikaans. 
9 D'autres sources font références de 2000 personnes pour la même époque. Voir notamment A. Heywood et B. 
Lau [1993 : 6]. 
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Carte I.1 - La situation de Windhoek 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Sources : J. Bähr, 1970, d’après Jaeger 

 
 
 
Durant la seconde moitié du XIXe siècle, le développement de Windhoek fut fortement 
tributaire de la situation " géopolitique " dans la région des hauts plateaux située entre 
Okahandja et Rehoboth (Carte I.1). Suite à l'installation de Jonker Afrikaner à Windhoek, ce 
dernier s'imposa progressivement comme le maître des lieux en faisant la paix avec la 
constellation de tribus herero établies au nord. Cependant, la paix ne dura pas et dès 1850, les 
escarmouches reprirent. Les Orlam, qui convoitaient l'abondant cheptel bovin des pasteurs 
herero, razzièrent ces derniers, aidés à l'occasion par des tribus nama ou damara alliées ou 
assujetties [Bader, 1997 : 49]. L'insécurité qui régnait alors dans la région nuisit au 
développement de Windhoek qui périclita sans toutefois être totalement abandonnée. Selon 
les récits de missionnaires de passage, de nombreux Herero et Bergdama10 y résidaient et 
pratiquaient la culture du maïs, des potirons et du tabac [Mossolow, 1965 : 139]. Avec la mort 
du chef orlam en 1861, s'ouvrit une période instable, où les chefs de guerre orlam, nama et 
herero, tout en négociant des paix précaires, convoitèrent le contrôle du système commercial 
légué par Jonker et luttèrent pour asseoir leur suprématie sur cette région centrale du territoire 
[Diener, 2000 : 52-55]. Les années 1870 virent le déclin relatif de Windhoek se confirmer au 
point que la léthargie ambiante désola le missionnaire rhénan Carl Hugo Hahn au cours d'un 
de ses voyages à travers les territoires du Sud-Ouest de l'Afrique [Mossolow, 1965 : 140]. En 
1876, la population résidante avait chuté à 400 personnes. Les tensions entre Herero et Nama 
qui se disputaient le contrôle de la région autour de Windhoek conduisirent à l'abandon du site 
par les derniers résidants orlam. Les missions furent pillées, les jardins dévastés, Windhoek 
était en ruine [op. cit. : 143]. Durant les années 1880, décennie qui précéda l'arrivée des 
                                                 
10 Ancien nom donné aux Damara [Diener, 2000 : 49]. 
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soldats allemands, le site fut l'objet d'une occupation discontinue de la part des belligérants, 
tantôt Nama, tantôt Herero, cela au gré des alliances et des trahisons, des conquêtes et des 
revers. 
 

2. La naissance d'un pôle administratif et militaire stratégique 

 
La présence d'Européens dans les contrées arides bordées par les embouchures de l'Orange au 
sud et de la Kunene au nord s'est longtemps limitée à la fréquentation du littoral. La " Baie 
des Baleines " ou Walvis Bay et Angra Pequena, la future baie de Lüderitz, découvertes toutes 
les deux par des navigateurs portugais à la fin du XVe siècle, ont constitué les deux premiers 
points de contact entre Européens et populations autochtones, notamment des bandes 
nomades nama. En effet, le désert du Namib qui borde la côte atlantique représente une 
véritable barrière naturelle et rend de ce fait extrêmement difficile toute pénétration à 
l'intérieur des terres à partir de l'océan. Les premiers Blancs à s'y aventurer vers le milieu du 
XVIIIe siècle étaient en fait originaires des régions situées au nord de la province du Cap (le 
Namaqualand) et avaient progressé vers les terres septentrionales en traversant l'Orange. Cette 
pénétration des Blancs s'est progressivement accrue au cours du XIXe siècle mais a, dans un 
premier temps, surtout été le fait de missionnaires et de commerçants [Bader, 1997 : 83-86]. 
Lorsqu'au courant des années 1880, des marchands allemands dont un certain Franz Lüderitz 
achetèrent des terres, des " traités de protection " furent signés entre l'Empire allemand et 
certains chefs coutumiers afin de garantir, au premier la sécurité des acquisitions foncières 
aussi bien à l'égard d'autres puissances coloniales que des tribus autochtones malveillantes, et 
aux seconds une protection militaire [Diener, 2000 : 78]. En 1884, lors de la conférence de 
Berlin qui vit les grandes puissances occidentales s'entendre sur le partage du " gâteau " 
africain, l'Allemagne de Bismarck proclama son protectorat sur le Sud-Ouest Africain, un 
territoire bordé par les colonies britanniques du Cap au sud et du Bechuanaland (ancien nom 
du Botswana) à l'est ainsi que par l'Angola portugais au nord. Constatant la fragilité du 
contrôle exercé, l'instabilité des alliances conclues et après avoir tergiversé sur la suite à 
donner à ses actions qui apparaissent comme les prémisses d'un processus de colonisation, le 
gouvernement allemand décida d'envoyer des troupes de protection (Schutztruppe) pour 
défendre ses intérêts. Dans la foulée, un Commissaire impérial fut envoyé dans le Sud-Ouest 
Africain pour y établir l'embryon de la future administration coloniale ; l'Allemagne dévoilait 
au grand jour ses ambitions de conquêtes territoriales.  
 
Après un débarquement à Walvis Bay en 1889 et une incursion discrète dans les terres, le 
lieutenant Curt von François qui commandait les Schutztruppe choisit d'établir son principal 
camp de base sur le site de Windhoek, profitant de sa situation stratégique particulièrement 
avantageuse en ces temps incertains. Situé au centre du pays, dans un prétendu no man's 
land11 enserré entre les territoires sous contrôle nama et herero et pourvu en eau potable, le 
site remplissait effectivement toutes les conditions requises. Les premières constructions 
entreprises dès la prise de possession des lieux en octobre 1890 consacrèrent la fonction 
                                                 
11 I. Diener [2000 : 98] précise que la zone temporairement abandonnée a été qualifiée de " terre inoccupée " par 
les Allemands. Il s'agit là d'une supposition et non d'un constat objectif, surtout quand on connaît les pratiques 
pastorales nomades de certaines populations autochtones, mais supposition au demeurant bien pratique pour 
tenter de légitimer la spoliation de terres menée dans le cadre de la colonisation. Dans les colonies françaises, le 
même raisonnement a été suivi avec la notion juridique de " terres vacantes et sans maître ". 
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militaire de l'emplacement choisi. Un fort fait de briques et de pierres – donc fait pour durer – 
fut rapidement construit sur l'interfluve qui sépare les vallées de la Gammams et de la Klein 
Windhoek et l'ancienne demeure des missionnaires rhénans construite à Klein Windhoek du 
temps de Jonker Afrikaner fut réhabilitée en quartier des officiers [Mossolow, 1965 : 147].  
 
En 1891, soit un an après l'arrivée des militaires allemands, le commissariat de l'Empire 
(Reich's Commissariat) fut délocalisé d'Otjimbingwe à Windhoek [Mossolow, 1965 : 154]. 
Ainsi, la ville devint officiellement le siège du gouvernement colonial, la capitale du Sud-
Ouest Africain allemand.  Sa fonction militaire se doubla d'une fonction administrative, ce qui 
se traduisit concrètement par la construction de nouveaux bâtiments et en premier lieu un 
commissariat destiné à accueillir les fonctionnaires coloniaux. Rapidement, les premiers 
marchands européens s'installèrent à Windhoek. Ils furent suivis peu de temps après par 
l'arrivée des premiers colons. La colonisation du Sud-Ouest Africain était en marche… 
 

B. La conquête du Sud-Ouest Africain entre peuplement blanc et dépeuplement noir 

 
Avant de poursuivre l'analyse de l'urbanisation de Windhoek, il est indispensable de 
s'intéresser à la manière dont le territoire a été colonisé, et cela pour deux raisons. D'une part, 
la conquête territoriale a eu des répercussions importantes en ce qui concerne l'urbanisation de 
Windhoek. D'autre part, la ville va progressivement se trouver intégrée dans un système 
territorial à l'échelle de la colonie tout entière. En tant que capitale de la colonie, elle en 
constituera même la pièce maîtresse. 
 

1. La montée en puissance d'une colonie de peuplement 

 
La situation économique et sociale de l'Allemagne à la fin du XIXe siècle était propice à une 
expansion coloniale [Diener, 2000 : 70-73]. D'une part, les restructurations industrielles et la 
crise économique menaçaient l'économie nationale capitaliste de " surchauffe ". D'autre part, 
les concentrations des moyens de production semblaient priver bon nombre de ménages issus 
de la petite bourgeoisie de toute perspective d'ascension sociale dans leur pays. De ce fait, ces 
derniers étaient particulièrement réceptifs aux promesses d'enrichissement suscitées par 
l'entreprise coloniale qui voyait le jour et donc potentiellement candidats à l'émigration. Mais 
si la colonisation du Sud-Ouest Africain apparut à bien des égards comme une aubaine, le 
processus connut des débuts laborieux, notamment compte tenu de la valse-hésitation de l'État 
allemand. Pour ce dernier, plus que l'affirmation d'une hégémonie politique à l'échelle 
mondiale, la colonisation représentait avant tout une entreprise commerciale et la prise de 
risque financière qu'elle occasionnait, la rentabilité des investissements à court terme qu'elle 
faisait miroiter, étaient des considérations de premier ordre.  
 
Passés les atermoiements de la première heure, la présence allemande sur le territoire 
s'intensifia rapidement. À l'échelle du pays, le nombre de colons passa de 2 000 (militaires 
compris) en 1896 à 8 000 (sans les militaires) en 1907 pour culminer à 14 800 en 1913 
[Diener, 2000 : 136]. En 1903, la population blanche comptait 4 640 personnes dont 780 
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militaires et 159 fonctionnaires. Parmi la population civile blanche, 2 887 étaient Allemands 
et 973 Boers12, soit respectivement 62 % et 38 % [Dierks, 1999 : 58]. Dix ans plus tard, sur 
les 14 830 Blancs installés sur le territoire, 87 % étaient Allemands, 11 % Boers et 2 % étaient 
originaires d'autres pays [op. cit. : 85]. À la veille de la Première Guerre mondiale, 
l'Allemagne qui avait, moins de trois décennies plus tôt, décidé de faire du Sud-Ouest 
Africain une colonie de peuplement, était en passe de réussir son entreprise. 
 
Cette augmentation du nombre de colons se traduisit par une appropriation foncière soutenue 
dans le centre et le sud du pays. Des compagnies concessionnaires furent chargées de 
l'arpentage des terres et de leur mise en vente auprès des colons allemands ou boers. Ces 
derniers, surtout présents au sud dans les steppes arides du Namaland et dans la région de 
Grootfontein, avaient traversé l'Orange au début du XXe siècle à la suite de la guerre opposant 
les Anglais aux Boers d'Afrique du Sud [Bader, 1997 : 101]. C'est à partir du moment où la 
quasi-totalité du territoire fut sous le joug de la puissance coloniale que le processus 
d'appropriation foncière donna sa pleine mesure. Entre 1907 et 1913, le nombre de fermes 
acquises par des colons blancs tripla, passant de 480 à 1331 [Diener, 2000 : 136]. De ces 1331 
fermes qui occupaient une superficie de 133 936 km2 sur une superficie totale du territoire 
équivalente à 823 168 km2, 914 soit près de 70 % étaient occupées par des colons allemands 
[Dierks, 1999 : 85].  
 

2. Un enjeu cardinal : la mise au pas des populations autochtones 

 
De même que tout décor a son envers, l'installation des Blancs dans le territoire du Sud-Ouest 
Africain a eu comme corollaire la dépossession foncière des populations autochtones. Or ce 
processus d'expropriation représentait une entreprise aussi impérieuse qu'ardue pour la 
puissance coloniale : si la spoliation foncière passait nécessairement par un contrôle direct ou 
indirect des populations locales, elle tendait généralement à remettre en question l'ordre établi 
de par sa violence intrinsèque. Mais avant d'aller plus en avant dans l'exposé des faits, il est 
nécessaire de faire mention de l'histoire particulière du pays ambo localisé dans la partie 
septentrionale du territoire et qui, dans ce domaine, fait figure d'exception. En effet, le poids 
démographique des Owambo13, leur puissance militaire et la méfiance pour ne pas dire 
l'hostilité que vouaient leurs chefs tribaux à l'égard des Allemands, tout cela avait dissuadé 
ces derniers de conquérir le territoire ambo, au moins dans un premier temps14. Faisant preuve 
de pragmatisme, ceux-ci préférèrent " gagner la confiance des Owambo pour maintenir et 
rendre utilisable ce précieux réservoir de travailleurs " [Dierner, 2000 : 131]. Pour ce qui est 
de la partie centrale et méridionale du Sud-Ouest Africain, la conquête eut toutefois bien lieu 
et la prise en main s'effectua en deux étapes. La première qui dura une décennie fut 
caractérisée par l'entreprise du major Theodor Leutwein, promu à la tête du corps allemand à 
partir de 1894 [Diener, 2000 : 88]. La seconde étape fit suite au génocide perpétué par les 
                                                 
12 Boer signifie littéralement paysan en afrikaans. Le terme désigne généralement les Blancs afrikanophones 
originaires d'Afrique du Sud. De nos jours, il a parfois une connotation péjorative, du fait de l'assimilation, à tort 
ou à raison, des Boers à l'apartheid, mais peut-être aussi parce que Boer continue de désigner le paysan afrikaner. 
13 Peuple de langue bantoue, immigré du nord et installé de part et d'autre du fleuve Kunene au XVe et XVIe 
siècle [Diener, 2000 : 40]. 
14 L'assujettissement des chefs owambo  par la force et la conquête de leurs territoires aux confins septentrionaux 
de la colonie a été envisagé par les Allemands, mais ces derniers n'ont pas eu le temps de mettre leurs plans à 
exécution, du fait de l'éclatement de la première guerre mondiale [Diener, 2000 : 133]. 
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Allemands à l'encontre des populations nama et herero à la suite de leur soulèvement (1903-
1907).  
 
La politique de Leutwein consista à asseoir le contrôle de l'État allemand sur le territoire et à 
transférer subrepticement les moyens de production (terres et bétails) appartenant aux 
autochtones dans les mains des nouveaux colons à travers l'application de la fameuse stratégie 
du " divide et impera ". Dans les faits, le pragmatisme du major allemand résulta en un 
" grignotage territorial " qui s'opéra selon deux modes distincts : soit au gré des accords 
obtenus avec les populations locales – par la tractation ou la force si nécessaire – dans le 
cadre des prétendus " traités de protection " qui furent en réalité dans la plupart des cas de 
véritables marchés de dupes ; soit à travers l'attribution de terres supposées non occupées et 
proclamées de manière unilatérale crown lands (terres de la couronne) par la puissance 
coloniale. Parallèlement à la confiscation de terres, les Allemands délestèrent progressivement 
les populations pastorales de leur bétail, notamment dans le cadre du paiement des indemnités 
imposées aux vaincus à la suite de révoltes ou lors de campagnes de vaccinations vétérinaires 
obligatoires avantageusement rétribuées en nature. Cette période relativement calme, parfois 
qualifiée de " pax germanica " [Diener, 2000] prit subitement fin avec les soulèvements des 
Nama (1904) et des Herero (1903-1907) en réaction aux dépossessions coloniales. 
 
La guerre menée par l'armée allemande contre les insurgés fut féroce et l'acharnement avec 
lequel le général Lothar von Throta, chef des opérations militaires dépêché par l'empereur dès 
1904, chercha à liquider les populations incriminées, plus que de provoquer l'indignation, 
donne la nausée. D'après les estimations couramment admises15, près des trois quarts du 
peuple herero furent exterminés (entre 45 000 et 60 000 personnes) ainsi que la moitié des 
Nama (environ 20 000 personnes). Cette répression sanglante entraîna la confiscation du 
patrimoine meuble et immeuble – bétail et terres – des groupes belligérants ainsi que le 
démantèlement de leurs structures tribales [Diener, 2000 : 123]. Dès 1905, l'administration 
coloniale avait élaboré un outil législatif et réglementaire16 visant à exproprier les terres 
tribales [Bley, 1971 : 170]. Et en 1907, fut mis en place tout un arsenal de mesures 
administratives (Native Regulations) visant à contrôler au plus près les déplacements et les 
modalités de résidence en ville des populations autochtones. La discrimination entre Blancs et 
" Indigènes " avait désormais force de loi17. Le port d'un passeport devenait obligatoire pour 
tous les Africains à partir de huit ans. En outre, un permis de voyager (travel permit) et un 
livret de service (service book) étaient destinés à contrôler les fluctuations d'une main-d'œuvre 
devenue d'autant plus précieuse qu'elle avait été détruite aux deux tiers18. Un lien était donc 
                                                 
15 Il s'agit des chiffres avancés par I. Diener [2000 : 119] et J.-C. Fritz [1991 : 17]. Quant à H. Bley [1971 : 150], 
il indique qu'à l'issue des guerres, il y avait environ 16 000 survivants herero sur une population initiale de 60 à 
80 000 personnes (soit 75 à 80 % des Herero tués) et seulement 9 800 survivants nama sur les 15 à 20 000 
individus que comptait ce groupe ethnique. À ces morts, il convient d'ajouter les nombreux décès intervenus par 
la suite dans les camps de prisonniers, notamment celui de Shark Island près de Luderitz. 
16 Il s'agissait d'une combinaison d'éléments disparates empruntés aux lois françaises (ordre de séquestration mis 
en place en Algérie en 1845), allemandes, nord-américaines, sud-africaines et même austro-hongroise… [Bley, 
1971 : 171]. L' éclectisme des juristes allemands montre à souhait que les pratiques coloniales coercitives dans le 
Sud-Ouest allemand étaient, au moins en partie, monnaie courante dans de nombreuses régions du monde à 
l'époque.  
17 Comme l'indique O. Goerg [2003], les lois coloniales opéraient une séparation dichotomique entre deux 
catégories de population : dominants/dominés, Blancs/Noirs, Européens/Africains ou " indigènes ", 
citoyens/sujets… 
18 Avec lucidité mais non exempt de cynisme, voici le constat dressé par Leutwein en 1908 à l'issue de la 
répression : " Si […] nous examinons quelles sont les affaires que nous avons réussies avec notre politique de 
violence, il se dégagera un tableau qui n'a rien d'avantageux. Moyennant la mise de plusieurs centaines de 
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institué entre le contrat de travail, le droit de se déplacer et le statut légal [Bley, 1971 : 173]. 
Comme l'indique I. Diener [2000 : 124], " ces mesures visaient à dépouiller les Herero autant 
que possible de leur identité en tant que peuple, et de leur particularité ethnique, afin de les 
fondre progressivement, avec d'autres indigènes, en une seule classe ouvrière de couleur ". 
Dans les faits, les Herero furent disséminés aux quatre coins du territoire et même au-delà, 
afin de servir de main-d'œuvre dans les villes, les ports, les chantiers ferroviaires et routiers, 
les mines ou les fermes [ibid.]. 
 
Au niveau de l'organisation spatiale de la colonie, l'appropriation des terres fertiles au centre 
et dans la partie méridionale du territoire donna lieu à un découpage en deux parties. La zone 
de peuplement occupée par les fermiers Blancs fut baptisée " zone de police " (Polizeizone) en 
1911 [Diener, 2000 : 128]. À l'intérieur de celle-ci, la puissance coloniale créa dès 1910 des 
réserves pour les différents groupes ethniques, en quelque sorte les précurseurs des homelands 
institués plus tard par le régime d'apartheid [Dierks, 1999 : 82]. À cela il faut rajouter le 
territoire ambo du nord, érigé en réserve, mais non conquis. Finalement, le système de valeur 
dominant se retrouvait à la fois dans l'utilisation qui était faite de l'espace et dans la division 
sociale qui en résultait, cela aussi bien à l'échelle de l'ensemble de la colonie qu'à celle plus 
réduite des centres urbains [Simon, 1991 : 175]. 
 

C. L'affirmation des valeurs coloniales dans la ville 

 
Principal pôle politique et militaire, Windhoek constitua le cœur du dispositif de conquête 
coloniale. Dans le cadre d'une stratégie de développement d'une colonie de peuplement, la 
capitale du Sud-Ouest Africain devint également un centre urbain, espace d'affirmation des 
valeurs de la société dominante et point de friction entre populations européennes et 
africaines. La croissance démographique de la ville poussa ainsi les responsables politiques à 
ordonner l'espace à travers la mise à l'écart des populations africaines. À l'instar de 
nombreuses villes coloniales africaines, espace et société à Windhoek se structurèrent selon 
une logique duale.  
 

1. Une croissance démographique soutenue 

 
Dans la capitale, le rythme de la croissance démographique s'avéra encore bien supérieur à 
celui que connut le territoire dans son ensemble : entre 1891 et 1913, la courbe de la 
croissance fut exponentielle (Tableau I.1).  
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                         
millions de marks et de plusieurs milliers de soldats, nous avons, s'agissant des trois valeurs économiques de la 
colonie que sont l'extraction minière, l'élevage et la main-d'œuvre, détruit entièrement la deuxième, et aux deux 
tiers la troisième ". Cité par I. Diener [2000 : 123]. 
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Tableau I.1 - Évolution de la population civile à Windhoek entre 1891 et 1913 

 
Années Population civile 

blanche 
Population 
africaine 

Total 

1891 47 279 326 
1894 85 300-400 385-485 
1903 457/613* 2054 2511 
1913 2861 4185 7046 

Sources : 1891, 1894, 1903 [Mossolow, 1965] ; * [Bley, 1971 : 78] ; 1913 [Peroux, 2000 : 28]. 
 
 
Les premiers civils blancs à venir s'installer à Windhoek furent des Allemands établis dans les 
républiques boers d'Afrique du Sud, suivis peu de temps après par les premiers colons en 
provenance d'Allemagne [Mossolow, 1965 : 151]. Rapidement les vagues de nouveaux 
arrivants se succédèrent, au rythme des liaisons maritimes toujours plus fréquentes entre la 
métropole et sa nouvelle colonie. Mais c'est surtout à partir du début du XXe siècle que 
l'installation de résidants européens s'accéléra : en 1900, la population blanche de Windhoek 
comptait 186 Allemands, 32 Boers et une poignée d'Anglais ; en 1913, les premiers étaient 
2689, les seconds 143 et les troisièmes 29. Le fait que la voie ferrée reliant Windhoek à 
Swakopmund et dont la construction avait commencé en 1897 fut mise en service à partir de 
1902 contribua fortement à la croissance de la ville et à l'amélioration des conditions de vie 
des citadins [Mossolow, 1965 : 156]. Désormais, les convois de chariots bâchés tirés par des 
bœufs n'étaient plus le seul moyen de transport des marchandises en provenance de la 
métropole ou du Cap et débarquées à Swakopmund ou à Walvis Bay [Dierks, 1999 : 57]. Par 
ailleurs, pendant l'épidémie de peste bovine (1897-1898) et par la suite durant les 
soulèvements nama et herero, la population de Windhoek connut une croissance rapide, de 
nombreux colons fraîchement débarqués repoussant à plus tard leur installation dans une 
ferme ou choisissant de s'établir de manière permanente en ville [Bley, 1971 : 75]. 
 
Soulignons enfin que dès le début de la présence allemande à Windhoek, les Africains furent 
bien plus nombreux que les Européens, les premiers étant attirés par les emplois que leur 
proposaient les seconds. Aussi, lorsque les 28 soldats des Schutztruppe s'établirent à 
Windhoek en 1890, ils étaient accompagnés de 150 Bergdama et environ 60 Hottentots 
[Wagner, 1951 : 88]. Dix ans plus tard, à l'aube du XXe siècle, près de 3000 Africains 
" détribalisés " vivaient à Windhoek et dans les environs [Bley, 1971 : 77]. Mais ce sont 
surtout les guerres contre les Herero et les Nama ainsi que la répression qui leur fit suite qui 
eurent des répercussions importantes en ce qui concerne l'urbanisation des populations 
africaines. Le dépouillement de leurs moyens de subsistance et la destructuration de leur 
mode d'encadrement eurent comme conséquence leur afflux massif vers les villes – et en 
particulier Windhoek – en vue de vendre leur force de travail aux Blancs. Entre 1903 et 1912, 
le nombre d'Africains résidant dans la capitale doubla (Tableau I.2). Parmi les ethnies qui 
connurent l'augmentation la plus forte de leurs effectifs entre 1903 et 1912, les Herero, 
principales victimes de la répression, virent leur nombre quintupler passant de 301 à 1706. 
Cette croissance importante du nombre d'Africains en ville engendra de nombreuses 
modifications au niveau de leurs conditions de résidence. 
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Tableau I.2 - Évolution de la population africaine à Windhoek entre 1903 et 1912 

 
Groupes ethniques 1903 % 1912 % 
Damara (Bergdama) 913 44 1665 40 
Nama (Hottentots) 707 34 640 15 
Herero 301 15 1706 41 
Basters 119 6 59 1 
Owambo (Ambo) 5 < 1 92 2 
San (Bushmen) 9 < 1 23 < 1 
Total 2054 100 4185 100 

Sources : G. Wagner [1951 : 88-89]. Entre parenthèses figurent les noms employés par l'auteur. 
 
 

2. Vers une urbanisation différenciée : l'affirmation de la ville européenne…  

 
En 1892, la société coloniale allemande pour le Sud-Ouest Africain (Kolonialgesellschaft für 
Deutsch Sudwestafrika) décida de créer une association des colons19 dotée de 7792 kilomètres 
carrés de terres autour de Windhoek. La concession qui correspondait grossièrement à une 
étendue d'un rayon d'une vingtaine de miles centrée sur la ville était délimitée par les 
revendications territoriales des populations autochtones. Ainsi, les Herero occupaient le 
terrain au nord et à l'est, les Basters au sud et il n'y a guère qu'à l'ouest, dans les montagnes du 
Khomas, que des possibilités d'expansion existaient, à ceci près qu'il s'agit d'une zone 
accidentée et aride impropre à toute exploitation agricole. Une fois ces terres loties, elles 
étaient destinées à être vendues à des colons allemands ou boers, avec l'autorisation expresse 
du chancelier du Reich. Deux types de terrains furent mis en vente. D'une part, des fermes 
d'une superficie moyenne de 6250 acres (soit environ 2530 ha) dans les environs de 
Windhoek. D'autre part, de " petites " parcelles de 15 acres (soit 6 ha) situées à Klein 
Windhoek et présentées comme étant destinées à l'agriculture irriguée. Dès 1893, l'association 
émit les premiers titres de propriété foncière aux colons installés sur ses terres [Mossolow, 
1965 : 150].  
 
À cette époque, Windhoek était divisée en deux entités morphologiquement distinctes mais 
fortement articulées l'une à l'autre sur les plans économique et social : Gross Windhoek, 
véritable noyau urbain où s'étaient implantées les activités militaires et administratives et qui 
polarisait l'installation des établissements à caractère commercial ; Klein Windhoek, qui 
s'étendait à l'est dans une étroite vallée parallèle et qui accueillait de petites fermes 
(homestead) entourées de potagers, de pâturages et de parcelles de vignes. En 1894, on 
comptait 4 colons résidant à Gross Windhoek et 32 propriétaires de homesteads à Klein 
Windhoek [Mossolow, 1965 : 152]. La majorité de ces fermes appartenaient à des 
commerçants ou des fonctionnaires travaillant à Gross Windhoek, et seulement quelques-unes 
d'entre elles faisaient l'objet d'une activité agricole commerciale, notamment dans les 
domaines de la viniculture et des cultures maraîchères. Une grande partie des produits issus 

                                                 
19 Par la suite, l'association a été transformée en syndicat, puis ce dernier est devenu la société de colonisation 
pour le Sud-Ouest Africain allemand [Mossolow, 1965 : 150]. 
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de l'agriculture était destinée à l'autoconsommation des colons résidant sur place. Cette 
vocation agricole de Windhoek, amorcée sous le règne de Jonker Afrikaner, est remarquable 
car unique dans tout le territoire. Cependant, l'approvisionnement limité en eau constitua la 
principale entrave au développement commercial de ces fermes qui périclitèrent 
inéluctablement au fur et à mesure que l'urbanisation du site progressa. 
 
Alors qu'en 1893, il n'y avait encore à Windhoek que des bâtiments appartenant au 
gouvernement colonial, quatre ans plus tard, on y recensait une vingtaine d'habitations privées 
[Mossolow, 1965 : 155]. En 1899, un réseau de distribution d'eau potable fut aménagé ainsi 
que des lampadaires : le centre administratif et militaire perdu au fin fond de l'Afrique 
australe prenait des allures de ville provinciale allemande. Comme le souligne C. Bader 
[1997 : 101], les colons s'employèrent à construire le pays à l'image de leur mère patrie. Signe 
que la germanisation de la ville était en cours, en 1903, le nom de la ville fut modifié et devint 
officiellement " Windhuk20 ". Mais ce n'est véritablement qu'à partir des années 1907/1908 
que la capitale coloniale connut une phase de construction intense. Selon N. Mossolow 
[1965 : 166], pas moins de 77 maisons individuelles et 22 bâtiments appartenant au 
gouvernement furent édifiés en l'espace d'une année. Dans la foulée, les premiers bâtiments à 
plus d'un étage apparurent le long de l'artère principale baptisée Kaiser Strasse. La station 
ferroviaire et une école primaire furent construites en 1912, suivies d'une école secondaire dès 
l'année suivante. Au début de la décennie, une nouvelle église luthérienne (Christuskirche) 
avait été édifiée sur la butte surplombant le centre-ville, rejointe en 1913 par le palais du 
gouverneur, baptisé par les Windhoekois " Tintenpalast21 ". Ainsi regroupés, ces édifices 
symbolisaient l'unité entre l'Église et l'État et marquèrent de leur empreinte le paysage urbain 
de la capitale du Sud-Ouest Africain [Peyroux, 2000 : 31].  
 
En ce qui concerne la structuration de la société urbaine coloniale, une organisation sociale 
discriminatoire se mit en place, à l'instar de la hiérarchie sociale présente dans les villes 
provinciales allemandes [Bley, 1971 : 77]. La séparation entre les pouvoirs et la société civile 
était d'autant plus forte que les militaires et les fonctionnaires étaient considérés comme une 
classe à part. Ces distinctions de statuts au sein de la population blanche, au demeurant très 
importantes, s'exprimaient dans l'organisation socio-résidentielle de l'espace urbain [Simon, 
1991 : 175]. Au sommet de l'échelle sociale se trouvaient les militaires, suivis des 
fonctionnaires, puis des colons et des commerçants [Peyroux, 2000 : 31]. La nouvelle élite 
coloniale établit ses lieux de résidence sur les versants de l'interfluve séparant les deux vallées 
ainsi qu'à Klein Windhoek, jouissant ainsi d'une admirable vue sur la ville et ses alentours et 
évitant autant que faire se peut les rencontres inopportunes avec les roturiers blancs et surtout 
les populations africaines [Simon, 1991 : 175]. Mais dans le dessein de parfaire cette mise en 
correspondance de l'ordre social avec sa traduction spatiale, les pouvoirs s'attelèrent 
également à séparer nettement les quartiers africains de la ville des Blancs. 
 

                                                 
20 Pour des raisons liées à la clarté de mon propos, je n'emploierai pas cette forme germanisée pour l'exposé des 
faits concernant la période allemande. 
21 En choisissant de nommer le siège de l'administration coloniale " Palais de l'encre ", les citadins windhoekois 
ont voulu faire allusion à la paperasserie administrative dont cette dernière était coutumière. 
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3. … et la mise à l'écart des quartiers africains 

 
Avant d'aborder dans le détail les modalités de l'instauration de la ségrégation raciale dans la 
capitale du Sud-Ouest Africain, il me semble nécessaire de clarifier quelque peu le concept de 
ségrégation, tant il est vrai que ce dernier apparaît comme polysémique et que du fait de la 
diversité des situations, l'articulation entre le mot (l'idée) et la chose (sa manifestation réelle) 
n'est pas toujours évidente [Brun, 1994]. Comme le souligne Y. Grafmeyer [1994 a : 86], " la 
ségrégation est toujours à la fois un fait social de mise à distance et une séparation physique ". 
C'est donc une configuration socio-spatiale particulière dont il convient de préciser les 
termes22. L'idée de discrimination d'un groupe social est centrale à la notion de ségrégation. 
Elle se fonde sur des critères tels que l'origine ethnique, le statut racial ou socio-économique, 
des pratiques culturelles, etc. Pour ce qui est de la mise à l'écart, elle ne concerne le plus 
souvent que certains usages de l'espace. Généralement, c'est la fonction résidentielle qui est 
visée, ce qui renforce la dimension spatiale du phénomène. La ségrégation résidentielle peut 
toutefois revêtir des formes spatiales différentes. Ainsi, dans une ville comme Libreville, la 
topographie accidentée du site a favorisé une ségrégation socio-résidentielle verticale avec les 
riches qui résident sur les sommets d'interfluves et les pauvres cantonnés dans les fonds de 
vallons [Pourtier, 2001]. 
 
À Windhoek, la ségrégation résidentielle (horizontale) sur critères raciaux s'est affirmée 
progressivement, au fur et à mesure que la ville s'est développée. Les étapes de la mise en 
place de quartiers spécifiques appelés " location23 " ne sont toutefois pas clairement établies. 
Selon W. Pendleton [1993 : 12], les premiers quartiers africains de Windhoek auraient été 
constitués autour de clivages socioprofessionnels, notamment en ce qui concerne les 
personnes employées par les militaires (Schutztruppe) ou la police et donnant lieu à 
l'aménagement de petites locations appelés respectivement Truppenwerf et Polizeiwerf. Pour 
ce qui est du reste de la population africaine, elle se serait établie en ville au gré des terrains 
laissés vacants par les Européens [Wagner, 1951 : 89]. Cela est confirmé par une des toutes 
premières cartes de Windhoek dressée par C. von François dès 1892, où l'on voit que la 
majorité des huttes appartenant aux autochtones est localisée sur une bande de terre entre les 
baraquements des Européens et la route principale. M. Jafta et al. [1995 : 3] indiquent qu'il 
existait un quartier africain bien avant 1905, car les Allemands auraient très tôt cherché à 
regrouper les populations autochtones en créant un quartier destiné à accueillir le personnel 
domestique. Selon N. Mossolow [1965 : 160], le quartier indigène de Windhoek ne comptait 
pas moins de 565 huttes et 2 054 habitants en 1903. Enfin, H. Bley [1971 : 85] précise qu'en 
1901, " les Africains vivaient dans des camps de prisonniers de guerre et d'autres 
cantonnements de masse, éloignés du centre de la ville ". Ce n'est finalement qu'en 1912 que 
le conseil municipal de Windhoek a formellement établi des quartiers pour les Africains, l'un 
à l'ouest de la ville appelé Main Location et un second à Klein Windhoek dont il tira son nom 
[Wagner, 1951 : 90]. Si W. Pendleton [1993 : 12] affirme que les populations noires vivant à 
Windhoek furent relocalisées dans ces quartiers dès l'année suivante, M. Jafta et al. [1994 : 
24] laissent entendre que le regroupement des Africains ne fut achevé que bien plus tard, sous 

                                                 
22 Un autre aspect de la notion est sa dimension intentionnelle, volontariste. 
23 Le vocable location provient d'Afrique du Sud. Il a été usité du début du XIXe siècle jusqu'à la moitié du XXe 
siècle. Il se réfère aux quartiers résidentiels réservés aux populations africaines et administrés de manière séparée 
par les autorités locales [Robinson, 1990 : 135]. 
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l'occupation sud-africaine. Quoi qu'il en soit, Main Location et Klein Windhoek Location 
étaient placés sous le contrôle d'un officier de police responsable devant le commissaire des 
indigènes (Native Commissioner) du district de Windhoek [Wagner, 1951 : 90]. De la sorte, 
l'administration coloniale contrôlait directement les quartiers africains en ville. 
 
Au-delà de la mise à l'écart des populations africaines, ce sont d'une manière générale les 
modalités de coexistence entre dominants et dominés qui vont se radicaliser. À l'image des 
relations sociales ayant cours dans les autres colonies occidentales d'Afrique, les contacts 
entre colons et autochtones ont dès le départ fait l'objet d'une certaine appréhension, 
l'expérience de l'altérité étant perçue comme une menace à l'égard des valeurs de la 
civilisation européenne. Dans le cadre de cette idéologie raciste, pas question donc de se 
mélanger aux " Cafres24 " [Bader, 1997 : 102]. Dans la colonie du Sud-Ouest Africain, ce sont 
les relations matrimoniales qui furent les premières à faire l'objet d'un contrôle particulier, 
confirmant en cela leur " dangerosité " aux yeux de la puissance coloniale. Eu égard à la 
sauvegarde des traits biologiques et culturels prétendument propres à la race blanche, les 
mariages mixtes furent prohibés25 dès 1905 et, en 1907, le tribunal de Windhoek frappa de 
nullité les mariages mixtes conclus auparavant [Diener, 2000 : 125]. Dans la foulée, il fut 
décidé que les ressortissants allemands qui étaient mariés à des femmes non-blanches seraient 
déchus de leur nationalité [Dierks, 1999 : 70].  
 
Toutes ces mesures visant à structurer la société et l'espace de la capitale furent prises par les 
autorités coloniales en charge de l'administration du territoire. Cela dit, avec l'accroissement 
du nombre de colons installés à Windhoek, des revendications en vue d'une plus grande 
autonomie politique et gestionnaire au niveau local ont progressivement émergé. 
 

4. L'émergence d'un pouvoir local : contrôle de l'urbanisation et conquête de l'autonomie 

 
Considérée par la puissance coloniale comme un enjeu cardinal, l'urbanisation de Windhoek 
fit très tôt l'objet d'une formalisation et d'un encadrement stricts, notamment à travers 
l'adoption de règles d'urbanisme. Comme ce fut le cas ailleurs, les objectifs poursuivis par les 
textes portaient sur l'amélioration de l'hygiène, la salubrité publique, la sécurité et la 
protection contre les incendies. Ainsi dès 1898, le règlement sur les constructions (Building 
Ordinance) régissait la distance spatiale entre les habitations et le déplacement des huttes 
appartenant aux Africains [Mossolow, 1965 : 157]. La même année, un premier plan 
d'urbanisme (Town Plan) vit le jour. Celui-ci fut considérablement étendu en 1906 et trois ans 
plus tard, les terres domaniales situées aux alentours de Windhoek furent incorporées dans le 
Town Plan. Si la ville contrôlait son aménagement, elle assurait également son expansion 
future. Mais parce que ces responsabilités incombaient en premier lieu au pouvoir central, les 
colons demeuraient tenus à l'écart de la gestion des affaires locales. 
 

                                                 
24 Terme péjoratif désignant les Noirs et provenant vraisemblablement du mot arabe " kafir " (infidèle) utilisé par 
les Portugais [Diener, 2000 : 38]. De nos jours, " Kaffir " en afrikaans est considéré comme un terme 
particulièrement injurieux, notamment à la suite de l'emploi fréquent de ce mot par les Boers dans l'énonciation 
de leur racisme envers les Noirs. 
25 Mixed Mariage Act de 1905. 
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Dès 1904, des disputes entre les résidants et l'administration coloniale éclatèrent au sujet des 
droits politiques de la population européenne [Bley, 1971 : 185]. Dans le Sud-Ouest Africain, 
la société civile représentait un contre-pouvoir non négligeable dans la mesure où elle était 
organisée en associations professionnelles puissantes, notamment en ce qui concerne les 
commerçants et les exploitants agricoles. Dans les villes, et en en premier lieu à Windhoek, 
les revendications en vue d'une plus grande autonomie politique et gestionnaire locale étaient 
particulièrement vigoureuses, du fait de la richesse des interactions sociales propres aux villes 
et de l'encadrement exercé par les grands marchands. Ces notables jouissaient d'une réelle 
autorité morale pour ce qui est des affaires publiques, notamment parce qu'ils faisaient partie 
des premiers colons européens à avoir posé le pied sur le sol africain. Comme le remarque H. 
Bley [1971 : 189), on assiste ici à l'émergence d'une conscience collective au sein de la 
population citadine envers la notion de bien collectif. Dans un premier temps, le pouvoir 
colonial vit d'un mauvais œil ces revendications politiques, les jugeant précoces étant donné le 
faible intérêt que les colons avaient porté jusqu'alors pour la " chose publique " dans la 
colonie, obnubilés qu'ils étaient par les activités mercantiles, surtout les plus lucratives. Au fur 
et à mesure que les revendications se firent plus pressantes, la puissance coloniale décida 
d'engager une politique de décentralisation. Outre la volonté de responsabiliser les colons, le 
pouvoir central y voyait une opportunité de revoir le système paternaliste et centralisé 
existant, mode d'encadrement très efficace mais également fort coûteux. 
 
En 1909, le protectorat obtint un statut d'autonomie [Bader, 1997 : 101]. Ce changement de 
statut s'accompagna de la mise en place d'autorités régionales et locales [Dierks, 1999 : 81]. 
Ainsi, Windhoek et un peu plus tard, Klein Windhoek, furent toutes les deux promues au rang 
de Municipalité26. L'année suivante, des élections furent organisées de manière à désigner les 
conseillers municipaux. Étaient considérés comme membres de la commune, toutes les 
personnes résidant sur son territoire, y compris les Africains [Winkelmann, 1936 : 65]. 
Cependant, le droit de vote était réservé aux seuls ressortissants allemands. Ce n'est qu'en 
1913 que Windhoek fut officiellement reconnue comme une ville (town). En 1911, le conseil 
municipal de Windhoek acheta pour 100 000 marks, les rues, les chemins, les sources et 75 
000 acres de terrains (soit environ 303 km2). Klein Windhoek de son côté fut doté de 40 000 
acres de terres (162 km2). Il était à cette époque déjà question de la fusion des deux 
communes, mais là aussi, la guerre interrompit les projets de l'administration allemande. 
 
Arrivé au terme de la période coloniale allemande, un premier bilan s'impose. En l'espace de 
30 ans, l'Allemagne, s'est appropriée la quasi-totalité du territoire du Sud-Ouest Africain et a 
assujetti une grande partie des populations autochtones, Owamboland excepté. Quelle que soit 
l'échelle considérée, elle a mis en place une matrice socio-spatiale qui servira de base à la 
structuration ultérieure du territoire et des villes. Pour ce faire, elle a imposé des valeurs, des 
principes et des normes qui imprégneront pour longtemps les pratiques sociales et spatiales à 
l'intérieur du pays. Les propos de l'ancien missionnaire Heinrich Vedder rapportés par I. 
Diener [2000 :140], prononcés en 1956 devant le Sénat de la République sud-africaine 
éclairent rétrospectivement l'évolution amorcée par la colonisation allemande : " Dans le Sud-
Ouest Africain, la base de l'apartheid fut jetée il y a 50 ans […] c'est le gouvernement 
allemand qui avait commencé… ". 

                                                 
26 Les villes de Swakopmund, Lüderitz, Keetmanshoop, Karibib, Omaruru, Okahandja, Aus, Tsumeb, Warmbad 
et Usakos furent également dotées de conseils municipaux [Mossolow, 1965 : 170]. 
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II. La ville ségréguée de l'entre-deux-guerres : le renforcement de l'ordre 
établi 

 
À la suite à l'éclatement de la Grande Guerre en Europe, l'Union sud-africaine, sur ordre 
britannique, envahit le territoire du Sud-Ouest Africain. Moins d'un an après le début du 
conflit mondial, l'armée sud-africaine battit les troupes allemandes à Khorab près d'Otavi 
[Bader, 1997 : 105]. S'ouvrait alors une période de transition pendant laquelle la colonie fut 
régie par la loi martiale sud-africaine. En 1920, suite au traité de Versailles qui vit 
l'Allemagne renoncer à ses colonies, l'administration du Sud-Ouest Africain fut confiée par la 
Société des Nations à " sa Majesté britannique pour être exercée en son nom par le 
gouvernement de l'Union sud-africaine ". La souveraineté sud-africaine sur le territoire 
s'exerçait en vertu d'un mandat de type C, réservé selon la SDN à " certains territoires […] 
qui, en raison de la dispersion de leur population, de leur petite dimension, de leur 
éloignement des centres  de civilisation, de leur contiguïté avec le territoire du mandataire, ou 
d'autres circonstances, peuvent être administrés en tant que partie intégrante de leur 
territoire " [ibid.]. N'ayant certes pas réussi à annexer pleinement le Sud-Ouest Africain, le 
gouvernement de Pretoria se voyait cependant octroyer les pleins pouvoirs d'administration et 
de législation sur le territoire, considéré, à quelques nuances près, comme faisant partie 
intégrante de l'Union sud-africaine [Diener, 2000 : 150]. Si la solution du mandat émanait 
d'un compromis qui eut l'avantage de contenter les différentes parties en présence lors du 
dépeçage des colonies allemandes, nous verrons que, par la suite, les Sud-africains n'eurent de 
cesse de revendiquer l'annexion pure et simple du territoire.  
 
Si le changement de souveraineté constitue une rupture sur le plan politique, celle-ci 
n'engendra cependant pas de modifications radicales des modes d'encadrement de la 
population et des manières de structurer l'espace urbain. Au contraire, c'est même la 
continuité avec la politique antérieure qui caractérise pour l'essentiel la période d'entre-deux-
guerres que nous allons désormais aborder. Ainsi, le perfectionnement du dispositif de 
contrôle et l'accentuation de la ségrégation raciale vont contribuer au renforcement de l'ordre 
établi. 
 

A. Le renforcement du dispositif de contrôle des populations non-blanches 

 
Poursuivant ce que les Allemands avaient commencé, les nouveaux maîtres du pays ont 
renforcé le contrôle des populations africaines présentes en ville et la régulation des flux des 
travailleurs migrants à travers l'application d'un arsenal de lois et de règlements importés 
d'Afrique du Sud. C'est parce que le dispositif de contrôle se fonde sur un système territorial 
emboîté que l'articulation des échelles spatiales entre la ville et le territoire s'avère 
indispensable à l'intelligence des processus de structuration de la société et des espaces. 
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1. L'affirmation de la nouvelle puissance coloniale 

 
Avant d'entreprendre l'analyse de la prise en main du territoire par l'Afrique du Sud, un 
constat s'impose. Au début de l'occupation sud-africaine, l'État colonial était indigent, ses 
bases territoriales fragiles et ses moyens coercitifs limités. Trente ans plus tard, l'Union sud-
africaine avait non seulement la main mise sur l'ensemble du territoire, mais elle contrôlait de 
près les mobilités des populations africaines et, plus généralement, structurait l'ensemble des 
pratiques sociales à travers l'édification de barrières raciales au sein de la société. Dans le 
dessein d'affirmer son pouvoir, l'État colonial s'était progressivement constitué un arsenal de 
lois et de règlements ainsi qu'un appareil administratif imposant. Dans le même temps, le Sud-
Ouest Africain avait acquis une relative autonomie à travers l'adoption d'une Constitution27 
dès 1925 et l'instauration d'une assemblée dotée de pouvoirs législatifs ainsi que d'un Comité 
exécutif (Executive Committee). Les domaines stratégiques comme la défense, l'immigration, 
les transports, la monnaie et, last but not least, les " affaires indigènes " demeuraient toutefois 
sous la houlette de l'Administrateur représentant le gouvernement sud-africain [Tötemeyer, 
1992 : 5]. 
 
Après la conquête de la partie sud du territoire et la défaite des Allemands, l'administration 
sud-africaine profita de l'intervention des Portugais dans la partie septentrionale du pays ambo 
pour assujettir le nord de la colonie. Ainsi les Sud-africains achevèrent ce que les Allemands 
n'avaient pas réussi à faire : mettre la main sur le réservoir de main-d'œuvre que constitue 
l'Owamboland. Dès 1917, un système de contrôle indirect fut mis en place [Diener, 2000 : 
148]. La formalisation des réserves ethniques intervint à partir de 1921 avec la Native 
Reserves Commission (Commission sur les réserves indigènes). Cette dernière conduisit à la 
mise en œuvre de lois indigènes (native laws) dont la Native Administration Proclamation de 
1922 [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 19]. On assista alors à la création de petites 
enclaves africaines dans pratiquement chaque district agricole situé dans la zone de police. 
Quant à l'Owamboland, du fait du poids démographique des Owambo, il joua le rôle de 
réserve principale, source de main-d'œuvre destinée à irriguer les différents centres 
économiques du pays. Parallèlement, l'administration coloniale entreprit l'extension et le 
renforcement de la zone de police. Des colons blancs originaires d'Afrique du Sud furent 
toujours plus nombreux à venir s'installer dans des fermes commerciales. À partir de 1919, il 
fallut même une autorisation spéciale pour avoir le droit de traverser la " ligne rouge28 ", 
autrement dit la frontière séparant la zone réservée aux Blancs des réserves autochtones. 
 
Outre le contrôle territorial, Pretoria chercha à renforcer son emprise sur les mobilités des 
populations non-blanches. La proclamation de 1920 sur la prohibition du vagabondage et de 
l'oisiveté29 exposa ainsi à des sanctions pénales tout Africain voyageant en dehors de la 
réserve attribuée à son ethnie [Bader, 1997 : 108]. Parce qu'elle condamnait les déplacements 
qui n'étaient pas dûment justifiés par le travail, cette loi constitua " la base de l'obligation 
générale de travailler imposée aux Africains " [Diener, 2000 : 155]. La loi régissant les 
relations entre " maîtres et serviteurs30 ", promulguée la même année, apporta une pierre 
                                                 
27 South West Africa Constitution Act n° 42 de 1925. 
28 La dénomination de cette frontière (red line) vient du fait que sur les cartes, elle était matérialisée par une 
ligne rouge [Cros, 1983 : 40]. 
29 Vagrancy Proclamation n° 25 de 1920. 
30 Masters and Servants Proclamation n° 34 de 1934. 
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supplémentaire à l'édifice. Outre le fait qu'elle interdisait aux travailleurs31 de quitter leur 
patron sans autorisation, elle érigeait la rupture d'un contrat de travail civil en délit passible de 
sanctions pénales [op. cit. : 156]. Au cours des années 20, d'autres dispositions légales 
subordonnèrent tout déplacement en dehors des réserves à l'obtention d'un laissez-passer (le 
pass) [Bader, 1997 : 108]. On assista ainsi au renforcement et au raffinement du système de 
travail migrant par contrat mis en place par les Allemands. Au-delà de sa fonction 
économique, ce système fut instrumentalisé par les autorités sud-africaines afin de limiter 
l'urbanisation des populations africaines et de réserver autant que faire se peut la partie sud du 
territoire aux seuls Blancs [Simon, 1982 : 240]. 
 
Enfin, le contrôle de l'État colonial s'étendit progressivement à toutes les sphères de la société. 
Ayant fait main basse sur le secteur de l'économie et du travail, la puissance publique intervint 
de plus en plus fréquemment dans les questions sociales et culturelles [Silvester, Wallace et 
Hayes, 1998 : 4]. La préservation de la pureté des races donna lieu à l'édification de barrières 
raciales en ce qui concerne les relations sexuelles entre les différents groupes32.  
 

2. L'enjeu urbain : le contrôle de l'urbanisation des populations africaines 

 
Parce qu'elles sont des points de contact intenses entre les gouvernants et les gouvernés ainsi 
que des centres de contrôle administratif et judiciaire, les villes namibiennes représentèrent 
les principaux espaces où les méthodes de la domination blanche furent conçues et appliquées 
[Wallace, 1994 : 2]. Ce constat rejoint celui fait par C. Coquery-Vidrovitch [1993 : 39-41] à 
propos des villes d'Afrique noire, lorsqu'elle souligne que les centres urbains furent un outil 
de colonisation, un instrument mis à profit par la puissance coloniale pour imposer et diffuser 
un nouveau système de valeurs politiques, économiques, culturelles et symboliques sur un 
environnement soumis et dépendant. Cela dit, ce rapport des Africains à la ville induisait une 
contradiction de taille, dans la mesure où en même temps que leur présence était 
indispensable au bon fonctionnement de l'économie coloniale dévoreuse de main-d'œuvre, 
elle représentait un danger aux yeux des Blancs, notamment en ce qui concerne la sécurité et 
la santé publiques. Obligés de composer avec cette contradiction, les pouvoirs développèrent 
deux séries de mesures : d'une part le contrôle strict de l'accès aux villes des Africains dans le 
cadre de la consolidation du système de travail migrant ; d'autre part, le renforcement de la 
ségrégation raciale des espaces résidentiels à travers une formalisation juridique accrue. 
 
En ce qui concerne la régulation du nombre d'Africains résidant en ville, l'administration sud-
africaine tenta d'imposer dès 1921 une nouvelle loi33 stipulant notamment l'imposition d'un 
passeport pour les adultes noirs à l'exception des femmes mariées et le paiement d'une taxe 
pour les huttes34 [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 23]. Ces mesures ne furent cependant 
pas appliquées du fait de l'inconsistance de la loi. En 1924, l'introduction du Natives (Urban 

                                                 
31 La loi ne faisait pas de distinction entre travailleurs blancs et africains, mais du fait de leur position 
socioprofessionnelle, les premiers n'étaient évidemment pas concernés [Diener, 2000 : 156].  
32 C'est ainsi que fut adopté, en 1934, l'infâme loi interdisant les rapports sexuels interraciaux (Immorality 
Proclamation n° 19 de 1934). 
33 Il s'agit de la Native Administration Proclamation n° 11 de 1922. 
34 Outre le fait que la taxation des habitations indigènes est censée rendre moins attractive l'installation en ville, 
elle a également comme but d'obliger les Africains à travailler [Maharaj, 1999 : 29]. 
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Areas) Act35 rendit possible un contrôle accru de l'urbanisation à travers l'application d'un 
arsenal de mesures coercitives. L'accès des populations noires en ville était subordonné à la 
possession d'un emploi (ou l'engagement d'en trouver un dans les plus brefs délais). Les 
résidants masculins noirs se virent délivrer un permis de séjour. À partir des années 30, les 
contraintes exercées sur les populations résidant en ville ou désireuses de s'y rendre 
s'intensifièrent. Une des cibles privilégiées de l'administration coloniale furent les femmes. En 
effet, ces dernières furent montrées du doigt car accusées de transmettre des maladies 
vénériennes et d'être à l'origine de pratiques immorales mettant en danger la santé et l'ordre 
publics. Ainsi, en 1932, l'administration mit en place un système de " filtrage " basé sur des 
visites médicales obligatoires [Wallace, 1998 : 80]. Dans le même temps, la délivrance 
d'autorisations de recherche d'emploi et de visite à Windhoek fut arrêtée [Wallace, 1994 : 7]. 
À travers l'amendement de la loi de 192436, l'Administrateur pouvait désormais interdire à 
quiconque l'accès aux villes. Enfin, des mesures furent prises en vue de la déportation de 
populations noires résidant en ville. En 1932, 200 hommes owambo et environs 150 autres 
personnes furent renvoyés dans le Nord et à la fin de l'année 1938, 148 Damara, dont une 
majorité de femmes célibataires accompagnées de leurs enfants furent déportées vers des 
réserves ethniques et des fermes blanches [Wallace, 1998 : 93]. 
 
La ségrégation raciale des espaces résidentiels fut formalisée sur le plan juridique à travers 
l'adoption du Natives (Urban Areas) Act de 1924. Désormais, les populations africaines se 
devaient de résider dans des quartiers spécifiques. Seules les populations métisses et les 
Basters avaient le choix du lieu de résidence : soit dans les quartiers européens, soit dans les 
locations. En fait, il semblerait qu'une majorité d'entre eux préféra résider dans le quartier 
réservé aux non-Blancs [Wagner, 1951 : 93]. Ce dispositif de contrôle résidentiel fut épaulé 
par une législation urbanistique discriminatoire autorisant les autorités locales à pratiquer une 
promotion foncière ségrégationniste. Dès 1920, la Municipal Proclamation n° 22 conféra aux 
municipalités le droit de réserver des terrains pour l'occupation résidentielle de populations 
africaines [South West Africa, 1958 : 64]. Avec l'amendement de ce texte en 1939, il devint 
également possible de constituer des réserves foncières en vue de l'occupation exclusive 
d'Européens, sous la condition toutefois de ne pas remettre en cause les droits de propriété des 
non-Européens tels qu'ils avaient été établis au 1er mai 1939. Enfin, ce corpus de lois foncières 
fut complété en 1932 à travers l'application du Control of Site Proclamation n° 31 qui autorisa 
la constitution de réserves foncières ségréguées afin d'y accueillir des activités 
institutionnelles comme des églises ou des écoles destinées aux Noirs et aux Métis. Cela dit, 
les autorités sud-africaines ne se contentèrent pas d'armer le bras séculier de l'administration 
centrale ; elles réactivèrent également les autorités locales restées en veille pendant la période 
de transition marquée par la loi martiale.  
 

3. La construction du pouvoir local et l'administration des quartiers africains 

 
Si dans les faits, les autorités allemandes furent court-circuitées dès 1915 et n'intervenaient 
plus dans la gestion urbaine, officiellement, les conseils municipaux ne furent dissous qu'à la 
fin de l'année 1918 [Winkelmann, 1936 : 165]. À Windhoek, ce fut un magistrat militaire sud-
                                                 
35 Cette loi est modelée selon la loi sud-africaine de 1923 du même nom. 
36 Natives (Urban Areas) Amendement Proclamation n° 4 de 1932. 
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africain qui prit en charge l'administration des affaires courantes à partir de 1919 [Mossolow, 
1965 : 173]. L'année suivante, on assista à la proclamation d'une nouvelle municipalité37. 
Désormais, Klein Windhoek était rattaché à Windhoek. Dans un premier temps, les 
conseillers municipaux furent nommés pour une durée d'un an par l'Administrateur du 
territoire. Dès 1922, la loi fut amendée et les pouvoirs du Conseil municipal furent élargis. 
L'Administrateur ne nomma plus que la moitié des conseillers municipaux, le reste d'entre eux 
étant élu par les Européens résidant en ville38. Mais la (re)construction du pouvoir local ne 
s'arrêta pas là et au cours des années 20, pas moins de sept amendements vinrent encore 
modifier la loi s'appliquant aux municipalités, preuve que les villes étaient l'objet de toutes les 
attentions de la part de la puissance coloniale sud-africaine. 
 
Dès la restauration de l'administration civile, les autorités locales se virent confier le pouvoir 
de gérer et de contrôler les quartiers africains municipaux39. Ces pouvoirs furent renforcés et 
étendus avec l'instauration du Natives (Urban Areas) Act en 1924. En effet, cette loi précisa 
que les municipalités étaient responsables de la gestion des locations et autres natives hostels, 
et qu'elles devaient veiller au maintien de l'ordre, de la santé et de l'hygiène dans ces lieux 
[Winkelmann, 1936 : 190]. Par ailleurs, il fut demandé aux autorités locales d'améliorer les 
conditions de vie dans les locations [Wallace, 1994 : 8]. Or cette dernière disposition n'était 
guère appréciée par les municipalités car elle supposait leur contribution financière à 
l'urbanisation des Africains. Ce devoir d'investissement fut à l'origine de retards parfois 
importants dans l'application de la loi, surtout en ce qui concerne les petites municipalités peu 
à l'aise financièrement40. 
 
L'administration des quartiers africains donna lieu à la création de deux dispositifs 
institutionnels. En 1927, un Comité consultatif non-européen (non-European Advisory Board) 
fut institué de manière à superviser l'administration des locations. Selon G. Wagner [1951 : 
91], qui travaillait pour l'administration bantou sud-africaine41, cet acte représentait un pas en 
avant vers la constitution d'un " gouvernement local indigène " (native local government). En 
fait, il s'agissait avant tout d'une courroie de transmission de l'autorité locale en direction des 
populations africaines. Ce Comité consultatif, présidé par le Superintendant, comprenait 16 
membres non-européens, dont une moitié était élue par la population des locations et l'autre 
désignée par la municipalité. Comme le souligne E. Peyroux [2000 : 41], les résolutions prises 
par le Comité étaient soumises aux autorités municipales en qualité de recommandations 
uniquement et celui-ci n'intervenait pas dans la gestion financière des locations. Pour G. 
Wagner [1951 : 110], l'objectif officiel était avant tout " d'établir un contact rapproché entre 
les autorités européennes responsables de la gestion et du bien-être de la communauté non-
européenne et les membres de cette communauté les plus intelligents et les mieux dotés d'un 
esprit civique, le but avoué étant d'apprendre aux non-Européens l'esprit et les techniques du 

                                                 
37 Municipal Proclamation n° 22 de 1920 [Municipality of Windhoek, 1980 : 25]. 
38 Il est intéressant de noter que, contrairement au droit allemand, les textes de loi sud-africains ne définissaient 
pas formellement quelles étaient les personnes membres de la commune. Dans la pratique, les Africains résidant 
en ville étaient assimilés à des citadins de fait et non de droit. [Winkelmann, 1936 : 168]. 
39 Municipal Proclamation n° 22 de 1920. 
40 La loi ne fut promulguée à Swakopmund qu'en 1926, à Luderitz en 1930 et à Walvis Bay en 1931. Le reste des 
municipalités namibiennes suivit au courant des années 30 [Wallace, 1994 : 9]. 
41 Cette précision est importante, car laisse sous-entendre que le travail de G. Wagner est susceptible de refléter 
l'idéologie ambiante dans l'administration sud-africaine de l'époque. Autrement dit, cette source est à manipuler 
avec précaution. 
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gouvernement local dans une démocratie42 ". Dans les faits, la légitimité du Comité 
consultatif aux yeux des résidants resta faible car le statut et la représentativité des élus 
n'étaient pas clairement établis [Peyroux, 2000 : 42]. Les sujets les plus fréquemment abordés 
lors des réunions du Comité portaient sur la santé, l'assainissement, l'éducation. Par ailleurs, 
les problèmes liés à la consommation immodérée d'alcool, sa fabrication et sa vente illégale 
étaient des points régulièrement à l'ordre du jour [Wagner, 1951 : 115]. À partir de 1947, un 
sous-comité d'arbitrage à vocation juridique fut mis en place pour traiter les litiges mineurs 
entre résidants africains, principalement des disputes matrimoniales [Peyroux, 2000 : 41].  
 
Sur le terrain, les deux locations windhoekoises étaient administrées par le Superintendant 
municipal assisté de son équipe. Cette dernière comprenait cinq Européens constituant le 
personnel encadrant43 ainsi que 85 membres non-Européens formant le corps de police, les 
infirmières, les assistants en tout genre et les ouvriers. Depuis son bureau installé à Main 
Location, le Superintendant veillait au grain dans les quartiers africains. Il était responsable de 
la collecte des taxes et des loyers, de l'enregistrement des résidants et de l'allocation de 
parcelles aux nouveaux arrivants, de la délivrance des laissez-passer, de la gestion des 
équipements publics (beer hall, marchés…) et, d'une manière générale, de l'exécution des 
mesures prises par le Conseil municipal [Wagner, 1951 : 92]. 
 
L'intervention de l'autorité locale dans les quartiers africains ne se limitait cependant pas à 
l'application de mesures coercitives envers des populations résidantes et de leurs activités. 
L'approche paternaliste était également présente, à la fois pour des raisons pragmatiques 
d'encadrement et pour des raisons d'ordre idéologique [Robinson, 1990 : 144]. En premier 
lieu, le paternalisme constituait un mode d'encadrement commode, car contrairement au 
contrôle administratif ou policier, il ne passait pas par la mise en œuvre d'une violence 
légitimée par l'État colonial. Mais surtout, il s'agissait d'une stratégie visant à renforcer 
l'efficacité du système d'administration indirecte mis en place par les autorités locales et de 
préserver l'ordre établi. Pour B. Bozzoli [2000 : 85], la constitution d'une élite " civilisée ", 
" éduquée " et " respectable " au sein des locations participait de cette stratégie car elle 
fournissait à l'administration des interlocuteurs de choix, surtout lorsque ces derniers 
intégraient le Comité consultatif. Un des objectifs de ce paternalisme institutionnalisé était 
donc de favoriser l'ascension sociale de quelques individus. Profitant de la mansuétude de 
l'administration à leur égard, les membres de cette élite africaine bénéficiaient de meilleurs 
emplois et étaient mieux " éduqués44 " que la grande majorité des citadins africains. Ils étaient 
généralement commerçants, éleveurs ou rentiers, propriétaires de petits commerces, d'un 
cheptel conséquent ou de plusieurs logements dans la location. En outre, ils se distinguaient à 
travers la pratique d'activités culturelles et sportives d'origine européenne, adoptées par 
mimétisme du mode de vie des Blancs. Enfin, ces " notables " des locations étaient à l'origine 
de pratiques clientélistes à l'égard de leurs congénères, que ce soit à travers l'organisation 
d'actions de charité, la distribution de petites faveurs ou leur intervention auprès du 
Superintendant afin que ce dernier mette fin à telle ou telle tracasserie administrative qui 
accablait un membre du quartier ou un proche. Dans ce processus de tissage de liens à la fois 
matériels et affectifs, les solidarités lignagères jouèrent un rôle déterminant. Au final, c'est 
                                                 
42 Traduit par E. Peyroux [2000 : 41]. 
43 Il s'agit de l'assistant du Superintendant, des officiers de santé et d'assistance publiques, du superviseur du beer 
hall et d'un inspecteur. 
44 Il va sans dire que ce jugement de valeur quant à l'éducation des Africains se basait sur les critères des Blancs. 
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l'ensemble de la société urbaine noire qui se retrouvait prise dans la nasse du paternalisme 
institutionnel. Pour les élites locales, la ville constituait un enjeu majeur, à la fois lieu 
d'expression de leur position sociale privilégiée et base de leur rente urbaine. Elles avaient 
donc tout intérêt à voir se reproduire l'ordre établi.  
 
En second lieu, l'attitude paternaliste dont firent preuve les Blancs s'inscrivait dans une 
idéologie coloniale qui, bien que reposant sur des fondements racistes, n'était pas exempte de 
quelques valeurs philanthropiques [Bozzoli, 2000, 86]. Ce furent tout d'abord les 
missionnaires, avant-garde des puissances occidentales dans les conquêtes coloniales, qui en 
l'associant à un prosélytisme religieux se sentirent parfois investis d'une mission " civilisatrice 
" à l'égard des populations autochtones. Mais cette idéologie paternaliste se retrouva 
également au sein de l'appareil d'État. Certes, cette dernière fut davantage promue par la 
communauté anglophone, d'inspiration plus libérale que les Afrikaners. Mais comme la 
plupart des colons blancs étaient obsédés par les maladies et l'hygiène, l'amélioration du sort 
matériel des populations assujetties était avant tout une manière de se protéger. Par ailleurs, 
que l'on percevait le Noir comme un " sauvage mal dégrossi " ou comme un " sauvage 
innocent " victime d'une dégénérescence morale au contact de la ville – lieu de tous les 
vices ! –, ce dernier représentait aux yeux des Blancs un danger pour l'ordre public [Houssay-
Holschuch, 1999a : 80]. Son éducation morale était donc essentiellement perçue comme un 
moyen susceptible d'amoindrir les risques encourus. 
 
Une précision méthodologique s'impose ici. Si pour évoquer cette dimension paternaliste de 
l'action des autorités dans les locations, je me suis référé à des travaux d'historiens focalisant 
leur analyse sur des cas sud-africains, quid de la validité de ces remarques en ce qui concerne 
la Namibie et tout particulièrement Windhoek ? En premier lieu, on peut souligner que 
l'hypothèse d'une similitude des actions entreprises par l'administration sud-africaine dans le 
Sud-Ouest Africain avec ce qui s'est passé en Afrique du Sud est d'autant plus plausible que 
les lois en vigueur étaient généralement les mêmes et que de nombreux fonctionnaires basés à 
Windhoek étaient sud-africains [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 36]. On peut donc 
raisonnablement penser qu'ils avaient tendance à reproduire les modes d'administration en 
vigueur en Afrique du Sud. En second lieu, il y a un certain nombre de signes qui témoignent 
de l'existence de telles pratiques à Windhoek. Ainsi, au sein de l'équipe dirigée par le 
Superintendant se trouvaient des infirmières et des assistantes sociales. Par ailleurs, la 
construction d'une salle communale (Bantu Welfare Hall), d'un cinéma, d'une salle de sport, 
d'une bibliothèque et d'une clinique par la municipalité atteste de l'implication des autorités 
dans le champ des activités sociales, culturelles et médicales au sein de la location. Enfin, non 
seulement des missionnaires étaient présents dans le quartier, mais la Croix-Rouge y 
construisit même une maternité [Jafta et al., 1994 : 15]. 
 
En définitive, si l'ampleur des mesures coercitives mises en place dans le dessein de contrôler 
les populations africaines impressionne, encore faut-il ne pas surestimer la capacité répressive 
de l'État colonial, ni se méprendre sur la nature de son projet qui, à cette époque, n'était pas 
encore porté par l'ambition de vouloir instaurer un ordre social et spatial absolu. 
 

43  



Partie I – Un système urbain à la croisée des chemins 

4. Malgré l'ampleur des contraintes exercées, un contrôle encore imparfait 

 
Dans la période d'entre-deux-guerres, les modalités de déplacement et d'installation des 
populations africaines entre et dans les réserves, les fermes et les villes sont restées 
relativement flexibles [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 22]. Par ailleurs, les autorités 
administratives et policières éprouvaient des difficultés à retrouver les travailleurs qui 
désertaient, particulièrement lorsque ces derniers réussissaient à passer derrière la fameuse 
ligne rouge, comme quoi la frontière peut être à la fois un outil de contrôle, source de pouvoir, 
et une limite à l'exercice de ce même pouvoir. Comment dès lors expliquer ce décalage entre 
l'ampleur des mesures coercitives en vigueur et l'imperfection du contrôle exercé ?  
 
En premier lieu, il apparaît que c'est l'indigence des moyens dont bénéficiait l'administration 
du Sud-Ouest Africain qui constitua un facteur limitant l'action politique. Face à la résistance 
des populations noires, la puissance coloniale dut parfois céder, faute de pouvoir faire 
appliquer des mesures contestées. Ainsi, en 1921, lorsque la municipalité de Windhoek tenta 
d'introduire ses propres règles en ce qui concerne les laissez-passer, l'administration centrale 
les déclara nulles et non avenues. Officiellement, l'affaire se situait sur le terrain du droit : il 
s'agissait de recadrer l'action de l'autorité locale qui avait ostensiblement outrepassé ses 
prérogatives institutionnelles. Mais ce qui prit l'allure d'une mise au point juridique cachait en 
réalité un tout autre enjeu. En effet, l'objectif cardinal de l'Administrateur central était de 
désamorcer la grave crise engendrée par la résistance des populations africaines visées par 
l'ordonnance municipale [Wallace, 1994 : 8]. Trois ans plus tard, en 1924, l'application de la 
Natives (Urban Areas) Act fut également l'objet d'une vive contestation de la part des 
populations noires. Au point que leur résistance fit dire au Superintendant en charge de 
l'administration des locations : " […] ce contrôle que j'étais auparavant capable d'assurer a 
totalement cessé d'exister. Je crains que ce non-respect envers la loi et l'ordre ne conduise 
sous peu à un désastre "45. 
 
La seconde explication porte sur le caractère imparfait du dispositif réglementaire en vigueur. 
Certaines lois appliquées en Afrique du Sud et susceptibles de renforcer l'appareil juridique ne 
furent jamais promulguées dans le territoire administré sous mandat. Cela fut notamment le 
cas pour la loi sur les terres indigènes (Natives Land Act) qui instituait une barrière raciale (la 
fameuse colour bar) dans le travail. Cette retenue vis-à-vis de la promulgation de lois 
ouvertement dicriminatoires sur un plan racial s'explique dans la mesure où le gouvernement 
de l'Union sud-africaine craignait vraisemblablement la censure de la Société des Nations qui 
supervisait sa tutelle [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 35].  
 
Enfin, il y a l'attitude paternaliste de l'administration à l'égard des populations noires qui 
explique que certaines des dispositions prévues par les lois en vigueur ne furent jamais 
appliquées. En ce qui concerne les conditions de résidence dans les centres urbains, bien que 
les personnes âgées n'étant plus aptes à travailler étaient censées retourner vivre dans les 
réserves ethniques, ces dernières furent généralement autorisées à rester en ville, notamment 
quand elles étaient dépourvues de famille dans les réserves. Par ailleurs, des dérogations à la 
                                                 
45 " Such control as I have hitherto been able to exercise has now entirely ceased to exist. I cannot but feel that 
this total disregard of law and order must, before long, lead to disaster. " [Wallace, 1994 : 12] (Traduit par C. 
Sohn). 
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loi interdisant l'attribution de crédit aux Africains46 furent octroyées afin de permettre à 
certains d'entre eux de développer des activités commerciales au sein des locations. Cette 
relative bienveillance des autorités publiques ainsi que la souplesse du système d'encadrement 
s'inscrivent selon E. Peyroux [2000 : 44] dans une sorte de " compromis social " noué entre 
les pouvoirs et les populations africaines. Ce compromis, qui ne concernait finalement qu'une 
minorité de citadins noirs (l'élite des locations) était basé sur l'exception à la règle et jouait le 
rôle de " lubrifiant " dans le système de contrôle mis en place par les Blancs. 
 
Après avoir examiné les modes d'encadrement des populations africaines mis en place par 
l'Afrique du Sud, aussi bien à l'échelle du territoire qu'à celle des villes, voyons dès à présent 
quelles ont été leurs conséquences sur le développement urbain de la capitale et la 
structuration de son espace. 
 

B. La structuration  de l'espace urbain entre permanence et changement 

 
À la veille de la Première Guerre mondiale, la capitale du Sud-Ouest Africain n'était encore 
qu'une petite ville coloniale structurée selon le modèle de la ville duale et qui sommeillait 
tranquillement dans un coin un peu perdu d'Afrique australe. Malgré le changement de 
souveraineté, l'urbanisation léthargique de Windhoek ne se démentit pas dans la période 
d'entre-deux-guerres. Toutefois, le renforcement du dispositif législatif et réglementaire visant 
au contrôle des populations africaines devait donner lieu à une formalisation accrue de la 
ségrégation raciale dans l'espace de la ville. La ville ségréguée, dont la trame initiale avait été 
mise en place par les Allemands, s'affirma donc avec force… et tranquillité. 
 

1. Derrière l'urbanisation tranquille de Windhoek… 

 
Lorsqu'on observe les statistiques de la population de Windhoek, un constat s'impose 
d'emblée : la croissance démographique de la ville est faible durant la période s'étendant de la 
fin de la Première Guerre mondiale à la fin de la seconde (Tableau I.3). Certes, à l'échelle du 
Sud-Ouest Africain, Windhoek demeure la principale ville du pays. En 1921, la capitale 
comptait 7 859 habitants alors que Luderitz, le second centre urbain, n'en comptait que 2 017. 
Et en 1946, Windhoek avait pratiquement atteint les 15 000 habitants alors que le centre 
minier de Tsumeb arrivait second avec 5 821 résidants. Cependant, lorsqu'on considère les 
chiffres absolus, non seulement la capitale reste une petite ville, mais qui plus est avec un taux 
de croissance démographique annuel modeste, de l'ordre de 2,6 %.  
 
 
 
 
 
 

                                                 
46 Il s'agit de la Prohibition of Credit to Natives Proclamation de 1927. 
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Tableau I.3 - Évolution de la population de Windhoek entre 1916 et 1946 

 
Années Population blanche Population africaine Total 
1916 3 200 * 8 000 * 11 200 
1926 3 788 6 000 * 9 788 
1936 4 765 5 820 10 585 
1946 6 985 7 944 14 929 

Sources : J. Bähr [1968 : 115]. * Estimations. 
 
 
Comment expliquer ce développement pour le moins laborieux de la capitale du territoire ? Il 
est évident que la législation en vigueur visant à contrôler et minimiser l'afflux des 
populations africaines vers les villes et en particulier Windhoek ne favorisa pas la croissance 
démographique de cette dernière. Cela dit, les causes de cette indigence sont ailleurs, car à la 
même époque et sous une législation comparable, des villes sud-africaines ou rhodésiennes 
connaissaient un essor remarquable47. Deux facteurs limitant semblent avoir joué en défaveur 
de la croissance urbaine de Windhoek : d'une part, la population présente en nombre réduit sur 
le territoire du Sud-Ouest Africain et tout particulièrement dans l'arrière-pays de la capitale 
pratiquement désert ; d'autre part, les besoins en main-d'œuvre somme toute relativement 
limités à Windhoek, dans la mesure où il n'y avait dans cette ville, ni d'activité minière, ni 
industries manufacturières d'envergure. 
 
Lorsqu'on s'intéresse à l'évolution des différents groupes de population, force est de constater 
que c'est essentiellement la population blanche présente en ville qui crût entre 1916 et 1946. 
Cette évolution positive est principalement le fait de l'arrivée de nouveaux colons sud-
africains à la suite de la conquête du territoire par le gouvernement de Pretoria. Si les villes et 
particulièrement Windhoek attiraient des fonctionnaires en majorité anglophones, les espaces 
ruraux étaient investis par des familles boers qui achetaient des terres grâce aux aides 
financières accordées par l'État sud-africain. Pour ce qui est des Allemands, les officiers des 
troupes coloniales, les fonctionnaires ainsi que leurs familles furent renvoyés en Allemagne 
au lendemain de l'armistice de Versailles, mais beaucoup d'entre eux furent autorisés à revenir 
peu de temps après. Ainsi, le changement de souveraineté induisit progressivement une 
inversion du rapport numérique entre les germanophones et les afrikanophones : de 83 % en 
1913, la part des Allemands dans la population blanche passa à 37 % en 1924 [Bader, 1997 : 
106].  
 
Enfin, en ce qui concerne la population africaine résidant à Windhoek, on observe qu'elle fut 
globalement stable entre 1916 et 194648, même si cette stabilité apparente cache en réalité une 
évolution démographique chaotique (Tableau I.4). Lors de la grande crise, l'afflux de 
population vers Windhoek fut important du fait de l'appauvrissement économique des 

                                                 
47 À titre de comparaison, Port Elisabeth en Afrique du Sud comptait 41 000 habitants en 1911 et près de 
200 000 en 1951 [Christopher, 1991 : 43]. Durant la même période, Bloemfontein passait de quelque 27 000 
habitants à près de 110 000 [Krige, 1991 : 105]. Quant à Salisbury (ancien nom de Harare), la ville connut des 
taux de croissance démographique annuels de l'ordre de 6 %, notamment au cours des années 20, soit un rythme 
de croissance autorisant un doublement de sa taille tous les 12 ans [Gervais-Lambony, 1994 : 108]. 
48 Certains des chiffres présentés dans le tableau I.3 sont des estimations dont il est difficile d'évaluer la 
précision et la fiabilité.  
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réserves et de l'incapacité des fermiers blancs à payer leurs ouvriers [Wallace, 1994 : 6]. Cette 
embellie fut  toutefois de courte durée ; le durcissement des mesures visant à réguler les flux 
de migrants vers les villes (influx control) et la déportation de résidants noirs vers les réserves 
constituaient les principales causes de ce reflux. Durant la Seconde Guerre mondiale, la 
population non-européenne recommença à croître, la ville jouant à nouveau le rôle de refuge 
pour des travailleurs migrants victimes du marasme économique qui toucha le territoire du 
Sud-Ouest Africain. Parmi les groupes ethniques qui connurent les taux de croissance les plus 
importants, les Owambo furent de loin les premiers (Tableau I.4). Le fait que l'Owamboland 
connut d'abord une famine entre 1929 et 1931, puis une sécheresse de 1931 à 1933 constitua 
certainement une incitation à migrer vers les centres urbains pour nombre d'entre eux [Dierks, 
1999]. Mais au-delà de ces facteurs conjoncturels, cette évolution traduit avant tout 
l'amplification du système de travail sous contrat basé essentiellement sur la main-d'œuvre 
owambo.  
 
 

Tableau I.4 - Évolution de la composition ethnique de la population africaine à 
Windhoek 

 
Groupes ethniques 1927 1940 1950 
Damara 2299 3360 3448 
Herero/Mbanderu 1518 2115 2150 
Owambo/Okavango 481 1266 2447 
Nama 305 445 676 
Bastards - 428 409 
Autres 154 680 652 
Total 4757 8294 9782 
Sources : G. Wagner [1951 : 96-103]. 

 
 

2. … la poursuite de la ségrégation raciale et ethnique… 

 
Sous la période de la tutelle sud-africaine, on assista à un renforcement progressif de la 
ségrégation au sein des locations avec la consolidation des sections ethniques esquissées 
durant la colonisation allemande. Dès 1916, les autorités sud-africaines, bien qu'étant encore 
incertaines sur l'avenir de leur nouvelle conquête territoriale, ordonnèrent la désignation de 
zones résidentielles distinctes pour les Herero, Damara, Métis et Owambanderu résidant à 
Main Location [Wallace, 1994 : 11]. En 1924, cette location fut promulguée dans le cadre de 
la mise en œuvre du Natives (Urban Areas) Act. La signification première de cet acte 
juridique est que le quartier africain changea de statut foncier. Désormais cet espace était 
considéré comme du sol urbain à part entière et non plus comme faisant partie des terres 
communales. La définition des frontières de la location ainsi que les éventuelles 
modifications étaient de la responsabilité de l'administration centrale. Il n'en alla pas de même 
pour Klein Windhoek Location qui ne fut jamais proclamée et dont les limites ne furent 
jamais officiellement reconnues. Dès les années 20, il avait été question de fermer ce quartier 
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ethnique et de relocaliser les résidants à Main Location afin de regrouper l'ensemble de la 
population africaine en un lieu. Cependant, étant donné l'éloignement du quartier blanc de 
Klein Windhoek par rapport à Main Location et compte tenu de la capacité d'accueil limitée 
de ce dernier, la fermeture de Klein Windhoek Location n'eut de cesse d'être repoussé 
jusqu'en 1961, date à laquelle le glas sonna pour cette exception en sursis pendant près d'un 
demi-siècle.  
 
La différenciation ethnique dans l'espace résidentiel réservé aux Africains connut une 
nouvelle ampleur lors du réaménagement de Main Location en 1932 qui jusqu'à présent avait 
été le résultat d'une urbanisation plutôt " désordonnée ". La structuration de la trame urbaine 
selon un plan en damier donna lieu à une réorganisation des sections ethniques. Les 
habitations des populations africaines furent regroupées en fonction de leur origine ethnique 
au sein de blocs carrés, eux-mêmes subdivisés en parcelles de 50 pieds de long sur 50 pieds 
de large (soit environ 230 mètres carrés). Le tout était articulé spatialement grâce à 
l'aménagement de rues rectilignes [Wagner, 1951 : 91]. Les huit groupes ethniques présents se 
répartirent en 15 sections selon l'importance démographique des populations [Peyroux, 2000 : 
35]. Cette mise en ordre de l'espace urbain s'effectua sous des prétextes d'ordre hygiénique, 
procédé classique à l'époque dans les villes coloniales d'Afrique noire49. En prime à la 
structuration ethnico-spatiale, le quartier fut donc également assaini grâce à l'installation de 
robinets d'eau communautaires et de latrines à fosse.  
 
Un autre dispositif résidentiel directement lié au système de travail sous contrat se rajouta à 
cette structuration ethnique des quartiers africains. Il s'agit du compound50, c'est-à-dire un 
dortoir ouvrier, mais d'un genre un peu particulier car les barbelés qui entourent le mur 
d'enceinte lui donne plutôt des allures de prison ou de camp militaire. Cette forme de 
logement était réservée aux travailleurs célibataires qui y séjournaient la durée de leur contrat 
de travail avant de s'en retourner dans leur réserve ethnique. Comme le souligne P. Guillaume 
[2001 : 33], sa fonction était ambivalente dans la mesure où le compound s'intégrait dans le 
système de travail migrant tout en minimisant les contacts avec le système urbain. Ainsi la 
contradiction entre les impératifs de l'économie capitaliste et ceux du pouvoir blanc semblait 
maîtrisée. Tout en exploitant la force de main-d'œuvre, on limitait au maximum les 
interactions sociales entre les différents groupes raciaux et tous les " risques " que cela 
comportait aux yeux des Blancs. C'est à travers la mise en place de ce dispositif résidentiel ad 
hoc que réside le tour de force opéré conjointement par les pouvoirs politique et économique. 
À Windhoek, la municipalité décida en 194751 de construire un compound52 dans la partie 
nord de la ville afin de loger les migrants owambo sous contrat travaillant pour l'autorité 
locale ainsi que pour nombre d'entreprises de construction immobilière [Wagner, 1951 : 88]. 
Il s'agit du Pokkiesdraai Contract Owambo Compound. En 1955, près de 1 700 ouvriers y 
résidaient, soit autant que le nombre d'Owambo habitant de manière permanente dans les 
                                                 
49 Cela dit, le syndrome sanitaire prégnant dans les représentations du pouvoir colonial a également eu son heure 
de gloire en Europe, que l'on pense simplement au baron Haussmann… 
50 Le compound a été inventé à Kimberley, ville d'Afrique du Sud née de l'exploitation du diamant, par une 
industrie minière soucieuse de contrôler sa main-d'œuvre au plus près [Houssay-Holtzschuch, 1999 a : 81].  
51 Il y a une incertitude sur la date car dans son étude, G. Wagner [1951 : 88] mentionne que le compound a été 
établi en 1941. 
52 Généralement ce vocable est réservé pour désigner les structures d'habitat appartenant à des compagnies 
minières, alors que le terme de hostel représente les dortoirs qui sont la propriété de l'État central, de 
municipalités, voire de compagnies privées. De plus, les occupants d'un hostel ne travaillent pas tous pour un 
même employeur [Guillaume, 2001 : 33]. À Windhoek, le compound s'apparente donc davantage à un hostel. 
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locations de la ville [Pendleton, 1993 : 14]. Il n'existe, à ma connaissance, pas de description 
de ce compound dans les sources historiographiques disponibles. En faisant l'hypothèse que, 
dans ce domaine, la copie est proche de l'original, je me réfère ici à une description d'un 
exemple sud-africain de cette forme de logement faite par M. Houssay-Holschuch [1999 a : 
81] : 
 

" Le compound est un lieu fermé et clôturé de murs, dont on ne peut sortir sans l'accord des 
employeurs. Les bâtiments de brique, d'un seul étage, en quadrilatère, sont composés de pièces 
juxtaposées, dortoirs des mineurs. Dans ces dortoirs où parfois plusieurs dizaines d'hommes 
logent, l'ameublement est réduit : des hamacs ou des paillasses en béton sans matelas forment 
l'essentiel. Douches, cuisines sont communes, bien souvent placées au centre de la cour. Là 
aussi sont les boutiques que les ouvriers peuvent fréquenter et qui appartiennent aussi à la 
compagnie minière. La vente d'alcool est très sévèrement réglementée et même les journées de 
loisirs se passent dans le compound. " 

 
Le renforcement de la ségrégation raciale s'est également opéré à l'échelle de la ville tout 
entière à travers l'affirmation dans l'espace urbain et dans les modes de gestion d'une 
séparation physique entre les Européens d'un côté et les Africains de l'autre. 
 

3. … et l'affirmation d'une ville duale 

 
La configuration géographique duale initiée par les Allemands s'est progressivement 
renforcée durant la période d'entre-deux-guerres (Carte I.2). Point remarquable, cette 
ségrégation raciale des espaces résidentiels dans la ville s'avérait exhaustive, car 
contrairement aux villes sud-africaines – et tout particulièrement Durban53 – il n'y avait pas, à 
Windhoek, de quartiers résidentiels mixtes. Cependant, cet ordonnancement strict de l'espace 
urbain ne signifiait pas pour autant absence de relations entre les deux parties de la ville et 
leurs populations respectives. Selon M. Jafta et al. [1994 : 5], " […] l'organisation urbaine 
raciale mais fluide, héritée des Allemands était laissée intacte. Les frontières avec le 
Windhoek des Blancs restaient ouvertes, constituant, en fait, un espace dynamique 
d'interactions économiques […]54. " Même si la ségrégation résidentielle était imposée par les 
pouvoirs et découlait d'une volonté politique indéniable, la structuration raciale de la ville ne 
répondait à aucun dessein socio-spatial prédéterminé [Davies, 1981 : 63]. 
 
En ce qui concerne l'espace de la ville réservé aux Blancs, la spécialisation fonctionnelle du 
sol fit que l'on pouvait distinguer les quartiers à vocation résidentielle de ceux dédiés aux 
activités commerciales (centre-ville) ou industrielles (partie sud). Seulement, la séparation 
spatiale des différentes fonctions urbaines n'était pas encore appliquée avec rigueur. De 
nombreux commerces étaient localisés dans les quartiers résidentiels situés à l'ouest du centre-
ville, à proximité de Main Location [Jafta et al., 1994 : 13]. Et dans le quartier périphérique 
de Klein Windhoek, la vocation agricole héritée des premiers colons allemands n'avait pas 
totalement disparu. L'habitat des quartiers résidentiels était de type pavillonnaire avec des 
densités résidentielles faibles. La taille des parcelles dépassait fréquemment 20 ares. 

                                                 
53 Voir notamment au sujet de la géographie sociale de Durban, l'étude de R. Davies [1981]. 
54 " […] the racialistic but fluid urban patterns of German times were left intact. The boundaries with ‘white’ 
Windhoek remained open, constituing, in fact, a dynamic area of economic interaction […]. " (traduit par C. 
Sohn). 
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Même si officiellement il n'y avait pas de mesures discriminatoires au sein de la population 
blanche, entre la communauté d'origine allemande – dont la plupart des membres ont été 
naturalisés sujets britanniques en 1924 – et les résidants originaires d'Afrique du Sud, dans les 
faits, un fort clivage séparait les deux groupes de population. À cela il faut ajouter une ligne 
de fracture linguistique au sein de la communauté sud-africaine, entre les anglophones, 
minoritaires mais dominant l'appareil d'État, et les afrikanophones (Boers ou Afrikaners), 
majoritaires mais bénéficiant de conditions matérielles d'existence généralement plus 
modestes. Au plan spatial, les deux principales communautés avaient chacune leurs quartiers 
résidentiels privilégiés, Klein Windhoek pour les Allemands (ou les germanophones) et 
Suiderhof ou Eros pour les Afrikaners. Cette ségrégation " linguistique55 " des espaces 
résidentiels résultant d'un processus de regroupement volontaire se retrouvait également au 
niveau des écoles, des hôpitaux et des lieux de culte [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 37]. 
La séparation physique se doublait donc d'une division sociale forte, principalement au niveau 
culturel. Enfin, les deux communautés s'opposaient sur un plan politique, ce " German-South 
Africa Union cleavage " se manifestant régulièrement à travers des conflits au sein de 
l'Assemblée législative du Sud-Ouest Africain, entre d'un côté le Deutscher Bund et de l'autre, 
l'United National South West Party (UNSWP) au pouvoir jusqu'en 1950 [Dierks, 1999]. 
 
Pour ce qui est des locations, la situation s'avérait radicalement différente. Il s'agissait d'une 
urbanisation spontanée même si, comme on l'a déjà vue, la trame urbaine de Main Location 
avait été restructurée au début des années 30. La majorité des maisons avaient été construites 
par leurs occupants grâce à des matériaux de récupération. De ce fait, les habitations étaient 
généralement constituées d'une structure en bois, de murs faits de tôles récupérées, de toile et 
d'argile [Pendleton, 1993 : 14]. Seules les maisons les plus importantes disposaient d'un sol en 
ciment, les autres reposaient à même la terre et pouvaient être déplacées sans grande difficulté 
[Jafta et al., 1994 : 11]. Si les parcelles étaient la propriété de la municipalité, les maisons 
auto-construites par les résidants leur appartenaient et pouvaient être vendues, louées ou 
héritées [Peyroux, 2000 : 35]. Dans la mesure où les habitants de Main Location ne 
possédaient pas de titre de propriété, les transactions immobilières réalisées s'effectuaient en-
dehors du cadre juridique en vigueur dans les villes. À l'évidence, il s'agissait de pratiques 
tolérées qui s'inscrivaient dans le cadre d'une gestion urbaine encore relativement flexible et 
tolérante à l'égard des populations africaines. Si les quartiers réservés aux Africains avaient 
avant tout une fonction résidentielle, on y trouvait de nombreux commerces et même des 
activités manufacturières. Selon les descriptions de M. Jafta et al. [1994 : 13], Main Location 
accueillait non seulement des débits de boisson informels (shebeens) mais également des 
petits commerces comme une boucherie, un barbier, un cordonnier et même une fabrique de 
vêtements. Enfin, le quartier disposait également d'infrastructures dédiées aux activités de 
loisirs comme des terrains de football ou de tennis ainsi qu'une salle communale. 
 
À travers ces descriptions, le quartier de Main Location apparaît comme un espace de 
sociabilité où la forte densité de population, la mixité des fonctions urbaines présentes –
 particulièrement l'essaimage de nombreux petits commerces à domicile – semble favoriser les 
rencontres et les échanges. Par ailleurs, l'architecture des maisons avec la véranda donnant sur 
                                                 
55 Dans la mesure où les communautés blanches n'ont jamais été érigées en groupes ethniques par les pouvoirs 
coloniaux, il est difficile de parler de ségrégation ethnique, même si les critères objectifs de différenciation 
(langue, pratiques culturelles…) ne sont pas foncièrement différents de ceux utilisés pour identifier ou inventer 
les ethnies africaines. 

51  



Partie I – Un système urbain à la croisée des chemins 

le dehors (appelée stoep en afrikaans) indique clairement l'importance du rôle tenu par la rue 
dans cette urbanité propre aux quartiers africains dans la ville ségréguée. Cela dit, si dans la 
ville ségréguée, la location émergeait tel un îlot de sociabilité – territoire creuset au sein 
duquel se construisait une urbanité africaine sui generis – ce n'était pas non plus un havre de 
paix. La vie dans la location n'était pas une sinécure et les conditions de résidence étaient 
précaires. Ainsi cet extrait de l'ouvrage de John Ya-Otto56 :  
 

" On pouvait aisément se tromper sur Old Location. Vaste, surpeuplé, le bidonville s'enroulait 
autour des collines broussailleuses de la frange nord de Windhoek, du côté opposé aux quartiers 
blancs de la ville. Les arbustes secs cédaient le passage aux maisons faites de cartons, chiffons, 
morceaux de contreplaqué, bidons d'huile dépliés et autres matériaux de fortune, assemblés à la 
hâte sans ordre apparent. Ce n'est qu'en s'approchant que l'on pouvait distinguer les shacks, si 
proches les uns des autres que certaines familles pouvaient facilement de leurs fenêtres toucher 
avec leurs bras les murs de leurs voisins […]. Tout le monde se connaissait et les étrangers ne le 
restaient pas longtemps […]. Quand la pluie survenait, les rues se transformaient en rivières 
grondantes qui balayaient les huttes et laissaient de profonds ravins. Les voisins hébergeaient 
les sans-logis jusqu'à ce que les matériaux puissent être sauvés et un nouvel abri reconstruit. 
Comme il était impossible pour un étranger de trouver quelqu'un sans demander son chemin, les 
Africains qui avaient des problèmes de passeport y trouvaient aussi refuge. C'était comme si 
l'épreuve de la vie dans Old Location avait créé une grande famille dans laquelle chaque 
membre veillait sur son prochain. En dépit des privations, il y avait un étrange contentement de 
la vie dans Old Location ; au milieu de tant de bruit, une sérénité. " 

 
 
Dans la mesure où l'histoire dramatique du quartier a eu une certaine influence sur les 
représentations que nous en avons aujourd'hui, revenons un instant sur les conditions de 
production des discours sur Main Location. 
 

4. À la recherche de l'urbanité perdue de Main Location 

 
Au même titre que Sophiatown à Johannesburg ou District Six au Cap, Main Location est une 
victime urbaine de l'apartheid. En effet, à la fin des années 60, le quartier fut déguerpi, les 
habitations rasées au bulldozer et les résidants relogés dans des townships ségrégués à la 
périphérie de la ville. Avant cette fin tragique, Main Location aura été le théâtre d'un drame 
humain, la mort de onze résidants africains tués par la police lors d'une manifestation de 
protestation contre le projet de déguerpissement. Compte tenu de l'histoire dramatique du 
quartier, du traumatisme subi par les résidants et d'un contexte politique caractérisé par la 
contestation de l'idéologie d'apartheid puis son combat par les armes, les discours et les 
représentations sociales d'hier et d'aujourd'hui oscillent entre mythe et réalité. À l'origine du 
mythe il y a deux logiques distinctes mais susceptibles d'interagir l'une sur l'autre. 
 
Victime de la violence physique et symbolique perpétrée par le gouvernement sud-africain, 
l'urbanité de Main Location a progressivement été érigée, dans les discours des opposants au 
régime, en contre-modèle de la ville d'apartheid et son urbanisme sécuritaire. Ce discours sur 
l'urbanité perdue de Main Location a été élaboré dans un contexte d'opposition politique et de 
lutte armée. À cet égard, les événements du 10 décembre 1959 constituèrent un véritable 

                                                 
56 Traduit par E. Peyroux [2000 : 40] d'après W. Pendleton [1993 : 17]. 
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électrochoc au sein de la communauté africaine en réveillant – ou tout au moins en ravivant – 
les consciences face à une présence sud-africaine toujours plus oppressive. Par la suite, cette 
tragédie alimenta le nationalisme namibien dans sa lutte contre la domination du puissant 
voisin méridional57. Ainsi le quartier devint le symbole de l'opposition au modèle de société 
promu par le régime d'apartheid58. Derrière la condamnation d'une idéologie raciste 
matérialisée dans l'espace urbain à travers la construction de Katutura – le township noir –, on 
encensa quelque peu l'urbanité de la location. Tout comme chaque dieu à son démon, tout 
argument trouve son contraire… pour les besoins de la cause ! Or, les deux configurations 
urbaines sont-elles à ce point antinomiques ? Certes non et il faut bien prendre garde à ne pas 
se laisser enfermer dans ce genre d'opposition manichéenne. Dans l'histoire urbaine de 
Windhoek, le pire ne succède pas forcément au meilleur et Katutura ne s'oppose pas terme à 
terme à Main Location. 
 
Parallèlement à cette instrumentalisation de l'urbanité de Main Location, on a assisté à la 
construction de représentations sociales idéalisées de la vie dans le quartier avant sa brutale 
destruction, sorte de mythe du paradis perdu. Ces représentations sociales se sont construites 
sur la base d'une relation nostalgique avec un territoire perdu, ou plus exactement un 
" territoire volé ". Dans ce processus d' " invention59 " de Main Location largement 
inconscient, les sentiments d'ordre affectif l'ont emporté sur une appréhension objective de la 
réalité. Comme le souligne M. Houssay-Holtzschuch [1998] à propos de District Six, la 
" romantisation " du quartier a eu tendance à nier les difficultés des conditions de vie et sa 
taudification. De nos jours, le processus se poursuit et l'on assiste à des tentatives visant à 
réactiver ou à renforcer les liens affectifs qui ont naguère uni la population africaine de 
Windhoek à cet espace60. Certes, dans sa dimension matérielle, la location a bel et bien 
disparu, remplacée dans les années 80 par un quartier résidentiel destiné aux couches 
moyennes blanches. Une trace dans l'espace urbain subsiste toutefois. Il s'agit du cimetière 
renfermant les tombes des anciens habitants du quartier. Ce lieu de mémoire ô combien 
symbolique est mis en avant comme point d'ancrage matériel d'un territoire toujours présent à 
travers sa dimension idéelle dans les représentations collectives.  
 
Arrivé au terme de l'analyse du processus de structuration de l'espace urbain windhoekois par 
le régime sud-africain, il nous reste à voir en quoi cette action des pouvoirs a eu des 
répercutions sur la structuration sociale des populations africaines. Et surtout, il s'agit de 
comprendre pourquoi l'administration coloniale a finalement entrepris de déguerpir les 
locations.  
 

                                                 
57 C'est à la suite du déguerpissement de Main Location, en 1959, que furent créés la South West Africa National 
Union (SWANU) et l'Owambo People's Organization (OPO). Ce dernier devint en 1960 la South West Africa 
People's Organization (SWAPO), de nos jours, le principal parti politique namibien [Katjivivi, 1988 : 41]. 
58 Voir à ce titre la présentation de l'histoire de Windhoek sur le site web de la municipalité 
(www.windhoekcc.org.na/history). La description de J. Ya Otto y a été reproduite, quoique soigneusement 
expurgée des passages mentionnant des aspects considérés comme négatifs à l'encontre de l'urbanité de la 
location. 
59 L'invention doit être vue comme une opération intellectuelle tendant à construire une représentation novatrice 
d'une réalité. 
60 Récemment un appel a été lancé pour que les descendants des résidants de Main Location viennent identifier 
les tombes de leurs aïeux. Cf. The Namibian, 25/09/1998. 
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C. Les locations dans la ville : du quartier africain au " kyste urbain " 

 
Pensées comme un dispositif résidentiel destiné à contrôler les Africains présents en ville, les 
locations ont également représenté un espace de vie et d'émancipation pour ces populations 
assujetties. De ce fait, elles ont joué le rôle de creuset urbain pour les changements sociaux 
qui ont affecté les populations africaines. Mais ce faisant, elles ont également été perçues 
comme une menace pour le pouvoir. Les quartiers africains ont ainsi progressivement été 
assimilés à une sorte de " kyste urbain ", autrement dit un produit non désiré et 
potentiellement dangereux. En quoi la ségrégation ethnique au sein des locations a-t-elle 
modifié les rapports qu'entretenaient les différent groupes de population ? Quelle a été 
l'efficacité du dispositif résidentiel mis en place afin de mieux les contrôler ? Ce sont les 
réponses à ces questions qui apporteront quelques explications quant au déguerpissement de 
Main Location. 
 

1. Une différenciation sociale toute relative… 

 
La différenciation sociale au sein des populations africaines est pour une large part le résultat 
de la mise en œuvre du système de travail colonial. La main-d'œuvre noire se divisait en trois 
catégories : la minorité d'Africains qui vivaient et travaillaient dans les centres urbains ; les 
travailleurs migrants issus des réserves du centre et du sud du pays et qui œuvraient 
essentiellement dans les fermes ; les travailleurs migrants sous contrat, originaires du nord, 
employés dans les mines, les chemins de fer et l'industrie halieutique [Katjavivi, 1988 : 15].  
Cette structuration de la main-d'œuvre africaine recoupait en partie les clivages ethniques 
institués par les Européens au cours du XIXe siècle. Si les Métis et les Basters travaillaient et 
résidaient généralement en ville, les Noirs et tout particulièrement les Owambo constituaient 
l'essentiel des travailleurs migrants sous contrat. Cela dit, les catégories ethniques ne 
recouvraient que partiellement les catégories socioprofessionnelles et surtout, le principal 
facteur discriminant au sein de la population africaine restait l'accès à la ville ainsi que les 
modalités de résidence. Au sein de la population owambo, une différenciation de statut socio-
économique mais également une différence d'ordre culturel vit le jour entre les travailleurs 
migrants sous contrat (appelés les contract Owambo) et les résidants des locations (les town 
Owambo) [Pendleton, 1993 : 14]. Les premiers ne résidaient pas de manière permanente en 
ville. Ils effectuaient des migrations pendulaires, séjournaient pour quelques mois dans le 
compound le temps du contrat, puis retournaient dans leur réserve d'origine jusqu'au contrat 
suivant. Quant aux seconds, ils vivaient de manière permanente en ville, la majorité y 
possédaient une maison, parfois un petit commerce informel. 
 
À l'échelle de l'espace social des quartiers africains, les activités professionnelles des résidants 
diversement rémunérées générèrent des différences de statut socio-économique importantes. 
Par exemple, les employés africains qualifiés travaillant dans des bureaux ou au sein de la 
police gagnaient le double des employés non qualifiés tels les ouvriers de chantier. Parce que 
les stéréotypes ethniques intériorisés par les Blancs renvoyaient à des qualités et des 
compétences variables selon les groupes, ils conditionnèrent en grande partie l'affectation de 
la force de travail [Peyroux, 2000 : 43]. D'une manière générale, les postes dans 
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l'administration étaient aux mains de Herero et d'Owambo alors que les tâches de manutention 
incombaient aux Damara et aux Nama. Cela dit, d'autres facteurs que l'origine ethnique 
intervinrent dans le processus de stratification sociale, notamment les liens qu'entretenaient 
certains résidants avec leur réserve et les revenus extra-salariaux issus des activités 
commerciales à domicile. Ces activités économiques intervenaient à deux niveau dans le 
processus de différenciation sociale : d'une part elles pouvaient constituer une base de revenu 
non négligeable, surtout dans le cas d'activités réputées lucratives comme la fabrication et la 
vente d'alcool ; d'autre part, elles participaient parfois de la constitution d'un capital 
symbolique source de prestige. Selon E. Peyroux [2000 : 43], ce sont les Herero qui surent le 
mieux combiner l'accès aux emplois les mieux rémunérés et la préservation des liens étroits 
avec leurs réserves. En 1950, ces derniers étaient considérés comme étant les principaux 
propriétaires africains de bétail à Windhoek, situation qui leur conférait des revenus et un 
prestige non négligeable. 
 
Si la société africaine vit donc émerger en son sein différentes catégories 
socioprofessionnelles dont les modalités du rapport à la ville générèrent une différenciation 
des conditions de résidence ainsi que des pratiques culturelles, la fragmentation sociale et 
surtout politique resta superficielle. Le compartimentage ethnico-racial et spatial mis en place 
à travers la définition de réserves à l'échelle du territoire et de quartiers ségrégués en ville 
n'avait pas empêché la percolation d'idées nouvelles dans l'ensemble du corps social 
autochtone, du sud vers le nord et vice-versa, cela du fait même de l'existence des migrations 
pendulaires de travail [Silvester, Wallace et Hayes, 1998 : 24]. Comme le souligne à sa 
manière un proverbe namibien : " Trees never meet61 ". Cela signifie que contrairement au 
arbres qui sont enracinés dans le sol et ne peuvent pas bouger, les personnes bougent 
continuellement et inévitablement... 
 

2. … au sein d'un quartier africain en sursis 

 
J'ai déjà eu l'occasion de mentionner l'efficacité toute relative des mesures coercitives en 
vigueur en ce qui concerne l'urbanisation des populations africaines. Dans les quartiers 
africains, les tentatives de réification de l'ethnicité ne furent guère plus concluantes [Wallace, 
1994 : 11]. Les frontières au sein de Main Location restaient " poreuses " et pouvaient 
facilement être transcendées socialement et politiquement [Jafta et al., 1994 : 5]. 
 
Certes, cette flexibilité dans les modalités d'inscription spatiale des rapports sociaux faisait 
partie du compromis social constitué entre la puissance coloniale d'un côté et la frange 
supérieure de la population africaine résidant en ville de l'autre [Peyroux, 2000]. Il s'agissait 
avant tout de ménager au corps social dominé des degrés de liberté afin qu'une partie de ses 
membres s'accommodent de la situation et veillent à la préservation de l'ordre établi. 
Cependant, à travers les migrations pendulaires et les rencontres, les échanges et les prises de 
conscience, les locations laissées en liberté surveillée devinrent progressivement des foyers de 
contestation. Avec le désordre qui menaçait l'ordre établi, la flexibilité devint problématique 
et le compromis se délita. Du coup, les rapports se durcirent et les réponses pragmatiques ou 
                                                 
61 Les arbres ne se rencontrent jamais ! En Otjiherero : " Omiti kavi hakaene, omundu na mundu vehakaena " 
[Silvester, Wallace et Hayes, 1998]. 
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les petits arrangements firent progressivement place à des tensions, puis à des conflits. Si des 
discussions portant sur la délocalisation Main Location eurent lieu dès les années 20, c'est à la 
fin des années 40 qu'un projet concret vit le jour. Comme à l'accoutumé dans ce genre de 
situation, la justification officielle portait sur la nécessité d'améliorer les conditions de vie et 
d'habitat jugées insalubres dans le quartier existant. Et dans le dessein de promouvoir le bien-
être des populations, leur déplacement dans un autre quartier s'avérait nécessaire [Pendleton, 
1993 : 19]. Mais derrière cette attitude paternaliste des autorités qui doit davantage à une 
rhétorique de sophistes qu'à la manifestation d'une réelle bienveillance, se cachaient d'autres 
motivations moins avouables pour le pouvoir. Comme le souligne E. Peyroux [2000 : 45], ce 
projet procédait à la fois d'une logique économique (libérer des terrains pour l'urbanisation 
des Blancs), idéologique (se conforter aux prescriptions de l'apartheid en matière 
d'aménagement urbain) et enfin politique (renforcer le contrôle envers les populations 
africaines). Revenons brièvement sur ces trois facteurs. 
 
Pour D. Simon [1991 : 177], la motivation principale des autorités était que Main Location 
constituait une barrière à l'expansion de la ville vers l'ouest. Il faut d'emblée relativiser la 
portée de cet argument, car si l'opportunité foncière que représentait Main Location est 
indéniable, il existait encore à cette époque quantité de terrains constructibles à proximité des 
quartiers blancs. En ce qui concerne l'argument d'ordre idéologique, l'instauration de 
l'apartheid à partir de 1948 a pu encourager l'autorité locale à réaliser son projet. Il existait 
toutefois une volonté politique de déguerpir les quartiers africains à Windhoek bien avant que 
l'apartheid ne soit formalisé. Reste donc la logique politique, ou plus exactement sécuritaire. 
Et c'est là que réside la justification principale, dans la peur de l'administration coloniale d'être 
débordée au cœur même de son dispositif de contrôle par la population africaine résidant en 
ville. Trois points permettent de justifier cette assertion. En premier lieu, la configuration 
sociale et spatiale des quartiers africains, et tout particulièrement Main Location, rendait sinon 
inopérants tout du moins partiellement inefficaces les mesures de contrôle mises en place par 
l'administration coloniale. J. Ya Otto ne mentionne-t-il pas le fait que les Africains qui 
rencontraient des problèmes de passeport y trouvaient refuge ? En second lieu, le 
surpeuplement des locations en compliquait la gestion. À la veille des événements de 1959, 
près de 30 000 personnes résidaient à Main Location [Dierks, 1999 : 123]. En dernier lieu, 
Main Location était situé à proximité de quartiers où résidaient des Blancs, ce qui ne manqua 
pas de susciter la peur chez ces derniers, aussi bien à l'égard d'une insalubrité dont il importe 
finalement peu de savoir si elle était réelle ou imaginaire tant elle était ancrée dans leurs 
représentations que des risques de débordement à la suite des manifestations collectives.  
 
Dans un premier temps, les autorités locales recherchèrent des soutiens au sein de la 
population de Main Location, tout particulièrement auprès des chefs tribaux [Jafta et al., 
1994 : 23]. Mais compte tenu de l'opposition des notables, cette stratégie fut vouée à l'échec. 
Face aux pressions62 de plus en plus fortes et aux menaces de déguerpissement manu militari, 
la population organisa la résistance. La confrontation entre les résidants et l'administration 
coloniale atteignit son paroxysme lors de la fusillade du 10 décembre 1959 qui fit onze morts 
dans les rangs de la population de la location. Cet événement tragique marqua le début de la 
fin de Main Location qui d'ailleurs changea de nom à cette occasion : le quartier fut rebaptisé 

                                                 
62 Pour pousser les résidants à quitter le quartier, la municipalité coupait régulièrement l'alimentation en eau 
potable. Cf. The Namibian, 25/09/1998. 
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Old Location. Il marqua également un tournant dans l'histoire du développement de la ville, 
avec l'avènement de la politique d'apartheid, de son idéologie radicale et de sa quête d'ordre 
social et spatial. 
 

III. La ville d'apartheid ou l'ordre urbain maximisé par la contrainte 

 
C'est à la suite de l'accession au pouvoir du Parti national en 1948 que la politique d'apartheid 
basée sur la doctrine du " développement séparé " des groupes de population fut mise en 
œuvre en Afrique du Sud. Dans la mesure où le Sud-Ouest Africain était sous la houlette de 
son puissant voisin, l'apartheid y fut également appliqué. L'objectif fondamental du régime 
d'apartheid était de mettre en œuvre la discrimination raciale dans tous les domaines de la vie 
politique, sociale et économique de manière à protéger les ressources et le mode de vie de la 
minorité blanche [Turok, 1994 : 244].  
 
Au niveau des villes, les responsables de l'apartheid furent confrontés au même dilemme que 
les régimes précédents à propos de la présence des populations africaines63. Dans le dessein 
de maîtriser les contradictions découlant du conflit entre les enjeux politiques et les intérêts de 
l'économie capitaliste, le régime se basa sur un cantonnement rigoureux des populations 
africaines dans des townships ségrégués et une gestion stricte des flux de travailleurs noirs 
entre les réserves ethniques et les centres économiques. Cette ambition démiurgique se 
traduisit par une radicalisation des contraintes exercées envers la population africaine, en 
particulier les Noirs. Mais surtout, elle donna naissance à un dispositif de contrôle articulé à 
un système territorial hiérarchisé et cloisonné, les différents sous-systèmes territoriaux étant 
relativement fermés (contrôle des déplacements).  
 
À Windhoek, le système urbain mis en place s'appuya sur les structures héritées de la 
colonisation allemande et de la période sud-africaine de l'entre-deux-guerres. Cela dit, la 
radicalité du projet d'apartheid conduisit les pouvoirs à restructurer en profondeur l'espace 
urbain de manière à en faire un instrument de contrôle des Noirs et à renforcer le dispositif 
juridique existant. C'est donc à l'analyse de cette mutation du système urbain que nous allons 
désormais procéder, en examinant d'abord les éléments spatiaux qui lui ont donné forme puis 
le cadre réglementaire et les acteurs qui en ont assuré le fonctionnement. Après la mise en 
place du dispositif, ce sont ses implications en termes de structuration de la société qui seront 
appréhendées. Enfin, parce que le projet d'apartheid n'était pas exempt de contradictions et 
que l'ordre social et spatial recherché a finalement engendré contestations et désordres, il 
s'agira de montrer en quoi un tel système fut finalement mis en péril.  
 

                                                 
63 Rappelons que d'un côté, il s'agissait de limiter au maximum la présence des Africains en ville de manière à 
minimiser les chances d'émancipation de ces populations dominées susceptibles de contester un rapport social 
inégalitaire basé sur des critères raciaux alors que de l'autre côté, ces mêmes populations représentaient une 
main-d'œuvre bon marché, élément indispensable à l'essor d'une industrie localisée pour l'essentiel dans les 
centres urbains. 
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A. L'affirmation d'une géographie de l'ordre 

 
L'idéologie d'apartheid dans son essence même a été conceptualisée à travers des formes 
socio-spatiales remarquables. En évoquant le terme " socio-spatial ", je cherche à souligner 
l'automaticité du rapport entre ces deux dimensions, autrement dit l'articulation forte – quasi 
mécanique – du social au spatial64. Ainsi, la volonté de maximiser l'ordre social au sein de la 
capitale s'est traduite par l'institutionnalisation de la ségrégation raciale et ethnique et s'est 
matérialisée à travers la structuration de l'espace urbain en trois zones résidentielles distinctes, 
une à l'attention de chaque groupe de population. C'est cette mise en ordre de la ville que nous 
allons désormais appréhender, à travers la prise en compte des différentes échelles spatiales 
au niveau desquelles le système d'apartheid s'est structuré.  
 

1. Des locations aux townships : la mise en ordre de la ville 

 
La destruction de Old Location et la construction de deux nouveaux townships en périphérie 
est intervenue dans un contexte de " radicalisation de la contrainte65 " exercée envers les 
populations non-blanches. Toutefois, le projet de relocalisation des populations africaines 
n'émergea pas ex nihilo avec la mise en œuvre de la politique d'apartheid. Comme nous 
l'avons vu précédemment, le sujet a été abordé de manière récurrente par l'autorité locale 
durant la période d'entre-deux-guerres. Et c'est à partir des années 1950 que la question fut 
formellement débattue par le conseil municipal de Windhoek, cela en étroite collaboration 
avec l'administration du Sud-Ouest Africain et le gouvernement sud-africain [Pendleton, 
1993 : 15].  
 
En 1952, un plan définissant les grandes lignes du développement urbain de Windhoek 
(Outline Development Plan) fut élaboré par Meyer [Municipality of Windhoek, 1980 : 26]. Ce 
dernier envisageait la création de trois townships, deux à destination des Noirs et un réservé 
aux Métis, le tout situé au nord-ouest de la ville et séparé des quartiers résidentiels blancs par 
une large zone tampon. Par ailleurs, il suggérait que la Klein Windhoek Location demeure 
ouverte pour que les populations africaines puissent continuer de travailler dans cette banlieue 
résidentielle qui s'étend à l'est de la ville. Enfin, le plan prévoyait l'aménagement d'une zone 
industrielle spécialement prévue pour accueillir les industries lourdes dans la périphérie nord 
de la ville, à proximité des townships noirs. Si dans ses recommandations, Meyer s'inspira des 
préceptes idéologiques prônés par l'apartheid, il fit preuve d'un certain pragmatisme en 
préconisant le maintien de la location à Klein Windhoek, à cause – ou en dépit – de sa 
proximité géographique avec les quartiers résidentiels blancs. Cela dit, la municipalité de 
Windhoek ne suivit que partiellement le plan de Meyer et conformément à la conception 
rationnelle de la ville développée par les théoriciens de l'apartheid, elle préféra minimiser le 
nombre de zones résidentielles allouées à chaque groupe racial. Il n'y eut donc qu'un seul 
township de construit pour accueillir les populations noires, ce qui signifia que l'ensemble des 
locations, celles de Klein Windhoek y compris, devaient disparaître de la ville blanche. Au 

                                                 
64 L'autre acception du terme est, comme le souligne le dictionnaire critique Les Mots de la Géographie, un 
synonyme palot de géographique, autant dire qu'elle ne présente que peu d'intérêt. 
65 L'expression est empruntée à E. Peyroux [2000 : 48]. 
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final, c'est une vision radicale – pour ne pas dire dogmatique – de la mise en ordre de l'espace 
urbain qui fut promue par les responsables politiques et les urbanistes à Windhoek. 
 
La construction de Katutura, le township à destination des Noirs, commença en 1957. Le nom 
fait allusion à la précarité des établissements des populations noires en ville66 puisqu'il 
signifie littéralement en otjihehero " nous n'avons pas d'habitation permanente " [Pendleton, 
1993 18]. Il aurait été proposé avec une ironie pleine d'amertume par deux membres du 
Conseil consultatif suite aux demandes pressantes de l'administration municipale. D'autres 
traductions évoquent des significations quelque peu différentes, notamment " un endroit où 
nous ne nous sentirons jamais chez nous " [Jafta et al., 1994 : 6]. Si la toponymie du lieu est 
chargée de symboles, le choix d'une dénomination en langue vernaculaire ne doit toutefois pas 
masquer le véritable sens de la démarche : c'est le pouvoir qui avait forgé le township et c'est 
lui qui avait tout intérêt à ce que la population s'identifie à cet " artefact territorial ". 
Conséquence directe de la fusillade du 10 décembre 1959, un premier mouvement de 
population se dessina à la fin de la même année. Les premiers à migrer prirent possession des 
lieux de manière plutôt anarchique, investissant quelquefois des maisons encore inachevées. 
Mais ce qui exaspéra le plus les autorités municipales, c'est que les nouveaux résidants ne 
respectèrent pas les lignes de clivage ethnique prévues au sein du township et que, par 
ailleurs, de nombreux Métis se joignirent au mouvement, ce qui posa évidemment un 
problème car ces derniers n'étaient pas censés résider avec les Noirs. Dans la mesure où la 
construction du township réservé aux Métis, nommé Khomasdal, n'intervint qu'au début des 
années 60 et qu'il accueillit ses premiers occupants en 1966, cette " anomalie " fut tolérée à 
titre temporaire. Ainsi, ce sont environ 2 000 personnes qui quittèrent Old Location pour aller 
s'installer à Katutura au lendemain des " événements ", par peur de nouvelles représailles de la 
police et de l'armée [Pendleton, 1993 : 15]. En outre, la plupart d'entre eux étaient employés 
par l'administration du Sud-Ouest Africain ou la municipalité de Windhoek et étaient 
vraisemblablement las des pressions exercées conjointement par leur employeur et les forces 
de l'ordre [Jafta et al., 1994 : 49]. Avec la fermeture de la Klein Windhoek Location en 1961 
et sa destruction un an plus tard, le transfert des populations se poursuivit. Le Pokkiesdrai 
Compound fut fermé en 1963 et les travailleurs sous contrat furent relogés dans un nouveau 
compound localisé à l'entrée de Katutura. En 1968, alors qu'il y avait encore près de 5 000 
personnes qui refusaient de prendre le chemin de la lointaine cité dortoir, la fermeture d'Old 
Location fut proclamée et les habitations rasées. Amorcée à coups de fusil moins d'une 
décennie auparavant, c'est au bulldozer que l'autorité municipale paracheva la mise en place 
de l'apartheid urbain à Windhoek. 
 

2. Windhoek, Khomasdal et Katutura : à chacun son espace ! 

 
En 1968, la capitale présentait toutes les caractéristiques d'une ville d'apartheid. 
L'agglomération était formellement composée de trois entités résidentielles distinctes 
ségréguées d'un point de vue racial : Windhoek pour les Blancs, Khomasdal pour les Métis et 
Katutura pour les Noirs (Carte I.3). Les seules personnes exemptées par cette ségrégation 
raciale des espaces résidentiels étaient les domestiques qui vivaient sur la propriété de leur 
                                                 
66 Katutura aurait été le cinquième emplacement imposé par les pouvoirs coloniaux successifs aux Africains à 
Windhoek en un demi-siècle [Pendleton, 1993 : 18]. 
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employeur. En 1968, près de 1 400 personnes, en majorité des Owambo, étaient ainsi 
autorisées à vivre dans les quartiers blancs de Windhoek [Pendleton, 1993 : 25].  
 
Les townships noirs et métis étaient situés à 5-6 km du centre-ville, séparés des quartiers 
blancs par des zones tampons (buffer zones) déclarées non-constructibles. La matérialisation 
de ces dernières dans l'espace géographique de la ville fut affirmée au courant des années 70 
avec l'aménagement de la voie rapide de contournement (appelée bypass) entre les quartiers 
blancs et les townships africains. Le surdimensionnement des voies, l'emprise au sol du terre-
plein central et la largeur des bordures en disent long sur la fonction politique de cette 
infrastructure gigantesque par ailleurs quasiment inamovible : renforcer et pérenniser la 
fragmentation spatiale de la ville en érigeant ce qu'il convient de considérer comme une 
véritable barrière matérielle dans la zone tampon [Frayne, 1992 : 88]. Comme pour mieux 
signifier ce rôle de barrière, la municipalité rajouta une clôture le long de la voie [Pendleton, 
1993 : 37]. Enfin, de manière à compléter cette " stérilisation " des espaces tampons, des 
équipements administratifs tels qu'un hôpital ou une prison y furent localisés. 
 
La mise à l'écart des zones résidentielles noires et métisses n'allait toutefois pas sans poser de 
nouveaux problèmes, notamment en ce qui concerne l'accès aux lieux de travail de ces 
populations qui étaient avant tout considérées comme de la main-d'œuvre. De manière à 
faciliter (et à contrôler) les migrations pendulaires des résidants des townships, la 
municipalité mit en place un système de transport public par bus. Mais ces déplacements de 
populations faisaient apparaître une contradiction : alors qu'ils résidaient à l'écart, les 
travailleurs noirs traversaient des quartiers blancs en se rendant sur leurs lieux de travail. La 
solution apportée afin de limiter les frictions entre un groupe racial et l'espace alloué à un 
autre consista à dédoubler la zone industrielle originellement localisée au sud de 
l'agglomération (Southern Industrial Area), non loin – et ce n'est pas un hasard – d'Old 
Location. Ainsi, une nouvelle zone d'activité industrielle (Lafrenz) fut aménagée à proximité 
de la cité dortoir des Noirs.  
 

Les modalités de résidence des populations noires et métisses dans leur township respectif 
reflétaient la hiérarchie sociale promue par les autorités. Contrairement aux Noirs qui étaient 
contraints d'être locataires à Katutura, les Métis avaient la possibilité d'accéder à la propriété 
foncière et immobilière à Khomasdal. Cela dit, seulement une minorité avait les moyens de 
devenir propriétaire et près de 90 % des maisons à Khomasdal étaient loués auprès de la 
municipalité [Simon, 1991 : 177]. En ce qui concerne les conditions matérielles d'habitat, les 
parcelles résidentielles étaient plus grandes à Khomasdal (440 mètres carrés en moyenne) qu'à 
Katutura (entre 250 et 270 mètres carrés) et la gamme des habitations y était légèrement 
supérieure. Là aussi la hiérarchie sociale était transcrite dans l'espace, car la taille des 
parcelles situées dans les quartiers blancs dépassait fréquemment les 900 mètres carrés 
[Graefe, 1993 : 23]. Au final, ces différences au niveau de la taille des parcelles se 
traduisaient évidemment en termes de densités résidentielles. Celles-ci étaient à la fois le 
reflet des inégalités consubstantielles à l'idéologie d'apartheid et un des moyens mis en œuvre 
pour l'imposer. Dans les quartiers de Windhoek, les densités des habitations étaient 
normées en fonction des clivages raciaux (Tableau I.5). Et du fait de la surpopulation des 
quartiers noirs et métis, les densités de population étaient encore plus disparates. 
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Tableau I.5 – Différences de densités résidentielles dans la ville d'apartheid 

 
Zones résidentielles Nombre d'habitations  

par hectare 
Nombre d'habitants  

par hectare 
Katutura 40 57 
Khomasdal 20 54 
Windhoek 10 12 

Sources : Municipality of Windhoek, 1980. 
 
 
Si l'extension du township noir cessa une fois le déguerpissement d'Old Location achevé, cela 
afin de limiter l'attrait de la ville auprès des populations résidant dans les réserves, la 
dynamique de l'urbanisation de la ville réservée aux Blancs s'avéra diamétralement opposée. 
Entre 1967 et 1974, la municipalité promut 737 ha de terrains résidentiels à destination des 
Blancs et quelque 59 ha pour les Métis [Stupart, 1974 : 4]. La logique de l'apartheid, en 
continuité sur ce point avec les politiques urbaines précédentes, plaçait l'urbanisation de la 
population blanche en tête de ses priorités, ce qui se reflétait clairement dans l'aménagement 
de l'espace urbain. Organisés de manière concentrique autour du centre-ville, les quartiers 
blancs s'étaient établis en priorité sur les portions d'espace jugés les plus favorables à 
l'occupation résidentielle. Avec la délocalisation des populations africaines loin du centre, de 
nouvelles opportunités en termes d'extension urbaine apparurent. Mais les grandes lignes 
directrices de l'urbanisation de la ville blanche héritées de la période précédente furent 
conservées. À la fin des années 60, la municipalité entreprit le lotissement de Pionier's Park, 
un township (au sens cadastral du terme, cf. infra) destiné aux couches moyennes blanches en 
majorité afrikanophones. Le choix du toponyme se passe de commentaire tellement sa 
symbolique est évidente. Par ailleurs, le fait qu'il soit situé au sud-ouest de la ville, à l'opposé 
de Klein Windhoek n'est pas fortuit : cela traduit une fois encore les clivages existants au sein 
de la population blanche entre germanophones et afrikanophones. Au début des années 70, 
trois autres townships furent construits : Academia, aménagé dans le prolongement de 
Pionier's Park et du même acabit ; Olympia, au sud-est, et surtout Eros Park, au nord-est, 
avant tout destinés aux couches aisées de la population blanche. Si les quartiers riches étaient 
implantés sur les hauteurs à l'extrémité est de la ville, les quartiers destinés aux couches 
moyennes se localisaient à l'ouest de l'artère centrale, donc plus proches des townships métis 
et noirs. À la ségrégation raciale de l'espace urbain se surimposait un gradient socio-
économique. 
 

3. L'aménagement du  township ou l'urbanité géométrique 

 
Lorsqu'on évoque la ville d'apartheid, il est un mot qui vient immédiatement à l'esprit, celui de 
township. Avant de s'intéresser à sa signification dans le dispositif urbain de l'apartheid, 
opérons une petite mise en perspective afin de bien situer l'origine du terme. À l'origine, le 
township est une notion anglo-saxonne qui représente un mode de division géométrique des 
terres instituant un cadastrage régulier basé sur des coordonnées terrestres. Ainsi, au Canada 
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anglophone, c'est à la suite de la colonisation britannique que le township a été érigé comme 
unité cadastrale de base servant au maillage du territoire (Torrens Act de 1873) [Pinchemel, 
1992 : 37]. Aux Etats-Unis, le système des townships est encore plus ancien puisqu'il a été 
appliqué à tous les États au nord et à l'ouest de l'Ohio dès 1785 avec le Land Ordinance Act 
[Ghorra-Gobin, 1986 : 37]. En ce qui concerne la présence du township en Afrique australe, 
l'explication vient également de la présence britannique, que ce soit dans la colonie du Cap ou 
en Rhodésie. Cela dit, il y a de grandes différences entre le township nord-américain et son 
homologue austro-africain : si en Amérique du Nord, le township représente une portion 
d'espace cadastrée de forme carrée, en Afrique australe (Afrique du Sud, Namibie et 
Zimbabwe), il désigne exclusivement une portion d'espace urbain de forme variée. Avant de 
poursuivre la description, une précision s'impose, car le township austro-africain a en réalité 
deux significations, aussi bien en Namibie qu'en Afrique du Sud [Mabin, 1999 : 75]. D'une 
part, il s'agit d'un terme urbanistique désignant un espace urbain proclamé comme tel et 
cadastré quel que soit son mode d'utilisation (usage résidentiel, industriel, etc.) et le type de 
population à laquelle il est destiné. C'est dans ce sens que le terme a été utilisé dans le 
paragraphe qui précède à propos de l'extension de la ville des Blancs. D'autre part, au sens 
commun du terme, le township représente les zones résidentielles réservées aux Noirs et aux 
Métis du temps de l'apartheid. Dans cette seconde acception, le mot véhicule un ensemble de 
représentations sociales fortement empreintes de l'idéologie d'apartheid. Si dans l'absolu, la 
signification du terme est donc équivoque, le contexte dans lequel ce dernier est employé 
permet généralement de lever toute ambiguïté. 
 
Si les townships réservés aux Noirs et aux Métis sont d'une certaine manière emblématique de 
la ville d'apartheid, c'est parce qu'à travers eux, l'idéologie du " développement séparé " s'est 
matérialisée de la manière la plus visible (la plus durable aussi) dans l'espace géographique 
des villes d'Afrique australe. Avant d'analyser dans le détail l'origine de cette forme urbaine si 
particulière et de chercher à en comprendre la fonction au sein du système d'apartheid, 
attardons-nous un instant sur l'organisation sociale et la morphologie de son espace. Dans les 
villes d'apartheid, les townships se présentaient comme de vastes cités dortoirs homogènes sur 
un plan racial. Et en ce qui concerne les townships réservés aux populations noires, les 
résidants étaient regroupés au sein de quartiers ségrégués en fonction de leur statut ethnique. 
À Katutura, les Damara, Nama, Herero et Owambo avaient tous leur section ethnique67 
(Carte I.4). Les membres de groupes de population minoritaires (principalement des Tswana 
et des Shimbundu) étaient regroupés au sein d'un quartier mixte dénommé gemendge section 
(" section mélangée " en afrikaans). Les Damara qui constituaient le principal groupe ethnique 
représentaient 38,5 % des résidants de Katutura. Venaient ensuite les Herero, puis les 
Owambo, représentant respectivement 27 et 16 % de la population résidente [Peyroux, 2000 : 
53]. Malgré ce compartimentage strict de l'espace résidentiel, l'homogénéité ethnique dans les 
sections était loin d'être absolue. Ainsi, sur les 3 335 chefs de ménages répertoriés par 
l'administration en 1968, environ 40 % d'entre eux n'appartenaient pas au groupe ethnique de 
la section dans laquelle ils vivaient [Pendleton, 1993 : 33]. La portée de ce chiffre pour le 
moins élevé doit toutefois être relativisée car il s'explique en grande partie par la pratique des 
mariages mixtes. 
 

                                                 
67 Dans les sections ségréguées, la catégorie ethnique était clairement indiquée à l'aide d'une initiale sur la porte 
d'entrée de chaque maison. 
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En 1968, Katutura comptait environ 4 000 maisons pour 17 000 habitants. Ces maisons 
publiques standardisées furent baptisées matchboxes68 du fait de leur petite taille (56 mètres 
carrés pour les plus spacieuses) et leur forme rectangulaire. Pour la grande majorité d'entre 
elles (95 %) il s'agissait de maisons individuelles composées de quatre pièces, les autres étant 
des maisons mitoyennes de deux ou trois pièces [Peyroux, 2000 : 52]. Elles étaient alignées le 
long de larges rues non asphaltées au tracé géométrique. La répétitivité de la trame urbaine et 
la rareté des lieux publics conférait à cet espace un aspect monotone et impersonnel. En plus 
des matchboxes, le township accueillait également un compound et le Single Quarter. Le 
Contract Owambo Workers Compound de Katutura reprenait les caractéristiques de son 
prédécesseur, à la différence qu'il était nettement plus grand. En 1970, près de 4 500 
personnes y étaient logées [Peyroux, 2000 : 52]. Concrètement, il s'agissait d'un ensemble de 
baraquements abritant des dortoirs, le tout enceint d'un mur surmonté de tessons [Graefe, 
1993 : 22]. Destiné à l'hébergement des travailleurs owambo sous contrat, il était localisé à 
l'entrée de Katutura, en face du commissariat de police. Quant au Single Quarter, c'était un 
quartier qui abritait de petits logements dortoirs destinés aux travailleurs célibataires locaux. 

                                                 
68 Signifie littéralement " boîte d'allumettes ". 
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Environ 1 000 personnes pouvaient être hébergés de la sorte. Enfin, Katutura offrait à ses 
résidants un appareillage commercial et des infrastructures de services minimalistes. En 1970, 
W. Pendleton [1993 : 25] dénombrait quelque 40 commerces dans le township dont la moitié 
consistait en de petites épiceries. La municipalité de Windhoek avait également construit une 
taverne (beer hall) et une salle de spectacle, tout en négligeant la convivialité de ces lieux 
pour n'en retenir que l'aspect fonctionnel. 

B. En quête d'un système de contrôle parfait : la radicalisation des contraintes69

 
Après avoir dressé un état des lieux des " réalisations " de l'apartheid en ce qui concerne la 
mise en place d'un ordre urbain conforme à ses exigences et ses intérêts, intéressons-nous 
maintenant aux logiques qui en expliquent la genèse ainsi qu'au mode de fonctionnement du 
système spatialisé, aussi bien à l'échelle de la ville que du territoire. Dans un premier temps, il 
s'agit de montrer comment l'apartheid a instrumentalisé l'espace, au point d'en faire une 
" arme " visant à dominer, contrôler et exclure les populations africaines. Ensuite, il convient 
d'analyser comment la ségrégation a été mise en œuvre et quelles sont les règles qui 
contraignent les pratiques sociales et spatiales des résidants africains. Enfin, nous nous 
intéresserons à la manière dont les acteurs institutionnels assurent le fonctionnement du 
système. 
 

1. L'invention d'un instrument de contrôle : le township 

 
L'invention du township à destination des populations noires et métisses est concomitante de 
l'arrivée au pouvoir du Parti national (National Party) et de la mise en œuvre de l'apartheid 
[Mills, 1989 : 66]. Cela dit, le township en tant qu'espace de contrôle des populations 
dominées n'est pas une création ex nihilo du régime de Pretoria. À Windhoek, nous avons 
montré que des quartiers ségrégués à destination des populations africaines existaient dès la 
fin du XIXe siècle et dans les villes sud-africaines, les locations étaient bien plus anciennes 
encore [Robinson, 1990]. La filiation entre ces formes urbaines vient du fait qu'elles sont 
toutes deux issues de régimes politiques certes différents, mais dont les liens de parenté sont 
étroits. De la puissance coloniale allemande au régime d'apartheid, en passant par le 
gouvernement sud-africain d'entre-deux-guerres, il est des constantes remarquables en ce qui 
concerne l'idéologie dominante, tout particulièrement dans le domaine de l'urbanisme. 
Cependant, si la location peut être présentée comme l'ancêtre du township moderne, le 
passage de la première au second fut marqué par une rupture tant sur un plan morphologique 
que fonctionnel. Ce qui sous-tendit cette évolution qualitative, ce fut la recherche par les 
pouvoirs d'une base scientifique pour un urbanisme " moderne ", " fonctionnel ". Fini 
l'amateurisme des autorités locales et la débrouillardise des habitants qui caractérisaient 
l'urbanisme des locations, le township de l'apartheid est un produit de la rationalité 
scientifique mise au service du pouvoir d'État. 
 

                                                 
69 Le titre est emprunté à E. Peyroux [2000]. 
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Dans le dessein de produire des logements de masse aux coûts les plus faibles, Pretoria 
demanda à l'Institut national de la recherche en construction (National Building Research 
Institute) d'effectuer des recherches portant sur la rationalisation des normes de constructions 
et des plans d'aménagement [Mills, 1989]. Deux sources d'inspiration européennes vinrent 
étayer les réflexions des concepteurs sud-africains. Premièrement, il y a le concept des cités-
jardins d'E. Howard, dont la similitude avec le township est flagrante en ce qui concerne 
l'hygiénisme et la recherche d'une stabilité sociale [Guillaume, 2001 : 103]. Aux yeux des 
urbanistes et des politiques sud-africains, le jardin prévu autour de la matchbox était censé 
exalter les valeurs familiales et naturelles tout en préservant les résidants des tentations du 
dehors (sous entendu de la ville). Deuxièmement, on peut remarquer l'influence des travaux 
de Le Corbusier et des Congrès Internationaux d'Architecture Moderne (CIAM) dans la 
conception du township. L'urbanisme moderne était censé apporter une réponse à l'obsession 
de la propreté physique et morale des Blancs. Cependant, à travers la concrétisation du projet 
d'apartheid, les valeurs promues par E. Howard ou Le Corbusier furent dévoyées. En 
s'inspirant de l'urbanisme culturaliste et scientifique, le régime d'apartheid inventa un 
urbanisme totalitaire et répressif [Guillaume, 2001 : 107]. Une fois encore, " le paradis 
géométrique " promu par les utopistes se concrétisait en " enfer terrestre "70. Une des raisons 
qui expliquent cette perversion des utopies urbaines européennes est due au fait que " les 
quartiers noirs n'étaient pas simplement des lotissements résidentiels, mais des lieux de 
manipulation, de domination et de contrôle " [Robinson, 1992 : 297]. En réalité, le township 
fut un des principaux instruments forgés par les promoteurs de l'apartheid pour tenter de 
concrétiser une ambition démiurgique, c'est-à-dire tendre vers une reproduction à l'identique 
de la force de travail noire de manière à préserver le différentiel existant dans sa relation avec 
les Blancs. L'ordre spatial devait conduire à l'ordre social afin de garantir l'asservissement de 
la main-d'œuvre noire et la domination du pouvoir " pâle ".  
 
Revenons dès à présent sur la morphologie du township pour en décrire la fonction au sein du 
système urbain. Comme le soulignent C. Baumont et J.-M. Huriot [1996 : 42], " la forme n'est 
pas seulement le symbole de l'ordre voulu, elle est le moyen d'obtenir cet ordre. " Ainsi 
Katutura et Khomasdal ne possédaient qu'une route d'accès. En fait, il s'agissait d'enclaves 
d'où l'on entrait et sortait par le même endroit, ce qui permettait aux autorités de les 
verrouiller et d'y confiner les populations en cas de troubles. Outre le fait de matérialiser dans 
l'espace urbain la distance sociale qui séparait les groupes raciaux, les zones tampons jouaient 
également le rôle de " murs horizontaux ". Cette fonction ne laisse guère de doute quand on 
sait qu'ils furent qualifiés de " ceintures à mitraillettes " (machine-gun belt) par les 
planificateurs eux-mêmes [Houssay-Holtschuch, 1998]. La largeur des rues et la présence de 
grands ronds-points facilitaient également l'intervention des forces de l'ordre, car les blindés 
n'avaient aucune difficulté à circuler à l'intérieur du township. En outre, de puissants 
projecteurs perchés au sommet de poteaux gigantesques autorisaient même les interventions 
nocturnes. L'allure géométrique de la trame urbaine et l'ordonnancement de l'espace faisaient 
que, contrairement à Old Location, il était très difficile de se cacher à Katutura. Enfin, 
l'architecture des maisons qui n'avaient qu'une seule entrée participait également de cette 
volonté de contrôle panoptique : il n'était pas possible de se dérober par la porte arrière en cas 
d'intervention de la police.  
 
                                                 
70 Expressions empruntées à L. Mumford [1964 : 228]. 
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Parallèlement à ces impératifs sécuritaires, les autorités cherchèrent également à contraindre 
les pratiques sociales des populations dominées. La ségrégation ethnique de l'espace 
résidentiel visait à renforcer les clivages entre les différents groupes de population, à 
fragmenter l'espace social de la population noire. D'une part, cette stratégie s'articulait au 
système d'éducation bantou fondé sur une instruction ethnique. D'autre part, elle s'inscrivait 
dans une perspective de promotion d'un ordre et d'une discipline " autorégulés " par la 
désignation de " chefs communautaires " [Robinson, 1992 : 297]. De manière à améliorer 
l'efficacité du dispositif, les urbanistes ménagèrent des espaces vides, trompeusement appelés 
espaces publics ouverts (public open space), et qui étaient en fait des " terrains vagues " 
destinés à minimiser les situations de coprésence au sein d'un même township. Bien 
évidemment, ces aménagements traduisent la volonté des responsables de l'apartheid de 
minimiser les interactions sociales entre les groupes différents sur les plans ethnique ou 
culturel [Davies, 1981 : 69]. Cette logique se retrouvait également à l'échelle de l'individu, 
dans la mesure où la monotonie de l'urbanisme liée à la répétitivité des formes urbaines 
n'incitait pas spontanément à déambuler dans les rues. Celles-ci étaient larges, rectilignes, 
poussiéreuses et finalement impersonnelles. Elles participaient de cette volonté de négation du 
piéton au profit de modes de transport collectifs contrôlés par les autorités. 
 
En définitive, le régime d'apartheid instrumentalisa l'espace en faisant du township un de ses 
outils les plus redoutables. Celui-ci n'est donc pas uniquement une forme résidentielle mais 
une structure intégrée au sein d'une manière de gouverner. C'est qu'il y a du pouvoir et de la 
coercition contenus dans la forme du township. Cette assertion vaut également pour les 
matchboxes, compound et autres hostels. Tous ces éléments constituent la partie matérielle et 
spatialisée du système d'apartheid. Ils furent mis en place grâce à une planification stricte des 
espaces urbains et à une pratique urbanistique empreinte de normes et de principes fortement 
articulés au projet politique [Turok, 1994 : 248 ; Robinson, 1992 : 298]. Mais ce dispositif 
n'aurait jamais vu le jour si les autorités n'avaient pu compter sur un système d'encadrement 
législatif et réglementaire performant. Par ailleurs, il n'aurait jamais fonctionné sans une 
administration efficace, fondée sur un modèle bureaucratique et centralisé, et chargée 
d'assurer la stricte application des règles édictées par le pouvoir. 
 

2. Le renforcement de l'encadrement législatif et réglementaire contraignant 

 
La mise en œuvre de l'apartheid s'est opérée à travers le perfectionnement de l'arsenal 
juridique existant et le renforcement des mesures coercitives. En Afrique du Sud, pas moins 
de 96 lois portant sur " l'administration " des populations urbaines noires furent adoptées entre 
1945 et 1965 [Bozzoli, 2000 : 92]. Une grande partie d'entre elles furent promulguées dans le 
Sud-Ouest Africain. Parmi ce corpus de lois sur lequel le régime d'apartheid s'appuya pour 
mener à bien son projet urbain, il est possible de distinguer deux types de règles normatives 
en fonction de leur finalité : celles qui ont contribué à renforcer la ségrégation (structuration 
du système) et celles qui ont servi à réguler la présence des travailleurs noirs en ville 
(régulation du système). 
 
Avant la mise en œuvre du projet d'apartheid, il existait déjà un corpus de lois permettant aux 
autorités locales de concevoir et d'aménager des quartiers résidentiels ségrégués à l'attention 
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des populations africaines. Mais de manière à concrétiser son dessein, le régime d'apartheid a 
dû s'appuyer sur un dispositif législatif renforcé. Dans certains cas, les responsables politiques 
entreprirent la révision de textes en vigueur afin de les adapter aux nouvelles exigences ou 
d'en corriger les imperfections. Ainsi la Native (Urban Areas) Proclamation n° 56 de 1951 
était en quelque sorte une " version revue et corrigée " de la loi portant le même nom datant 
de 192471. Grâce à cet amendement législatif, la planification des townships à destination des 
populations africaines fut davantage encadrée. Si les autorités locales pouvaient aménager des 
zones résidentielles ségréguées, elles devaient toutefois obtenir l'approbation de 
l'Administrateur en charge de la gestion du territoire [Municipality of Windhoek, 1980 : 25]. 
Dans le cas namibien, cette loi revêtit une importance particulière car elle constitua le 
principal pilier juridique sur lequel l'apartheid s'appuya pour renforcer la ségrégation raciale 
dans les centres urbains. Cela est d'autant plus vrai que, contrairement à l'Afrique du Sud, le 
Group Areas Act (loi qui formalisa la ségrégation raciale dans les villes sud-africaines à partir 
de 1950) ne fut jamais adoptée dans le territoire officiellement sous tutelle. Le fait qu'à cette 
époque l'occupation sud-africaine faisait l'objet d'une contestation de plus en plus vive au 
niveau international a pu inciter Pretoria à ne pas promulguer de lois présentant un caractère 
raciste ostentatoire [Fritz, 1991 : 18-24]. Précisons toutefois que la loi en question avait pu 
apparaître comme superfétatoire aux yeux des responsables sud-africains, compte tenu du 
haut degré d'achèvement de la ségrégation raciale dans les petites villes du Sud-Ouest 
Africain et de la taille somme toute réduite de la population africaine présente sur le territoire. 
Enfin, la Muncipal Ordinance de 1963 permit également de renforcer l'appareil réglementaire 
en autorisant notamment la municipalité de Windhoek à inclure des clauses restrictives dans 
les titres de propriété foncière et immobilière afin d'en prévenir la vente ou le transfert aux 
populations non-blanches [Simon, 1986 : 293]. Cette pratique qui fut systématisée au courant 
des années 60 ne concerna cependant jamais les propriétés situées dans les quartiers les plus 
anciens de la ville (le centre-ville et Klein Windhoek) [Simon, 1991 : 177]. 
 
À côté de ce corpus juridique visant à renforcer la structuration raciale des espaces urbains, 
les autorités sud-africaines mirent en place des règlements draconiens dans le dessein de 
contrôler l'accès aux villes des populations noires et de réguler le dispositif de contrôle et de 
gestion de la main-d'œuvre. Dans cette optique, la mesure phare fut la catégorisation 
résidentielle de la population noire incluse dans la loi de 1951. De manière à définir les 
conditions de résidence en ville, chaque personne présente dans le township fut classée dans 
une des quatre catégories existantes (A, B, C et D), principalement en fonction de son statut 
professionnel, présent et passé (Tableau I.6). Selon le Bureau d'enregistrement (Registration 
Office), environ 29 % des travailleurs masculins noirs appartenaient à la catégorie A, 
seulement 1 % à la catégorie B et près de 70 % à la catégorie reflétant le statut le plus précaire 
(D). Cela dit, selon W. Pendleton [1993], ces chiffres ne sont pas tout à fait fidèles à la réalité 
et le nombre de résidants permanents était sous-estimé, notamment parce que de nombreux 
travailleurs ne comprenaient pas comment fonctionnait le système de classification. Quoi qu'il 
en soit, cette catégorisation résidentielle des travailleurs noirs reflète l'évolution entreprise par 
le pouvoir d'apartheid en ce qui concerne la construction d'une citadinité noire. " Plus que 
jamais, l'encadrement législatif indiquait clairement aux résidants que leur présence en ville 

                                                 
71 Le fait que, par ailleurs, la loi de 1951 était fondée sur le Natives (Urban Areas) Consolidation Act adopté dès 
1945 en Afrique du Sud – donc avant l'avènement du Parti national – confirme à quel point la continuité entre le 
régime d'apartheid et celui qui l'a précédé fut forte. 
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relevait davantage d'un privilège que d'un droit. Les résidants de longue date devaient prouver 
à l'administration du township leur résidence principale, leur lieu de naissance et une myriade 
d'autres choses avant de se voir remettre le statut de résidant leur permettant de rester en 
ville " [Bozzoli, 2000 : 99]. Quant à ceux qui ne remplissaient pas ces conditions 
draconiennes, ils devenaient, selon l'expression de B. Bozzoli [ibid.], des " immigrants dans 
leur propre pays ". 
 
 

Tableau I.6 - Les catégories résidentielles de la population noire définies par la loi de 
1951 

 
Catégories résidentielles Conditions / bénéficiaires 

A Résidants permanents nés dans la zone urbaine et y ayant vécu 
sans interruption. 
 

B Statut permanent accordé à une personne ayant occupé un 
emploi pendant 10 ans avec le même employeur ou ayant 
travaillé de manière continue pendant 15 ans pour différents 
employeurs. 
 

C Personnes dépendantes des travailleurs classés A ou B. 
 

D Permission temporaire de résider en ville pendant la durée du 
travail (comprend tous les ouvriers sous contrat owambo). 

Sources : E. Peyroux [2000 : 39] d'après W. Pendleton [1993 : 30]. 
 
 
 
Outre cette réglementation des conditions de résidence, la Native (Urban Areas) 
Proclamation de 1951 contenait toute une batterie de mesures coercitives censées peaufiner le 
système de contrôle et de régulation de la population noire présente dans le township. Parmi 
les mesures les plus contraignantes, citons pêle-mêle l'imposition d'un couvre-feu, l'obligation 
d'enregistrement pour tous les résidants noirs, l'interdiction faite à toute personne âgée de plus 
de 16 ans de séjourner plus de 72 heures en ville sans permis et même l'expulsion vers les 
réserves des personnes jugées indésirables en ville par l'administration ou les forces de l'ordre 
[Simon, 1986 : 293]. 
 
Enfin, il faut souligner que le régime d'apartheid ne s'attela pas uniquement à réglementer les 
conditions d'urbanisation des populations africaines, mais qu'il intervint dans toutes les 
sphères de la société afin d'éviter les relations sociales trop intimes et une proximité physique 
trop grande entre les différents groupes raciaux. Une des mesures les plus emblématiques 
reste certainement la loi interdisant les relations sexuelles et les mariages mixtes (Mixed 
Mariages Ordinance) promulguée en 1953. Dans le cadre de ce qui fut qualifié d' " apartheid 
mesquin " (petty apartheid), d'autres activités sociales firent également l'objet de mesures 
ségrégatives, parmi lesquelles on peut citer les loisirs (plages, piscines), les équipements 
sociaux (hôpitaux, écoles), les transports, etc. Le raffinement dans cette quête de l'entre soi et 
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de la mise à l'écart de l'Autre fut parfois poussé à l'extrême, notamment en ce qui concerne les 
pratiques du quotidien à propos desquelles les autorités n'hésitèrent pas à prendre des mesures 
radicales, comme celles visant à dédoubler les toilettes publiques, les guichets dans les 
administrations ou les bancs publics dans les parcs et les jardins.  
 

3. Vers une gestion centralisée et bureaucratique des townships 

 
À la suite de la transformation de l'espace urbain réalisée au cours des années 60, l'instance 
municipale, exclusivement aux mains des Blancs, administrait ce qui, à partir de 1968, fut 
désigné sous l'appellation de zone urbaine de Windhoek (Windhoek Urban Area), c'est-à-dire 
l'ensemble des quartiers blancs (généralement appelés Windhoek) et les townships noir 
(Katutura) et métis (Khomasdal). En restreignant l'usage du nom de la ville (Windhoek) pour 
ne désigner que la partie blanche de l'agglomération, l'autorité locale cherchait manifestement 
à marquer la séparation entre la " ville " blanche et les townships noirs et métis. 
 
D'après la Municipal Ordinance n° 13 de 1963, les conseillers municipaux ainsi que le town 
clerck étaient de prime abord responsables de la gestion des trois entités socio-spatiales. Cela 
dit, l'Administrateur du Sud-Ouest Africain disposait d'un droit de regard discrétionnaire 
étendu en ce qui concerne les affaires municipales. Par ailleurs, la municipalité exerçait sa 
gestion en étroite collaboration avec l'administration centrale du territoire et le gouvernement 
de Pretoria. En fait, l'autonomie financière de l'autorité locale et sa capacité de décision 
étaient réelles pour de nombreux aspects politiques et gestionnaires, à l'exception notable de 
l'administration du township noir.  Tout ce qui concernait la population noire était supervisé 
par le Département de l'administration et du développement bantou du gouvernement sud-
africain (Department of Bantu Administration and Development). Concrètement, cela 
signifiait que dorénavant, aussi bien l'accès en ville que le contrôle du travail des Noirs étaient 
sous la responsabilité de l'État central [Mabin, 1992 : 18]. Bien que l'administration de 
Katutura fût donc centralisée, la municipalité de Windhoek disposait d'un Département des 
affaires non-européennes (Non-European Affairs Department) chargé de la gestion des 
townships noir et métis (Figure I.1). Si les deux administrations travaillaient de concert, elles 
n'étaient pas forcément toujours d'accord entre elles [Pendleton, 1993 : 26]. 
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Au niveau de la représentation politique des populations noires et métisses, l'appareil 
institutionnel resta inchangé par rapport à ce qui existait du temps de Main Location, si ce 
n'est que désormais, chaque groupe racial disposait de son propre Conseil consultatif. Cela 
étant, le maintien de la structure institutionnelle s'accompagna d'une profonde évolution du 
rapport qu'entretenait la population avec l'organe censé la représenter devant le Conseil 
municipal, surtout en ce qui concerne les résidants de Katutura. Souffrant dès le départ d'un 
manque de légitimité auprès de la population, ce sentiment s'accentua à l'égard des membres 
du Conseil consultatif de Katutura (Katutura Advisory Board), cela d'autant plus que la 
municipalité n'organisa jamais d'élections afin de procéder à leur renouvellement. Par ailleurs, 
le désintérêt que portaient les résidants à l'égard des délibérations du Conseil consultatif était 
d'autant plus grand que les représentants se montraient souvent incapables de rendre compte 
des discussions tenues lors des réunions. Enfin, et c'est peut-être là que se situe l'élément 
essentiel, l'institution tout entière s'était fortement discréditée aux yeux des résidants lors de 
l'épisode d'Old Location, tout particulièrement lorsque obéissant aux injonctions du Conseil 
municipal, elle tenta de convaincre la population du bien fondé du projet de relocalisation à 
Katutura. Si le Conseil consultatif de Katutura n'avait pas de réel pouvoir politique ou 
économique, cela n'était pas le cas de son homologue métis [Pendleton, 1993 : 27]. Là aussi, 
le traitement préférentiel dont faisaient l'objet les Métis participait d'une stratégie de division 
des populations dominées de la part des Blancs. 
 
Enfin, la mise en œuvre de la politique d'apartheid s'est traduite par une modernisation de 
l'administration, moins paternaliste que par le passé mais plus bureaucratique. Afin de veiller 
à l'application des règles et des procédures, la municipalité mit en place deux bureaux à 
Katutura : le Bureau du logement (Housing Office) chargé de gérer le parc résidentiel locatif 
et le Bureau des enregistrements (Registration Office) responsable du contrôle des passeports 
et des emplois. De son côté, l'administration centrale avait ouvert un troisième bureau destiné 
à traiter les affaires relatives aux contrats de travail des Owambo, à délivrer les autorisations 
de déplacements et à ordonner les mariages et les divorces [Pendleton, 1993 : 30]. À travers la 
bureaucratisation du dispositif de gestion, l'appareil administratif devint progressivement plus 
imposant, voire aliénant pour les résidants du township, une sorte d'immense Léviathan 
cherchant à contrôler tous les aspects de la vie personnelle, " étendant son pouvoir, non 
seulement au sein de la famille, mais également dans la demeure, le lieu de travail, le 
transport, le corps et finalement l'esprit de chaque personne " [Bozzoli, 2000 : 94]. 
 

4. À l'échelle du territoire, la consolidation d'un système de réserves ethniques 

 
Nous avons eu l'occasion de voir que le système de contrôle de la population africaine et de 
gestion de la main-d'œuvre établi à l'origine par la puissance coloniale allemande s'articulait 
autour de deux échelles d'interventions : la petite échelle géographique72 des centres urbains 
et la grande échelle du Sud-Ouest Africain. Comme pour les centres urbains, le pouvoir 
d'apartheid entreprit de rationaliser le compartimentage socio-spatial du territoire. Pour ce 
faire, il appliqua le principe de " développement séparé " à l'échelle du territoire, associant à 

                                                 
72 L'échelle géographique est une notion qui rend compte de l'ampleur de la zone géographique concernée par 
telle ou telle analyse. À ne pas confondre avec l'échelle cartographique qui elle est un rapport entre les longueurs 
mesurées sur une carte et leur équivalent réel sur le terrain [Brunet, 1997 : 252]. 
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la catégorisation ethnique des populations leur confinement spatial au sein de réserves, 
appelées cyniquement homelands (foyers nationaux). À l'image de ce qui s'est passé dans les 
villes, la mise en ordre du territoire par les autorités sud-africaines se basa sur les acquis 
existants, à savoir la distinction forgée au cours de l'histoire coloniale entre les terres 
appartenant aux colons blancs et celles réservées aux populations africaines.  
 
À l'instar des travaux de la Commission Tomlinson menés en Afrique du Sud au début des 
années 50, une commission d'enquête sur les affaires du Sud-Ouest Africain fut créée en 1963 
par le Premier ministre sud-africain et théoricien de l'apartheid, le Dr Verwoerd [Bader, 
1997 : 117]. Sous la direction de F. H. Odendaal – alors administrateur du Transval – cette 
commission présenta en 1964 ses recommandations quant à l'instauration d'un système de 
homelands rationalisés dans le Sud-Ouest Africain [Fritz, 1991 : 47]. À travers l'application 
plus ou moins arbitraire de critères souvent discutables73, la commission Odendaal avait 
identifié douze groupes ethniques74, subdivisés en tribus [Fritz, 1991 : 48]. Ces groupes de 
population (population groups), pour reprendre la terminologie officielle, n'étaient en fait que 
le résultat d'une énième manipulation des identités ethniques dans le cadre d'un processus de 
construction des ethnies entrepris par les colonisateurs successifs. Autrement dit, ce qui était 
présenté comme une donnée sociale quasiment " naturelle " était en partie le produit d'une 
invention réalisée à des fins politiques. Comme par le passé, les autorités cherchaient à mettre 
en avant des différences, réelles ou imaginaires, au sein de la population africaine, afin de 
justifier leur développement séparé. À travers la formalisation de ces identités, les différences 
au sein de la population namibienne furent " fossilisées " [Fritz, 1991 : 40]. Et une nouvelle 
fois, c'est l'espace qui constitua le support permettant de figer une représentation idéelle de la 
société, devenue, au fil du temps, une réalité sociale tangible. 
 
À dix de ces douze groupes ethniques, le plan élaboré par F. H. Odendaal prévoyait 
l'attribution d'un homeland, les Métis n'ayant pour leur part pas souhaité de territoire ethnique 
hormis les townships dans les centres urbains. Quant au dernier groupe de population (les 
Blancs), il conservait peu ou prou ses terres (la zone de police). Si le plan prévoyait un 
accroissement de la superficie des réserves, celles-ci passant de 26,6 à 39,5 % de la superficie 
totale du Sud-Ouest Africain, cette expansion territoriale portait essentiellement sur des 
portions d'espaces arides. Disposant d'un peu moins de 40 % des terres, les groupes africains 
qui représentaient environ 85 % de la population se voyaient octroyer la moins bonne part du 
territoire, celle qui devait tout juste leur permettre de survivre75. Enfin, la mise en œuvre du 
grand dessein de l'apartheid contenait également un volet politico-administratif, lequel ne 
cessa d'évoluer en fonction du contexte politique international, passant d'un mode 
d'administration indirecte à travers la mise en place de Conseils consultatifs à l'instauration 
d'Assemblées législatives prétendument indépendantes dans certains homelands76.  
 

                                                 
73 Généralement ce sont la langue et les modes de vie qui ont été pris en compte par les " maîtres d'œuvre " des 
ethnies. 
74 Il s'agit dans l'ordre alphabétique des Basters, Blancs, Bochimen, Damara, Est-Capriviens, Herero, 
Kaokoverlder, Nama, Okavango, Owambo, Métis et Tswana [Diener, 2000 : 180] 
75 L'Owamboland constitue toutefois une exception notable, car c'est dans cette région septentrionale que les 
précipitations sont les plus fortes. 
76 Les homelands acquirent force de loi avec l'adoption du Development of Self-Government for Native Nations 
in South West Africa Act, n° 54 de 1968. 
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Au final, retenons que l'apartheid a mis en place un système territorial emboîté où les 
homelands et les townships constituent des entités spatiales complémentaires. En fonction des 
besoins de l'économie capitaliste, le pouvoir a puisé dans les homelands la force de travail 
requise et l'a acheminé vers les villes, principaux lieux de production. Dans ce dispositif, le 
township apparaît donc comme un instrument de contrôle des populations africaines présentes 
en ville et de gestion de la main-d'œuvre qu'elles représentent. Mais parce que les townships 
allient le statut d'espace subi à celui d'espace vécu, ces territoires de l'ordre et de la certitude 
pour les autorités sont également devenus territoires des pratiques sociales et spatiales pour 
les populations contraintes d'y résider. C'est pourquoi, à côté de la dimension fonctionnelle du 
township, une place doit être accordée à ses implications sociales. Quels ont été les effets de 
la mise en ordre de l'espace sur la société urbaine noire, ses pratiques et ses représentations 
sociales ?  
 

C. L'espace imposé du township : un moule pour la société 

 
Avec le transfert des populations d'Old Location à Katutura et Khomasdal, les liens sociaux 
qui avaient été patiemment tissés entre les groupes et les personnes furent sinon rompus, au 
moins profondément chamboulés. La disparition d'associations culturelles ou sportives et de 
clubs sociaux sonna le glas de nombreuses sociabilités n'étant pas " surdéterminées " par des 
solidarités familiales ou lignagères. Par ailleurs, les liens clientélistes qui s'étaient établis entre 
des membres de la petite élite africaine et certains résidants disparurent avec l'imposition des 
nouvelles " règles du jeu ", les petits arrangements d'antan faisant place à une gestion 
bureaucratique implacable et un contrôle policier tatillon.  
 
À la place, ce furent des liens sociaux noués autour d'une identité raciale ou ethnique qui 
émergèrent. Cela n'est guère surprenant lorsqu'on sait que la ségrégation des espaces 
résidentiels alloués aux populations africaines constituait une contrainte forte en termes de 
structuration des pratiques et des représentations sociales. Ainsi, la relocalisation des Métis à 
Khomasdal contribua à l'émergence d'une identité collective propre à ce groupe de population 
qui jusqu'alors se définissait – et avait été définie – par le fait qu'il ne faisait partie d'aucun 
groupe racial [Piermay, 2000 a]. En réalité, les Métis étaient perçus comme trop " foncés " 
pour être assimilé aux Blancs et trop " clairs " pour faire partie des Noirs ! Comme le rapporte 
W. Pendleton [1993 : 31], des Métis cherchèrent quelquefois à exclure de leur township des 
résidants qu'ils désignaient comme étant Noirs – où en tous les cas qui ne correspondaient pas 
à l'image que les Métis avaient d'eux-mêmes. Ce comportement de rejet de l'Autre s'inscrit 
dans une logique d'affirmation d'une identité collective, tant il est vrai que la construction 
identitaire au sein d'un groupe découle en partie de son rapport à l'altérité, rapport que 
l'apartheid contribua à clarifier à travers le compartimentage de l'espace en territoires 
ségrégués. Participait également de cette attitude la protection de quelques privilèges dont les 
avaient gratifiés les Blancs, comme des salaires légèrement supérieurs ou des maisons 
bénéficiant d'un meilleur confort. 
 
Dans le même esprit, le cloisonnement ethnique à Katutura accentua le sentiment 
d'appartenance à un groupe exclusif ainsi que la distance sociale entre groupes dominés 
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[Diener, 1999]. Dans ce domaine, les clubs sociaux jouèrent un rôle important dans la mesure 
où ils étaient majoritairement mono-ethniques. L'exemple des sociétés funéraires (burial 
societies) est à ce titre évocateur, car selon la tradition, les morts devaient être enterrés dans 
leur village d'origine et les résidants appartenant à une même ethnie faisaient appel à une 
association chargée de collecter des fonds en vue de financer les funérailles. Ainsi, à 
Katutura, l'association appelée Otjiserandu (Red Band) organisait et finançait les enterrements 
des membres de la communauté herero. De cette manière, elle participait au renforcement des 
solidarités intra-groupes et des frontières intergroupes [Pendleton, 1993 : 57]. D'autres 
activités étaient également concernées, dont la plus populaire était sans conteste le football. 
Là aussi, chaque groupe ethnique disposait de son club attitré. Au final, c'est à travers la 
structuration de pratiques sociales et culturelles différenciées que les gens acquirent 
progressivement le sentiment d'être différents. Révélée au cours d'enquêtes réalisées à 
Katutura, l'intériorisation de stéréotypes ethniques par les différents groupes de population 
illustre à quel point la politique de l'apartheid fut couronnée de succès dans ce domaine 
[Pendleton, 1993 ; LeBeau, 1991]. En édifiant des frontières sociales, spatiales et culturelles, 
la construction des townships participa pleinement à l'ethnicisation de la société namibienne, 
c'est-à-dire à concrétiser la vision idéelle (et idéale) qu'en avaient les responsables du régime. 
 
Une autre des conséquences du déplacement des populations noires à Katutura fut la perte de 
situations de rentes commerciales ou locatives pour ceux des habitants qui en bénéficiaient à 
Old Location. Cette perte se traduisit non seulement par une diminution de leur niveau de vie 
(capital économique) mais également par une érosion de leur prestige social (capital 
symbolique). À Katutura, les résidants n'avaient pas accès à la propriété immobilière, ce qui 
explique que finalement peu d'entre eux entreprirent de transformer leur habitation. Par 
ailleurs, la similitude des conditions d'habitat dans le township, la monotonie et la régularité 
de l'aménagement des quartiers contribuaient à renforcer l'impression d'une homogénéisation 
de la condition citadine noire. Dans un premier temps, les différences de statuts socio-
économiques et les distinctions entre couches sociales s'estompèrent ; l'administration pouvait 
allouer une maison à un docteur à côté de celle d'un cantonnier, sans qu'il y ait véritablement 
de signes distinctifs entre les deux. Ce constat doit cependant être nuancé car un processus de 
différenciation sociale ne tarda pas à voir le jour [Veii, 1983]. Ce dernier découlait de deux 
logiques différentes mais liées. D'une part, le mode de production capitaliste engendra la 
constitution de couches sociales distinctes sur la base du statut socioprofessionnel et du 
niveau de rémunération. D'autre part, une hiérarchie sociale s'établit sur la base du statut 
résidentiel, entre les personnes nées en ville (insiders) et celles qui y résidaient le temps d'un 
contrat (outsiders). Les premières jouissaient d'un niveau d'éducation plus élevé et avaient 
donc un accès privilégié aux emplois les mieux rémunérés. Les seconds occupaient une 
position marginale dans le système économique ; ils conservaient une base économique et 
sociale rurale et étaient perçus comme appartenant au bas de l'échelle sociale [Peyroux, 2000 : 
58]. 
 
Si, en définitive, la mise en œuvre de l'apartheid suscita l'émergence d'un nouvel ordre social 
de par sa brutalité et l'ampleur des moyens mis en œuvre, dans la durée, la société africaine 
urbanisée ne cessa jamais de se transformer. Certes, les relations sociales se structurèrent 
autour des clivages ethniques imposés – et il convient de souligner ici à quel point le rôle de 
l'espace fut déterminant.  Cela dit, la société urbaine noire ne se figea pas pour autant dans le 
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carcan au sein duquel le pouvoir d'apartheid tentait de l'enserrer. Comme le remarque G. 
Balandier [1988 : 119], " le gouvernement de l'ordre […] est toujours inachevé : le passage du 
temps et le mouvement des forces sociales tracent sans fin les chemins du désordre ". 
 

D. De l'exacerbation des contradictions internes à la contestation de l'ordre établi : un 
système en péril 

 
En reprenant les propos de D. Simon [1986 : 291], on peut affirmer que dans les années 70, 
Windhoek était une petite ville coloniale où politique, éducation, résidence, loisirs, statut 
social, opportunités économiques et même liberté de mouvement étaient déterminés selon des 
lignes raciales. Le système d'apartheid mis en place n'était toutefois pas sans rencontrer des 
difficultés, liées pour partie à l'exacerbation de contradictions internes, mais également du fait 
d'une opposition extérieure croissante. Mais avant de présenter les avatars du système, il est 
un point qu'il convient de clarifier : même si la mise en œuvre de l'apartheid a été réalisée 
avec méthode et a fait preuve d'une efficacité redoutable, les contradictions n'ont pas manqué. 
Les hésitations des autorités ont été grandes et les conflits nombreux, aussi bien sur les 
objectifs à atteindre que sur les stratégies conçues et les moyens mobilisés pour y parvenir. 
Par exemple, en 1966, la municipalité vendit des parcelles situées à Katutura à des hommes 
d'affaires noirs alors que par la suite cela fut formellement interdit. En outre, des personnes 
privées purent, dans un premier temps, y construire des maisons modernes avec le 
consentement de l'autorité locale [Pendleton, 1993 : 1976]. Ces tâtonnements à propos du 
développement du township noir montrent que les pouvoirs n'ont pas toujours su quelle 
attitude adopter. Il convient donc de souligner que la structuration du système ne s'est pas 
faite de manière linéaire et que les responsables de la politique d'apartheid durent parfois faire 
preuve de pragmatisme pour composer avec les contradictions qui découlèrent de leurs 
actions. Pour ces différentes raisons, le système d'apartheid ne saurait faire l'objet d'une 
interprétation trop mécaniste. 
 

1. Vice logique et effet pervers : les avatars de l'apartheid 

 
Un des points d'achoppement de l'apartheid fut sans conteste le coût exorbitant du système, 
aussi bien en ce qui concerne sa structuration (mise en place du dispositif) que son 
fonctionnement (application des mesures coercitives) que sa régulation (préservation de la 
cohérence du dispositif). Ainsi, à travers la construction des townships, le régime d'apartheid 
prit en charge une partie de la reproduction de la main-d'œuvre noire, chose que les régimes 
précédents avaient rechigné à faire. À Old Location les maisons avaient été auto-construites 
par les résidants alors qu'à Katutura, c'est la municipalité qui fut le maître d'œuvre. Même si la 
collectivité locale bénéficiait de subventions généreuses de la part de l'État central, 
l'investissement initial demeura important. Bien sûr, des mécanismes visant à recouvrer les 
coûts furent mis en œuvre. On pense tout particulièrement au fameux " système de 
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Durban77 ", à savoir le financement du développement des townships grâce à la vente d'alcool 
dans le Beer Hall appartenant à la municipalité. À cette mesure pour le moins perverse, il faut 
rajouter les sommes récupérées à travers le paiement des loyers et des taxes en tout genre. En 
délocalisant les espaces résidentiels des Africains loin des villes, les autorités mirent 
également en place un système de transport public, lequel s'avéra déficitaire et dut être 
lourdement subventionné. Enfin, le contrôle des flux de population et de leurs modalités de 
résidence en ville nécessita l'élaboration d'un appareil administratif et policier 
surdimensionné, donc forcément coûteux.  
 
Nourri par l'exacerbation de contradictions internes, le système s'avéra progressivement 
contre-productif. Selon B. Bozzoli [2000 : 101], c'est le passage de ce qu'elle appelle le 
" welfare paternalism " caractéristique de la période d'entre-deux-guerres au " racial 
modernism " propre à l'apartheid qui provoqua la remise en cause des conditions de maintien 
d'une certaine stabilité au sein des communautés africaines résidant en ville. Avant 
l'instauration de l'apartheid, une partie de la cohésion sociale au sein de la population urbaine 
africaine avait été assumée et entretenue par une élite africaine certes minoritaire et dominée, 
mais dont l'existence dépendait étroitement de l'ordre établi et qui de ce fait s'engageait à le 
maintenir. En nivelant vers le bas le statut social de cette petite bourgeoisie noire, en 
affaiblissant son pouvoir et son autorité, le régime d'apartheid voulut remettre en question ce 
mode de " gouvernance " basé sur un compromis pour imposer une domination directe et 
totale, un pouvoir " sans fard " pour reprendre l'expression de J.-C. Fritz [1991 : 74]. Le 
durcissement des rapports entre les Blancs au pouvoir et les populations africaines s'effectua à 
travers une accentuation des contraintes exercées. La restriction des libertés, l'affermissement 
des contrôles mais aussi les humiliations de l'administration et les répressions des forces de 
l'ordre suscitèrent une forte contestation de la part des populations visées. Avec l'imposition 
d'un nouvel ordre social et spatial, le pouvoir d'apartheid encouragea la résistance des 
populations opprimées à son encontre. D'ailleurs, il s'en rendit compte à la fin des années 70 
lorsqu'il élabora sa stratégie néo-apartheid basée notamment sur la création d'une nouvelle 
élite noire. La cessation du travail, la grève des ouvriers et tout particulièrement ceux 
contraints au travail migrant sous contrat furent quelques-unes des formes que revêtit la 
contestation78. Par exemple, en 1971, quelque 13 000 ouvriers owambo sous contrat se mirent 
en grève et le mouvement de contestation dura près de six mois [Bader, 1997 : 122]. 
 
Mais le plus remarquable, c'est que l'on assista progressivement à un détournement, par la 
population noire, du système opprimant mis en place par le régime de Pretoria. Élément 
emblématique de l'apartheid, le township conçu comme un outil de contrôle de la population 
africaine résidant en ville devint un haut lieu de la contestation anti-apartheid. Initialement 
conçu pour contenir la population noire et mieux la contrôler, le township, surpeuplé du fait 
de l'arrêt de son développement par les autorités, favorisa en retour les contacts, les échanges 
et donc l'organisation d'actions collectives. Le boycott des magasins appartenant à des 
commerçants blancs et surtout du Beer Hall municipal pesa lourdement sur les finances de la 
municipalité. Parallèlement, la tenue d'activités commerciales illégales comme les shebeens 
fut perçue par la population résidante comme un acte de résistance. À partir des années 80, le 
                                                 
77 C'est en effet à Durban, en 1908, que le financement de l'urbanisation des Noirs à travers la vente d'alcool, 
monopole de la municipalité, fut imaginé et mis en place pour la première fois. Pour plus d'informations à ce 
sujet, voir notamment B. Maharaj [1999 : 33]. 
78 Pour une liste des grèves ouvrières en Namibie, voir notamment I. Diener [2000 : 221-223]. 
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non-paiement fut même utilisé comme une " arme " de libération, censé rendre les townships 
ingouvernables de manière à précipiter la faillite de la politique du régime d'apartheid et par la 
même occasion le régime lui-même. Cela dit, contrairement à ce qui se passa en Afrique du 
Sud, et tout particulièrement la révolte de Soweto en juin 1976, Windhoek ne connut pas de 
soulèvement populaire de masse. Mais quel que soit le lieu de la contestation (Namibie ou 
Afrique du Sud), le pouvoir et le système politique visés étaient les mêmes et l'onde de choc 
fut ressentie bien au-delà de l'épicentre de la révolte. 
 
Finalement, c'est la quête d'un ordre social poussé à l'extrême qui a potentialisé le désordre au 
sein du système d'apartheid. Le compartimentage racial de l'espace induisait des dépenses de 
plus en plus lourdes pour le régime [McCarthy, 1992 : 28]. La rationalisation du système de 
contrôle avait remis en cause un compromis social fragile mais efficace. Enfin, le 
cantonnement des populations noires dans des townships surpeuplés transformait ces derniers 
en " bombes à retardement ". Si dès le milieu des années 70, le système d'apartheid se fissurait 
sous le poids de ses contradictions internes, d'autres facteurs contribuèrent à fragiliser la 
position sud-africaine quant à sa présence dans le Sud-Ouest Africain. 
 

2. La montée en puissance de la contestation internationale 

 
Après l'avènement de l'Organisation des Nations Unies (ONU) et la disparition de la SDN, le 
système des mandats fut converti en tutelle [Fritz, 1991 : 18]. Ce changement associé à 
l'arrivée au pouvoir du Parti national en Afrique du Sud amena le gouvernement sud-africain à 
demander l'annexion formelle et définitive du Sud-Ouest Africain. Si cette requête fut refusée, 
la tutelle dont bénéficiait Pretoria fut confirmée. Pas pour longtemps cependant car à la suite 
de la mise en œuvre de l'apartheid, l'Assemblée générale des Nations Unies vota en 1966 une 
résolution mettant fin à l'administration du Sud-Ouest Africain par l'Afrique du Sud. 
L'occupation sud-africaine devenait du coup illégale. Restée lettre morte, la résolution de 
l'ONU fut suivie de nombreuses autres, demandant à chaque fois à l'Afrique du Sud de retirer 
son administration de Namibie. Bien que la pression internationale piétinât devant 
l'intransigeance sud-africaine, la situation évoluait, surtout sur un plan symbolique. Dès 1968, 
l'Assemblée générale de l'ONU avalisa le choix de " Namibie " comme nouveau nom pour le 
territoire. Par ailleurs, la South West People's Organisation (SWAPO) fut reconnue par les 
Nations Unies comme " le représentant authentique du peuple namibien ". La SWAPO avait 
par ailleurs opté en faveur de la lutte armée, ce qu'elle s'efforça de faire en menant une 
guérilla contre l'occupant sud-africain, principalement dans la partie septentrionale du pays. 
 
Alors que jusqu'à présent, l'Afrique du Sud n'avait pas connu de déboires susceptibles de 
remettre en cause sa présence en Namibie, l'événement qui affecta à coup sûr sa position fut la 
révolution des Œillets en 1974. En sonnant le glas de l'empire colonial portugais 
(décolonisation de l'Angola en 1975), celle-ci constitua un changement géopolitique majeur à 
l'échelle du sous-continent austro-africain. Désormais, la présence sud-africaine en Namibie 
était liée à la situation en Angola, dans la mesure où, pour Pretoria, il n'était pas question de 
laisser s'installer un régime communiste à Luanda, qui plus est un régime soutenant la 
SWAPO. Au-delà de ces considérations stratégiques forgées dans un contexte de guerre 
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froide, l'indépendance des pays lusophones avait soufflé un vent de liberté dans toute 
l'Afrique australe, Namibie y compris. 
 

IV. La ville néo-apartheid ou la sauvegarde des schémas hérités 

 
Face à la fragilisation de sa position, aussi bien sur le plan international qu'à l'égard de la 
situation en Namibie, l'Afrique du Sud prit l'initiative au milieu des années 70. À partir de ce 
moment, le pays s'engagea dans une période de transition néo-apartheid caractérisée par 
l'amendement progressif du dispositif juridique de l'apartheid, le gouvernement sud-africain 
tentant par là de désamorcer les pressions locales et les réactions internationales. Menacé de 
toute part, le système d'apartheid devait se transformer pour ne pas disparaître. D'une certaine 
manière, Pretoria considéra la Namibie comme une sorte de laboratoire social, tout 
particulièrement en ce qui concerne l'impact des réformes et la réaction des populations face à 
la déségrégation des villes [Simon, 1991 : 174]. 
 
Avant de s'intéresser à la transformation de l'espace urbain windhoekois consécutive au 
démantèlement partiel du système d'apartheid, il est nécessaire de présenter la nature des 
mesures prises et les logiques qui sous-tendent les changements politiques et institutionnels, 
ceux-ci s'étant échelonnés tout au long de cette période de transition néo-apartheid qui prit fin 
en 1990. Dans un contexte historique où l'évolution de la situation politique sur la scène 
internationale présida pour partie au devenir de la capitale namibienne, l'articulation des 
échelles géographiques est plus que jamais indispensable à l'intelligence des processus de 
(dé)structuration sociale des espaces de cette ville. 
 

A. Derrière des montages institutionnels bancals, le double jeu sud-africain 

 
Contrainte de réagir face la contestation internationale, la stratégie sud-africaine se dessina au 
fur et à mesure des vicissitudes du contexte politique international et de la situation interne à 
la Namibie. Mais son entreprise fut marquée tout du long par un double jeu caractéristique de 
sa position équivoque [Simon, 1986 : 289]. D'un côté, l'Afrique du Sud reconnaissait le droit à 
l'autodétermination du peuple namibien et s'engageait progressivement dans un processus de 
négociation avec l'ONU, apparemment en vue de préparer l'accession à l'indépendance de la 
Namibie. D'un autre côté, les responsables sud-africains cherchaient à mettre en place une 
solution néo-coloniale interne au pays à travers l'élaboration de compromis politiques avec 
une partie de la communauté namibienne. Ce sont les avatars de cette " stratégie double " que 
nous allons dès à présent retracer. 
 

1. La valse des gouvernements fantoches 

 
Le 1er septembre 1975 s'ouvrait à Windhoek la Conférence constitutionnelle de la Turnhalle. 
Officiellement, les termes du débat portaient sur l'avenir politique et constitutionnel du 
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territoire. En réalité, l'objectif recherché par l'Afrique du Sud visait à susciter l'émergence 
d'une force d'opposition politique à la SWAPO à travers la tenue de négociations entre les 
principaux courants politiques des Blancs et les différents groupes ethniques namibiens. Dans 
le même temps, le gouvernement sud-africain cherchait à donner des gages de sa bonne 
volonté envers la communauté internationale, et tout particulièrement les pays occidentaux 
membres du groupe de contact constitué en 1977. Celui-ci avait été chargé par l'ONU de 
mener des discussions avec les protagonistes régionaux en vue de dégager une solution 
permettant d'aboutir à l'indépendance de la Namibie [Fritz, 1991 : 25]. La pression 
internationale se fit d'autant plus forte qu'un an plus tard, le Conseil de Sécurité adoptait un 
plan d'accession à l'indépendance (résolution 435). 
 
À l'issue de ses travaux en 1977, la Conférence adopta l'idée d'un gouvernement autonome 
basé sur une structure administrative à trois niveaux (three tiers) : un gouvernement central 
(first tier), des autorités de second niveau (second tier) structurées sur une base ethnique et les 
autorités municipales (third tier) héritées de la période précédente79. À la suite des dissensions 
qui s'étaient fait jour au sein du Parti national entre les partisans d'une ligne dure, arc-boutés 
sur les vestiges de l'apartheid, et ceux plutôt favorables à une abolition de toutes les mesures 
de discrimination raciale, une scission s'opéra entre ces deux tendances80. Le regroupement 
des Blancs modérés et d'une dizaine de groupes à base ethnique donna naissance à la 
Democratic Turnhalle Alliance (DTA). Boycottées par la SWAPO, les élections de 1978, 
organisées par l'administration sud-africaine pour désigner une Assemblée constituante, se 
soldèrent par une large victoire de la DTA. Malgré une légitimité contestée (les élections 
furent déclarées nulles et non avenues par l'ONU), le gouvernement sud-africain présenta la 
nouvelle assemblée comme la représentante démocratiquement élue du peuple du " Sud-West 
Africa/Namibia81 " [Simon, 1985a : 509]. Une des premières mesures prises fut l'abolition de 
la discrimination raciale82 [Fritz, 1991 : 88]. Comme nous le verrons par la suite, cette mesure 
marqua le début du démantèlement du dispositif urbain de l'apartheid à Windhoek. 
 
Cette évolution fut cependant contrariée avec l'arrivée au pouvoir des conservateurs en 
Grande-Bretagne en 1979 (Margaret Thatcher nommée Premier ministre) suivie un an plus 
tard des républicains aux Etats-Unis (Ronald Reagan élu président), dans la mesure où 
l'attitude du groupe de contact occidental évolua vers une posture moins critique, voire 
bienveillante, envers le régime de Pretoria [Fritz, 1991 : 26]. Ce dernier profita de ce 
relâchement pour reprendre l'initiative et donna un nouvel élan à sa politique néo-apartheid. 
En 1980, l'Assemblée nationale adopta les recommandations faites à l'issue de la Conférence 
de la Turnhalle. Les ministères chargés de l'administration du territoire et qui jusqu'à présent 
étaient localisés à Pretoria furent transférés dans la capitale namibienne, à l'exception 
toutefois des domaines stratégiques comme la police, l'armée, la justice et les affaires 
étrangères. Théoriquement autonome, le nouvel État multiracial demeurait sous le contrôle 

                                                 
79 Les centres de peuplement qui ne possédaient pas le statut de municipalité (la totalité de ceux localisés dans 
les homelands ainsi que les localités blanches trop petites pour être autonomes sur un plan administratif et 
financier) étaient gérés par le Peri-Urban Development Board, un organe dépendant du gouvernement central et 
basé à Windhoek. 
80 Au sein du Parti national, les orthodoxes étaient appelés verkramptes en afrikaans, autrement dit les " crispés " 
alors que les modérés se dénommaient verligtes, ce qui signifie " éclairés " [Guitard, 1996 : 27]. 
81 Le double nom est révélateur de la situation de transition. Alors que l'ONU avait officiellement reconnu le 
nom de Namibie, l'Afrique du Sud maintenait l'ancien nom hérité de la colonisation allemande.  
82 Act on the Abolition of Racial Discrimination, 11/07/1979. 
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étroit de son puissant voisin. En effet, l'Administrateur général nommé par Pretoria exerçait 
une tutelle sur les nouvelles institutions et disposait d'un droit de veto en ce qui concerne la 
promulgation de nouvelles lois. Ainsi la Namibie était devenue une sorte de dominion de 
l'Afrique du Sud [Bader, 1997 : 136]. Au courant de l'année 1982, des dissensions 
commencèrent à voir le jour entre les autorités sud-africaines et le gouvernement fantoche 
namibien. Par ailleurs, la contradiction entre les actions du gouvernement central en vue 
d'abolir la discrimination raciale d'une part, et le renforcement d'une administration ethnique 
dans le cadre du gouvernement dit de second tier d'autre part, devenait de moins en moins 
évidente à gérer, occasionnant tensions et conflits au sein d'un appareil d'État dont l'unité 
n'était qu'apparente [Simon, 1985a : 510]. En janvier 1983, le président du Conseil des 
ministres démissionna et le gouvernement sud-africain en profita pour prononcer la 
dissolution de l'Assemblée nationale. Dans la foulée, une nouvelle conférence, appelée Multi 
Party Conference (MPC), fut mise sur pied. Pour Pretoria, il s'agissait d'une nouvelle tentative 
pour faire barrage au mouvement nationaliste en élargissant le champ des forces politiques 
au-delà de la seule DTA. 
 
Dans la nouvelle mouture institutionnelle issue de la MPC, l'accent fut mis sur les idées 
d'unité et d'autonomie nationale, ce qui constitua donc, du moins en apparence, une rupture 
avec la primauté ethnique et la domination sud-africaine qui caractérisaient l'expérience 
précédente [Fritz, 1991 : 94-95]. D'ailleurs, pour mieux marquer cet infléchissement 
institutionnel, le nouveau gouvernement constitué en 1985 prit le nom de Gouvernement 
d'Unité nationale (Government of National Unity). Seulement, l'emploi circonstancié de mots 
à la symbolique forte ne parvint pas à tromper son monde. Réduite à la portion congrue, la 
marge de manœuvre du nouveau gouvernement en disait long sur les véritables objectifs des 
Sud-africains. D'une part, le Cabinet (nouveau nom pour désigner le Conseil des ministres) et 
l'Assemblée nationale restaient étroitement contrôlés par l'Administrateur général. D'autre 
part, les structures politico-administratives propres à chaque groupe ethnique héritées de la loi 
de 1980 avaient été conservées [Fritz, 1991 : 95]. La SWAPO qui ne participa pas à la MPC 
s'opposa vigoureusement à ce gouvernement néo-apartheid. En outre, la population 
namibienne, échaudée par les fausses promesses et les arguties de l'élite politique locale, 
n'était pas prête à apporter son soutien à ceux qu'elle considérait comme les séides de Pretoria. 
Quant à la communauté internationale, elle refusa, comme par le passé, de reconnaître la 
légitimité des instances politiques mises en place par l'Afrique du Sud [Bader, 1997 : 142]. 
 
C'est finalement l'évolution de la situation géopolitique sur la scène internationale qui permit 
à la Namibie d'entrevoir une issue positive quant à la question de son indépendance. Certes, 
pour l'Afrique du Sud, le poids de son isolement politique et économique imposé par les pays 
occidentaux s'avérait de moins en moins supportable. Le coût de son engagement militaire en 
Namibie, aussi bien humain que financier, devenait d'autant plus difficile à justifier auprès de 
l'opinion publique sud-africaine que les problèmes internes au pays se faisaient plus criants. 
Mais surtout, le rapprochement opéré par les deux superpuissances, à la suite de la mise en 
œuvre de la perestroïka par Gorbatchev en Union Soviétique, rendait possible la résolution du 
conflit à l'échelle du sous-continent et par voie de conséquence, l'accession à l'indépendance 
de la Namibie83.  

                                                 
83 À cause de la politique de linkage (lien) instaurée par R. Reagan en 1981, les Etats-Unis entendaient traiter 
avec l'URSS de manière globale et non pas au coup par coup. La mise en œuvre de la Résolution 435 (le plan 

81  



Partie I – Un système urbain à la croisée des chemins 

 
Parmi les montages institutionnels que nous venons de présenter, il en est un qui a eu une 
influence particulière sur le processus de déségrégation raciale des espaces résidentiels à 
Windhoek. Il s'agit de l'Act of Government n° 8 de 1980 (plus connu sous le signe AG 8) qui 
découla des travaux de la Conférence constitutionnelle de la Turnhalle et instaura une 
administration structurée selon les lignes de clivages ethniques de la société namibienne. 
Voyons donc brièvement en quoi consista cette restructuration administrative.  
 

2. Les duperies de l'autonomisation des administrations ethniques 

 
Dans le cadre de l'AG 8, des autorités et une administration de second niveau, toutes deux 
fondées sur une division de la société en 11 groupes ethniques84, furent mises en place. 
Chaque " groupe de population " désigna par voie électorale son autorité représentative, à 
l'exception des Owambo chez qui des élections ne purent pas être organisées85. Cet ensemble 
politico-administratif était coiffé par le gouvernement central namibien. Dans cette 
configuration institutionnelle, chaque groupe disposait de ses propres institutions exécutives 
et législatives, dotées de moyens financiers et de compétences élargies dans les domaines des 
opérations foncières, de l'éducation, de la santé, des services sociaux et du logement. Dans la 
pratique toutefois, les Autorités représentatives pouvaient se prévaloir de moyens humains et 
financiers très inégaux [Fritz, 1991 : 86]. Ainsi, la population blanche fut prise en charge par 
l'ancienne administration centrale du Sud-Ouest Africain qui disposait de sept fois plus 
d'argent par administré que celle des Owambo par exemple [ibid.]. Quant aux groupes 
ethniques non-blancs, ils dépendaient de services administratifs distincts, créés de toutes 
pièces ou hérités des institutions mises en place dans les homelands. 
 
Cela dit, contrairement au système des homelands qui avait été officiellement aboli, cette 
nouvelle organisation administrative fonctionnait théoriquement sur une base ethnique 
" aterritoriale ". Chaque Autorité représentative était censée administrer tous les membres 
d'un groupe ethnique présents sur l'ensemble du territoire namibien. En réalité, ce mode 
d'administration structura le territoire, ou plus exactement, il se lova dans la structure 
préexistante et contribua même à la renforcer dans la mesure où les instances gestionnaires 
furent centrées sur des zones originellement désignées comme leur homeland respectif 
[Peyroux, 2000 : 68]. Ainsi, les réformes institutionnelles entreprises par l'Afrique du Sud 
eurent principalement comme conséquence de renforcer les inégalités et les disparités héritées 
du passé, de manière à empêcher l'émergence d'un sentiment d'identité nationale fort et de 
préserver les positions acquises par les Blancs. Dans la mesure où, sur un même territoire, les 
personnes différenciées selon leur statut ethnique ne relevaient pas des mêmes institutions, la 
logique du " développement séparé " était encore bien présente dans ce système institutionnel 
néo-apartheid [Fritz, 1991 : 87].  
 

                                                                                                                                                         
d'accession à l'indépendance de la Namibie) était notamment conditionnée par le retrait des troupes cubaines de 
l'Angola. 
84 Pour le détail des divisions ethniques, voir J.-C. Fritz [1991 : 75-76]. 
85 Boycottées par les partis nationalistes dont la SWAPO, ces élections consacrèrent la victoire de la DTA dans 
une majorité de cas, à l'exception notoire de l'élection de l'Autorité représentative blanche qui fut remportée par 
le Parti national.  
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Par ailleurs, peu de changements furent opérés dans un système économique où les rapports 
de production restaient largement en faveur de la minorité blanche. Comme le régime foncier 
traditionnel en vigueur dans les homelands n'avait pas été modifié et que les bases 
économiques restaient indigentes, une grande partie de la population africaine demeurait 
dépendante de l'économie blanche. Et si la libre circulation sur le territoire faisait désormais 
partie des droits acquis aux Africains, le droit de s'établir en-dehors de son homeland restait 
subordonné à l'obtention préalable d'un emploi [Peyroux, 2000 : 69]. Dans la pratique, le 
travail migrant sous contrat perdurait [Diener, 2000 : 264]. D'une certaine manière, l'inertie 
des structures était telle que le système d'apartheid se reproduisait en dépit des 
assouplissements apportés au niveau du cadre réglementaire. 
 

3. L'abrogation des mesures coercitives les plus visibles 

 
Le ravalement de la législation d'apartheid afin d'en éliminer les mesures discriminatoires d'un 
point de vue racial s'effectua en plusieurs étapes. Le premier train de mesures mis en œuvre 
en 1975 consista à assouplir l'apartheid " mesquin " (petty apartheid), autrement dit les 
mesures instituant la ségrégation raciale dans les transports et les lieux publics [Diener, 2000 : 
249]. À cela furent rajoutées l'abolition de la loi régissant les relations entre maîtres et 
serviteurs et quelques autres mesures à la portée très limitée. C'est à la suite de l'engagement 
de discussions sur le devenir politique et institutionnel de la Namibie que le démantèlement 
des mesures dicriminatoires les plus décriées fut entrepris. La suppression de l'interdiction 
faite aux mariages et aux relations sexuelles mixtes faisait évidemment partie de ces 
mesures86. Mais c'est surtout l'amendement du pilier de la ségrégation urbaine, la Native 
(Urban Areas) Proclamation de 1951, qui constitua l'avancée la plus significative car cette 
action modifia en profondeur le rapport à la ville des populations noires87. Que ce soit 
l'abolition des mesures visant au contrôle des migrations vers les centres urbains (loi sur les 
laissez-passer…), la fin de l'interdiction faite aux non-Blancs de contracter des prêts 
immobiliers ou l'abrogation des mesures interdisant aux Noirs d'accéder à la propriété 
foncière ou immobilière dans leur township88, chacune de ces mesures induisait, a priori, une 
redéfinition du champ des possibles en milieu urbain pour les populations non-blanches. On 
retiendra également que la possibilité offerte aux Noirs d'accéder à la propriété au sein des 
townships ségrégués constitua une mesure historique, en ce sens qu'elle signifiait l'acceptation 
par les pouvoirs de la résidence permanente des Noirs en ville, droit qui leur avait toujours été 
refusé jusqu'alors. 
 
Après son entrée en fonction, la nouvelle Assemblée législative namibienne poursuivit le 
processus de démantèlement législatif en abolissant les principales mesures visant à instituer 
la ségrégation raciale au niveau des espaces résidentiels89. D'un point de vue juridique, 
l'espace urbain s'ouvrait ainsi à la mobilité résidentielle. Mais comme le souligne D. Simon 
                                                 
86 Notamment la Proclamation AG4 de 1977. 
87 Il s'agit surtout de la Native (Urban Areas) Amendment Proclamation, AG12 de 1977 et de la General Law 
Amendment Proclamation, AG5 de 1977. 
88 L'Afrique du Sud connut également des modifications de sa législation d'apartheid à la fin des années 70. 
Alors qu'en Namibie, le régime accepta la résidence permanente des Noirs en ville, en Afrique du Sud, on assista 
à la mise en place de baux emphytéotiques de 99 ans dans les townships [Mills, 1989 : 69]. 
89 Cela fut réalisé à travers l'adoption du Abolishment of Racial Discrimination (Urban Residential Areas and 
Public Amenities) Act, n° 3 de 1979. 
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[1991 : 180] : " Compte tenu du contexte politique exposé précédemment, il est important de 
préciser que l'objectif recherché au-delà de la déségrégation et de l'abrogation des lois 
discriminatoires n'était pas d'introduire un ordre socio-politique fondamentalement différent 
mais en réalité d'abolir les aspects les plus décriés de l'apartheid de manière à réduire la 
pression en vue d'un changement radical. En d'autres termes, les auteurs de la réforme 
cherchaient finalement à maintenir autant que faire se peut un système à la fois capitaliste et 
étatique en lui conférant un visage plus humain ". 
 
Si le démantèlement de l'appareil législatif et réglementaire de l'apartheid resta partiel, il ne 
fut toutefois pas sans conséquence sur les pratiques spatiales des populations africaines. Avec 
l'émergence de dynamiques sociales et spatiales nouvelles, l'ordre urbain apparut de plus en 
plus menacé. 
 

B. Menace sur l'ordre urbain : les effets d'une société en mouvement 

 
La relative libéralisation de la société namibienne a eu deux conséquences majeures 
susceptibles de modifier les schémas socio-spatiaux hérités de l'apartheid et en particulier la 
déségrégation des espaces résidentiels de la ville. D'une part, l'abolition des barrières 
réglementaires à la migration des populations africaines engendra une accélération de la 
croissance démographique des villes. Compte tenu de sa place dans l'armature urbaine du 
pays, la capitale namibienne suscita un tropisme migratoire grandissant. D'autre part, on 
assista à l'émergence d'un processus de différenciation sociale au sein même de la population 
noire urbanisée. 
 

1. Une ville sous pression : l'accélération de la croissance urbaine 

 
Bien que les autorités aient tenté de limiter la croissance de Windhoek et tout particulièrement 
le nombre de Noirs et de Métis, l'analyse des recensements de la population effectués entre 
1970 et 1981 montre clairement les limites du système d'apartheid sur ce plan (Tableau I.7). 
Entre 1970 et 1975, alors que les contrôles d'accès en ville et la répression des contrevenants 
battaient son plein, que la municipalité avait même délibérément choisi d'interrompre la 
construction de logements dans les townships de manière à minimiser les migrations vers la 
capitale, la population noire présente à Windhoek crût à un rythme annuel de 5 % contre 
3,3 % pour les Blancs et 1,5 % pour la population métisse [Simon, 1991 : 183]. Et lors du 
recensement de 1975, le poids démographique des Noirs dépassa pour la première fois celui 
des Blancs. Deux séries de facteurs permettent d'expliquer cet exode rural en direction des 
villes et en particulier Windhoek. D'une part, le caractère répulsif des homelands délibérément 
maintenus dans un état de sous-développement économique était propre à encourager le 
travail migrant sous contrat. En exacerbant le besoin de migrer vers les centres urbains pour 
des raisons de nécessité économique d'une grande partie de la population sans-emploi – ou 
sous-employée – cantonnée dans les réserves, l'apartheid aura été, d'une certaine manière, trop 
efficace dans son action, jusqu'à devoir combattre les effets contre-productifs de sa propre 
politique. À cela il convient d'ajouter la guerre dans les homelands septentrionaux entre la 
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branche armée de la SWAPO (People's Liberation Army of Namibia, PLAN) et l'armée sud-
africaine, les actions de guérilla du premier belligérant et la répression du second plongeant 
ces territoires dans un climat d'insécurité que beaucoup cherchèrent à fuir. D'autre part, il y a 
" les lumières de la ville ", c'est-à-dire les opportunités, réelles ou fantasmées, que les centres 
urbains projetaient en direction des zones rurales en termes d'emploi, d'amélioration des 
conditions matérielles d'existence ou de regroupement familial pour une population éclatée 
entre townships et homelands. 
 
 

Tableau I.7 - Croissance des groupes de population à Windhoek entre 1970 et 1981 

 
Années Population blanche Population  

métisse 
Population  

noire 
Population 

totale 
 Nombre % Nombre % Nombre %  

1970 27 529 45 8 376 14 25 464 41 61 369 
1975 32 112 43 9 057 12 33 180 45 74 349 
1981 29 393 31 20 364 22 44 763 47 96 057 
Sources : recensements municipaux de 1970 et 1975, recensement national de 1981. Dans le recensement de 
1981, les données étaient désagrégées selon les zones résidentielles ségréguées (Windhoek, Khomasdal et 
Katutura) regroupant les trois groupes raciaux. D'après E. Peyroux [2000 : 63]. 
 
 
Durant la seconde moitié des années 70, le rythme de la croissance urbaine s'accéléra, 
particulièrement en ce qui concerne les Métis qui connurent une croissance annuelle de 
14,5 % entre 1975 et 198190. Si la population noire crût à un rythme moindre, en revanche, le 
nombre de Blancs baissa légèrement, conséquence des départs suscités par l'évolution de la 
situation politique dans le pays. Dans l'ensemble, la vitalité de cette croissance 
démographique était principalement due à l'accélération de l'exode rural. Avec l'abrogation 
des mesures coercitives contenues dans les lois amendées telle que le pass et la clause des 72 
heures, l'accès en ville et la résidence permanente dans le township devinrent possibles pour 
des catégories de personnes à qui ces droits avaient été niés jusque-là par le régime 
d'apartheid. Les personnes sans emploi, les femmes célibataires et autres inactifs des 
homelands pouvaient désormais venir s'installer en ville. En outre, l'intensification de la lutte 
armée et la sécheresse qui sévit au début des années 80 dans les territoires du nord ne firent 
qu'aggraver une tendance amorcée dès les années 70. Dans le même temps, la municipalité 
avait repris les travaux d'extension des townships et de construction de maisons. Ainsi entre 
1975 et 1980, la superficie de Katutura fut multipliée par deux avec la construction de près de 
1 650 logements plus spacieux que la première génération de matchboxes et dotés d'un 
meilleur confort (électricité et toilettes intérieures) [Peyroux, 2000 : 64]. Malgré la 
construction de nouveaux logements, la surpopulation de Katutura ne fit qu'empirer durant 
cette période. En 1987, la densité d'occupation résidentielle était de 14 personnes par ha à 

                                                 
90 Cette forte croissance du nombre de Métis entre 1975 et 1981 pose question. Certes, un certain nombre de 
ménages métis en provenance d'Afrique du Sud sont venus s'installer à Windhoek durant cette période. Cela dit, 
l'absence de données sur ce phénomène ne permet pas de valider cette hypothèse. Une autre explication à cette 
croissance démographique considérable pourrait venir d'un problème de fiabilité ou de comparabilité des 
statistiques, dans la mesure où le recensement de 1975 a été conduit par le gouvernement alors que celui de 1981 
est l'œuvre de la municipalité. Mais là aussi, l'absence d'informations ne permet pas de statuer.  
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Windhoek, 40 à Khomasdal et 85 à Katutura [Pickard-Cambridge, 1988 : 26]. D. Simon 
[1991 : 184] quant à lui indique qu'il y avait en moyenne 12 personnes par matchbox à 
Katutura et 18 à Khomasdal, la différence entre les deux s'expliquant par la présence de 
maisons plus spacieuses dans le township métis. Compte tenu du manque chronique de 
logements, les premiers cas de squats dans les arrière-cours (backyard squatting) ainsi que des 
quartiers d'habitats précaires firent leur apparition à Katutura. En réaction, le gouvernement 
de transition adopta une loi interdisant le squatting91, en se gardant toutefois bien de 
l'appliquer en ces temps incertains. 
 
En définitive, cette croissance démographique soutenue des populations noires et métisses 
exerça une forte pression sur les dispositifs résidentiels en place. Elle ne constitua cependant 
pas la source première du processus de déségrégation, notamment parce que la demande 
résidentielle émanant d'une majorité de migrants en provenance des homelands convergeait 
vers de l'habitat bon marché. C'est donc surtout Katutura ainsi que les espaces environnants 
qui constituèrent les réceptacles de cet exode rural. La déségrégation des quartiers résidentiels 
de la ville s'articulait à un autre phénomène : la différenciation sociale au sein de la population 
africaine. 
 

2. La différenciation sociale au sein de la population noire et métisse 

 
Avec l'abolition des mesures visant à interdire aux différents groupes de population l'accès à 
la propriété foncière et immobilière en-dehors de leur township désigné, la mobilité 
résidentielle intra-urbaine devenait théoriquement possible, aussi bien pour les Noirs et les 
Métis désirant s'installer dans les quartiers auparavant réservés aux Blancs que pour les 
Blancs souhaitant aller vivre dans les townships précédemment réservés aux populations non-
blanches. Mais si le processus de déségrégation des espaces résidentiels entrait dans le 
domaine du possible, était-il pour autant probable ? Dans la mesure où seulement une 
proportion réduite de Métis et une toute petite minorité de Noirs avaient les moyens de payer 
les loyers et les prix pratiqués dans les anciens quartiers blancs de la ville, son ampleur 
apparaît potentiellement limitée. Deux évolutions notoires sont toutefois venues modifier la 
donne. 
 
Avec l'instauration au début des années 80 d'un gouvernement namibien et d'une 
administration propre à chaque ethnie, le nombre de fonctionnaires et de responsables 
politiques augmenta de manière significative. Ce processus de " namibianisation " de la 
fonction publique donna lieu à l'émergence d'une nouvelle élite et au renforcement des 
couches moyennes au sein des populations noires et métisses. Ce sont ces fractions de la 
population qui constituèrent la principale source de la déségrégation des espaces résidentiels. 
La réduction progressive des écarts de salaires entre groupes raciaux au sein de 
l'administration et l'augmentation du nombre de fonctionnaires noirs autorisés à bénéficier des 
prêts immobiliers et des subventions octroyées par le gouvernement ont donné naissance à 
une demande résidentielle noire en-dehors de Katutura [Pickard-Cambridge, 1988 : 29]. Qui 
plus est, les offres d'emplois en direction des Noirs se diversifièrent, ces derniers accédant 

                                                 
91 Squatters Proclamation, AG 21 de 1985. 
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plus souvent qu'auparavant à des postes semi-qualifiés (employés de bureau, assistants dans 
l'artisanat et le petit commerce) [Pendleton, 1993 : 48]. 
 
À cette évolution du statut socio-économique d'une partie de la population noire urbaine, il 
convient d'ajouter l'arrivée en ville de ménages solvables et de ce fait susceptibles 
d'accompagner le mouvement de déségrégation des espaces résidentiels windhoekois. En 
premier lieu, on distingue ceux des exilés namibiens qui anticipèrent l'accession à 
l'indépendance de leur pays en venant s'installer à Windhoek à la fin des années 70. En second 
lieu, il y avait des familles métisses et des couples mixtes qui avaient choisi d'émigrer 
d'Afrique du Sud afin d'échapper aux contraintes d'un apartheid orthodoxe. Ce flot de 
" réfugiés " s'est toutefois tari avec la mise en œuvre de réformes en Afrique du Sud, 
notamment l'abrogation des lois interdisant les mariages et les relations sexuelles inter-raciaux 
[Simon, 1991 : 183]. 
 
S'il est indéniable que des dynamiques sociales et spatiales nouvelles ont potentialisé un 
changement en profondeur de la configuration urbaine windhoekoise, était-ce pour autant 
suffisant face notamment à la permanence de structures héritées profondément ancrées dans la 
société et l'espace ? C'est à cette résistance face au changement que nous allons maintenant 
nous intéresser.  
 

C. La résistance face au mouvement : effets de structures et stratégies d'acteurs 

 
Face à l'émergence d'une demande résidentielle susceptible d'engendrer une déségrégation 
raciale des quartiers windhoekois, il est possible de distinguer deux séries de facteurs de 
résistance. D'une part, l'inertie d'une société structurée sur le long terme selon les préceptes 
d'une politique de ségrégation raciale puis d'apartheid. D'autre part, la résistance des Blancs et 
tout particulièrement des autorités politiques locales, alors même que la finalité profonde des 
changements opérés visait à préserver le système politique et économique sous-jacent, source 
de la domination des Blancs [Simon, 1986 : 294]. 
 

1. L'inertie des structures héritées : déterminants socio-économiques et blocages politiques 

 
L'existence d'un marché foncier et immobilier segmenté sur une base à la fois sociale et 
spatiale a fortement contribué à limiter l'ampleur de la déségrégation résidentielle amorcée à 
la fin des années 70. En effet, les disparités de prix et de loyers entre les quartiers résidentiels 
blancs et le reste de la ville n'offraient que peu d'opportunité de migrer aux groupes de 
populations économiquement défavorisés. À la disparité du patrimoine immobilier 
correspondait une allocation inégale des revenus. Et à la ségrégation résidentielle sur critères 
raciaux correspondait une inégalité des statuts socio-économiques. Lors de l'abolition des 
dispositions légales justifiant la première, c'est la seconde qui a pris le relais. Ainsi, les 
mécanismes du marché en vigueur dans le secteur du logement ont-ils remplacé les 
ordonnances législatives en ce qui concerne la régulation du processus d'intégration 
résidentielle [Simon, 1991 : 187]. 
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Le logement public, représentant près de 38 % du parc résidentiel windhoekois, a également 
joué un rôle non négligeable dans le processus de déségrégation des espaces résidentiels. Cela 
dit, son rôle a évolué dans le temps, passant d'une action contraignante à une action 
" habilitante " pour reprendre une expression d'A. Giddens [1987]. Dans un premier temps, 
l'emprise du logement aux mains du gouvernement et des principales entreprises 
parapubliques représenta un frein à la mobilité résidentielle. Même en l'absence de mesures 
discriminatoires ostensiblement racistes, dans la mesure où les emplois qualifiés étaient 
l'apanage des Blancs, ces derniers se voyaient octroyer les logements attenant à leur fonction 
[Simon, 1991 : 179]. En revanche, quand au début des années 80, le parc de logement public 
fut progressivement mis en vente dans le cadre de plans d'accession à la propriété destinés aux 
populations noires et métisses, la présence massive de ce type de logement dans certains 
quartiers constitua un levier puissant en termes de déségrégation. Certes, la majorité des 
habitations mises en vente concernait les matchboxes de Katutura92 (ce qui a incité bon 
nombre de ménages à rester vivre dans le township), mais des quartiers auparavant réservés 
aux Blancs étaient également concernés, notamment l'espace péricentral et Windhoek North 
où l'entreprise parapublique de transport disposait de nombreux logements bon marché.  
 
Enfin, la répartition des activités économiques et des services dans l'espace urbain constitua 
un troisième facteur limitant la déségrégation raciale. Premièrement, comme que de 
nombreux emplois occupés par des Noirs étaient localisés dans la zone industrielle jouxtant le 
township, le choix d'un nouveau lieu de résidence devait impérativement tenir compte des 
contraintes de déplacements liées aux migrations pendulaires domicile-travail. Et comme une 
majorité de ménages noirs ne disposaient pas de voiture individuelle, ils étaient également 
tributaires des routes de ramassage empruntées par les bus de la municipalité, ce qui réduisait 
encore un peu plus les perspectives de mobilité résidentielle. Deuxièmement, du fait de la 
ségrégation des écoles publiques (l'AG 8 de 1980 ayant promu l'éducation en " chose 
ethnique "), une famille noire ou métisse s'établissant dans un quartier auparavant réservé aux 
Blancs se voyait dans l'obligation d'envoyer ses enfants dans des écoles localisées à Katutura 
ou Khomasdal, ce qui occasionnait un surcoût et des complications qui en rebutèrent 
beaucoup. L'alternative consistait à recourir aux écoles privées, à condition toutefois d'en 
avoir les moyens. Évidemment, cette contrainte fut largement instrumentalisée par les Blancs. 
Tout en préservant leur enseignement élitiste, ils contrariaient efficacement les projets de 
migration résidentielle de nombreuses familles noires ou métisses. La stratégie s'avérait donc 
gagnante sur les deux tableaux. À côté du maintien de ces structures matérielles et sociales 
inégalitaires héritées de l'apartheid qui ont largement contribué à inhiber les pratiques 
résidentielles visant à perturber l'ordre établi, une place doit être accordée aux représentations 
sociales, car ces dernières se sont avérées être de redoutables barrières face au changement. 
 
Avec l'amendement de la loi instaurant la ségrégation urbaine (cf. supra), la possibilité offerte 
aux Métis et surtout aux Noirs de venir habiter dans les quartiers auparavant réservés aux 
Blancs a alimenté hostilités et peurs au sein de la population résidante. D'une part, la mise en 
œuvre de la déségrégation intraurbaine ébranlait les certitudes de la communauté blanche 

                                                 
92 Avant l'aliénation de son parc de logement, la municipalité possédait 5 756 maisons à Katutura et 966 à 
Khomasdal. Management Committee Agenda, Alienation of all municipal houses in Katutura and Khomasdal, 
26/04/1993. 
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quant à son sentiment de supériorité raciale sur les autres groupes de population, idéologie 
fortement ancrée dans les représentations mentales car socle sur lequel la société d'apartheid 
avait été construite. D'autre part, la déségrégation représentait une menace en ce qui concerne 
les privilèges matériels dont jouissaient les Blancs, menace ressentie avec d'autant plus de 
force par les couches populaires (en majorité afrikanophones) que ces dernières ne devaient 
leur position hiérarchique supérieure qu'à la législation de l'apartheid et aux effets structurants 
d'une économie pratiquant la discrimination raciale. Ainsi, le risque de surpeuplement, les 
problèmes d'hygiène et, d'une manière générale, la baisse du niveau de vie dans les quartiers 
devenus mixtes étaient agités tels des épouvantails par les détracteurs de la déségrégation 
raciale des espaces résidentiels. Au-delà de la peur de l'Autre, d'une altérité " refoulée " à 
Katutura et donc passablement méconnue (ou mal connue) et de comportements racistes 
(latents ou ostentatoires), il semblerait que ce soient des considérations vénales qui aient 
constitué les principaux griefs exprimés par la population blanche. Selon D. Simon [1986 : 
296], les inquiétudes quant à la baisse de la valeur d'échange des propriétés immobilières 
localisées dans des quartiers accueillant des personnes noires ou métisses expliquent en 
grande partie la mobilisation des résidants blancs avant tout concernés par la défense 
d'intérêts d'ordre matérialiste. 
 
Représentant les intérêts de la communauté blanche et ayant fortement contribué à 
promouvoir l'ordre urbain menacé, la municipalité de Windhoek se trouva en première ligne 
dans la fronde des Blancs s'opposant à la déségrégation. Dans un premier temps, alors que le 
démantèlement de la législation de l'apartheid n'en était qu'à ses prémisses (période allant de 
1977 à 1979), l'instance municipale tenta de s'opposer aux actions menées par des résidants 
non-blancs anticipant les changements à venir en venant s'installer dans des quartiers réservés 
aux Blancs. À partir des années 80, les évolutions politiques et institutionnelles condamnèrent 
cette attitude ouvertement hostile et en contradiction avec les objectifs politiques du 
gouvernement namibien. Si au sein de la municipalité, le débat eut parfois lieu entre les 
orthodoxes cherchant à préserver les acquis de l'apartheid et les pragmatiques visant avant 
tout à " limiter les dégâts " dans un contexte d'incertitude politique grandissante, le 
conservatisme ambiant conférait à l'attentisme et à la procrastination. Le maintien en place du 
Conseil municipal issu des élections de 1973 pendant toute la période de transition93 confirme 
cette attitude hostile au changement et au repli sur soi. Lorsque finalement la déségrégation 
apparut inévitable, la municipalité porta son attention sur les moyens d'en limiter l'ampleur 
[Simon, 1991 : 181]. 
 

2. La tentative avortée de fragmentation municipale 

 
En 1977, le Comité consultatif de Khomasdal (Khomasdal Consultative Committee) demanda 
à l'Administrateur général d'octroyer au township métis un statut de municipalité distinct de 
celui de Windhoek [Simon, 1985 a : 514]. Ce projet de séparation institutionnelle et 
d'autonomisation gestionnaire de la cité ségréguée était encouragé par la municipalité de 
Windhoek pour des raisons à la fois économiques et politiques. Tout d'abord, l'autonomisation 
du township aurait permis à l'autorité locale d'externaliser les coûts de la reproduction sociale 
                                                 
93 À partir de 1978, date à laquelle le Conseil municipal aurait dû être renouvelé, les élections municipales furent 
régulièrement repoussées jusqu'à l'accession à l'indépendance de la Namibie. 
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propre à la population métisse. Avec l'émergence de couches moyennes, les opérations de 
promotion foncière et d'amélioration du niveau des équipements dans le township métis 
auraient été prises en charge par la municipalité de Khomasdal. Mais surtout, l'autonomie 
financière de cette dernière n'aurait été envisageable que dans la mesure où ces couches 
moyennes seraient restées vivre dans le township, procurant à travers taxes et impôts une 
source de revenus indispensable à la survie de l'autorité locale. L'intérêt politique du projet 
résidait avant tout dans sa propension à minimiser l'émigration résidentielle des Métis. 
L'objectif visé était le maintien de la structure ségréguée de l'espace urbain héritée de la 
période d'apartheid. Si Katutura ne fut pas concerné par ce projet, c'est que les autorités 
municipales estimaient que le township noir n'était pas prêt pour accéder à un statut autonome 
[Simon, 1985 a : 526]. Vraisemblablement, la plus grande distance sociale entre Noirs et 
Blancs héritée du schéma d'apartheid et l'importance de la main-d'œuvre noire dans 
l'économie urbaine constituaient des arguments s'opposant à l'autonomisation de Katutura. 
 
Dans l'élaboration du projet, le principe qui fut avancé par la municipalité de Windhoek pour 
justifier un éclatement de l'institution et déterminer les nouvelles instances locales reposait sur 
la prise en compte d'un prétendu facteur d'homogénéité des communautés en termes de 
besoins, d'attentes et de capacités économiques. En fait, les nouvelles municipalités se 
devaient d'être des communautés locales homogènes sur un plan ethnique, même si cela 
n'était pas mentionné de manière explicite. Devenu une pomme de discorde entre le 
gouvernement central (DTA) et la municipalité de Windhoek aux mains du Parti National et 
du fait de l'incertitude politique qui régnait à cette époque en Namibie, le projet ne vit 
finalement jamais le jour. La municipalité dut reconsidérer sa stratégie et, compte tenu de 
l'évolution du contexte politique, opter pour des solutions moins drastiques, quoique non 
nécessairement moins efficaces. 
 

3. La stratégie du cantonnement résidentiel 

 
Face au processus de différenciation sociale des populations noires et métisses et à la 
déségrégation de jure des espaces résidentiels, la municipalité de Windhoek entreprit de 
diversifier son offre foncière tout en veillant à la cantonner aux townships anciennement 
réservés aux populations noires et métisses. L'objectif de cette stratégie présentait un double 
visage. Derrière la satisfaction des attentes des couches moyennes noires et métisses 
émergentes, la finalité latente, principale motivation du pouvoir local, visait à préserver au 
mieux les schémas socio-spatiaux hérités de l'apartheid.  
 
En 1978, au début de la période de changements institutionnels, la municipalité de Windhoek 
envisagea de promouvoir un township localisé entre Windhoek West et Khomasdal à 
destination des ménages mixtes sur un plan racial [Pickard-Cambridge, 1988 : 24]. Ainsi, à 
l'entre-deux social que constituaient ces couples mixtes aurait correspondu un espace 
résidentiel également conçu sur le mode de l'entre-deux : coincé entre le township métis et la 
ville blanche. Le démon du compartimentage caractéristique de l'apartheid s'adaptait aux 
pratiques exogamiques émergentes en intégrant ce nouveau " désordre " social dans une 
matrice urbaine héritée. Le projet était en bonne voie, autrement dit la promotion du township 
avait été approuvée par les autorités centrales compétentes, lorsqu'il fut torpillé par la décision 
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du gouvernement central de mettre fin aux dispositions légales maintenant la ségrégation 
raciale des espaces résidentiels. 
 
Prenant acte de la nouvelle donne, la municipalité entreprit de promouvoir de nouveaux 
lotissements à proximité des townships ségrégués existants. Au début des années 80, un 
quartier disposant de parcelles plus grandes que celles présentes dans le " vieux Katutura "94 
fut promu à l'ouest dudit township. La population ciblée par ce lotissement résidentiel était 
clairement constituée par la nouvelle élite noire et les couches intermédiaires issues des 
administrations ethniques. À cet égard, le toponyme choisi est significatif du marquage social 
recherché car le quartier fut nommé Luxury Hill, en référence au quartier huppé situé au sud 
de Klein Windhoek. En 1985, un nouveau township à destination des couches moyennes fut 
construit dans le prolongement des extensions précédentes. Là encore, le nom retenu n'est pas 
anodin car Wanaheda est un acronyme formé à partir de la première syllabe issue du nom des 
principales ethnies noires95, et à ce titre, était censé symboliser la mixité ethnique promue par 
le gouvernement transitoire d'unité nationale [Pendleton, 1993 : 36]. Cette stratégie du 
cantonnement de l'offre résidentielle ne concerna pas uniquement la population noire. Dès 
1980, la municipalité avait entrepris la construction à Khomasdal d'un quartier de gamme plus 
élevée que les précédents. En proposant des parcelles de taille moyenne et en construisant des 
maisons individuelles selon des normes supérieures à celles ayant prévalues pour les 
matchboxes, la municipalité attira à Khomasdal un nombre non négligeable de ménages métis 
qui étaient partis vivre dans d'autres quartiers de Windhoek [Simon, 1986 : 298]. 
 
Parallèlement aux opérations de promotion foncière réalisées par la municipalité dans le 
dessein de cantonner les segments supérieurs des populations noires et métisses dans leurs 
townships respectifs, le programme d'aliénation des maisons municipales promu par le 
gouvernement central eut un effet inhibiteur en ce qui concerne la mobilité résidentielle 
intraurbaine de la part des ménages locataires de longue date d'une matchbox. Certes, au 
début, l'engouement pour l'accession à la propriété privée fut modeste, la plupart des ménages 
noirs n'ayant qu'une confiance très limitée envers une administration et des édiles tout droit 
issus du régime d'apartheid [Simon, 1991 : 184]. Cela dit, en 1989, plus de la moitié des 
quelque 6 000 maisons concernées avait été vendue. Par ailleurs, à partir de 1981, toutes les 
nouvelles maisons construites furent destinées à la vente et non plus à la location, ce qui 
explique que dès 1987, 90 % des logements à Khomasdal et 77 % à Katutura appartenaient à 
des personnes privées. 
 
Enfin, on ne peut parler de l'évolution des dispositifs résidentiels dans les townships sans 
mentionner la présence toujours plus nombreuse de personnes sans logement qui avaient 
délaissé les homelands septentrionaux pour la capitale. Cette nécessaire prise en compte des 
couches les plus défavorisées de la population urbaine noire eut des conséquences importantes 
sur les modes de faire et de penser la ville des acteurs qui en avaient la responsabilité 
première. Dès 1980/81, le gouvernement central élabora un programme de logement 
d'urgence à Katutura (Katutura Emergency Housing Scheme) afin de répondre aux besoins en 
logement des populations à faible revenu. Ce programme faisait suite à deux enquêtes 
commanditées par l'Administrateur général concernant la surpopulation et la dégradation des 

                                                 
94 Il s'agit en fait de la partie la plus ancienne du township construite au courant des années 60. 
95 Le nom de Wanaheda fut constitué à partir de Wambo, Nama, Herero et Damara. 
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conditions d'habitat dans le compound et les Single Quarters [Peyroux, 2000 : 74]. L'année 
suivante, une politique nationale de l'habitat à destination des populations défavorisées fut 
mise sur pied par le gouvernement central. Selon E. Peyroux [op. cit. : 75], " les principes de 
la politique de 1982 promouvaient l'accession à la propriété privée et l'adéquation entre le 
coût de l'habitat et les ressources financières des ménages par un ajustement des normes, des 
délais et des procédures et une identification de la diversité des besoins et de la solvabilité des 
populations cibles. Ils promouvaient le développement de solutions innovantes à l'attention 
des groupes les plus démunis telles que les parcelles assainies, l'autoconstruction, l'habitat 
évolutif et des logements collectifs à forte densité résidentielle ". La responsabilité de la 
promotion du logement à destination des populations à faible revenu fut confiée en 1982 à 
une entreprise parapublique de construction immobilière et de financement, la National 
Building and Investment Corporation (NBIC). L'arrivée de ce nouvel acteur marqua la fin de 
l'engagement de la municipalité de Windhoek dans la construction immobilière, le rôle de 
cette dernière se limitant désormais au secteur de la promotion foncière, c'est-à-dire la 
définition des normes de développement (taille des parcelles, niveau d'équipement en 
services…), l'arpentage et le lotissement des terrains et enfin, l'équipement des parcelles en 
infrastructures [Simon, 1991 : 184]. Si la construction de logements conventionnels par la 
NBIC put être menée à bien (Tableau I.8), de nombreuses maisons ayant été construites à 
Katutura et dans les townships environnants, la mise en œuvre de solutions innovantes à 
destination des populations les plus pauvres se limita à quelques expériences aux résultats 
mitigés. Une des premières mesures prises consista à convertir à moindres frais les logements 
des Single Quarters en habitations familiales. Et lorsqu'en 1987, le gouvernement d'unité 
nationale décida enfin de détruire le compound, vestige et symbole par excellence de 
l'apartheid, les résidants furent relocalisés à Hakahana, un township doté d'un habitat à faible 
coût situé dans la périphérie nord-ouest de Katutura.  
 
 

Tableau I.8 - Bilan des constructions de maisons par la NBIC entre 1982 et 1990 

 
Townships Nombre de maisons Valeur unitaire moyenne  

(en rands courants) 
Katutura 1 237 10 206 
Wanaheda 1 513 15 293 
Okuryangava 1 206 8 903 
Goreangab 20 2 250 
Khomasdal 457 20 897 
Total 4 433  

Sources : National Housing Entreprise, d'après E. Peyroux [2000 : 76]. 
 
 
Certes, la résistance de l'instance municipale qui voyait d'un mauvais œil la baisse des normes 
d'équipements contribua à limiter fortement l'action de l'institution parapublique. Profitant de 
son quasi-monopole en ce qui concerne la promotion foncière, la municipalité s'opposait à 
l'aménagement de parcelles assainies, assimilant peu ou prou ces dernières à des formes de 
squatting contrôlées. Mais la contestation populaire fut également vive, les populations les 
plus pauvres percevant les programmes d'habitat à coût réduit comme l'émanation et le 
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symbole d'un État néo-apartheid poursuivant une stratégie d'exploitation à leur égard [Simon, 
1991 : 184]. En définitive, la diversification de l'offre résidentielle toucha principalement les 
couches moyennes et, dans une moindre mesure, les populations pauvres. Quant aux ménages 
les plus démunis, ils n'eurent finalement d'autres choix que de squatter. 
 

4. Au final, une déségrégation des espaces résidentiels limités 

 
Compte tenu des entraves à la mobilité résidentielle précédemment mentionnées, la 
déségrégation des espaces résidentiels au cours des années 80 s'avéra en définitive 
relativement modeste. En 1985, une enquête de la municipalité de Windhoek indiquait qu'en 
moyenne, le taux d'occupation résidentielle des populations noires et métisses dans les 
quartiers précédemment réservés aux Blancs était de 12 % (contre 4,6 % en 1975). Autrement 
dit, moins d'une personne sur huit résidant dans les quartiers blancs était noire ou métisse. 
Cela dit, l'enquête mettait en évidence de fortes disparités spatiales. Au palmarès des " zones 
grises ", les quartiers centraux de la ville et Windhoek West se positionnaient en tête avec des 
taux de pénétration respectifs de 28 et 22 %. La banlieue résidentielle de Klein Windhoek 
arrivait en troisième position avec près de 12 % de résidants noirs ou métis. À l'autre bout de 
l'échelle de la mixité résidentielle, les quartiers blancs où résidaient en majorité des couches 
moyennes afrikanophones n'avaient pratiquement pas été touchés par le mouvement de 
déségrégation raciale. Ainsi, à Olympia, seulement 1 % des résidants étaient Noirs en 1985. 
Enfin, il y eut également des mouvements résidentiels non négligeables entre Katutura et 
Khomasdal, certaines familles noires quittant leur township d'origine afin de profiter des 
conditions de logement plus avantageuses au sein du township métis. Du coup, à la veille de 
l'indépendance de la Namibie, les Noirs et les Métis, majoritaires à l'échelle de 
l'agglomération, étaient encore très largement minoritaires dans les anciens quartiers blancs de 
la ville. 
 
Dans son étude portant sur la déségrégation raciale à Windhoek, C. Pickard-Cambridge 
[1988 : 25] note que cette dernière fut en définitive plus forte dans les zones résidentielles où 
les prix des logements étaient bas et qui par ailleurs étaient situées à la fois à proximité des 
principales zones d'emploi et des townships noirs ou métis. C'est en partie la proximité de 
Khomasdal et de la zone industrielle nord qui a attiré un nombre relativement important de 
Métis et de Noirs à Windhoek West. Le fait que ce quartier abritait en majorité des ménages 
appartenant aux strates sociales moyennes, voire moyennes-inférieures, constituait un attrait 
supplémentaire car la valeur des propriétés restait abordable. À Windhoek North, la 
déségrégation s'opéra principalement à travers la vente du parc immobilier appartenant à la 
compagnie des chemins de fer. Le prix réduit des maisons, par ailleurs mal entretenues, attira 
principalement des ménages noirs. En ce qui concerne le centre-ville et ses environs proches, 
la présence d'un habitat collectif public bon marché explique l'engouement observé dans 
l'enquête municipale. Reste Klein Windhoek, une zone résidentielle aisée, qui du temps de 
l'apartheid accueillait principalement des Blancs germanophones et anglophones. Ce sont 
principalement les couches supérieures des populations noires et métisses qui s'installèrent 
dans ce quartier, des ministres et des hauts fonctionnaires travaillant pour le gouvernement 
transitoire, des hommes d'affaires fortunés et d'anciens exilés ayant choisi de revenir au pays, 
bref des personnes qui non seulement pouvaient se permettre de payer les loyers ou les prix 
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des logements, mais qui avaient également les moyens d'envoyer leurs enfants dans les écoles 
privées. À côté de ces considérations matérielles, soulignons qu'il s'agissait également 
d'individus qui désiraient manifestement vivre au sein d'un environnement social homogène, 
autrement dit parmi des personnes ayant le même statut socio-économique. Cela dit, tout le 
monde n'a pas agi de la sorte et certains Noirs et Métis ont rejeté cette possibilité de fuir la 
misère de leur towsnhip pour les quartiers aisés, par fierté politique d'une part, et par 
attachement à leur communauté d'autre part, cela dans un contexte où l'indépendance pleine et 
entière de la Namibie n'était toujours pas acquise [Simon, 1986 : 301]. 
 
Si les résidants blancs avaient agité le spectre de la chute de la valeur marchande de leurs 
biens immobiliers pour justifier leur opposition farouche à la déségrégation de leurs quartiers, 
ces sombres prophéties ne se réalisèrent pas. Au contraire, dès le début des années 80, les prix 
immobiliers connurent une hausse qui s'est accélérée au fur et à mesure que l'on approchait de 
l'indépendance du pays. Tout d'abord, l'arrivée de fonctionnaires et d'hommes politiques à 
Windhoek dans le cadre de la mise sur pied d'un gouvernement et d'une administration 
namibienne avait fortement pesé sur un marché où l'offre en logement était déjà réduite du fait 
d'une activité de construction ralentie en ces temps d'incertitude politique. Par la suite, la 
hausse du coûts des matériaux de construction et les taux d'intérêts élevés contribuèrent à 
l'embellie des prix. Enfin, à la fin des années 80, lorsque l'indépendance est apparue en ligne 
de mire, l'installation des ambassades étrangères et de leur personnel diplomatique dans la 
future capitale d'État, le retour massif des exilés de la SWAPO et l'arrivée du personnel de 
l'ONU envoyé en Namibie pour organiser et superviser les élections (UNTAG) provoqua un 
envol des prix immobilier sans précédent, surtout dans le segment supérieur du marché 
[Simon, 1991 : 187]. Rien qu'en 1987, les prix avaient déjà connu une augmentation de 30 à 
40 % [Pickard-Cambridge, 1988 : 29]. 
 
 
 
 

* 
 

 * * 
 
 
 
La conclusion de ce chapitre trouve son expression la plus juste dans la carte représentant la 
configuration de l'espace urbain de Windhoek à l'indépendance de la Namibie (Carte I.5). En 
effet, en 1990, Windhoek présente encore dans sa globalité les traits caractéristiques de la 
ville d'apartheid, à savoir la structuration tripartite de son espace et la présence de zones 
tampons séparant les grands ensembles résidentiels ségrégués sur les plans raciaux et socio-
économiques. En dépit d'une relative libéralisation de la société au cours des années 80, les 
barrières et les contraintes héritées du passé subsistent sous différentes formes, tantôt visibles 
quand il s'agit des structures spatiales et des formes urbaines, tantôt immatérielles lorsqu'on se 
réfère aux règles et aux normes qui déterminent encore les pratiques des acteurs, ou 
simplement à leurs représentations mentales chargées des idéaux d'hier et des habitudes qui 
perdurent. 
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Cette grande inertie de l'ordre social et spatial au sein du système urbain s'explique par la 
longue période pendant laquelle les différents pouvoirs qui se sont succédés ont cherché à 
imprimer dans l'espace leur vision de la société basée sur un principe d'inégalité. De la 
conquête coloniale allemande jusqu'aux gouvernements fantoches de la période néo-apartheid, 
nous avons vu à quel point certains principes d'organisation de la société et de l'espace ont fait 
preuve d'une grande constance. Ainsi le fétichisme spatial et le déterminisme racial qui 
apparaissent comme les deux faces du Janus de l'apartheid étaient déjà en vigueur avant la 
mise en place du régime et ont continué de l'être durant la longue période de transition. Face à 
une société et un espace encore largement empreints des principes et des valeurs qui ont guidé 
les pouvoirs tout au long de l’urbanisation de Windhoek, les contraintes envers l'émergence 
d'une ville post-apartheid apparaissent de taille. Gérer l’héritage urbain face à la volonté de 
changement, tel est l’enjeu auquel sont désormais confrontés les nouveaux responsables 
politiques au pouvoir. 
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CHAPITRE 2 

MALGRE LA RUPTURE POLITIQUE, DES CHANGEMENTS 
INSTITUTIONNELS LIMITES 

 
Chapitre I  
 
 
 
 
 
L'accession à l'indépendance de la Namibie en 1990 représente une rupture majeure dans 
l'histoire du pays avec l'épilogue de la mainmise sud-africaine sur la destinée du territoire et la 
fin du pouvoir exercé par la minorité blanche aux dépens de la majorité noire. L'arrivée au 
pouvoir de ceux qui furent les principales victimes de l'apartheid, l'avènement d'un 
gouvernement SWAPO issu du mouvement de guérilla qui combattit le régime de Pretoria et 
l'idéologie d'inspiration marxiste-léniniste de ce parti sont autant d'éléments qui laissent 
supposer un changement d'orientation politique d'envergure. Ce propos ne tient toutefois pas 
compte des conditions dans lesquelles l'État namibien post-apartheid a finalement vu le jour : 
confrontations et négociations ont jalonné un processus d'accession à l'indépendance long et 
tortueux, avec à la clé, une transition démocratique pacifique fondée sur un compromis 
politique.  
 
De manière à pouvoir interpréter par la suite les recompositions urbaines post-apartheid en 
cours dans la capitale namibienne, il nous faut mettre en lumière la nature du compromis 
scellé à l'indépendance ainsi que l'ampleur des changements politiques opérés au niveau de 
l'État. Une telle analyse se doit d'articuler les échelles nationales et locales afin de montrer les 
implications sur la ville des changements institutionnels. L'interrogation principale porte sur 
la capacité de réflexion des nouveaux pouvoirs quant à l'élaboration d'un projet de société en 
rupture avec le passé, mais également sur la marge de manœuvre dont ils disposent afin de 
traduire dans les faits leurs intentions. Quelle est la part de l'héritage et de l'innovation, de la 
continuité et de la rupture dans les changements politiques mis en œuvre ? Les fondements 
institutionnels et réglementaires, les logiques sous-jacentes à l'ordre urbain hérité sont-ils 
remis en cause ? En tant que processus de structuration de la société, c'est de l' " invention du 
politique " dont il est ici question [Bayard, 1989]. 
 
Dans la première partie de ce chapitre, il s'agira de mettre en lumière le nouveau cadre 
institutionnel qui détermine les prérogatives des acteurs politiques et structure leurs actions 
sur et dans la ville. À travers l'analyse des réformes structurelles dans un contexte de 
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décentralisation, ce sont les nouvelles " règles du jeu1 " entre État, régions et autorités locales 
qu'il conviendra d'identifier [Graefe, 1993]. Quels sont les atouts des différents acteurs en 
présence ? Assiste-t-on à une " redistribution des cartes " ou à la reconduction des schémas 
hérités ? Ensuite, de manière à mieux cerner la volonté de changement du gouvernement, 
nous nous intéresserons, dans une deuxième partie, à la très emblématique politique de 
l'habitat. Quels sont les principes et les valeurs promus ? En quoi sont-ils novateurs ? Cette 
politique est-elle susceptible d'avoir des répercussions sur la manière dont la ville est pensée ? 
Enfin, dans le dessein de confronter les discours sur le changement à la pratique urbanistique 
en vigueur, la troisième partie de ce chapitre portera sur l'analyse du cadre juridique et 
réglementaire dans les domaines du foncier et de l'urbanisme.  
 

I. Un cadre institutionnel partiellement amendé 

 
À la veille de l'accession à l'indépendance, la Namibie présente une structure de 
gouvernement ainsi qu'un territoire organisé selon le statut racial et ethnique de la population. 
La société civile est profondément fragmentée et inégalitaire. À tous les niveaux, l'héritage de 
l'apartheid reste omniprésent malgré l'abolition des mesures discriminatoires les plus 
ouvertement racistes et la transition politique amorcée à la fin des années 70. 
 
Face à cet héritage, il s'agit, dans un premier temps, de mettre en évidence la nature du 
nouveau cadre politique et institutionnel qui voit le jour avec la proclamation de 
l'indépendance. Quels sont les valeurs et les principes qui sous-tendent l'action du 
gouvernement namibien ? Les réformes entreprises vont-elles dans le sens d'une politique de 
redistribution visant à la réduction des inégalités sociales et territoriales ? Parce que le 
processus de décentralisation amorcé en 1992 s'inscrit dans une volonté de réduction des 
inégalités et de construction de la nation namibienne [Dubresson, Graefe, 1999 : 64], c'est au 
contenu de ces réformes que nous nous intéresserons dans un deuxième temps. La création de 
régions et la révision des statuts des autorités locales engendrent-elles une rupture par rapport 
à l'organisation territoriale héritée ? Enfin, c'est la place de Windhoek au sein du nouveau 
dispositif institutionnel qui sera abordée. Dans quelle mesure, la capitale est-elle concernée 
par les changements politiques et institutionnels ? Sa primauté, tant sur un plan économique 
que politique, est-elle menacée ? Au-delà d'une analyse du contenu juridique des textes de loi, 
il s'agit d'en dégager l'esprit permettant de mieux comprendre le sens des changements en 
cours. 
 

A. La naissance d'un nouvel État 

 
La constitution d'un État revêt généralement une importance particulière dans la mesure où 
" elle identifie, définit et sauvegarde les valeurs et les normes qui représentent le 
                                                 
1 Précisons à la suite d'E. Friedberg [1997] que les " règles du jeu " ne sont pas indépendantes du " jeu " qui est 
en train de se jouer. Ce sont des constructions sociales qui résultent de rapports de force (et les réflètent). Leur 
définition (et par la suite leur modification) représente un enjeu essentiel pour les différents acteurs concernés. 
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dénominateur commun des forces sociales dominantes " [Melber, 2000 a : 172]. Dans le cas 
namibien, l'importance de la Constitution adoptée en 1990 est d'autant plus remarquable2 que 
les circonstances auxquelles le pays a été confronté sont exceptionnelles. D'une part, la 
nouvelle loi fondamentale possède une dimension symbolique de grande ampleur car elle 
signifie concrètement la fin de l'époque coloniale et la naissance d'un nouvel État souverain 
[Melber, 2000 a : 166]. D'autre part, la Constitution joue un rôle actif dans le processus 
d'invention du politique ; elle en est même la pièce maîtresse. C'est à travers elle qu'est définie 
l'architecture du nouveau dispositif institutionnel démocratique. Elle représente la base 
idéologique qui sous-tend la volonté de changement social, le cadre juridique au sein duquel 
les nouveaux pouvoirs vont devoir élaborer le projet de société post-apartheid. 
 
L'adoption de la Constitution namibienne par le nouvel État démocratique a été acclamée par 
la communauté internationale comme un modèle du genre [Wells, 1993]. Il est vrai qu'elle 
répond aux normes de la " démocratie participative3 " et de la " bonne gouvernance4 ". Mais 
avant d'en analyser le contenu ainsi que la signification politique et sociale, intéressons-nous 
aux modalités de son élaboration. Contrairement à ce qui a pu être affirmé par les 
responsables politiques namibiens5 et à l'instar des accords de Lancaster House scellant 
l'indépendance du Zimbabwe en 1980, la Constitution namibienne est le résultat d'un 
processus complexe mêlant des considérations politiques internes au pays et des intérêts 
géopolitiques d'ordre international. 
 

1. Une Constitution base d'un nouveau modèle de société 

 
La Constitution namibienne adoptée le 9 février 1990 est le fruit d'un double compromis. 
D'une part, la loi fondamentale puise ses racines dans les tractations qui eurent lieu au cours 
du processus de décolonisation entre les différents protagonistes impliqués dans la question 
namibienne. D'autre part, elle fut forgée dans le cadre des discussions tenues par les 
représentants du peuple namibien démocratiquement élus au sein de l'Assemblée constituante 
à la fin de l'année 1989. 
 
Au début des années 80, le groupe de contact occidental, en négociation avec les Sud-
Africains, avait fixé un certain nombre de principes fondamentaux relatifs à la mise en œuvre 
de la résolution 435 du Conseil de Sécurité des Nations Unies (1978) définissant un plan 
d'accession à l'indépendance de la Namibie. Ce schéma directeur préconstitutionnel baptisé 
" principes constitutionnels de 1982 " visait à promouvoir un État unitaire et indépendant avec 
                                                 
2 Il n'y a qu'à voir le nombre d'analyse et de commentaires dont elle a été l'objet. Voir notamment M. Wells 
[1993], J. Diecho [1994] ou M. Hinz [1999]. 
3 Dans le contexte namibien, cette notion en apparence tautologique doit être comprise en opposition au 
" centralisme démocratique " prôné par la SWAPO avant l'indépendance. Voir G. Tötemeyer [1999 : 182]. 
4 Promue par les institutions financières internationales (particulièrement la Banque mondiale), la notion de 
" bonne gouvernance " met en avant l'exigence de profondes réformes institutionnelles pour garantir la 
croissance et le développement des pays soumis à l'ajustement structurel [Holec, Brunet-Jolivald, 1999].  Outre 
une gestion correcte et équitable des dépenses publiques, la " bonne gouvernance " est fondée sur un ensemble 
de règles de morale publique. Elle ne se limite donc pas à définir le rôle de l'État par rapport au marché, mais 
traite également de l'éthique du gouvernement. Utilisée de façon normative par les bailleurs de fonds 
internationaux, elle s'inscrit dans une vision très libérale du développement économique et social et une politique 
de l'État minimum [Smouts, 1998]. 
5 Voir notamment l'analyse de H. Melber [2000 a] portant sur le déroulement des discussions politiques lors de 
l'élaboration de la Constitution.  
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comme garantie démocratique la Constitution en tant qu'autorité suprême, la séparation des 
pouvoirs et l'organisation d'élections régulières avec scrutins secrets [Diescho, 1994 : 16]. À 
ces exigences découlant de la doctrine de l'État de droit, furent rajoutées un certain nombre de 
mesures visant à garantir et à défendre les intérêts des colons blancs et ceux du capitalisme 
international présent sur le territoire [Fritz, 1991 : 244]. Parmi les mesures soutenues 
figuraient " outre l'adoption de la Constitution à la majorité des 2/3, la référence à des 
éléments de représentation proportionnelle pour les élections, afin d'assurer une 
« représentation équitable » des forces politiques, une déclaration des droits et des garanties 
pour la propriété " [ibid.]. 
 
En 1989, lors des discussions sur l'élaboration d'une constitution namibienne, la SWAPO 
proposa que ces " principes constitutionnels de 1982 " servent de cadre à l'élaboration du texte 
de loi [Diescho, 1994 : 32]. N'ayant pas remporté la majorité des 2/3 au sein de l'Assemblée 
constituante lors des élections générales de novembre 1989, la SWAPO se voyait dans 
l'obligation de négocier avec le principal parti d'opposition (la DTA), tout en sachant qu'elle 
était assurée de prendre les rênes du pouvoir. La SWAPO s'engagea ainsi à accepter le 
principe du multipartisme malgré ses conceptions pour le moins autoritaires en ce qui 
concerne l'exercice du pouvoir6. Par ailleurs, le parti majoritaire accepta l'idée d'une 
décentralisation du pouvoir ainsi que la présence d'une seconde chambre représentant les 
régions, bien qu'à l'origine il préconisa la mise en place d'un État centralisé et monocaméral 
[Bader, 1997 : 154]. En contrepartie, la SWAPO fut en mesure d'imposer certaines de ses 
conceptions, notamment l'instauration d'un pouvoir exécutif fort se traduisant dans l'octroi de 
pouvoirs étendus au président de la République.  
 
En définitive, la Constitution fut adoptée à l'unanimité de ses membres par l'Assemblée 
constituante. Ce que J. Diescho [1994] qualifia de " miracle des 80 jours " découlait en fait 
d'un " compromis nécessaire7 " entre les diverses forces politiques en présence, le tout au sein 
du cadrage constitutionnel défini en 1982 par des puissances étrangères. Aussi la question qui 
se pose maintenant est de savoir comment ce compromis originel s'est traduit de manière 
concrète. Autrement dit, quels sont les principes et les règles qui guident désormais l'action du 
gouvernement namibien ? 
 

2. Le résultat mitigé d'un compromis politique 

 
L'objectif premier de la Constitution namibienne est l'établissement d'un État souverain, 
séculier, démocratique et unitaire [Diescho, 1994 : 50]. Afin de souscrire à la figure de l'État 
de droit, la supériorité de la Constitution est reconnue, de même que la séparation des 
pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Le pouvoir exécutif est incarné par le président de la 
République. Élu au suffrage universel direct, ce dernier dispose de pouvoirs étendus. C'est 
notamment lui qui nomme le Premier ministre ainsi que les ministres. Le gouvernement, 
constitué du président et de l'ensemble des ministres est désigné sous le terme de Cabinet. 
                                                 
6 La SWAPO percevait le multipartisme comme un risque compte tenu des divisions et des différences au sein de 
la société namibienne [Diescho, 1994 : 101]. Par ailleurs, les conceptions autoritaires de ce parti issu d'un 
mouvement de libération nationale d'inspiration marxiste-léniniste lui faisaient préférer le modèle du parti 
unique. 
7 L'expression est empruntée à J.-C. Fritz [1991 : 244]. 
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Pour ce qui est du pouvoir législatif, il est principalement sous la responsabilité de 
l'Assemblée nationale (National Assembly). Celle-ci est composée de 72 membres, élus au 
suffrage universel direct avec une représentation proportionnelle de manière à garantir la 
représentation politique aux minorités ethniques et/ou politiques présentes dans le pays. Le 
Conseil national (National Council) quant à lui bénéficie de pouvoirs plus limités : hormis un 
rôle de conseil auprès de l'Assemblée nationale, il peut également faire des propositions de 
lois. Cela dit, c'est avant tout parce qu'elle représente les régions que la haute chambre du 
parlement est un organe important. Enfin, à côté de ce gouvernement central caractérisé par 
un régime semi-présidentiel doté d'un système parlementaire bicaméral, la Constitution 
prévoit également l'instauration de gouvernements régionaux et locaux dans le cadre d'une 
décentralisation du nouvel État namibien (Tableau I.9).  
 
 

Tableau I.9 -  Structure gouvernementale de l'État namibien post-colonial 

 
Instances Membres Modalités d'élection Durée du 

mandat 
Présidence 1 Scrutin à la majorité absolue 5 ans (max. 2 

mandats*) 
 

Assemblée nationale 72 élus et 6 nommés par 
le président 
 

Scrutin de liste par parti 
Représentation proportionnelle  

 
5 ans 

Conseil national 26 élus (2 par région) Élus par chaque Conseil régional 
parmi ses membres 
 

 
6 ans 

Conseil régional Entre 6 et 10 conseillers 
par région (maximum 12)
 

Scrutin d'arrondissement à la 
majorité relative 

 
6 ans 

Autorités locales Municipalités : 7 à 12 
Towns : 7 
Villages : 7 

Élection de 1992 : scrutin de liste 
par parti 
Après : scrutin d'arrondissement 
à la majorité relative** 

 
 
5 ans 

Sources : D. Simon [1996a : 55].* La constitution a été cependant amendée en 1999 pour permettre au président 
Sam Nujoma de briguer un troisième mandat. ** En 1998, les élections locales ont à nouveau eu lieu selon un 
mode de scrutin de liste par parti. 
 
 
L'objet d'une constitution ne s'arrête toutefois pas à la définition d'une structure de 
gouvernement. En affirmant le principe d'une citoyenneté générale et égalitaire, la 
Constitution namibienne se présente aussi comme le socle juridique d'un nouveau projet de 
société non racial, ethnique ou tribal. Le texte condamne ainsi toutes les formes de 
discrimination (article 23). Par ailleurs, la Constitution met en exergue la nécessité d'une 
justice sociale et économique pour tous. La rectification des inégalités héritées du passé 
basées sur des critères raciaux est également abordée. En préambule figure une longue charte 
des libertés et des droits fondamentaux. Il s'agit de droits politiques et civils classiques qui ont 
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pour objet d'empêcher les pouvoirs publics d'empiéter sur le domaine privé des individus, 
mais aussi de garantir la participation politique dans le processus démocratique [Hinz, 1999 : 
78]. On soulignera, à la suite de M. Hinz [1999 : 79], que les " droits sociaux " (hormis le 
droit à l'éducation) ont été tenus à l'écart de la liste des droits sanctionnables juridiquement et 
sont de ce fait laissés à l'appréciation des choix politiques du gouvernement. 
 
À côté de l'affirmation de valeurs et de normes qui apparaissent résolument en rupture avec le 
passé, la Constitution renferme une série de dispositions de nature plus conservatrice 
destinées à donner des gages en faveur de la réconciliation nationale. L'heure n'est donc plus à 
la transformation brusque et globale de l'ordre social établi afin d'imposer une société 
radicalement nouvelle, mais davantage de faire preuve de pragmatisme afin de mettre en 
œuvre un changement social graduel. Aussi, parmi les droits humains fondamentaux évoqués 
précédemment, il en est un qui retient particulièrement l'attention : il s'agit du droit à la 
propriété foncière. Non seulement la Constitution reconnaît et protège le droit à la propriété 
privée du sol, mais qui plus est, elle précise que toute expropriation exige une juste 
compensation, aucune dérogation ni aucun amendement ne pouvant remettre en cause les 
droits détenus sur la terre. Précisons à la suite de Kössler et H. Melber [1999 : 152] que cette 
reconnaissance par le droit des avantages acquis limite grandement le champ du possible en 
ce qui concerne une éventuelle réforme foncière. Mais l'objectif visé à travers l'adoption de 
telles mesures était avant tout de rassurer la communauté blanche détentrice du pouvoir 
économique et redoutant une politique de nationalisation des terres et des moyens de 
production. Comme nous le verrons en détail par la suite, la présence du droit de propriété 
privée dans la Constitution doit également être mis en relation avec la force extraordinaire du 
sentiment de propriété chez des Blancs, mais aussi des Métis (exemple des Basters), qui 
cultivent leur image de pionniers. Une autre des mesures conservatrices incluses dans la 
Constitution est la clause de continuité. Afin d'éviter une désorganisation de l'appareil 
administratif consécutive au changement radical des structures de pouvoirs, la Constitution a 
garanti le maintien en poste des employés présents au sein de l'administration coloniale 
(article 140) [Peyroux, 2000 : 134]. Là encore, cette mesure exerce une contrainte forte vis-à-
vis d'éventuelles velléités de restructuration de l'appareil d'État. 
 
Enfin, le dernier élément qu'il convient de souligner concerne le maintien du mode de 
production hérité. Bien que la Constitution n'ait pas pour vocation de combattre activement 
les inégalités sociales, elle constitue toutefois un cadre à l'action politique dont c'est une des 
responsabilités principales. Dans cette optique, le choix en faveur d'une économie mixte basée 
sur l'initiative et la participation privée est significatif. En fait, le revirement idéologique que 
sous-entend un tel choix est considérable, car dans son programme politique adopté en 1976, 
la SWAPO prévoyait " d'ériger une société sans classe, à l'abri de l'exploitation, fondée sur les 
idéaux et les principes du socialisme scientifique " [SWAPO, 1976 : 6]. Inutile de préciser 
que la nationalisation des moyens de production et d'échange y compris la terre constituait 
une des mesures phares de ce programme. Compte tenu des compromis nécessaires et de 
l'intérêt à plaider en faveur de la réconciliation nationale, le programme politique de la 
campagne de 1989 apparut modéré et pragmatique, conférant à l'État un rôle de contrôle et de 
régulation des activités économiques nationales. Dans le dessein de rassurer les milieux 
d'affaires locaux et internationaux, la SWAPO précisait qu'aucune nationalisation d'ensemble 
des mines et des autres secteurs de production n'était envisagée dans un futur prévisible [Fritz, 
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1991 : 219]. Cela dit, le parti ne cachait pas " sa croyance en la suprématie morale du 
socialisme sur le capitalisme " et réaffirmait " sa volonté de réformes profondes et 
d'indépendance économique " [ibid.]. 
 
Finalement, si le cadre institutionnel a subi de profonds remaniements, le compromis 
politique noué à l'indépendance semble avoir sérieusement limité la marge de manœuvre dont 
bénéficient le nouveau pouvoir d'État, notamment en ce qui concerne les actions en faveur 
d'une redistribution des richesses, actions pourtant présentées comme indispensables à la 
concrétisation d'un nouveau projet de société post-apartheid. Après avoir examiné l'ampleur et 
la signification des changements politico-institutionnels au niveau de l'État central, voyons ce 
qu'il en est aux niveaux inférieurs, c'est-à-dire les régions et les collectivités locales. 
 

B. Une décentralisation hésitante entre innovation et reproduction des héritages 

 
La décentralisation telle qu'inscrite dans la Constitution namibienne est le fruit d'un 
compromis entre les différents pouvoirs politiques impliqués dans l'accession à 
l'indépendance de la Namibie [Graefe et Peyroux, 1999]. Bien que le parti au pouvoir acceptât 
" à reculons " la mise en route d'une telle réforme de l'État, un certain nombre de mesures 
s'inscrivant dans un processus de décentralisation ont été prises depuis l'accession à 
l'indépendance, particulièrement la création d'autorités régionales et locales8. Compte tenu du 
contexte au sein duquel la décentralisation fut décidée, il s'agit de voir si l'on assiste à une 
restructuration de fond du dispositif institutionnel hérité ou au contraire à un simple 
ravalement de façade. Mais au-delà de l'ampleur de la réforme, ce sont les répercutions des 
changements au sein de la capitale qui doivent être questionnées. La décentralisation mise en 
œuvre est-elle susceptible d'opérer un rééquilibrage des inégalités sociales et spatiales héritées 
de l'apartheid ? 
 

1. Le redécoupage du territoire en régions sous tutelle 

 
Bien que les Autorités représentatives héritées de la période néo-apartheid aient été abolies 
avec l'adoption de la Constitution en 1990, le corps administratif de ces structures ethniques 
fut administré par le gouvernement central jusqu'aux élections de 1992 et la mise en place de 
Conseils régionaux. En outre, les découpages territoriaux institués par l'apartheid étaient 
encore présents, notamment les districts, maille administrative constituant l'armature de la 
zone de police mais absente des homelands. Compte tenu de la prégnance de cet héritage de 
l'apartheid, la première tâche à accomplir consista à définir les frontières des régions 
namibiennes afin d'offrir un nouveau cadre territorial à l'action politique de l'État 
nouvellement indépendant. 
 
Comme cela avait été prévu lors de l'adoption de la Constitution, le président de la 
République namibienne désigna en 1990 une commission de délimitation (la First 
                                                 
8 À ces deux mesures, on peut rajouter celles concernant la chefferie coutumière. Les autorités traditionnelles 
n'intervenant aucunement à Windhoek, je n'aborderai pas ce sujet. 
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Delimitation Commission) avec comme objectif de faire des propositions quant à la 
restructuration des structures institutionnelles héritées de l'apartheid [Simon, 1996b : 3]. Outre 
la délimitation des frontières des autorités régionales et locales, la commission avait pour 
mission de déterminer le nombre de nouvelles régions ainsi que le nombre de circonscriptions 
au sein de chacune d'entre elles. La volonté de rupture avec les pratiques du passé était 
affirmée à travers la formalisation juridique9 du principe devant guider l'élaboration du 
nouveau découpage territorial : " les frontières des régions et des autorités locales devaient 
être uniquement géographiques, sans référence à la race, la couleur ou l'origine ethnique des 
habitants de ces zones " [Tötemeyer, 1992 : 1]. Au-delà des objections que l'on pourrait faire 
quant à la signification pour le moins vague du critère " géographique ", on retiendra la 
volonté affirmée de rompre avec une division raciale du territoire. Dans la pratique, les 
critères retenus dans l'établissement des treize nouvelles régions furent d'ordre politico-
administratif, socio-économique et surtout démographique [Tötemeyer, 1996 : 25]. Ainsi 
furent pris en compte outre la répartition de la population, le niveau d'équipements et 
l'accessibilité des principaux pôles urbains, le régime foncier des terres (propriétés privées ou 
terres communautaires), la cohérence territoriale et le potentiel de développement des régions 
nouvellement définies [Simon, 1996b : 5]. À cela, il faut rajouter des considérations d'ordre 
politique, notamment l'inclusion de circonscriptions favorables à la SWAPO dans des régions 
acquises à l'opposition, car " l'art de la découpe10 " se mesure aussi dans l'art de gagner les 
élections ! En fin de compte, ce que les régions ont peut-être de plus " géographique " c'est 
leur nom qui évoque tantôt des cours d'eau (Kunene, Kavango), tantôt des massifs (Khomas, 
Erongo, Karas) ou des formes de relief (Oshana11), tantôt encore des espèces végétales 
(Omusati, Ohangwena) (Carte I.6). Si comme le souligne M. Vanier [1995] " le choix d'une 
toponymie se référant à des ensembles naturels lisibles est destiné à diffuser une 
représentation non politique du territoire ", la " caution géographique dissimule mal l'enjeu 
politique et ne trompe pas " [Di Méo, 1995 : 174]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
9 Proclamation n° 12 du président de la république de Namibie en 1990. 
10 Cette expression est empruntée à R. Brunet [1997 : 251]. 
11 Terme oshiwambo qui désigne les dépressions de terrains qui se remplissent d'eau à la saison des pluies. 
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À la suite de l'adoption du Regional Councils Act n° 22 de 1992 et la tenue des élections 
régionales, treize régions furent promues, chacune dotée d'un Conseil régional avec à sa tête 
un gouverneur. Leur principale responsabilité en relation avec la Commission nationale de la 
planification (National Planning Commission, NPC) porte sur la planification et le 
développement régional. Dans cette optique, les régions sont censées intervenir dans les 
domaines de l'urbanisation, de la gestion des ressources naturelles, des infrastructures (eau, 
électricité, voies de communication) et de l'utilisation du sol [Simon, 1996 b : 6]. Elles 
détiennent également des compétences particulières en ce qui concerne l'établissement et la 
gestion des aires de peuplement (settlement areas), localités jugées trop petites pour 
bénéficier du statut d'autorité locale. Si ces nouvelles instances régionales peuvent se 
prévaloir en théorie d'un champ d'intervention étendu, dans la pratique, faute de compétences 
exécutives clairement définies et surtout de moyens financiers et humains conséquents, elles 
ont été jusqu'à présent condamnées à jouer le rôle d'agences locales pour le compte du 
gouvernement central [Tötemeyer, 1996 : 26]. Les autorités régionales, dotées 
d'administrations pour la plupart encore embryonnaires, manquent à la fois d'autorité, de 
pouvoirs et de ressources pour apporter des réponses concrètes face aux problèmes 
économiques et sociaux du pays et leur rôle consiste davantage à alerter l'attention des 
ministères compétents [Simon, 1996 b : 15]. Dans la mesure où chaque autorité régionale élit 
deux de ses membres afin de siéger au National Council, ces derniers bénéficient d'une 
tribune pour défendre les intérêts et les points de vue des communautés locales au sein du 
débat politique national [Diescho, 1994 : 74]. Cette représentation de la société civile selon 
une base régionale au sein de l'appareil d'État attribue aux régions un rôle non négligeable au 
sein de l'échiquier politique namibien. En outre, le fait que les conseillers régionaux soient 
élus sur la base de circonscriptions (constituencies) tend à leur conférer une légitimité forte 
auprès de la population qu'ils représentent, le principal problème à cela étant le décalage entre 
le statut électif des conseillers et l'absence de pouvoirs d'exécution statutaires. 
 
Si les régions namibiennes apparaissent comme des " coquilles vides ", c'est aussi du fait de 
leur faible autonomie financière. La seule source de revenu directe qui incombe aux régions 
est un prélèvement de 5% des impôts sur la propriété perçus par les autorités locales présentes 
sur leur territoire. Le reste du financement – à savoir pour beaucoup de régions l'essentiel de 
leurs ressources – émane donc du Ministère des autorités locales et régionales et du logement 
(Ministry of Regional and Local Government and Housing, MRLGH). À cette dépendance 
financière des régions vis-à-vis de leur ministère de tutelle, il convient d'ajouter le contrôle 
exercé par le gouvernement central en ce qui concerne les dépenses effectuées par les 
autorités régionales. Compte tenu du mode de financement, il existe de fortes disparités entre 
les régions. Alors que la région Khomas centrée sur la capitale reçoit plus de deux millions de 
N$ par an de Windhoek, la plupart des régions septentrionales les plus peuplées ne perçoivent 
aucun revenu de ce type compte tenu de l'absence de propriétés cadastrées dans les localités 
des anciens homelands [Simon, 1996 b]. Enfin, même dans le cas de régions favorisées, les 
moyens dont dispose le Conseil régional restent sans commune mesure avec ceux dont 
bénéficie la municipalité de Windhoek. Si la loi prévoit que les Conseils régionaux peuvent 
apporter leur soutien aux autorités locales, dans la région Khomas, c'est la municipalité de 
Windhoek qui est en mesure de conseiller, voire d'assister la région, non l'inverse [Simon, op. 
cit. : 13].  
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En définitive, on ne peut que constater le caractère inopérant des régions qui n'ont pas, en 
l'état, les moyens de jouer un rôle déterminant au niveau de la recomposition des territoires 
namibiens. Mais si les autorités régionales créées de toutes pièces sont encore en quête d'une 
réelle autonomie, il n'en va pas de même pour les autorités locales fortement implantées dans 
le système politico-administratif namibien du fait notamment d'une présence continue tout au 
long de l'histoire coloniale du pays. 
 

2. Les retouches au niveau local : le poids de l'héritage… 

 
Dans le dessein de mieux comprendre les enjeux et les logiques qui prévalurent lors de 
l'élaboration du cadre juridique portant sur les statuts et les prérogatives des autorités locales, 
il s'avère nécessaire de tenir compte de la situation telle qu'elle se présentait à la veille de 
l'indépendance, autrement dit de passer en revue l'héritage de la période coloniale.  
 
Lors de son accession à l'indépendance, la Namibie hérita d'un système d'autorités locales 
forgé par un siècle de colonialisme au sein duquel on distingue trois entités distinctes. Au 
sommet de la hiérarchie il y avait les Municipalités (Municipalities) établies dans les villes 
situées dans l'ancienne zone de police, désormais appelée " zone commerciale " du fait du 
statut privé des terres et de l'existence d'un marché foncier. Comme nous l'avons montré dans 
le chapitre précédent, les municipalités namibiennes furent pour l'essentiel charpentées selon 
les pratiques administratives sud-africaines intégrant successivement la ségrégation raciale et 
l'apartheid [Simon, 1995 : 1]. Jusqu'au changement de législation en 1992, les Municipalités 
étaient régies par la Muncipal Ordinance n° 13 de 1963. Cette législation municipale ne 
s'appliquait toutefois qu'aux quartiers blancs et métis, les townships noirs dépendant du 
gouvernement central. En ce qui concerne les petites villes et les villages localisés dans la 
zone anciennement réservée aux Blancs et qui n'avaient pas la taille critique pour accéder à un 
statut d'autonomie, ceux-ci étaient gérés par le Village Management Board (Conseil de 
gestion villageois). Les droits et les devoirs de ces autorités locales étaient variables en 
fonction des situations locales, allant de la simple distribution d'eau à l'ensemble du spectre 
des services pris en charge par les Municipalités [Tötemeyer, 1990 : 20]. Précisons qu'elles 
jouissaient toutefois d'une autonomie limitée vis-à-vis de l'administration centrale 
[Tötemeyer, 1992 : 15]. À partir de 1970, les Village Management Boards furent administrés 
par le Peri Urban Development Board (Conseil de développement périurbain), un organisme 
dépendant du gouvernement central et basé à Windhoek12. Enfin, les localités urbaines 
présentes dans les anciens homelands (désormais désignées sous le nom de " terres 
communautaires " du fait de l'absence de propriétés privées), n'avaient pas été intégrées dans 
le système de gouvernement local [Tötemeyer, 1990 : 21]. Il n'y avait donc ni Municipalité, ni 
Village dans ces territoires et les localités urbaines avaient été gérées dans un premier temps 
par l'administration centrale et les services dévolus aux homelands, puis avec la réforme de 
1980 par les Autorités représentatives et certains services du gouvernement de transition13.  

                                                 
12 Le Village Management Board institué en 1963 fut intégré au Peri-Urban Development Board lors de la 
création de ce dernier en 1970 (Peri-Urban developement Board Ordinance n° 19 de 1970). 
13 Pour une analyse détaillée de l'administration des localités urbaines dans les anciens homelands, voir la thèse 
d'O. Graefe [1999]. 
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Cette présentation ne serait toutefois pas exhaustive si on ne faisait mention du cas singulier 
du Rehoboth Gebiet, le " homeland " des Basters. Pour des raisons qui tiennent à l'histoire de 
cette communauté et à la particularité de ses rapports avec les administrations coloniales 
successives14, le territoire des Basters bénéficiait d'un statut et d'une législation différentes du 
reste des homelands, l'administration de Rehoboth, la seule localité urbaine présente, étant 
assurée par le Kapteinsraad [Tötemeyer, 1992 : 21]. 
 
C'est donc une situation très contrastée qui prévalait en Namibie lorsque le gouvernement 
namibien décida d'élaborer un nouveau cadre législatif en ce qui concerne les autorités 
locales. Lors d'un symposium organisé en 1990 sur la question de la restructuration des 
autorités locales, un rapport de synthèse des discussions mentionnait que " les participants 
étaient tombés d'accord pour dire que le système hérité manquait de légitimité et de crédibilité 
et que de ce fait, il apparaissait comme inacceptable. Cela dit, ils avaient précisé que le 
présent système pouvait être conservé et restructuré en éliminant les pratiques 
discriminatoires et en élargissant sa base démocratique15 ". Au-delà de la condamnation 
politique sans appel destinée à bien signifier la rupture avec le passé, les contraintes 
structurelles et les compromis nécessaires plaidaient visiblement en faveur d'une attitude 
pragmatique visant un amendement du système. Il est vrai que pour le gouvernement, les 
différents enjeux de la restructuration des autorités locales n'étaient pas simples à concilier. 
Avant toute chose, comme le nouveau régime ne pouvait faire table rase du passé, il était bien 
obligé de tenir compte des disparités gestionnaires et financières héritées [Graefe, 1993 : 
195]. Dans le même temps, il lui fallait mettre en place les conditions juridiques d'un 
rééquilibrage des inégalités urbaines. Enfin, l'intégration de la diversité des situations au sein 
d'un système institutionnel applicable uniformément ne pouvait se faire qu'à la condition de 
ne pas remettre directement en cause les privilèges de la population blanche détentrice de 
larges pans de l'économie du pays. 
 
À ces enjeux se surimposaient des considérations partisanes liées aux recompositions des 
relations de pouvoir et à la mise en œuvre concrète d'une démocratie à l'échelon local. Un 
certain nombre de questions abordées lors du colloque précédemment cité reflètent les intérêts 
divergents – voire contradictoires – qui opposèrent la " vieille garde blanche " composée de 
conseillers municipaux en place depuis les années 7016 à la nouvelle élite noire constituée de 
responsables politiques et de haut fonctionnaires. Ainsi la question du droit de vote aux 
élections municipales fit l'objet d'âpres discussions. Fallait-il être propriétaire pour avoir le 
droit de voter ? Si certains conseillers municipaux blancs soutenaient cette mesure, les 
responsables gouvernementaux la rejetaient catégoriquement. Derrière cette question de droit 
électoral, l'enjeu sous-jacent portait sur la domination politique dans les villes de l'ancienne 
zone de peuplement des Blancs, enjeu en grande partie subordonné au droit de vote des 
squatters de plus en plus nombreux à s'installer à la périphérie de ces anciens bastions du 
pouvoir blanc. Cela dit, au-delà des enjeux de pouvoir, c'est la question de la définition de la 
citadinité et de la citoyenneté à l'échelle locale qui était abordée. Dans un registre similaire, la 

                                                 
14 Pour plus d'informations au sujet de Rehoboth et des Basters, voir notamment J.-L. Piermay [1998 a]. 
15 " The participants agreed that the present local government system structure lacks legitimacy and credibility 
and is therefore unacceptable. It was stressed, however, that the present system can be retained and 
restructured, by doing away with all discriminatory practices and reflecting a broader democratic base " 
[Tötemeyer, 1990 : 63] (traduit par C. Sohn). 
16 Rappelons qu'avant l'accession à l'indépendance, les dernières élections locales ont eu lieu en 1973. 
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question du nombre de circonscriptions électorales au sein des villes fut également débattue, 
dans la mesure où le mode de représentation retenu pouvait avoir une influence décisive sur le 
résultat des élections locales à venir. Plus que de faire pencher la balance du pouvoir dans un 
camp ou dans l'autre, le risque était de voir émerger une représentation communautaire 
compte tenu de la structuration ethnico-raciale de l'espace urbain.  
 
Finalement, lors de la procédure d'adoption du Local Autorities Act n° 23 de 1992 (LAA) à 
l'Assemblée nationale, l'absence de débats révéla un faible engouement pour une question 
frappée du sceau du compromis. Que ce soit la définition des autorités locales, l'attribution de 
leurs pouvoirs, fonctions et responsabilités ou la détermination des circonscriptions 
électorales, aucun de ces points pourtant essentiels ne fit l'objet d'une discussion publique 
[Graefe et Peyroux, 1999 : 282]. Au contraire, l'affaire semble avoir été gérée dans les cercles 
politiques circonscrits au gouvernement [Simon, 1996 : 81]. Notons que dans ce domaine, 
l'expérience namibienne tranche avec celle qu'a connue l'Afrique du Sud, où la conception des 
nouveaux pouvoirs locaux a été ouvertement négociée et débattue [ibid.]. Après avoir 
examiné les conditions d'élaboration du nouveau cadre juridique des autorités locales, voyons 
dès à présent quelle a été l'ampleur de la restructuration entreprise. 
 

3. … dans la révision d'un système hiérarchisé et inégalitaire 

 
Bien que la promulgation du LAA donnât lieu à l'abrogation de 84 lois datant de l'époque 
coloniale ainsi que de 7 amendements, la nouvelle législation relève d'une logique de 
" modernisation conservatrice ", selon l'expression de J.-F. Bayard [1989 : 183]. En effet, 
plutôt que de restructuration du dispositif institutionnel, il conviendrait davantage de parler de 
ravalement, tant il est vrai que les changements entrepris n'ont pas fondamentalement remis 
en cause l'architecture d'ensemble du système. En l'absence de remise à plat de l'existant, la 
réforme s'est révélé être une révision. Voyons dans le détail de quoi il s'agit. 
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Le système qui fut retenu consacra trois catégories d'autorités locales (Municipalities, Towns 
et Villages) en fonction de leur niveau en équipements et en services, du statut juridique du 
sol urbain (terrains en propriété privée ou terres communautaires), de leurs compétences 
gestionnaires et surtout, de leur capacité d'autofinancement [Simon, 1995]. En fait, la 
catégorisation des autorités locales a été effectuée en fonction de leur capacité à promouvoir 
la " bonne gestion ", celle-ci étant évaluée exclusivement à l'aune de leurs compétences 
techniques et de leur capacité financière. Dans cette démarche normative où les Municipalités 
font figures de modèle, la capacité de maîtrise foncière tient une place particulière. D'une part, 
c'est l'existence d'un township (au sens de lotissement proclamé) qui distingue le statut de 
Municipalité et de Town par rapport à celui de Village. D'autre part, c'est la capacité à 
recouvrer la taxe sur la propriété (property rate), cette dernière étant indispensable à 
l'équilibre des comptes, qui détermine le statut de Municipalité par rapport à celui de Town 
[Piermay, 1997 : 10]. Cette hiérarchisation des autorités locales sur la base de la maîtrise du 
sol et de l'impôt foncier est un héritage du passé. Sous l'apartheid, la différenciation des 
régimes d'accès au sol en fonction de l'identité raciale des individus avait permis au pouvoir 
blanc de matérialiser dans l'espace ses représentations quant à l'inégalité entre les groupes de 
population [ibid.]. De ce fait, la maîtrise du foncier fit l'objet d'une attention toute particulière 
de la part des autorités centrales et locales. Et c'est parce que le dispositif institutionnel n'a été 
que partiellement amendé que la question foncière reste un enjeu cardinal pour les autorités 
locales dans la Namibie indépendante. 
 
Les deux principales villes du pays, Windhoek et Swakopmund, furent classées municipalités 
de rang 117, c'est-à-dire bénéficiant du plus haut degré d'autonomie financière, décisionnelle et 
gestionnaire. Treize autres agglomérations18 situées dans l'ancienne zone de police furent 
déclarées municipalités de rang 2, ce qui signifie concrètement une dépendance à l'égard du 
gouvernement central en matière de prêts bancaires et de détermination du taux d'imposition 
foncière. Quant aux huit towns et aux vingt-deux19 villages qui dépendent selon une 
importance variable du support financier et administratif de leur ministère de tutelle, ils 
regroupaient les agglomérations localisées dans les anciens homelands et les localités jugées 
trop petites pour être autonomes sur un plan financier (Carte I.7). Cette catégorisation n'est 
toutefois pas définitive et l'espoir de promotion ou la menace de déclassement constituent un 
puissant moyen de pression aux mains du gouvernement central à l'encontre des collectivités 
locales. Ainsi, l'objectif affiché par le ministère est de renforcer les capacités gestionnaires 
des Towns de manière à les hisser au niveau des exigences requises pour acquérir le statut de 
Municipalité. De la même manière, un Village peut être promu Town, notamment suite à 
l'apparition de nouvelles fonctions urbaines. Enfin, toute autorité faisant preuve d'une 
mauvaise santé financière et de compétences gestionnaires déficientes est susceptible d'être 
rétrogradée20. 
 

                                                 
17 Walvis Bay fut proclamé municipalité de rang 1 en 1994, à la suite de sa réintégration dans le territoire 
namibien. 
18 Il s'agit de Gobabis, Grootfontein, Karibib, Karasburg, Keetmanshoop, Mariental, Okahandja, Omaruru, Otavi, 
Otjiwarongo, Outjo, Tsumeb et Usakos [Hansmann, 1997]. 
19 Il s'agit du nombre initial de towns et de villages tels que définit par le LAA n° 23 de 1992. 
20 À titre d'exemple, Luderitz a été rétrogradé de Municipalité à Town en 1993 à cause des déboires financiers de 
la localité. Par ailleurs, cinq Villages ont été déproclamés et institués en settlement areas parce qu'on s'est aperçu 
qu'il n'y avait rien de collectif à gérer. 
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Même en ce qui concerne les collectivités urbaines qui peuvent se prévaloir de la plus large 
autonomie, le contrôle exercé par le gouvernement sur les affaires locales demeure 
particulièrement fort. Cette dépendance des autorités locales envers le pouvoir central résulte 
de la conjonction de trois facteurs. Tout d'abord, elle trouve ses racines dans l'histoire 
coloniale du pays. Sous l'apartheid, même les collectivités urbaines les plus importantes 
restaient étroitement sous contrôle de l'administration sud-africaine21. À cet héritage du passé 
se surimposent les nouvelles contraintes politiques issues de l'indépendance. Dans un contexte 
de recomposition politique d'envergure, le nouveau pouvoir d'État, par crainte d'être 
concurrencé par des autorités locales trop puissantes car trop autonomes, a tout intérêt à 
maintenir un droit de regard sur les affaires locales. Cela est tout particulièrement le cas avec 
Windhoek, car on retrouve en Namibie comme ailleurs, la traditionnelle méfiance du 
gouvernement central envers le pouvoir municipal de la capitale d'État. Enfin, il convient de 
souligner que la décentralisation est le produit d'un compromis et que dans les mesures 
adoptées transparaissent certaines des concessions faites par la SWAPO à ses opposants 
politiques. Il en est ainsi du contrôle exercé par le ministère de tutelle et ses instances ad hoc 
en ce qui concerne la proclamation des townships ou du nécessaire accord du ministre pour 
que les Municipalités puissent augmenter les taxes locales au-delà de 2,5 % de la valeur de la 
propriété taxée. Comme le précise J.-L. Piermay [1997 : 7], " ces dispositions ont été pensées 
comme garde-fous à un exercice monopolistique du pouvoir municipal qui s'exercerait au 
détriment des Blancs ". 
 
Pour conclure, force est de constater que la structure géographique et institutionnelle du 
pouvoir local héritée n'a que faiblement évolué. O. Graefe et E. Peyroux [1999 : 282] 
soulignent " qu'en maintenant la quasi-autonomie des villes « blanches » et en plaçant sous 
tutelle les villes des anciens homelands, le LAA met en place une « décentralisation à deux 
vitesses » qui ne modifie guère les déséquilibres territoriaux hérités de l'apartheid ". Si les " 
règles du jeu " sont désormais les mêmes pour toutes les autorités locales, les Municipalités, 
avec Windhoek comme tête de file, ont de bien meilleurs atouts que les autres. Intéressons-
nous donc maintenant aux conséquences des changements institutionnels en ce qui concerne 
la capitale d'État. 
 

C. Une capitale d'État en définitive peu concernée par les changements 

 
À travers la permanence de son statut de Municipalité, Windhoek a conservé l'essentiel de ses 
prérogatives et de ses fonctions. Toutefois, l'adoption du LAA a induit un certain nombre de 
changements au niveau de l'organisation politique et administrative de la capitale namibienne. 
Ce sont ces modifications que nous allons, dans un premier temps, chercher à mettre en 
lumière. Par ailleurs, dans la mesure où le processus de décentralisation a été présenté comme 
un outil au service de la réduction des inégalités territoriales et du développement 
économique, il convient, dans un second temps, de s'interroger sur son impact en ce qui 
concerne la position de Windhoek au sein de l'armature urbaine namibienne. Indiquons 

                                                 
21 Voir à ce sujet l'exposé de M. Tonie Botes, président de la Municipal Association of Namibia lors du colloque 
de 1990 portant sur la restructuration des autorités locales [Tötemeyer, 1990 : 24]. 
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d'emblée que loin de constituer une menace envers la primauté de la capitale namibienne, les 
changements institutionnels semblent plutôt la renforcer. 
 

1. Un nouveau pouvoir municipal dans une structure quasi inchangée 

 
À Windhoek, une des principales conséquences de la réorganisation des autorités locales fut 
sans conteste l'intégration pleine et entière de Katutura au sein du giron politique et 
gestionnaire de la municipalité, cela consécutivement à la redéfinition de ses limites 
territoriales. Depuis l'avènement de l'apartheid, le township noir avait été placé sous le 
contrôle direct du gouvernement sud-africain, la municipalité n'intervenant qu'en tant 
qu'agence pour le compte de l'administration centrale. Conséquence de cette gestion urbaine 
compartimentée, les budgets municipaux de Khomasdal et Katutura étaient distincts de celui 
des quartiers blancs de Windhoek. Mais au-delà de la fin du statut d'exception du township 
noir en ce qui concerne sa gestion, c'est l'affirmation d'une autorité locale représentant 
l'agglomération urbaine dans son ensemble qu'il convient de souligner. En effet, durant la 
période coloniale, les populations des deux townships n'étaient pas représentées au sein du 
Conseil municipal et seuls les Blancs bénéficiaient du droit de vote (cf. Chapitre 1,§ III.B.3.). 
Bien qu'au cours de la période intérimaire de deux ans – entre l'avènement du gouvernement 
central et l'élection d'un nouveau conseil municipal – le Ministère des autorités locales et du 
logement (Ministry of Local Government and Housing, MLGH22) autorisa le remplacement 
des postes de conseillers vacants par des personnes noires désignées, le pouvoir politique 
municipal demeurait aux mains des Blancs. En rendant possible l'avènement d'un nouveau 
pouvoir local représentant l'ensemble des citadins, la nouvelle législation urbaine marque 
indubitablement une rupture avec le passé. Non seulement elle sonne le glas de la 
discrimination politique des populations non-blanches à l'échelle de la ville, mais surtout elle 
pose les bases d'une démocratisation de la vie politique locale. L'intégration de Katutura au 
sein d'une municipalité unique doit également être vue comme une des conditions nécessaires 
à un plus juste partage des ressources de la collectivité urbaine entre populations blanches, 
métisses et noires. Enfin, cette mesure va à l'encontre d'éventuelles velléités sécessionnistes, 
notamment de la part des résidants blancs tentés par le repli communautaire et pouvant 
conduire à une fragmentation de l'instance municipale23. 
 
Les élections locales qui eurent lieu du 30 novembre au 3 décembre 1992 consacrèrent la 
victoire de la SWAPO qui remporta 7 des 12 sièges à pourvoir. Le choix pour un scrutin de 
liste par parti avec une circonscription unique à l'échelle de la ville s'explique par la crainte 
des autorités de voir émerger une représentation politique calquée sur les clivages socio-
spatiaux présents à Windhoek, représentation qui, de facto, aurait pris des allures ethniques. 
Notons au passage que ce mode de scrutin, présenté dans le LAA comme une mesure 
d'exception destinée à être remplacée dès l'élection suivante par un système de 
circonscriptions multiples, était toujours en vigueur dix ans plus tard24. Le premier maire de 
Windhoek dans la Namibie indépendante fut M. Shikongo, personnalité politique de la 
                                                 
22 En 1992, suite à la création des régions, le MLGH est devenu le MRLGH. 
23 Nous avons eu l'occasion de voir dans le chapitre précédant qu'un tel projet avait été envisagé au cours des 
années 80. 
24 Voir P. Hansmann [1997]. Depuis, le Local Authority Act  a été amendé en vue de préserver le système de 
scrutin par listes. 
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SWAPO et puissant homme d'affaires. Ce changement à la tête de la municipalité n'a toutefois 
eu qu'une portée symbolique, le maire ayant pour l'essentiel une fonction de représentation 
exempte de réels pouvoirs. 
 
En ce qui concerne la structure décisionnelle de la municipalité, son organisation 
administrative et ses prérogatives institutionnelles, force est de constater qu'en comparaison 
avec la situation prévalant sous l'apartheid, les changements apportés par la loi de 1992 sont 
mineurs. La structure de la municipalité est basée sur le modèle britannique (importé par les 
Sud-Africains) qui distingue le Conseil municipal agissant comme le corps législatif de 
l'ensemble de services et de comités ayant en charge l'exécutif [Urban Trust of Namibia, 
1998 : 34]. Cette distinction est d'ailleurs confirmée par la Constitution (article 102). Le 
Conseil municipal est l'organe de gouvernement de l'autorité locale. C'est lui qui prend les 
décisions engageant la politique municipale. Les conseillers municipaux qui le composent 
sont élus par la population namibienne résidant à Windhoek. Leur nombre est déterminé par 
le président de la République. Dans la capitale namibienne, le nombre initial de conseillers 
était de 12 avant d'être porté à 15 lors des élections de décembre 1997. À la tête du Conseil 
municipal, on distingue deux personnes. D'une part, il y a le maire, membre du Conseil 
municipal et élu pour une durée d'un an par ses pairs. Bien qu'il soit dépourvu de réels 
pouvoirs exécutifs en sa capacité propre et joue essentiellement un rôle honorifique de 
représentation, son aura auprès de la population et des institutions politiques du pays lui 
confère une certaine importance. D'autre part il y a le président du Conseil (Chairman of the 
Council) élu selon les mêmes modalités que le maire et qui supervise les débats au sein du 
Conseil municipal. Cet exécutif local bicéphale, ajouté à la très courte durée des mandats et 
au partage des pouvoirs, traduit bien les précautions prises par le gouvernement central pour 
se prémunir de l'émergence de notabilités locales trop puissantes, surtout lorsqu'on considère 
la ville capitale d'État. Placé sous la houlette du Conseil municipal, le Conseil de gestion 
(Management Committee) est un organe de contrôle composé de cinq conseillers municipaux 
élus pour un an. Ses pouvoirs sont importants dans la mesure où il prépare les résolutions et 
les soumet au Conseil municipal pour approbation. Le Comité de gestion exerce également un 
contrôle sur les dépenses votées par le Conseil. Si d'un point de vue juridique, le Conseil 
municipal est l'organe suprême au sein de l'autorité locale, dans la pratique c'est bien souvent 
le Management Committee qui tire les ficelles. Pour ce qui est de l'exécution des décisions 
prises par le Conseil municipal, c'est le Chief Executive Officer (CEO) également appelé 
Town Clerk qui en est responsable. En effet, le chef de l'administration a en charge la 
direction des différentes composantes de la municipalité. Dans la mesure où il joue le rôle de 
courroie de transmission entre le pouvoir politique qui définit les règles et la structure 
gestionnaire qui les applique, il occupe une place stratégique dans l'organigramme municipal. 
Cette situation privilégiée se traduit par toute une série de précautions quant aux modalités 
d'exercice de sa fonction. Si son recrutement s'effectue sur recommandation du Management 
Committee et après consultation avec le ministre, sa révocation est directement soumise à 
l'approbation de ce dernier (section 27 du LAA). Enfin, si les prérogatives des différents 
acteurs présents au sein de l'instance municipale sont clairement définies par la loi, cette 
dernière prévoit également la possibilité pour le Conseil municipal de déléguer certains de ses 
pouvoirs, soit au Management Committee, soit au CEO, soit directement aux chefs de 
département de l'administration municipale. Sont toutefois exclus de cette délégation de 
pouvoirs les domaines de compétences stratégiques comme l'élaboration de nouvelles 
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résolutions, l'approbation des budgets prévisionnels, l'emprunt d'argent et l'exécution des 
directives ministérielles parues dans le Journal officiel (Gazette). Avant de conclure cette 
présentation des acteurs municipaux et de leurs prérogatives, revenons, en incise, sur la 
terminologie consacrée dans le LAA. La dénomination habituelle de Town Clerk est 
remplacée par celle de CEO, l'équivalent de Directeur général dans le jargon entrepreneurial 
anglo-saxon. Quant aux conseillers municipaux, la loi ne les désigne pas communément par le 
terme councillors, mais utilise celui de member (membre). Bien sûr, dans un texte de loi plus 
qu'ailleurs, chaque mot à son importance et ces changements de vocabulaire ne sont pas 
anodins. Si l'adoption du terme de CEO participe vraisemblablement de cette tendance de plus 
en plus répandue à appréhender l'administration publique à travers les modèles, les normes et 
la terminologie issus du management d'entreprise, le choix d'une dénomination neutre pour 
qualifier les conseillers municipaux peut traduire de la part du législateur une volonté de 
rupture symbolique par rapport au passé. N'oublions pas que changer les mots reste un moyen 
habile pour masquer la permanence des contenus, en l'occurrence les pouvoirs et les fonctions 
municipales. 
 
En effet, lorsqu'on se penche sur les prérogatives dévolues à l'instance municipale dans le 
cadre du LAA, on constate que ces dernières ne tranchent guère avec la pratique municipale 
héritée de la période coloniale. Ainsi, la municipalité apparaît essentiellement comme un 
prestataire de services que ce soit dans le domaine de la fourniture en eau et en électricité, de 
l'assainissement ou de la construction et de l'entretien de la voirie, des réseaux divers mais 
également des marchés, cimetières, abattoirs…. À cela il convient d'ajouter les services pour 
lesquels la municipalité joue le rôle d'agence du gouvernement central, notamment en matière 
de lutte contre les incendies et de service d'ambulances. Par ailleurs, la municipalité est 
autorisée à établir des programmes de logement, seule ou en partenariat avec d'autres 
institutions, sous réserve de l'approbation du ministre. Enfin et surtout, l'instance municipale 
est en charge de la planification et du développement urbain. Bénéficiant du droit de propriété 
foncière, la promotion du sol urbain, la vente de parcelles équipées et la réglementation de 
leur utilisation sont placées sous sa responsabilité. Cela dit, le ministère de tutelle possède un 
droit de regard dans tous ces domaines considérés comme éminemment stratégiques. 
 
Finalement, l'adoption du nouveau cadre législatif se traduit, pour la municipalité de 
Windhoek, par une reconduction des avantages acquis au cours de la période coloniale. Le 
changement intervenu au niveau du pouvoir politique se love dans un dispositif institutionnel 
et administratif qui n'a finalement que très peu évolué. En fait, la principale nouveauté 
concerne l'intégration du township noir dans le giron de la municipalité. Sur le plan politique, 
cette mesure marque l'avènement une collectivité locale unique à l'échelle de l'agglomération. 
Et sur le plan gestionnaire, elle jette les bases d'une administration équitable des citadins. 
 

2. Le poids d'une capitale d'État macrocéphale 

 
En ce qui concerne les réformes de décentralisation, elles ont été présentées comme un outil 
d'aménagement du territoire, notamment dans une optique de réduction des inégalités 
territoriales instituées durant la période coloniale. En ce qui concerne Windhoek, le poids de 
la capitale est tel que l'on peut s'interroger sur l'impact de la décentralisation. Avant de voir si 
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les conditions d'un rééquilibrage sont réunies, il convient de souligner à quel point Windhoek 
occupe une place prépondérante dans l'armature urbaine namibienne. 
 
La première disparité qui appelle un commentaire concerne le poids démographique de la 
capitale par rapport aux autres localités namibiennes. Avec un peu plus de 147 000 habitants 
en 1991, Windhoek est de loin la première ville du pays (Carte I.8). Le second centre urbain, 
Walvis Bay ne comptait à cette époque que 30 000 habitants suivi d'Oshakati avec environ 
26 000 résidants. Il est aisé d'imaginer la courbe rang-taille cambrée qui se dégage de ces 
statistiques et qui illustre clairement la primauté de la capitale au sein de l'armature urbaine 
namibienne. Cela dit, lorsqu'on compare la population de Windhoek avec la population totale 
du pays, il convient de relativiser l'ampleur de la macrocéphalie de la capitale. En effet, la 
première ville namibienne ne rassemble guère plus d'un dixième de la population totale du 
pays, un score qui se situe loin de Dakar au Sénégal ou d'Abidjan en Côte d'Ivoire [Arnaud, 
1998 : 23]. Ce poids relativement faible de Windhoek provient du fait que plus de la moitié de 
la population namibienne réside dans la partie septentrionale du pays. Ainsi les trois régions 
situées dans l'ancien Owamboland (Omusati, Oshana et Ohangwena) présentent les densités 
de population les plus élevées au niveau national (entre 15 et 26 habitants au kilomètre carré). 
Le contraste est saisissant avec les régions peu peuplées du reste du pays, notamment celles 
de la moitié sud (environ 0,5 habitant au kilomètre carré pour les régions Karas et Hardap). 
 
Des deux constats précédemment évoqués en découle un troisième, à savoir le taux 
d'urbanisation très inégal d'une région à l'autre. Plus encore, ce sont les régions avec les 
densités de population les plus élevés qui sont également celles qui connaissent les taux 
d'urbanisation les plus bas. Avec un taux d'urbanisation de 88 %, la région Khomas est la plus 
urbaine de toutes. À l'autre bout de l'échelle, certaines des régions parmi les plus peuplées 
présentent des taux d'urbanisation extrêmement faibles. En 1991, Omusati et Ohangwena 
présentaient même un taux d'urbanisation de 0 %, ce résultat pour le moins surprenant étant 
dû à l'absence de localités reconnues comme centre urbain dans ces régions par les 
responsables du recensement [Tvedten et Moputola, 1995 : 5]. Enfin, on peut souligner qu'à 
l'échelle du pays, le niveau d'urbanisation reste modeste, avec un taux de 28 % en 1991. 
Comparée à l'Afrique du Sud où approximativement 58 % de la population vit en ville, la 
Namibie fait figure de pays à dominante rurale [Tvedten et Moputola, 1995 : 1]. Lorsqu'on 
étend le champ d'observation à l'Afrique de l'ouest et à l'Afrique centrale, l'écart se réduit 
sensiblement car le niveau d'urbanisation des pays concernés atteignait 37,5 % en 1990 
[Arnaud, 1998 : 21]. 
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La primatie de Windhoek ne se limite pas seulement à l'aspect démographique du phénomène 
urbain, mais s'étend quasiment à tous les secteurs d'activités généralement présents dans les 
villes et désignés sous le terme de fonctions urbaines. Dans le cadre de ses travaux, la 
Commission de délimitation des nouvelles régions et autorités locales a élaboré un indice de 
centralité des 49 premières localités namibiennes [Tötemeyer, 1992 : 81-85]. Les différents 
critères retenus dans le calcul de l'indice sont les suivants : la population, le nombre 
d'habitations, le revenu fiscal, l'emploi industriel et minier et la présence de services (centres 
de soins, écoles, prisons, bureaux de poste, maisons de retraite, orphelinats…). La ville 
bénéficiant de l'indice de centralité le plus important (Windhoek) s'est vu attribué la valeur 
100, base de l'indice. 

 

Tableau I.10 - Indice de centralité des 10 premières localités namibiennes 

 
Rang Localité Indice de centralité 

1 Windhoek 100 
2 Walvis Bay 14* 
3 Rehoboth 30 
4 Swakopmund 28 
5 Oshakati 18 
6 Tsumeb 17 
7 Lüderitz 15 
8 Okahandja 14 
9 Keetmanshoop 13 

10 Otjiwarongo 12 
Sources : Tötemeyer [1992 : 83]. * Du fait de lacunes dans les données, l'indice calculé pour 
Walvis Bay sous-estime la place (2ème) de la ville dans l'armature urbaine namibienne. 

 
 
À la lecture du tableau I.10, la primauté de Windhoek ne fait guère de doute, même si le 
score de Walvis Bay est notoirement sous-évalué. Dans le registre des activités économiques, 
Windhoek concentrait en 1993 près de la moitié (47 %) de la valeur ajoutée nationale – les 
activités "informelles " et Walvis Bay n'étant pas pris en compte [Moputola et al., 1996]. 
Cette domination économique est particulièrement sensible dans le domaine des 
communications et des transports (94 % de la valeur ajoutée), des activités financières (82 %) 
et, dans une moindre mesure, de la production manufacturière (51 %). Face à ce poids 
prépondérant de Windhoek dans la société et l'économie namibiennes, on peut s'interroger sur 
le rééquilibrage annoncé par les responsables politiques namibiens.  
 

3. L'improbable rééquilibrage 

 
L'étude des mutations d'un système de villes en proie à un processus de décentralisation n'est 
pas chose aisée, du fait notamment de la multitude des facteurs à prendre en considération, de 
la nécessaire articulation des échelles spatiales et de la complexité des interactions entre les 
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différents déterminants25. En réalité, une telle analyse dépasse largement le cadre de cette 
recherche et justifie que la réflexion qui suit n'ait finalement qu'une ambition limitée. En effet, 
il s'agit avant tout d'observer une tendance et de s'interroger sur son évolution. 
 
L'examen des modalités de financement des autorités locales ou régionales a montré l'absence 
de système de péréquation budgétaire entre les villes ou entre les régions [Piermay, 1999 : 
217]. " Or, seul ce système aurait permis de traduire vraiment dans la politique la volonté 
philosophique de réunification des territoires namibiens " [ibid.]. Ainsi Windhoek représente 
à elle seule près de 54 % du budget de fonctionnement des municipalités, 65 % du budget 
d'investissement et 70 % de l'impôt foncier [Piermay, 1997 : 3]. Comme le souligne A. 
Dubresson [2001 : 137], " en privilégiant la capacité d'autofinancement des localités urbaines 
pour hiérarchiser leurs statuts et leurs compétences, le pouvoir d'État a sans doute fait preuve 
de réalisme, mais en institutionnalisant les disparités héritées, il a aussi pris le risque de 
favoriser une différenciation croissante entre des collectivités locales inégalement dotées au 
départ ". Même si un bilan comptable des subventions gouvernementales accordées aux 
autorités locales laisse entrevoir une stratégie de rattrapage en faveur des villes défavorisées, 
la capitale namibienne capte une part substantielle des financements étatiques [Dubresson, 
2001]. Les inégalités héritées de la période d'apartheid tendent à se reproduire, permettant à 
Windhoek de se maintenir au sommet de l'armature urbaine. Au niveau de l'échelon régional, 
le constat concernant les allocations gouvernementales suit celui effectué précédemment à 
propos des centres urbains. Ainsi, en 1997/98, les investissements per capita effectués par le 
gouvernement central étaient deux fois plus élevés dans les régions centrales (Erongo, 
Khomas, Omaheke et Otjozondjupa) que dans les marges du territoire [Urban Trust of 
Namibia, 1998 : 17]. En conclusion, force est de constater que la décentralisation n'a pas été 
pensée comme un instrument de rééquilibrage urbain et que tel quel, le dispositif en place 
n'est pas à même d'atténuer les disparités géo-économiques à l'échelle du pays. 
 
À ce constat d'inefficacité du dispositif politico-institutionnel s'ajoute les effets de décisions 
politiques qui vont à l'encontre d'un rééquilibrage de l'armature urbaine au profit des villes les 
moins biens pourvues pour au contraire renforcer la centralité déjà excessive du pouvoir dans 
la capitale. Dans le dessein de mettre sur pied un appareil d'État capable de transcender les 
clivages et les inégalités héritées du passé, le nouveau gouvernement a choisi d'étoffer 
l'administration centrale dès le début des années 90. Alors qu'à l'indépendance, le pays 
comptait quelque 42 500 fonctionnaires et assimilés, cinq ans plus tard, le nombre de postes 
passait à 62 500, soit une augmentation de près de 50 %. Par la suite, et malgré les 
déclarations d'intentions annonçant une nécessaire restructuration visant à l'allègement du 
corps de la fonction publique, le nombre de fonctionnaires n'a pas cessé d'augmenter. En 
2000, à la suite de l'incorporation d'environ 9 000 anciens combattants de l'armée de libération 
(PLAN), le nombre d'employés de la fonction publique avoisinait les 80 000, soit 4,5 % de la 
population totale du pays [Melber, 2000b]. En l'absence d'une réelle décentralisation des 
pouvoirs détenus par le gouvernement central (ou de leur déconcentration), une grande 
majorité de ces emplois sont localisés dans les ministères de la capitale. Cette augmentation 

                                                 
25 Pour une analyse détaillée de l'évolution de la structure géo-économique des collectivités urbaines 
namibiennes, voir notamment l'article d'A. Dubresson [2001]. Une partie des remarques ici faites provient de cet 
article. 
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du nombre de fonctionnaires résidant à Windhoek renforce donc la centralité à la fois 
politique et économique de la ville. 
 
Un dernier point mérite d'être abordé : il porte sur la question de la permanence de la fonction 
de capitale d'État conférée à Windhoek. Même si lors de l'accession à l'indépendance, cette 
fonction n'a pas été remise en question, le changement de capitale par la seule volonté du 
Prince est une question qui se pose, que l'on pense simplement à Yamoussoukro en Côte 
d'Ivoire ou Dodoma en Tanzanie. Certes, dans le contexte namibien, Windhoek est sans 
conteste le principal pôle démographique, économique et politique du pays. Par ailleurs la 
localisation de la capitale, proche du centre géographique du territoire, constitue un atout de 
plus, notamment en termes d'accessibilité. Cela dit, Oshakati, et plus largement la conurbation 
Oshakati-Ondangwa-Ongwediva, se pose comme une rivale potentielle. Sa localisation au 
cœur de la région la plus peuplée de Namibie et surtout sa centralité " politico-symbolique ", 
dans la mesure où elle est sise en pays owambo, lui confère un statut particulier aux yeux du 
nouveau pouvoir d'État. Du coup, on peut se demander, à l'instar d'A. Dubresson [2001 : 148], 
si le pouvoir ne sera pas tenté à moyen terme d'ériger la capitale administrative des régions du 
nord en capitale d'État. Prémisse d'un changement de capitale à venir ou volonté de 
rééquilibrage du territoire, toujours est-il que l'établissement d'une seconde ville d'envergure 
nationale dans les régions septentrionales a été annoncé dans un document de présentation de 
la politique foncière nationale [Republic of Namibia, 1998 : 7]. Cela dit, le différentiel de 
développement entre les deux villes reste important et la pérennité du lieu d'exercice du 
pouvoir a, jusqu'à présent, plutôt contribué à renforcer la centralité de Windhoek.  
 
Lorsqu'on fait le bilan des réformes du cadre institutionnel entreprises depuis 1992 par le 
nouveau gouvernement, un constat s'impose : que ce soit à travers la création de nouvelles 
entités régionales ou la révision du système des autorités locales, le processus de 
décentralisation engagé n'a pas fondamentalement remis en question la place des pouvoirs 
locaux dans le dispositif politico-institutionnel namibien. Pour les Towns des anciens 
homelands, le gouvernement n'a fait qu'institutionnaliser un état de fait basé sur l'inégalité et 
la dépendance. Et en ce qui concerne Windhoek, cette décentralisation en " trompe-l'œil " n'a 
quasiment rien changé. Précisons toutefois que l'on a assisté à une relance du processus de 
décentralisation à partir de 1996, à la suite de la reconnaissance par le gouvernement de 
l'échec de sa politique [MRLGH, 1996]. Dans le document présentant le plan de relance de la 
décentralisation, l'analyse des causes expliquant l'enlisement du processus n'épargne pas le 
premier responsable, c'est-à-dire le gouvernement central lui-même. Il est ainsi souligné que 
le gouvernement s'est davantage préoccupé de la création de nouvelles institutions que de la 
mise en œuvre d'une véritable politique de décentralisation. Cette critique vaut 
particulièrement pour les régions restées jusqu'à présent sans réels moyens financiers ou 
humains. En fait, on reconnaît que c'est de déconcentration plus que de décentralisation dont il 
a été question. Si le document présente un calendrier ainsi que la liste des fonctions à 
décentraliser, on notera que la relance du processus concerne en premier lieu les régions. Au 
niveau des villes en général et de Windhoek en particulier, cette tentative de relance de la 
décentralisation apparaît anecdotique, dans la mesure où, au-delà des déclarations d'intention, 
elle n'a pas apporté de changements fondamentaux en ce qui concerne les prérogatives des 
autorités locales et les moyens qui leurs sont alloués.  
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Est-ce à dire que le volontarisme du nouveau pouvoir d'État en matière de changement, 
particulièrement en ce qui concerne les villes, se serait annihilé face aux contraintes héritées 
du passé ou aux nouveaux enjeux qui ont émergé avec l'accession à l'indépendance ? La seule 
prise en compte des réformes institutionnelles ne suffit pas pour le dire. Cela d'autant plus 
qu'en ce qui concerne la question de l'habitat, E. Peyroux [2000] a montré à quel point une 
volonté de rupture d'avec le passé semble manifeste. C'est donc dans le dessein de prendre la 
pleine mesure de cette volonté politique de changement que nous allons désormais porter 
notre attention sur la question de l'habitat.  
 

II. Une volonté politique de changement : l'exemple de la politique 
nationale de l'habitat 

 
L'intervention du politique dans le champ de l'habitat représente potentiellement un puissant 
levier de changement d'une configuration urbaine donnée, tant il est vrai qu'il s'agit d'une 
fonction essentielle des villes, qu'elle mobilise de nombreux acteurs, met en œuvre des 
infrastructures importantes et finalement opère une action structurante sur la société et 
l'espace urbains. En Namibie, la question de l'habitat revêt une dimension emblématique 
particulière, du fait du rôle qu'a joué le logement dans la politique urbaine de l'apartheid, de 
par l'ampleur des besoins et des attentes et enfin parce que l'habitat a été érigé en priorité 
nationale par le nouveau gouvernement. Mais revenons successivement sur ces trois points. 
 
Premièrement, le fait que le régime d'apartheid instrumentalisa le logement pour mener à bien 
sa politique de contrôle et de domination raciale rend d'autant plus nécessaire une rupture en 
ce qui concerne l'attitude des pouvoirs publics dans ce domaine stratégique. La portée 
symbolique des mesures énoncées est donc toute aussi importante que leur efficacité réelle. 
Deuxièmement, les estimations au lendemain de la proclamation de l'indépendance faisaient 
état d'environ 110 000 " squatters26 " en Namibie, soit 22 000 ménages résidant 
principalement dans des quartiers d'habitats précaires situés en zone périurbaine [Republic of 
Namibia, 1991 : 1]. Si le chiffre peut paraître faible en regard des situations que connaissent 
d'autres pays dans la région (Zambie, Afrique du Sud), il faut d'une part, le mettre en relation 
avec la population somme toute réduite du pays et d'autre part, tenir compte du taux de 
croissance urbaine élevé (entre 4,5 et 6 % par an) qui risque mécaniquement d'aggraver la 
situation dans les villes namibiennes. Troisièmement, le gouvernement a érigé, dès son 
accession au pouvoir, la question de l'habitat comme une de ses principales priorités [ibid. : 
15]. En tant que premier acte politique d'envergure depuis l'accession à l'indépendance du 
pays, la politique nationale de l'habitat (National Housing Policy ou NHP) prend des allures 
de " charte de l'action gouvernementale " [Piermay, 1999 : 215]. L'ampleur de la politique est 
d'ailleurs réaffirmée à travers la fixation de l'effort financier à hauteur de 5 % du PNB, chiffre 
préconisé par les bailleurs de fonds internationaux. Au-delà du montant global de 
l'engagement financier, les priorités semblent avoir changé car si en 1988, moins de 7 % du 
montant des investissements réalisés dans le domaine du logement étaient alloués à l'habitat à 
                                                 
26 Une incertitude entoure la notion de squatters, dans la mesure où il s'agit tantôt de personnes occupant 
illégalement un terrain, tantôt de personnes résidant dans de l'habitat précaire, les deux situations pouvant se 
combiner. Nous aurons l'occasion d'y revenir. 
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destination des populations à faibles revenus, l'objectif du gouvernement namibien vise 
désormais à leur consacrer un quart des sommes investies [ibid. : 12]. Enfin, en plus des 
considérations d'ordre social, le gouvernement compte sur l'effet multiplicateur des 
investissements réalisés dans le domaine de l'habitat pour contribuer à la bonne santé de 
l'économie nationale [Republic of Namibia, 1991 : ii]. Ainsi, la NHP apparaît comme étant au 
centre d'une stratégie de développement qui dépasse le simple cadre du logement. 
 
La politique de l'habitat adoptée par le Cabinet dès 1991 a été préparée en 1990 par la 
Commission nationale de planification (National Planning Commission) dans le cadre du Plan 
national de reconstruction et de développement (National Reconstruction and Development 
Plan). Mais avant de se lancer dans une analyse des principes et des valeurs présents dans la 
NHP et d'évaluer à travers leur examen la volonté de changement du pouvoir, un petit retour 
en arrière s'impose, car cette politique de l'habitat puise ses sources dans les réflexions qui 
eurent lieu au cours des années 80 durant la période néo-apartheid.  
 

A. Une réflexion engagée avant l'indépendance 

 
Avec la création de National Building and Investment Corporation (NBIC) en 1982, les 
municipalités se virent retirer la responsabilité de construire des habitations. Le gouvernement 
transitoire d'union nationale engagea alors une réflexion visant à revoir les modes de penser et 
de produire des logements en Namibie. Cette réforme aboutit en 1987 avec l'adoption d'une 
politique de l'habitat pour le Sud-Ouest Africain/Namibie (Housing Policy for South-West 
Africa/Namibia). Cette politique, novatrice à biens des égards, s'inspirait en grande partie des 
réflexions consignées par l'Institut des Nations unies pour la Namibie (United Nations 
Institute of Namibia, UNIN) basée à Lusaka dans un rapport rédigé en 1986 [Peyroux, 2000 : 
141]. Si le caractère novateur des mesures préconisées est indéniable, ces dernières 
répondaient cependant davantage aux enjeux géostratégiques de l'époque qu'aux 
considérations socio-économiques propres à la question de l'habitat. En effet, le 
gouvernement sud-africain était engagé dans une politique néo-apartheid et cherchait à donner 
vis-à-vis de la communauté internationale des gages de sa bonne volonté quant à la 
suppression de l'apartheid. Par ailleurs, il s'agissait aussi pour le pouvoir de susciter l'adhésion 
d'une partie la plus large possible de la population namibienne, de manière à consolider une 
légitimité politique de plus en plus contestée [Peyroux, 2000 : 148]. Dans cette optique, la 
politique de l'habitat joua le rôle de vitrine des " bonnes " intentions du gouvernement ; elle se 
devait donc d'apparaître en rupture avec le passé [Piermay, 1997 : 11]. Ainsi, on peut 
souligner à la suite d'E. Peyroux [2000 : 148] que dans le texte de 1987, les attentes et les 
besoins des différents segments de la population namibienne sont pris en considération, même 
si ce sont les couches moyennes qui apparaissent comme étant la cible privilégiée de la 
réflexion. Ces dernières connaissent à cette époque un accroissement significatif de leur 
nombre, en grande partie du fait des recrutements de fonctionnaires noirs et métis dans les 
administrations ethniques. En annexe du document se trouve une réflexion sur l'habitat à 
destination des populations pauvres inspirée des travaux de la Banque mondiale. L'essentiel 
des mesures préconisées porte sur un abaissement des normes de promotion foncière et de 
construction immobilière de manière à favoriser l'accession à l'habitat au plus grand nombre.  
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En 1990, le gouvernement namibien fraîchement constitué reprit l'essentiel des réflexions 
menées dans les années 80 en vue de redéfinir le processus de production de l'habitat au plan 
national. Ainsi, comme cela est indiqué dans le texte, l'objectif central de la " nouvelle " 
politique de 1991 est " de rendre disponibles des ressources et d'orienter leur utilisation dans 
la production d'infrastructures et de services, de telle manière que tout Namibien ait une juste 
opportunité d'acquérir un terrain ayant accès à l'eau potable, à l'électricité et à un système 
d'évacuation des déchets et pourvu d'un abri convenable, localisé de manière convenable, à un 
coût acceptable à la fois pour l'individu et pour le pays27 ". La philosophie du gouvernement 
s'inscrit dans une vision stratégique d'unification du territoire à travers l'adoption d'une 
politique unique pour l'ensemble des villes namibiennes. Deux priorités sont toutefois 
désignées : les townships noirs et les centres urbains situés dans les anciens homelands. 
Précisons également qu'en tant que capitale et de ce fait vitrine de la politique du 
gouvernement, Windhoek est particulièrement concernée. 
 
D'une manière générale et en suivant l'analyse faite par E. Peyroux [2000 : 141], on peut 
constater que les principes mis en avant par la NHP sont ceux traditionnellement appliqués 
dans les pays en développement : les programmes de trames assainies et d'amélioration in situ 
des quartiers d'habitats précaires ; la promotion de l'auto-construction et l'appel à la 
mobilisation accrue des autres acteurs ; enfin, le recul de l'investissement public dans le 
logement. Classiques en regard des politiques de l'habitat menées ailleurs et dans le droit fil 
de ce qui avait été imaginé au cours des années 80, les principes promus par la NHP n'en sont 
pas moins innovants par rapport à l'héritage légué par l'apartheid dans ce domaine. 
 

B. L'affirmation de nouveaux principes et de nouvelles valeurs 

 
Comme cela est stipulé dans l'introduction de la NHP [Republic of Namibia, 1991 : i], cette 
politique a été pensée par le gouvernement comme une sorte de guide destiné à encadrer 
l'action des différents acteurs impliqués dans le domaine du logement, à énoncer un ensemble 
de principes communs et à développer une unité de but entre toutes les parties concernées. 
Parmi les mesures édictées qui apparaissent en rupture avec les pratiques héritées, il y en a 
trois qui retiennent particulièrement l'attention. Le premier point porte sur la redistribution des 
rôles entre les différents acteurs. Le second principe qui tranche avec la pratique de l'apartheid 
concerne l'élargissement du " droit à la ville28 " pour tous à travers la promotion de la 
propriété privée. Enfin, l'accent est mis sur la nécessaire baisse des normes de développement 
afin de permettre au plus grand nombre d'acquérir un logement. 
 

                                                 
27 To make ressources available and to direct their use into the production of infrastructure and facilities so that 
every Namibian will be given a fair opportunity to acquire land with access to potable water, energy and a waste 
disposal system, and to have access to acceptable shelter in a suitable location at a cost and standard which is 
affordable to the individual on the one hand, and to the country on the other hand [Republic of Namibia, 1991 : 
11]. Traduit par J.-L. Piermay [1997 : 12]. 
28 L'expression est empruntée à H. Lefebvre. 
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1. La figure de l'État régulateur ou la fin du paternalisme 

 
Dans la NHP, le gouvernement namibien indique qu'il compte désormais assurer un rôle de 
facilitateur au lieu de participer activement à la production et à l'administration du logement 
comme ce fut le cas par le passé [Republic of Namibia, 1991 : 17]. Pour l'État, il s'agit avant 
tout de coordonner l'action des différents acteurs privés et publics intervenant dans le domaine 
du logement, de favoriser leur intervention afin d'améliorer l'offre en logement et enfin de 
faciliter la mobilisation de l'épargne. En réalité, le gouvernement se pose en chef d'orchestre 
du processus de production de l'habitat. La National Housing Entreprise (NHE), nouvelle 
société parapublique de promotion de l'habitat, joue un rôle d'agence pour le gouvernement. 
Enfin, les autorités locales interviennent dans le domaine de la promotion foncière. Pour ces 
dernières, il s'agit concrètement de promouvoir des parcelles de sol urbain équipées afin de 
répondre aux attentes et aux besoins des promoteurs immobiliers publics, privés et des 
individus. Ce rôle dans la promotion foncière, réaffirmé lors de la révision de la législation 
portant sur les autorités locales, est cependant soumis à un contrôle strict de la part du 
ministère de tutelle. 
 
En ce qui concerne le secteur de la production du logement, le gouvernement central applique 
le principe de subsidiarité, à savoir qu'il intervient uniquement dans les domaines non 
attractifs pour le secteur privé, autrement dit la promotion de l'habitat en faveur des plus 
démunis. Derrière ce principe, il y a une volonté affirmée d'élargir le rôle du secteur privé 
(promoteurs immobiliers, institutions financières et sociétés de crédit immobilier) en direction 
des ménages appartenant aux couches moyennes inférieures, voire vers la frange supérieure 
des populations pauvres. Bien sûr, une telle attitude traduit avant tout la prise de conscience 
par l'État des moyens limités dont il dispose. Cette volonté se heurte toutefois aux réalités 
socio-économiques propres à la société namibienne. Dans la mesure où la majorité de la 
demande en logement émane des populations défavorisées, ce n'est plus la question de la 
participation du secteur marchand qui est posée mais celle de l'intervention de l'État à travers 
l'octroi de subvention. 
 
Au-delà des interrogations concernant les modalités de l'aide à apporter29, la question des 
subventions est problématique car elle est en partie contradictoire avec la volonté de l'État de 
responsabiliser les citadins et de prendre ses distances avec la politique paternaliste du régime 
d'apartheid. Ainsi, le gouvernement affirme que l'accès au logement est de la responsabilité 
première du chef de ménage [Republic of Namibia, 1991 : 17]. En ce qui concerne les 
ménages à faible revenu, les activités d'auto-construction ainsi que la mobilisation de 
l'épargne sont encouragées. La participation des citadins à la construction de leur logement 
pourra bénéficier du support gestionnaire et technique de la part des autorités locales 
compétentes. Quant à la création de clubs d'épargne et de prêts, ces actions sont du ressort des 
communautés, mais sont encouragées par les pouvoirs publics. Si toutes ces dispositions 
tranchent avec l'attitude paternaliste adoptée par les autorités par le passé, elles s'inscrivent 
dans un mouvement de désengagement des pouvoirs publics soutenu par les instances 
internationales et les bailleurs de fonds.  
                                                 
29 Une subvention de la demande en logement à travers des taux d'intérêt bonifiés semble préférée à une 
subvention de l'offre visant à faire baisser les coûts de production et donc de vente des parcelles et des 
habitations. 
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2. La promotion de l'accession à la propriété privée ou le " droit à la ville " pour tous 

 
Le second grand principe revendiqué par le gouvernement dans le cadre de la NHP concerne 
la priorité accordée à la propriété privée de l'habitation [Republic of Namibia, 1991 : 19]. 
Cette dernière est présentée comme un moyen de promouvoir la sécurité, la stabilité et le 
pouvoir économique des familles. Il s'agit avant tout de responsabiliser les ménages en leur 
permettant de devenir propriétaires. Au-delà de ces considérations économiques et sociales, il 
est clair que l'engouement pour l'accès à la propriété privée du plus grand nombre participe 
d'une stratégie de stabilisation de la société urbaine. On peut également y voir une volonté 
politique de justice sociale, dans la mesure où durant la période coloniale, et particulièrement 
sous le régime d'apartheid, la population noire s'était vue interdire l'accès à la propriété 
foncière et immobilière dans les villes. Enfin, il faut préciser que sur ce point, la NHP ne fait 
que prendre en compte une aspiration largement partagée au sein de la société namibienne (cf. 
infra). Notons toutefois que si la propriété privée est le mode de tenure qui est encouragé par 
le gouvernement, ce dernier n'exclut pas d'autres formes de tenure [Republic of Namibia, 
1991 : 20]. Mais il est vrai que l'engagement de l'État porte sur la fourniture d'une " place où 
vivre " (a place to live) et non pas l'accession à la propriété pour chaque Namibien. En termes 
de responsabilité de l'État, la distinction a son importance ! 
 
Constituant le pendant de la politique de promotion de la propriété privée, le gouvernement 
affirme également son refus de développer ou de maintenir un parc de logement lié à l'emploi 
(tied housing) [Republic of Namibia, 1991 : 26]. Cette modalité de résidence où l'employeur 
pourvoit un logement à ses employés était particulièrement développée sous l'apartheid en 
vertu du Natives (Urban Areas) Proclamation n° 56 de 1951. Elle permettait aux autorités 
publiques ainsi qu'à l'industrie capitaliste de contrôler au plus près les modalités de résidence 
de la main-d'œuvre noire en ville. À partir de 1982, le gouvernement de transition mit en 
place un programme de vente des maisons appartenant à des entreprises privées et des 
administrations publiques. Mais en 1990, plus de la moitié des logements à destination des 
ménages à faibles revenus restaient encore détenus par les autorités locales. Dans la mesure 
où les loyers sont fortement subventionnés, l'existence d'un tel parc immobilier constitue un 
frein à la promotion de la propriété privée. Par ailleurs, ces pratiques apparaissent en 
contradiction avec la politique de recouvrement des coûts prônée par les autorités. Mais c'est 
avant tout l'instrumentalisation du logement locatif par le régime d'apartheid qui explique le 
fait que ce dernier soit à ce point déconsidéré et du même coup absent de la politique 
d'habitat. Ce désengagement de l'État de la location de logements connaît toutefois une 
exception. Selon la NHP, les seuls ménages susceptibles de bénéficier d'un logement public 
subventionné sont ceux appartenant au groupe de population qualifié de " welfare " [Republic 
of Namibia, 1991 : 26]. Cette mesure pourrait s'avérer problématique pour le gouvernement, 
dans la mesure où ce sont justement eux qui constituent le gros de la troupe des sans-logis. 
D'ailleurs, c'est pour favoriser leur accès au logement que la NHP préconise un abaissement 
des normes de développement urbain, particulièrement celles qui ont trait à la promotion 
foncière. 
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3. La baisse des normes en vue d'un meilleur ajustement entre l'offre et la demande 

 
À la suite des réflexions menées avant l'accession à l'indépendance du pays, le nouveau 
gouvernement namibien dans sa politique nationale de l'habitat renouvelle le constat de 
l'inadéquation entre l'offre foncière et immobilière et la demande émanant de la population à 
faible revenu. Le coût des parcelles équipées mises en vente est trop élevé par rapport aux 
capacités financières d'une majorité de citadins [Republic of Namibia, 1991 : 5]. D'une 
manière générale, l'accès au logement est trop onéreux. Il y a donc, aux yeux du 
gouvernement, nécessité d'adapter l'offre aux besoins de la population à faible revenu. Pour ce 
faire, la révision des normes et des procédures en vigueur apparaît comme indispensable. En 
effet, la majorité de celles-ci sont héritées de la période d'apartheid et furent conçues par 
l'administration sud-africaine pour répondre aux attentes de la population blanche, autrement 
dit les couches aisées de la population. 
 
Les changements préconisés portent sur plusieurs points. En ce qui concerne l'équipement des 
parcelles, la NHP indique que tous les terrains devront être équipés au minimum avec une 
offre en eau potable, des installations sanitaires appropriées, un accès par une route non 
bitumée et un fossé de drainage [Republic of Namibia, 1991 : 18]. L'équipement de ces 
parcelles pourra par la suite être amélioré en fonction des possibilités financières des 
propriétaires. Ce principe d'une promotion foncière modulable tranche avec les pratiques en 
vigueur où la totalité des équipements est pourvue lors du lotissement. Pour ce qui est de la 
taille minimale des parcelles, la NHP stipule qu'elle ne devra pas être inférieure à 300 mètres 
carrés, sauf dans les cas où le ministre a donné son consentement [ibid. : 25]. La NHP indique 
également que les prix des parcelles devront être établis selon une base uniforme à l'échelle 
du pays. Ce dernier point laisse perplexe lorsqu'on connaît la diversité des situations urbaines 
à travers le pays. Au niveau des normes de construction, on retrouve la même philosophie. Il 
s'agit de définir un ensemble de normes minimales autorisant davantage de flexibilité entre les 
différents types de configurations immobilières (maison individuelle construite par un 
promoteur privé et habitation auto-construite avec des matériaux précaires par exemple). 
Enfin est abordée la question des procédures de planification, de proclamation des townships, 
de cadastrage et de transferts des titres de propriété. Toutes ces procédures sont héritées du 
système d'apartheid et devront faire l'objet de réformes afin de les rendre à la fois moins 
onéreuses et plus rapides [ibid. : 19]. 
 
En définitive, force est d'admettre que la NHP s'inscrit dans un projet gouvernemental 
ambitieux car c'est bien une remise à plat du système de production et de gestion de l'habitat 
qui est proposée. Cela dit, un certain nombre de points restent en suspens. La NHP apparaît 
notamment mal articulée aux lois de décentralisation, dans la mesure où c'est l'État central qui 
en est le maître d'œuvre et que ce dernier prend soin de ne point trop y impliquer les autorités 
locales [Piermay, 1999]. Or, la révision des normes de développement urbain à la baisse, et a 
fortiori un changement des modes de penser et de faire la ville, ne saurait se faire sans 
l'implication des autorités locales qui en ont la responsabilité première. 
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C. La place des pouvoirs locaux : une question restée en suspens 

 
Si le gouvernement aborde le rôle des autorités locales dans la NHP, on sent une certaine 
méfiance de la part de l'État central envers les collectivités urbaines [Piermay, 1999]. Si cette 
méfiance apparaît légitime, compte tenu du rôle joué par ces dernières durant l'apartheid, 
notamment en ce qui concerne les municipalités de l'ancienne zone de police, elle n'explique 
pas l'absence de prise en considération de la diversité des pouvoirs locaux présents en 
Namibie. Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de l'habitat, peut-on traiter d'égal à 
égal avec, d'une part, une municipalité comme Windhoek et, d'autre part, une Town de 6 000 
habitants30 comme Opuwo ? Compte tenu de sa volonté d'unification des procédures et des 
pratiques à l'échelle du pays, le gouvernement semble l'envisager. Ce faisant, il fait fi des 
disparités existantes entre les autorités locales, aussi bien en matière de capacité d'expertise 
technique que de compétence gestionnaire et d'autonomie financière. Cette non-
reconnaissance des différences alors que ces dernières ont été institutionnalisées à travers 
l'adoption du LAA pose la question de l'articulation entre la politique nationale en faveur de 
l'habitat et le processus de décentralisation. Plus encore, c'est le problème de la prise en 
compte de la diversité des contextes locaux qui est posé. L'aspect déspatialisé de la réflexion 
menée dans le cadre de la NHP constitue-t-il une réaction par rapport à la territorialisation 
excessive de l'apartheid dans ce domaine ? Toujours est-il que l'adoption d'une politique 
unique pour l'ensemble des villes namibiennes pose problème compte tenu des différences qui 
existent aussi bien en ce qui concerne l'ampleur des besoins que la nature des enjeux. Au 
final, c'est l'absence de réflexion sur la ville post-apartheid qu'il convient de souligner. Cela 
surprend lorsqu'on sait que l'habitat est le lieu d'intervention privilégié des politiques urbaines. 
Mais la NHP ne s'articule pas à un projet urbain et d'ailleurs, l'enjeu urbain pourtant crucial 
apparaît encore mal cerné par les pouvoirs. 
 
Si dans le cadre de sa politique de l'habitat, le gouvernement avance un certain nombre de 
principes nouveaux, il met également en lumière les points d'achoppement qui découlent de la 
permanence d'un cadre juridique et réglementaire élaboré durant la période coloniale et 
préconise la mise en œuvre de réformes. Ainsi, la question foncière a été identifiée comme un 
goulet d'étranglement dans le processus d'accession au logement. Concrètement, le problème 
porte sur le coût de promotion des parcelles urbaines qui est trop élevé, ceci du fait des 
normes de développement élitistes et des procédures complexes et coûteuses. Une fois le 
diagnostic établi, le gouvernement a-t-il entrepris de réformer le cadre réglementaire 
définissant les procédures et les normes de la planification urbaine et de la promotion 
foncière ? 
 
 
 
 
 
 

                                                 
30 Estimation pour l'année 2000 [Tvedten et Moputola, 1995]. 
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III. La permanence dans la rupture : l'inertie du cadre réglementaire 

 
Lors de l'accession à l'indépendance, l'ensemble des lois en vigueur ont été maintenues, de 
manière à assurer la continuité du fonctionnement des différents rouages de l'État par-delà la 
rupture politique [Hinz, 1999 : 80]. Du coup, le gouvernement a hérité de la législation de 
l'apartheid, aussi bien en ce qui concerne la promotion foncière que l'urbanisme. Compte tenu 
des nouvelles exigences de la société et des changements revendiqués, quelles ont été les 
modifications apportées au cadre réglementaire ? Par ailleurs, quels sont les principes et les 
règles qui ont été retenus ? L'objet de cette troisième section est de dégager les grandes 
orientations prises à travers la définition du cadre de référence des politiques foncières et 
urbanistiques.  
 

A. Le maintien d'un régime foncier élitiste 

 
Nous avons eu l'occasion de voir dans le premier chapitre à quel point, sous le régime 
d'apartheid, la gestion foncière avait servi d'outil pour séparer les groupes de population et 
différencier les espaces. Cette instrumentalisation du foncier a engendré l'élaboration de 
règles et de procédures foncières particulièrement complexes. C'est dans une optique de 
réunification du territoire que le nouveau pouvoir a entrepris d'homogénéiser les statuts 
fonciers. 
 

1. L'extension du système foncier moderne à l'ensemble du pays 

 
À la veille de son indépendance, la Namibie présentait une situation foncière particulièrement 
complexe du fait de la coprésence de différents statuts fonciers au sein d'un territoire morcelé 
[Piermay, 1999 : 212]. À l'échelle du pays, deux principaux systèmes juridiques coexistaient à 
côté d'un troisième de moindre importance. Dans la zone de police réservée aux Blancs, 
l'ensemble des terres étaient cadastrées et détenues sous le régime de la propriété privée 
perpétuelle (freehold). Dans les homelands, la terre – pour l'essentiel non cadastrée – 
appartenait aux Representative Autorities et faisait l'objet d'une gestion coutumière où le rôle 
des chefs traditionnels pouvait varier en fonction des configurations locales et des aléas 
historiques [ibid.]. Enfin, le Gebiet de Rehoboth bénéficiait d'un mode de gestion particulier, 
la communauté baster ayant développé un système foncier local reconnaissant la propriété 
privée mais associant un cadastrage de fait et un mode d'enregistrement des titres quelque peu 
simplifié par rapport au système en vigueur dans la zone de peuplement des Blancs [Piermay, 
1997 : 24]. Cette juxtaposition de statuts fonciers différenciés existait également au niveau 
des villes. Ainsi à Windhoek, les quartiers blancs ainsi que le township métis bénéficiaient du 
statut de township (lotissement urbain cadastré et proclamé) alors que le quartier noir faisait 
partie des townlands, à savoir les espaces sous juridiction municipale mais n'ayant pas été 
proclamé comme township31. À la fin des années 80, le bourgeonnement des quartiers dits 

                                                 
31 À vrai dire, Katutura a été proclamé comme township en 1980, dans le cadre des réformes entreprises par le 
gouvernement de transition visant à permettre aux populations noires d'accéder à la propriété. 
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" informels " a engendré de fait un nouveau statut foncier : l'occupation illégale, car les 
squatters se sont installés sur des terres appartenant à l'autorité locale. 
 
Dans le cadre de la politique de réunification du territoire national entreprise par le 
gouvernement namibien, un certain nombre de mesures furent adoptées. En premier lieu, 
l'État se porta acquéreur des terres communautaires auparavant gérées par les Autorités 
représentatives, conformément à la Constitution. Par ailleurs, nous avons vu que la 
restructuration des autorités locales avait eu comme principale conséquence le rattachement 
des townships noirs aux collectivités urbaines voisines. Enfin, la législation foncière et 
urbanistique élaborée par les pouvoirs coloniaux successifs à l'attention des territoires 
réservés aux Blancs fut étendue à l'ensemble du pays, à l'exception notable de Rehoboth. Il est 
intéressant de souligner que si le foncier en milieu rural suscite de nombreux débats et 
interrogations, notamment autour de la question de la redistribution de terres, la situation dans 
les villes où les enjeux sont pourtant cruciaux n'a pas fait l'objet de discussions publiques32. 
L'unification des modes d'accession à la propriété fut réalisée à travers l'élargissement du 
champ d'application territorial du Deeds Registries Act n° 47 de 193733. Cette dernière 
mesure, si elle n'eut que peu de conséquences dans la pratique, compte tenu de la diversité des 
situations héritées notamment dans les villes des anciens homelands34, revêtit néanmoins une 
importance symbolique particulière. En optant pour le cadre réglementaire et juridique hérité, 
le nouveau pouvoir reprenait à son compte des principes élaborés par la puissance coloniale à 
l'attention d'une minorité de colons. L'objectif de la manœuvre s'avère toutefois bien différent, 
dans la mesure où elle participe d'une tentative d'unification du système par le haut, ce qui 
pose par ailleurs le problème de son adéquation sociale. 
 

2. La réappropriation des grands principes hérités de la période coloniale 

 
Avec l'extension du régime foncier en vigueur dans les territoires réservés aux Blancs sous le 
régime colonial, le nouveau pouvoir reconnaît formellement la prééminence de la propriété 
foncière perpétuelle (freehold) sur tous les autres types de tenure. L'origine de cet état de droit 
est à chercher du côté de l'histoire coloniale de la Namibie. À la fin du XIXe siècle, la 
conquête territoriale du Sud-Ouest Africain par l'Allemagne de Bismarck s'inscrivit avant tout 
dans une logique d'expansion des bases économiques du Reich. Ainsi, les terres prises aux 
populations autochtones par la puissance coloniale firent l'objet de concessions minières et 
commerciales. En outre, comme le territoire était destiné à devenir une colonie de 
peuplement, des terrains furent acquis par de nouveaux colons en vue d'y développer des 
activités agricoles. Dans cette optique, la terre apparaissait essentiellement comme un bien 
économique, facteur de production, et le mode d'appropriation qui offrait les meilleures 
garanties aux nouveaux arrivants était le régime de la propriété privée perpétuelle.  

                                                 
32 Voir notamment la teneur des débats lors de la Conférence nationale sur la réforme foncière tenue en 1991 
[NEPRU, 1991]. 
33 À cette loi définissant les modalités d'enregistrement des titres et des droits fonciers, on peut rajouter le 
Sectional Titles Act de 1971 portant sur le droit de copropriété. Par ailleurs, deux autres lois en rapport avec le 
droit foncier ont été adoptées par le nouveau gouvernement. Il s'agit du Land Survey Act n° 33 de 1993 régissant 
les procédures de cadastrage et du Professional Land Surveyors, Technical Surveyors and Survey Technicians 
Act n° 32 de 1993 instituant un Ordre des géomètres. 
34 Pour en savoir plus en ce qui concerne la gestion foncière post-apartheid dans les villes des anciens 
homelands, voir la thèse d'O. Graefe [1999]. 
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Les relations qui relient les individus et la terre ne sauraient toutefois se résumer à des 
impératifs économiques ; elles comprennent également des intérêts culturels, sociaux et 
politiques35. En Namibie, la relation des colons à la terre va prendre une signification sociale 
particulière au cours du XXe siècle. Que ce soit dans un premier temps les combats pour la 
conquête territoriale et l'hostilité des autochtones, ou par la suite la rudesse du milieu et 
l'âpreté du travail à la ferme, tous ces obstacles et toutes ces difficultés qu'il leur fallut 
surmonter contribuèrent à forger un attachement profond des colons à leur terre. Par ailleurs, 
la construction d'un lien particulier entre les hommes et leur territoire participa de l'émergence 
d'identités collectives fortes. L'exemple des Basters, ce peuple métis " arc-bouté sur sa terre " 
en est l'illustration emblématique36. À la fin des années 1860, fuyant l'expansion coloniale des 
Boers dans la province du Cap, la communauté baster entreprit un long trek en direction des 
terres semi-arides du nord. Arrivés à ce qu'ils considérèrent comme leur Terre Promise, les 
Basters mirent fin à leur exode et achetèrent des terrains aux populations autochtones nama. 
Vivant dans la crainte d'une spoliation de ses terres, la communauté de Rehoboth n'eût de 
cesse de revendiquer des droits fonciers auprès des différents pouvoirs qui se succédèrent à la 
suite de l'épisode colonial allemand. Depuis 1990, elle cherche plus que jamais à préserver ses 
prérogatives foncières, tant il est vrai que cette relation viscérale à la terre est l'élément 
constitutif de son identité.  
 
D'une manière plus générale, le fétichisme juridique qui entoure la question de la propriété 
privée en Namibie est un fait social construit tout au long de l'histoire coloniale du pays. De 
nos jours, le droit de propriété revêt un caractère sacré et dans bon nombre de fermes, le 
propriétaire se considère comme maître chez lui après Dieu. Pendant près d'un siècle, ce droit 
a été le privilège d'une minorité, mais avec le temps, le principe a percolé au sein de la société 
et il est désormais revendiqué par le plus grand nombre. D'ailleurs, la Constitution 
namibienne reconnaît l'importance de ce droit à travers l'affirmation de son caractère 
inaliénable37.  
 
La réappropriation du principe de la propriété privée par le gouvernement de la Namibie 
indépendante appelle un dernier commentaire. Parce qu'ils émanent tous deux d'une même 
idéologie libérale, le droit à la propriété privée sous-entend le principe " libre vendeur - libre 
acheteur " donnant naissance au marché foncier. Pour le gouvernement namibien, la 
reconnaissance du premier induisait donc l'acceptation du second. Cela est confirmé par la 
mention dans la Constitution de la supériorité des droits individuels et de l'existence d'un 
marché basé sur la libre entreprise. Ne revenons pas sur les circonstances qui ont contraint la 
SWAPO à opérer un véritable tournant idéologique et à se rallier aux préceptes de l'économie 
de marché. Soulignons plutôt, à la suite de R. Kössler et H. Melber [1999 : 152], que cette 
reconnaissance des principes libéraux oblitère les possibilités de redistribution des terres. De 
ce fait, elle contrarie les ambitions politiques de réduction des inégalités sociales héritées de 
l'apartheid. Plus encore, elle entre en contradiction avec la volonté de changement affiché par 

                                                 
35 Comme l'indiquent C. Farvacque-Vitkovic et P. McAuslan [1993 : 60], c'est une des particularités des sociétés 
dites " modernes " que de distinguer la fonction économique de la fonction sociale de la terre. 
36 Pour une analyse de l'histoire des Basters et de leur système foncier particulier, voir J.-L. Piermay [1998a]. 
Mon propos sur ce thème reprend quelques-unes des réflexions de l'auteur précédemment cité. 
37 Soulignons que pas moins de six formes de propriété sont prévues : publique, privée, mixte, coopérative, en 
copropriété et familiale [Tötemeyer, 1992 : 24]. 
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le pouvoir. En effet, l'acceptation par le nouveau gouvernement des principes régissant le 
système foncier hérité a également eu comme conséquence la reconduction du cadre légal et 
réglementaire élaboré durant la période coloniale. 
 

3. Le maintien des règles en vigueur 

 
Sans entrer dès maintenant dans l'étude détaillée des procédures foncières (elles seront 
abordées dans le chapitre 4), il est néanmoins possible d'émettre un certain nombre de 
remarques générales en ce qui concerne les principales règles déterminant le fonctionnement 
du système foncier. Une des spécificités du système est la précision des renseignements requis 
pour valider les opérations d'enregistrement d'un titre, que ce soit pour l'adjudication (qui 
détermine quelle personne possède quel terrain), la délimitation (marquage des limites sur le 
terrain), l'arpentage (enregistrement des limites) ou le classement (compilation des documents 
dans un registre) [Farvacque-Vitkovic, McAuslan, 1993 : 25]. La complexité des procédures 
et la rigueur avec laquelle géomètres (land surveyors), conveyancer38, techniciens en tout 
genre ainsi que le Registrar of Deeds (responsable du Deeds office, le bureau des titres 
fonciers) sont censés intervenir traduisent les exigences de la société coloniale vis-à-vis d'un 
tel système, que ce soit en vue de la reconnaissance et de la protection des droits de propriété 
ou afin de garantir la transparence et la sécurité des opérations de transfert. Constitutif de 
l'identité des hommes, le lien à la terre – tout particulièrement le droit à la propriété privée 
perpétuelle – se doit d'être garanti par la loi. Objet de transactions économiques et 
d'hypothèques au sein d'un marché foncier capitaliste, l'immatriculation des titres de propriété 
requiert une gestion rigoureuse. Principale base des taxes sur la propriété perçues par les 
municipalités, la valeur du sol urbain (la carte fiscale) fait l'objet d'une attention particulière. 
Que ce soit donc sur un plan social, économique ou politique, la confirmation du régime 
foncier existant justifie le maintien des règles en vigueur. 
 
La question qui émerge de ce constat porte sur la capacité du cadre légal et réglementaire en 
vigueur à garantir l'accessibilité des terrains en nombre suffisant à la majorité de la 
population. Compte tenu de la complexité des procédures, des normes élevées et du coût 
prohibitif d'un tel système, aussi bien vis-à-vis de l'État que d'une majorité de personnes 
susceptibles d'y faire appel, quelle est sa reproductibilité et son efficacité sociale ? Si les lois 
codifient un mode particulier de relations entre les citoyens et l'État, elles ne sont pas 
nécessairement l'expression de l'intérêt général. En reproduisant un cadre juridique hérité du 
passé, le nouveau pouvoir ne favorise-t-il finalement pas une élite économique et sociale dont 
au demeurant il fait désormais partie et ce, aux dépens du plus grand nombre ? En attendant 
d'apporter des réponses à ces questions (notamment dans la deuxième partie de la thèse), on 
notera qu'il y a une contradiction flagrante entre la volonté politique de faire de l'enjeu foncier 
un facteur de réduction des inégalités et la reconduction d'un système élitiste hérité du passé 
[Piermay, 1999 : 222]. Cela dit, la question foncière ne détermine pas dans leur totalité les 
processus sociaux et spatiaux. Voyons donc, ce qu'il en est des règles d'urbanisme en vigueur 
dans les villes namibiennes. 
 
                                                 
38 Il s'agit d'une sorte de notaire qui rédige les actes tranlatifs de propriété et joue le rôle d'intermédiaire entre le 
demandeur du transfert et le bureau d'enregistrement des titres. 
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B. Le lifting de la législation d'urbanisme héritée de l'apartheid 

 
Au même titre que la question foncière, l'urbanisme fut instrumentalisé par les pouvoirs 
coloniaux successifs dans le dessein d'imposer leurs représentations sur l'espace et dans la 
société. Cette orientation de la législation d'urbanisme a été critiquée à l'indépendance et 
l'opportunité de sa réforme abordée, notamment dans le cadre de la NHP. Dès lors, la question 
qui se pose est de savoir de quelle manière cette apparente volonté de changement s'est 
traduite dans les faits. 
 

1. La chasse aux scories héritées du passé… 

 
Dans la Namibie indépendante, la pratique urbanistique se base sur deux textes principaux : le 
Town Planning Ordinance n° 18 de 1954 définissant la réglementation de l'utilisation du sol 
et le Townships and Division of Land Ordinance n° 11 de 1963 fixant les règles de 
proclamation d'un township. Comme l'indiquent les dates de promulgation respectives, les 
deux textes de loi furent élaborés durant la période d'apartheid. À la suite du changement 
politique de 1990, les lois en question ont chacune fait l'objet d'un amendement39 afin de les 
mettre théoriquement en conformité avec les valeurs et les principes promues par le nouveau 
régime.  
 
En ce qui concerne le Town Planning Ordinance de 1954, la loi a été revue afin de permettre 
à l'Etat central ainsi qu'aux autorités locales de s'approprier des espaces publics appartenant à 
des tiers [Peyroux, 2000 : 161]. En outre, les noms des acteurs institutionnels ont été changés 
conformément à la terminologie habituelle des États de droit : le terme d'État (State) a 
remplacé celui d'Administration (Administration), le nom de Namibie (Namibia) s'est 
substitué au terme neutre et ambigu de Territoire (Territory) et le titre de Ministre (Minister) a 
remplacé celui d'Administrateur (Administrator). Comme le soulignent les planificateurs du 
Namibian Institute of Town and Regional Planners (NITRP), cette loi vise à " faciliter le 
développement coordonné et harmonieux des espaces sous la juridiction d'une autorité locale 
dans le dessein de promouvoir la santé, la sécurité, l'ordre, l'agrément, le bien-être général 
ainsi que l'efficience et l'économie en ce qui concerne le processus de développement et 
l'amélioration des voies de communication40 ". Quant au Townships and Division of Land 
Ordinance de 1963, les modifications ont essentiellement porté sur la mise à jour de la 
terminologie employée. Dans les grandes lignes, son rôle consiste à définir la procédure de 
proclamation/déproclamation des townships, de réglementer et de contrôler la promotion 
foncière ainsi que les opérations de subdivision/consolidation des terres [NITRP, 1995]. En se 
référant là aussi au propos des planificateurs, la loi garantit que les nouveaux townships 
seront établis de manière ordonnée grâce à une évaluation technique des différentes 

                                                 
39 Il s'agit respectivement du Town Planning Amendment Act n° 27 de 1993 et du Township and Division of Land 
Amendment Act n° 28 de 1992. 
40 The primary objective of this ordinance is to facilitate the coordinated and harmonious development of local 
autorities areas […] in a way that will most effectively tend to promote health, safety, order, amenity, 
convenience and general welfare as well as efficiency and economy in the process of development and the 
improvement of communications " [NITRP, 1995 : 9] (Traduit par C. Sohn). 
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propositions, cela en vue du " développement ordonné et de la coexistence pacifique des 
populations vivant dans l'aire urbaine " [ibid.].  
 
Au final, force est de constater que les législations héritées de l'apartheid n'ont subi qu'un 
toilettage de circonstance, les modifications apportées n'ayant concerné que des points 
mineurs. Ces amendements partiels – pour ne pas dire superficiels – ont donc conduit à une 
préservation en l'état du cadre réglementaire en matière d'urbanisme. Le fait que dans les deux 
lois piliers de la pratique urbanistique namibienne transparaisse de la part du législateur un 
souci évident d'ordre, de sécurité, d'hygiène et d'harmonie en témoigne amplement. Reste 
donc à voir quels sont les principes et les valeurs qui se cachent derrière les mots, autrement 
dit l'esprit contenu dans ces textes de loi. 
 

2. … pour mieux préserver l'esprit des textes en vigueur 

 
Au milieu des années 90, le Namibian Institute of Town and Regional Planners (NITRP) a 
élaboré un manuel expliquant aux autorités locales comment ces dernières devaient mettre en 
œuvre la planification urbaine et le contrôle du développement [NITRP, 1995 : 1]. Consignée 
dans deux petits livrets, cette présentation des lois, procédures et outils reflète la vision des 
spécialistes patentés de la planification et de l'urbanisme en Namibie. À ce titre, elle constitue 
une source d'information précieuse pour tenter d'en savoir un peu plus sur l'idéologie sous-
jacente aux textes de loi précédemment mentionnés. Précisons que s'il s'agit avant tout de 
l'avis des techniciens, les responsables politiques au pouvoir ont cautionné la manœuvre. 
Ainsi, la ministre de tutelle indique-t-elle en substance dans l'avant-propos que les deux 
manuels vont contribuer à former les nouvelles recrues, améliorer le niveau des services 
rendus à la population et faciliter l'action des responsables politiques et des gestionnaires. Il 
est des professions de foi moins ferventes ! 
 
À partir de la lecture du manuel, deux constat peuvent être dressés. D'une part, la vision des 
techniciens en ce qui concerne la manière de penser la planification urbaine fait la part belle à 
la dimension spatiale du processus. En effet, les références à " la planification physique " ou à 
" l'environnement physique " sont nombreuses dans le texte [NITRP, 1995 : 5]. D'autre part, 
le propos des planificateurs prend lui aussi des allures de profession de foi lorsque ces 
derniers expriment leur croyance en l'efficacité des règles, procédures et normes urbanistiques 
en vigueur dans le dessein de contrôler les activités humaines. Comment interpréter ces 
observations ? Premièrement, le fait de mettre en avant la dimension physique de la 
planification urbaine permet aux planificateurs d'éviter la question ô combien délicate des 
implications sociales d'une telle activité. Comme le souligne B. Frayne [1997 : 7], la 
planification est vue comme une solution technique face à des problèmes physiques. Cette 
dernière s'effectue selon des principes universels et dans un certain sens apolitique. Le 
maintien de la séparation entre " la science urbanistique " et la sphère politique n'est pas 
anodin. L'implication des urbanistes dans la mise en œuvre de l'apartheid n'est plus à 
démontrer tellement cela relève du lieu commun. En suivant B. Frayne [1997 : 8], on peut 
souligner que les planificateurs, désormais en quête de dédouanement et d'une bonne 
conscience, auraient plus que jamais tendance à privilégier les approches techniciennes et les 
visions normatives.  Ce dernier point nous conduit à la seconde remarque, à savoir l'empreinte 
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positiviste du discours. Les planificateurs invoquent le recours à la rationalité scientifique et 
technique pour régler des problèmes urbains présentés comme physiques alors que ces 
derniers sont fondamentalement de nature sociale et politique. Là encore, il semble que l'on 
cherche à éviter tout débat contradictoire sur les implications et les conséquences des choix 
urbanistiques. En outre, le fait de brandir tel un bouclier le caractère scientifique des 
procédures en vigueur participe d'une stratégie de pouvoir des planificateurs visant à préserver 
leur position stratégique au sein de la fabrique urbaine institutionnelle. Enfin, la croyance en 
un urbanisme " scientifique " ou " apolitique " est évidemment renforcée par le maintien des 
textes de loi qui fondent l'ingénierie urbaine. Nul doute, le cercle est vicieux ! 
 
En définitive, dans cette manière de penser et de faire la ville, il n'est question ni du social, ni 
du politique, ni des changements qui les affectent tout particulièrement depuis l'accession à 
l'indépendance du pays. Ceci n'est imputable ni à l'incompétence ni à l'ignorance des acteurs 
responsables, mais découle d'une attitude de repli et de refoulement des techniciens et de leur 
emprise sur les représentations du souhaitable des politiques. Gardiens du " temple ", les 
planificateurs se portent garants d'un art de vivre que les responsables politiques souhaitent 
voir se reproduire afin de le proposer au plus grand nombre… qui lui, n'en a pas les moyens !  
 
 
 
 

* 
 

 * * 
 
 
 
 
Arrivé au terme de ce chapitre, force est d'admettre que derrière le volontarisme politique 
affiché dans les discours, les mesures concrètes en faveur d'un changement du cadre 
institutionnel hérité sont pour le moins limitées : la structure institutionnelle des autorités 
locales n'a guère changé et l'essentiel du dispositif juridique réglementant la pratique 
urbanistique a été maintenu en place. En fait, on assiste à la réappropriation par le nouveau 
pouvoir d'un modèle hérité, ce dernier ayant toutefois été expurgé de ses mesures raciales 
discriminatoires. Dès lors, la question qui se pose est de savoir comment les pouvoirs vont 
être à même de prendre en compte les nouveaux besoins et les attentes inédites de la part de la 
société namibienne alors que les règles et les normes qui déterminent la fabrique urbaine 
institutionnelle n'ont guère évolué. De même, on peut s'interroger sur la contradiction 
existante entre les nouveaux principes prônés en matière d'habitat et la permanence des 
procédures d'urbanisme. Derrière cette contradiction, il y a la marque du compromis politique 
entre la nouvelle élite noire et la minorité blanche, compromis fondateur de l'État namibien. 
Le respect des intérêts économiques des Blancs et la non-remise en cause de leurs acquis a 
ainsi poussé le nouveau pouvoir à préserver les règles élitistes issues du système d'apartheid. 
Ce faisant, il a considérablement réduit ses marges de manœuvre en vue d'une réduction des 
inégalités sociales et territoriales héritées du passé. 
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CHAPITRE 3 

DERRIERE UNE APPARENTE CONTRADICTION,  

DE NOUVEAUX ENJEUX 

 
 
 

Chapitre I  
 
 
 
 
L'inertie du cadre institutionnel face à la volonté de changement émanant des nouveaux 
pouvoirs pose la question du devenir d'une société divisée et hiérarchisée selon un principe 
d'inégalité raciale. Et parce que l'apartheid a structuré l'espace urbain à l'image de la société, 
cette question trouve une expression aiguë en ville, lieu de concentration des pouvoirs, 
d'accumulation des richesses et des hommes et de confrontation des inégalités sociales les 
plus criantes.  À quelles évolutions de la société et des espaces les pouvoirs sont-ils 
confrontés ? Quels sont les arbitrages et les choix effectués ? Avec quelles conséquences en 
ce qui concerne le modèle de société post-apartheid promu par les nouvelles autorités ? En 
tant qu'espace où se cristallisent de manière privilégiée les enjeux, la capitale d'État est 
particulièrement concernée par cette problématique du changement urbain post-apartheid. 
 
Ce chapitre qui porte sur les grands enjeux urbains liés aux mutations sociales et spatiales 
intervenues à la suite du démantèlement de l'apartheid se structure autour de deux parties. 
Dans un premier temps, ce sont les mutations de la fabrique sociale qui retiendront notre 
attention. Il s'agira notamment de mettre en évidence les enjeux politiques et sociaux propres 
à la période post-apartheid et de voir quelle société émane des choix politiques effectués. Pour 
ce faire, il conviendra d'examiner l'apparente contradiction entre la volonté de changement 
politique exprimée par les nouveaux pouvoirs et l'inertie du cadre institutionnel, à la lumière 
des enjeux de la construction d'une société post-apartheid. Parce que les choix politiques 
effectués au niveau de l'État central ont des répercussions au niveau de la capitale, il 
conviendra d'articuler les échelles nationales et locales. Dans un second temps, ce sont les 
enjeux spatiaux propres aux évolutions post-apartheid de Windhoek qui seront examinés. Il 
s'agira notamment de montrer en quoi l'ordre urbain hérité de l'apartheid est soumis à un 
processus de complexification. Dans cette analyse des mutations spatiales de Windhoek, nous 
dresserons un état des lieux de la configuration urbaine actuelle ainsi qu'un bilan de son 
évolution depuis l'accession à l'indépendance du pays. 
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I. Les mutations de la fabrique sociale : l'émergence d'un groupe social 
intermédiaire 

 
Nous avons vu dans le chapitre précédent que le changement de régime intervenu en 1990 
s'est opéré sur la base d'un compromis politique entre la minorité blanche et ses alliés d'un 
côté et les représentants de la population noire de l'autre. Ce compromis présente également 
un autre visage, dans la mesure où il s'articule à des enjeux politiques, économiques et 
sociaux qui découlent des contraintes inhérentes au projet de société post-apartheid. Quels 
sont les objectifs des nouveaux responsables politiques, aussi bien leurs finalités 
intentionnelles que celles qui demeurent latentes ? Par rapport à ces objectifs, quelle est la 
marge de manœuvre des pouvoirs ? Sur quelles bases le compromis est-il finalement établi ? 
Autrement dit, quels sont les groupes socio-économiques concernés ? Certaines catégories 
sociales apparaissent-elles mieux placées que d'autres ? Au final, c'est la question du mode de 
régulation des rapports sociaux dans la fabrication de la société post-apartheid qui est posée.  
 

A. Une double priorité délicate à gérer 

 
Parce que la Namibie sort d'un siècle de développement inégal et séparé, le nouveau 
gouvernement se doit impérativement de réduire les disparités sociales et territoriales héritées 
s'il veut réussir à concrétiser son projet d'une nation unifiée. Et parce que le pays est 
désormais plongé dans l'espace mondialisé de la production et des échanges, le pouvoir doit 
également veiller à améliorer la compétitivité économique du territoire et des villes afin de ne 
pas compromettre leur développement et d'accroître les ressources financières de l'État. Si les 
deux options ne s'opposent pas terme à terme, elles requièrent toutefois de la part des 
responsables politiques des décisions et des actions divergentes, voire contradictoires. Ainsi, 
le dilemme est souvent crucial entre la mise en œuvre d'une politique de redistribution sociale 
et la recherche d'une plus grande compétitivité économique. Dans cette problématique macro-
géographique, c'est en ville et singulièrement à Windhoek que se focalisent les principaux 
enjeux. 
 

1. La nécessité de réduire les inégalités sociales héritées… 

 
En 1990, le Produit intérieur brut (PIB) par habitant était de 4 610 N$, ce qui classe la 
Namibie parmi les pays aux revenus moyen-inférieurs1, une position honorable à l'échelle du 
continent africain [Hansohm, 2000 : 19]. Cela dit, cet indicateur qui se fonde sur une valeur 
moyenne ne rend pas compte des criantes inégalités sociales caractéristiques du pays. Si à 
peine 5 % de la population gagne plus de 70 % du revenu national, 55 % des Namibiens les 
                                                 
1 À titre de comparaison, alors que le PIB par habitant de la Namibie correspondait à 1 940 US$ en 1990 (valeur 
1995), celui de l'Afrique du Sud atteignait 4 113 US$, celui de l'Angola 667 US$ et la moyenne des pays 
d'Afrique subsaharienne était de 450 US$ [PNUD, 2000]. 
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plus pauvres en perçoivent à peine 3 % [Schade, 2000 : 111]. Le ratio du revenu per capita 
entre les 5 % les plus riches et les 50 % les plus pauvres est de 50 pour 1 [UNDP, 1998 : 1]. 
Cette distribution excessivement inégale du revenu namibien est confirmée par le coefficient 
de Gini2 qui était de 0,701 en 1993, soit le record mondial en la matière.  
 
Les inégalités sociales, dont la pauvreté qui affecte près de la moitié de la population du pays3 
en est la manifestation à la fois la plus visible et l'aspect fondamental, sont tout droit hérités 
de la période coloniale. À ce titre, la distribution du revenu par groupe linguistique4 est 
éloquente puisque la hiérarchie en ce qui concerne le statut socio-économique institué par le 
régime d'apartheid perdure. D'une manière générale, les groupes linguistiques constitués en 
majorité de Blancs arrivent loin devant les groupes de populations noires dont les langues 
maternelles sont africaines. Ainsi en 1998, les germanophones (environ 12 800 dans le pays) 
sont largement en tête avec un revenu per capita de près de 30 500 N$ alors que les Owambo 
(environ 720 000) affichent un revenu moyen de 1 700 N$5 [UNDP, 1998]. En outre, la 
Banque mondiale estime que 75 % des Noirs vivent au-dessous du seuil de pauvreté [Jacobs, 
1996 : 4]. Mais si la dimension raciale de la pauvreté est flagrante, l'appartenance à un groupe 
de population n'est pas le seul facteur discriminant et la localisation des populations sur le 
territoire intervient également dans la répartition des richesses. Quel que soit l'indicateur 
utilisé, la pauvreté apparaît plus accentuée en milieu rural que dans les centres urbains. 
Comme l'illustre le tableau I.11, les écarts de revenus pour un même groupe de population 
(les Noirs) sont substantiels entre ceux qui résident dans les centres urbains et ceux qui vivent 
en milieu rural.  
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Le coefficient de Gini permet de mesurer le degré d'inégalité dans la distribution du revenu. Un coefficient égal 
à 0 indique une égalité parfaite alors qu'une valeur égale à 1 signifie une totale inégalité (une seule personne 
bénéficie de la totalité du revenu, les autres n'ont rien). À titre de comparaison, les coefficients de Gini de 
l'Afrique du Sud et du Zimbabwe s'élèvent respectivement à 0,584 et 0,568 [Schade, 2000]. 
3 L'estimation de la proportion de pauvres au sein d'une population donnée est toujours une opération délicate car 
le taux de pauvreté varie en fonction des outils statistiques mobilisés (voir notamment Hentschel et Seshagiri, 
2001). Afin de donner un ordre d'idée de l'ampleur du phénomène en Namibie, je présente ici deux approches 
différentes [Schade, 2000]. La première résulte de la définition d'une ligne de pauvreté sur la base du revenu 
mensuel des ménages. Dans cette étude, les ménages percevant moins de 500 N$ par moins furent considérés 
comme " pauvres ", soit 50 % de la population namibienne. La seconde étude a utilisé un indicateur de pauvreté 
basé sur la part des dépenses allouées à l'alimentation. Dans cette optique, les ménages dépensant plus de 60 % 
de leur revenu pour acheter de la nourriture étaient classés comme pauvres, soit pour la Namibie près de 47 % 
d'entre eux. Si l'on peut souligner que ce deuxième indicateur ne tient pas compte des contraintes spécifiques à la 
vie urbaine (notamment des dépenses supérieures pour le logement ou le transport qu'en milieu rural), force est 
de constater que les deux approches mènent à des résultats proches. 
4 En 1990, le gouvernement namibien a mis un terme à la catégorisation raciale et ethnique de la population 
héritée de l'apartheid. Désormais, c'est le critère de la langue maternelle qui est retenu dans les études statistiques 
de la population namibienne. Si le recouvrement entre groupes ethniques et groupes linguistiques est 
relativement bon pour les populations noires (à chaque ethnie sa langue vernaculaire), il n'en est pas de même 
pour les Métis dont une grande partie de la population parle afrikaans et dans une moindre mesure anglais. Si ces 
deux langues véhiculaires transcendent les barrières raciales et ethniques, l'anglais est très nettement sur une 
pente ascendante depuis qu'il a été promu langue officielle du pays. 
5 À titre indicatif, le revenu moyen par habitant est de 3 600 N$ et la population du pays estimée à 1,7 million 
[UNDP, 1998] 

137 



Partie I – Un système urbain à la croisée des chemins 

 
Tableau I.11 - Disparités de revenus entre les villes et le milieu rural en 1990 

 
Zones Revenus mensuels per capita (en rands) 
Katutura 1454 
Villes de l'ancien Owamboland 759 
Milieu rural dans l'ancien Owamboland 255 

Sources : UNICEF (Household Health and Nutrition Survey), 1990. D’après B. Frayne [1998 : 16].  
N.B. Depuis 1991, la monnaie officielle de la Namibie est le dollar namibien (N$), à parité égale avec le 
rand sud-africain (1 N$ =  1 rand). 

 
 
Le constat dressé précédemment est corroboré par l'analyse de la distribution du revenu par 
région. Avec un revenu moyen par ménage de 47 400 N$, la région Khomas, centrée sur la 
capitale, arrive loin devant les prospères régions agricoles du grand sud namibien (près de 
27 000 N$ pour la région Karas) et plus encore par rapport aux régions septentrionales 
recouvrant les anciens homelands (guère plus de 6 400 N$ pour Ohangwena, la région la plus 
pauvre dans ce comparatif) [NEPRU, 1999]. En définitive, c'est parce qu'elles sont le produit 
d'un siècle de colonialisme et d'apartheid que les inégalités sociales au sein de la population 
namibienne s'organisent toujours en fonction des frontières raciales et territoriales héritées 
(Tableau I.12).  
 
 
Tableau I.12 - Inégalités sociales en 1988 héritées de l'apartheid 
 
Type de population Part de la population 

(en %) 
Part du revenu 
national (en %) 

PIB per capita 
(en US$) 

Africains résidant dans les 
homelands 

54,8 3,4 85 

Africains travaillant dans 
la zone commerciale 

40,0 25,4 750 

Blancs 
 

5,1 72,2 16 504 

Sources : World Bank, 1992. Cité par A. Dubresson [2001 : 138]. 
 
 
Lorsqu'on s'intéresse aux villes et en particulier à Windhoek, force est de constater que l'on 
retrouve les mêmes schémas socio-spatiaux que ceux décrits précédemment à l'échelle du 
pays. Afin d'illustrer la permanence de la structuration sociale hiérarchique et inégalitaire de 
l'espace urbain à Windhoek, intéressons-nous aux résultats d'une enquête portant sur les 
conditions de vie des Namibiens réalisée en 1993/1994 par l'Office central de la statistique 
(Central Statistics Office, CSO). Lorsqu'on considère les variables significatives d'une 
position sociale – le revenu et les dépenses des ménages – les populations de Katutura 
apparaissent comme les plus défavorisées alors que les résidants des anciens quartiers blancs 
de la ville se maintiennent en haut de l'échelle sociale ; en position intermédiaire on retrouve 
les habitants de Khomasdal (Tableau I.13). Cette hiérarchie sociale des espaces résidentiels 
de la ville est confirmée par d'autres indicateurs. Parmi ceux qui apparaissent les plus 
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discriminants, on peut signaler le taux de scolarisation, tant il est vrai qu'un accès limité à 
l'instruction tend à favoriser la reproduction sociale de la pauvreté [Jacobs, 1996]. Dans ce 
domaine, les disparités observées sont le résultat du système d'éducation " bantou " mis en 
place par le régime d'apartheid. Enfin, la possession de biens durables6 ne fait que confirmer 
l'ordonnancement des inégalités socio-économiques précédemment identifiées. 
 
 
Tableau I.13 - Disparités sociales à Windhoek - Quelques indicateurs (1993) 
 
 Katutura Khomasdal Windhoek* 

 
Moyenne pour 
l'agglomération 

Part de la population  
(en %) 

62,5 11,3 26,2 - 

Revenu annuel moyen  
par ménage (en N$) 

24 553 53 347 92  027 52 554 

Dépenses annuelles moyennes  
par ménage (en N$) 

19 211 34 846 65 171 37 882 

Nombre de personnes par ménage 
 

5,7 5,4 3,4 4,8 

Taux de chômage  
(en %) 

32 16 7 23 

Taux de scolarisation : niveau 
secondaire et plus (en %) 

51 73 80 61 

Taux de ménages : familles 
monoparentales matrifocales (en %) 

35 20 22 29 

Possession d'un véhicule motorisé 
(en %) 

28 58 85 52 

Possession d'un réfrigérateur 
(en %) 

59 89 96 76 

Source : Central Statistics Office, 1996. * Il s'agit des anciens quartiers blancs de la ville. 
 
 
L'existence de fortes disparités sociales entre les trois entités géographiques façonnées au 
cours de la période coloniale ne signifie pas pour autant que rien n'a changé depuis la fin de 
l'apartheid. En effet, ce n'est pas parce que globalement la hiérarchie entre les trois ensembles 
fondamentaux est maintenue que ces derniers présentent une forte homogénéité sociale. En 
fait, c'est l'utilisation de la moyenne comme outil statistique permettant de réduire, de 
présenter et de penser l'information qui est ici sujette à caution. Par définition, la moyenne 
arithmétique des observations ne rend pas compte de leur hétérogénéité. Et, pour peu que le 
nombre d'individus soit grand comme c'est le cas ici avec un découpage de la ville en trois 
parties, la moyenne présente en général une très forte stabilité [Feldman, Lagneau et Matalon, 
1991 : 15]. Du coup, il y a un risque d'inférer un peu rapidement que rien n'a 
fondamentalement changé. 

                                                 
6 Le choix du véhicule et du réfrigérateur comme critères discriminants se justifie par le fait que l'acquisition du 
premier induit des dépenses conséquentes en vue de son achat et de son entretien alors que le second suppose la 
connexion au réseau électrique. 
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De manière à évaluer le degré d'homogénéité sociale dans l'ancien township noir, intéressons-
nous à une enquête réalisée à Katutura en 1991 par W. Pendleton [1993 et 1997]. Cette 
enquête a porté sur ce que l'auteur appelle le " Grand Katutura " (Greater Katutura), autrement 
dit les quartiers formant le vieux Katutura (celui de l'apartheid et des années 80) et les 
nouvelles périphéries nord-ouest du township, à savoir Big Bend, Goreangab, Hakahana et 
Okuryangava. Le critère que j'ai retenu est le revenu des ménages. En dépit des classiques 
réserves que l'on peut émettre sur la précision de ce type d'information7, le revenu permet 
d'apprécier des différences de position des ménages sur l'échelle sociale. Le revenu mensuel 
moyen des 369 ménages enquêtés est de 1 047 N$. Outre l'indication apportée par la valeur de 
l'écart type (σ = 989), l'analyse des résultats désagrégés rend compte d'une très forte 
variabilité des situations (Figure I.2). Tout d'abord, la désagrégation spatiale révèle une 
différence très nette entre les ménages du vieux Katutura et ceux résidant dans les périphéries 
récentes. Ensuite, la variabilité du revenu se révèle encore davantage lorsqu'on décompose les 
données en fonction du statut familial du ménage. Les ménages composés d'une famille 
étendue sont les mieux lotis alors que les familles monoparentales matrifocales bénéficient 
des revenus les plus faibles. Entre les deux, s'intercalent les familles nucléaires et 
monoparentales patrifocales. Cette hiérarchie de type socio-familial se reproduit dans les deux 
types de quartiers, avec un décalage d'une même ampleur. Au final, la décomposition de la 
moyenne du revenu mensuel par ménage nous révèle l'existence de disparités sociales et 
spatiales importantes en ce qui concerne Katutura. Entre le revenu moyen de la famille 
étendue résidant à Katutura centre et celui de la famille monoparentale matrifocale habitant 
dans les quartiers du nord-ouest, il y a un facteur de variation proche de 10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
7 Quid des revenus en provenance des activités " informelles " ou de membres de la famille élargie ? Quelle est 
la validité d'une mesure ponctuelle (lors de l'enquête), lorsque les revenus connaissent de fortes variations durant 
l'année (précarité de l'emploi…) ? La seule prise en compte du revenu du ménage sans tenir compte des dépenses 
est-elle pertinente ? Compte tenu de la sensibilité du sujet, quelle est la crédibilité des données collectées ? 
Toutes ces questions et bien d'autres conduisent à considérer avec prudence les données relatives au revenu, ce 
qu'indique d'ailleurs l'auteur de l'enquête à Katutura [Pendleton, 1994 : 94]. 
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Figure I.2 - Quand une moyenne en cache d'autres… Disparité des revenus à Katutura 

 
 

 
 

 
Tout au long de cette analyse portant sur les inégalités sociales, diverses sources de données 
ont été mobilisées. La comparaison entre ces différentes données, essentiellement celles qui 
ont trait aux revenus des personnes ou des ménages, laisse apparaître de sérieux écarts. Par 
exemple, dans le tableau I.11, le revenu mensuel des personnes résidant à Katutura est de 
1 454 rands, alors que dans le tableau I.13, le revenu annuel moyen par ménage est de 24 553 
N$ et dans l'enquête de W. Pendleton, le revenu mensuel moyen des ménages enquêtés s'élève 
à 1 047 N$. Si les dates de collecte des données sont différentes (respectivement 1990, 1993 
et 1991), ce qui explique peut-être une partie des écarts, d'autres raisons doivent être 
invoquées. En premier lieu, il faut souligner que ces statistiques proviennent d'enquêtes ou de 
recensements effectués par des institutions ou des personnes différentes (respectivement 
l'UNICEF, le CSO et W. Pendleton), d'où d'éventuelles différences au niveau de 
l'échantillonnage, de la représentativité statistique des données, etc. En second lieu, c'est peut-
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être la définition même de la notion de revenu qui a pu varier d'une étude à l'autre (cf. les 
questions posées précédemment). En l'absence d'information à ce sujet, il est toutefois 
impossible de vérifier cette hypothèse. Enfin, rappelons que les différentes sources 
d'information mobilisées ne présentent pas toutes des indicateurs immédiatement 
comparables. Ceci est notamment le cas pour les données relatives au PIB par tête (Tableau 
I.12) qui ne sauraient être directement comparées au revenu moyen des personnes, même s'il 
y a un rapport entre les deux. Le premier est un ratio macroéconomique qui donne une mesure 
de la valeur ajoutée des unités de production résidentes ramenée au nombre d'habitants alors 
que le second reflète généralement la rémunération du travail (parfois du capital) des 
personnes considérées. 
 
L'appréhension des inégalités sociales dans la Namibie post-apartheid appelle un dernier 
commentaire. Quelle que soit l'échelle spatiale d'analyse considérée, les disparités sociales 
s'organisent selon une logique centre/périphérie : que ce soit à l'échelle macro géographique 
du territoire national, où les terres commerciales concentrent l'essentiel des richesses alors que 
les anciens homelands semblent durablement ancrés dans le marasme économique et la 
pauvreté ; que ce soit au niveau des villes et particulièrement Windhoek, où les inégalités sont 
béantes entre les nantis des luxueux quartiers de l'ancienne ville blanche et la population 
défavorisée du township noir ; que ce soit enfin à la petite échelle infra urbaine, où les 
résidants du vieux Katutura apparaissent bien mieux lotis que les squatters de la périphérie 
nord-ouest. Si à l'échelle du territoire et à celle des villes, les disparités observées sont 
directement imputables à l'action des régimes coloniaux et d'apartheid, de nouvelles inégalités 
émergent dans la ville post-apartheid. La massification de la pauvreté à la périphérie du 
township noir est un phénomène qui est apparu en même temps que disparaissait le régime 
d'apartheid. Nous reviendrons dans la deuxième partie de ce chapitre sur les tenants et les 
aboutissants de cet afflux massif de populations pauvres en direction de la capitale. 
 
Après avoir mis en évidence l'ampleur des inégalités sociales, et ce à différentes échelles 
spatiales, voyons en quoi leur réduction apparaît comme un enjeu majeur pour les nouveaux 
responsables politiques. En fait, les impératifs qui sous-tendent cet enjeu sont au nombre de 
deux. En premier lieu, le rééquilibrage des inégalités héritées du passé est un objectif 
politique majeur dans le cadre de la création d'une société namibienne post-apartheid. Face à 
une société fragmentée en pleine recomposition, il y a un impératif de construction d'un 
minimum de cohésion sociale, à la fois entre les différents groupes de populations tels que les 
avait définis le régime d'apartheid et entre les catégories de citadins établis en ville et les 
nouveaux arrivants. Cette cohésion sociale indispensable à la régulation des rapports sociaux 
exige que soient nivelées les disparités les plus criantes au sein de la société post-apartheid. 
Cette exigence envers davantage de justice sociale et économique est d'ailleurs inscrite dans la 
Constitution. À cette obligation institutionnelle se surimpose une nécessité politique d'essence 
plus partisane. En effet, l'accession à l'indépendance a suscité de fortes attentes auprès des 
populations victimes de l'apartheid à l'égard d'un changement politique qu'elles ont souvent 
largement contribué à concrétiser. Face à des frustrations et des sentiments d'injustice qu'un 
siècle de domination coloniale ont exacerbés, il y une exigence de changement au sein d'une 
frange importante de la société namibienne qui touche à la remise en cause de l'ordre 
économique et social hérité. À Windhoek, ces attentes sont d'autant plus grandes que les 
disparités objectives entre d'un côté la qualité de vie et les normes d'équipements élitistes des 
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quartiers aisés et de l'autre, les conditions matérielles d'existence précaires et les 
infrastructures délabrées dans les townships sont flagrantes. Parce que de telles exigences 
émanent en premier lieu de ceux-là même qui constituent le socle politique et électoral du 
nouveau pouvoir, ce dernier peut-il prendre le risque de les ignorer sans éroder sa légitimité 
politique, voire de compromettre à terme sa position dominante à la tête de l'État ? Poser la 
question, c'est d'une certaine manière y répondre tant s'impose la nécessité pour le 
gouvernement de prendre en compte les aspirations de ce qui constitue d'ores et déjà en 
puissance une " bombe à retardement " de l'apartheid au sein d'une société namibienne dont la 
cohésion reste à bâtir8. Si la réduction des inégalités sociales apparaît comme un objectif 
prioritaire pour le nouveau pouvoir, ce dernier se doit de faire preuve de réalisme en tenant 
compte des impératifs économiques qui déterminent en grande partie sa marge de manœuvre 
politique. 
 

2. … tout en préservant le potentiel de développement économique de la ville 

 
Le maintien des activités économiques présentes en ville et, plus encore, la quête de nouveaux 
investisseurs, constitue le second enjeu auquel doivent faire face les responsables politiques et 
les gestionnaires de la capitale. Depuis l'accession à l'indépendance, on assiste à un regain de 
compétition entre les municipalités les mieux dotées en bases économiques (essentiellement 
Windhoek et Walvis Bay) pour capter les investissements nationaux et étrangers. Les 
principaux pôles de croissance économique namibiens se retrouvent par ailleurs en 
concurrence avec les grandes métropoles sud-africaines. Cette course aux capitaux privés que 
mène en particulier Windhoek s'inscrit dans un mouvement d'ouverture libérale de la Namibie 
à l'échelle régionale et mondiale. L'ouverture commerciale du pays au sein du marché 
régional austro-africain s'est traduite par son intégration institutionnelle au sein d'instances 
régionales de coopération économiques inter-étatiques comme la Southern Africa Customs 
Union (SACU) et la Southern Africa Development Community (SADC) dès 1990 ou encore la 
Common Market for Eastern and Southern Africa (COMESA) en 19939. À cette incorporation 
institutionnelle s'articule une politique économique volontariste alliant l'aménagement de 
zones franches d'exportations10 (Export Processing Zone, EPZ) censées " doper " la 
croissance économique en attirant entreprises et capitaux et la construction de corridors visant 
à favoriser les échanges régionaux au bénéfice de Walvis Bay grâce au développement 
d'infrastructures routières11 [Dubresson, 2001]. Plongée dans l'espace mondial des échanges 
économiques, la Namibie pratique également une politique d'ouverture en direction des pays 
industrialisés du nord et en particulier l'Union européenne avec laquelle elle a négocié des 
droits d'entrée sur le marché européen. En outre, dans le dessein de diversifier ses partenariats 
commerciaux, elle courtise les " petits dragons " d'Asie du sud-est (surtout la Malaisie) ainsi 
que les deux grandes puissances économiques en devenir que sont l'Inde et la Chine. Enfin, 

                                                 
8 En guise d'exemple, on peut citer l'épisode des anciens combattants de la SWAPO dont les attentes ont pendant 
un temps été négligées par le nouveau gouvernement jusqu'à ce que ce dernier décide de les intégrer à la fonction 
publique à la suite de manifestations et de contestations publiques. 
9 Pour une présentation des différentes instances régionales auxquelles la Namibie est intégrée ainsi que ses 
implications politiques et économiques, voir T. Hastings [2000]. 
10 Pour une analyse de l'EPZ de Walvis Bay, voir M. Same-Ekobo [2001]. 
11 Deux axes font l'objet d'investissements de la part de l'État namibien. D'une part, la Trans-Caprivi Highway 
qui connecte la Namibie avec des États enclavés comme le Zimbabwe, la Zambie et le nord du Botswana ; 
d'autre part, la Transkalahari Highway qui relie Windhoek à Johannesbourg, via le Botswana. 
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l'économie namibienne apparaît de plus en plus intégrée au sein de l'espace des firmes 
multinationales, que ce soit dans le secteur de l'exploitation des ressources halieutiques ou 
dans l'extraction des richesses de son sous-sol. 
 
Pour la capitale de la Namibie qui jouit d'une position privilégiée en termes de bases 
économiques, la captation de nouveaux investissements demeure plus que jamais un enjeu 
cardinal. Comme le montrent I. Tvedten et M. Moputola [1995], si l'urbanisation permet de 
dégager des bénéfices au plan de la comptabilité nationale, grâce notamment aux économies 
d'agglomération dans le domaine des services publics, elle a également un coût pour la société 
et tout particulièrement pour la collectivité urbaine directement concernée. Du coup, 
l'installation de nouvelles activités économiques est une condition indispensable au 
financement de la croissance démographique et spatiale de l'agglomération. Si en Namibie les 
taxes professionnelles alimentent les caisses de l'État central, les impôts sur la propriété ainsi 
que le paiement des redevances pour les services urbains contribuent pour une large part au 
financement du budget de l'autorité locale (cf. Chapitre 5). À ces rentrées d'argent directes 
s'ajoutent les externalités positives qu'engendre un regain d'activité économique. Les effets 
induits en matière d'emploi poussent à la solvabilisation des ménages concernés, ce qui peut, 
d'une part, contribuer à un meilleur taux de recouvrement des taxes et des services au bénéfice 
de l'autorité locale et, d'autre part, augmenter la consommation des citadins stimulant les 
activités de l'appareil commercial urbain. En définitive, qu'il s'agisse des retombées directes 
ou indirectes, l'activité économique constitue le moteur du développement urbain et de ce fait, 
elle se situe au cœur des préoccupations des responsables politiques. 
 
Pour l'autorité locale, un tel positionnement induit toutefois des exigences concrètes, 
notamment en matière d'aménagements urbains. Ainsi, la municipalité de Windhoek en 
partenariat avec la Namibian Developement Corporation (NDC) a-t-elle promu une zone 
d'activité industrielle (Prosperita) dans le cadre du programme des parcs industriels du 
gouvernement central afin de renforcer le secteur manufacturier et de concurrencer les EPZ 
absentes de la capitale. Par ailleurs, des projets d'aménagements routiers sont à l'étude à la 
municipalité, notamment le prolongement de la Western Bypass au sud de la ville afin de 
parachever le contournement de l'agglomération et d'améliorer la jonction entre les grandes 
voies de communication nationales qui rayonnent au départ de Windhoek. À côté des 
investissements destinés à soutenir la croissance économique, le maintien de la qualité des 
infrastructures existantes est également recherché, ceci dans le dessein de renforcer le 
positionnement de la ville en termes d'avantages comparatifs au sein de l'espace de marché 
régional soumis à une vive concurrence. En guise d'exemple, on peut signaler l'effort 
remarquable de la municipalité pour l'entretien du réseau viaire, tout particulièrement au 
centre-ville et dans les quartiers résidentiels aisés. Si un souci d'efficacité économique des 
infrastructures peut en être la cause, il ne faut pas sous-estimer l'aspect symbolique de telles 
mesures. En perpétuant un urbanisme élitiste à son meilleur niveau, les nouveaux pouvoirs 
cherchent à la fois à préserver au mieux les atouts de la ville et à démontrer leur capacité 
gestionnaire vis-à-vis des acteurs économiques nationaux et étrangers. Évidemment, le fait 
que cela concerne la capitale d'État renforce l'enjeu, tant il est vrai que cette dernière fait 
office de vitrine des actions entreprises par les nouveaux responsables politiques au pouvoir, 
aussi bien à la mairie qu'au gouvernement. 
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Le positionnement de Windhoek dans la compétition économique et la captation de nouveaux 
investissements ne découle toutefois pas uniquement des actions publiques. L'accroissement 
des bases économiques provient également du dynamisme d'investisseurs privés, qu'ils soient 
nationaux ou étrangers. À ce titre, l'exemple de Franz Indongo est emblématique. Cet homme 
d'affaires owambo, qui avait fait fortune dans l'Owamboland avant l'indépendance, a construit 
à la fin des années 80 une luxueuse tour de bureau avec jardins suspendus en plein cœur du 
CBD de la capitale. Outre l'arrivée sur le marché immobilier de bureaux aux normes 
internationales, c'est avant tout la portée symbolique de cet investissement qu'il convient de 
souligner. En effet, cette implantation on ne peut plus visible en plein cœur du principal pôle 
économique du pays sonne le glas d'une époque où l'économie namibienne était 
exclusivement aux mains des Blancs. Depuis cet épisode, de nombreux projets 
d'investissements ont vu le jour. Cela dit, tous n'aboutissent pas. Ainsi, le projet 
d'aménagement du grand parking central en un complexe hôtelier combiné avec un centre 
d'affaires – projet qui illustre à merveille cette volonté politique de voir se renforcer la 
centralité économique de la capitale – était, aux dernières nouvelles, remisé au fond d'un 
placard du fait de la défection de l'investisseur malaisien malmené par la crise financière 
asiatique. 
 
Finalement, c'est au niveau de ces engagements concrets en matière de développement urbain 
que les exigences liées aux intérêts économiques rejoignent celles découlant du compromis 
politique. En effet, le maintien des normes de développement élevées participe de la 
préservation du niveau de vie des populations privilégiées, au sein desquelles les Blancs 
occupent une place prépondérante bien qu'ils soient rejoints par une nouvelle élite noire issue 
des sphères de l'État ou de l'entreprise. 
 

3. Derrière un paradigme conciliateur, une marge de manœuvre étroite 

 
Pour le gouvernement namibien, la question qui est posée est donc la suivante : comment 
concilier la nécessaire réduction des inégalités sociales qui divisent la société et l'espace 
namibiens avec le développement de la compétitivité économique du pays ? Comme le 
souligne A. Dubresson [2001 : 158], " rechercher à la fois l'efficacité productive par 
l'ouverture libérale et une juste redistribution sociale est une contradiction difficile à 
résoudre. " Certes, en se ralliant aux principes de l'économie de marché et en renonçant à une 
politique volontariste de redistribution massive des capitaux accumulés par les Blancs durant 
la période coloniale au profit des populations défavorisées, le gouvernement namibien s'est du 
même coup privé des moyens que lui aurait procuré une doctrine plus interventionniste 
[Bader, 1997 : 171]. Rappelons que ce choix lui a été dicté par la recherche d'un compromis 
entre les différents intérêts présents lors des négociations en vue de l'accession à 
l'indépendance. Avant tout soucieux de ne pas avoir à faire un choix difficile, car en tous les 
cas lourd de conséquences, le pouvoir a privilégié une solution d'entre-deux, c'est-à-dire la 
recherche d'une plus grande équité grâce à un partage des fruits de la croissance économique. 
Ce mode de régulation sociale censé encadrer l'action du gouvernement a été formalisé à 
travers le paradigme " equity with growth12. Notons qu'un tel choix, loin de constituer une 

                                                 
12 " L'équité avec la croissance " [SWAPO, 1994 : 74]. 
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spécificité namibienne, s'inscrit au contraire dans le droit fil des recommandations faites par la 
Banque mondiale au début des années 90 en matière de politique urbaine, comme en atteste le 
passage suivant : 
 

Le défi de la gestion urbaine dans l'environnement économique des années 90 est d'accroître la 
productivité tout en diminuant les conséquences croissantes de la pauvreté urbaine, ce qui 
contribuera à améliorer l'équité. Comme l'explique le rapport sur le développement de 1990, 
cela ne nécessite pas un compromis entre deux stratégies, l'une visant à promouvoir la 
croissance économique et l'autre cherchant à réduire la pauvreté ; la réduction de la pauvreté est 
en partie possible grâce à  l'amélioration de la productivité aux échelles des individus, des 
ménages, des firmes et des villes13 ". 

 
 
La condition sine qua non pour qu'une telle stratégie de développement atteigne ses objectifs 
est l'existence d'une croissance économique soutenue et durable. Depuis son accession à 
l'indépendance, la Namibie connaît une croissance régulière de son PIB (en valeurs 
constantes), hormis un accident de parcours en 1993, seule année où la production de 
richesses dans le pays a reculé (Figure I.3). Avec un taux de croissance moyen de 4.1 % entre 
1990 et 1997 [UNDP, 1998], la performance globale de l'économie namibienne est nettement 
supérieure à la croissance économique moyenne des autres pays d'Afrique subsaharienne14. La 
prise en compte de l'augmentation de la population tempère cependant ce premier bilan 
pourtant positif. En effet, depuis 1990, le rythme de la croissance économique est talonné de 
près par un taux de croissance démographique annuel de 3,2 %15. Du coup, l'accroissement du 
PIB par habitant est en quasi stagnation. Notons par ailleurs qu'en 1997, le PIB par tête 
(5 098 N$ constants) était toujours inférieur à celui de 1981 (5 903 N$ constants).  
 
Ce constat souffre toutefois d'une certaine imprécision. D'une part, les chiffres du PIB doivent 
être considérés avec prudence [Pourtier, 2001], car même si leur calcul intègre la valeur 
supposée des productions issues de la sphère non marchande, ces informations traduisent 
avant tout la performance de l'économie " officielle ". Le poids des activités liées à 
l'agriculture de subsistance et l'ampleur du secteur " informel " dans l'économie nationale 
restent difficiles à apprécier. D'autre part, une incertitude demeure quant à l'étendue des 
ravages occasionnés par l'épidémie du sida au sein de la population namibienne. En 1997, le 
PNUD estimait à 150 000 le nombre de personnes entre 0 et 49 ans infectées par le VIH ou 
atteintes du sida, soit près de 20 % de la population adulte du pays [PNUD, 2000 : 192]16. 
Précisons que sur le continent africain, seuls le Botswana et le Zimbabwe connaissent un taux 
de prévalence supérieur à celui de la Namibie. Si les conséquences de l'épidémie sur la 
mortalité restent difficiles à évaluer faute de données fiables et d'un manque de recul certain, 
en fonction des estimations démographiques plus ou moins pessimistes, le revenu par habitant 

                                                 
13 " The challenge of urban management in the economic environment of the 1990's is to improve productivity 
while directly alleviating the growing incidence of urban poverty, and thereby also improving equity, As the 
1990 Development Report spells out, this does not require a trade-off between strategies to promote economic 
growth and to reduce poverty ; poverty reduction is possible in part through improving productivity at the 
individual, household, firm and urban levels " [Banque mondiale, 1991] (Traduit par C. Sohn). 
14 Entre 1990 et 1998, le taux de croissance annuel du PIB a été de 2,2 % pour l'ensemble des pays d'Afrique 
subsaharienne [Pourtier, 2001 : 17]. 
15 À titre de comparaison, l'Afrique présente un taux de croissance démographique moyen de l'ordre de 2,9 % 
[Jacobs, 1996 : 6]. 
16 En juin 2002, le nombre de personnes infectées par le virus HIV était supérieur à 160 000. The Namibian, 
27/06/2002. 

146  



Chapitre 3 – Derrière une apparente contradiction, de nouveaux enjeux 

passe de la quasi stabilité au déclin. Comme le souligne R. Pourtier [2001 : 45], " les 
conséquences de la maladie ne sont pas seulement démographiques : elle frappe les forces 
vives, les classes d'âges et les catégories sociales dont dépendent les performances 
économiques ". En définitive, si l'on peut discuter de l'exactitude des chiffres avancés, 
l'incertitude n'est pas d'ampleur à remettre en cause le constat effectué. La faiblesse de la 
croissance économique mise en exergue à l'aide du PIB est d'ailleurs confirmée par la prise en 
compte d'autres indicateurs, notamment les taux d'investissement faibles en regard du niveau 
de consommation élevé, ce qui ne contribue pas à renforcer les bases de production 
[Dubresson, Graefe, 1999]. 
 
 
 

Figure I.3 - La stagnation du PIB par habitant en dépit d’une croissance   
économique soutenue 
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En fin de compte, la marge de manœuvre en vue d'une redistribution des fruits de la 
croissance économique apparaît très étroite pour le gouvernement namibien. Plus encore, ce 
dernier semble dans l'impossibilité de faire un choix entre deux politiques complémentaires 
mais qui s'opposent. Ainsi, confronté à une contradiction indépassable dans un horizon 
déterminé, il fait face à ce qu'Y. Barel [1989] appelle un paradoxe. Nous aurons par la suite 
l'occasion de revenir sur les modalités de gestion de ce paradoxe. En attendant, le constat que 
nous venons de faire interroge la validité du compromis social tel que présenté par les 
pouvoirs à l'indépendance. S'il est indéniable que les intérêts des couches populaires en 
majorité noires s'opposent à ceux de la minorité blanche, il n'est en revanche pas sûr que le 
mode de régulation sociale qui émerge au sein de la société post-apartheid s'articule autour de 
ses deux catégories extrêmes. Face à une société namibienne en mouvement, il s'avère 
indispensable de dépasser l'opposition entre les couches défavorisées d'un côté, et les élites de 
l'autre, afin de prendre en compte l'émergence d'un groupe social intermédiaire, position 
éminemment stratégique.  
 

B. Un entre-deux stratégique : la consolidation de couches moyennes urbaines 

 
Tout au long de l'histoire coloniale de la Namibie, les régimes politiques successifs n'ont eu 
de cesse de structurer la société sur la base d'un compartimentage racial et ethnique et d'une 
stratification sociale rigide. Avec l'émergence d'un État post-colonial, la société namibienne 
est entrée dans une phase de recomposition. Le décloisonnement de la société s'accompagne 
de sa mise en mouvement, même si la reproduction sociale à l'œuvre tend à préserver les 
structures héritées du passé. Outre la formation d'une nouvelle élite, constituée de la 
bourgeoisie d'État et des milieux d'affaires17, c'est le renforcement des catégories sociales en 
position intermédiaire qui retient l'attention. Selon quelles modalités se constituent ces 
couches moyennes ? Dans quel rapport vis-à-vis du nouveau pouvoir d'État ? Sont-elles 
susceptibles de jouer un rôle déterminant dans l'élaboration d'un nouveau modèle de société ? 
Et par rapport à la ville, dans quelle mesure sont-elles impliquées dans la fabrique sociale 
urbaine ? Finalement, quelle place occupent-elles dans le compromis social recherché par le 
pouvoir ? 
 
Avant de s'engager plus en avant dans l'analyse, un petit détour dans le champ théorique de la 
sociologie s'impose afin de clarifier certains concepts et de justifier leur utilisation. Si, comme 
le montre le titre de cette section, j'ai préféré parler de " couches moyennes ", c'est que 
l'emploi du concept de " classe moyenne " est problématique aussi bien sur un plan théorique 
que par rapport à son utilisation dans le contexte social namibien. En ce qui concerne la 
validité théorique du concept de classe moyenne, laissons parler un instant les sociologues. 
Selon A. Touraine [1998], la notion de classe moyenne est éminemment confuse car elle 
associe deux ordres d'analyse bien différents. En évoquant la position moyenne, elle introduit 
l'idée d'échelle de stratification sociale sur laquelle elle occupe une position médiane. Et en 
parlant de classes, elle fait référence au rapport de classe, donc à l'opposition entre ceux qui 

                                                 
17 Comme le suggère J.-F. Bayard [1989 : 133], la distinction entre les élites politique et économique est sujette à 
caution du fait de l'interpénétration de ces deux milieux. Souvenons-nous que le premier maire de Windhoek 
ainsi que d'éminents ministres sont également des hommes d'affaires puissants. 
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détiennent la propriété ou le pouvoir économique et ceux dont le travail est déterminé par les 
intérêts et les décisions de la première catégorie. " D'un côté, donc, on définit un continuum 
sur lequel les classes moyennes occupent une position centrale ; de l'autre, on considère que 
les classes moyennes occupent une position ambiguë ou marginale dans l'opposition 
fondamentale entre deux classes " [ibid.]. La seconde réserve porte sur la réalité des classes 
moyennes au sein de la société namibienne. Un certain nombre de réflexions plus globales 
portant sur les pays en développement, à un moment comparable de l'Histoire, permettent 
d'éclairer cette question. Ainsi, il y a maintenant presque quarante ans, dans une Afrique post-
coloniale offrant néanmoins quelques similitudes avec la situation namibienne contemporaine, 
G. Balandier [1965] soulignait la difficulté de l'utilisation du concept de " classes sociales ". 
Certes, il affirmait voir émerger " la nouvelle classe des gestionnaires de l'État moderne ", 
mais précisait d'emblée leur caractère naissant et de ce fait inachevé. En Namibie, l'existence 
d'une couche moyenne18 noire trouve ses racines dans la période coloniale et date de la fin des 
années 70. En effet, c'est à cette époque que, sous la pression de la communauté 
internationale, l'administration sud-africaine a commencé à abroger les lois d'apartheid les 
plus discriminantes, offrant à ceux qui s'engageaient dans l'administration des rémunérations 
identiques à celles de leurs homologues blancs et donc largement supérieures à celles perçues 
par les travailleurs noirs [Tapscott, 1999 : 318]. Dans un contexte politique et social de plus 
en plus contestataire à l'égard du régime d'apartheid, la création d'une couche moyenne noire 
était destinée à jouer le rôle de rempart contre le militantisme croissant des masses et à 
contrecarrer leur antipathie grandissante à l'égard du capitalisme [ibid.]. Dans la société 
windhoekoise contemporaine, on peut non seulement observer une multiplicité et une 
hétérogénéité des groupes intermédiaires mais également une absence de conscience de classe 
dans la mesure où les individus concernés ne partagent pas d'expérience historique à la fois 
commune et prolongée. Or selon J.-M. Gibbal19, toute classe sociale est un groupe social 
homogène dont les membres occupent une position semblable dans le processus de production 
et ont conscience de partager des intérêts communs.   
 
Ainsi, le concept de classe stricto sensu n'apparaît pas correspondre à la réalité sociale 
observée et l'emploi du terme de couches moyennes me semble préférable, le pluriel faisant 
référence à la diversité des positions, trajectoires et attentes présentes dans les différentes 
fractions qui constituent cet " entre-deux social ". 
 

1. De la nécessité pour le pouvoir de consolider sa base sociale 

 
Pour tout pouvoir d'État nouvellement constitué, la mainmise sur l'administration publique 
héritée du régime précédent constitue un enjeu essentiel car conditionnant fortement sa 
capacité d'action. Cette prise de contrôle de l'appareil d'État passe par la création d'une couche 
sociale éminemment stratégique car en charge de la construction nationale. En retour, le 
pouvoir central renforce sa pérennité en consolidant sa base sociale. En Côte d'Ivoire, comme 
dans de nombreux pays africains ayant accédé à l'indépendance au début des années 60, cette 
recherche d'une stabilité du pouvoir s'est notamment traduite par la solvabilisation d'une partie 
de la population à travers son recrutement au sein de la fonction publique, ce qui en définitive 
                                                 
18 Ici l'emploi du singulier est justifié par la faible taille et la relative homogénéité du groupe social considéré. 
19 Cité par A. Manou Savina et al. [1985 : 60]. 
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a contribué au développement d'une couche sociale intermédiaire auparavant minoritaire 
[Manou-Savina et al., 1985]. 
 
La stratégie mise en œuvre par le gouvernement namibien à partir de 1990 procède de la 
même logique. En effet, ce dernier a entrepris d'élargir sa base sociale en procédant à des 
embauches massives au sein de la fonction publique. De 42 000 employés en 1990, 
l'administration publique namibienne est passée à près de 80 000 en 2000 [Melber, 2000 b]. 
Cet accroissement significatif de la taille du secteur public s'est traduit par la solvabilisation 
d'une portion importante d'individus en provenance des groupes sociaux dominés sous le 
régime d'apartheid. Et grâce aux solidarités lignagères, cette " entreprise de fidélisation de 
l'État20 " a pu s'étendre bien au-delà de la strate formée par les agents de l'administration 
publique pour nouer des liens à la fois matériels et affectifs avec de nombreuses familles 
namibiennes. Bien évidemment, les couches moyennes ne sont pas exclusivement composées 
de fonctionnaires, mais également de travailleurs indépendants, d'employés et de cadres 
moyens du secteur marchand. Cependant, du fait de la faiblesse de l'économie marchande, ces 
derniers sont largement minoritaires. En outre, des mesures étatiques s'inscrivant dans une 
logique clientéliste ont eu comme effet de renforcer la place des employés du service public 
au sein des couches moyennes namibiennes. Leur accès privilégié au logement, et plus 
généralement à la ville, en est l'aspect le plus fondamental, tant sur le plan social que spatial.  
 

2. L'urbanisation d'une clientèle d'État : un accès privilégié à l'espace urbain 

 
L'enjeu cardinal pour le pouvoir d'État est de stabiliser une base sociale nouvellement 
constituée et donc encore fragile. En facilitant l'accès à la propriété foncière et immobilière 
des nouvelles couches moyennes, le pouvoir met en œuvre une stratégie visant à 
l'enracinement urbain de sa base sociale, stratégie d'autant plus efficace qu'elle est 
généralement bien perçue de la part des premiers intéressés. En effet, pour ces ménages 
souvent fraîchement solvabilisés, la promotion sociale passe d'abord par le logement. En 
suivant A. Durand-Lasserve et al. [1985 : 43], il est possible de distinguer deux procédures 
d'aide. D'une part, l'État peut solvabiliser la demande en logement émanant des couches 
moyennes, notamment à travers la mise sur pied d'un programme de prêts subventionnés. 
D'autre part, il peut envisager de baisser les coûts de production du logement, surtout lorsqu'il 
existe une entreprise nationale en charge de la promotion de l'habitat. Que les pouvoirs 
adoptent l'une ou l'autre solution, voire les deux, l'objectif est, comme l'indique B. Kayser 
[1985 : 25], " de façonner les couches moyennes en couches sociales distinctes tout en 
s'assurant de leur fidélité ". Laissons pour l'instant la stratégie portant sur l'offre résidentielle 
de côté car son analyse nécessite de prendre en compte les pratiques de la National Housing 
Enterprise (NHE). 
 
En Namibie, un système d'aide au logement à destination des employés de la fonction 
publique a été mis en place dès 1981 dans le cadre des réformes entreprises par le 
gouvernement transitoire d'unité nationale. Depuis lors, plusieurs plans se sont succédé, mais 
globalement le principe de base du système d'aide est resté le même, à savoir une subvention 

                                                 
20 L'expression est empruntée à B. Kayser [1985]. 
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du taux d'intérêt des prêts immobiliers contractés par les fonctionnaires. Le dernier 
changement date de 1999 avec l'adoption d'un nouveau plan d'aide au logement pour le 
personnel du gouvernement (Home Owner's Scheme for Staff Members, HOSSM)21, véritable 
outil visant à favoriser l'accession à la propriété privée. Désormais, le gouvernement finance 
la totalité des intérêts du prêt immobilier contracté par l'employé sur 20 ans, à condition 
toutefois que le taux ne dépasse pas 25 %. En plus de cette subvention, l'État prend en charge 
le paiement de l'acompte qui équivaut à 20 %22 de la somme empruntée. À charge donc pour 
l'employé de rembourser les 4/5ème du capital. Comme le montre la figure I.4, le montant du 
prêt accordé dépend du salaire. Jusqu'à un salaire annuel de 19 000 N$, le montant du prêt est 
cinq fois supérieur à la rémunération. Au-delà, le rapport prêt/salaire diminue 
progressivement pour se stabiliser autour de 3 fois le montant du salaire annuel. Ainsi un 
employé qui gagne 50 000 N$ par an peut contracter un prêt d'un montant de 155 779 N$. À 
partir d'un salaire annuel de 64 000 N$, le montant du prêt financé par le gouvernement atteint 
son plafond, c'est-à-dire 200 718 N$. Quel que soit le salaire considéré, le montant du 
remboursement mensuel ne doit pas dépasser 25 % de la rémunération, afin de ne pas grever 
le budget du ménage. En guise d'exemple, considérons un employé de la fonction publique 
gagnant 36 000 N$ par an, soit un salaire mensuel de 3 000 N$. Le montant maximum du prêt 
que ce fonctionnaire pourra contracter est de 122 000 N$ et il devra rembourser 771 N$ par 
mois, taxes comprises, sur 20 ans. Outre les 24 000 N$ payés par le gouvernement en guise 
d'acompte, le montant mensuel de la subvention sera de 1 758 N$ pendant toute la durée du 
prêt. 
 

Figure I.4 - Montant des prêts immobiliers subventionnés par le gouvernement 
 

 

                                                 
21 Republic of Namibia, 1999, Public service staff rules, Chapter D. VII. 
22 La loi contraint les sociétés de financement immobilier à limiter à 80 % du capital le montant du prêt, le solde 
devant être payé en acompte. 
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Compte tenu du niveau très élevé des taux d'intérêts dans les années 90 (23 % en 1999), il ne 
fait guère de doute que le HOSSM est très intéressant pour les employés de l'État sur un plan 
financier. Si en théorie, tout fonctionnaire peut bénéficier d'un tel avantage, force est de 
constater que la proportion des employés bénéficiant d'un prêt subventionné est longtemps 
resté modeste. Ce n'est que depuis peu que la tendance est très nettement orientée à la hausse. 
Alors qu'en 1998, ils étaient à peine 10 %, trois ans plus tard, la proportion de bénéficiaires 
avait grimpé à 20 %23. Compte tenu de la hausse des effectifs de fonctionnaires pendant cet 
intervalle de temps (de 70 000 en 1998 à près de 80 000 en 200124), l'augmentation du nombre 
de bénéficiaires d'une aide au logement a été de près de 130 %, ceux-ci passant de quelque 
7 000 à 16 00025. Il y a plusieurs facteurs permettant d'expliquer ce décollage. Premièrement, 
le gouvernement a récemment entrepris de lancer une campagne d'information auprès des 
employés de condition modeste, surtout ceux travaillant dans les administrations isolées des 
régions rurales. Ensuite, la proclamation de nouveaux townships, notamment dans les centres 
urbains de la zone de terres communautaires (Oshakati, Ondangwa…), a eu un impact 
important sur les demandes de subvention. Enfin, l'État octroie désormais aussi des aides au 
logement pour des tenures à bail de longue durée (Permission To Occupy, PTO), même si 
pour l'instant seule NHE accepte de s'associer financièrement à ce type d'opération. Quoi qu'il 
en soit, devant un tel accroissement du nombre de bénéficiaires, la pérennité du système n'est-
elle pas remise en question ? Vu la participation financière de l'État dans le HOSSM, on est en 
droit de se demander si ce dernier pourra tenir ses engagements au cas où le taux de 
participation continuerait de croître fortement. La question est de toute première importance, 
car c'est la stabilité des couches moyennes – base sociale du pouvoir d'État – et donc la 
pérennité de ce dernier qui est en jeu. À l'augmentation du nombre de demandeurs s'ajoute un 
autre facteur d'incertitude : le niveau des taux d'intérêts. D'ailleurs, c'est dans le dessein de 
réduire la pression financière exercée par la subvention des taux d'intérêt sur le budget 
national que le gouvernement a décidé de ramener la durée des prêts de 30 à 20 ans en 1999. 
 
Si le financement des prêts immobiliers constitue la mesure phare du gouvernement, ce n'est 
cependant pas la seule aide dont peuvent profiter les membres du personnel de la fonction 
publique namibienne. Ainsi, l'État dispose d'un parc d'habitat public et les fonctionnaires 
bénéficient d'un accès privilégié à la location de ces logements, voire à l'acquisition lorsque 
ces derniers sont vendus (cf. infra). En fait, l'accès à ce parc représente une alternative aux 
prêts immobiliers subventionnés que proposent l'État et les institutions publiques à leurs 
employés. Les loyers mensuels payés par les fonctionnaires-locataires sont modiques : 2 % du 
salaire annuel pour un célibataire et 4 % pour un couple marié. Précisons toutefois que les 
employés de l'État ne sont pas les seuls à bénéficier de privilèges : les personnels des 
entreprises parapubliques et d'instances comme la municipalité de Windhoek ont également 
droit à des aides au logement.  
 
En définitive, les couches moyennes, dont la majorité travaille dans la fonction publique ou 
les entreprises parapubliques, apparaissent favorisées. L'aide au logement dont elles 
bénéficient leur facilite l'accès à la ville formelle, celle caractérisée par des townships tout 

                                                 
23 Entretien avec M. van Zyl, Bureau du Premier ministre, Commission du service public, 021/02/01. 
24 Ces chiffres sont tirés de l'analyse de H. Melber [2000 b : 90]. 
25 Précisons que l'absence d'informations sur les bénéficiaires (leur rémunération, leur statut, leur lieu de travail, 
etc.) est regrettable. Celles-ci aurait permis d'apporter des éclaircissements à une question restée sans réponse : 
qui au sein de l'administration publique profite le plus du système ? 
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équipés et des maisons individuelles. Parce que ces ménages occupent une place centrale dans 
la fabrique urbaine post-apartheid, nous reviendrons par la suite sur leur rôle afin de voir quel 
est l'impact de leurs pratiques résidentielles sur la configuration des espaces urbains et leur 
poids dans les choix urbanistiques opérés par les responsables de la gestion urbaine. Dans 
l'immédiat, il convient de souligner que les fonctionnaires et personnels assimilés ne sont pas 
les seuls à bénéficier d'aides leur permettant d'accéder à la propriété immobilière. Comme 
cela est précisé dans la NHP (cf. Chapitre 2, § II.B.2.), le gouvernement namibien a opté pour 
la promotion de la propriété privée de l'habitation. Parce qu'un tel choix politique a des 
implications dans la transformation de la société et des espaces urbains, ce sont les différentes 
mesures mises en œuvre à cet effet que nous allons maintenant passer en revue. 
 

C. Vers la constitution d'une " nation de propriétaires26 " ? 

 
À côté du programme d'aide au logement destiné aux fonctionnaires, deux autres mesures 
mises en œuvre par les pouvoirs publics ont également eu comme effet de favoriser 
l'accession à la propriété des citadins au sein de la capitale. La première porte sur l'aliénation 
du parc de logement appartenant à l'État et aux grandes institutions. Dans ce domaine, deux 
cas de figure doivent être distingués : d'une part, il y a les maisons municipales construites 
sous l'apartheid à Katutura et à Khomasdal pour y héberger la force de main-d'œuvre noire et 
métisse nécessaire au fonctionnement de l'économie urbaine ; d'autre part, il y a les logements 
réservés aux employés des grandes institutions localisés dans différents quartiers de la ville. 
Quant à la seconde mesure, qui a eu comme conséquence de favoriser l'accession à la 
propriété privée, il s'agit de la mise en place d'un système de prêts subventionnés destinés aux 
populations défavorisées. 
 

1. L'aliénation du parc immobilier municipal 

 
La vente du parc de logement public érigé par la municipalité dans les townships noirs et 
métis a commencé au début des années 80, dans le cadre de la transition politique namibienne 
qualifiée de néo-apartheid. À l'origine, la motivation principale à la cession rapide des 
maisons en location découlait de leur coût de maintenance particulièrement élevé, ceci 
d'autant plus que la qualité des constructions initiales laissait à désirer. Avec le changement 
de régime, cette action s'inscrit désormais dans le programme du gouvernement namibien en 
faveur du logement (NHP de 1991), celui-ci ayant clairement exprimé son souhait de voir 
disparaître le logement public considéré comme un héritage de l'apartheid. 
 
En 1992, l'autorité locale possédait encore 1 341 maisons sur les 5 756 construites dans le 
township noir27. En ce qui concerne Khomasdal, seules 63 maisons sur 966 demeuraient en 
location. Le principal obstacle empêchant la vente des maisons restantes est le non 
recouvrement des arriérés de paiement auprès des locataires, ces derniers devant d'abord 

                                                 
26 Mot d'ordre lancé en Grande-Bretagne par M. Thatcher dans les années 80 [Bénit, 2001 : 415]. 
27 Management Committee Agenda, 26/04/1993, Alienation of all municipal houses in Katutura and Khomasdal. 
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s'acquitter de leurs dettes avant de pouvoir engager la procédure d'achat28. Une autre difficulté 
venant contrarier le bon écoulement des dernières maisons municipales tient à la coexistence 
de différents programmes d'aliénation, chacun fondé sur une approche différente des prix de 
vente des maisons. Ainsi, jusqu'en 1993, il y avait d'une part le General Sale Scheme de la 
municipalité et, d'autre part le programme d'aliénation du gouvernement (Gouvernment 
Alienation Scheme) officiellement clos en 1991 mais qui, pour des raisons liées à la lenteur 
des procédures, s'est poursuivi dans les faits bien au-delà de la date fatidique. Dans le cadre 
du programme municipal, les maisons étaient vendues à un prix équivalant au coût de 
construction initial, auquel était rajouté un montant pour la parcelle (937,50 N$) et le coût 
inhérent à l'installation de l'électricité (737 N$). Ainsi, une vieille matchbox construite dans 
les années 60 possédant quatre pièces avec électricité (le type de maison majoritaire dans le 
township) était cédé à son locataire pour la modique somme de 2 403,50 N$. Quant aux 
" nouvelles " matchboxes (celles construites entre 1975 et 1981), leur prix de vente s'élevait à 
6 836,50 N$. Le principe retenu dans le cadre du programme gouvernemental était différent 
dans la mesure où les maisons étaient transférées à leurs locataires en échange du paiement 
des coûts de rédaction et d'enregistrement des actes translatifs de propriété, soit une somme 
variant entre 355 et 770 N$. 
 
Dans le dessein de clarifier une situation brouillée par des différences de prix parfois difficiles 
à justifier et d'accélérer le processus de cession du parc de logement public, la municipalité a 
décidé d'appliquer, à partir de 1993, un nouveau programme d'aliénation basé sur une 
politique de prix unique (New Municipal Housing Scheme) tout en s'assurant de la clôture des 
programmes précédents29. Dorénavant, toutes les maisons doivent être vendues à un prix 
équivalent au coût de construction initial. Le prix du sol a été ramené de 18,66 à 8,77 N$ au 
mètre carré. Par ailleurs, les locataires se sont vus proposer un prêt à taux bonifié (6 % à 
Katutura et 9 % à Khomasdal) au sein duquel sont inclus les arriérés de paiement. Enfin, afin 
de faciliter les ventes, la municipalité a décidé de prendre à sa charge les coûts de transferts 
des propriétés. Si initialement, il était prévu que le programme s'étende sur une période d'un 
an uniquement, il a été régulièrement prorogé du fait de la permanence de maisons invendues. 
En 1996, la municipalité restait en possession de 132 maisons à Katutura et 51 à Khomasdal, 
et six ans plus tard, l'affaire ne semblait toujours pas réglée30. Outre les problèmes de non-
paiement, les principales raisons expliquant cette mévente résiduelle des maisons municipales 
tiennent à la disparition des locataires légalement enregistrés (soit qu'ils sont décédés, soit 
qu'ils sont retournés dans leur région d'origine sans se préoccuper du devenir de " leur " 
matchbox) et aux problèmes juridiques et réglementaires que pose l'attribution de leur maison 
à un nouveau bénéficiaire. Il faut dire qu'en la matière la règle qui prévaut est contraignante, 
puisqu'une maison ne peut être cédée qu'à son locataire officiel (celui enregistré par la ville). 
Si ce dernier a disparu, la propriété est offerte à un autre locataire. Du coup, un locataire " non 
autorisé " ne peut théoriquement pas bénéficier du programme d'aliénation. Même dans les 
cas où un particulier a acheté illégalement la maison à son ancien locataire, celui-ci n'a pas le 
droit d'en revendiquer la propriété auprès de la municipalité. Dans les faits, ce type de 

                                                 
28 À la fin de l'année 1992, le montant des arriérés auprès des locataires de la ville s'élevait à 778 000 N$ à 
Katutura (soit en moyenne 580 N$ par ménage) et 238 000 N$ à Khomasdal (soit en moyenne 3 780 N$ par 
ménage). 
29 Municipal Council Minutes, 24/11/1993, Alienation of all municipal houses in Katutura and Khomasdal. 
30 The Namibian, 20/11/2002. 
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situations relativement courantes a toutefois donné lieu à des arrangements, la municipalité 
acceptant finalement de céder la maison à son occupant, même illégitime. 
 
Comme elle le reconnaît volontiers, la municipalité vend ses maisons à un prix nettement 
inférieur à celui du marché31, qui plus est avec un prêt bénéficiant d'un taux d'intérêt 
subventionné. La raison avancée est que les logements sont la plupart du temps en mauvais 
état. Et comme en plus, les parcelles sont exiguës, les possibilités d'agrandissement s'avèrent 
limitées. C'est que la cession du parc de logement public participe de la volonté des pouvoirs 
de se désengager au plus vite d'un secteur devenu encombrant sur un plan financier. Mais à 
côté de cet argument économique, il faut préciser que les prix de vente très nettement en 
dessous des prix du marché participent également d'un mécanisme de redistribution en 
direction des populations historiquement désavantagées. L'accession à la propriété dans les 
townships est considérée comme un gage de stabilité des résidants devenus propriétaires. 
Mais si les pouvoirs publics se sont donc empressés de se débarrasser des vieilles matchboxes, 
la vente des logements plus luxueux n'a pas fait l'objet de la même promptitude. 
 

2. La question des logements d'entreprise  

 
Du temps de l'apartheid, les administrations centrales, les entreprises d'État (cas de la 
compagnie nationale de transport Trans Namib) et les grandes compagnies (notamment des 
sociétés d'exploitation minières comme Rössing ou Tsumeb Mining) se sont constitué des 
parcs immobiliers afin de pouvoir y loger certains de leurs employés. Du fait du lien entre le 
logement et l'emploi, ce type d'habitat était appelé tied housing (" logement attaché "). Si lors 
de la période néo-apartheid, certaines entreprises comme Trans Namib ont procédé à la vente 
de leur parc immobilier, d'autres institutions comme l'État central ou la municipalité ont 
conservé leur parc de logement.  
 
À l'indépendance, le nouveau gouvernement s'est formellement engagé en faveur de 
l'aliénation de ce parc de logement (NHP de 1991). Or, lorsqu'on prend en compte les chiffres 
du logement d'entreprise à Windhoek, force est de constater que leur nombre n'a que 
faiblement diminué au cours des années 90. Ainsi, en 1994, le Ministère des travaux publics 
détenait 1 081 maisons individuelles et 569 appartements à Windhoek [Beeker, 1995]. Et en 
2000, le nombre de maisons individuelles en sa possession était encore de 863. Comme le 
montre le tableau I.14, la majorité des maisons individuelles sont localisées dans les anciens 
quartiers blancs de la ville (Pioniers Park, Olympia…). Durant la période néo-apartheid, ces 
logements ont d'ailleurs joué un rôle de " cheval de Troie ", car ils ont permis à des 
fonctionnaires noirs ou métis d'aller habiter dans des quartiers aisés auparavant réservés aux 
Blancs. Depuis la proclamation de l'indépendance, ce processus s'est amplifié, ces logements 
représentant une alternative à l'accession à la propriété privée pour les employés de l'État (cf. 
supra). 
 
 
 
                                                 
31 En 1993, le prix de vente moyen d'une matchbox par la municipalité s'élevait à 5 360 N$, alors que le prix du 
marché (transaction entre particuliers) était de l'ordre de 29 000 N$ (Cf. chapitre 7). 
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Tableau I.14 - Le parc du logement d'entreprise à Windhoek en 2000 
 
Nb de maisons 
individuelles 

Gouvernement 
 

Municipalité de 
Windhoek 

Tsumeb Corporation 
Ltd Mining 

Total 
 

Pioniers Park 151 4 - 155 
Olympia 93 4 5 102 
Windhoek West 76 24 - 100 
Klein Windhoek 85 11 - 96 
Khomasdal 56 7 23 86 
Suiderhof 82 3 - 85 
Academia 78 - 6 84 
Windhoek centre 50 9 - 59 
Okuryangava 52 - - 52 
Eros 45 - - 45 
Windhoek North 27 2 - 29 
Otjomuise 25 - - 25 
Eros Park 22 - 1 23 
Wanaheda 14 - - 14 
Hochland Park 7 2 - 9 
Total 863 66 35 964 
Sources : Calculs personnels d'après la base de données SIG de la municipalité de Windhoek. 
 
 
Ce n'est finalement qu'en 2001 qu'un programme d'aliénation a été mis en place par le 
gouvernement. En une année, ce sont près de 264 propriétés qui ont été cédées à un prix 
moyen de 235 000 N$. Dans la mesure où l'on a affaire à de belles demeures, qui plus est 
localisées dans de " beaux " quartiers, on est loin du prix politique des matchboxes. Si la vente 
est censée se poursuivre, le gouvernement ne semble pour l'instant pas très pressé de se 
débarrasser de ses propriétés immobilières32. Mais il est vrai que certaines de ces habitations 
sont occupées par des responsables politiques ou des hauts fonctionnaires, ce qui peut 
expliquer certaines résistances au sein de l'appareil d'État. Cela dit, quoi qu'il advienne, toutes 
les propriétés vendues le seront à des fonctionnaires. 
 

3. Les programmes d'aide au logement destinés aux couches défavorisées 

 
Le troisième point abordé concerne les politiques de l'habitat mises en place par le 
gouvernement à destination des populations pauvres. L'objectif ici n'est pas d'analyser dans le 
détail les mesures adoptées et les résultats obtenus. Cela a été fait par E. Peyroux [2000] dans 
le cadre de sa thèse portant sur les politiques d'habitat à Windhoek. Ce propos vise 
essentiellement à mettre en évidence l'existence d'un dispositif d'aide au logement destiné aux 
populations défavorisées qui contribue également (en complément des aides allouées aux 
fonctionnaires) à promouvoir la propriété privée. Le programme en question est le Build 
Together Programme (BTP). Lancé en 1992, ce programme a pour objectif de fournir aux 

                                                 
32 The Namibian, 19/12/2002. 
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ménages " l'opportunité et la liberté de construire leur maison en fonction de leurs besoins, de 
leurs priorités et de leurs ressources [MRLGH, 1996 : 24]. La participation des populations 
visées est au cœur de ce programme, le rôle du gouvernement étant de proposer des prêts à 
long terme (20 ans) et à taux bonifiés. Ce sont les ménages qui gagnent moins de 1250 N$ par 
moins qui sont la cible du BTP. Au-dessus de ce plafond, c'est la société paraétatique de 
promotion de l'habitat (NHE) qui prend le relais, puis le secteur privé. 
 
D'après le MRLGH, le BTG est un succès. En 1996, près de 3 380 familles en avaient 
bénéficié. Le montant moyen des prêts accordés était de 12 500 N$ (le montant minimum est 
de 1 000 N$ et le montant maximum de 25 500 N$). Cela dit, lorsqu'on mène une analyse 
détaillée, le bilan apparaît bien moins reluisant. D'après J.-L. Piermay [1997], sur les 3 500 
prêts octroyés seulement 1 200 maisons ont été construites. Par ailleurs, E. Peyroux [2000 : 
248] a montré, sur la base du dépouillement des dossiers des bénéficiaires de Windhoek pour 
l'année 1994/95, que " 73 % des prêts accordés correspondaient à la rénovation ou à 
l'extension des maisons de Katutura ou de Wanaheda, 15 % à la construction de nouvelles 
maisons, 9 % à l'achat d'une maison municipale combinée à un prêt pour son extension ou sa 
rénovation et 3 % à l'accession à la propriété d'une parcelle combinée à un prêt à la 
construction ". Non seulement une majorité des prêts n'a donc pas été mobilisée pour la 
construction d'une maison, mais en plus, il apparaît que les trois quarts ont été versés à des 
propriétaires de matchboxes qui avaient déjà profité des programmes d'aliénation du parc de 
logement municipal. Du coup, le programme n'atteint en réalité que partiellement les plus 
pauvres. Comme l'indique dans son rapport une ONG namibienne, près de 40 % des 
bénéficiaires seraient des employés du gouvernement [Urban Trust, 1996]. Cela signifie que 
les prêts sont donc alloués à des ménages qui peuvent bénéficier d'autres aides. Au final, E. 
Peyroux [2000 : 256] souligne que " le Build Together permet  au gouvernement de couvrir 
un large éventail de sa base sociale en menant une politique de compensation auprès des 
résidants des anciens townships réservés à la population noire et en favorisant l'accession à la 
propriété foncière et immobilière d'une population à faibles revenus dans les nouvelles aires 
résidentielles ". Précisons que dans cette stratégie de promotion de la propriété privée, ce sont 
apparemment les employés de l'appareil d'État qui semblent les plus favorisés. 
 
Après avoir mis en exergue les enjeux de la fabrique sociale, il convient de s'intéresser aux 
mutations spatiales dans la capitale namibienne, de manière à mettre en lumière les enjeux qui 
découlent des changements urbains post-apartheid. 
 

II. Les mutations de l'espace urbain post-apartheid : vers une 
complexification croissante 

 
À la veille de l'indépendance de la Namibie, Windhoek héritait d'une structure urbaine 
caractéristique des villes d'apartheid et ce, malgré les évolutions enregistrées durant la période 
transitoire des années 80. Depuis lors, la ville a été confrontée au changement et l'objet de 
cette deuxième partie du chapitre est d'en évaluer l'ampleur et les modalités. Précisons 
d'emblée que cette approche essentiellement descriptive ne constitue qu'une étape 
préliminaire de ce travail, tant il est vrai que, comme le précise Y. Grafmeyer [1994 a : 87], 
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" les simples « états des lieux », même savamment dressés, ne sont qu'un préalable à 
l'intelligence des logiques sociales [et spatiales] qui leur donnent forme et sens ". Autrement 
dit, nous aurons par la suite l'occasion de revenir sur les changements spatiaux mis en 
évidence dans cette partie afin d'en préciser les tenants et les aboutissants.  
 
Les changements urbains intervenus au cours de la période post-apartheid participent de deux 
processus différents. D'une part, on a assisté à l'ouverture de la ville sur son environnement. 
D'autre part, les espaces intra-urbains ont été l'objet d'un décloisonnement juridique et 
réglementaire. Les mutations de l'espace urbain qui en résultent ont donc été appréhendées 
séparément. Dans un premier temps, ce sont les dynamiques démographiques qui vont retenir 
notre attention, dans la mesure où il s'agit du moteur de la croissance urbaine. Par la suite, ce 
sont les modalités de la croissance spatiale de Windhoek qui seront examinées. Enfin, nous 
nous intéresserons en dernier lieu à la recomposition des espaces intra-urbains. 
 

A. Le " décollage " démographique ou la revanche d'un phénomène longtemps interdit 

 
Façonnée par l'obsession des pouvoirs coloniaux de maîtriser le processus d'urbanisation, 
Windhoek est restée tout au long de son histoire une ville de taille modeste. Avec la fin d'un 
régime d'apartheid omnipotent, l'abolition des contraintes limitant l'accès aux villes des 
populations africaines a-t-elle modifié les dynamiques migratoires en direction de la capitale ? 
La rupture politique s'est-elle accompagnée d'un changement de tendance en ce qui concerne 
la croissance de la population de Windhoek ? En vue d'analyser l'impact de l'accumulation 
démographique sur la ville et ses espaces, la prise en compte d'un temps plus long que la 
période post-apartheid considérée dans cette étude s'avère indispensable. 
 

1. Un rythme de croissance démographique élevé… 

 
Comme l'illustre le graphique présentant les données censitaires (Figure I.5), la population de 
Windhoek a connu une forte augmentation depuis 1970. Le nombre d'habitants est passé de 
moins de 62 000 en 1970 à 96 000 en 1981. Dix ans plus tard, au lendemain de l'accession à 
l'indépendance, la ville comptait près de 147 000 habitants pour atteindre 182 000 en 1995. 
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Figure I.5 - La croissance de la population de Windhoek entre 1970 et 1995 

 
 

 
 
 
 
 
 
La ville a ainsi connu une accélération progressive de sa croissance démographique, celle-ci 
passant d'environ 4 % par an dans les années 70 à 4,35 % la décennie suivante et culminant à 
plus de 5,4 % au début des années 90 (Tableau I.15). En supposant que la tendance se 
confirme, cela pourrait signifier pour Windhoek, un doublement de sa population en l'espace 
de 13 ans, soit 364 000 habitants en 2008. Si ce rythme de croissance soutenu soumet la ville 
à une pression démographique sans précédent, il n’atteint de loin pas les records de croissance 
à deux chiffres enregistrés il y a quelques décennies dans des villes comme Dar es Salaam ou 
Abidjan par exemple. Cela dit, alors qu’à l’échelle du continent, on assiste à un tassement du 
rythme de la croissance urbaine des principales métropoles [Pourtier, 2001 : 161], dans la 
capitale namibienne, l’orientation apparaît clairement à la hausse. Il faut dire que cette 
croissance urbaine soutenue intervient dans un pays où, durant près d'un siècle, l'urbanisation 
a été strictement encadrée par les pouvoirs coloniaux et l'accès des populations africaines en 
ville limité à travers des mesures comme l'influx control. En tenant compte du contexte 
historique, l’ampleur de la croissance de la capitale namibienne prend une autre signification : 
pour Windhoek,  il s’agit d’un phénomène nouveau. 
 
 
 

159 



Partie I – Un système urbain à la croisée des chemins 

 
Tableau I.15 - Taux de croissance de la population de Windhoek entre  
1970 et 1995 

 
Années Population Taux de croissance 

annuels moyens 
1970 61 260  
   
1975  4,17 % 
   
1981 96 057  
   
1985  4,35 % 
   
1991 147 057  
   
1995 181 696 5,44 % 

Sources : City of Windhoek. 1996. Les données de 1970, 1981 et  1991 sont  
issues de recensements nationaux, celles de 1995 d'un recensement municipal.  

 
 
À partir des données du recensement municipal de 1995, la municipalité a dégagé différents 
scénarios en faisant varier les paramètres en fonction d'hypothèses de croissance allant de la 
plus faible à la plus haute en passant par une solution moyenne jugée la plus probable. Ce 
type de modélisation renferme toujours une part d’incertitude, dans la mesure où l’influence 
dans le temps des différents facteurs qui sous-tendent le processus de croissance urbaine 
demeure pour une large part difficilement prévisible. 
 
Au regard des courbes de la croissance simulée, l’incertitude intervient essentiellement dans 
une perspective à moyen et à long terme. En effet, ce n'est qu'à partir de 2005, soit 10 ans 
après le recensement servant de référence, que des différences significatives apparaissent 
entre les courbes de croissance basées sur des hypothèses jugées extrêmes. Cette incertitude, 
si elle peut constituer une gêne pour le planificateur dans sa vision du développement de la 
ville à long terme, reste toutefois acceptable étant donné les délais d'intervention en matière 
d'aménagement urbain et surtout la mise à disposition de nouvelles données démographiques 
bien avant l'heure des choix décisifs permettant d'affiner la tendance. Ce que ne montrent pas 
ces courbes de croissance, c'est l'existence d'une incertitude forte quant à la dynamique 
démographique à court et à moyen terme. Bien qu'entre 1995 et 2000, les différents scénarios 
se confondent, la non-prise en compte de deux facteurs susceptibles d'avoir un impact 
substantiel sur l'évolution démographique de la ville rendent ces estimations plus incertaines 
que jamais. 
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Figure I.6 - Trajectoires démographiques de Windhoek jusqu’en 2020 

 
 

 
 
 

Tableau I.16 - Paramètres des estimations de la croissance démographique de Windhoek 

 
 Hypothèses de croissance démographique 
 Haute Probable Basse 
Taux d'accroissement 
naturel 
(1,52 % en 1995) 
 

Augmentation à 
2,23 % en 2000 
puis stable 

Baisse à 1,3 % en 
2020 

Baisse à 1,3 % en 
2010 puis stable 

Taux de mortalité 
 

En baisse En baisse Stable 

Migration vers 
Windhoek 
 

En hausse 
 

Stable En baisse 

Taux de croissance 
urbaine 
(5,44 % en 1995) 

Augmentation à 6 % 
en 2000, puis à 6,5 % 
en 2010   

Augmentation à 
5,6 % en 2000 puis 
baisse à 5 % en 2010 

Stable jusqu'en 
2000 puis baisse à 
4,5 % en 2020 

Sources : City of Windhoek, 1996 
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Évoquons en premier lieu l'impact de l'épidémie du sida sur la croissance naturelle de la 
population de Windhoek. En 2002, une enquête indiquait un taux de prévalence de 31 % en ce 
qui concerne les personnes infectées par le VIH ou atteintes du sida au sein dans la capitale 
namibienne33, soit près d'un tiers de la population. À l'instar de nombreuses villes africaines 
durement touchées par l'épidémie, le sida tendrait à devenir la principale cause de décès des 
adultes. Ainsi, en 1999, un rapport épidémiologique révélait que près de 44 % des décès 
intervenus en milieu hospitalier étaient liés au sida [City of Windhoek, 2001 b]. En quatre 
ans, le nombre de décès en rapport avec l'infection aurait plus que quadruplé, passant de 98 en 
1995 à 419 en 1999 [ibid.]. Sans sombrer dans le catastrophisme, il est à craindre que le pire 
reste à venir, car cette comptabilité macabre ne représente en quelque sorte que " la partie 
émergée de l’iceberg de l’épidémie " [Slotten, 1995]. Dans des projections qui restent très 
incertaines du fait du caractère lacunaire des données disponibles34, la municipalité estime 
que le nombre de morts pourrait atteindre 2 500 dès 2004 et plus de 22 000 à l'horizon 2010. 
Même si l'impact chiffré du sida sur la croissance urbaine reste pour l'instant difficilement 
estimable, on peut d'ores et déjà admettre que l'épidémie rend un peu plus incertaine la 
trajectoire démographique de la capitale namibienne. 
 
Le second facteur d'incertitude concerne l’ampleur des flux migratoires depuis 1995. Le 
moins que l'on puisse dire, c'est que les avis divergent quant à l’évolution de l'exode rural en 
direction de la capitale. Voyons ce qu'en disent les experts. Selon B. Frayne [1998 : 16], le 
taux de croissance démographique entre 1995 et 1998 aurait été situé entre 8 et 12 % par an. 
Outre la fourchette pour le moins imprécise, on retiendra que cette estimation est très 
largement supérieure au taux d'accroissement démographique établi en 1995. En prenant une 
valeur moyenne (10 %), la durée nécessaire au doublement de la population serait ramenée à 
un peu plus de 7 ans au lieu des 13 estimés. Du côté du département de la planification 
urbaine de la municipalité de Windhoek, on estime au contraire que la hausse des flux 
migratoires mesurés entre 1990 et 1995 serait d'ordre conjoncturel et que depuis lors 
l'intensité des migrations aurait quelque peu baissé [City of Windhoek, 2001 b]. C'est 
l'accession à l'indépendance marquant définitivement la fin d'une époque où les migrations 
étaient strictement contrôlées qui aurait provoqué une réaction de la part des populations 
cantonnées dans les homelands. Passé l'engouement suscité par le changement politique et 
compte tenu de l'inertie des structures territoriales et économiques, le processus migratoire 
aurait depuis 1995 progressivement retrouvé son rythme d'avant l'indépendance. Dans ce 
schéma explicatif, les espoirs déçus des migrants quant à leur insertion en ville agissent 
comme des rétroactions négatives assurant l'auto-régulation du système migratoire. Reste 
qu'au final, en l'absence de données récentes et précises sur la question, rien ne permet pour 
l'instant de valider ou de réfuter une telle hypothèse. Outre l'accroissement soutenu de la 
population urbaine, l'incertitude quant à l'ampleur réelle des flux migratoires constitue donc 
une difficulté supplémentaire pour les pouvoirs et les responsables de la gestion urbaine. 
 

                                                 
33 The Namibian, 29/11/2002. 
34 La tendance est calculée à partir d'une série statistique qui court sur quatre ans uniquement et encore, avec de 
sérieux doutes quant au caractère exhaustif des données.  
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2. … qui s'explique par l'exode rural des homelands… 

 
La croissance démographique d’une ville s'alimente essentiellement à deux sources : 
l'accroissement naturel de la population déjà urbanisée et le solde migratoire des campagnes 
et des autres centres urbains35. À Windhoek, l'accélération du rythme de la croissance urbaine 
s'explique en grande partie par l'ampleur des flux migratoires. Sur les 5,44 % d'accroissement 
annuel de la population urbaine entre 1991 et 1995, le solde migratoire représente 72 %, soit 
un taux annuel moyen de 3,92 % [City of Windhoek, 1996]. Traduit en valeurs absolues, cela 
signifie que chaque mois on compterait en moyenne 595 personnes de plus à Windhoek. On 
peut regretter ici l’absence de données portant sur l’émigration de citadins, car celles-ci 
auraient permis de se faire une idée plus précise du nombre mensuel de nouveaux arrivants 
qui est, en tout état de cause, supérieur au solde mentionné précédemment. Il semble en effet 
hautement improbable que l’on assiste uniquement à des arrivées sans aucun départ. 
 
Lorsqu'on s'intéresse à l'origine géographique des migrants, force est de constater que plus de 
la moitié des personnes arrivées à Windhoek entre 1985 et 1995 sont originaires des régions 
septentrionales de la Namibie recouvrant peu ou prou ce qui naguère constituait 
l'Owamboland (Tableau I.17). Les neuf régions restantes pourvoient quant à elles 36 % des 
nouveaux arrivants. Enfin, les migrants en provenance de pays extérieurs représentent 12 % 
du flux migratoire.  
 
 

Tableau I.17 - Sources des migrations vers Windhoek entre 1985 et 1995 

 
Régions d’origine Nombre de migrants % 
Omusati, Oshana, 
Ohangwena, Oshikoto 
 

7314 52 

Kunene, Okavango, 
Caprivi, Otjozondjupa, 
Omaheke, Erongo 
 

 
2804 

 
20 

Khomas, Hardap, 
Karas 
 

2261 16 

Afrique du Sud 
 

706 5 

Autres pays d’Afrique 
 

443 3 

Pays hors Afrique 
 

504 4 

Total 14032 100 
Sources : City of Windhoek, 1996 

                                                 
35 Selon M. Arnaud [1998], il y a une troisième source de croissance urbaine : l’extension des périmètres urbains 
et l’absorption de petits centres périphériques. Dans le cas de Windhoek, ce phénomène est exclu étant donné 
l’absence d’établissements humains dans les environs de la ville. 
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Comment expliquer l’origine géographique de ces flux migratoires ? Certes, la principale 
zone d'émigration se trouve être le bassin démographique du pays. Il est vrai également que le 
différentiel de richesses entre les régions septentrionales en majorité rurales et la capitale, 
principal pôle économique du pays, constitue un terrain favorable à l'exode rural36. La 
sécheresse de 1992/1993 a vraisemblablement encore contribué à accentuer ce différentiel, et 
l'on sait combien les flux migratoires sont sensibles non seulement aux écarts économiques 
mais surtout à leurs variations. Par ailleurs, les opportunités d’emplois dans les villes –
 qu’elles soient réelles ou perçues – tranchent avec le marasme économique qui sévit dans les 
régions rurales. En conformité avec les logiques migratoires observées ailleurs et pas 
uniquement sur le continent africain, ce sont avant tout les espoirs que suscite la ville qui 
attirent le migrant, le milieu urbain apparaissant aux yeux de beaucoup comme le lieu 
d’élargissement du champ des possibles, que ce soit en matière d'accès aux richesses, à 
l'éducation ou à de nouvelles sociabilités. On pourrait ainsi multiplier l'énoncé de causes 
objectives s'intégrant dans le modèle d'explication classique des migrations du rural vers 
l'urbain basé sur la dichotomie entre les facteurs de répulsion (push) du premier et les facteurs 
d'attraction (pull) du second37. Cela dit, la compréhension des logiques qui sous-tendent ces 
mouvements de population dans la Namibie contemporaine ne saurait faire l'économie d'une 
prise en compte du contexte historique particulier au pays, dans la mesure où les migrations 
internes, et en particulier celles qui affectent la capitale, sont largement déterminées par son 
passé colonial. En effet, le cantonnement des populations africaines dans des réserves 
ethniques délibérément maintenues dans une relation de dépendance vis-à-vis des centres 
urbains et la localisation de l'appareil de production dans la zone de peuplement réservée aux 
Blancs ont durablement façonné les migrations internes. À son apogée, le système de travail 
sous contrat induisait la présence simultanée dans les villes de la zone de police de 40 000 à 
45 000 travailleurs migrants majoritairement owambo [Melber, 1996 : 2]. Même si ce système 
d'exploitation de la main-d'œuvre noire a perdu son assise juridique et son caractère 
systématique au début des années 80 avec l'abrogation des lois instaurant un contrôle strict 
des migrations, nombreux sont les habitants des régions rurales qui perpétuent toujours les 
mouvements migratoires en direction des centres urbains situés au centre du pays pour des 
raisons d'ordre économique. C'est donc non seulement la matrice géo-économique de 
l'apartheid qui subsiste, mais plus encore les pratiques spatiales qui lui sont intrinsèquement 
associées. La permanence des représentations dans le rapport à la ville qu'entretiennent les 
populations des zones rurales y est pour beaucoup. Il convient toutefois de noter que tous les 
groupes de population n'ont pas la même attitude vis-à-vis de la migration vers les villes, ces 
derniers n’ayant pas vécu la colonisation et l’apartheid de la même manière. 
 
Afin d'illustrer les différences dans les relations à la ville que les différents groupes de 
population ont construit à travers l'histoire coloniale, les langues namibiennes constituent un 
révélateur particulièrement éclairant38. Pour chaque groupe ethnique, les mots inventés en 
                                                 
36 Parler d’exode rural suppose une trajectoire menant le migrant de la campagne à la ville. Or, souvent une étape 
urbaine s’intercale entre le village et la capitale. Ainsi, un certain nombre de migrants arrivent à Windhoek en 
provenance de villes situées dans les terres communautaires des régions du nord. Dans la mesure où ces villes ne 
sont perçues que comme une étape et que la véritable rupture intervient avec l’arrivée du migrant dans la grande 
ville [Pendleton et Frayne, 1998 : 5], ce type de trajectoires migratoires ne diffère pas fondamentalement de 
l’exode rural. 
37 Pour une description approfondie des facteurs expliquant les migrations vers Windhoek, voir les études de W. 
Pendleton [1993], B. Frayne [1998] ainsi que W. Pendleton et B. Frayne [1998]. 
38 Les informations qui suivent sont tirées du rapport sur les migrations namibiennes de W. Pendleton et B. 
Frayne [1998]. 
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fonction du vécu de la population reflètent les orientations culturelles et les systèmes de 
valeur associés au phénomène migratoire en direction des centres urbains. Compte tenu de 
l'histoire particulière des Owambo durant la période coloniale et leur place à part au sein du 
système économique, la langue oshiwambo est de loin la plus richement dotée en mots 
distinguant différentes situations en fonction de la relation de l'individu au phénomène urbain. 
Ainsi, un Owambo qui vit en ville et ne revient que rarement dans son village d'origine sera 
appelé " Ombwiti ", c'est-à-dire quelqu'un qui a perdu ses racines. Pour ceux qui sont nés en 
ville et qui y résident, c'est le nom de " Ondakwatwa " qui sera utilisé, la racine " twa " 
signifiant étranger. Lorsqu'une personne se rend en ville pour la première fois, elle sera 
dénommée " Kashuku ". Enfin, si le motif du déplacement a partie liée avec la quête d'un 
emploi, on l'appellerait " Uushimba ". Précisons que ce terme ne s’applique pas pour les 
déplacements concernant les centres urbains du nord tels que Oshakati, Ondangwa ou Rundu, 
ces derniers n’étant pas considérés comme des villes étrangères. Cette terminologie 
particulièrement riche ne se retrouve pas dans les langues parlées par les autres ethnies 
namibiennes. Les Herero distinguent classiquement les citadins des ruraux, appelant les 
premiers " tate ngo owozondwa " (" regarde la personne qui vit en ville comme quelqu'un de 
« civilisé » "39) et les seconds " ovozofarama " (" personne de la ferme "). On retrouve cette 
même distinction ainsi que le jugement de valeur qui lui est associé chez les Damara/Nama. 
Dans les deux cas, il s'agit de groupes de population qui ont été victimes de la répression 
allemande entre 1904 et 1907. Dépossédé de leurs terres et de leur bétail, les survivants ont 
dès le début de la période coloniale été amenés à séjourner de manière permanente en ville et 
ont de ce fait été moins exposés aux migrations pendulaires et à leur corollaire en matière de 
tensions identitaires que les Owambo. 
 
L'autre élément historique déterminant dans la compréhension de la dynamique migratoire 
contemporaine est la guerre de libération nationale. Suite à l'engagement du conflit armé entre 
les forces de défense sud-africaines (SADF) et les combattants de la PLAN, branche armée de 
la SWAPO, de nombreuses personnes civiles et militaires ont fui le pays. À la veille de 
l'accession à l'indépendance, le retour au pays des exilés et des anciens combattants a 
représenté un flux de population important. Quelque 40 000 personnes seraient ainsi revenues 
habiter en Namibie en 1989, dont une grande majorité à Windhoek. Ce fait explique en partie 
la proportion relativement importante des migrants en provenance de pays tiers dans les 
statistiques analysées précédemment40. 
 
Avant de poursuivre l’analyse du solde migratoire et de son impact sur la ville, il est utile de 
préciser que dans la réalité le schéma migratoire apparaît plus complexe que ce qui a été 
décrit précédemment. En effet, nombre de néocitadins développent des stratégies migratoires 
associant un enracinement plus ou moins durable en ville et le maintien de relations étroites 
avec leur milieu d’origine au gré des aléas économiques et des stratégies familiales. Des 
études menées par W. Pendleton [1997] ou E. Peyroux [2000] sur les pratiques résidentielles 
dans le township noir et ses périphéries ont montré l'existence de liens sociaux mais 
également de flux croisés de ressources financières et/ou matérielles entre les citadins et leur 
région d'origine. Nous aurons l’occasion de revenir sur la signification de cette stratégie du 
                                                 
39 " Look at the person who is living in town like a « civilized » person " [Pendleton et Frayne, 1998 : 6] (Traduit 
par C. Sohn). 
40  À cela, il faut ajouter l’arrivée de nombreuses personnes travaillant dans les représentations diplomatiques et 
les organisations internationales lors de l’accession à l’indépendance du pays. 
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" un pied dedans, un pied dehors41 ", notamment la nature des liens qui relient les citadins à 
leur région d'origine et par la même occasion, le sens qu'ils accordent à leur statut de citadin. 
 
Si la question de l’origine des migrants a été abordée, reste à voir leur destination au sein de 
la ville. La différenciation dans les pratiques migratoires entre groupes de population se 
retrouve également au niveau des choix de résidence (Tableau I.18). Si dans les quartiers 
d'habitats précaires (zone nord-ouest) ainsi qu'à Katutura (zone nord), les migrants sont très 
majoritairement originaires des régions septentrionales densément peuplées, pour l'ancien 
township métis et les quartiers centraux (zone centre), les résidants ayant migré proviennent 
majoritairement des régions méridionales. Dans le premier cas, il s'agit essentiellement 
d'Owambo, alors que dans le second cas ce sont plutôt des Nama, Basters ou Métis. Enfin, on 
notera qu'en ce qui concerne les quartiers aisés de la capitale (zones sud et est), les néo-
citadins sont le plus souvent originaires de pays étrangers, bien que cela n’implique pas 
nécessairement qu’ils soient de nationalité étrangère. 
 
 

Tableau I.18 - Origine géographique des migrants par zones de recensement 

 
 Origine géographique des migrants (en %) 

 
Zones de 
recensement 

Omusati, Oshana, 
Ohanguena, 

Oshikoto 

Kunene, Okavango, Caprivi, 
Otjozondjupa, Omaheke, 

Erongo 

Khomas, 
Hardap, 
Karas 

Hors 
Namibie 

Total 

Nord-ouest 100 
Nord 100 
Centre  100 
Sud  100 
Est 

85 
60 
10 
14 
10 

11 
26 
19 
28 
23 

3 
12 
54 
17 
18 

1 
2 

17 
41 
49 100 

Sources : City of Windhoek, 1996 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
41 L'expression est empruntée à J.-L. Chaléard et A. Dubresson [1989]. 
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Carte I.9 - Zones du recensement de 1995 

 

 
 
 
 
Lorsqu'on prend en compte l'ensemble des migrants arrivés à Windhoek entre 1985 et 1995, 
36 % d'entre eux résidaient à Katutura et dans les quartiers formels environnants en 1995 
alors que 32 % vivaient dans les quartiers d'habitats précaires [City of Windhoek, 1996 :10]. 
Au total, ce sont donc plus des deux tiers des migrants qui sont allés s'installer dans le grand 
Katutura et ses périphéries, représentant la quasi-totalité des personnes originaires de l'ancien 
Owamboland. Ce schéma migratoire nécessite toutefois d'être précisé car les trajectoires 
résidentielles intra-urbaines sont complexes. En effet, nombreuses sont les personnes résidant 
dans les quartiers d'habitats précaires qui sont d'abord passés par Katutura [Peyroux, 2000]. 
Le township noir joue à cet égard le rôle de réceptacle des migrants en provenance du nord, ce 
qui se comprend aisément du fait des opportunités d'hébergement que ces derniers trouvent 
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auprès de membres de la famille, d'amis ou simplement de connaissances déjà établis à 
Katutura. C'est dans un second temps seulement que s’opère la redistribution des migrants 
dans l’espace de la ville en fonction de leurs possibilités financières, de leur situation 
professionnelle ou familiale, de leur projet de vie… Les plus démunis (ou les plus incertains) 
s’orienteront vers les quartiers " informels " ou les baraques d'arrière-cours (backyard shacks) 
de Katutura, alors que les fonctionnaires ou ceux bénéficiant d’un emploi stable préfèreront 
les quartiers formels anciens ou nouveaux. Bien sûr, d'autres trajectoires sont possibles, 
notamment la location d'un petit appartement en zone péricentrale. Renfermant l'essentiel des 
logements collectifs bon marché présents en ville, ces quartiers constituent une sorte de 
plaque tournante au départ de Katutura pour des néo-citadins souvent célibataires au devenir 
urbain encore incertain. 
 

3. … et qui se traduit par une évolution contrastée 

 
L’analyse de la trajectoire des migrants au sein de la ville a clairement désigné Katutura et ses 
quartiers périphériques comme étant le principal réceptacle démographique. Dans le dessein 
de mesurer l'impact de la croissance démographique au niveau des grands ensembles 
résidentiels, j'ai choisi de mobiliser les données issues des différents recensements 
disponibles. Mais avant de se lancer dans l'analyse des données, arrêtons-nous un instant sur 
une question de méthode. En effet, l'observation du tableau I.19 présentant la croissance de la 
population à Windhoek montre que les catégories d'analyse ont évolué avec le temps. En 
premier lieu, c'est le critère retenu pour catégoriser la population qui a changé. Entre 1975 et 
1981, on est ainsi passé d'un recensement par groupes de population (Blancs, Métis et Noirs) 
à un comptage par zones résidentielles (Windhoek, Khomasdal et Katutura). Cet abandon de 
la catégorisation raciale est l'une des manifestations de la transition néo-apartheid. Notons 
toutefois que le passage de données basées sur le statut racial à des données désagrégées en 
fonction du lieu de résidence n'a, dans un premier temps, pas occasionné de distorsion 
majeure étant donnée la faiblesse du processus de déségrégation au cours des années 80. Cela 
n’est évidemment plus le cas pour la période contemporaine. En second lieu, ce sont les 
entités spatiales retenues pour catégoriser la population qui ont évolué, ceci compte tenu de la 
croissance spatiale de l'agglomération. Si le recensement de 1995 tient compte de l'extension 
de la ville, dans la mesure où l'espace urbain a été divisé en cinq zones au lieu de trois 
précédemment, par souci de présenter des données diachroniques structurées autour d'une 
même logique, j'ai préféré opter pour une présentation tripartite des résultats du recensement 
(cf. Carte I.9 pour la répartition des quartiers). Au final, compte tenu de l'évolution des 
catégories d'analyses et de l'extension des zones de recensement, la comparaison entre les 
données mobilisées ne peut donner lieu qu'à une interprétation approximative du rythme de la 
croissance urbaine par zone résidentielle42. 
 
 
 
 
 
                                                 
42 Il est clair qu'à partir de ces données, le phénomène d'extension de la tache urbaine ne peut être distingué du 
phénomène de densification/dédensification des espaces bâtis. 
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Tableau I.19 - La croissance de la population de Windhoek 

 
Groupes de 
population 

1970 1975 Zones 
résidentielles 

1981 1985 1991 1995 

 
Métis 

 
8 411 

 
9 057 

 
Khomasda et ext. 

 
17 380 

 
13 915 

 
18 900 

 
20 710 

Evolution en % 7,7  -19,9 35,8 9,6 
 
Noirs 

 
25 945 

 
33 180 

 
Katutura et ext. 

 
44 003 

 
43 288 

 
86 640 

 
111 865 

Evolution en % 27,9  -1,6 100,1 29,1 
  
Blancs 

 
27 351 

 
32 112 

 
Autres quartiers 

 
31 305 

 
34 845 

 
41 517 

 
49 121 

Evolution en % 17,4  11,3 19,1 18,3 
 
Total 

 
61707 

 
74349 

 
Windhoek 

 
96057 

 
92048*

 
147057 

 
181696 

Evolution en % 20,5  -4,2 59,8 23,6 
Sources : Les données de 1970, 1981 et  1991 sont issues de recensements nationaux, celles de 1975, 1985 et 
1995 de recensements municipaux. * Jugé inférieur à la réalité, le résultat du recensement municipal de 1985 
(taux d'échantillonnage de 50 %) a été réajusté à 97000. 
 
 
Le fait le plus marquant en ce qui concerne la croissance urbaine de Windhoek est sans doute 
l’explosion démographique de Katutura et des quartiers environnants. En l’espace d'une 
décennie (entre 1985 et 1995), cette partie de la ville a vu sa population s’accroître de quelque 
69 000 personnes, alors qu’il n’y en a eu que 6 800 habitants de plus à Khomasdal et dans les 
nouveaux quartiers situés à proximité, et près de 14 300 dans la partie sud et est de la ville. 
Cette croissance démographique, particulièrement forte durant la période qui a précédé la 
proclamation de l'indépendance, a renforcé encore un peu plus la ville dans ses déséquilibres 
hérités du passé. Avec plus de 60 % de la population de la ville résidant à Katutura et dans les 
quartiers périphériques en 1995, on assiste au déplacement du centre de gravité 
démographique de la ville en direction du nord-ouest (Carte I.10). 
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Lorsqu'on s'intéresse à la variation de la population inter censitaire au niveau des quartiers, 
force est de constater que la croissance démographique est plus contrastée que ne le laissait 
paraître l'examen des données agrégées (Carte I.11). Bien que globalement, la ville ait connu 
une forte croissance démographique, certains quartiers présentent une évolution négative de 
leur population résidente. Dans le centre-ville, la baisse du nombre d'habitants s'explique par 
les opérations de requalification des espaces à vocation résidentielle afin de promouvoir des 
activités tertiaires. Quant à la dédensification des quartiers les plus anciens de Khomasdal, 
elle s'apparente à un processus d'autorégulation des densités résidentielles. Confrontés à des 
problèmes de surpopulation faute d'une offre en logement suffisante au début des années 80, 
certains ménages résidant à Khomasdal ont profité de l'extension du township vers l'ouest au 
début des années 90 pour changer de quartier de résidence, que ce soit dans le cadre d'une 
décohabitation43 ou simplement d'un déménagement. En ce qui concerne les quartiers 
présentant un fort taux de croissance, il convient de distinguer ceux qui ont fait l'objet 
d'opérations de lotissements entre les deux dates de recensements et qui du coup, présentent 
des variations importantes de leur population résidente. Cela est notamment le cas des 
quartiers aisés comme Avis, Erospark, Olympia et Hochland Park. Pour ce qui est de la forte 
croissance démographique enregistrée à Windhoek North, elle s'explique en partie par 
l'acquisition des logements ayant appartenu à la compagnie parapublique Trans Namib par des 
familles métisses ou noires souvent nombreuses, car renfermant des membres de la famille 
élargie. Enfin, précisons que la croissance de la population habitant en périphérie de Katutura 
est due au comblement partiel de l'ancienne zone tampon. Si la carte représente les variations 
démographiques au sein des anciens quartiers de la ville, elle ne rend que partiellement 
compte de l’évolution de la population à l'échelle de l'agglomération car la majorité des 
quartiers ayant connu la croissance la plus forte n’existaient pas encore en 1985 et n’ont de ce 
fait pas pu être cartographiés. 
 
Finalement, la fin de l'apartheid s'est accompagnée d'une accélération du rythme de croissance 
urbaine. Si à l'échelle de la ville, l'ampleur réelle du phénomène reste incertaine, de même que 
son évolution future, on a pu observer que ce sont les zones nord-ouest de la ville (Katutura et 
ses espaces périphériques) qui ont accueilli la grande majorité des nouveaux arrivants, la 
plupart d'entre eux étant originaires des régions septentrionales de la Namibie. Après avoir 
examiné le moteur de la croissance urbaine, il convient maintenant d'en analyser les effets en 
ce qui concerne l'extension spatiale de la ville. 
 

B. Dynamiques d'une croissance urbaine à géométrie variable 

 
Comment l'accroissement de la population de Windhoek mis en évidence précédemment se 
traduit-il sur un plan spatial ?  Quelles sont les grandes directions prises par l'extension de la 
tache urbaine, les surfaces concernées ainsi que le rythme de la croissance ? Si au premier 
abord, ces questions semblent relativement simples à appréhender, les différentes formes que 
revêt le phénomène étudié appellent une mise au point d'ordre conceptuel et méthodologique. 
 

                                                 
43 Le processus de la décohabitation se réfère au départ de membres d'une famille (souvent des enfants) du 
domicile familial dans le but de fonder leur propre ménage. 
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1. Les difficultés d'appréhension d'un phénomène polymorphe 

 
Dans le dessein de mesurer la croissance spatiale de Windhoek, la délimitation de l'espace 
urbain apparaît comme une condition préalable. Or comme le souligne J.-L. Piermay [1989 : 
131], " tracer une carte précise nécessite des définitions claires ". En effet, c'est bien au niveau 
des définitions que se situe la principale difficulté de cette entreprise. En se référant aux 
travaux d'H. Lefebvre [1974], on présentera l'espace urbain comme un produit social, c'est-à-
dire le résultat des actions (ou des pratiques) émanant d'une multitude d'acteurs individuels et 
collectifs qui constituent une société donnée. Ce processus complexe est multidimensionnel, 
en ce sens qu'il concerne différentes sphères de la société et tout particulièrement le social, le 
spatial, l'économique et le politico-juridique. Comme le soulignait déjà l'utilisation du pluriel 
dans la remarque de J.-L. Piermay, ce n'est donc pas une définition qu'il faut envisager mais 
plusieurs. En fonction du regard que l'on porte sur l'espace urbain et son extension et de la 
dimension du phénomène que l'on souhaite mettre en avant, la définition varie.  
 
Une des manières d'appréhender l'espace d'une ville est de l'assimiler à l'espace bâti. Il est vrai 
que c'est en partie à travers la construction de bâtiments qu'une ville prend forme et s'étend. 
Cela dit, tous les espaces intra-urbains ne sont pas bâtis. Certaines superficies comme les 
aéroports ou les espaces verts demeurent non construites. Par ailleurs, la construction d'une 
habitation n'est qu'une étape (plus ou moins longue) dans le processus de production de 
l'espace urbain [Piermay, 1989 : 132]. Avant d'en arriver à ce stade, le terrain aura fait l'objet 
d'une appropriation ou d'une occupation, éventuellement d'un lotissement voire d'une 
planification. Enfin, dans cette approche, l'élément déterminant les limites urbaines est la 
densité de bâti et/ou sa traduction sociale plus ou moins fidèle, à savoir la densité de 
population. Or l'hypothèse qui sous-tend cette définition de l'espace urbain, à savoir 
l'existence d'une dichotomie entre l'urbain et le rural, peut poser problème, notamment du fait 
du processus de péri-urbanisation. L'avantage d'une telle approche est que l'on se focalise sur 
l'aspect le plus visible du phénomène urbain dans l'espace, ce qui en facilite le repérage et la 
mesure. Cela dit, comme toute médaille a son revers, l'étude des mutations de l'espace à 
travers ses aspects morphologiques souffre de sérieuses lacunes, notamment celle de prendre 
en compte les formes préjugées urbaines sans rien connaître de leur fonction. Afin de pallier 
ces insuffisances, il est possible de prendre en compte l'espace urbain à travers sa dimension 
fonctionnelle. Qu'un terrain ait fait l'objet d'un aménagement particulier ou non, ce qui 
compte, ce sont les fonctions qui lui sont affectées – de droit ou de fait – ainsi que les 
pratiques qui en conditionnent l'usage dans le cadre du fonctionnement du système urbain. 
Enfin, dans la mesure où le processus de croissance urbaine donne généralement lieu à des 
opérations de planification, de promotion et de réglementation du sol de la part des pouvoirs, 
le sol urbain peut aussi être défini à travers des normes juridiques et urbanistiques. Dans cette 
optique, l'extension du sol urbain est appréhendée à travers sa dimension réglementaire. 
 
En définitive, qu'elles découlent d'une approche morphologique, fonctionnelle ou juridique, 
chacune des définitions mises en avant révèle une facette du processus de production du sol 
urbain et donc de l'extension d'une ville. La question de leur pertinence dépend 
essentiellement de deux facteurs. Le premier point concerne la nécessaire adéquation entre 
l'approche privilégiée et les modalités concrètes de production du sol observées sur le terrain. 
En fonction de l'espace et de la période considérés, certains aspects apparaissent plus 
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déterminants que d'autres. Ainsi, l'appréhension de la croissance spatiale d'une ville vue par le 
bout de la lorgnette réglementaire ne présente que peu d'intérêt lorsque le mode d'urbanisation 
dominant est de type " spontané ". Par ailleurs, les étapes qui président à la production du sol 
ne sont pas les mêmes partout ni même leur ordre d'intervention, ce qui fait que leur 
signification peut varier d'une ville à l'autre. Dans le cas d'une opération de lotissement 
" formelle ", la construction d'une habitation n'intervient qu'à la suite d'une série de décisions 
politiques, d'opérations urbanistiques et de transactions juridiques et financières et marque 
l'aboutissement du processus de production du sol urbain alors que pour un quartier 
" informel "  né de l'invasion d'un terrain, elle en constitue le point de départ (et parfois l'étape 
ultime !). Au-delà du caractère quelque peu schématique de l'exemple précité, on retiendra 
que l'observation d'un même phénomène peut avoir des significations fort différentes en 
fonction du contexte dans lequel il s'inscrit. Le second point dont il faut impérativement tenir 
compte concerne les sources d'information disponibles. Ainsi le choix de retenir telle ou telle 
acception de l'espace urbain dépend aussi des possibilités de localiser et de quantifier le 
phénomène en question. 
 
En ce qui concerne la prise en compte de l'espace bâti à Windhoek, force est de constater que 
la configuration géographique de la ville tend à en faciliter la délimitation. Contrairement à 
une ville comme Kampala où de fortes densités rurales rendent mal aisées la délimitation de 
l'aire urbaine44, à Windhoek, la rupture entre la ville est le milieu environnant est brutale. En 
effet, la capitale de la Namibie apparaît un peu comme un îlot urbain au milieu de vastes 
étendues semi-arides dédiées à l'élevage extensif ou laissées inexploitées lorsque le relief 
apparaît plus accidenté. La seule véritable difficulté réside dans la localisation et la 
quantification de l'habitat précaire. Dans le cadre d'une précédente étude, j'avais tenté 
d'appréhender les changements spatiaux à Windhoek à l'aide de l'imagerie satellite, mais 
l'outil avait montré ses limites dans le domaine de la détection de l'habitat précaire45. Cet 
obstacle a pu être dépassé dans ce travail grâce à la mobilisation de données spatialisées 
issues du système d'information géographique (SIG) de la municipalité de Windhoek. Quant à 
la prise en compte de la croissance spatiale à travers sa dimension réglementaire, celle-ci 
revêt une importance particulière à Windhoek étant donnée la pratique urbanistique en 
vigueur. En effet, souvenons-nous que la production du sol urbain a été strictement encadrée 
par les puissances coloniales successives et que la majorité des règles urbanistiques ont 
survécu au changement de régime politique. Sans entrer dès à présent dans les détails des 
procédures administratives, en Namibie, c'est la proclamation d'un township qui marque d'un 
point de vue officiel, la création du sol urbain. De là découlent les opérations de lotissement, 
de transfert des titres de propriété et de mise en valeur. Compte tenu de leur aspect 
complémentaire, nous nous intéresserons dans un premier temps à l'extension des townships, 
puis à la croissance de l'espace bâti. 
 
 

                                                 
44 B. Calas [1998 : 230]. 
45 Il s’agissait d'une analyse diachronique effectuée à partir de deux images satellites SPOT (1986 et 1995) en 
mode multispectral bénéficiant d’une résolution au sol de 20 m. L’arrivée sur le marché d’images à très haute 
résolution spatiale (entre 1 et 5 mètres selon les capteurs) change évidemment la donne. Voir C. Sohn [1997 et 
1999]. 
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2. Arrêt sur images : de l'extension des townships… 

 
L'analyse du rythme de la croissance d'une ville pose le problème de la périodisation de 
l'observation du phénomène. Ce n'est pas tant la représentation discontinue de l'extension de 
l'espace urbain qui est en cause, dans la mesure où la proclamation des townships est un 
phénomène discret, que le choix des dates déterminant les périodes considérées. Dans un 
souci de cohérence vis-à-vis de l'analyse historique développée dans le premier chapitre, j'ai 
repris ici les dates symbolisant les étapes du développement spatial de la ville en regard des 
changements politiques intervenus. Ainsi, 1968 marque l'avènement de la ville d'apartheid, 
1977 annonce le début de la période néo-apartheid et 1990 constitue évidemment la rupture 
politique majeure.  
 
 
Tableau I.20 - Evolution de la superficie de l'espace urbain officiel (townships 
proclamés) 
 
Années Superficie des 

townships proclamés 
(ha) 

Extension par période 
(ha) 

Extension moyenne 
annuelle (ha) 

1968 3632  
1277 

 
142 

1977 4909  
1322 

 
102 

1990 6231  
2945 

 
368 

1998 9176   
Sources : 1968 : D. Stupart [1975] ; 1977, 1990, 1998 : calculs personnels à partir du Structure Plan [City of 
Windhoek, 1996] combiné à d'autres sources. 
 
 
 
À la lecture du tableau I.20, on observe une très nette augmentation de la superficie de sol 
urbain proclamé au cours de la période post-apartheid. En effet, le rythme de proclamation a 
plus que triplé en termes de surface entre la période de transition néo-apartheid et celle qui a 
suivi l'indépendance du pays. Il convient toutefois de rester prudent dans l'interprétation de 
cette tendance dans la mesure où il y a un décalage entre le changement d'orientation politique 
et les répercussions attendues en matière de proclamation du sol urbain. Étant donnée la 
longueur des procédures de promotion foncière et la permanence de la doctrine urbanistique 
héritée de l'apartheid, de nombreux aménagements réalisés après 1990 ont en réalité été 
décidés avant le changement de régime46 (cas notamment de Dorado Park). La situation 
particulière de Katutura appelle également un commentaire, car on observe un décalage entre 
les dates de proclamation du township et de ses extensions (intervenues à partir de 1980) et la 
reconnaissance du quartier par la municipalité dès l'achèvement de sa construction à la fin des 
années 60. Le fait que Katutura ait été considéré comme un township tout en n'étant pas 
                                                 
46 Dans sa thèse, S. Jaglin [1991 : 23] mentionne la continuité des opérations d’urbanisme engagées à 
Ouagadougou avant la révolution de 1983 au Burkina Faso. 
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formellement proclamé illustre la situation d'entre-deux dans laquelle les pouvoirs ont 
délibérément placé la population urbaine noire : tolérée tout en n'étant pas pleinement intégrée 
à la ville. À l'image des groupes de population, l'espace des townships bénéficiait de mesures 
dérogatoires rendant possible ce statut ambigu. Précisons que dans le but de ne pas biaiser la 
quantification de la croissance urbaine, Katutura a été considéré ici comme un township 
proclamé dès son aménagement. Le dernier enseignement à tirer de ces données porte sur la 
faiblesse des densités résidentielles. Avec une superficie de près de 9 200 ha pour une 
population qui en 1998 atteignait environ 213 000 habitants, Windhoek présente une densité 
brute moyenne de 23 habitants à l'hectare. Ce tissu résidentiel lâche et l'étalement de la ville 
qui l'accompagne constituent une des composantes du modèle urbain promu par les pouvoirs 
coloniaux. Nous verrons par la suite que cet héritage pèse encore lourdement dans les 
pratiques urbanistiques contemporaines, malgré le surcoût qu'induisent les faibles densités en 
termes d'aménagement et l'épuisement progressif des réserves foncières. 
 
La cartographie de l'extension de l'espace urbain proclamé permet de cerner la dynamique de 
la croissance urbaine dans sa dimension géographique (Carte I.12). Entre 1969 et 1976, 
l'extension de la ville concerna exclusivement les quartiers blancs. Les autorités avaient 
décidé de donner un coup d'arrêt au développement des townships noirs et métis dans le 
dessein de juguler l'accroissement du nombre de populations non-blanches en ville. Avec 
l'inflexion du pouvoir sud-africain en faveur d'un régime néo-apartheid, on assista à 
l'extension de Katutura et de Khomasdal ainsi qu'à la proclamation de Wanaheda. Cette 
stratégie du cantonnement résidentiel donna également lieu au comblement partiel des zones 
tampons, surtout durant la deuxième moitié des années 80. Enfin, la période post-apartheid 
s'est traduite jusqu'à présent par une très forte extension du sol urbain en direction du nord-
ouest (Okuryangava, Goreangab). À l'ouest de la ville, de nouveaux townships à destination 
des couches moyennes ont également été promus (Rocky Crest et Otjomuise) ainsi qu'au sud 
(Cimbebasia). Quant à l'est, l'extension des quartiers aisés s'inscrit dans la continuité des 
schémas d'aménagement urbain précédents.  
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Cette analyse de l'extension de la ville présente néanmoins certaines limites. Dans la mesure 
où les townships représentent le sol urbain appréhendé d'un point de vue juridique, ce dernier 
n'est pas toujours loti et encore moins bâti. Par ailleurs, cette représentation de l'extension 
spatiale n'englobe pas nécessairement les phénomènes de croissance urbaine qui échappent au 
contrôle de la municipalité, c'est-à-dire les quartiers dits " informels ". En ce qui concerne les 
limites des townships qui apparaissent sur la carte, elles ne sont pas toujours matérialisées sur 
le terrain, surtout lorsqu'il s'agit de townships récents encore vierges de construction et qui de 
ce fait n'ont pas encore marqués de leur empreinte les paysages de la ville. La limite des 
townships est avant tout une frontière réglementaire instituée par le politique en vue de 
produire de l'espace urbain conformément à sa vision de l'extension de la ville. De ce fait, 
l'image de Windhoek construite à partir des townships proclamés traduit essentiellement les 
représentations du souhaitable des responsables politiques et des gestionnaires. Afin de 
confronter le souhaitable au réalisé, nous allons dès à présent nous intéresser à la croissance 
de l'espace bâti. Mais avant cela, un dernier point mérite d'être souligné. La carte 
précédemment décrite donne l'impression d'une coalescence urbaine forte entre les différentes 
entités spatiales qui composent la ville. Est-ce à dire que les discontinuités urbaines instituées 
sous l'apartheid – les zones tampons – ont disparu de l'espace de la ville, résorbées par la 
croissance urbaine post-apartheid ? Là aussi, c'est à travers la prise en compte de l'extension 
des espaces bâtis que nous allons pouvoir vérifier si la contiguïté apparente entre les anciens 
townships noirs et métis et les quartiers blancs se traduit dans la morphologie de la ville.  
 

3. … à la croissance de l'espace bâti 

 
L'extension du bâti est un des aspects fondamentaux de la croissance urbaine, non seulement 
parce que c'est en grande partie à travers l'édification de bâtiments qu'une ville occupe 
l'espace et façonne des paysages mais surtout parce qu'il s'agit là du processus qui sous-tend 
sa croissance spatiale. En effet, c'est parce que l'espace est une ressource limitée et localisée 
que l'on peut observer le phénomène d'étalement des constructions. Si la remarque s'apparente 
à un truisme, le phénomène mis en avant n'en est pas moins fondamental pour expliquer 
l'extension spatiale des villes. 
 
Compte tenu de son rôle, l'activité de construction d'habitations représente un indicateur 
pertinent de la dynamique urbaine. Avant d'en tirer quelques enseignements pour Windhoek, 
évoquons un instant les données disponibles et leur potentiel informatif. Dans la capitale 
namibienne, l'activité de la construction immobilière peut être appréhendée de deux manières 
différentes : soit à partir de la liste des permis de construire déposés auprès de la municipalité 
(building plans passed), soit à partir des relevés réalisés à la fin des travaux, lors de 
l'inspection visant à contrôler la conformité du bâtiment construit (building plans completed). 
La seconde source de données est plus fiable que la première car il y a toujours des projets de 
construction qui n'aboutissent pas. C'est donc celle-ci que j'ai retenue dans le cadre de cette 
analyse. Précisons toutefois que ces statistiques ne représentent que la construction légale, 
celle qui est réalisée " en dur " sur des terrains prévus à cet effet et enregistrés au cadastre. 
Les constructions informelles, qu'il s'agisse d'habitations en matériaux précaires ou de 
logements conventionnels non déclarés, ne sont donc pas pris en compte. L'autre bémol qui 
vient nuancer la pertinence de ces données découle de leur mode d'agrégation. Uniquement 
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disponible à l'échelle des trois grandes zones résidentielles instituées par l'apartheid, ce 
découpage trop grossier ne permet pas d'envisager une analyse fine des répercussions 
spatiales de l'activité de construction. Enfin, par souci de clarté, j'ai choisi de ne mentionner 
que les constructions d'habitations résidentielles de type maison individuelle. Il s'agit, et de 
loin, du principal type de constructions entreprises à Windhoek, les immeubles résidentiels 
collectifs, les bâtiments commerciaux, industriels et institutionnels ne représentant qu'une part 
marginale de l'activité de construction47. 
 
 

Figure I.7 - Activité de construction à Windhoek 

 

 
 
 
 
 
Sur l'ensemble de la période considérée (de 1987 à 1997), ce ne sont pas moins de 10 838 
maisons qui ont été officiellement construites à Windhoek. C'est à Katutura que l'activité 
immobilière a été la plus soutenue (4972), suivi de Windhoek (3 083) et Khomasdal (2 783). 
Cela dit, à l'observation de la figure I.7, une remarque s'impose d'emblée : le nombre de 
constructions a fortement varié d'une année sur l'autre. Dans cette chronique48 au mouvement 
irrégulier, deux pics émergent très nettement. Avec près de 2 000 maisons construites, dont 
une majorité à Katutura, l'année 1989 sort du lot. Parce que la construction de nouvelles 
habitations intervient généralement après la proclamation d'un township et la mise en vente 

                                                 
47 Entre 1987 et 1997, les habitations individuelles ont représenté 96,4 % des constructions immobilières neuves 
entreprises à Windhoek et les bâtiments commerciaux 2 %, le reste soit 1,6 %, représentant les immeubles 
collectifs, les bâtiments à vocation industrielle ou institutionnelle [City of Windhoek, 1998]. 
48 Une analyse statistique de la chronique à l'aide de tests ad hoc permettant de dégager la tendance, les cycles et 
le bruit n'a pas été possible, compte tenu du nombre trop limité de valeurs (cf. le Groupe Chadule [1987]). 
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des parcelles équipées, cet essor prodigieux du nombre de constructions est le reflet de 
l'aménagement de Wanaheda et d'Hakahana à la fin des années 80. L'autre pic qui se dégage 
de la série statistique analysée est l'année 1994. Le fait que l'augmentation du nombre de 
constructions ait principalement concerné Khomasdal s'explique là aussi par la proclamation 
de nouvelles extensions dans le township (cf. Carte I.12). En-dehors de ces évènements 
d'ampleur exceptionnelle, la tendance générale qui se dégage au cours des années 90 est 
caractérisée par une croissance de l'activité de construction durant la première moitié de la 
décennie. Notons que l'activité réduite au lendemain de l'indépendance est vraisemblablement 
imputable à la situation d'incertitude qui régnait à cette époque quant aux orientations 
politiques du nouveau gouvernement SWAPO. Quant à la seconde moitié des années 90, la 
période couverte par les données est trop courte pour en dégager la tendance. On pourra 
simplement souligner que l'envolée des taux d'intérêts durant cette période a fortement 
surenchéri le coût de la construction immobilière, ce qui a, aux dires d'experts49, contribué au 
ralentissement de ce secteur d'activité. 
 
Dans le dessein d'affiner l'analyse diachronique des espaces bâtis, une représentation 
cartographique de leur extension spatiale a été réalisée (Carte I.13). Cette carte de la 
croissance urbaine post-apartheid a été effectuée à partir de la comparaison entre les surfaces 
bâties en 1990 et celles présentes en 2000. La première série de données a été obtenue grâce 
au croisement de différentes cartes et informations collectés auprès de la municipalité. Pour 
cet état de l'espace bâti en 1990, une certaine imprécision demeure, notamment en ce qui 
concerne l'implantation des quartiers d'habitats précaires50. Quant à la seconde série de 
données, elle est issue du SIG de la municipalité et présente une grande précision, puisque 
pour chaque parcelle, on dispose du type d'occupation du sol et du montant de la mise en 
valeur (ce qui permet de savoir si la parcelle est construite ou non). Précisons que l'ensemble 
des quartiers d'habitats précaires y sont également répertoriés.  
 
À l'échelle de la ville toute entière, force est de constater que les principales zones concernées 
par l'extension des espaces bâtis touchent la périphérie nord-ouest de l'agglomération ainsi 
que sa frange ouest. Mais c'est le bourgeonnement de l'habitat précaire en périphérie de 
Katutura qui constitue le phénomène le plus remarquable. Tantôt localisés en marge de la 
frange périurbaine, tantôt insérés au milieu des espaces résidentiels formels, les quartiers 
d'habitats précaires présentent une configuration en archipel51, c'est-à-dire des morceaux 
d'espaces discontinus. Par la suite, nous aurons l'occasion de revenir sur les logiques 
d'implantation et de structuration de ces quartiers. Parmi les autres évolutions notables, on 
peut souligner le comblement partiel des anciennes zones tampons avec l'aménagement de 
Dorado Park. À ce resserrement de l'espace urbain s'oppose toutefois la production de 
nouvelles discontinuités entre les nouveaux townships résidentiels localisés en périphérie 
(exemple d'Otjomuise et de Rocky Crest). Cette reproduction des discontinuités spatiales 
questionne la pratique d'aménagement de la ville dans la mesure où la logique du 
développement urbain semble hésiter entre l'intégration physique des anciens townships noir 
et métis et la reproduction d'une ville morcelée à la périphérie. 
 
                                                 
49 Entretien avec D. Hoon, Inspecteur des bâtiments, Municipalité de Windhoek, 26/02/2001. 
50 Parce que les quartiers d'habitats précaires présents avant 1990 n'ont pas pu être localisés avec précision, ils 
ont été confondus avec ceux aménagés après la proclamation de l'indépendance.  
51 La notion d'archipel telle qu'utilisée ici est issue des travaux de S. Jaglin [1998] et de P. Veltz [1994]. 
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Pour conclure, soulignons que la question des limites urbaines ne se pose pas de la même 
manière pour les quartiers formels que pour les quartiers d'habitats précaires. Pour les 
premiers, la limite administrative du township marque généralement la limite physique de 
l'espace bâti, sauf cas particulier des nouveaux townships qui présentent encore des espaces 
vacants (cf. supra). Ainsi, le township en tant que support d'un projet urbanistique tend à 
inscrire ses limites dans l'espace en devenant le cadre de l'extension urbaine. D'ailleurs, ces 
limites constituent parfois une frontière matérielle difficilement franchissable, dans la mesure 
où le township est généralement conçu comme un lotissement relativement fermé ne comptant 
qu'une ou deux voies d'accès (exemple d'Otjomuise ou de Rocky Crest). Pour les quartiers dits 
" informels " tels que ceux présents à Okuryangava, les écarts sont en revanche importants 
entre les limites tracées par les espaces squattés et celles que tentent d'imposer les pouvoirs à 
travers la proclamation de townships. Sans préjuger du contrôle exercé par la municipalité sur 
l'extension des quartiers d'habitats précaires, ces " écarts au modèle " indiquent toutefois une 
inadaptation du dispositif de promotion foncière municipal et une maîtrise pour le moins 
imparfaite des moyens d'accès au sol en ce qui concerne les populations les plus démunies. 
 
Après avoir mis en évidence la dynamique démographique de la ville durant la période post-
apartheid ainsi que les grandes lignes de sa croissance spatiale, intéressons-nous en dernier 
lieu à l'évolution des espaces bâtis durant la période coloniale. Au-delà des structures 
physiques de l'habitat qui présentent généralement une grande historicité, ce sont les 
mutations sociales au sein de ces espaces résidentiels qui vont retenir notre attention. 
 

C. La mutation des espaces bâtis : de l'hétérogénéité spatiale à la diversification sociale ? 

 
Nous avons eu l'occasion de montrer au cours du premier chapitre à quel point le régime 
d'apartheid avait veillé à instaurer une ségrégation raciale et socio-économique stricte des 
espaces résidentiels intra-urbains. Même à la suite de l'assouplissement des mesures 
discriminatoires à partir de 1977, la déségrégation raciale des espaces résidentiels s'était 
avérée d'ampleur limitée, cela en partie à cause de la persistance de fortes inégalités sociales 
entre les différents types d'espaces. Compte tenu des changements intervenus depuis lors, la 
question est de savoir si le changement politique et les évolutions de la société post-apartheid 
sont de nature à induire une recomposition de la géographie sociale au sein de la capitale 
namibienne. Avec le démantèlement des dernières barrières réglementaires (par exemple la 
ségrégation raciale des écoles), qu'en est-il de l'homogénéité sociale (certes relative) entre les 
différentes parties de la ville ? Par ailleurs, quid des espaces au sein des anciens townships 
ségrégués, notamment à la suite de la vente des matchboxes municipales ? D'une manière 
générale, observe-t-on une certaine permanence de l'ordre socio-spatial hérité ou, au contraire, 
assiste-t-on à l'émergence de nouvelles configurations socio-résidentielles. Si mutations des 
espaces bâtis il y a, à quelles échelles géographiques ces changements se produisent-ils ?  
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1. L’hypothèse d'une différenciation sociale au sein des espaces résidentiels de la ville 

 
Dans un rapport de mission effectuée en 1995 en Namibie, A. Dubresson, S. Jaglin et J.-L. 
Piermay [1995 : 8] ont avancé l’hypothèse d’une diversification sociale au sein des espaces 
résidentiels participant d'un processus global de complexification des rapports entre espace et 
société dans la ville. En se référant aux travaux de M. Forsé [1989], les mutations à l'œuvre 
peuvent se décomposer en trois types de changement : selon la qualité, selon le nombre et 
enfin selon la localisation dans l'espace. En premier lieu, on assiste à une évolution des 
positions sociales au sein des anciennes fractions de la société urbaine héritée de l'apartheid. 
La création de couches moyennes à travers la solvabilisation par l'État d'une frange non 
négligeable des populations défavorisées constitue une des manifestations les plus 
représentatives de ce changement de statut social. À cela, il convient d'ajouter l'émergence 
d'une nouvelle élite politique et économique au sein de la population noire. Si ce phénomène 
n'atteint pas l'ampleur du précédent sur un plan démographique et au niveau de sa traduction 
spatiale, on ne saurait toutefois sous-estimer sa portée symbolique et son poids dans 
l'élaboration des politiques urbaines. En second lieu, nous avons vu précédemment que la 
ville faisait l'objet d'une croissance démographique soutenue, principalement du fait de 
l'arrivée massive de migrants le plus souvent démunis en provenance des anciens homelands 
septentrionaux. Dans ce cas, le changement dans la configuration urbaine intervient à travers 
la croissance du nombre d'individus appartenant à un groupe social donné. Enfin, en dernier 
lieu, il faut évoquer les changements liés à la mobilité résidentielle des habitants. Ce type de 
changement selon le lieu est d'autant plus important que les barrières sociales réglementaires 
sont tombées et que la promotion de nouveaux townships offre des opportunités de 
déménagement à des ménages noirs ou métis restés longtemps cantonnés dans leurs townships 
respectifs. Évidemment, dans la réalité, les processus qui sont à l'origine des recompositions 
socio-résidentielles combinent ces trois logiques. 
 
Un des signes révélateurs de la différenciation sociale en cours est la diversification des 
attributs physiques du bâti au sein des espaces résidentiels de la ville. Bien sûr, on ne saurait 
prétendre qu'il y a équivalence parfaite entre la position sociale d'un individu (ou d'un 
ménage) et la configuration matérielle de son logement. On peut néanmoins considérer que le 
rapport est globalement satisfaisant, l'habitat étant généralement le reflet d'un niveau de vie et 
donc d’une position dans l’échelle de stratification sociale. Au niveau de l'agglomération, le 
changement le plus visible dans les paysages urbains est sans conteste le bourgeonnement de 
l'habitat précaire dans les quartiers périphériques du nord-ouest de Katutura. Mais les 
townships formels plus anciens ne sont pas en reste, comme l'indiquent les statistiques portant 
sur les opérations d'extension ou de modification de l'habitat (Figure 1.8). Avant de procéder 
à l'analyse des données, précisons qu'il s'agit des opérations enregistrées par le service du 
contrôle des bâtiments de la municipalité. Ne figurent donc dans ces statistiques, que les 
transformations d'habitations déjà construites ayant fait l'objet d'une déclaration. Dans la 
mesure où bon nombre de travaux d'extension de l'habitat ne sont pas déclarés, et ce dans tous 
les townships de la ville (cf. chapitre 12 et la question du logement locatif non déclaré), ces 
données ne représentent finalement que la partie émergée du phénomène. 
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Figure I.8 - Opérations d'extension/altération de l'habitat 

 

 
 
 
 
D'une manière générale, c'est au sein des anciens quartiers réservés aux Blancs que les 
opérations d'extension ou d'amélioration de l'habitat ont été les plus nombreuses entre 1988 et 
1997 (5 791 opérations déclarées). Khomasdal et Katutura (avec leurs extensions respectives) 
arrivent loin derrière avec 1 340 opérations pour le premier et 1 519 pour le second. Si, au 
niveau des anciens quartiers blancs, cette activité reste relativement importante tout au long 
de la période étudiée (1998 à 1997), on note toutefois une légère inflexion au lendemain de 
l'accession à l'indépendance. D'une manière générale, ces opérations de transformation de 
l'habitat sont liées à la demande pour de petits logements à louer, logements qui prennent 
généralement la forme d'annexes résidentielles. En ce qui concerne Katutura et Khomasdal, la 
tendance qui se dégage de la chronique est plus contrastée puisque les opérations d'extension 
de l'habitat y ont été très réduites jusqu'en 1993, et ce n'est que l'année suivante qu'elles ont 
connu un essor important. En 1994, ce sont près de 760 habitations qui ont fait l'objet d'une 
transformation dans ces quartiers, contre seulement 19 l'année précédente ! Selon l'inspecteur 
municipal chargé des contrôles52, il s'agit avant tout de travaux d'extension des habitations 
principales, cela compte tenu de la petite taille des logements (surtout les matchboxes cédées 
par la municipalité). 
 
En ce qui concerne le montant des travaux effectués, les données corroborent le différentiel de 
statut socio-économique entre les trois principales entités spatiales de la ville. En 1997, la 
valeur moyenne des travaux s'élevait à 76 000 N$ dans les anciens quartiers blancs de 

                                                 
52 Entretien avec D. Hoon, Inspecteur des bâtiments, Municipalité de Windhoek, 26/02/2001. 

185 



Partie I – Un système urbain à la croisée des chemins 

Windhoek, 60 000 N$ à Khomasdal et 44 000 N$ à Katutura. Compte tenu du coût des 
travaux, les transformations effectuées sont loin d'être négligeables, surtout quand on sait que 
pour la même année, le montant moyen investi dans la construction d'une maison neuve était 
de 200 000 N$ à Windhoek, 91 000 N$ à Khomasdal et 53 000 N$ à Katutura. Si ces données 
concernant les activités de transformation des habitations mettent en évidence les grandes 
lignes de l'évolution du bâti, leur agrégation sur la base des trois entités résidentielles de la 
ville empêche toute analyse spatiale à petite échelle géographique. Pour ce faire, il a donc 
fallu mobiliser d'autres sources d'information. 
 

2. Examen des données et choix de la méthode d’analyse 

 
Dans le dessein de tester la validité de l'hypothèse selon laquelle on assiste à une 
diversification sociale au sein des espaces résidentiels, j'ai choisi d'analyser la distribution 
spatiale des valeurs des propriétés résidentielles individuelles53contenues dans le rôle des 
impôts municipaux sur la propriété (valuation roll) de 199654. Ces évaluations de la valeur 
des biens fonciers et immobiliers qui tiennent lieu d'assiette fiscale sont réalisées tous les cinq 
ans et concernent l'ensemble des propriétés formellement enregistrées (près de 40 000 
parcelles). 
 
L'intérêt principal de ces données réside dans leur exhaustivité ainsi que la finesse du 
référentiel spatial utilisé, à savoir la parcelle. Face à l'engouement que suscitent 
immanquablement les promesses d'une géographie réputée improbable55, il convient toutefois 
de rester prudent. Procédons à un petit examen critique de ces fameuses données. La première 
question qu'il convient de se poser porte sur la justesse et l'équité des évaluations réalisées. 
Afin d'y voir plus clair, intéressons-nous un instant à la méthode d'évaluation pratiquée par les 
experts de la municipalité ainsi qu'aux modalités de sa mise en œuvre56. Pour ce qui est des 
constructions neuves qui sont intégrées au fichier municipal au fur et à mesure qu'elles 
obtiennent leur certificat de conformité aux normes de construction en vigueur, les experts en 
estimation de biens immobiliers (valuers) prennent en compte le coût de la construction. 
Lorsqu'il s'agit de constructions anciennes, tout dépend si des modifications ont été apportées 
depuis la dernière estimation. Si rien n'a changé, l'ancienne valeur est réajustée en fonction de 
l'indice des prix des maisons. Dans le cas contraire, une nouvelle estimation est réalisée à 
partir du calcul du coût de remplacement du bâtiment minoré par sa dépréciation. Dans tous 
les cas, l'évaluation municipale porte sur les attributs physiques de la mise en valeur. 
L'addition de cette dernière à la valeur du terrain, calculé à partir du coût de promotion, 
permet d'obtenir la valeur de la propriété. Cette approche se distingue de celle pratiquée par 
les experts lorsqu'il s'agit d'estimer la valeur d'un bien immobilier en vue d'une transaction. En 

                                                 
53 L'habitat collectif (immeuble ou maisons mitoyennes de type townhouse) n'a pas pu être intégré à l'analyse 
dans la mesure où l'évaluation municipale porte sur l'ensemble du bâtiment sans prendre en compte l'existence de 
différents logements.  
54 La dernière campagne d'évaluation a eu lieu en 2001, mais lors de ma dernière mission, les résultats n'étaient 
pas encore disponibles. 
55 Il est en effet exceptionnel de disposer de ce type de données à l'échelle de la propriété individuelle et ce pour 
une ville entière car deux conditions doivent être réunies : premièrement l'existence de ces données, ce qui n'est 
pas évident sur le continent africain ; deuxièmement, leur mise à disposition, ce qui n'est généralement pas 
possible du fait du caractère confidentiel de ce type d'information. 
56 Pour un aperçu des méthodes d'évaluation en vigueur et des problèmes qu'elles posent, voir E. Slack [2001]. 
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effet, dans ce cas, l'évaluation s'effectue généralement par comparaison avec des prix du 
marché tirés de transactions ayant eu lieu dans un passé récent et impliquant des propriétés 
jugées similaires57. Ainsi, on conçoit aisément que la valeur immobilière déterminée pour 
servir de base de calcul à l'impôt ne correspond pas nécessairement à la valeur marchande du 
bien considéré. Le décalage entre les deux estimations n'est toutefois pas simple à déterminer. 
Théoriquement, il y a interaction entre les deux systèmes d'évaluation car, d'une part, on sait 
que les évaluations basées sur le coût de remplacement d'une habitation exercent une 
influence sur sa valeur marchande et, d'autre part, que les estimations à finalité fiscale 
prennent toujours plus ou moins en compte la valeur marchande du bien estimé [Janssen et 
Söderberg, 1999].  
 
En ce qui concerne Windhoek, les experts estiment que, d'une manière générale, au début de 
la période de validité de cinq ans, les évaluations foncières et immobilières faites par la 
municipalité sont surestimées par rapport à la valeur du marché et qu'à la fin de la période 
elles sont sous-estimées. C'est donc au bout d'environ trois ans que les estimations sont 
censées correspondre globalement aux valeurs déterminées par le jeu de l'offre et de la 
demande. Cette relation semble se confirmer à travers la comparaison entre les évaluations 
réalisées par un expert en 1998 et celles effectuées par la municipalité en 1996 en ce qui 
concerne trois propriétés choisies au hasard (Tableau I.21). 
 
 
Tableau I.21 - Comparaison entre valeurs marchandes et évaluations municipales 
 
Localisation des 
propriétés 

Valeur marchande (1) 
en N$ (1998) 

Evaluation municipale (2) 
en N$ (1996) 

Ecart entre les 
valeurs 1 et 2 

Katutura (quartier ancien) 85 000 72 200 - 15 % 
Katutura (quartier récent) 75 000 79 600 + 6,1 % 
Hochland Park 265 000 276 700 + 4,4 % 
Sources : GIS, City of Windhoek, 2001 ; Entretien avec un expert d'Old Mutual Properties, 01/07/1998. 
 
 
Cette relation n'est toutefois pas valable pour toutes les propriétés et particulièrement celles 
situées dans les quartiers aisés de la ville. Prenons comme exemple le cas d'une propriété 
comprenant une villa de luxe sise sur un terrain de plus de 1300 mètres carrés dans un quartier 
huppé de Klein Windhoek. En 1996, l'estimation contenue dans la valuation roll était de 
400 000 N$ alors que sur le marché, la valeur de la propriété dépassait 1,2 million de N$, soit 
trois fois le montant de l'évaluation municipale58. Est-ce à dire que la qualité des estimations 
laisse parfois à désirer ou que l'objectivité des experts est sujette à caution ? En Namibie, les 
experts en estimation de biens immobiliers font partie d'une corporation très fermée ayant des 
exigences strictes par rapport à la formation de ses membres. Par ailleurs, les estimations se 
font dans le cadre d'un protocole très rigoureux, leur crédibilité étant primordiale pour éviter 
les contestations et garantir une source de revenu indispensable à la santé financière de 

                                                 
57 Sauf dans le cas où la propriété présente une configuration très particulière, car dans ce cas elle est estimée 
selon la méthode du coût de remplacement. 
58 La valeur marchande provient d'une estimation d'expert indépendant. 
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l'institution59. La recherche d'estimations justes et équitables participe également de 
l'affirmation de la légitimité de la municipalité à gérer les affaires de la cité. Si on peut donc 
observer un certain nombre de distorsions entre valeurs estimées et valeurs marchandes, la 
raison principale n'est pas à chercher du côté de la procédure d'évaluation. En réalité, le 
décalage mentionné est d'ordre structurel et s'explique par des raisons politiques. Du temps de 
l'apartheid, la demande résidentielle dans le segment supérieur du marché était relativement 
faible et la valeur des propriétés n'était pas très élevée. Or, depuis la fin des années 80, 
l'immobilier haut de gamme a connu une envolée des prix à Windhoek, induisant une 
distorsion flagrante entre les valeurs du marché et les évaluations municipales basées sur le 
coût de remplacement des constructions. Même si depuis la proclamation de l'indépendance, 
les estimations municipales dont je dispose ont fait l'objet de deux réexamens (1991 et 1996), 
le rattrapage du décalage n'a pu être totalement réalisé du fait des enjeux politiques que cela 
sous-entend, notamment la remise en cause du fameux compromis entre la nouvelle classe 
dirigeante et la minorité blanche. En effet, ces derniers – mais il est fort à parier que l'élite 
noire a adopté la même posture – sont opposés à une réévaluation de la valeur de leurs biens 
immobiliers car cela engendrerait mécaniquement une forte hausse des impôts sur la 
propriété. J'en veux pour preuve les difficultés qu'a rencontrées la municipalité lors de la 
promulgation de la nouvelle valuation roll en 2001. À la suite de l'appel interjeté devant la 
cour compétente (Valuation Court) par des propriétaires mécontents des nouvelles estimations 
nettement revues à la hausse, l'instance municipale a dû reconsidérer l'ensemble de ses 
évaluations60.  
 
Avant de procéder à l'analyse de la répartition des valeurs des propriétés résidentielles et en 
guise de conclusion à cet examen critique, il convient de rappeler que si la précision des 
évaluations souffre de quelque biais, leur pertinence par rapport à notre problématique n'est 
pas remise en question. 
 

3. Approche multiscalaire de la répartition des valeurs des propriétés 

 
D'une manière générale, l'échelle spatiale d'analyse détermine en partie l'appréhension et la 
compréhension du phénomène étudié. En ce qui concerne la répartition des valeurs des 
propriétés, l'échelle d'observation influe sur le sens même que l'on accorde à l'idée de mixité 
ou de ségrégation sociale. Précisons toutefois qu'il est malaisé d'inférer, à partir de 
l'observation d'une répartition sociale au sein d'un espace, des conclusions définitives sur le 
maintien ou l'évolution de la ségrégation socio-résidentielle, dans la mesure où " la présence 
de populations hétérogènes dans un même espace ne préjuge pas des modalités de leur 
cohabitation " [Grafmeyer, 1994 b : 41]. Dans l'optique de mettre en lumière les modalités 
spatiales de la diversification sociale, j'ai donc privilégié deux échelles d'analyse : tout 
d'abord, une étude de la répartition des valeurs des propriétés au niveau de la ville dans son 
ensemble afin de dégager les grandes lignes de l'organisation socio-résidentielle de l'espace 
urbain ; ensuite, un examen à petite échelle de quelques townships représentatifs afin 
d'examiner l'hétérogénéité sociale au sein d'espaces qui, à l'origine, présentaient un haut degré 

                                                 
59 Il existe une procédure d'appel permettant au citadin-propriétaire qui se sentirait lésé de contester l'estimation 
de son patrimoine immobilier par l'autorité locale. 
60 The Namibian, 11/05/2001 et 28/06/2001. 
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d'homogénéité sur le plan social. Petite précision méthodologique : pour une question de 
lisibilité, il n'a pas été possible de représenter les valeurs des propriétés résidentielles par 
parcelle pour l'ensemble de l'agglomération. J'ai donc calculé les valeurs moyennes des 
propriétés par îlot, estimant que ce mode d'agrégation était le plus satisfaisant dans le cadre de 
ce travail. 
 
L'analyse de la valeur des propriétés à l'échelle de la ville met en évidence la permanence des 
disparités socio-économiques héritées de l'apartheid entre les grands ensembles résidentiels. 
Katutura apparaît ainsi toujours comme l'espace résidentiel renfermant le patrimoine 
immobilier aux valeurs les plus faibles (moyenne = 55 700 N$), les anciens quartiers blancs 
de la ville présentent les valeurs immobilières les plus élevées (237 200 N$) et Khomasdal 
s'intercale entre les deux (104 100 N$). Ce constat n'est guère surprenant lorsqu'on sait que les 
structures bâties présentent généralement une grande inertie, notamment du fait du caractère 
durable des constructions et de l'importance des investissements requis pour mener à bien des 
opérations de rénovation ou de réhabilitation. Cela dit, les valeurs immobilières sont loin 
d'être homogènes à l'intérieur des trois ensembles fondamentaux, comme le suggèrent les 
valeurs d'écart types (55 700 pour Katutura, 58 900 pour Khomasdal et 139 500 pour les 
anciens quartiers blancs). Voyons donc ce qu'il en est à l'échelle plus fine des îlots 
(Carte I.14). 
 
À Katutura, les quartiers comme Luxury Hill construits à la fin des années 70 pour accueillir 
les couches moyennes noires, présentent des valeurs immobilières nettement plus élevées 
(entre 100 000 et 200 000 N$) que la majorité des propriétés situées dans les parties plus 
anciennes du township (moins de 50 000 N$). Il en va de même pour Wanaheda. En ce qui 
concerne Khomasdal, c'est au centre du township, dans l'extension 4 aménagée après 1977 
que la valeur moyenne des propriétés par îlot est la plus élevée (entre 200 000 et 300 000 N$), 
soit des valeurs comparables à celles des propriétés présentes à Pionier's Park ou Suiderhof, 
des quartiers auparavant destinés aux couches moyennes blanches. On remarquera également 
que certaines propriétés situées dans la partie ancienne du township métis mais à proximité de 
la zone tampon (et donc de la ville blanche) présentent également des valeurs immobilières 
plus élevées que la moyenne. Enfin, pour ce qui est des anciens quartiers blancs, les disparités 
sont fortes entre des quartiers accueillant actuellement des couches moyennes inférieures 
comme Windhoek North (entre 100 000 et 200 000 N$) et des quartiers aisés tels que 
Ludwigsdorf (supérieur à 500 000 N$). En ce qui concerne Klein Windhoek, on peut 
remarquer que les valeurs immobilières sont étagées en fonction de l'altitude : les propriétés 
situées le long du talweg sont apparemment moins chères que celles sises sur les hauteurs des 
versants61. Enfin, c'est à Windhoek West que l'hétérogénéité des valeurs immobilières semble 
la plus marquée (entre 100 000 et 500 000 N$). En tant qu'espace charnière entre l'ancienne 
ville blanche et le township métis, c'est dans ce quartier que l'installation de familles en 
provenance de Khomasdal ou Katutura a été la plus importante depuis le début des années 80. 
Cela dit, l'hétérogénéité du patrimoine immobilier semble davantage avoir été une des causes 
de la forte mobilité résidentielle visant le quartier que l'inverse. En effet, Windhoek West, 
dont l'aménagement date des années 50, a, dès son origine, fait l'objet d'une mise en valeur 
                                                 
61 À Klein Windhoek, cette stratification sociale en fonction de l'altitude n'est pas motivée par des considérations 
sanitaires mais par la vue dégagée que procure une localisation en haut de versant. Bien sûr, cette offre 
résidentielle est réservée à une élite car les coûts de viabilisation d'une parcelle et de construction d'une maison y 
sont plus élevés que sur un terrain plat. 
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différenciée de la part de résidants appartenant aux couches intermédiaires de la population 
blanche. De nos jours, de grandes villas y jouxtent des habitations plus modestes et la mixité 
sociale (et raciale) y est plus forte qu'ailleurs. 
 
En ce qui concerne l'analyse de l'hétérogénéité des valeurs immobilières au sein des 
townships sélectionnés, il convient tout d'abord de préciser quelles ont été les modalités du 
choix opéré. Dans la mesure ou l'objectif est de mettre en évidence un processus de 
différenciation sociale à travers l'observation de la diversification du bâti, il apparaît logique 
de privilégier l'analyse d'espaces résidentiels qui, à l'origine, présentaient une certaine 
homogénéité en ce qui concerne leur patrimoine immobilier et la position sociale de leurs 
résidants. Par ailleurs, les townships promus après 1990 n'ont pas été retenus car l'analyse de 
ces derniers relève d'un autre questionnement, en rapport avec les modalités de la promotion 
foncière post-apartheid et plus généralement des filières contemporaines d'accès au sol et au 
logement, questionnement que nous aborderons ultérieurement. Compte tenu de ces 
remarques, le choix s'est porté sur trois townships jugés représentatifs : premièrement, 
l'extension n° 1 du vieux Katutura développée à la fin des années 50 et constituée de petites 
maisons standardisées (matchboxes) accueillant des ménages noirs ; ensuite, Luxury Hill, un 
quartier de Katutura promu après 1977, bénéficiant de parcelles plus grandes et destiné à 
accueillir les ménages noirs appartenant aux couches moyennes ; enfin, la partie la plus 
ancienne de Khomasdal (le township et les extensions n° 1 et 2) aménagée au début des 
années 60 et accueillant la population métisse. C'est la méthode de discrétisation par écart 
types centrés sur la moyenne qui a été retenue pour évaluer l'hétérogénéité des valeurs des 
propriétés. L'avantage de cette approche est qu'elle offre une base de comparaison. En outre, 
les résultats obtenus restent aisément interprétables, ce qui n'est pas négligeable, loin s'en faut. 
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3. Khomasdal extension 1 et 2

2. Katutura Luxury Hill (ext. 14)

< à -1,5

-1,5 à -0,5

-0,5 à 0,5

0,5 à 1,5

1,5 à 2,5

> à 2,5

1. Katutura extension 1

-1,5 à -0,5

-0,5 à 0,5

0,5 à 1,5

1,5 à 2,5

> à 2,5

-1,5 à -0,5

-0,5 à 0,5

0,5 à 1,5

1,5 à 2,5

> à 2,5

49 200 - 58 489

58 489 - 113 184

113 184 - 167 878

167 878 - 222 573

222 573 - 277 268

277 268 - 379 700

19 000 - 41 050

41 050 - 65 794

65 794 - 90 539

90 539 - 115 283

115 283 - 243 300

Valeur moyenne : 53 422
Ecart-type : 24 744

Valeur moyenne : 140 531
Ecart-type : 54 695

Ecart-types Valeurs (en N$)

51 200 - 96 033

96 033 - 160 318

160 318 - 224 603

224 603 - 288 888

288 888 - 547 000

Valeur moyenne : 128 176
Ecart-type : 64 285

Classes d'un écart-type centré 
sur la moyenne

Sources : GIS, City of Windhoek, 2000 Auteur : C. Sohn, 2003

Ecart-types Valeurs (en N$)

Ecart-types Valeurs (en N$)

Méthode de discrétisation :
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La distribution spatiale et statistique des valeurs des propriétés au sein des trois espaces 
résidentiels sélectionnés (Carte I.15) met en évidence l'hétérogénéité des configurations 
immobilières. Des trois quartiers, c'est Khomasdal qui présente la plus forte hétérogénéité des 
valeurs avec seulement 32 % des propriétés dans la classe moyenne, près de 42 % dans la 
classe inférieure et 26 % pour les trois classes supérieures. En ce qui concerne la distribution 
spatiale, on retrouve la répartition observée précédemment au niveau des îlots, à savoir une 
localisation préférentielle des propriétés les plus chères le long de la zone tampon. Le fait qu'il 
s'agisse des parcelles les plus grandes constitue un autre facteur explicatif. Si l'hétérogénéité 
des valeurs de propriétés est un peu moins forte à Luxury Hill (la classe moyenne compte plus 
de 47 % des parcelles), on peut noter une répartition relativement homogène des différentes 
catégories de valeurs dans l'espace. Enfin, pour ce qui est du vieux Katutura, la répartition 
spatiale présente à première vue une opposition entre la partie nord du quartier qui renferme 
une majorité de parcelles appartenant à la classe moyenne (35 % des observations) et une 
partie sud qui présente davantage de propriétés appartenant à la classe inférieure (41.5 %). 
Cela dit, de nombreuses exceptions viennent perturber cette dichotomie en définitive assez 
peu marquée. 
 
Pour conclure et à la lumière des analyses effectuées, il apparaît possible de confirmer 
l'hypothèse initiale, c'est-à-dire l'existence d'une hétérogénéité du bâti au sein des anciens 
townships, hétérogénéité qui laisse supposer un phénomène de diversification sociale. Alors 
que le régime d'apartheid avait pris soin de compartimenter l'espace et la société de manière à 
constituer des entités socio-spatiales (relativement) homogènes, on assiste dans la période 
post-apartheid à une complexification des structures socio-résidentielles. La mise en 
mouvement de la société s'est accompagnée d'une remise en cause de l'ordre spatial hérité. 
 
 
 
 
 
 
 

* 
 

 * * 
 
 
 
 
 
Pour les nouveaux pouvoirs qui ont en charge l'élaboration et la réalisation d'un projet de 
société post-apartheid, la marge de manœuvre apparaît étroite entre des intérêts divergents, 
voire contradictoires. À la réduction des inégalités sociales s'oppose le maintien de la 
compétitivité de l'économie du pays. Cette double priorité s'avère d'autant plus difficile à 
gérer que la croissance économique, source potentielle d'une redistribution des richesses sans 
remise en cause des acquis, n'apparaît pas suffisante. À ces exigences contradictoires se 
surimpose la nécessité pour le gouvernement de consolider les couches moyennes de la 
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population, base sociale de son pouvoir. Cette entreprise de fidélisation des couches 
moyennes passe par le recrutement de fonctionnaires et l'octroi de prêts immobiliers bonifiés. 
La promotion de la propriété privée ne concerne toutefois pas uniquement les fonctionnaires. 
L'aliénation du parc de logement public et les programmes d'aide au logement à destination 
des populations défavorisées vont dans le même sens. À côté de cette mutation de la fabrique 
sociale qui trouve une expression particulière en ville, on assiste à la complexification des 
dynamiques spatiales dans la capitale namibienne. D'une part, la forte croissance 
démographique et l'installation de squatters en périphérie est source de complexité car la 
dynamique démographique demeure incertaine et donc en partie imprévisible. D'autre part, il 
y a l'accroissement de la différenciation sociale au sein d'espaces résidentiels auparavant 
relativement homogènes, processus qui tend à rendre plus complexes les rapports entre espace 
et société au sein de la ville. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 
 
 
 

Un compromis qui réduit les marges de manœuvre  
ou le poids des contraintes héritées de l'apartheid 

 
 
 
 
 
 
À Windhoek, l'ordonnancement de l'espace urbain entrepris par les différents régimes qui se 
sont succédé au cours de la période coloniale a profondément marqué la ville. À la 
ségrégation raciale des espaces résidentiels se surimposent les différentiels d'équipements et 
les discontinuités spatiales entre les townships noirs et métis et le reste de la ville. En dépit du 
démantèlement partiel du dispositif réglementaire de l'apartheid au cours de la longue période 
de transition des années 80, lors de la proclamation de l'indépendance du pays en 1990, la 
capitale namibienne apparaît encore profondément marquée par l'ordre urbain hérité de son 
passé.  
 
Au-delà de l'inertie des structures spatiales, la fin de l'apartheid constitue toutefois une 
véritable rupture sur le plan politique avec l'avènement d'un nouvel État ayant désormais à sa 
tête un pouvoir représentant la majorité de la population namibienne. Si l'analyse de la 
politique nationale de l'habitat a montré la volonté de changement des nouveaux responsables 
de l'État, les cadres institutionnels et réglementaires hérités du passé ont en revanche peu 
évolué. La décentralisation en " trompe-l'œil " entreprise par un gouvernement réticent à l'idée 
d'une redistribution des pouvoirs n'a pas fondamentalement remis en cause la place des 
autorités locales dans le dispositif politico-institutionnel namibien. À Windhoek, les 
prérogatives de la municipalité n'ont donc guère évolué. Le seul changement d'envergure est 
l'intégration de l'ancien township noir dans le giron de l'autorité locale. Les implications 
politiques et gestionnaires sont importantes, car cette intégration marque l'avènement d'une 
collectivité locale unique à l'échelle de l'agglomération et jette les bases d'une administration 
équitable de l'ensemble des citadins. Au niveau du régime foncier et des lois d'urbanisme, le 
nouveau gouvernement a maintenu en place les législations héritées de l'apartheid et s'est 
contenté d'opérer un toilettage en vue de se débarrasser des scories racistes. Au-delà d'une 
volonté de changement manifeste au niveau de la question du logement, on soulignera la 
permanence des modes de penser et de faire la ville basés sur des normes héritées. 
 
Cette apparente contradiction peut s'interpréter comme la résultante du compromis politique 
scellé lors des négociations en vue de l'accession à l'indépendance du pays entre les 
représentants de la majorité noire d'un côté et la minorité blanche détentrice du pouvoir 
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économique de l'autre. Ce compromis comporte également une dimension sociale et 
économique, puisqu'il sous-entend que le nouveau pouvoir ne peut pas remettre en cause les 
acquis des Blancs et doit donc fonder sa politique de réduction des inégalités sociales sur la 
redistribution des fruits de la croissance économique. Or, la marge de manœuvre apparaît 
étroite car l'économie namibienne ne semble guère en mesure de répondre au défi que posent 
les inégalités sociales et spatiales héritées de l'apartheid. Cela est particulièrement vrai à 
Windhoek où les disparités socio-économiques au sein de l'agglomération demeurent béantes 
et où l'afflux de populations pauvres en provenance des anciens homelands soumet la ville à 
une forte pression démographique. Si le compromis politique de l'indépendance limite 
considérablement les marges de manœuvre des autorités, ce sont les couches moyennes 
fraîchement solvabilisées par un État soucieux de consolider sa base sociale qui apparaissent 
avantagées. 
 
Finalement, aussi bien la reconduction des cadres institutionnels en matière d'urbanisme et de 
gestion foncière que la mise en place d'un programme d'aide au logement favorisant 
l'accession à la propriété participent à la reproduction d'espaces résidentiels peu denses et 
socialement homogènes. Dans le dessein de mettre en évidence les mécanismes de production 
de la ville à l'œuvre et les logiques qui sous-tendent la fabrique urbaine institutionnelle, nous 
allons dès à présent nous focaliser sur le révélateur choisi dans le cadre de cette recherche, 
c'est-à-dire la gestion foncière. 
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DEUXIEME PARTIE 
 
 

UNE GESTION FONCIERE MUNICIPALE EN CRISE 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'analyse développée dans le cadre de cette deuxième partie est fondée sur l'hypothèse 
suivante :  la mise en évidence des mutations du système de gestion foncière à travers ses 
interactions avec les projets politiques, les contraintes d'ordre technique et environnemental et 
les pratiques citadines permet de mieux comprendre les logiques des recompositions urbaines 
à l'œuvre dans la capitale namibienne. Le système de gestion foncière est un ensemble 
organisé de processus visant à répondre aux attentes antagoniques des citadins en matière de 
production et d'utilisation du sol urbain. Par processus, il faut entendre des séquences 
d'actions et de décisions émanant de la part d'acteurs individuels ou collectifs. Ces actions et 
décisions sont encadrées par des règles (normes et procédures imposées par le cadre 
institutionnel), bien qu'elles ne s'y conforment pas nécessairement. 
 
A travers l'analyse du fonctionnement du système de gestion foncière, l'objet de la partie est 
de montrer en quoi le dispositif hérité de la période d'apartheid est dans l'incapacité de 
répondre aux attentes et aux besoins des populations. Dans un premier temps (Chapitre 4), 
seront abordés les grands principes qui encadrent le fonctionnement du système de gestion 
foncière. Dans la mesure où le foncier apparaît survalorisé par la société namibienne, cette 
analyse du cadre réglementaire permettra de vérifier à quel point le révélateur choisi est 
pertinent. La prégnance du droit dans les pratiques des décideurs et la place primordiale de 
l'espace comme dimension structurante de la société sont des caractéristiques qu'il conviendra 
de mettre en exergue. Enfin, si c'est l'État qui fixe les normes et les procédures en matière de 
production du sol, à Windhoek, la municipalité apparaît comme le maître d'œuvre d'une 
gestion foncière normée et élitiste. 
 
Parce que l'autorité locale est au cœur des processus de gestion foncière, le chapitre 5 portera 
tout particulièrement sur l'identification des moyens d'action de cet acteur central. S'appuyant 
sur une longue tradition gestionnaire, la municipalité peut se prévaloir de compétences solides 
en matière de gestion urbaine. Comme les ressources financières sont primordiales à 
l'exercice de ses fonctions et qu'elles lui assurent le statut de municipalité, la gestion 
financière de l'autorité locale fera l'objet d'une attention particulière. Dans la mesure où, 
depuis la proclamation de l'indépendance, la municipalité est immergée dans un contexte 
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politique, social et économique en profonde mutation, ses différents atouts devront toutefois 
être réexaminés à la lumière des nouveaux enjeux qui sont apparus avec la fin de l'apartheid.  
 
Ensuite, ce sont les modalités pratiques de la gestion foncière, particulièrement la notion de 
compartimentage, qui feront l'objet d'une analyse approfondie (Chapitre 6). Il s'agira de voir 
comment les gestionnaires municipaux conçoivent et mettent en œuvre le compartimentage 
gestionnaire de l'espace urbain de manière à imposer un ordre foncier et urbanistique au sein 
de la ville. Pour ce faire, une analyse détaillée du système de promotion foncière sera 
entreprise, particulièrement la promotion des townships, à la fois instruments et composants 
essentiels du compartimentage. Il conviendra également de s'intéresser aux différents 
mécanismes qui, à partir d'un ordre foncier donné, visent à imposer un ordre social, c'est-à-
dire une différenciation sociale de l'espace basée sur le statut socio-économique des résidants. 
Cette pratique du compartimentage fondée sur un principe d'automaticité des rapports entre 
espace et société constitue un des aspects centraux de la gestion foncière à Windhoek. 
 
En dernier lieu, le chapitre 7 portera sur la confrontation du dispositif gestionnaire 
précédemment analysé avec les dynamiques sociales et spatiales à l'œuvre dans la capitale 
namibienne, ceci dans le dessein d'analyser l'efficacité de la gestion foncière municipale. 
Parce que la promotion du sol urbain entreprise par l'autorité locale est insérée dans un 
système économique basé sur le libre échange, la dynamique des marchés fonciers et 
immobiliers fera l'objet d'une attention particulière. Face à une complexification des marchés, 
tant au niveau de leur segmentation spatiale qu'en ce qui concerne leur évolution dans le 
temps, il s'agira de montrer en quoi la gestion foncière de la municipalité apparaît 
désarticulée. Au-delà de l'inadéquation entre l'offre en parcelles équipées et la demande 
émanant des populations les plus défavorisées, c'est l'incapacité du dispositif gestionnaire 
hérité de l'apartheid de répondre aux attentes et aux besoins d'une majorité de citadins qui sera 
mise en évidence. 
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CHAPITRE 4 

UN CADRE FONCIER STRUCTURATEUR 
LE FETICHISME DE LA SPATIALITE 

Chapitre II  
 
 
 
 
 
 
Le changement politique consacré à travers la proclamation de l'indépendance ne s'est pas 
traduit par une remise en cause en profondeur de la législation foncière et urbanistique héritée 
de la période coloniale (Chapitre 2). Cette continuité par-delà la rupture conduit à s'interroger 
sur la nature du cadre foncier réapproprié par les nouveaux pouvoirs et ses effets attendus sur 
la structuration de la société et de l'espace urbains. Quels sont les représentations, les 
principes et les valeurs qui sous-tendent le dispositif en place ? Quels sont les outils 
mobilisés, les procédures et les normes qui concourent à la mise en ordre de la ville et à la 
régulation des rapports sociaux ? Une telle analyse institutionnelle du cadre foncier est 
d'autant plus justifiée que ce dernier ne saurait être vu uniquement comme une construction 
juridique n'entretenant que des rapports ténus avec la réalité des pratiques sociales et spatiales. 
Contrairement à bien des situations prévalant dans de nombreux États africains post-
coloniaux1, le système foncier en place à Windhoek est profondément ancré dans la société 
namibienne et ses ramifications s'étendent dans l'ensemble du corps social et politique. Le 
droit foncier, produit de l'histoire coloniale, mais réapproprié par les nouveaux responsables 
politiques, est prégnant dans les pratiques et les représentations des acteurs qui font la ville. 
 
Les raisons qui tendent à expliquer cette situation particulière sont à rechercher, d'une part 
dans le contexte qui prévalut à Windhoek lors de la conquête coloniale, et d'autre part dans 
l'évolution politique du pays au cours du XXe siècle. En premier lieu, l'absence de droits 
coutumiers pré-coloniaux solidement ancrés dans la région a non seulement facilité 
l'appropriation des terres par la puissance coloniale, mais surtout elle a contribué à 
l'affirmation d'un régime foncier réglementaire ne souffrant d'aucune concurrence. De nos 
jours, il n'y a aucun pouvoir coutumier dans la capitale namibienne ni aucune revendication 
de cet ordre. En second lieu, il convient de souligner la force des volontarismes politiques qui 
se sont succédé tout au long de l'histoire coloniale du pays. De la période allemande à 
l'apartheid, la traduction des idéologies dans le droit et la prégnance du droit dans les 

                                                 
1 Voir notamment les analyses réunies par E. Le Bris, E. Le Roy et F. Leimdorfer [1982]. 
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pratiques n'auraient pas connu pareil succès s'il n'y avait pas eu une réelle ambition politique 
d'enserrer la société au sein d'un cadre foncier normatif et " structurateur ". 
 
L'emploi de ce néologisme n'est pas fortuit. En insistant sur l'aspect structurateur du cadre 
foncier, ce chapitre vise à mettre en lumière son pouvoir de structuration tout en soulignant la 
dimension intentionnelle du processus. Dans un premier temps, il s'agit de voir comment le 
cadre foncier apparaît comme structurateur d'espace, tout particulièrement en ce qui concerne 
la ville en tant qu'espace-enjeu par excellence. Cet effet sur la structure de l'espace urbain doit 
être entendu comme un ordonnancement des hommes et des activités. Par la suite, il 
conviendra de s'interroger sur la capacité du cadre foncier à encadrer le processus 
d'urbanisation, les pratiques sociales et spatiales qui concourent à l'évolution de la ville et de 
ses espaces. Dans cette perspective, le pouvoir structurateur du foncier sera appréhendé dans 
une perspective dynamique ; c'est de la structure au sens de mode d'organisation dont il sera 
question. Enfin, parce que le système foncier met en scène des acteurs qui se nourrissent du 
système en même temps qu'ils contribuent à le renforcer, il s'agira d'identifier les positions de 
pouvoirs ainsi que les relations qui se nouent entre les principaux protagonistes impliqués 
dans la production et la gestion du sol urbain. 
 

I. Un cadre foncier structurateur de ville 

 
J'ai déjà longuement évoqué le rôle de la législation foncière et urbanistique dans la mise en 
ordre de la ville par les pouvoirs coloniaux, apartheid en tête (cf. Chapitre 1). Certaines des 
idéologies affirmées avec force au cours de l'histoire moderne de la Namibie ont 
profondément influencé le cadre foncier actuellement en vigueur. Plus encore, une partie de 
ces idéologies consolidées ont été réappropriées par les nouveaux pouvoirs. Il en est de même 
en ce qui concerne les outils fonciers ainsi que les procédures qui concourent à leur mise en 
œuvre. Après avoir fait le point sur la portée idéologique du système foncier, nous verrons en 
quoi le township constitue toujours un instrument central dans la promotion du sol et 
présenterons les grandes étapes de cette dernière. 
 

A. L'idéologie spatiale à la base du régime foncier 

 
Tout régime foncier, en tant qu'ensemble de règles (plus ou moins formalisées) visant à 
structurer les relations qui lient les hommes à la terre repose sur une conception particulière 
de l'espace. À Windhoek, et plus largement dans l'ancienne zone de police, la conception qui 
prédomine peut être qualifiée sans hésitation de " moderne2 " ou de capitaliste. Reprenant les 
analyses de N. Poulantzas, E. Le Bris souligne qu'une telle vision de l'espace sous-entend " un 
espace fractionné, discontinu, parcellaire, cellulaire, irréversible " [Le Bris, 1982 : 63]. 

                                                 
2 Le régime foncier "moderne" en opposition au "traditionnel" sont à prendre comme des idéal-types. Comme 
l’indique J.-L. Piermay [1986 : 303], dans la réalité « chacun des deux modes de gestion a pu être contaminé de 
notions qui lui étaient au départ étrangères ». Voir également [Le Bris, Le Roy et Leimdorfer, 1982], 
particulièrement l'article de J.-P. Chauveau [1982]. 
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L'espace est fractionné et parcellaire car il est " fait de distances mesurables et mesurées, de 
brèches, de fractionnement en série ". Il est également considéré comme irréversible car 
tourné vers le produit, la reproduction élargie, l'accumulation du capital et sa consommation 
[Le Bris, Le Roy, 1982 : 394]. Enfin, on peut mentionner qu'il s'agit d'un espace différencié et 
hiérarchisé, du fait des processus localisés de mise en valeur, de l'exploitation des différences 
de potentiel, de la domination politique et économique d'un centre aux mains des Blancs sur 
des périphéries noires. Ainsi, la conception de l'espace sur laquelle repose un régime foncier 
donné dépasse la simple relation des hommes à la terre ; elle apparaît également conditionnée 
par les intérêts politiques, économiques et culturels propres à la société et aux pouvoirs qui 
élaborent les règles. Ce qu'il importe donc de mettre en évidence, ce sont les idéaux, les 
principes et les valeurs qui se rapportent à l'espace et qui sont contenus dans le régime foncier 
étudié, autrement dit l'idéologie spatiale qui sous-tend les lois et les procédures. 
 
Avant de préciser en quoi consiste l'idéologie spatiale contenue dans le cadre foncier 
namibien, attardons-nous un instant sur le concept. Selon A. Gilbert [1986, 60], il s'agit d'un 
" système d'idées et de jugements, organisé et autonome, qui sert à décrire, expliquer, 
interpréter ou justifier la situation d'un groupe ou d'une collectivité dans l'espace ". Si cette 
définition adaptée des travaux de G. Rocher sur l'idéologie est relativement complète, on peut, 
à la suite de G. Di Méo [1998 : 236], en préciser deux points. Premièrement, plus que des 
idées et des jugements, l'idéologie articule un ensemble de représentations, soit des images, 
des symboles, des discours et des mythes. Deuxièmement, l'autonomie de l'idéologie spatiale 
est toute relative car " elle s'inspire […] des représentations du pouvoir, de l'économie, des 
valeurs culturelles que partagent des individus organisés en classes ou groupes, à une époque 
et en des lieux donnés " [Ibid. : 236]. En bref, elle ne représente qu'une partie d'un système 
idéologique plus vaste, celle qui a trait aux représentations que se fait un groupe de population 
de son rapport imaginaire à l'espace.  
 
Parce qu'en Namibie le système foncier est basé sur le modèle sud-africain, l'idéologie 
spatiale au fondement des procédures et des pratiques foncières contemporaines plonge ses 
racines dans l'histoire de ce pays, tout particulièrement les mythes afrikaners3. Comme le 
souligne P. Coquerel [1987], " la communauté afrikaner s'enracine dans un mythe fondateur, 
celui de la terre sacralisée par le sang versé dans ses combats livrés contre les royaumes 
africains ". Se considérant comme le " peuple élu ", les Boers se sont sentis investis d'une 
mission divine consistant à " apporter les lumières de la civilisation dans les ténèbres de 
l'Afrique " et à maintenir leur présence dans cette partie du continent [ibid.]. C'est cette 
mythologie de la " Terre promise " qu'il a fallu conquérir, constituer en territoire et mettre en 
valeur qui explique leur attachement viscéral à la terre. Avec le temps, cette conceptualisation 
d'une pensée exclusive du territoire comme élément consubstantiel de l'identité a débouché 
sur l'idéologie d'apartheid et la formulation de la doctrine du " développement séparé ". Si 
cette dernière est généralement présentée comme une idéologie raciale, elle est aussi une 
idéologie spatiale, dans la mesure où elle renferme les justifications des Blancs quant à 
l'appropriation4 de l'espace ainsi que les valeurs et les principes fondamentaux qui sous-

                                                 
3 Dans le même ordre d'idée, voir C. Ghorra-Gobin [1986] pour les mythes fondateurs des villes américaines et 
les courants idéologiques à la base de l'aménagement du foncier. 
4 On peut considérer que l'idéologie devient territoriale plus que spatiale, à partir du moment où l'on porte le 
regard sur les questions d'identité et d'appropriation d'un espace donné par un groupe. C'est notamment le point 
de vue défendu par G. Di Méo [1998]. 
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tendent son aménagement. De nos jours, les considérations raciales n'ont plus cours dans le 
dispositif réglementaire contemporain, mais l'idéologie spatiale qui imprègne les lois et les 
procédures n'a pas pour autant été remise en cause. Voyons donc quels en sont les principaux 
ingrédients. En premier lieu, on peut rappeler la conception moderniste qui est à la base du 
régime foncier, notamment la valorisation du droit de propriété perpétuelle et 
l'individualisation des rapports entre les Hommes et la terre. Il faut dire que vu l'importance 
attachée à l'appropriation individuelle de la terre et l'exigence de sécurité vis-à-vis des droits 
fonciers, les pouvoirs ont élaboré un régime basé sur le droit de propriété à la romaine et 
articulé à des instruments juridiques sophistiqués comme l'enregistrement des titres fonciers. 
Ce juridisme est d'autant moins surprenant que ses concepteurs (les Afrikaners) sont des 
calvinistes dogmatiques attachés à la parole contraignante et au respect des lois [Houssay-
Holzschuch, 1999 c]. En second lieu, la détermination des rapports sociaux à travers la 
structuration de l'espace a conduit au compartimentage des territoires. Cette mise en rapport 
intime entre espace et société n'a pas seulement donné lieu à l'émergence de formes 
territoriales spécifiques (homelands, townships) ; elle a également renforcé au sein des 
représentations collectives, la conception d'un espace socialement divisé et différencié. En 
ville, cette différenciation sociale de l'espace a été pensée et mise en pratique à travers 
l'affirmation de normes techniques différentes. D'où la force d'une vision essentiellement 
technicienne dans les modes de penser la ville, la prégnance d'une pratique urbanistique rivée 
sur les normes d'urbanisme et obnubilée par le respect de ces normes. 
 
Au final, si l'idéologie spatiale contenue dans le régime foncier namibien représente un 
ensemble organisé de représentations, elle n'entretient pas moins des rapports étroits avec la 
réalité. Autrement dit, loin d'être une pure construction intellectuelle, elle s'inscrit dans la 
pratique des acteurs qui la partagent, consciemment ou non. En tant qu'instrument d'action, 
elle cherche à modeler la réalité. C'est pour mener à bien cette ambition que les pouvoirs ont 
conçu des instruments. Le township en est l'illustration la plus emblématique. 
 

B. Le township, un instrument au cœur des procédures foncières 

 
Durant le régime d'apartheid, le township a constitué un redoutable instrument de mise en 
ordre de la ville et de contrôle des populations dominées par le pouvoir blanc. Avec le 
démantèlement progressif du système d'apartheid et, surtout, l'avènement d'un régime 
démocratique, cette fonction éminemment répressive du township a perdu sa raison d'être. 
Cela dit, plus d'une décennie après la proclamation de l'indépendance, force est de constater 
que le township n'a pas disparu de la panoplie de l'urbaniste namibien. D'où les questions sur 
sa fonction urbanistique et sa prégnance dans les pratiques et les représentations des acteurs 
qui font la ville. 
 

1. Entre passé et présent, la seconde vie du township 

 
Avant de s'intéresser à la signification du township dans le dispositif de gestion foncière 
contemporain, rappelons quelles étaient ses fonctions du temps de l'apartheid. Le township en 
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tant qu'outil de gestion urbanistique et cadastrale a été érigé en instrument de contrôle des 
populations noires et métisses dans le cadre de l'instauration d'une ségrégation raciale qui 
transcendait toutes les dimensions de la vie sociale (cf. Chapitre 1, § III.B.1.). Ainsi, le 
township est devenu le support d'un dispositif résidentiel (matchboxes, hostels…) qui 
découlait de l'application d'un urbanisme total5, c'est-à-dire autoritaire et centralisé. Il devint 
également l'espace d'intervention du pouvoir d'apartheid qui chercha à contrôler l'accès aux 
villes des populations non-blanches ainsi que leurs modalités de résidence. Le township noir 
n'était donc pas seulement la matrice d'un ordre foncier et urbanistique, au sens d'un " moule 
permettant de reproduire une empreinte " [Le Bris et Le Roy, 1982 : 393]. Il constituait aussi 
la cheville ouvrière du dispositif de contrôle et de régulation de la présence des populations 
noires en ville. En devenant l'espace d'intervention de différents outils articulés les uns aux 
autres, le township de l'apartheid peut donc s'analyser comme une " machine6 ", c'est-à-dire 
selon la définition qu'en donne U. Eco [1999 : 505], un outil amélioré doté d'une certaine 
autonomie de fonctionnement. Mais en tant que machine de l'apartheid, le township était 
également en proie aux contradictions inhérentes au projet urbain du régime : limiter la 
présence des Noirs en ville tout en l'autorisant afin de pouvoir bénéficier de leur force de 
main-d'œuvre. C'est ainsi que, contrairement aux townships des Blancs, Katutura a été loti et 
équipé sans pour autant être officiellement proclamé comme township du temps de 
l'apartheid. Dans la mesure où les Noirs n'avaient pas accès aux mêmes droits que les Blancs, 
leur espace résidentiel demeurait un entre-deux (ni totalement urbain, ni rural pour autant) qui 
ne pouvait faire l'objet d'une appropriation.  
 
Compte tenu de l'évolution de la situation politique à partir de la fin des années 70, le 
township en tant que " machine " a été progressivement démantelé sur un plan institutionnel et 
juridique. Cette évolution s'est faite parallèlement à l'abandon des ambitions démiurgiques du 
pouvoir blanc quant à l'imposition d'un ordre urbain absolu. Parmi les mesures emblématiques 
du démantèlement du dispositif de contrôle, on peut signaler la fin du monopole de l'État dans 
la production de logements à destination des townships noirs et métis, l'octroi du droit de 
propriété aux populations noires ou encore l'accès au crédit immobilier… Mais ce n'est 
qu'après la proclamation de l'indépendance que le township a été expurgé de toute 
considération raciale ou ethnique. Le législateur a cependant veillé à ne pas " jeter le bébé 
avec l'eau du bain " ; autrement dit, le township a survécu en tant que forme urbanistique et 
cadastrale. En revenant à une définition strictement technique non discriminatoire sur un plan 
racial ou ethnique, l'outil de gestion foncière et urbanistique a fait en quelque sorte peau 
neuve. Cela dit, le maintien d'un terme à bien des égard emblématique de l'idéologie 
d'apartheid n'est pas fait pour clarifier les choses. J'aurai, par la suite, l'occasion de revenir sur 
la persistance d'une ambiguïté sémantique entre l'acception sociale du township condamné en 
tant que symbole de l'apartheid et son acception technique promue comme figure urbaine de 
la modernité. 
 
Finalement, on peut s'interroger sur la différence entre le township en tant qu'unité de gestion 
foncière et urbanistique et la figure classique du lotissement. Dans sa thèse consacrée à 

                                                 
5 R. Magnan, G. Bertumé et J. Comby [1975 : 6] définissent quatre états de l'urbanisme correspondant à quatre 
modes d'urbanisation : l'absence d'urbanisme (urbanisation spontanée), l'urbanisme libéral (urbanisation policée), 
l'urbanisme interventionniste (urbanisation dirigée) et l'urbanisme total (urbanisation volontaire). 
6 Les analogies traduisent toujours des équivalences partielles, celle entre le township et la machine n'échappe 
pas à la règle. 
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Johannesburg, C. Bénit [2001 : 34] mentionne la différence de taille, le lotissement étant, 
selon elle, généralement plus petit que le township7. Si tel est peut-être le cas (encore qu'il 
existe de grands lotissements et de petits townships…), fondamentalement, ce n'est ni dans 
l'échelle ni dans la forme qu'il faut chercher les différences, mais dans la place que tient le 
township dans la fabrication institutionnelle de la ville et dans le sens qui lui est accordé par 
les promoteurs du sol urbanisé.  
 

2. Un concept central dans la fabrication de la ville 

 
Sur le plan de la forme, le township s'apparente au lotissement dans le sens où il s'agit d'une 
étendue de terre divisée en lots et constituée de parcelles viabilisées et équipées8. Sur le plan 
de la fonction, les deux instruments participent de la production physique de l'espace 
urbanisé. Vu sous un autre angle, ils interviennent tous deux dans la reproduction d'un ordre 
foncier et urbanistique. Mais là où se situe la différence, c'est sur le plan juridique et 
symbolique. Dans la législation namibienne, le township est au cœur des procédures de 
production du sol urbain. Aux yeux des planificateurs et des urbanistes, le township est ce qui 
définit la ville9. 
 
Dans le cadre de la promotion foncière institutionnelle, la planification constitue 
généralement la première étape, celle où les responsables projettent leurs représentations du 
souhaitable sur l'espace [Bailly et al., 1995]. À Windhoek, c'est à ce niveau initial, là où 
n'existe encore que l'imaginaire du projet, que le township entre en lice. D'un côté, le projet de 
développement ne pourra effectivement se concrétiser qu'à travers la proclamation d'un 
township. De l'autre, cette proclamation est subordonnée à évaluation par les autorités 
centrales de l'opportunité du projet. Planification urbaine et proclamation des townships sont 
donc des opérations intimement liées. Ces liens sont d'autant plus forts que c'est à travers la 
proclamation d'un township que sont formalisées les limites de la portion d'espace à 
urbaniser : le township définit ce qui est dedans et ce qui est dehors, l'urbain et le non-urbain. 
Le second domaine d'intervention du township se situe au niveau de la transformation 
matérielle du sol urbain. Aussi bien le tracé de la voirie que le lotissement en parcelles et 
l'équipement en services urbains s'effectuent au sein de ce cadre spatial. Cette conception 
endogène et normative du township n'est pas anodine. Elle participe de l'idée que le township 
constitue l'unité foncière et urbanistique fondamentale de l'espace urbain, l'outil d'affirmation 
d'un ordre social dans la ville. Soulignons enfin que le township constitue également le 
support d'application des instruments juridiques traditionnels mobilisés afin de garantir la 
sécurité de la tenure : l'enregistrement des parcelles dans le Livre foncier (Deeds Register) 
s'effectue dans un registre spécifique au township.  
 
Après avoir montré en quoi le township représente un concept central dans la fabrication de la 
ville, voyons concrètement quelles sont les différentes étapes de la production institutionnelle 
du sol urbain. 

                                                 
7 N'y aurait-il pas dans cette vision des choses un certain " johannesburgocentrisme ", dans la mesure où, au sein 
de cette mégapole, les townships sont peut-être plus grands qu'ailleurs ? 
8 Cette définition du lotissement est tirée de R. Brunet [1992 : 308]. 
9 Entretien avec M. Swart, Town and Regional Planner, MRLGH, 06/03/2001. 
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C. Les grandes étapes de la production du sol 

 
En Namibie, la promotion foncière s'opère dans le cadre réglementaire défini par la procédure 
de proclamation des townships (Townships and Division of land Ordinance n° 11 de 1963). 
L'initiative de l'établissement d'un township revient normalement au propriétaire du terrain 
visé. Il peut s'agir d'une personne privée, d'une personne morale (entreprise de promotion 
foncière) ou d'une autorité locale (municipalité). À Windhoek, c'est généralement la 
municipalité qui est en charge de l'établissement d'un nouveau township et de la promotion du 
sol urbain. Le processus institutionnel de production de l'espace urbain s'organise autour de 
deux procédures distinctes mais articulées (Figure II.1). D'une part, il y a la procédure 
administrative qui vise la proclamation officielle du township et, d'autre part, la procédure 
technique qui a pour objet son aménagement physique (lotissement du terrain et équipement 
des parcelles).  
 
Le point de départ dans l'établissement d'un nouveau township consiste en l'élaboration d'un 
plan de lotissement (township layout). Une fois que la décision d'aménager un nouveau 
township a été entérinée par le Conseil municipal, l'administration locale engage la procédure 
administrative. La première étape consiste à obtenir l'accord de principe du ministre du 
MRLGH pour l'établissement d'un nouveau township. Avant de statuer, le ministre fait appel 
à deux organismes consultatifs en vue de l'expertise du projet. Dans un premier temps, c'est le 
NAMPAB (Nambian Planning Advisory Board) qui est sollicité. Cet organisme consultatif est 
composé d'un aréopage de responsables politiques et de haut fonctionnaires10 qui ont pour 
mission d'évaluer les implications sociales, économiques et politiques liées à l'établissement 
d'un township. Concrètement, il revient au NAMPAB de faire le point sur la nécessité et les 
avantages (needs and desirability) du projet. C'est également lui qui va le rendre public 
(publication dans le Journal officiel) et collecter les éventuelles objections. Après avoir 
considéré les différentes recommandations, le ministre peut accorder, refuser ou ajourner la 
demande. Il peut également imposer ses conditions, sous réserves qu'elles ne contreviennent 
pas aux règles stipulées par le Plan d'urbanisme adopté par l'autorité locale. Ensuite, le projet 
fait l'objet d'une nouvelle publication, avant d'être soumis à l'examen du Township Board. 
Essentiellement formée de praticiens issus de l'administration centrale11, cette deuxième 
instance consultative est chargée de l'examen technique du plan de lotissement prévu. Outre la 
constructibilité du sol et la conformité du plan de lotissement avec les normes urbanistiques 
en vigueur, sont pris en considération la taille minimale des parcelles, la configuration de la 
voirie et des réseaux divers, la présence de terrains réservés pour l'installation d'équipements 
publics (écoles, infirmeries) et de services collectifs (commerces de proximité…),… jusqu'au 
                                                 
10 Siègent au NAMPAB, les secrétaires permanents du Ministère des autorités locales et régionales et du 
logement, du Ministère de l'agriculture, de l'eau et du développement rural, du Ministère des travaux, des 
transports et des télécommunications, du Ministère de la pêche et des ressources marines, du Ministère de la 
justice, un représentant de la compagnie nationale d'électricité NAMPOWER, de l'association des autorités 
locales (ALAN) et de la Commission nationale de planification (NPC) ainsi qu'une personne choisie par le 
ministre du MRLGH. Notons que les planificateurs du ministère forment le secrétariat du NAMPAB et assistent 
également aux réunions [NITRP, 1995]. 
11 Sont membres de droit du Township Board, le chef du Bureau du cadastre (Surveyor General), le responsable 
du Bureau des titres fonciers (Registrar of Deeds), l'ingénieur en chef du service des routes du département des 
travaux publics, le directeur du département des travaux publics ainsi que celui des autorités locales, un 
représentant du Ministère de l'eau et un autre de la compagnie nationale de transport Trans Namib. En sus, le 
ministre du MRLGH nomme une personne censée représenter l'autorité locale et les résidants ainsi qu'un 
membre du NAMPAB afin d'assurer la coordination des deux instances consultatives. 
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nom du nouveau township [NITRP, 1995 : 13]. À partir du moment où le ministre a donné 
son accord, le propriétaire peut procéder à l'arpentage du terrain en vue de la réalisation du 
plan cadastral (General Plan). Une fois établi, ce dernier doit être soumis au Bureau du 
cadastre (Surveyor General) pour approbation par un géomètre professionnel. Dans un délai 
d'un an, le propriétaire doit ensuite soumettre le plan cadastral au responsable du Bureau des 
titres fonciers (Registrar of Deeds) afin que celui-ci puisse procéder à l'immatriculation des 
parcelles. L'endossement des titres fonciers nécessite que soient clarifiées les questions 
relatives aux servitudes et aux droits spécifiques. C'est seulement après avoir eu confirmation 
que la procédure d'enregistrement a été réalisée que le ministre peut déclarer la portion de 
terrain représentée par le plan cadastral comme étant un township. In fine, la proclamation du 
township s'accompagne d'une publication au Journal officiel. 
 
Parallèlement à la procédure de proclamation officielle du township, la municipalité en tant 
que promoteur foncier s'engage dans la procédure d'aménagement. Une fois que le ministre a 
donné son accord de principe à la suite de l'examen par les deux organismes consultatifs du 
plan de lotissement, les services municipaux vont procéder à l'arpentage et au bornage du 
terrain en vue de la constitution du plan cadastral. C'est sur cette base que va s'effectuer, dans 
un premier temps, la planification des équipements réticulaires (voirie, eau, électricité et 
collecte des eaux usées), les travaux programmés et les sommes engagées devant être validés 
par le Conseil municipal. Vient ensuite la phase caractérisée par l'aménagement physique du 
terrain. Elle mobilise divers services techniques de la municipalité ainsi que des entreprises 
privées sous-traitantes. Une fois que les équipements sont en place, il faut procéder une 
seconde fois à la délimitation des parcelles, car les bornes placées initialement ont été 
déplacées lors des travaux d'aménagement. Ce n'est que lorsque cette opération est achevée 
que le plan cadastral peut être approuvé par le Bureau des titres fonciers. 
 
En conclusion, on peut souligner le caractère verrouillé et pointilliste de la procédure 
d'établissement d'un township. Les nombreuses vérifications et le caractère centralisé des 
contrôles traduisent bien l'obsession des tenants du système : pour les planificateurs, il s'agit 
de produire une ville conforme à leurs représentations du souhaitable et pour les juristes, 
garantir, avec un maximum de sécurité, le respect des droits réels des propriétaires fonciers. 
Remarquons que cette obsession à un prix : théoriquement, la durée minimale de la procédure 
de proclamation est d'un an et cinq mois [Gitec Consult, 1999]. Dans la réalité, elle s'étend 
généralement sur 3 ou 4 ans.  
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II. Un cadre foncier structurateur d'évolution 

 
Le cadre foncier, avec le township comme instrument privilégié, vise à structurer la ville. Cela 
dit, la ville n'est pas une construction figée. En tant que système social dynamique, elle est 
composée d'une multitude d'acteurs (groupe de populations, citadins, associations…) 
susceptibles, de par leurs pratiques spatiales et sociales, de remettre en cause l'ordre imposé. 
Et tant que système ouvert, la ville demeure également soumise aux perturbations en 
provenance de son environnement, que ce soit, par exemple, les flux migratoires originaires 
des anciens homelands ou les flux d'argent qui découlent d'investissements étrangers. Face à 
une dynamique urbaine bien trop complexe pour être totalement contrôlée, l'objectif des 
pouvoirs est donc de préserver autant que faire se peut l'ordre urbain en place tout en opérant 
les régulations qui s'imposent pour maintenir la cohésion de l'ensemble. Avant de présenter 
les outils et les procédures qui concourent au règlement des mutations foncières et 
urbanistiques, intéressons-nous aux principes et aux représentations qui les sous-tendent. 
 

A. Les principes d'encadrement de l'urbanisation 

 
L'idée qui justifie la mise en place d'un zonage réglementaire est de déterminer les évolutions 
possibles de l'ordre foncier et urbanistique imprimé lors de l'établissement d'un township. 
Concrètement, cela consiste, pour les autorités, à réguler les actes et les initiatives 
individuelles des propriétaires en fonction d'une évaluation de leur conformité avec la 
doctrine urbanistique en vigueur. Il s'agit également de voir si les intérêts personnels n'entrent 
pas en contradiction avec l'intérêt général. Revenons succinctement sur le contenu de la 
doctrine urbanistique ainsi que la définition de l'intérêt général pour éclairer la philosophie du 
dispositif en place. 
 

1. Les piliers de la doctrine urbanistique 

 
Le corps de la doctrine urbanistique namibienne s'articule autour de trois idées 
fondamentales : premièrement, l'espace est le domaine d'intervention privilégié du pouvoir 
pour modeler la société ; deuxièmement, le droit foncier et urbanistique en tant que 
description normée de ce qui doit être constitue la référence de toute action ; enfin, la 
rationalité technique et scientifique est à même d'imposer cette vision normative de la société 
dans l'espace. 
 
La place de l'espace comme instrument de structuration de la société a déjà été soulignée 
précédemment. Pour reprendre la jolie formule de G. Massiah et J.-F. Tribillon [1988 : 38], 
" construire la ville, c'est construire la société ".  Si cette idée fut au fondement de l'urbanisme 
colonial, elle demeure largement répandue, et pas seulement en Namibie. Cela dit, elle ne 
prend réellement tout son sens que dans la mesure où elle est articulée avec les deux autres 
notions mentionnées précédemment : le fétichisme juridique et la place privilégiée accordée à 
la technique comme méthode d'intervention urbanistique. En ce qui concerne la croyance en 
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l'efficacité des règles de droit, force est de constater qu'elle reste profondément ancrée dans 
les représentations des praticiens et des édiles. En tant que système complet et cohérent, le 
droit présente un ensemble de procédures de mise en œuvre et de sanctions [op. cit. : 259]. 
Bref, il définit la ville telle qu'elle devrait être ainsi que les règles qui sont censées permettre 
aux pouvoirs de concrétiser cette vision normative. Gageons que la prégnance du droit dans le 
cadre foncier namibien découle des volontarismes politiques qui se sont succédé au cours de 
l'histoire et qui ont à chaque fois veillé à faire en sorte que le cadre juridique modèle la 
pratique. 
 
En complément de cette importance attribuée à la norme, il y a la confiance placée dans 
l'efficacité des solutions techniques et dans l'expertise des professionnels. Le primat accordé à 
la technique comme mode d'intervention a favorisé l'idée d'une ingénierie urbaine, laquelle 
s'est articulée à une vision essentiellement fonctionnaliste de la ville : à chaque fonction et à 
chaque groupe de population son espace, le tout étant mis en relation par un réseau de voies 
de communication. Si la vision technicienne façonne une conception fonctionnaliste de la 
ville, la mise en œuvre de cette dernière renforce le poids de la technique… De nos jours, c'est 
notamment la prégnance de cette rationalité technique dans les représentations des acteurs 
institutionnels qui justifie le maintien d'une démarche de planification urbaine descendante. 
En effet, les projets urbains sont élaborés en haut lieu et la population citadine n'est avisée des 
intentions des planificateurs qu'une fois le plan établi. Cette conception centralisée de 
l'urbanisme est soutenue par l'idée que seuls les professionnels bénéficient des connaissances, 
du savoir-faire et de la hauteur de vue nécessaires pour élaborer des projets qui correspondent 
à l'intérêt général. 
 

2. La défense de l'intérêt général : une notion ambiguë 

 
Le principe de la défense de l'intérêt général affiché dans l'élaboration des projets d'urbanisme 
et la définition des modalités de changement de l'occupation du sol pose question. En premier 
lieu, on peut s'interroger sur les conditions d'élaboration de la définition de l'intérêt général. 
Ensuite, se pose la question de la multiplicité des représentations en présence et de l'utilisation 
par les différents acteurs d'une notion au demeurant très relative. Cela dit, avant d'apporter 
quelques éclairages sur ces questions, ne convient-il pas d'expliquer les raisons de la 
prégnance d'une telle notion dans la pratique urbanistique namibienne ? 
 
Si la notion d'intérêt général résonne de manière particulière dans le champ de l'urbanisme 
namibien, c'est en partie pour des raisons liées aux conditions de développement de 
l'urbanisation. En effet, soumis aux contraintes d'un environnement physique aride sur une 
grande partie du territoire, les hommes ont été confrontés à des conditions d'installation et de 
développement de leurs activités particulièrement difficiles. Sans la mise en place de 
contraintes collectives fortes (notamment en ce qui concerne la gestion et l'utilisation de 
l'eau), gageons que l'essor de certaines collectivités urbaines aurait été fortement compromis. 
En ce qui concerne Windhoek, les autorités coloniales allemandes ont très tôt mis en place des 
règles strictes quant à la consommation d'eau, ce qui a d'ailleurs mis fin aux cultures irriguées 
à Klein Windhoek (cf. Chapitre 1). 
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Ainsi, l'intérêt général est une notion relative au temps, au lieu et à l'idéologie dominante qui 
guide l'action d'une société donnée. En tant que produit de l'histoire politique et sociale d'un 
groupe, son contenu est susceptible de varier au cours du temps. Sous l'apartheid, la définition 
de l'intérêt général en matière d'urbanisme s'est s'appuyée sur les intérêts particuliers du 
groupe dominant, à savoir la communauté blanche. Derrière ce qui s'apparente donc à un 
intérêt communautaire, il y avait le droit de vivre entre-soi. Avec l'avènement d'un régime 
politique démocratique, c'est théoriquement l'ensemble de la population qui aurait dû être 
prise en considération dans sa reformulation. En réalité, avec la permanence du cadre 
législatif et la réappropriation partielle de la doctrine urbanistique héritée, il n'y a pas eu de 
véritable réflexion quant à la recherche d'un intérêt général reflétant les aspirations et les 
choix de l'ensemble de la société citadine12. Du coup, se pose la question de l'adéquation entre 
un intérêt général défini par (et pour) une minorité à l'aune de l'idéologie d'apartheid et la 
réalité sociale et spatiale de la ville post-apartheid. En Namibie, comme ailleurs, les lois ne 
reflètent pas nécessairement l'intérêt général.  
 
Si jusqu'à présent, cette notion a été appréhendée comme unique et absolue, il s'avère que les 
interprétations qui peuvent en être faites sont susceptibles de varier d'un acteur à l'autre, ceci 
en fonction des rapports de force, des intérêts et des stratégies des différentes parties 
prenantes. Ainsi, la définition de l'intérêt général n'est pas forcément la même lorsqu'elle est 
formulée par les planificateurs blancs formés du temps de l'apartheid ou par les nouveaux 
responsables politiques en provenance des rangs de la SWAPO. Mais au-delà des différences 
de vue entre acteurs, l'intérêt général apparaît surtout comme un prétexte commode pour 
justifier une action ou légitimer une position. Ainsi, dans le cadre de la proclamation d'un 
township, la notion d'intérêt général se retrouve au centre des rapports de pouvoirs entre le 
NAMPAB et les collectivités locales. Si l'organisme de contrôle étatique s'érige en défenseur 
de l'intérêt général face à des autorités locales considérées comme trop sensibles aux 
pressions politiques locales et donc susceptibles de favoriser tel ou tel intérêt particulier au 
détriment de l'intérêt de la collectivité tout entière, on sent bien que, derrière le voile des 
préoccupations légitimes, se cachent des enjeux de pouvoirs. À titre d'exemple, on peut citer 
la question de la taille minimale des parcelles. Comme nous le verrons plus en détail par la 
suite, cette norme d'urbanisme constitue une pomme de discorde entre les autorités centrales 
d'un côté et la municipalité de l'autre. Pour les premières, le maintien de cette norme fixée à 
300 mètres carrés par la NHP traduit l'intérêt général car elle garantie un certain confort 
résidentiel à la population. À l'inverse, pour l'autorité locale, la prise en compte de l'intérêt 
général voudrait que l'on diminue cette norme, car son maintien grève le budget municipal du 
fait de l'incapacité des populations les plus pauvres à payer pour des parcelles de cette taille. 
Par ailleurs, le maintien de cette norme est contraire à la densification des espaces 
résidentiels, densification d'autant plus nécessaire que les réserves foncières s'amenuisent. 
Derrière, les considérations sociales ou financières, il y a du côté du pouvoir central (et des 
organismes de contrôle) une stratégie d'affirmation d'un pouvoir et du côté de la municipalité, 
une volonté d'autonomisation vis-à-vis d'une tutelle jugée encombrante. En bref, au-delà du 
caractère prosaïque que peuvent parfois prendre les mesures qu'il vise à justifier, l'intérêt 

                                                 
12 Nous avons vu dans le chapitre 2 (§ III.B.) que le débat concernant les implications sociales et politiques de 
l'urbanisme hérité n'avait pas été abordé lors de la proclamation de l'indépendance, les tenants du dispositif en 
place se réfugiant derrière la rationalité scientifique de leurs mesures. 
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général reste une notion relative et souvent assez vague, une notion au contenu éminemment 
politique mais non exempte d'arrière-pensées motivées par les relations de pouvoir. 
 
En vu d'opérer une régulation entre les intérêts particuliers émanant des citadins et l'intérêt 
général défendu par la puissance publique, la municipalité de Windhoek dispose d'un plan 
d'urbanisme basé sur un zonage spatial réglementaire : le Town Planning Scheme (TPS). Ce 
redoutable instrument de régulation du processus d'urbanisation constitue l'expression 
concrète de la doctrine urbanistique en vigueur. 
 

B. Le Plan d'urbanisme ou la toute-puissance du zonage réglementaire 

 
Le TPS est un plan directif qui expose le zonage de l'espace urbanisé et la réglementation qui 
s'y rattache. Il s'agit d'un document légal et exécutoire, un outil de gestion urbanistique de 
nature réglementaire. À ce titre, le TPS s'inscrit résolument dans l'optique d'un urbanisme de 
contrôle. Mais parce que le zonage distribue les activités et les hommes au sein de l'espace 
urbain et, ce faisant, oriente son aménagement, il participe également à la structuration de la 
société. En tant qu'outil d'encadrement des rapports sociaux au sein de la ville, le TPS est 
donc un instrument éminemment politique. D'ailleurs, c'est essentiellement à travers son 
application que l'autorité locale exerce son pouvoir politique sur son territoire. 
 
Constitué d'une carte basée sur le fond cadastral représentant le zonage et d'un texte précisant 
la réglementation qui s'y rapporte, le plan distingue 12 types de zonage correspondant à 
différents modes d'utilisation du sol. Chaque zone présente les usages normaux (primary 
uses), ceux qui sont possibles (consent uses) à condition d'obtenir l'autorisation de la 
municipalité et ceux qui sont interdits (prohibited uses). À la lecture du tableau II.1, on peut 
relever qu'il n'y a pas de distinction claire entre les deux catégories de zonages résidentiel : 
residential et general residential. Si, a priori, le second type de zonage est réservé pour de 
l'habitat collectif (immeubles et maisons mitoyennes appelées townhouses en Namibie), il 
peut également accueillir de l'habitat individuel. Par ailleurs, si les autres types de zonages 
semblent avoir été définis avec précision, on peut souligner la présence de la catégorie 
d'occupation du sol " undetermined " qui laisse toute latitude à la municipalité pour décider du 
type de mise en valeur de la parcelle (nécessite le consentement du Conseil municipal). 
Certes, ces remarques peuvent paraître anodines. Cela dit, les ambiguïtés et les 
indéterminations qu'elles soulignent ont une fonction essentielle au sein du dispositif 
municipal de gestion foncière : elles permettent à l'autorité locale de se ménager des marges 
de manœuvre dans l'exercice de la gestion foncière. Bien que nous reviendrons sur ce point 
ultérieurement, notons que ces espaces de jeu apportent un peu de souplesse dans un cadre 
réglementaire particulièrement rigide. 
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Tableau II.1 - Les principaux types de zonages du TPS 

 
Zonage Usages normaux (1) Usages possibles (2) Usages interdits (3) 
Residential Habitat individuel Habitat collectif, écoles, 

crèches, foyers sociaux, 
chambres d'hôte 

Tous les autres sauf 
1 et 2 
 

General residential Habitat individuel et collectif Ecoles, crèches, hôtels Tous les autres sauf  
1 et 2 

Business Magasins, bâtiments 
commerciaux, habitation 
individuelle et collective,  
foyers sociaux 

Tous les autres sauf  
1 et 3 

Bâtiments industriels 
nocifs 

Restricted business Bâtiments commerciaux Tous les autres sauf  
1 et 3 

Bâtiments industriels 
nocifs 

Office Bureaux Habitat individuel et 
collectif, Bâtiments 
commerciaux, restaurants 

Tous les autres sauf  
1 et 2 
 

Industrial Bâtiments industriels et 
commerciaux 

Tous les autres sauf  
1 et 3 

Habitat individuel et 
collectif, hôtels 

Institutionnel Écoles, foyers sociaux Habitat individuel et 
collectif, magasins, 
bâtiments commerciaux  
et industriels 

Tous les autres sauf  
1 et 2 
 

Garage Stations services Magasins, bâtiments 
commerciaux et 
industriels 

Tous les autres sauf  
1 et 2 
 

Municipal Activités municipales,  
bâtiments agricoles 

Tous les autres sauf 1 Aucun 

Private open space Foyers sociaux, salles de  
sport 

Tous les autres sauf  
1 et 3 

Bâtiments industriels 
nocifs 

Special Défini au cas par cas 
 

Défini au cas par cas Défini au cas par cas 

Undetermined Aucun 
 

Tous Aucun 

Sources : City of Windhoek, 2000, Town Planning Scheme Clauses. 
 
 
 
En tant que plan régulateur, le TPS vise à réglementer (il s'agit essentiellement de limiter) 
l'exercice des droits fonciers et immobiliers. Outre la définition des activités permises, 
possibles (avec l'autorisation de la municipalité) et défendues, le plan intègre également toute 
une batterie de règles relatives à l'aménagement des parcelles. Ainsi, l'alignement des 
constructions et leur emplacement sur le terrain, la hauteur des bâtiments (pas plus de deux 
étages pour l'habitat individuel) et le nombre de places de stationnement sont strictement 
réglementés. À ces règles de construction se rajoutent des normes de densité. En premier lieu, 
il y a les densités d'habitation qui définissent la surface de terrain minimale par unité de 
résidence (au minimum 300 mètres carrés pour une parcelle résidentielle). Ensuite, chaque 
parcelle est affublée d'un coefficient d'occupation du sol (appelé bulk factor) qui correspond 
au rapport entre la surface totalisée des planchers et la superficie de la parcelle. Enfin, est 
également prise en compte l'emprise au sol de la construction (coverage) à travers des ratios 

216  



Chapitre 4 – Un cadre foncier structurateur 

que l'on peut assimiler à des pourcentages construits13. Pour ce qui relève de la mise en valeur 
des parcelles, des montants minimums (minimum building values) sont spécifiés en fonction 
du marquage social de chaque township (cf. Chapitre 6). Le TPS stipule également les règles 
de subdivision, consolidation et cession d'une parcelle par un particulier. Il définit le cadre 
réglementaire permettant à l'autorité locale de se constituer des réserves foncières. Enfin, il 
précise les modalités de modification du zonage, les procédures d'appel ainsi que les 
contraventions encourues en cas de non-respect des règles d'urbanisme. 
 
En Namibie, toutes les municipalités ne disposent pas d'un Plan d'urbanisme. À Windhoek, le 
TPS n'a été adopté qu'en 1977. Auparavant, les règles d'urbanisme étaient incluses dans les 
titres de propriété. L'adoption d'un TPS suit une procédure longue et complexe dans la mesure 
où il s'agit d'un document statutaire et exécutoire. La première étape consiste à obtenir 
l'accord de principe du ministre du MRLGH. Une fois cet accord obtenu, c'est l'autorité locale 
qui se charge de préparer le document et de recueillir les éventuelles objections des citadins. 
Ensuite, le document est envoyé au ministère. C'est le NAMPAB, organisme d'évaluation des 
projets de planification, qui en examine le contenu. Comme pour l'établissement d'un 
township, ce sont les implications politiques, économiques et sociales qui sont évaluées. En 
cas de désaccord, un échange a lieu entre la municipalité et le NAMPAB. Avant approbation 
définitive du ministre, le document doit être rendu public afin que l'on puisse prendre en 
compte les éventuelles remarques. Une fois approuvé, c'est le Conseil municipal qui est 
l'instance responsable de l'application des règles contenues dans le TPS [City of Windhoek, 
2000]. Si l'utilisation de cet outil s'inscrit dans un urbanisme de contrôle, la régulation de 
l'utilisation du sol étant opérée sur un mode réglementaire, la municipalité dispose également 
d'autres instruments dont la vocation essentielle est de fournir un cadre à l'urbanisme dit 
prospectif. 
 
Le principal outil de planification urbaine dont disposent les collectivités urbaines 
namibiennes est appelé Guide Plan ou Structure Plan. Ce schéma directeur est élaboré de 
manière autonome par les municipalités. Cela dit, ce n'est pas un document statutaire et son 
rôle n'est qu'indicatif (Tableau II.2). À Windhoek, ce type de plan d'urbanisme prospectif est 
assez récent, le premier Guide Plan ayant été conçu en 1980. La forte croissance spatiale et 
démographique ainsi que l'incertitude quant à l'avenir politique du pays ont dû inciter la 
municipalité à se doter d'un plan visant à créer de la certitude et de la rationalité. Plus 
récemment (en 1996), un nouveau schéma directeur a été élaboré par le département 
municipal de la planification urbaine. Si le contenu de ce plan sera présenté ultérieurement, 
précisons d'emblée que sa portée s'avère limitée, dans la mesure où, quelles que soient les 
résolutions prises par le Conseil municipal en matière d'aménagement de l'espace, celles-ci ne 
peuvent se faire que dans le cadre juridique défini par la procédure de proclamation des 
townships et en tenant compte du zonage réglementaire de l'espace institué par le TPS. 
 
 
 
 

                                                 
13 Le pourcentage construit est le rapport entre la surface de la projection verticale sur le sol des constructions et 
la superficie de la parcelle qui les supporte [Magnan, Bertumé et Comby, 1975 : 173]. 
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Tableau II.2 - Les plans d'urbanisme entre contrôle et prospection 

 
 Plan d'urbanisme (TPS) Schéma directeur (Structure Plan) 
Statut 
 

Légal et exécutoire Facultatif et indicatif 

Contenu Procédures légales de contrôle 
du développement urbain 
 

Guide détaillé pour la planification et 
l'aménagement urbain 

Cadre temporel 
 

Moyen terme (5 ans) Moyen à long terme (5 à 20 ans) 

Format 
 

Zonage cadastral Schéma d'aménagement urbain 

Sources : NITRP, 1995. 
 
 
Après avoir présenté les principes qui sous-tendent l'encadrement de l'urbanisation ainsi que 
les principaux outils spatiaux mobilisés à cet effet, il convient dès à présent de s'intéresser aux 
procédures qui régissent les changements de la trame foncière au sein de la ville. Si le Plan 
d'urbanisme est la représentation de la ville telle qu'elle doit être, le droit définit les modalités 
d'inscription dans l'espace de cette vision idéale et de son éventuelle adaptation aux 
circonstances de la dynamique urbaine. 
 

C. La régulation des changements de la trame foncière 

 
Sur un plan réglementaire, deux types de changements fonciers sont à distinguer : le 
changement de mode d'utilisation du sol d'une part, et les opérations de subdivision ou de 
consolidation des parcelles de l'autre. Dans les deux cas, la procédure implique une révision 
du TPS. En réalité, le changement n'est possible qu'à la condition qu'il ne remette pas 
fondamentalement en cause l'ordre foncier et urbanistique établi par la puissance publique. 
 

1. Les changements du mode d'utilisation du sol : une responsabilité ministérielle ! 

 
Tout changement d'affectation du zonage fonctionnel ou de la densité résidentielle attribués à 
une parcelle implique un amendement du Plan d'urbanisme14. Dans la mesure où il s'agit d'un 
document statutaire, une telle opération requiert l'approbation du ministre de tutelle de 
l'autorité locale. Du coup, la procédure qui permet éventuellement à un particulier de 
convertir sa parcelle résidentielle en parcelle commerciale est longue (plus d'un an) et 
complexe.  
 

                                                 
14 Outre ces amendements qui concernent spécifiquement une parcelle, il y a ceux qui visent les règles et les 
normes générales contenues dans le TPS (amendment clauses). 
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Dans un premier temps, le propriétaire d'une parcelle désireux de changer de zonage doit en 
informer les propriétaires voisins et publier sa demande dans la presse locale. Il doit ensuite 
adresser sa demande à l'autorité locale en y joignant une lettre précisant ses motivations, les 
preuves de la consultation des voisins et de la publication de son projet ainsi qu'une 
description détaillée de l'utilisation du sol envisagée. C'est le Département de planification et 
de l'urbanisme de la municipalité qui se saisit du dossier afin d'évaluer l'impact du 
changement demandé sur l'environnement physique et social, les bénéfices envers la 
collectivité et sa conformité en regard des arrêtés municipaux. Ensuite, c'est au Conseil 
municipal qu'il revient de décider si la demande peut être soutenue ou non. En cas de décision 
positive, la demande est intégrée dans le prochain projet d'amendement du TPS. Envoyé pour 
approbation au MRLGH, celui-ci doit une fois encore être rendu public. Par ailleurs, il est 
examiné par le NAMPAB qui peut faire des recommandations au Ministre. En cas 
d'approbation de ce dernier, les amendements du TPS sont publiés au Journal officiel.  
 
Avant que le propriétaire puisse jouir des nouveaux droits fonciers concédés à son terrain, 
encore faut-il que celui-ci s'acquitte auprès de la municipalité du payement du Betterment, 
c'est-à-dire de la taxe sur les plus-values foncières perçue suite à un changement de zonage. 
L'idée de base est que la modification des droits urbanistiques rattachés à une parcelle peut 
induire la nécessité de promouvoir de nouveaux équipements. Par exemple, le passage pour 
une parcelle d'une occupation résidentielle à une occupation commerciale nécessite 
l'aménagement de places de stationnement supplémentaires. Le paiement du Betterment fee 
constitue la contribution du propriétaire au financement des équipements collectifs rendus 
nécessaires par le changement de zonage. La taxe est calculée sur la base de la différence de 
valeur générée par le changement des droits qui sont rattachés à la parcelle. En fonction du 
type d'activité concerné, le taux d'imposition varie entre 25 à 75 %. Ainsi, pour les 
changements motivés par une activité commerciale, le taux est de 50 %, alors que pour les 
autres cas de figure, il est généralement de 25 %. Dans la mesure où la taxation des 
changements d'occupation du sol a des répercutions sur la dynamique des mutations urbaines, 
le maniement du Betterment est susceptible de créer des incitations et des dissuasions. Plus 
qu'un outil fiscal, le Betterment apparaît donc potentiellement comme un instrument 
d'urbanisme. 
 
Si la procédure précédente concerne les demandes de rezonage en faveur d'un usage classé 
prohibé dans le TPS, quid lorsque celui-ci s'avère possible sous réserve de consentement ? 
Dans la mesure où l'octroi d'un usage consenti (consent use) est temporaire15, ce type de 
demande relève du Conseil municipal et ne requiert ni l'approbation du Ministre, ni même un 
examen de la part du NAMPAB. Cela dit, ce genre de modification temporaire du plan 
d'occupation du sol fait quand même l'objet d'un examen attentif de la part des services 
municipaux, notamment en ce qui concerne le respect des règles d'urbanisme en vigueur, les 
avantages du mode d'utilisation du sol demandé, ses impacts sur l'environnement physique et 
social de la parcelle, son adéquation avec les infrastructures existantes, ses effets sur 
" l'harmonie " du quartier et son développement futur… [NITRP, 1995]. Bref, bien qu'étant 
moins complexe que la procédure de révision du TPS, cette modalité d'adaptation du plan 
d'urbanisme aux intérêts des particuliers reste soumise à un contrôle strict de la part de la 
municipalité. 
                                                 
15 Il s'agit d'un droit rattaché à la personne (le propriétaire), non à la parcelle. 
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2. Coupures et coutures des parcelles : des opérations sous contrôle 

 
Les procédures de subdivision et de consolidation (réunion de deux parcelles ou plus ayant le 
même zonage) font également l'objet d'un encadrement serré de la part du ministère de tutelle 
des autorités locales. Dans les deux cas de figure, la demande de changement cadastral qui 
émane des propriétaires fonciers est adressée en premier lieu à l'autorité locale. Si la demande 
est jugée recevable par le Conseil municipal, ce dernier transmet la requête au MRLGH pour 
examen approfondi et éventuellement approbation de la part du ministre. En ce qui concerne 
les demandes de subdivision d'une propriété, deux cas de figure se présentent. Soit la 
subdivision concerne au maximum 10 parcelles et c'est le Townships Board qui est chargé 
d'en examiner les implications urbanistiques. Soit l'opération porte sur plus de 10 parcelles et 
la demande doit être soumise au NAMPAB qui évalue l'opportunité et la nécessité du projet. 
Dans ce cas, la procédure rejoint celle déjà mentionnée en ce qui concerne l'établissement 
d'un nouveau township. Pour ce qui est de la consolidation, les demandes qui sont soutenues 
par le Conseil municipal sont également soumises pour examen au Townships Board avant 
approbation du ministre. 
 
Comme pour le changement de zonage, les opérations de subdivision d'une parcelle donnent 
lieu au paiement d'une taxe appelée l'endowment. Le principe de base est similaire à celui 
invoqué à propos du betterment, dans la mesure où il s'agit d'effectuer un prélèvement à des 
fins de financement des équipements collectifs intégrés au nouveau lotissement. Le montant à 
payer correspond à 7,5 % de la valeur des parcelles créées (pour les dix premières), puis 1 % 
de la valeur des parcelles supplémentaires16. 
 
À travers le jeu des procédures, des normes et des instruments de contrôle et de régulation, le 
cadre foncier exerce une forte action en ce qui concerne la structuration de l'espace urbain et 
la détermination de son évolution. Les effets structurants du cadre foncier ne s'arrêtent 
toutefois pas là. Les acteurs qui sont en charge de la gestion foncière institutionnelle doivent 
également composer avec ce cadre foncier, dans la mesure où les lois et les procédures 
définissent leurs prérogatives et leurs modalités d'action. Au-delà des responsabilités et des 
fonctions occupées par les différents acteurs, il s'agit de voir dans quelle mesure le dispositif 
de gestion foncière a engendré des positions de pouvoirs. 
 

III. Un cadre foncier structurateur de pouvoirs 

 
L'identification d'un ensemble organisé de propriétés et de relations très générales entre les 
principaux acteurs constitue la structure du système de gestion foncière, autrement dit son 
côté formel [Lapierre, 1992 : 175]. Cette mise en évidence des positions des acteurs et des 
liaisons qui les mettent en rapport s'avère indispensable, dans la mesure où " une juste 
appréciation des poids respectifs et des interactions des acteurs est nécessaire pour 
comprendre un espace " [Brunet, 2001 : 59]. Mais si le cadre foncier détermine la structure de 
départ, au fil du temps, le jeu entre les différents acteurs en présence va tendre vers une 
                                                 
16 Entretien avec C. van der Merwe, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 20/03/2001. 
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modification de cette structure de relations. Ainsi, par accumulation des expériences, par 
exploitation des avantages et des faiblesses, des opportunités et des contraintes, les rapports 
de force évoluent et certains acteurs parviennent à se positionner de manière avantageuse au 
sein du système foncier. En retour, la défense de ces positions de pouvoirs – qu'elles soient 
d'ailleurs acquises ou données – va concourir au renforcement du dispositif, notamment à 
travers une plus grande pénétration des règles de droit dans les pratiques urbanistiques. En 
bref, tout se passe comme si, en même temps que les acteurs se nourrissent du système, ils 
contribuaient à le renforcer. Les principaux acteurs intervenant dans le champ institutionnel 
du foncier à Windhoek sont l'État central, la municipalité et les corporations professionnelles.  
 

A. Un État central inquisiteur 

 
L'analyse des procédures foncières et urbanistiques a montré l'étendue des prérogatives 
conférées par les textes de loi à l'État central en ce qui concerne le développement de la ville 
et la régulation des changements de la trame foncière. Cette figure d'un État inquisiteur 
découle certes de la conception très autoritaire et centralisée de l'exercice du pouvoir durant la 
période coloniale, mais elle a été réappropriée par le nouveau pouvoir namibien qui, de ce 
fait, se pose en héritier du système foncier antérieur. Au-delà de la réappropriation de certains 
principes et valeurs, quelle est la place de l'État au sein du système foncier ? Compte tenu des 
moyens d'actions relativement limités, l'emprise de ce dernier sur le processus d'urbanisation 
n'est-elle finalement pas davantage virtuelle que réelle ? 
 

1. Au-delà de la figure d'un État fort de ses prérogatives… 

 
La législation foncière héritée confère à l'État central un rôle stratégique dans les domaines de 
la gestion foncière et de l'urbanisme. Et dans la mesure où c'est le gouvernement central qui 
contrôle le processus d'élaboration des lois, il se trouve en position privilégiée pour maintenir 
son influence. Ainsi, même si ce sont généralement les collectivités locales qui en assument la 
planification et la réalisation technique, la promotion foncière reste avant tout une affaire 
d'État. Non seulement l'établissement d'un nouveau township requiert l'approbation du 
ministre du MRLGH, mais celui-ci dispose également du droit de déproclamer un township, 
ce qui revient à lui ôter son statut officiel de sol urbain17. Par ailleurs, le contrôle étatique sur 
la gestion du sol ne s'arrête pas une fois le township proclamé : les procédures de subdivision 
et de consolidation de parcelles font également l'objet d'un encadrement serré. Enfin, il faut 
mentionner les procédures de régulation des modes d'occupation du sol. Si l'établissement 
d'un Plan d'urbanisme requiert l'autorisation du ministre du MRLGH et s'avère étroitement 
encadré par l'instance consultative du ministère (NAMPAB), le droit de regard de l'autorité de 
tutelle s'exerce également sur les procédures de changement de zonage. 
 
Mais si l'État fait et dit le droit foncier, en retour, ce droit est-il susceptible de renforcer la 
place de l'État ? Comme le souligne E. Le Bris [1982 : 392] dans son analyse de la question 

                                                 
17 Il s'agit d'un héritage de l'époque où le gouvernement blanc voulait déproclamer les anciennes locations. 
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foncière africaine : " il y a une corrélation entre le juridisme du discours et son rôle comme 
moyen privilégié de l'emprise du nouvel État africain sur une nouvelle société africaine ". Si 
la loi a comme fonction de codifier les relations de pouvoir entre l'État et les citoyens, son 
application participe du processus d'acquisition et d'exercice du pouvoir. Ainsi, l'extension du 
régime foncier moderne à l'ensemble du territoire participe-t-elle de la volonté du nouvel État 
d'uniformiser les comportements et les représentations afin d'affirmer son contrôle. À travers 
l'exercice d'un pouvoir constitutif18 sur la gestion foncière, le gouvernement central cherche 
également à maintenir les autorités locales sous son contrôle, particulièrement les 
municipalités qui bénéficient de la plus grande autonomie de gestion. Bien évidemment, en 
tant que capitale d'État, qui plus est de loin la principale ville du pays, Windhoek représente 
un espace-enjeu majeur pour les différents acteurs politiques en présence ; l'affirmation de 
l'État central dans les affaires locales y est plus forte qu'ailleurs. 
 
De l'analyse qui précède, il découle que c'est l'État central qui tient les rennes dans les 
questions relatives au foncier. Cela dit, la figure de l'État revêt un caractère quelque peu 
abstrait, dans la mesure où il s'agit d'un ensemble de ministères, de directions, de services, 
mais aussi de commissions, de personnes, etc. c'est-à-dire un complexe d'acteurs plus ou 
moins dépendant les uns des autres, mais qui ne partagent pas nécessairement ni les mêmes 
intérêts, ni les mêmes objectifs. Compte tenu de cette remarque, il convient de dépasser la 
vision d'un État monolithique afin de voir quels sont les acteurs présents au sein de son 
administration ainsi que leurs caractéristiques principales. Or, parmi les institutions centrales 
qui interviennent dans le champ de la gestion foncière, c'est sans conteste le MRLGH qui 
dispose des meilleurs atouts juridiques. 
 

2. … un ministère hétérogène et aux ressources limitées 

 
Comme tout ministère, le MRLGH est partagé entre un pouvoir politique représenté par le 
Ministre19 et une administration gérée par le Secrétaire permanent (Permanent Secretary). Il 
s'agit d'un ministère stratégique pour le pouvoir central, dans la mesure où il est en charge de 
l'intégration institutionnelle et territoriale des différents éléments de l'État. Ayant été pour la 
plupart des cadres du parti exilés durant la guerre d'indépendance, les responsables politiques 
à la tête du ministère s'inscrivent dans la ligne dure du parti, celle qui défend une approche 
autoritaire et centralisée de la gestion des affaires de l'État, à l'instar du centralisme 
démocratique naguère prôné par les pays socialistes [Graefe, 1999 : 206]. On peut noter que 
cette conception de l'organisation de l'État tranche avec la responsabilité du ministère en 
matière de décentralisation car cette dernière est restée bloquée à un stade embryonnaire 
(cf. Chapitre 2, § I.B.). De son côté, l'administration du MRLGH est organisée en trois 
directions (logement, gouvernements locaux et régionaux, développement communautaire), 

                                                 
18 Selon V. Lemieux, le pouvoir constitutif vise à " établir des règles d'organisation et d'orientation des acteurs 
sociaux ". En tant que composante du pouvoir politique, il se distingue du pouvoir allocatif qui consiste à allouer 
des ressources et du pouvoir prescriptif qui vise à commander des actions [Lapierre, 1992 : 128]. 
19 À l'indépendance, c'est Libertine Amathila, ministre de la santé dans le gouvernement fantôme de la SWAPO 
en exil qui reçut le portefeuille de ministre du logement et des autorités locales. Suite à un scandale financier 
impliquant la direction du logement du ministère et surtout NHE, c'est Helmut Angula qui lui succéda, puis 
Nickey Iyambo. Le Secrétaire permanent (Permanent Secretary), chef de l'administration ministérielle est resté 
le même depuis les débuts. Il s'agit de Nghidimondjila Shoombe, un haut dignitaire politique de la SWAPO qui 
fut représentant du parti à Bonn durant la guerre d'indépendance [Graefe, 1999]. 
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lesquelles sont subdivisées en divisions (Figure II.2). Les fonctionnaires en charge de la 
planification et de l'urbanisme sont regroupés au sein des divisions de la planification urbaine 
et régionale et de l'administration des Towns et des Villages. En fait, ces deux divisions 
administratives jouent le rôle d'agence d'aménagement urbain pour les collectivités urbaines 
qui ne bénéficient pas du statut de municipalité. Elles renferment une partie des ingénieurs et 
des techniciens blancs qui ont exercé leur profession dans le cadre de l'administration centrale 
d'apartheid en charge de la gestion des petites localités situées dans l'ancienne zone de police 
(le Peri Urban Development Board). De par leur formation (Afrique du Sud) et leur 
expérience professionnelle, la majorité de ces cadres blancs (essentiellement afrikanophones) 
apparaissent comme les plus fidèles défenseurs du système foncier en place.  
 
Compte tenu du rôle qu'ils sont amenés à jouer au sein du système foncier, on peut 
s'interroger sur les modalités de coopération entre d'un côté, des cadres politiques issus des 
rangs de la SWAPO et de l'autre, des techniciens blancs, purs produits de l'ancienne 
administration coloniale. Comme le souligne O. Graefe [1999 : 209], " si les objectifs ne sont 
pas les mêmes, ils concordent suffisamment pour alimenter une réticence commune à 
décentraliser ". Ainsi, la direction politique du ministère vise à maintenir les autorités locales 
sous son contrôle alors que la " vieille garde blanche " en charge de l'expertise technique 
cherche à conserver sa place et son influence au sein d'un dispositif hérité. Si les affinités 
politiques et les visions quant à l'avenir de la société namibienne divergent, les intérêts 
propres aux principales forces en présence au sein du ministère font que leurs stratégies 
coïncident en vue de la reproduction d'un cadre foncier et urbanistique perfectionniste et 
centralisé. 
 
Outre les divisions internes au MRLGH, on peut également s'interroger sur la capacité de 
gestion du ministère, ceci du fait de ses moyens limités par rapport à la municipalité de 
Windhoek dont il est censé contrôler les opérations urbanistiques. Pour avoir fréquenté les 
deux institutions, le contraste est pour le moins saisissant entre l'aisance de l'autorité locale et 
l'indigence de son ministère de tutelle, ne serait-ce qu'au niveau des équipements de bureau. 
Si ce critère demeure à bien des égards trop superficiel, les disparités qu'il révèle sont 
confirmées à travers la prise en compte des budgets réciproques. Ainsi, pour l'année 
budgétaire 1996/1997, le budget de fonctionnement du MRLGH est de l'ordre de 172 millions 
de N$ alors que celui de la municipalité atteint les 255 millions de N$, ceci pour un nombre 
d'employés équivalent dans les deux institutions [FES, 1997]. Depuis, l'écart semble encore 
s'être accru puisqu'en 2000/2001, les budgets prévisionnels sont de 345 millions de N$ pour le 
MRLGH et de 700 millions de N$ pour la municipalité [NEPRU, 2000 : 12]. Dans la mesure 
où l'instance locale apparaît comme un acteur fortement impliqué dans la gestion foncière, 
c'est vers elle que se porte l'analyse.  
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Figure II.2 – La structure administrative du MRLGH 

 
 

 
 
 

B. Une municipalité placée en position intermédiaire 

 
La présentation des procédures foncières l'a clairement montré : les pouvoirs constitutifs et 
prescriptifs de la municipalité sont limités par des restrictions juridiques et administratives. 
Non seulement l'autorité locale est soumise au contrôle du gouvernement central par 
l'entremise d'instances consultatives (NAMPAB et Township Board), mais en plus, elle ne 
détient pas le pouvoir de décision final en matière de gestion foncière et urbanistique (celui-ci 
étant l'apanage du ministre du MRLGH). Cela dit, la municipalité ne saurait être assimilée à 
une simple agence du gouvernement central. Au-delà des liens de dépendance vis-à-vis de son 
autorité de tutelle, elle bénéficie d'une réelle autonomie de gestion. Ainsi, c'est elle qui prend 
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concrètement en charge la production du sol urbain, à la fois sur le plan administratif (suivi de 
la procédure auprès des instances ministérielles) que sur le plan technique (aménagement du 
township). C'est également elle qui se charge, d'une part de l'acquisition des terrains nus, et 
d'autre part de la vente des parcelles équipées. Enfin, la municipalité intervient dans la 
régulation de l'utilisation du sol, notamment à travers la gestion du zonage prévu par le Plan 
d'urbanisme. Pour mener à bien ses différentes tâches, l'autorité locale dispose au sein de son 
personnel de planificateurs, de géomètres, d'urbanistes et d'ingénieurs qualifiés. De plus, elle a 
les moyens de recourir à des bureaux d'étude privés pour réaliser des études d'impact et de 
faisabilité. 
 
Dans le cadre de ses responsabilités en matière de gestion des services urbains et d'offre en 
parcelles équipées, la municipalité se retrouve confrontée aux attentes et aux besoins émanant 
des citadins. Bien sûr, le cadre foncier dans lequel s'inscrit son action lui confère un certain 
nombre de pouvoirs, notamment à travers l'arsenal de mesures coercitives contenues dans le 
Plan d'urbanisme. Cela dit, la municipalité doit également rendre des comptes à ses mandants, 
ce qui pour elle, constitue une situation inédite. En effet, sous le régime d'apartheid, la 
municipalité opérait ouvertement une discrimination raciale dans l'allocation des ressources 
de la collectivité, le principe d'inégalité découlant et entretenant le pouvoir d'une minorité 
blanche aux dépens d'une majorité noire. Du coup, le pouvoir municipal ne rendait des 
comptes qu'à une minorité choyée. Avec l'avènement de l'indépendance, les principes et les 
valeurs qui déterminent les modalités d'organisation de la société ont changé. Désormais, 
l'action politique et gestionnaire de la municipalité doit tendre vers une plus grande équité, 
aussi bien sur un plan social que spatial. Et dans la mesure où le pouvoir local est issu du vote 
de l'ensemble des citadins-résidants (de nationalité namibienne), c'est à la collectivité urbaine 
tout entière qu'il doit désormais rendre des comptes. 
 
En définitive, il semble donc que la municipalité se retrouve dans une position intermédiaire, 
prise entre les intérêts de l'État et les attentes citadines. D'un côté, elle est soumise au contrôle 
étatique et se doit de faire respecter les normes et les règles édictées par le pouvoir central. De 
l'autre, elle est dans l'obligation de répondre aux attentes et aux besoins des citadins à qui elle 
doit rendre des comptes. Cela dit, contrairement aux autres autorités locales namibiennes, 
particulièrement les towns dotées de peu de moyens et qui apparaissent comme des 
institutions tampons absorbant en lieu et place du gouvernement central les mécontentements 
et les frustrations citadines [Graefe, 1999], la municipalité de Windhoek (municipalité de 
rang 1) a vraiment les moyens de sa gestion foncière. Ses pérogatives institutionnelles, ses 
compétences et ses ressources lui permettent de se positionner au centre du dispositif de 
gestion foncière. Parce qu'elle se trouve au point de convergence des relations entre acteurs, la 
municipalité jouit d'une position stratégique au sein du système foncier.  
 
La structure des pouvoirs ainsi présentée n'est toutefois pas complète, dans la mesure où elle 
se focalise sur les relations hiérarchiques (verticales) entre les acteurs et, de ce fait, tend à 
occulter les autres relations de pouvoirs qui se sont nouées dans le cadre du système foncier. 
Ce changement de perspective est d'autant plus nécessaire que le dispositif réglementaire en 
place a permis à une catégorie d'acteurs présente dans les différentes institutions mentionnées, 
d'acquérir une position de pouvoir privilégiée. 
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C. Le verrouillage du système par les " professionnels de la ville " 

 
Tout au long de la présentation des institutions en charge de la gestion foncière, les 
professions techniques impliquées dans les procédures de mise en œuvre sont apparues 
comme des acteurs incontournables. En réalité, il s'avère que ces différents professionnels du 
foncier et de l'urbanisme ont su accéder, au fil du temps, à de véritables positions stratégiques, 
positions qui leur permettent désormais d'opérer un véritable verrouillage du système foncier 
en place. Ce qui a certainement contribué à renforcer leur pouvoir d'action et de décision en 
matière de gestion foncière, c'est leur organisation en corporations professionnelles. Si la 
présence de ces organisations en Namibie n'a rien de surprenant en soi, c'est la place qu'elles 
tiennent au sein du système foncier et le rôle qu'elles y jouent qui retient l'attention.  
 

1. Le pouvoir des techniciens au risque du changement 

 
L'analyse des institutions et des acteurs impliqués dans la procédure de proclamation d'un 
township met clairement en évidence le poids des planificateurs, géomètres, juristes et autres 
ingénieurs (Tableau II.3). En effet, ces " techniciens " (terme générique recouvrant les 
différentes professions mentionnées précédemment) se retrouvent en position stratégique en 
ce qui concerne la mise en œuvre de la procédure d'établissement d'un township et, surtout, en 
situation d'intervenir sur la nature même du projet. Ainsi, ce sont les planificateurs de la 
municipalité qui sont à l'origine d'un projet d'aménagement (quand ce ne sont pas les 
planificateurs qui travaillent dans des bureaux d'études privés auxquels la municipalité fait 
parfois appel) et ce sont les planificateurs présents au sein du NAMPAB et du Township 
Board qui l'évaluent et éventuellement en modifient la substance. Tout se passe donc comme 
si l'ensemble de la procédure était placé sous la houlette d'un petit groupe de spécialistes 
appartenant au même corps de métier. 
 
D'une manière générale, cette position dominante des techniciens au sein du système foncier 
peut s'appréhender comme la résultante de la volonté politique des différents pouvoirs qui se 
sont succédé d'appliquer un cadre législatif tout entier tourné vers une approche technique de 
la gestion foncière et de l'urbanisme. Ainsi, les prérogatives accordées aux différents 
professionnels ont-elles progressivement structuré les pratiques gestionnaires autour de l'idée 
de rationalité technique et, surtout, elles ont contribué à l'émergence de savoir-faire et de 
compétences hors pair. Finalement, c'est le monopole de cette expertise technique qui a 
conféré aux techniciens de réels pouvoirs en ce qui concerne la structuration des villes et 
l'encadrement de leur évolution.  
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Tableau II.3 - Acteurs impliqués dans la procédure de proclamation d'un township 

 
Profession ou institution responsable Etapes de la procédure 
1. Planificateur – Municipalité ou bureau d'étude 
 

Préparation du plan de lotissement 

2. Planificateur – Municipalité 
 

Obtention de l'approbation du Conseil 
municipal 

3. Planificateur – Municipalité 
 

Soumission au NAMPAB 

4. Planificateur – Municipalité 
 

Soumission au Township Board 

5. Géomètre 
 

Arpentage et préparation du plan cadastral 

6. Attorney 
 

Compilation des documents légaux 

7. Attorney 
 

Envoi du plan cadastral au Bureau des titres 
fonciers 

8. Bureau des titres fonciers (Registrar of Deeds) 
 

Ouverture d'un registre pour le township 

9. MRLGH 
 

Vérification du projet 

10. MRLGH 
 

Examen par le ministre et signature 

11. MRLGH Publication dans le Journal officiel 
Sources : Gitec Consult, 1999. 
 
 
 
Étant donné le contexte politique qui prévaut dans la Namibie post-apartheid, contexte 
propice à la remise en cause des légitimités héritées et des positions de pouvoir, ce monopole 
de l'expertise technique aux mains des corps professionnels constitue un puissant atout dans 
leur stratégie visant à conserver leur légitimité. La focalisation des discours et des pratiques 
sur les aspects techniques de la gestion foncière et de l'urbanisme représente effectivement le 
meilleur moyen pour les techniciens de maintenir leur influence. De ce constat, il découle que 
ces acteurs jusqu'ici privilégiés ont tout intérêt à faire en sorte que se maintiennent les règles 
et les procédures pointillistes ainsi que les normes élitistes, ceci dans le but de préserver leurs 
positions avantageuses dans les relations de pouvoirs qu'ils entretiennent avec les autres 
acteurs. Cela dit, la force d'inertie des techniciens ne serait pas aussi grande si ces derniers 
n'étaient pas organisés en corporations professionnelles puissantes. 
 

2. Les corporations professionnelles : un rôle de verrou au sein du système foncier 

 
La corporation professionnelle la plus active dans le domaine de la gestion foncière est le 
Namibian Institute of Town and Regional Planners (NITRP) qui regroupe les planificateurs, 
les urbanistes et les aménageurs. Reconnue par le Town and Regional Planners Act n° 9 de 
1996, cette organisation détient le droit de coopter les personnes qu'elle juge aptes à exercer 
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les professions qu'elle représente. De ce fait, en-dehors du cadre définit par le NITRP, il 
n'existe pas de " véritables " urbanistes ou aménageurs en Namibie. Outre la question de la 
reconnaissance professionnelle, l'organisation se porte également garante de l'intégrité de ses 
membres et exerce sur eux un contrôle disciplinaire. Par ailleurs, elle a mis en place une 
tarification des actes à usage des planificateurs exerçant dans le secteur privé. Enfin et surtout, 
en tant que gardienne de la profession, la corporation veille tout particulièrement au maintien 
des connaissances et des savoir-faire. Si le NITRP se pose comme le promoteur du 
changement, à condition toutefois que celui-ci soit souhaité (la nuance est de taille !), la 
corporation s'impose essentiellement comme le grand coordinateur des débats en ce qui 
concerne l'exercice de la planification urbaine et régionale en Namibie20. 
 
Les autres corps de métiers qui interviennent dans les procédures foncières disposent 
également de corporations professionnelles. Citons d'abord les géomètres qui sont regroupés 
au sein de l'Institute of Land Surveyors. Si les statuts de cette organisation professionnelle ont 
été revus en 199321, son origine remonte là aussi à l'époque coloniale. On peut également 
mentionner les conveyancers (rédacteurs des actes translatifs de propriété) qui font partie de la 
Law Society of Namibia au même titre que les notaires (lawers et attorney). Enfin, il y a les 
corporations des architectes et des métreurs (quantity surveyors) qui interviennent dans la 
construction immobilière ou celle des ingénieurs en génie civil qui sont responsables de 
l'aménagement des infrastructures urbaines. 
 
C'est la très forte cohésion de ces différentes corporations professionnelles qui permet à leurs 
membres d'affirmer leur vision et leurs valeurs auprès des principaux acteurs institutionnels 
ainsi qu'au sein des différentes composantes de l'administration centrale. Si l'on prend comme 
exemple les planificateurs, sur la quarantaine de professionnels que compte le NITRP, la 
moitié exerce dans le secteur public, une douzaine travaillent pour des bureaux d'études 
privés, le reste des membres n'étant pas actif ou résidant à l'étranger [NITRP, 1995 : 6]. Parmi 
ceux qui sont employés dans la fonction publique, une majorité se retrouve au MRLGH (dans 
les divisions chargées de la planification et de la gestion urbaine), les autres étant employés 
par les deux principales autorités locales du pays, à savoir les municipalités de Windhoek et 
de Walvis Bay. Compte tenu du déroulement des procédures foncières, c'est au niveau du 
NAMPAB et du Township Board que la présence des planificateurs revêt la plus grande 
importance. En effet, leur influence au niveau des instances consultatives du MRLGH leur 
permet d'exercer un contrôle important sur la proclamation des nouveaux townships ainsi que 
sur les modifications du zonage spatial dans les plans d'urbanisme. Au-delà de l'exercice d'un 
droit de regard sur la pratique urbanistique et d'une certaine influence en ce qui concerne 
l'évolution de la législation foncière, les planificateurs se positionnent comme un acteur 
incontournable dans la réflexion collective sur le devenir de la ville post-apartheid. Or, en la 
matière, leur intérêt objectif est de maintenir le plus possible le statu quo ante. 
 
Dans le dessein de préserver leur pouvoir, les corporations professionnelles se sont muées en 
citadelles, de manière à conserver leur main-mise sur les postes clés au sein de 
l'administration. La stratégie mise en œuvre a porté sur le recrutement de leurs membres, 

                                                 
20 L'ensemble des objectifs du NITRP sont tirés de son manuel exposant la pratique de la planification urbaine et 
régionale en Namibie [NITRP, 1995].  
21 Professional land Surveyor’s, Technical Surveyor’s and Survey Technicians Act 32 of 1993. 
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autrement dit l'intégration de nouveaux professionnels. Preuve de l'efficacité du verrouillage 
opéré par les différentes organisations professionnelles namibiennes, jusqu'en 1996, aucun 
Noir n'avait été reconnu comme urbaniste, géomètre ou ingénieur [Graefe, 1999 : 213]. Le 
critère d'acceptation qui fait office de verrou semble être le lieu de formation, les différentes 
corporations émettant les plus grandes réticences à reconnaître des diplômes obtenus ailleurs 
qu'en Afrique du Sud. Cette attitude de verrouillage trouve également une illustration dans 
l'exemple du programme de coopération bilatérale entre la Namibie et le Danemark sur la 
question de la réforme du régime foncier. Jusqu'au règlement du problème à la suite des 
pressions exercées par le gouvernement namibien et les représentants diplomatiques du 
Danemark, les géomètres danois n'arrivaient pas à se faire accepter par leurs homologues 
namibiens, les relevés effectués par les premiers sur le terrain n'étant pas pris en considération 
par les seconds en poste dans les services du cadastre de Windhoek [Ibid.]. 
 
Pour résumer, on peut souligner que le caractère verrouillé des corporations professionnelles 
namibiennes leur confère une image d'ordres, voire de féodalités arc-boutées sur leurs 
pouvoirs. Les techniciens, en tant que potentats du système foncier hérité de la période 
coloniale, apparaissent repliés sur leurs prérogatives et leurs savoir-faire et méfiants vis-à-vis 
de tout changement des règles institutionnelles qui pourrait remettre en cause, non seulement 
leur mainmise sur les modes de penser et de faire la ville, mais surtout leur raison d'être. On 
peut toutefois se demander ce que le nouveau régime trouve comme intérêt dans ce système. 
Rompre avec le système de gestion foncière hérité, ne serait-ce pas un casus belli avec la 
communautés des Blancs ? Non pas que les techniciens en question soient surtout des Blancs. 
Mais le système foncier perfectionniste n'est-il pas tellement intégré dans les mentalités de 
cette communauté que toute remise en cause pourrait avoir des conséquences en chaîne 
graves ? En effet, si les corporations en question sont puissantes, c'est qu'elles s'appuient sur 
des valeurs très largement partagées dans une communauté qui dépasse amplement de par son 
nombre les quelques techniciens en question. 
 
 
 
 

* 
 

 * * 
 
 
 
 
Le système foncier en vigueur en Namibie est profondément ancré dans la société. Ce n'est 
pas uniquement une construction juridique, c'est un système approprié par les différents 
acteurs qui font la ville. Deux caractéristiques essentielles ressortent de l'analyse des grands 
principes organisateurs du système foncier et de la doctrine urbanistique qu'il renferme. D'un 
côté, il y a le fétichisme juridique, c'est-à-dire la croyance en l'efficacité des règles et des 
normes foncières et urbanistiques dans le dessein de contrôler les activités humaines. Compte 
tenu de l'importance accordée aux lois et aux règlements, est-ce à dire qu'à Windhoek, c'est le 
droit qui fait la ville ? En tous les cas, le droit n'est pas déconnecté de la pratique. Au 
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contraire, il est pleinement intégré par les acteurs de la gestion urbaine. Parce qu'il vient 
apporter une description normée de ce qui devrait être, il tient une place de choix dans la ville 
rêvée par les tenants du système. De l'autre côté, on distingue le fétichisme de la spatialité, 
autrement dit la croyance dans les pouvoirs de structuration des formes spatiales. Certes, 
l'idée qu'il est possible (et même souhaitable) de pouvoir modeler la société à travers 
l'aménagement du cadre bâti n'est pas spécifique au cas namibien. C'est même une des idées 
forces de l'urbanisme et de l'aménagement en général. En revanche, ce qui semble particulier 
à Windhoek, c'est la prégnance de ce spatialisme au sein du dispositif de gestion et son 
caractère normatif. Les gestionnaires disposent d'outils spatiaux (le township) ou spatialisés 
(le TPS) qui ont fait leur preuve par le passé pour tenter d'imposer leur vision de la société 
dans la ville. Si ce chapitre a donc révélé le fétichisme de la spatialité contenu dans les 
principes, les règles et les instruments du dispositif de gestion foncière, le chapitre 6 montrera 
que ce spatialisme est réellement mis en pratique par les acteurs institutionnels. En attendant, 
il nous faut d'abord faire plus ample connaissance avec l'acteur principal de la gestion foncière 
à Windhoek, éclairer ses atouts mais aussi ses faiblesses, mettre en évidence les contraintes 
qui pèsent sur son action et les enjeux auxquels il doit désormais faire face. Bien sûr, je veux 
parler de la municipalité de Windhoek. 
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CHAPITRE 5 

UNE MUNICIPALITE DANS L'ŒIL DU CYCLONE 

 
Chapitre II  
 
 
 
 
 
Dans la capitale namibienne, la municipalité est l'acteur principal de la gestion foncière. Or, 
cette place de l'autorité locale au cœur du système de gestion pose question. Si la position de 
l'instance locale doit beaucoup au maintien du dispositif institutionnel hérité de la période 
coloniale, celle-ci est-elle réellement en mesure de faire face aux nouveaux enjeux qui 
émergent avec l'avènement d'une société post-apartheid ? La municipalité peut-elle répondre 
aux attentes et aux besoins de l'ensemble de la population citadine ? A-t-elle les moyens de 
relever les défis de la forte croissance démographique urbaine et de la massification de la 
pauvreté au sein de la capitale ? Est-elle en mesure de faire de Windhoek une ville attrayante 
pour les investisseurs extérieurs, une métropole capable de concurrencer ses puissantes 
voisines sud-africaines ? Entre la redistribution sociale en vue d'une plus grande équité et le 
maintien de la compétitivité économique à des fins de croissance, quels sont les atouts dont 
dispose la municipalité pour mener de front des orientations politiques à la fois 
complémentaires et opposées ? Derrière l'émergence de nouveaux enjeux et l'accentuation des 
contraintes, quelle est finalement sa marge de manœuvre ? 
 
L'objectif principal de ce chapitre est de mieux cerner les moyens d'actions ainsi que 
l'autonomie gestionnaire de la municipalité. Ceci passe tout d'abord par une analyse des atouts 
de l'institution, puis par un réexamen de l'évolution de sa situation à la lumière des nouvelles 
contraintes qui ont émergé à la suite de la proclamation de l'indépendance du pays et des 
changements qui en ont découlé. Afin d'être en mesure d'évaluer les capacités de cet acteur 
incontournable du système de gestion foncière à gérer la ville et son évolution, il est 
indispensable d'élargir le champ d'analyse. Au-delà des moyens alloués à la stricte gestion du 
sol, ce sont l'ensemble des ressources ainsi que la capacité à les mobiliser qu'il convient de 
prendre en compte. 
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I. Les atouts d'un acteur incontournable 

 
Compte tenu de ses prérogatives en matière de gestion urbaine, la municipalité doit disposer 
de moyens d'actions conséquents si elle ne veut pas se retrouver en porte-à-faux avec ses 
responsabilités. La question qui se pose porte donc sur l'identification des ressources 
municipales afin de voir quels sont ses atouts. En s'inspirant des propos de R. Brunet [2001] 
dans son approche systémique de la production de l'espace géographique, il est possible de 
distinguer quatre éléments essentiels qui entrent en ligne de compte dans la détermination des 
moyens d'actions d'un acteur tel que la municipalité de Windhoek : le personnel qui la 
compose, l'information, les capitaux et les ressources foncières dont elle dispose. 
 
En premier lieu, nous nous intéresserons aux deux premiers éléments, à savoir le personnel de 
la municipalité et l'information – entendue comme un ensemble d'apprentissages et de 
techniques – présente au sein de l'institution. Ces deux forces seront considérées dans leurs 
interactions, tant il est vrai que, d'une part ce sont bien les hommes qui sont à la base de la 
production et de l'organisation de l'information et que d'autre part, cette information est 
largement investie dans le personnel à travers son recrutement et sa formation. En second lieu, 
notre attention se portera sur les capitaux mobilisés dans le cadre de la gestion urbaine. Aussi 
bien les montants disponibles que les modalités de leur l'affectation ont leur importance. Parce 
que les ressources financières dont dispose la municipalité sont essentielles à sa gestion, cette 
analyse des budgets municipaux fera l'objet d'une attention particulière. En dernier lieu, nous 
aborderons la question des réserves foncières, ressources matérielles essentielles pour la 
municipalité car indispensables à la production de l'espace urbain. 
 

A. Des compétences techniques et administratives éprouvées 

 
À Windhoek, la prise en charge de la gestion urbaine par l'autorité locale est une vieille 
affaire. Rappelons simplement que l'instance municipale a été créée en 1909 par 
l'administration coloniale allemande et qu'elle a depuis lors traversé les différents régimes 
avec une remarquable constance. C'est cette capitalisation d'une expérience gestionnaire sur 
près d'un siècle qui explique la prégnance d'une tradition gestionnaire germano sud-africaine 
profondément ancrée dans les pratiques et les représentations contemporaines. Concrètement, 
cette tradition gestionnaire se manifeste par la présence de réelles compétences techniques au 
sein des services municipaux ainsi que par une organisation administrative bien rodée. 
Soulignons que l'objet de cette partie n'est pas d'analyser dans le détail les modalités concrètes 
de la gestion municipale1, mais bien davantage d'en relever les caractéristiques essentielles de 
manière à s'interroger sur ses moyens d'action. 
 
 
 

                                                 
1 Dans le chapitre 6, nous aurons l'occasion de voir comment cette capacité de gestion se traduit dans la pratique 
au niveau de la production du sol urbain. 
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1. Un savoir technique hors pair 

 
Au lendemain de la proclamation de l'indépendance du pays, la structure administrative de la 
municipalité s'organise de manière sectorielle autour de six grands départements : 
 
- le département du secrétariat municipal (Department of the City Secretary) ; 
- la département de la trésorerie (Department of the City Treasurer) ; 
- le département de l'ingénierie (Department of the City Engineer) qui gère les réseaux de 

voirie et de distribution d'eau) ; 
- le département de l'électricité (Department of the City Electrical Engineer) ; 
- le département des services de santé et des services récréatifs (Department of Health 

Services and Recreation) ; 
- le département des propriétés et des services de protection (Department of Properties and 

Prospective Services). 
 
Dans le fonctionnement concret de l'administration, ce sont les départements techniques aux 
mains des ingénieurs qui concentrent les pouvoirs et occupent le haut du pavé. Cette 
prépondérance des services techniques est symptomatique du rôle joué par l'autorité locale 
durant la période coloniale. Instrumentalisé par les régimes successifs, la municipalité n'a eu 
de cesse de mettre en œuvre un urbanisme normatif et planifié. Sous la férule du pouvoir 
d'apartheid, la différenciation des zones résidentielles en fonction du statut racial des 
populations fut formalisée à outrance à travers la définition de normes strictes, tant au niveau 
du lotissement du sol, que de l'équipement en voirie et réseaux divers (VRD) ou de la mise en 
valeur des parcelles. Ainsi cantonnée à un rôle de prestataire de services techniques, rôle 
qu'elle détient toujours, la municipalité a développé une vision essentiellement technicienne 
de la gestion urbaine. 
 
C'est certainement dans le domaine de la promotion foncière que l'expression de cette 
expertise technique est la plus prégnante : le lotissement d'un nouveau township, l'extension 
des réseaux de distribution d'eau et d'électricité, les travaux de drainage et l'évacuation des 
eaux usées, la construction des rues, etc. sont autant d'activités qui, pour être menées à bien, 
nécessitent une solide expérience et une bonne maîtrise des travaux à effectuer. Bien sûr, ces 
savoirs et savoir-faire techniciens ont été conçus sur la base d'exigences particulièrement 
élevées en ce qui concerne la qualité des infrastructures et des services urbains fournis à la 
population. Autrement dit, l'expertise technique est ici mise au service d'un urbanisme élitiste. 
Si dans l'absolu, ces compétences peuvent apparaître comme un atout, la gestion urbaine ne 
saurait être appréhendée comme un " objet transcendant " [Piermay, Sohn, 1999]. Dans la 
mesure où elle doit toujours être considérée par rapport à la société et à l'espace avec lesquels 
elle est en interaction, il conviendra par la suite de s'interroger sur la capacité des ingénieurs 
et des gestionnaires municipaux à adapter leurs normes, leurs procédures et leurs pratiques à 
la demande et aux besoins émanant d'une majorité défavorisée et parfois non-solvable de la 
population citadine. 
 
En attendant, on peut souligner qu'il y a, au sein des départements municipaux, une indéniable 
capacité d'innovation technique. Si celle-ci se manifeste dans différents domaines 
(cf. chapitre 8 pour la gestion foncière), un des exemples les plus probants est certainement 
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celui du recyclage de l'eau potable. Confrontée à un environnement semi-aride, l'instance 
municipale a dès le début cherché à contrôler au mieux ses ressources en eau, ressource 
indispensable à la pérennité des activités humaines sur le site de la ville. Parce que les 
possibilités de stockage se sont avérées réduites et le puisage dans les nappes phréatiques 
limité, les ingénieurs municipaux ont conçu un système de recyclage des eaux usées. La mise 
au point d'un procédé de filtrage particulièrement performant permet à l'autorité locale de 
garantir la qualité de l'eau remise en circulation. 
 

2. Une organisation administrative bien rodée 

 
Si la technique est prépondérante au sein de l'autorité locale, elle est encadrée par une 
organisation administrative elle aussi largement éprouvée. Sans reprendre les principes de 
structuration de l'administration municipale (cf. chapitre 2, § I.C.1.), on peut rappeler que l'on 
est en présence d'une organisation qui apparaît non seulement fortement hiérarchisée mais 
aussi strictement compartimentée. En effet, l'approche sectorielle de la gestion urbaine a 
induit une structuration de l'appareil gestionnaire autour des principaux services techniques : 
voirie, eau, électricité… à chaque service urbain son département. Cette manière cloisonnée 
d'appréhender la ville qui apparaît dans l'organisation interne de la municipalité traduit un état 
d'esprit fortement ancré dans les traditions gestionnaires de l'institution. 
 
En ce qui concerne ses capacités de gestion, le principal atout de l'administration municipale 
est le niveau de qualification du personnel employé. La plupart des cadres municipaux ont été 
formés dans des universités étrangères, sud-africaines pour l'essentiel. Avec le renouvellement 
d'une partie du personnel en 1998, à la suite de la restructuration de l'administration 
municipale et la mise en application de la politique de discrimination positive (affirmative 
action), les nouvelles recrues présentent des profils différents mais dont le niveau de 
formation et les compétences ne sauraient être remis en cause : la plupart des nouveaux cadres 
ont suivi des études en Europe ou en Amérique du Nord durant la période de la guerre de 
libération. Enfin, il faut souligner que la municipalité offre à certains de ses employés la 
possibilité de suivre une formation continue à l'étranger. Si ces cas restent relativement peu 
nombreux, ils traduisent néanmoins une volonté de maintenir un haut niveau d'encadrement 
au sein de l'administration municipale. Ce niveau de qualification élevé du personnel 
municipal se manifeste par une grande maîtrise des procédures administratives en vigueur. 
Nous avons vu que la proclamation d'un township s'inscrivait dans une procédure à la fois 
longue et complexe. Mener à bien un tel projet nécessite donc une réelle capacité de prévision 
et de gestion. Mais tout ceci ne peut être réalisé que grâce au recours à des outils formels de 
gestion comme la planification ou le contrôle des coûts. Et ces outils ne peuvent être utilisés 
que si un apprentissage a été effectué. En son temps déjà, le régime d'apartheid avait eu 
largement recours à des outils de gestion particulièrement sophistiqués pour réguler la 
présence des Noirs en ville et contrôler leurs agissements. Ce savoir-faire gestionnaire 
toujours présent au sein de l'institution est donc aussi un héritage du passé. 
 
Une autre caractéristique remarquable de l'administration municipale est sa capacité à 
collecter des informations et à les gérer. Dans le cadre de l'analyse de la croissance 
démographique de la ville, nous avons vu que la municipalité effectuait un recensement de la 
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population et de l'habitat tous les dix ans, en milieu de décennie. Combiné au recensement 
national qui lui a lieu au début de chaque décennie, l'autorité locale dispose donc de données 
détaillées sur les habitants de la capitale et leur logement environ tous les cinq ans. En ce qui 
concerne l'occupation du sol, sa maîtrise gestionnaire est également remarquable car la 
manipulation des informations relatives aux quelque 43 000 parcelles que compte la ville 
(superficie, zonage, servitudes, mise en valeur, etc.) est entièrement informatisée. Preuve que 
la gestion de données spatialisées constitue une priorité pour la municipalité, les 
investissements réalisés au début des années 90 dans la conception d'un système d'information 
géographique (SIG) qui soutient parfaitement la comparaison avec les outils dont disposent 
les communes françaises de taille comparable. Pour donner la mesure des compétences 
informatiques existantes ainsi que l'obsession des gestionnaires municipaux à collecter la 
moindre information, je peux mentionner le fait qu'en deux ou trois clics de souris, il leur est 
possible de connaître la consommation mensuelle en eau ou en électricité de n'importe quel 
ménage à Windhoek (hors quartiers informels), mais également l'historique des paiements des 
redevances et des taxes ainsi que les éventuels arriérés, etc. Au-delà de son côté anecdotique, 
cet exemple est surtout révélateur de l'attention toute particulière portée aux questions 
financières et comptables. En effet, à l'image des compétences techniques et administratives, 
la municipalité de Windhoek a su développer au cours de son histoire des capacités de gestion 
financière à la hauteur de ses responsabilités. 
 

B. Des finances locales à la mesure des responsabilités gestionnaires 

 
Les ressources financières dont dispose la municipalité sont primordiales à l'exercice de ses 
fonctions : elles représentent non seulement la principale source d'énergie du système de 
gestion mais surtout assurent l'autonomie et le statut de l'institution2. Encore faut-il que les 
capitaux disponibles fassent l'objet d'une affectation qui permette à la municipalité de mener à 
bien ses objectifs aussi bien sur le court que le long terme. Cette capacité à mobiliser des 
moyens financiers et à organiser leur répartition constitue l'objet de la gestion financière. 
Dans le dessein de mettre en lumière les compétences municipales dans ce domaine 
stratégique, j'ai avancé comme hypothèse de travail que celles-ci se reflètent dans l'exercice 
du budget municipal. Comme le souligne R. Stren [2001 : 108], le budget municipal est un 
outil majeur de la gestion financière. C'est, en premier lieu, un document comptable où sont 
répertoriés les dépenses et les recettes, un bilan annuel de la santé financière de l'institution. 
C'est également un outil de communication, aussi bien à l'égard des administrés que des 
investisseurs étrangers, un document où sont annoncés les projets d'investissement et où l'on 
médiatise les performances gestionnaires (tarifs des services urbains, fiscalité locale…). 
Enfin, le budget est surtout un document politique par lequel l'institution rend des comptes à 
ses mandants en faisant le bilan des actions passées et fait part de ses priorités et de ses 
arbitrages en ce qui concerne la gestion future.  
 

                                                 
2 Rappelons que Windhoek est une municipalité de rang 1, c'est-à-dire une autorité locale capable d'autofinancer 
sa gestion. 
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Au-delà de ces considérations générales qui ne se vérifient pas nécessairement sur le terrain3, 
il conviendra, dans un premier temps, de montrer que les budgets municipaux windhoekois 
représentent une source d'information fiable, autrement dit qu'ils reflètent plus ou moins 
fidèlement la situation financière de l'institution et ne se résument pas à une fiction comptable 
sans rapport avec la réalité. Par la suite, nous nous intéresserons à la structure des dépenses et 
des recettes budgétaires, de manière à mettre en évidence les choix municipaux et les 
contraintes financières qui pèsent sur eux. Enfin, nous dresserons un bilan de la santé 
financière de l'institution à la fin des années 90. Précisons que l'analyse se focalise sur les 
grandes orientations budgétaires et les performances comptables de la gestion financière et ne 
s'intéresse pas, pour l'instant, aux conséquences sociales et spatiales de cette dernière. La 
précision est d'importance car un budget bien équilibré est, me semble-t-il, parfaitement 
compatible avec une gestion inéquitable des populations et des espaces urbains.  
 

1. Les bilans financiers : une source d'information fiable 

 
Parce que l'instance municipale a très tôt hérité de responsabilités techniques et gestionnaires, 
elle a développé des compétences particulières en matière de gestion financière. Et parce que 
c'est avant tout l'autonomie financière de l'institution qui fonde son statut et détermine ses 
prérogatives et ses pouvoirs, les responsables politiques et les gestionnaires municipaux ont 
toujours veillé à reproduire cet héritage. Voyons concrètement quels sont les piliers de cette 
expertise comptable.  
 
J'ai déjà fait mention des compétences professionnelles dont peut se prévaloir l'administration 
municipale. Il est clair que le niveau de formation du personnel, aussi bien les employés que 
les cadres, constitue une condition nécessaire à une gestion financière respectueuse des 
principes et des procédures comptables édictées par les lois et les arrêtés. À cette condition 
qui ne saurait être suffisante, se surimpose une conscience aiguë et largement partagée au sein 
de l'institution de l'importance toute particulière qu'il convient d'accorder aux questions 
financières. Ainsi, les principes qui sont à la base de ce qu'il convient d'appeler la " bonne 
gestion ", comme le recouvrement des coûts, sont non seulement admis mais même érigés en 
doctrine. Dans le chapitre suivant, l'analyse des méthodes de détermination des prix de vente 
des parcelles à bâtir permettra d'illustrer ce point. Par ailleurs, les procédures de contrôle 
administratif rendent difficiles les pratiques de corruption et exposent à de lourdes sanctions 
les éventuels fraudeurs4. Précisons enfin que la gestion municipale est encadrée par une 
réglementation stricte définissant normes et procédures comptables. La compilation d'un 
budget annuel détaillé s'articule à un système de vote et de contrôle des dépenses. En amont 
de l'exercice financier, le budget prévisionnel se doit d'être approuvé par le Conseil municipal. 
Au cours de l'exercice, des procédures d'audits internes sous l'autorité du Comité de gestion 
(Management Committee) contrôlent la conformité des dépenses aux politiques, plans et 
exigences légales. Enfin, une fois l'exercice clos, le rapport financier (Financial Statements) 
reflétant l'état des comptes municipaux pour l'année budgétaire écoulée est soumis aux 

                                                 
3 Il me semble que l'existence de budgets locaux à peu près exhaustifs et fiables soit encore assez rare en Afrique 
subsaharienne. 
4 Un examen des minutes du Conseil municipal a révélé que des tentatives de corruption ont été démasquées et 
sanctionnées. Cela dit, impossible de savoir si toutes subissent le même sort. 
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procédures de vérification menées par l'Auditeur général (Auditor General), autorité 
indépendante (du moins si l'on s'en réfère à la Constitution). 
 
Même si la gestion financière apparaît comme une affaire de première importance et la 
réalisation des budgets annuels un exercice pris très au sérieux par l'institution tout entière, il 
n'est toutefois pas question ici d'affirmer de façon catégorique que les comptes municipaux 
reflètent fidèlement la situation financière de l'institution. Pour avoir quelques garanties sur la 
validité des budgets, je me réfèrerai plutôt aux conclusions faites par l'Auditeur général : pour 
l'ensemble des rapports financiers étudiés (1989/90 – 1998/99), il est indiqué, en substance, 
que ces derniers sont exempts de toute irrégularité (erreur ou fraude), que les dépenses et les 
recettes ont été réalisées en accord avec les objectifs définis par l'Assemblée nationale et que 
les transactions financières sont conformes aux règles en vigueur5. Outre le fait que le quitus 
donné par l'autorité indépendante est sans équivoque, on peut souligner que la gestion 
financière municipale affiche une belle transparence en mettant à disposition du public 
l'intégralité de ses rapports financiers. Relevons enfin que, contrairement à bon nombre de 
collectivités locales d'Afrique et d'ailleurs, les municipalités namibiennes ne sont pas 
soumises à l'obligation de déposer leurs fonds au Trésor public mais ont accès à des comptes 
gérés par des institutions financières privées. La précision a son importance, car selon M. 
Arnaud [1998 : 132], nombreuses sont les situations dites " d'unicité de caisse " où les 
ressources des collectivités urbaines servent en priorité à couvrir les dépenses de l'État central, 
ce qui tend à conférer aux budgets locaux un caractère virtuel. 
 
Dans le dessein d'analyser les finances locales de l'institution, mon choix s'est porté sur le 
budget municipal de l'année 1998/99, dernier rapport disponible dans son intégralité lors de 
mon ultime mission sur le terrain. Cette année-là, le montant global des dépenses municipales 
s'éleva à 489 millions de N$, dont 419 millions alloués aux dépenses de fonctionnement et les 
70 millions restants aux dépenses d'équipement. Par rapport au budget prévisionnel, et si on 
laisse de côté les dépenses d'investissement qui relèvent d'une autre logique gestionnaire6, on 
peut souligner le très faible écart en ce qui concerne les dépenses de fonctionnement 
(Tableau II.4). Il s'agit là d'une première illustration de la maîtrise budgétaire de la 
municipalité, celle qui consiste à prévoir et à maîtriser ses dépenses. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 " The financial statements are free from material misstatement, whether caused by error, fraud or other 
irregularity ; in all material respect, the expenditure and income have been applied to the purposes intended by 
the National Assembly ; and the financial transactions conform to the authorities which govern them " (Traduit 
par C. Sohn). Report of the Auditor General on the accounts of the municipality of Windhoek, 1989/1990-
1999/2000. 
6 Les dépenses d'équipement sont sujettes à de fortes variations, du fait de l'origine des financements (en partie 
issus de sources extérieures) et de la nature des projets (investissements souvent réalisés en partenariat avec 
d'autres acteurs). Par ailleurs, et contrairement aux dépenses courantes, les dépenses d'investissement peuvent 
être ajournés. 
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Tableau II.4 - Comparaison entre les budgets prévisionnels et les budgets définitifs 
(1998/99) 

 
 Prévision 

(en millions de N$) 
Réalisation 

(en millions de N$) 
Variation  

(en %) 
 
Budget de fonctionnement 

 
408 

 
419 

 
+ 2,7 

 
Budget d'investissement 

 
163 

 
70 

 
- 57,1 

 
Budget global 571 489 -14,4 

Sources : Budget prévisionnel : City of Windhoek, Monthly newsletter Aloe, July 1999  ; Budget définitif : City 
of Windhoek, Financial Statements 1998/99. 
 
 
Afin d'en savoir davantage, voyons dès à présent quelles sont les principales rubriques du 
budget ainsi que les modalités de répartition des grandes masses financières. Parce que le 
budget est basé fondamentalement sur des dépenses (les revenus étant évalués à partir de ces 
dernières), c'est par elles que nous allons commencer. 
 

2. Une répartition des dépenses entre contraintes et priorités 

 
Conformément aux règles comptables les plus élémentaires, les dépenses de la municipalité 
sont à ranger dans deux catégories distinctes. D'une part, il y a les dépenses de gestion 
courante qui prennent en compte les coûts de fonctionnement de la collectivité urbaine. 
D'autre part, on distingue l'ensemble des dépenses d'équipement (encore appelées dépenses 
d'investissement) destinées à répondre à la croissance urbaine et à l'évolution des attentes et 
des besoins.  
 
a) Les dépenses de fonctionnement
 
Dans la comptabilité municipale de Windhoek, le budget de fonctionnement (operating 
budget) prend en compte l'ensemble des coûts inhérents à la gestion des services urbains, les 
frais de personnel, le service de la dette, la maintenance des infrastructures et la constitution 
de réserves financières. La figure II.3 et le tableau II.5 reprennent cette structure officielle 
des dépenses de fonctionnement par chapitres, en précisant quels sont les principaux postes de 
dépenses.  
 
Quels enseignements peut-on tirer de la prise en compte des dépenses de fonctionnement ? En 
premier lieu, il convient de souligner que ce sont les dépenses générales qui représentent le 
principal chapitre du budget, cela compte tenu de l'importance de l'achat en gros d'électricité 
et, dans une moindre mesure, d'eau, auprès des compagnies paraétatiques NamPower et 
NamWater. À eux seuls, ces deux postes représentent 30 % des dépenses courantes de la 
municipalité. Étant donnée l'ampleur des sommes déboursées pour acquérir les marchandises 
en gros, la distribution d'électricité et d'eau exerce donc une forte pression financière sur 
l'institution. Les frais de personnel constituent le deuxième chapitre des dépenses de 
fonctionnement. En tenant compte de l'ensemble des dépenses destinées aux employés de la 
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municipalité, la part du budget qui leur est allouée s'élève à 31,3 %. Que peut-on dire de ce 
ratio ? D'abord que la plus grande prudence est de mise dans son interprétation, car le poids 
des salaires et autres traitements varie en fonction de la taille de la commune, des modes de 
gestion retenus et, bien sûr, des prérogatives institutionnelles dont peut se prévaloir 
l'institution. Si l'on fait la comparaison avec Walvis Bay, deuxième ville du pays et également 
municipalité de rang 1, les frais de personnel dans la capitale s'avèrent légèrement supérieurs 
(d'après M. Same-Ekobo [2003], le ratio est de 27 % pour Walvis Bay). De manière à 
relativiser l'importance des dépenses salariales à Windhoek, et bien que la comparaison est 
sujette à caution, je soulignerai simplement que dans les collectivités urbaines françaises de 
plus de 100 000 habitants, le ratio est généralement supérieur à 45 %, voire 50 % dans 
certains cas [Dexia, 2000]. Lorsqu'on s'intéresse au détail des dépenses, on peut remarquer la 
part non négligeable que représente l'aide au logement à destination du personnel. En fait, le 
système municipal de subvention des taux d'intérêts pour les prêts immobiliers contractés par 
les employés municipaux est analogue à celui mis en place par le gouvernement central pour 
les fonctionnaires étatiques. En ce qui concerne le service de la dette, il convient de distinguer 
le paiement des intérêts d'un côté et le remboursement des prêts de l'autre. Compte tenu du 
niveau très élevé des taux d'intérêt en Namibie (de l'ordre de 20 % en 1999), le premier poste 
de dépense est bien plus conséquent que le second. Enfin, on peut souligner l'importance des 
dépenses allouées à la maintenance du réseau viaire. Il s'agit pour l'essentiel d'opérations de 
réfection du revêtement des routes dégradées par l'écoulement des eaux de pluies durant 
l'hivernage. D'une manière générale, les dépenses dédiées à la maintenance des équipements 
et des infrastructures sont révélatrices de choix politiques dans la mesure où elles traduisent le 
souci de la municipalité de préserver la qualité des services urbains, ceci aussi bien vis-à-vis 
de ses mandants que des investisseurs étrangers. 
 
 

Figure II.3 - Répartition des dépenses de fonctionnement (1998/99) 
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Tableau II.5 – Structure des dépenses de fonctionnement détaillées  par chapitre 
(1998/99) 

 
Principaux postes de dépenses Montants en millions de N$ 
  
Dépenses générales 180,43 
Achat d'électricité à NamPower 91,24 
Achat d'eau à NamWater 36,41 
Contribution à la région Khomas 4,02 
Autres dépenses 47,66 
  
Frais de personnel 131,21 
Salaires 73,08 
Aide au logement 14,32 
Allocation fonds de pension 13,78 
Autres frais de personnel 30,03 
  
Service de la dette 62,77 
Remboursement des prêts 19,16 
Paiement des intérêts 43,61 
  
Réparation et maintenance 39,60 
Routes et des rues 16,34 
Réseau de distribution électrique 4,96 
Réseau de distribution d'eau 1,62 
Système d'égout 0,66 
Bus 2,11 
Autres (biens immobiliers…) 13,91 
  
Provisions 5,39 
  
Total 419,40 

Sources : City of Windhoek, Financial Statements 1998/99. 
 
 
 
 
b) Les dépenses d'investissement 
 
Parce qu'elles sont en perpétuelle évolution, les villes requièrent continuellement de nouveaux 
investissements publics de fonction locale7 afin que soient améliorées, ou au moins 
maintenues, leurs offres en services et en équipements urbains. Dans les cas où, comme à 
Windhoek, le rythme de la croissance démographique et spatiale est particulièrement soutenu, 
cette considération somme toute banale cache en vérité un des enjeux essentiels auxquels sont 
confrontés les pouvoirs locaux. Les réponses apportées par la municipalité qui, en charge de 
la gestion urbaine, n'a d'autre choix que d'accepter ce défi, trouvent leur traduction financière 
dans le budget d'équipement. Ce dernier rassemble l'ensemble des dépenses liées à 

                                                 
7 Il s'agit des investissements publics desservant une agglomération, à l'exclusion des investissements de 
" fonction nationale " (port, université, etc.) qui desservent l'ensemble d'une région ou d'un pays [Venard, 1993]. 
Concrètement, sont concernés des services comme la voirie, le drainage, la distribution d'eau et d'électricité, etc. 
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l'aménagement de nouvelles infrastructures et, plus largement, à l'acquisition de biens 
meubles et immeubles sur le long terme par l'autorité locale. Ce qu'il est convenu d'appeler la 
formation brute de capital fixe (FBCF) dans le jargon comptable, reflète plus prosaïquement 
l'augmentation du patrimoine de la collectivité urbaine. 
 
Pour l'année budgétaire 1998/99, le budget d'investissement de la municipalité de Windhoek 
s'élève à près de 70 millions de N$, soit 17,6 % des recettes de fonctionnement. Relativisons 
d'emblée la signification de ce taux d'équipement8 assez faible, car les montants investis par 
l'autorité locale au cours de l'année considérée étaient particulièrement indigents du fait de 
l'ajournement de certains travaux initialement programmés (notamment la construction d'une 
nouvelle station d'épuration). En prenant en considération les budgets précédents et ultérieurs, 
la norme habituelle pour Windhoek se situerait plutôt aux alentours de 28 %. À titre de 
comparaison, signalons que ce même ratio est de 32,7 % à Walvis Bay en 1998/99 [Same-
Ekobo, 2003].   
 
Lorsqu'on s'intéresse à la structure du budget d'investissement, force est de constater que la 
promotion foncière et les équipements en infrastructures électriques représentent plus de la 
moitié des dépenses (Tableau II.6). Le réseau d'adduction d'eau n'arrive qu'en cinquième 
position avec seulement 12 % des dépenses d'investissement. Cela dit, dans la mesure où les 
investissements sont susceptibles de varier dans des proportions considérables d'une année sur 
l'autre en fonction des priorités politiques, de l'aboutissement des projets, des possibilités 
financières et de l'évolution des attentes et des besoins de la collectivité, il semble préférable 
de prendre en compte les dépenses réalisées sur une base pluriannuelle afin de dégager les 
lignes forces de la structure des investissements. Le calcul de la proportion moyenne des 
investissements en fonction des principaux postes de dépense autorise une interprétation des 
données moins tributaire des variations conjoncturelles. 
 
 

Tableau II.6 – Structure des dépenses d'investissements (1998/99) 

 
Principaux postes de dépenses Montants  

(en millions de N$) 
% 

Promotion foncière 19,39 27,6 
Infrastructures électriques 16,62 23,7 
Routes et drainage 11,25 16,0 
Réseau d'adduction d'eau 8,84 12,6 
Parcs, cimetières… 2,25 3,2 
Système d'égout 0,94 1,3 
Autres (véhicules, équipements…) 10,85 15,5 
Total 70,14 100 

Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Financial Statements, 1998/99. Les chiffres  
ont été arrondis. 

 
 

                                                 
8 Cf. infra (II.B.2.) pour la signification de ce ratio. 
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Tableau II.7 – Proportions moyennes des investissements par poste de dépense (1994/95-
1998/99) 

 
 Taux internes par année (en %) 
Postes de dépenses 1994/95 1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 

Taux 
moyen 

Promotion foncière 33,7 32,6 30,5 41,7 27,6 33,2 
Infrastructures électriques 12,2 10,3 18,8 12,1 23,7 15,4 
Routes et drainage 16,4 7,7 7,4 15,4 16,0 12,6 
Réseau d'adduction d'eau 6,0 22,8 15,4 5,2 12,6 12,4 
Parcs, cimetières… 2,5 4,8 2,9 0,9 3,2 2,9 
Système d'égout 6,2 9,8 17,5 5,8 1,3 8,1 
Autres 23,0 11,7 7,5 19,0 15,5 15,3 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 - 

Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Financial Statements, 1994/95, 1995/96, 1996/97, 
1997/98 et 1998/99. Les chiffres ont été arrondis. 
 
 
Sur les cinq années budgétaires prises en compte (Tableau II.7), la promotion foncière arrive 
très largement en tête des investissements avec, en moyenne, près d'un tiers des dépenses. Le 
poids de ce poste traduit clairement l'importance accordée par la municipalité à la production 
du sol urbain. Les autres secteurs régulièrement concernés par l'investissement intéressent la 
voirie et les réseaux techniques (distribution d'électricité et d'eau, drainage)9. Bien que nous 
revenions ultérieurement sur ce point, signalons dès à présent que la variabilité des crédits 
d'équipement affectés aux différents types d'infrastructures d'une année sur l'autre découle 
pour une large part des marges de manœuvres financières de la municipalité. Or celles-ci 
dépendent en grande partie du montant des recettes municipales. 
 

3. Des recettes qui garantissent l'autonomie gestionnaire de la municipalité 

 
Pour toute collectivité urbaine, les recettes budgétaires représentent le " nerf de la guerre ", 
autrement dit une ressource indispensable à l'exercice de la gestion des affaires de la 
collectivité. En Namibie, compte tenu de la législation sur les autorités locales (LAA), les 
sources de revenu des municipalités de rang 1 déterminent leur statut, autrement dit leurs 
prérogatives institutionnelles et leur autonomie financière (toujours relative) vis-à-vis de l'État 
central. Pour la municipalité de Windhoek, elles revêtent donc un caractère doublement 
stratégique. D'après le LAA, l'instance locale dispose de quatre grandes sources de 
financement : 
 
- les prélèvements obligatoires dont les taxes sur la propriété (property rate) constituent la 

principale ressource ; 
- les recettes tarifaires, autrement dit les revenus perçus sur les usagers des services et 

équipements locaux ; 

                                                 
9 Si ces dépenses ne sont pas inclues dans le chapitre concernant la promotion foncière, c'est parce qu'elles 
concernent des aménagements réalisés en dehors du cadre de la promotion de parcelles. 
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- les dotations de l'État, tout particulièrement les subventions de fonctionnement de certains 
services à la collectivité10 ; 

- les emprunts qui contrairement aux ressources précédentes sont de nature temporaire. 
 
 
Si les trois premières sources servent essentiellement à alimenter le budget de 
fonctionnement, les emprunts sont exclusivement contractés pour le financement des 
équipements. Cela dit, des transferts sont couramment opérés entre les budgets de 
fonctionnement et d'investissement. Ainsi, les profits engendrés dans le cadre de la 
commercialisation de services urbains marchands servent également au financement de 
nouvelles infrastructures. En outre, une partie des sommes collectées par prélèvement sont 
réinvesties dans la formation de capital fixe.  
 
 
a) Les recettes de fonctionnement 
 
Pour l'année budgétaire 1998/99, la part des recettes propres à la municipalité atteint près de 
95 % des recettes totales de fonctionnement, le reste provenant de subventions 
gouvernementales. Au regard de ces chiffres, l'autonomie financière de la municipalité 
apparaît confortable. Lorsqu'on s'intéresse dans le détail aux différentes sources de 
financement, force est de constater la place prépondérante des services urbains (près de 70 % 
des recettes courantes) et tout particulièrement la vente d'électricité qui génère à elle seule 
près de 41 % du total (Tableau II.8 et Figure II.4). Cette part prépondérante de l'électricité 
vient du fait qu'il s'agit du seul service à partir duquel la municipalité réalise des profits. Pour 
ce qui est de la property rate, son apport ne s'élève qu'à 18 %. Quant aux subventions du 
gouvernement central, elles sont versées par différents ministères afin de compenser une 
partie des coûts de fonctionnement de services dont la gestion a été déléguée à la 
municipalité. Ainsi, le MRLGH alloue une subvention à hauteur de 30 % du coût de gestion 
des services de lutte contre les incendies et de 50 % du coût de maintenance des rues. Par 
ailleurs, le Ministère de la santé et des services sociaux (Ministry of Health and Social 
Services) contribue au financement du service d'ambulance. Enfin, la municipalité perçoit 
également une subvention de la part du Ministère de l'intérieur (Ministry of Home Affairs) 
pour le contrôle du trafic routier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
10 Ces subventions étatiques ont été supprimées en 2001 (The Namibian, 11/05/2001). Comme elles étaient en 
vigueur durant la période étudiée, j'en tiens compte dans ma présentation. 
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Tableau II.8 - Structure des recettes de fonctionnement détailées (1998/1999) 

 
Sources de revenus Montants 

en millions de N$ 
  
Services urbains 278,36 
Vente d'électricité 164,20 
Vente d'eau 72,03 
Services d'égout 22,63 
Collecte des déchets 19,50 
  
Impôts fonciers et immobiliers 70,69 
  
Subventions du gouvernement 20,15 
Maintenance des rues et de la signalisation 8,89 
Services de lutte contre les incendies 4,88 
Contrôle de la circulation routière 4,33 
Service des ambulances 2,05 
  
Autres sources 30,16 
Service de bus 5,88 
Location de propriétés (terrains nus et maisons) 5,04 
Procès verbaux de circulation 4,33 
Permis de construire 1,66 
Divers (licences pour taxis, taxes pour chiens, recettes des 
parkings et piscines, location de places de marché…) 

13,25 

  
Total 399,36 

Sources : Report of the Auditor General, 1998/99 ; City of Windhoek, Financial Statements 1998/99. 
 
 
 

Figure II.4 - Répartition des recettes de fonctionnement (1998/99) 
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Parce que les différentes sources de revenu mentionnées précédemment ne relèvent pas toutes 
de la même logique financière, l'analyse de leur contribution réciproque mérite d'être 
prolongée. Si en termes de revenus bruts ce sont bien les services urbains qui constituent la 
source de financement principale, encore faut-il soustraire les dépenses qui s'y rapportent afin 
de dégager les revenus nets, autrement dit les surplus dégagés. Or, en tenant compte de 
l'ensemble des coûts et des frais de gestion, c'est, et de loin, l'impôt sur la propriété qui arrive 
en tête des sources de financement. Contrairement à la commercialisation de services urbains 
comme l'eau ou l'électricité, la property rate n'engendre que peu de dépenses de la part de la 
municipalité et permet donc de dégager des bénéfices substantiels. En réalité, c'est grâce à cet 
impôt que l'autorité locale finance les salaires et les frais de fonctionnement généraux de son 
administration. Devant l'importance de cette source de financement, voyons plus en détail les 
dispositions légales qui s'y rattachent ainsi que ses modalités de prélèvement. 
 
b) Autopsie d'une source de financement cardinale : la property rate
 
À Windhoek, l'impôt sur la propriété est constitué de deux taxes : une taxe concerne 
uniquement le sol (site value rate), l'autre est prélevée sur la mise en valeur (improvement 
rate)11. Les taux de prélèvement sont fixés librement par le Conseil municipal, dans la limite 
de 2,5 % de la valeur de la propriété ; au-delà, le taux doit être approuvé par le ministre de 
tutelle conformément aux règles stipulées par la législation sur les autorités locales. Une autre 
disposition légale concerne la possibilité pour la municipalité de moduler les taux entre 
différentes parties de la ville. Si cette mesure fiscale à la portée politique et symbolique forte 
– compte tenu du contexte post-apartheid – est appliquée à Windhoek, elle ne concerne 
toutefois pas les propriétés urbaines qui sont soumises aux mêmes taux de prélèvement mais 
uniquement un petit nombre de propriétés rurales sises à Brakwater, à l'extrémité nord du 
territoire municipal. Enfin, contrairement à une pratique en vigueur dans de nombreux pays 
[Slack, 2000 : 269], aucune distinction n'est faite entre les différents types d'utilisation du sol. 
Cela signifie donc que l'occupation résidentielle n'est pas favorisée sur le plan de la fiscalité 
par rapport aux autres activités urbaines. 
 
Pour l'année 1998/99, les taux de prélèvement étaient de 1,824 cent par N$ de valeur de la 
parcelle et 0,468 cent par N$ de valeur des investissements réalisés. Avec un taux sur le sol 
près de quatre fois supérieur au taux sur la construction, la municipalité affiche clairement ses 
intentions : inciter à la mise en valeur du sol urbain12. Une autre mesure vient confirmer cette 
position. Il s'agit d'une taxe destinée à pénaliser les retards ou les insuffisances en ce qui 
concerne la mise en valeur d'une parcelle. Si le propriétaire ne s'acquitte pas de 
l'investissement requis dans un délai de deux ans après l'acquisition de la parcelle, il se voit 
dans l'obligation de payer une amende équivalente à la taxation prélevée sur la mise en valeur 
minimale stipulée par le contrat de vente, soit en général quatre fois la valeur du sol. Compte 
tenu de la structure de l'impôt sur la propriété, cette pénalité correspond grosso modo au 
doublement de l'impôt foncier.13 Enfin, si au bout de cinq ans, aucune mise en valeur de la 
                                                 
11 En plus de ces deux taxes, le LAA prévoit deux autres formes de taxation : une taxe prélevée sur la totalité de 
la propriété imposable (general rate) et une taxe prélevée sur le sol et la mise en valeur (site and improvement 
rate). 
12 Dans la mesure où cet impôt s'applique à tous les types de propriétés quel qu'en soit l'usage, une telle taxation 
tend à ménager les entreprises dont les terrains ont généralement des montants de mise en valeur très élevés (cas 
des tours commerciales dans le CBD). 
13 Entretien avec G. Hamman, City Valuer, Municipalité de Windhoek, 17/08/1998. 
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parcelle n'a été réalisée, la municipalité peut demander que soit abrogé le contrat translatif de 
propriété en vue de saisir la parcelle14. 
 
En ce qui concerne l'assiette fiscale (ou base de l'imposition), rappelons qu'elle est déterminée 
tous les cinq ans par des experts en évaluations de biens fonciers et immobiliers dans le cadre 
de la réalisation de la Valuation Roll. Au 30 juin 1999, la valeur des biens fonciers imposables 
s'élevait à 2 335,65 millions de N$, celle des biens immobiliers à 6 330,64 millions de N$ 
(Tableau II.9). Jusqu'en 1998, des abattements fiscaux étaient prévus pour certains types 
d'occupation du sol, notamment pour les terres agricoles situées en-dehors de la zone urbaine 
proclamée (- 75 %) et les biens fonciers et immobiliers appartenant à l'État ou au Conseil 
régional (- 20 %) [Kim, 1993]. À partir de 1998, ces mesures ont été supprimées. Désormais, 
il n'y a guère plus que les propriétés appartenant à des œuvres caritatives, des organisations 
religieuses, des écoles et des hôpitaux qui font l'objet de mesures d'exemptions. Au total, c'est 
plus de 80 % de la valeur globale de l'ensemble des propriétés qui est imposable, les biens 
fonciers étant davantage exemptés (32 %) que les biens immobiliers (14 %). Cette différence 
s'explique essentiellement du fait du poids des réserves foncières municipales qui ne sont pas 
imposables. Enfin, on peut souligner que les quartiers d'habitats précaires n'ont jusqu'à présent 
pas été soumis au paiement de l'impôt sur la propriété dans la mesure où la majorité des 
structures bâties n'ont pas été reconnues comme permanentes par la municipalité et que la 
plupart des squatters ne sont pas propriétaires de la parcelle sur laquelle ils résident. 
 
 

Tableau II.9 - Assiette fiscale pour l'impôt sur la propriété en 1999 

 
 Evaluations (en millions de N$) 
 Valeur globale Valeur non imposable et 

exemptions municipales 
Valeur imposable 

Biens fonciers 3 393,22 1 057,57 2 335,65 
Biens immobiliers 7 355,13 1 024,49 6330,64 
Montant des pénalités 251,69 - 251,69 
Total 11 000,04 2 082,06 8 917,98 
Sources : City of Windhoek, Financial Statements 1998/99. 
 
 
En définitive, c'est en combinant réévaluation périodique de la base et ajustement annuel des 
taux d'imposition que la municipalité tente de récupérer une partie des plus-values générées 
par la croissance urbaine. S'il est vrai que certains biens immobiliers sont sous-évalués, 
notamment dans les quartiers résidentiels aisés (cf. chapitre 3), le dispositif fiscal semble 
toutefois solidement établi. En guise de comparaison, on indiquera qu'en France, la dernière 
réévaluation générale de l'assiette de la taxe foncière remonte à 1961 et que celle pour la taxe 
d'habitation date de 1971 [Renard, 1998 : 10]. Si les modalités du financement des dépenses 
courantes viennent d'être appréhendées (la property rate en est une des sources principales), 
reste à voir comment la municipalité finance son budget d'équipement. 
 
                                                 
14 City of Windhoek, Town Planning Scheme, Clause 24.1. 
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c) Le financement des investissements
 
Dans la capitale namibienne, le budget d'investissement n'est pas le solde du budget de 
fonctionnement. La municipalité possède non seulement une réelle capacité d'investissement 
sur fonds propres, mais elle a également l'autorisation de contracter des prêts sur les marchés 
financiers. Précisons toutefois que toute contraction d'emprunts est sujette à l'approbation 
préalable (et par écrit !) du ministre du MRLGH obtenue après consultation du ministre des 
finances. Dans le cadre du budget de l'année 1998/99, l'instance locale assure près des deux 
tiers des crédits d'équipement, le solde provenant de sources de financement externes 
(Figure II.5). 
 
Lorsqu'on s'intéresse au financement des équipements dans le détail, on constate qu'en 
1998/99, l'essentiel des prêts externes provient d'une banque d'investissement sud-africaine 
(Tableau II.10). Outre ce prêt octroyé par Nedcor, la municipalité bénéficie de fonds en 
provenance d'un organisme de coopération allemand ainsi que de banques nationales privées. 
Le grand absent de cette liste des bailleurs de fonds est le gouvernement central. En ce qui 
concerne les prêts internes, ils émanent essentiellement du Capital Developement Fund (fonds 
de développement du capital), un fonds statutaire spécialement dédié au développement et à la 
maintenance des équipements urbains et alimenté par les impôts sur la propriété. Quant aux 
autres sources de financement, elles proviennent de divers fonds d'investissements, de 
réserves ainsi que de transferts temporaires. Au sein de ce dernier chapitre, c'est le Betterment 
Fund qui représente la source de financement majeure. Il s'agit en fait du fonds de 
financement de la promotion foncière, la municipalité utilisant les éventuels profits dégagés 
par la vente aux enchères de parcelles équipées pour financer certains projets 
d'investissement15. Ce mécanisme montre que le financement du capital urbain s'appuie dans 
une certaine mesure sur les plus-values générées par la croissance urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
15 Le Betterment Fund est un fond unique au sein duquel le financement de chaque township est comptabilisé 
individuellement. Depuis 1992, ce n'est plus un fonds statutaire. Si la municipalité l'a conservé, c'est parce qu'il 
convient parfaitement au mode de financement compartimenté de la promotion des townships (cf. chapitre 6). 
Entretien avec P. Enslin, City Treasurer, Municipalité de Windhoek, 27/07/1998. 
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Tableau II.10 - Sources de financement des investissements détaillées (1998/99) 

 
Sources Montants en millions de N$ 
  
Prêts externes 25,15 
Banque d'investissement (Nedcor) 15,50 
Coopération bilatérale (Kreditanstalt für Wiederaufbau) 3,60 
Banque locale 2,90 
Achat à crédit, leasing 3,15 
  
Prêts internes 18,91 
  
Autres sources 26,08 
Betterment Fund 16,22 
Contribution du budget de fonctionnement 1,22 
Public 4,45 
Autres sources 2,95 
Avances temporaires et fonds non dépensés 1,24 
  
Total 70,14 

Sources : Report of the Auditor General, 1998/99. 
 
 
 

Figure II.5 – Répartition des sources d'investissement (1998/99) 

 

 
 
 
 
Arrivé au terme de cette étude analytique des dépenses et les recettes municipales, tentons dès 
à présent d'en faire la synthèse afin de mettre en lumière la situation financière de l'autorité 
locale à la fin de la décennie qui a suivi la proclamation de l'indépendance. 
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4. Au final, une situation financière plus qu'honorable 

 
Rappelons qu'il ne s'agit pas ici de dresser un bilan en bonne et due forme de la situation 
financière de l'institution municipale pour l'année budgétaire précédemment étudiée. Non 
seulement ce type de travail dépasse de loin mes compétences, mais surtout il est fort bien 
accompli par divers intervenants professionnels dans le cadre des procédures de vérification 
des comptes municipaux, comme l'Auditeur général ou des cabinets d'audit privés. L'objectif 
de cette analyse vise simplement à mettre en exergue les points forts et les faiblesses de la 
gestion financière municipale. 
 
Avant de passer en revue les bilans d'exploitation des services urbains, il convient de clarifier 
la politique municipale à ce sujet. En effet, l'autorité locale opère une distinction entre 
différents types de services, car leur commercialisation de donne pas toujours lieu à des 
profits. En premier lieu, on distingue les services marchands (trade services) constitués de la 
distribution d'eau et d'électricité mais dont seule la commercialisation d'électricité donne lieu 
à des profits, l'eau étant théoriquement commercialisée à prix coûtant16. En second lieu, il y a 
les services rendus à prix coûtant (self-supporting services) qui concernent l'assainissement et 
la collecte des déchets. Enfin, on distingue les services non-rémunérateurs (non profitable 
services) regroupant la maintenance des équipements publics et les services collectifs. Ces 
derniers ne génèrent pas (ou très peu) de revenus et sont donc principalement financés par les 
prélèvements obligatoires. En bref, l'ensemble des services municipaux doivent être rendus à 
prix coûtant voire en dessous, mis à part l'électricité dont la commercialisation est censée 
dégager des bénéfices. Pour l'année budgétaire considérée dans notre analyse, la réalité 
apparaît toutefois différente, car les services dont la gestion est supposée être en équilibre sont 
déficitaires, avec une mention spéciale pour l'eau potable et le tout-à-l'égout (Tableau II.11). 
Si les bénéfices tirés de la vente d'électricité s'avèrent substantiels (près de 30 millions de 
N$), ils ne parviennent pas à compenser les pertes enregistrées par ailleurs, cela d'autant plus 
que les services dits non-rémunérateurs affichent également un déficit important. Au final, 
force est donc de constater que le bilan d'exploitation des services municipaux est 
globalement déficitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
16 Le fait de dégager des bénéfices à partir de la commercialisation de l'électricité relève d'une décision politique 
municipale. Si la législation sur les autorités locales (LAA) ne fait aucune mention de la politique tarifaire à 
suivre en ce qui concerne les services municipaux, cette pratique est encouragée par le gouvernement central 
[MRLGH, 1996]. 
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Tableau II.11 – Bilan d'exploitation des services urbains (1998/99) 

 
Types de services Solde en millions de N$ % par rapport aux dépenses
   
Services marchands   
Distribution d'électricité 29,14 +21,6 
Distribution d'eau -9,24 -11,3 
   
Services rendus à prix coûtant   
Collecte des eaux usées -3,49 -12,1 
Ramassage des ordures ménagères -0,84 -4,1 
   
Services non-rémunérateurs -34,50 -25,5 
   
Total -18,93 -4,5 

Sources : Calculs personnels d'après le Report of the Auditor General, 1998/99. 
 
 
En dépit des difficultés objectives que rencontre la municipalité pour équilibrer ses comptes 
d'exploitation, les réserves financières disponibles font que la situation financière de 
l'institution reste globalement saine. En effet, lorsque la municipalité enregistre des pertes, la 
possession de fonds de stabilisation et autres provisions lui permet d'éponger le déficit. En 
1999, le montant de ces réserves qui apparaissent donc essentielles pour maintenir l'équilibre 
des finances locales s'élève à 43,4 millions de N$ et celui des provisions à 23,3 millions 
[Republic of Namibia, 2000]. 
 
Pour ce qui est des investissements en capital, le montant des actifs monétaires et fixes est 
également primordial. D'une part, c'est à partir de fonds d'investissement que la municipalité 
finance ses prêts internes. D'autre part, la possession d'investissements financiers auprès de 
banques, sociétés immobilières et compagnies d'assurances est essentielle pour gager de 
nouveaux emprunts auprès des institutions financières namibiennes ou internationales. En 
1999, le montant des investissements financiers de la municipalité s'élève à 72,72 millions de 
N$, lesquels génèrent quelque 6,35 millions d'intérêts. Quant aux fonds d'investissement en 
capital fixe, leur montant atteint 515,73 millions de N$, dont 361,21 millions pour le Capital 
Development Fund (fonds de financement des dépenses d'investissement) et 125,76 millions 
pour le Betterment Fund (fonds de financement de la promotion foncière). Comme le souligne 
l'ONG United Trust of Namibia, ces fonds – investissements et réserves – sont essentiels, car 
c'est d'eux que dépend la stabilité financière de la municipalité [UTN, 1998 : 45]. 
 
En guise de conclusion à cette partie, on soulignera surtout, au-delà des chiffres, les 
compétences de la municipalité en ce qui concerne le volet financier et comptable de la 
gestion urbaine. Que ce soit le financement des investissements par l'emprunt, le service de la 
dette, le recouvrement des coûts ou la prise en compte des retours sur investissements, 
l'institution municipale semble maîtriser les outils et les procédures comptables les plus 
complexes et fait apparemment preuve d'une capacité de gestion financière solide17. Après 

                                                 
17 Le remboursement de la dette constitue un des ingrédients de ce que les bailleurs de fonds internationaux ont 
consacré comme la " saine gestion ". Voir notamment M. Arnaud et al. [1998] pour une analyse des pratiques de 
gestion financière dans les villes d'Afrique subsaharienne. 
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cette longue introspection dans le domaine parfois rébarbatif des finances locales, il nous reste 
à examiner la troisième et dernière ressource de la municipalité, c'est-à-dire ses réserves 
foncières. Plus encore que ses compétences techniques ou gestionnaires et ses moyens 
financiers, c'est peut-être l'étendue territoriale de sa juridiction et son capital foncier qui 
constituent les meilleurs atouts de la collectivité locale. 
 

C. Une situation de quasi-monopole foncier au sein de son territoire 

 
En Namibie, le territoire sous juridiction d'une municipalité (Local Autority Area) est 
composé de l'espace urbain proclamé (les townships) et des terres communales (les 
townlands) [NITRP, 1995]. À Windhoek, la superficie du territoire municipal avoisine de nos 
jours les 65 000 ha, au sein duquel on compte quelque 9 000 ha de townships proclamés. Si 
l'institution municipale jouit d'une reconnaissance institutionnelle incontestable, c'est en partie 
parce qu'elle a su, au fil du temps, affirmer son pouvoir sur un territoire. En retour, le fait que 
ce dernier ait fait preuve d'une grande stabilité au cours de l'histoire a naturellement contribué 
à renforcer l'autorité de l'institution. Attribués par l'administration coloniale allemande aux 
municipalités de Klein Windhoek et de Windhoek dès 1909, les townlands ont été réunis lors 
de la fusion communale de 1920. À cette époque, le territoire sous juridiction municipale 
s'étendait sur près de 46 500 ha. Par la suite, l'expansion territoriale s'est opérée par 
expropriation de fermes environnantes, au gré des besoins occasionnés par la croissance de la 
ville. Lors du redécoupage en 1992 des territoires gérés par les autorités locales, le périmètre 
sous juridiction municipale n'a pas subi de modifications majeures (si ce n'est l'intégration de 
Brakwater). 
 
L'examen de la carte représentant le territoire municipal (Carte II.1) montre que le périmètre 
de l'autorité locale englobe la totalité de l'espace urbain. Vu sous cet angle, le territoire fait 
sens par rapport au fonctionnement de l'agglomération urbaine. En outre, son étendue (huit 
fois plus importante que l'espace urbanisé) est, a priori, un atout maître dans l'exercice de la 
gestion urbaine, particulièrement dans les domaines qui touchent à la planification et au 
contrôle de l'extension spatiale de la ville. Ce qu'il y a toutefois de plus remarquable à 
Windhoek, c'est le quasi-monopole foncier exercé par la municipalité sur les terres 
communales périurbaines. En effet, la majorité de l'espace qualifié de townlands appartient à 
l'autorité locale. Une grande partie de ces terres (appelées farms) sont louées comme 
pâturages à des exploitants agricoles dans le cadre de baux emphytéotiques de 15 ou 30 ans. 
Avec le développement de l'agglomération, la municipalité a envisagé la location de terrains 
communaux en vue de promouvoir des activités de loisir en périphérie de la capitale (parc 
animalier, centre équestre…)18. Elle a également planifié l'aménagement d'une ceinture verte 
censée circonscrire la ville [City of Windhoek, 1996]. Le restant des terres propriétés de la 
municipalité font l'objet d'utilisations diverses. Il s'agit soit de réserves foncières destinées à 
l'aménagement de futurs townships, soit de zones de protection des ressources aquatiques de 
la capitale (puits artésiens, lacs de retenue), soit d'espaces accueillant des équipements 
générant des nuisances, comme les stations d'épuration ou les décharges publiques. À côté des 
domaines publics et privés de la municipalité, les townlands renferment également des 
                                                 
18 Management Committee Agenda, 26/07/1993. 
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propriétés appartenant à des personnes privées. Localisées à l'extrémité nord du territoire dans 
une zone couvrant quelque 1 700 ha et dénommée Brakwater, il s'agit de petites propriétés 
rurales (homestead) d'une superficie moyenne de 25 ha chacune. Seulement quelques-unes 
sont le siège d'une exploitation agricole commerciale, la majorité d'entre elles ayant comme 
unique vocation une fonction résidentielle suburbaine. 
 
Ainsi, force est d'admettre que la municipalité jouit d'une situation extrêmement favorable en 
vue de l'organisation et du contrôle de l'extension spatiale de la ville, son monopole sur les 
terres périphériques renforçant a priori sa capacité d'action. D'une manière générale, la 
constitution de réserves foncières revêt une importance stratégique pour une autorité locale, 
ceci à plusieurs titres. Premièrement, la possession de terres en zone périurbaine permet 
d'éviter l'achat au prix fort de terrains soumis à la pression du développement urbain et 
d'éviter ainsi de passer sous les fourches caudines des spéculateurs. Mais l'accumulation d'un 
stock foncier ne participe pas seulement d'une stratégie d'anticipation de la demande et des 
besoins. Comme le soulignent C. Farvacque-Vitkovic et P. McAuslan [1993 : 110], elle vise 
également à agir sur le cours de l'urbanisation en permettant à l'institution de peser (avec plus 
ou moins de succès !) sur les directions de la croissance urbaine. À Windhoek, dans la mesure 
où c'est la municipalité qui assure l'essentiel de la promotion du sol urbain, les réserves 
foncières revêtent donc hypothétiquement une importance particulière. Outre les deux 
objectifs mentionnés précédemment, on peut noter que, compte tenu du contrôle exercé par le 
gouvernement central sur les procédures d'acquisition de terres et d'expropriation19, la 
possession de réserves foncières tend à conforter l'autonomie de l'autorité locale. En fait, la 
main mise sur les terres périurbaines apparaît comme une pièce maîtresse dans le système de 
gestion foncière car elle assure une certaine autonomie d'action à la municipalité ainsi que des 
possibilités de jeu dans le cadre de la régulation des conflits d'intérêts liés à l'utilisation du sol. 
Un seul bémol, mais de taille, vient nuancer ce bilan plutôt positif. Il n'a pas été question 
jusqu'ici du potentiel de développement des terres périphériques appartenant à la municipalité, 
ou plus précisément de l'adéquation entre le potentiel de l'offre foncière municipale et la 
nature de la demande résidentielle. C'est, entre autres, un point qui sera abordé dans la 
seconde section de ce chapitre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
19 D'après le Town Planning Ordinance n° 18 de 1954 (section 29), la municipalité peut pratiquer l'expropriation 
de terres, sous réserve de l'accord préalable du ministère de tutelle. 
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II. Face à des enjeux nouveaux, une accentuation des contraintes 

 
Après avoir présenté les principales ressources dont bénéficie la municipalité, il s'agit 
maintenant de mettre en perspective ses atouts à la lumière des nouveaux enjeux qui 
émergent. Autrement dit, il convient de reconsidérer la position de la municipalité comme 
acteur central dans la gestion foncière par rapport au contexte post-apartheid. Cette analyse 
vise à souligner le caractère relatif des avantages décrits précédemment et à mettre l'accent sur 
les contraintes. Dans un premier temps, c'est la question de la paupérisation de la société 
urbaine qui sera abordée. En effet, ce phénomène, relativement nouveau dans son ampleur et 
sa forme à Windhoek, questionne la capacité d'adaptation gestionnaire de la municipalité. 
Ensuite, ce sont les ressources financières de l'institution municipale qui feront l'objet d'une 
mise en perspective, ceci afin de mieux percevoir les mutations en cours. Enfin, nous 
reviendrons sur la question des réserves foncières et sur les différentes contraintes qui pèsent 
sur la mobilisation de ces ressources. 
 

A. La paupérisation de la société urbaine 

 
En considérant le solde migratoire particulièrement soutenu depuis la période charnière de 
l'accession à l'indépendance, c'est quelque 600 personnes qui s'installent à Windhoek tous les 
mois (cf. Chapitre 3, § II.A.). La majorité de ces migrants proviennent des zones rurales 
périphériques de la Namibie, les anciens homelands maintenus dans un état de dépendance 
économique vis-à-vis du reste du pays par le régime d'apartheid. Du fait d'un manque 
chronique de logement à Windhoek – notamment des logements à bas coûts – et des moyens 
financiers limités de ces populations, on a assisté en quelques années à une forte 
augmentation du nombre de squatters installés dans la périphérie nord-ouest de la ville. Si la 
prolifération des quartiers d'habitats précaires n'est qu'un des reflets de la paupérisation de la 
société urbaine dans la capitale namibienne, c'est certainement le plus spectaculaire. Face à ce 
phénomène qui en l'espace d'une décennie a pris une ampleur considérable, la municipalité se 
trouve en première ligne. C'est en effet elle qui a la responsabilité de fournir aux citadins un 
accès au sol et aux services urbains, condition sine qua non à leur insertion urbaine. 
 

1. Une réalité sociale nouvelle 

 
Phénomène complexe, la paupérisation de la société urbaine windhoekoise peut s'analyser 
sous différents angles. Comme le souligne S. Jaglin [1998 b : 70], on assiste à la fois à une 
aggravation, une massification et une hétérogénéisation de la pauvreté. L'aggravation de la 
pauvreté se traduit par la présence de personnes bénéficiant de ressources très faibles ne leur 
permettant pas un accès au logement et aux services urbains essentiels. Ainsi, d'après le 
recensement municipal de 1995, plus de 70 % des ménages résidants dans les périphéries 
nord-ouest de Windhoek disposent de revenus inférieurs ou égaux au niveau de subsistance 
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primaire des ménages (Primary Household Subsistance level20 : PHSL), soit 860 N$ par mois 
en 1995. Cette grande pauvreté urbaine est un phénomène relativement nouveau dans la 
capitale namibienne, car sous le régime d'apartheid l'accès en ville était (en théorie) 
subordonné à l'obtention d'un emploi et donnait lieu à un accès au parc de logements publics 
dans le cadre du dispositif de contrôle résidentiel mis en place par les pouvoirs. Ainsi, les 
conditions matérielles de vie restaient rudimentaires, mais le dispositif garantissait une 
insertion minimale. Avec la suppression de l'influx control et le désengagement des pouvoirs 
publics du secteur du logement, ce dispositif de régulation des migrations urbaines a cessé de 
fonctionner.  
 
La massification de la pauvreté urbaine est une autre dimension du phénomène. Elle trouve 
elle aussi son origine dans la libéralisation des flux migratoires et le fort exode rural qui a 
frappé les anciens homelands déshérités. Ne recouvrant que partiellement le phénomène de 
massification de la pauvreté, l'évolution du nombre de squatters présents à Windhoek n'en 
reste pas moins représentative. Alors qu'il n'y avait environ que 300 ménages de squatters 
dans la capitale namibienne lors de la proclamation de l'indépendance du pays, on en comptait 
près de 6 800 cinq ans plus tard [Jacobs, 1996 : 27]. Encore faudrait-il s'entendre sur qui est 
réellement un squatters car le terme est employé pour caractériser diverses situations21. 
Comme l'indique J.-L. Piermay [1997 : 50], trois cas de figure se présentent. Il y a tout 
d'abord les backyard squatters, c'est-à-dire des personnes qui résident sur la parcelle d'autrui 
avec son accord, généralement dans une extension (en dur ou en matériaux précaires) de 
l'habitation principale. À Windhoek, ce type de situation demeure illégal d'un point de vue 
réglementaire. Il y a ensuite les resettled squatters, personnes déguerpies par l'autorité locale 
et qui louent une parcelle de type trames assainies (sites and services). Ces résidants ne sont 
donc plus des squatters au sens strict du terme. Enfin, il y a ceux qui ont envahi un terrain 
appartenant à autrui et qui l'occupent de manière totalement illégale. Ce sont ces derniers qui 
apparaissent comme étant les seuls véritables squatters. Dans le dessein d'illustrer l'ampleur 
du phénomène, la carte II.2 montre la répartition des ménages dans les différents quartiers 
d'habitats précaires en 1998. Au total, ce sont près de 9 600 ménages qui résident dans ces 
quartiers, soit environ un cinquième de la population windhoekoise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
20 Le PHSL est un indicateur qui permet d'évaluer le pouvoir d'achat des ménages et leur capacité à satisfaire 
leurs besoins de base. Réévalué tous les ans en fonction de l'inflation, il représente le revenu théorique minimum 
nécessaire à un ménage en fonction de sa taille pour prendre en charge les dépenses courantes en nourriture, 
habillement, chauffage, éclairage, blanchissage et entretien ménager. Mis au point par l'université de Port 
Elizabeth en Afrique du Sud, le PHSL de Windhoek est plus élevé que celui des villes sud-africaines du fait de 
l'importance des biens importés qui renchérissent le coût de la vie [Peyroux, 2000 : 97]. 
21 Par la suite, nous verrons que l'utilisation du terme et le sens qui lui est accordé n'ont cessé d'évoluer avec les 
politiques publiques mises en œuvre par les pouvoirs à destination des populations défavorisées. 
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Tableau II.12 – Caractéristiques socio-économiques des résidants de quartiers d'habitats 
précaires (1999) 

 
 Okahandja 

Park B 
Okahandja 

Park C 
Kilimandjaro Freedomland 

A 
Havana

1 
Okandundu Total 

        
Nb de maisons enquêtées 164 91 90 90 181 155 771 
Nb de personnes enquêtées 701 397 242 409 813 648 3210 
Nb total de ménages  284 266 2045* 151 219 201 - 
Taux d'échantillonnage 58 34 4 60 83 77 - 
       
Taille moyenne des ménages       
 4,3 4,4 2,7 4,5 4,5 4,2 4,2 
        
Sexe du chef de ménage (en %)       
Masculin 55 52 72 52 68 73 63 
Féminin 45 48 28 48 32 27 37 
Total 100 100 100 100 100 100 100 
        
Caractéristiques de la population (en %)      
Enfants (< 18 ans) 43 42 23 43 31 37 37 
Etudiants (> 18 ans) 0 0 0 2 3 1 1 
Sans revenu 30 29 35 27 43 33 34 
Avec revenu 27 28 42 28 23 29 28 
Total 100 100 100 100 100 100 100 
    
Situation professionnelle des personnes avec un revenu (en %) 
Emploi formel 35 45 31 19 37 55 39 
Travailleurs indépendants 6 25 44 21 24 20 22 
Employés de maison 55 25 24 57 39 24 37 
Retraités 4 5 1 3 0 1 2 
Total 100 100 100 100 100 100 100 
      
Revenu mensuel par ménages       
(en N$) 651 852 504 651 523 620 626 

Sources : Enquête réalisée par la Shack Dwellers Federation of Namibia en juin 1999. Le nombre total de 
ménages par quartier provient du comptage de la municipalité de Windhoek en février 1999. * Concerne 
Kilimandjaro et Babylon. Les pourcentages ont été arrondis. 
 
 
 
L'hétérogénéité des situations sociales, professionnelles et familiales au sein des populations 
défavorisées est la troisième caractéristique du phénomène de paupérisation à l'œuvre dans la 
capitale namibienne. Cette présence d'une pauvreté multiforme apparaît notamment dans les 
résultats de l'enquête menée dans cinq quartiers d'habitats précaires par la Fédération 
namibienne des habitants de cabanons (Shack Dwellers Federation of Namibia) en 1999 
(Tableau II.12). Si l'on s'intéresse à la situation professionnelle des populations enquêtées, on 
s'aperçoit qu'il y a non seulement une grande hétérogénéité des statuts (entre ceux qui ont un 
emploi formel, ceux qui travaillent de manière indépendante, etc.), mais également une 
distribution des situations très différente d'un quartier à l'autre. Ainsi, 55 % des personnes 
enquêtées à Okandundu bénéficient d'un emploi formel alors qu'elles ne sont que 19 % à 
Freedomland A. Ce constat d'une grande diversité des situations existantes au sein des 

257  



Partie II – Une gestion foncière municipale en crise 

quartiers d'habitats précaires vaut également pour les structures familiales, notamment en ce 
qui concerne le sexe du chef de ménage ou le nombre d'enfants présents22. 
 
En définitive, on pourra remarquer que cette pauvreté n'a finalement rien d'extraordinaire en 
comparaison avec les situations autrement plus alarmantes que connaissent certaines villes 
africaines. Ce qu'il convient toutefois de souligner à propos du cas de Windhoek, c'est que la 
pauvreté est un phénomène nouveau et que la ville n'était pas faite pour les pauvres. 
 

 2. Une municipalité placée devant ses nouvelles responsabilités 

 
Si la municipalité ne peut être tenue pour responsable de l'afflux massif de migrants en ville, 
les conditions matérielles d'existence de ces populations défavorisées sont toutefois largement 
déterminées par l'offre en terrains et en services urbains de la part de l'autorité locale. Celle-ci 
est donc en première ligne en ce qui concerne la gestion des quartiers d'habitats précaires. Or, 
la prise en compte des normes d'urbanisme et des procédures (notamment la proclamation 
d'un township) présentées dans le chapitre 4 laisse apparaître une contradiction entre le 
dispositif de gestion en place et les besoins des populations défavorisées. Cette contradiction 
est d'autant plus flagrante que les capacités financières de ces ménages sont largement 
insuffisantes pour que ces derniers puissent accéder au sol et aux services urbains dans le 
cadre du dispositif de promotion foncière institutionnel. Dans l'absolu, le caractère élitiste des 
normes d'urbanisme et le pointillisme des procédures gestionnaire sont peut-être un gage de 
qualité et d'efficacité. De même, les compétences techniques des ingénieurs municipaux et la 
maîtrise des procédures administratives sont censées garantir la mise en œuvre de cet 
urbanisme normé. Mais face à des populations insolvables de plus en plus nombreuses, un tel 
encadrement gestionnaire apparaît inadéquat.  
 
À côté de cette apparente impossibilité du dispositif de gestion foncière hérité du passé de 
prendre en compte les besoins et les attentes des plus pauvres, il y a l'obligation faite à la 
municipalité de régler le problème. En effet, d'après la politique nationale de l'habitat (NHP) 
analysée dans le chapitre 2, la municipalité est tenue de faciliter l'accès au sol et au logement 
des populations défavorisées. Du coup, l'autorité locale apparaît confrontée à une situation où 
d'un côté, il lui est impossible d'agir de manière efficace, alors que de l'autre côté, elle y est 
obligée. Ce genre de double contrainte est typique d'une situation de paradoxe. Nous aurons 
par la suite l'occasion d'analyser en détail la gestion de cette situation paradoxale ainsi que les 
modalités du changement gestionnaire qui en découle. Mais dans l'immédiat, il nous faut 
revenir sur la question des ressources financières de la municipalité et leur gestion, non plus 
dans le cadre d'une analyse synchronique basée sur la description d'un budget, mais de 
manière diachronique dans le dessein de mettre en évidence les principales évolutions du 
système des finances locales. 
 

                                                 
22 Pour une analyse détaillée des caractéristiques des ménages des périphéries nord-ouest de Windhoek ainsi que 
de leurs conditions d'habitat, on se réfèrera à la thèse d'E. Peroux [2000]. 
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B. Le rétrécissement de la marge de manœuvre financière 

 
Si comme nous l'avons montré précédemment, la municipalité jouit d'une situation financière 
relativement saine à la fin des années 90, sa marge de manœuvre a cependant été 
copieusement rognée tout au long de la décennie qui a suivi la proclamation de 
l'indépendance. En effet, la fin du régime d'apartheid a considérablement changé la donne, 
tant en ce qui concerne la configuration sociale et spatiale de la ville et les contraintes 
gestionnaires et financières que cela comporte qu'au niveau des modalités de gestion 
financière propres à l'institution. En premier lieu, la municipalité fait face à une croissance 
urbaine soutenue qui exerce quasi mécaniquement une forte pression sur ses finances du fait 
de l'équipement des nouvelles périphéries. Le rattrapage des inégalités spatiales héritées du 
passé (notamment les disparités d'équipement entre les townships noirs et le reste de la ville) 
et le traitement équitable des différents groupes de population contribuent également à 
accroître les charges qui pèsent sur l'institution. Enfin, la situation financière de la 
municipalité apparaît moins favorable que par le passé du fait de la remise en cause de 
certaines sources de financement par le nouveau gouvernement central. 
 
Comment dès lors, mettre en évidence l'évolution de la marge de manœuvre financière de 
l'institution municipale ? Cette question soulève en fait deux problèmes. La première 
difficulté découle de la complexité des opérations budgétaires compte tenu de la multitude des 
variables d'état (capitaux fixes ou monétaires, fonds d'investissement, réserves, provisions, 
etc.) et des variables de flux (dépenses, recettes, avances, transferts…) présentes au sein de la 
comptabilité municipale ainsi que des interactions entre elles. La méthode la plus couramment 
utilisée pour tenter de cerner une situation financière consiste à mobiliser des ratios. Comme 
le soulignent P. Laurent et B. Boyer [1997 : 108], cette méthode relève essentiellement de 
l'approche impressionniste, chaque ratio apportant un éclairage partiel et c'est finalement par 
touches successives que l'on parvient à dresser un tableau d'ensemble. Dans la mesure où la 
comptabilité namibienne n'offre pas d'indicateurs de gestion synthétiques et formalisés, il a 
fallu utiliser des ratios génériques adaptés aux spécificités du budget. Le second problème est 
lié à l'approche diachronique des performances financières enregistrées dans les budgets 
municipaux. Pour que la comparaison des budgets au cours de la décennie qui a suivi 
l'accession à l'indépendance soit valide, encore faut-il s'assurer que des variations du 
périmètre de recensement des informations comptables n'ont pas eu lieu. Il ne s'agit pas là de 
la croissance de la ville (paramètre aisément pris en compte dans l'analyse) mais des 
éventuelles débudgétisations des dépenses aux profits de concessionnaires privés ou de 
sociétés d'économie mixte par exemple. Bien que les modalités de gestion des services 
urbains aient connu de profondes mutations depuis le changement de régime, ce type 
d'évolution n'a pour l'instant pas encore eu lieu23. Dernière précision, quand la structuration 
des données au sein des budgets municipaux le permet, la période d'étude s'échelonne de 1990 
(année budgétaire 1989/90) à 2000 (année budgétaire 1999/2000). Compte tenu du fait que 
l'intégration pleine et entière de Katutura dans le giron gestionnaire de la municipalité n'a été 

                                                 
23 En ce qui concerne la collecte des déchets ménagers, Alice Cochard [2001] indique qu'un projet de 
privatisation partielle est en cours à la municipalité. Pour ce qui est de l'eau potable, c'est la municipalité qui 
détient le monopole de la distribution (voir les travaux de S. Jaglin [1997, 1998 b et 2001]). 
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effective qu'à partir de 1992, certaines séries de données, pour être comparables, n'ont pu être 
collectées qu'à partir de cette date. 
 

1. Les avatars d'un budget de fonctionnement sous pression 

 
La prise en compte de l'évolution des dépenses et des recettes de fonctionnement permet de 
mettre en évidence un rétrécissement de la marge de manœuvre financière dans la mesure où 
le solde est progressivement passé d'un excédant de plus de 10 millions de N$ en 1990 à un 
déficit de près de 9 millions en 2000 (Tableau II.13). Cette différence entre recettes et 
dépenses réelles de fonctionnement s'appelle l'épargne brute. Il s'agit d'un ratio comptable qui 
donne la mesure de la capacité d'autofinancement de la collectivité locale [Laurent et Boyer, 
1997 : 105]. Si jusqu'en 1996, la municipalité dégageait une épargne brute positive (à 
l'exception de 1992), depuis lors, le solde budgétaire est régulièrement déficitaire. 
 
 

Tableau II.13 – Evolution de l'épargne brute entre 1990 et 2000 

 
En millions de N$ 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
      
Recettes de 
fonctionnement (RF)

110,3 127,9 141,8 161,0 182,8 231,8 274,9 299,4 348,2 399,4 441,0

      
Dépenses de 
fonctionnement (DF)

100,0 120,5 145,5 153,4 177,2 219,9 255,5 302,9 363,8 419,4 449,0

      
Epargne brute  
(RF-DF) 

10,3 7,4 -3,7 7,6 5,6 11,9 19,4 -3,5 -15,6 -20,0 -8,0

Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Financial Statements, 1990-2000. 
 
 
 
Concrètement, ce resserrement de la marge de manœuvre financière s'est fait sentir à travers 
les problèmes de liquidités (cashflow) qu'a rencontrés la municipalité à la fin des années 90. 
De quoi s'agit-il précisément ? En fait, chaque mois, l'institution doit s'acquitter de dépenses 
liées au paiement de ses fournisseurs (notamment pour l'achat d'eau et d'électricité), des sous-
traitants et enfin des salaires de ses employés. Pour faire face à ces charges fixes, elle compte 
sur les encaissements mensuels (taxes, factures…) qui sont censés lui fournir les liquidités 
nécessaires. Là où survient un problème dit de cashflow, c'est lorsque le montant des charges 
est supérieur au montant de la trésorerie disponible. Ainsi, en 1997, le montant mensuel 
moyen des charges fixes s'élevait à 31,4 millions de N$ alors que dans le même temps, le 
montant des dépôts effectués ne s'élevait qu'à hauteur de 25,5 millions de N$, soit un déficit 
mensuel de la balance des paiements de près de 6 millions24. La conséquence de ce déficit a 
été une diminution des réserves en liquidités de 142,42 millions de N$ en 1996 à 88,45 
millions un an plus tard. Traduit en durée, les liquidités disponibles sont passées dans le 

                                                 
24 Management Committee Agenda, 04/08/1997. 
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même intervalle de 136 jours à 8525. Lorsqu'on considère l'évolution des fonds de réserves sur 
la décennie, la tendance est clairement orientée à la baisse (Tableau II.14). Aussi bien pour 
les surplus accumulés (inappropriated surplus) que les investissements financiers, l'érosion a 
été très forte au cours de la deuxième moitié de la décennie, conséquence directe des déficits 
enregistrés dans le budget de fonctionnement. Afin de relativiser l'analyse de la situation 
financière qui, rappelons-le, est encore loin d'être désastreuse, on signalera une légère 
augmentation des investissements financiers au cours des deux dernières années budgétaires 
considérées. 
 
 

Tableau II.14 -  Evolution des finances municipales (1992-2000) 

 
 Montants en millions de N$ courants 
 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 
          
Surplus inappropriés 
 

18,13 21,71 21,94 22,49 34,06 31,02 27,49 19,97 12,91 

Investissements 
financiers 

157,59 141,97 128,55 133,06 148,20 74,11 68,88 72,72 79,73 

Sources : Reports of the Auditor General, 1992-2000. 
 
 
Après avoir dressé un bilan de l'évolution du budget opérationnel, voyons maintenant quelles 
sont les principales raisons de ce rétrécissement de la marge de manœuvre financière. 
Précisons d'emblée qu'il n'y a évidemment pas un seul facteur responsable de la dégradation 
de la situation, mais bien une accumulation de causes, tantôt liées à des difficultés de gestion 
internes à la municipalité, tantôt découlant de facteurs externes. 
 
 
a) De la difficulté de recouvrer les coûts de gestion des services urbains
 
Une des principales contraintes financières à laquelle la municipalité doit faire face est le 
déficit enregistré dans la commercialisation des services urbains. Avant d'en analyser la 
tendance et les principales causes, rappelons que seule la commercialisation de l'électricité est 
censée dégager des bénéfices, le reste des services urbains devant théoriquement être rendus à 
prix coûtant.  
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
25 À titre de comparaison, on peut citer les liquidités disponibles (en durée) de quelques villes sud-africaines : 
Durban (132 jours), Pretoria (47 jours) et Johannesburg (5 jours). Cf. B. Lootvoet et S. Guyot [2002]. 
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Tableau II.15 - Balance commerciale des services marchands 1992/2000 

 
 Montants en millions de N$ 
Types de services 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 
Marchands          
Electricité 10,8 10,2 15,3 14,8 24,8 22,5 25,9 29,1 36,6 
Eau 0,3 0,1 -0,4 3,3 2,6 -11,3 -10,2 -9,2 -9,0 
          
A prix coûtant          
Egouts 0,6 0,6 -0,4 1,6 1,7 -0,1 -4,0 -3,5 1,5 
Déchets -1,4 -1,3 0,4 -0,5 -1,3 2,0 -1,3 -0,8 3,9 
          
Non rémunérateurs -14,5 -2,9 -9,6 -7,8 -8,4 -17,0 -24,9 -34,5 -41,4 
Sources : Reports of the Auditor General, 1992-2000. 
 
 
 
 

Figure II.6 – Evolution des comptes d'exploitation des services urbains (1992-2000) 
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À la lecture des chiffres (Tableau II.15 et Figure II.6), on distingue très clairement deux 
périodes dans l'évolution de la gestion financière des services urbains. Jusqu'en 1996, le 
résultat opérationnel des services rémunérateurs était non seulement positif mais en 
augmentation quasi constante. Par la suite, le résultat global des comptes des services a 
plongé dans le déficit. Voyons quelles sont les évolutions les plus remarquables. 
Premièrement, la commercialisation de l'eau, jusque-là en équilibre, est devenue fortement 
déficitaire (environ 10 millions de N$ en moyenne par an). À en croire les explications du 
Comité de gestion26, ce déficit s'explique par la conjonction de divers facteurs : la forte 
augmentation des prix de vente en gros pratiqués par NamWater27 (20 % en 1998), les coûts 
de maintenance du réseau de distribution très élevés et des besoins en investissement accrus 
du fait de la forte croissance démographique. À ces causes relevant de l'offre, il convient de 
rajouter les effets " pervers " de la campagne municipale incitant les résidants à réduire leur 
consommation d'eau pour faire face à la diminution des réserves suite à la sécheresse28. La 
seconde observation concerne le compte des services non-rémunérateurs. Censé plus ou 
moins s'équilibrer avec les recettes fiscales, ce dernier a néanmoins connu une augmentation 
régulière de ses pertes. L'analyse de l'évolution des dépenses de gestion apportera quelques 
éclaircissements sur ce décrochage. Soulignons enfin que, face à des services urbains en 
déficit, la commercialisation de l'électricité apparaît plus que jamais comme l'expédient 
gestionnaire permettant à la municipalité de limiter ses pertes. La question qui se pose est de 
savoir si ce service est à lui seul susceptible de compenser durablement les pertes enregistrées 
dans les autres secteurs d'activités, car le mécanisme de régulation des finances locales semble 
fragilisé. 
 
Si les finances locales apparaissent affaiblies de la sorte, c'est notamment du fait de 
l'aggravation du phénomène de non-paiement des taxes et des services urbains. Passons pour 
l'instant sur les causes politico-historiques de ce comportement au demeurant particulièrement 
répandu en Afrique australe ainsi que ses implications en termes de citoyenneté urbaine et 
focalisons notre attention sur sa dimension comptable. C'est essentiellement à Katutura que la 
durée du recouvrement a connu une envolée spectaculaire passant de 64 jours en 1989 à 252 
jours en 1998 (Figure II.7). En ce qui concerne les anciens quartiers blancs de la ville, 
l'évolution est moindre, mais elle n'en demeure pas moins une source d'inquiétude pour la 
municipalité. En 2000, le total des arriérés émanant des ménages clients de la municipalité 
atteignait 65,2 millions de N$29. À cela il faut ajouter les arriérés de paiement en provenance 
des entreprises privées (6,9 millions de N$) et surtout du gouvernement central (16,5 millions 
de N$). Cette dette du gouvernement vient du fait que certains ministères omettent de 
s'acquitter auprès de la municipalité de leurs factures d'eau et d'électricité. Récemment, le 
problème a atteint une telle ampleur que le ministre du MRLGH n'a pas hésité à accuser les 
ministères mauvais payeurs de " saboter " le travail des autorités locales30. 
 

                                                 
26 Management Committee Agenda, non daté. 
27 Cette explication est sujette à caution, dans la mesure où la municipalité ajuste ses tarifs de vente d'eau en 
fonction de l'évolution de son prix d'achat auprès de NamWater. Ainsi, pour l'année 1998/99, les prix pratiqués 
par l'autorité locale ont augmenté de 20 à 24 % en fonction du volume d'eau consommé par les résidants (City of 
Windhoek, Monthly newsletter Aloe, July 1998). 
28 City of Windhoek, Monthly newsletter Aloe, July 1997. 
29 Statistiques provenant du service de recouvrement de la municipalité. 
30 The Namibian, 10/06/2002. 
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Figure II.7 - Durée de recouvrement des dettes pour les taxes et les services urbains 
(1989-1998) 

 

 
 
 
 
 
Pour faire face à cette augmentation des arriérés, la municipalité s'est pourvue d'une réserve 
comptable ad hoc. De 1990 à 2000, la provision pour dettes douteuses (doubtfull debts) est 
ainsi progressivement passée de 1 à 15 millions de N$, reflétant l'aggravation du phénomène 
au cours de la décennie. Enfin, on a également assisté à une augmentation des remises de 
dettes annuelles, décision prise par le Conseil municipal lorsque les services de recouvrement 
ont perdu la trace du débiteur. Si en 1990, le montant des dettes échues auxquels la 
municipalité renonçait était de 50 000 N$, il s'élevait à 440 000 N$ huit ans plus tard. 
 
 
b) Le tarissement des sources de financement
 
La seconde cause des difficultés financières rencontrées par l'autorité locale provient du non-
paiement des subventions de la part du gouvernement central. Jusqu'en 2000, un certain 
nombre de ministères étaient censés verser des subventions à la municipalité en contrepartie 
de la délégation gestionnaire de certains services urbains (services d'ambulance, de lutte 
contre les incendies et maintenance des rues). Le problème est que les ministères concernés 
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payaient en retard, voire refusaient de le faire. Cette mauvaise volonté apparente c'est 
logiquement traduite par un accroissement des arriérés de paiement pour la municipalité : 15,9 
millions de subventions non payées en 1997, entre 32 et 70 millions en 1999 selon les 
sources31. Devant l'ampleur des impayés, la municipalité a tout d'abord tenté d'accentuer la 
pression sur le gouvernement central en n'honorant plus le paiement des intérêts des prêts 
gouvernementaux32. Ne parvenant pas à ses fins, elle a entrepris des actions en justice, 
notamment à l'encontre du Ministère de la santé qui refusait de s'acquitter du paiement d'une 
subvention d'un montant de 4 millions de N$. Finalement, ces difficultés de recouvrement ont, 
d'une certaine manière, été réglées en 2001, lorsque le gouvernement central a décidé de 
mettre fin aux subventions qu'il était censé accorder aux autorités locales33. Si Windhoek n'est 
pas la ville la plus affectée par cette décision – les petites collectivités étant autrement plus 
dépendantes qu'elle des subventions gouvernementales – le coup reste rude car le manque à 
gagner s'élève malgré tout à près de 20 millions de N$.  
 
Une autre mesure ayant eu comme conséquence de réduire les sources de financement des 
autorités locales mérite d'être souligné. Il s'agit de l'abolition du housing levy, une taxe 
prélevée par l'autorité locale sur les entreprises en fonction du nombre de leurs employés de 
sexe masculin. Hérité de la période d'apartheid, cette source de revenu propre aux collectivités 
urbaines a été supprimée en 1995 à la suite d'une décision unilatérale du gouvernement 
central34. Cela dit, cette décision n'a pas eu de conséquences financières aussi importantes que 
la suppression des subventions (le manque à gagner s'élève à moins d'1 million de N$ pour la 
municipalité de Windhoek35). 
 
 
c) La hausse des dépenses de fonctionnement
 
Le troisième point abordé dans cette tentative d'explication des difficultés financières 
rencontrées par la municipalité concerne les mutations sociales et spatiales intervenues dans la 
ville au cours de la période post-indépendance. Avec l'accroissement de la population citadine 
de 147 000 à près de 240 000 personnes en l'espace de seulement dix ans, nul doute que les 
différents services urbains aient été fortement sollicités. Du coup, la municipalité a dû 
augmenter ses dépenses de fonctionnement de manière à répondre à ces attentes. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
31 Le premier chiffre est issu d'un rapport du Comité de gestion (Management Committee Agenda, 04/10/1999) 
alors que le second provient du rapport annuel de l'Auditeur général (1999). 
32 Entretien avec D. Gerber, Chef comptable, Municipalité de Windhoek, 20/02/2002. 
33 The Namibian, 11/05/2001. 
34 On peut s'interroger sur les motivations du gouvernement central quant à la suppression du housing levy. S'il 
est indéniable que la suppression d'un impôt hérité de l'apartheid revêt une dimension symbolique forte sur le 
plan politique, cette action représente également un signal positif envers les entreprises et les investisseurs. 
35 Report of the Auditor General, 1994/95. 
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Figure II.8 – Evolution du budget de fonctionnement (1990-2000) 

 

 
 
 
 
 
Si comme l'illustre la figure II.8, l'augmentation des dépenses courantes brutes a été 
particulièrement soutenue, passant de 100 millions de N$ en 1990 à près de 450 millions en 
2000 (soit une augmentation de 350 % sur 10 ans), la prise en compte de l'inflation tend 
toutefois à en relativiser l'ampleur (75 %). Lorsque l'on prend en considération 
l'accroissement démographique de la ville, les dépenses de fonctionnement per capita en N$ 
constants (valeur 1992) restent pratiquement stables, passant de 716 N$ en 1990 à 737 N$ en 
2000 (soit une augmentation de 3 %). Cela dit, au-delà d'une stabilité globale des dépenses 
par habitant, encore faut-il voir quelle a été l'évolution des différents postes. Sont-ce les 
dépenses de gestion des services urbains ou les dépenses liées au fonctionnement de 
l'administration municipale qui ont le plus augmenté ? Autrement dit, l'effort a-t-il davantage 
porté sur les services rendus à la population (ou à la clientèle) ou a-t-on assisté à une inflation 
des coûts fixes ? Afin d'être en mesure de répondre à ces questions, il nous faut analyser 
l'évolution de la structure des dépenses par grands chapitres. 
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Tableau II.16 – Evolution du budget de fonctionnement par poste (1992-1999) 

 
Postes de dépenses Montants en millions de N$ 
 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999
Dépenses générales 66,5 67,0  69,2  91,1 101,8 121,1 156,8 180,4
Frais de personnel 30,5 40,7  51,2  61,9 75,1 85,9 105,5 131,2
Service de la dette 15,7 21,8  28,0  34,2 38,3 46,8 56,8 62,8
Maintenance 18,6 23,7  25,7  29,3 34,7 42,1 39,8 39,6
Provisions 1,6 3,3  2,6  3,5 5,6 5,0 4,9 5,4
Total 132,9 156,5  176,7  220,0 255,5 300,9 363,8 419,4
Sources : City of Windhoek, Financial Statements, 1992-1999. 
 
 
 

Figure II.9 – Evolution des dépenses de fonctionnement (1992-1999) 

 

 
 
 
 
 
En chiffres absolus, ce sont les frais de personnel et le service de la dette qui ont connu la plus 
forte augmentation durant la période 1992-1999 (Tableau II.16). Si ces deux postes ont vu le 
montant de leur budget multiplié par quatre ou plus en l'espace de 7 ans, les dépenses 
générales et la maintenance ont connu une augmentation de moindre ampleur (respectivement 
multiplié par 2,7 et 2,1). Traduites en parts relatives, ces évolutions budgétaires laissent 
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apparaître deux tendances opposées (Figure II.9). Alors qu'au cours de la décennie, la part du 
budget alloué aux dépenses courantes et à la maintenance du capital a diminué (- 7,3 % et -
 4,5 %), le poids du service de la dette et surtout les rémunérations salariales ont nettement 
augmenté (+ 3,1 % et + 8,4 %). Attardons-nous un instant sur l'évolution la plus importante, à 
savoir l'augmentation de la masse salariale. À la suite du changement politique à la tête de la 
municipalité, les nouveaux responsables ont entrepris de rééquilibrer les salaires des employés 
et des ouvriers municipaux de manière à atténuer les disparités flagrantes héritées de 
l'apartheid. Cela dit, c'est au niveau du personnel encadrant que les évolutions ont été les plus 
marquées. Ainsi en 1998, dans le cadre de la restructuration de l'administration municipale, 
les chefs de département (Strategic Executives) ainsi que le Directeur général (Chief 
Executive Officer, CEO) ont vu leurs salaires augmenter de 20 % ce qui a d'ailleurs provoqué 
à l'époque de vives réactions de la part de résidants mécontents36. Avec des rémunérations de 
l'ordre de 700 000 N$ par an pour le chef de l'administration municipale et de 400 000 pour 
les directeurs de départements37, il est clair que les nouveaux cadres municipaux sont 
particulièrement bien choyés38. Comme l'indiquent les responsables de l'administration 
municipale39, cette politique salariale pour le moins généreuse participe d'une stratégie visant 
à recruter et à conserver un personnel dirigeant hautement qualifié, ceci dans un contexte de 
concurrence économique de plus en plus ouvert entre métropoles austro-africaines. Si dans 
l'absolu l'argument est recevable, compte tenu des difficultés financières de l'institution, la 
question est de savoir si celle-ci a encore réellement les moyens de ses ambitions. Cette 
envolée des rémunérations salariales apparaît d'autant plus questionnable que les 
investissements municipaux ont connu un net recul au cours de la décennie 1990-2000.  
 

2. Un investissement public en net recul 

 
Les dépenses d'investissement traduisent la capacité de l'institution à anticiper les besoins de 
la collectivité et à peser sur son propre devenir. De manière à rendre compte de la dynamique 
de l'effort d'investissement, il est possible de recourir à un ratio appelé taux d'équipement 
(dépenses d'équipement / recettes de fonctionnement) et qui permet d'apprécier l'effort 
d'équipement de la collectivité au regard de sa " richesse " [Mattret, 1997 : 22]. Notons 
toutefois que, compte tenu de la forte variabilité des investissements dans le temps, le ratio est 
susceptible de fluctuer, ce qui n'en facilite pas l'interprétation. 
 
Malgré une évolution quelque peu chaotique, il est possible de dégager deux grandes 
tendances à partir de la lecture de l'évolution du taux d'équipement (Tableau II.17). Jusqu'en 
1997, l'effort d'investissement est élevé puisque les ratios oscillent entre 44 et 67 %. En 
revanche, pour les trois dernières années observées, la tendance est très nettement à la baisse 
des investissements, tant en valeurs absolues qu'en termes de ratio. Tout se passe comme si la 
municipalité avait voulu dans un premier temps rattraper une partie des déséquilibres hérités 
de l'apartheid à travers un investissement soutenu et qu'au bout de quelques années, sa 
capacité d'action s'était subitement réduite du fait de l'accroissement des difficultés 
                                                 
36 The Namibian, 04/11/1998. 
37 The Namibian, 25/07/2001. 
38 En guise de comparaison, le président de la république namibienne touchait en 1999 une indemnité de l'ordre 
de 440 000 N$. 
39 The Namibian, 04/11/1998. 
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financières. Afin de confirmer ce scénario, intéressons-nous un instant aux dépenses 
d'investissements par habitant et en N$ constants (Figure II.10). Entre 1990 et 1997, les 
sommes investies par la municipalité ont oscillé grosso modo entre 350 et 450 N$ (valeur 
1992). Depuis 1998, elles se situent aux alentours de 200 N$, voire moins. À la lecture de ces 
chiffres, il ne fait pas de doute que l'on assiste à un net recul de l'effort consenti à 
l'équipement des espaces urbains. 
 
 

Tableau II.17 – Evolution du taux d'équipement entre 1990 et 2000 

 
En millions de N$ 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
      
Dépenses 
d'équipement (DE)  

49,7 56,6 70,2 108,1 119,5 128,6 120,3 153,7 98,7 70,1 123,9

      
Recettes de 
fonctionnement (RF)

110,3 127,9 141,8 161,0 182,8 231,8 274,9 299,4 348,2 399,4 441,0

      
Taux d'équipement 
(DE/RF*100) 

45,0 44,3 49,5 67,1 65,4 55,5 43,8 51,4 28,4 17,6 28,1

Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Financial Statements, 1990-2000. 
 
 

Figure II.10 – Evolution du budget d'investissement (1990-2000) 
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Reste à voir quelles sont les raisons qui expliquent cette diminution importante des 
investissements. Si les causes sont diverses, les explications requièrent de la mesure car les 
finances locales constituent un système complexe : aux multiples interactions entre les 
différents éléments du système, il faut rajouter les perturbations en provenance de 
l'environnement. Certes, la réduction progressive de la capacité d'autofinancement de la 
municipalité fait suite à l'effet ciseau enregistré au niveau de la marge brute de 
fonctionnement (déficit de la balance commerciale des services). Cela dit, le désengagement 
du gouvernement central a également pesé lourd dans l'évolution des dépenses d'équipement. 
 
 
a) Un désengagement étatique progressif
 
Le retrait de l'État vis-à-vis du financement des projets d'équipement de la municipalité s'est 
opéré en deux étapes. Lors de l'accession à l'indépendance, le gouvernement central mit fin à 
la pratique de financement de l'investissement local par le biais de prêts bonifiés. Jusqu'alors, 
les prêts octroyés par l'Administration territoriale puis le gouvernement de transition aux 
autorités locales en vue du financement des investissements (notamment la construction et la 
maintenance des routes) étaient remboursables sur une période de 40 ans et bénéficiaient de 
taux d'intérêts très faibles (entre 1 et 1,5 %)40. Il faut dire que ces prêts subventionnés qui 
avaient naguère fait les beaux jours de la municipalité étaient devenus pour le pouvoir central 
à la fois irréalistes sur un plan économique (du fait des contraintes budgétaires de l'Etat 
namibien) et indésirables sur un plan politique (volonté de rupture avec l'attitude paternaliste 
du pouvoir sud-africain). Dans la loi sur les autorités locales de 1992 (LAA), le gouvernement 
autorisa, sous certaines conditions, les collectivités urbaines de type municipalité à emprunter 
de l'argent sur le marché des capitaux. Des subventions étatiques censées soutenir les projets 
d'investissements étaient également prévues. Provenant du budget d'équipement du MRLGH, 
l'allocation de ces subventions était gérée par la Commission nationale de la planification 
(National Planning Commission, NPC). En 1993, aucune municipalité n'avait obtenu de 
subventions [Kim, 1993 : 6]. Par la suite, il semble que les subventions ont été réservées aux 
Towns et aux Villages, les municipalités bénéficiant de prêts sur 30 ans [Piermay, 1997 : 29]. 
Cela dit, les sommes mises à disposition sont sans commune mesure avec les largesses 
passées du régime colonial. Si en 1993, les prêts du MRLGH représentaient un tiers des 
emprunts de la municipalité de Windhoek41, dans les années qui suivirent, la proportion chuta 
fortement (entre 3 et 12 % de 1994 à 1997). En fait, la source des emprunts étatiques s'est 
progressivement tarie ; depuis 1998, la municipalité n'a plus contracté aucun prêt auprès du 
gouvernement central (Tableau II.18).  
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
40 Management Committee Agenda, 18/08/1997, Policy on determination of erf prices – report back. 
41 Si la municipalité a obtenu un prêt de 3 millions du gouvernement central, elle avait demandé à emprunter une 
somme dix fois supérieure (30,5 millions de N$) pour financer l'aménagement d'infrastructures réticulaires  
(Management Committee Agenda, 20/07/1992, Capital investment in new townships). 
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Tableau II.18 – Evolution des sources de financement des investissements (1992-2000) 

 
Sources Montants en millions de N$ 
 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
    
Prêts externes 5,96 8,92 5,86 25,25 33,08 23,39 25,24 25,14 33,59
Institutions étrangères 0 0 0 0 22,45 9,31 10,98 19,10 29,77
Gouvernement 0 3,04 1,75 1,00 2,00 3,00 0 0 0
Banques locales 0 0 0 14,83 3,97 6,97 10,50 2,90 0
Autres (leasing, crédit) 5,96 5,88 4,11 9,42 4,66 4,11 3,76 3,14 3,81
    
Prêts internes 31,78 59,51 49,80 53,38 46,11 67,04 19,52 18,91 40,23
    
Autres sources 28,30 39,94 63,86 50,01 46,92 57,57 57,29 24,86 13,33
Betterment Fund 21,10 34,40 56,73 39,17 36,34 46,37 43,72 16,22 10,19
Public 1,86 2,55 3,76 4,05 6,98 5,14 4,66 4,55 4,23
Autres sources 5,34 2,99 3,37 6,79 3,60 6,06 8,91 4,09 -1,09
    
Total* 70,20 108,13 119,49 128,64 120,31 153,75 98,74 70,14 123,89
Sources : Calculs d'après les Reports of the Auditor General, 1992-2000. * Compte tenu des avances et transferts 
de fonds, les montants investis ne correspondent pas à la somme des différentes sources mentionnées. 
 
 
Face à une diminution de ses ressources propres, à la raréfaction des prêts gouvernementaux 
et à des besoins en équipements sans cesse croissants, la municipalité a progressivement 
réorienté ses sources de financement de manière à mobiliser de nouveaux capitaux permettant 
de soutenir son investissement. Voyons en quoi ces changements ont eu un impact sur son 
autonomie financière. 
 
 
b) L'autonomie financière en question
 
Dans l'analyse des sources de financement du budget d'équipement, il convient de distinguer 
deux logiques d'approvisionnement : d'une part, la mobilisation de sources internes à la 
municipalité et d'autre part le recours à des prêts externes. En ce qui concerne les fonds 
propres, force est de constater que, s'ils représentent encore la source majeure, leur 
importance relative a cependant diminué, notamment depuis 1995 (Figure II.11). Les 
principaux crédits alloués à l'équipement proviennent soit du Capital Development Fund, soit 
des surplus dégagés par la promotion foncière (Betterment Fund). La diminution conjuguée 
des réserves accumulées durant l'apartheid et des prêts gouvernementaux a poussé la 
municipalité à s'orienter vers des financements extérieurs. Si dans un premier temps ce sont 
surtout les banques locales qui ont été sollicitées, à partir de 1996, la municipalité a contracté 
des prêts auprès de bailleurs de fonds étrangers. Ainsi, des accords de coopérations bilatérales 
ont donné lieu à des financements conséquents : l'agence de développement allemande KfW 
(Kredit für Wiederaufbau) est impliquée dans un programme de promotion de l'habitat à 
faible coût (Low Cost Housing Programme) à hauteur de 60 millions de N$ ; la Banque 

271  



Partie II – Une gestion foncière municipale en crise 

d'investissement sud-africaine (Developement Bank of South Africa, DBSA) finance une 
partie de la promotion foncière pour un montant global de 198 millions de N$ ; enfin, la 
Banque européenne d'investissement prête quelque 100 millions de N$42. Dans tous les cas, il 
s'agit de projets qui visent à améliorer l'accès au sol et au logement des populations 
défavorisées. 
 
Une des conséquences logiques de l'externalisation croissante du financement de 
l'investissement est l'augmentation de la dette municipale. En l'espace de huit ans, le montant 
des emprunts est ainsi passé de 80 millions de N$ en 1991 à 132 millions en 199943. Mais 
parce qu'un des éléments essentiels dans l'appréciation d'une dette est le montant des taux 
d'intérêts, il est très difficile, en son absence, d'interpréter l'évolution de l'endettement dans le 
temps. 
 
 

Figure II.11 – Evolution des principales sources d'investissement (1992-2000) 

 

 
 
 
 
Finalement, l'évolution de la marge de manœuvre de la municipalité s'apprécie non seulement 
au regard de la capacité d'autofinancement de l'institution (qui dépend de sa performance 
financière) mais également en fonction des modalités d'accès aux sources de financement 
extérieures. Il y a certes une autonomisation financière de fait vis-à-vis du gouvernement 
central (encore que la municipalité requiert l'autorisation de ce dernier pour lever des 
emprunts), mais en retour, la municipalité se retrouve confrontée aux exigences des bailleurs 

                                                 
42 City of Windhoek, Annual Report 1999/2000. 
43 City of Windhoek, Financial Statements, 1998/99. 
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de fonds et à la logique de l'investissement sur programme. Par exemple, un projet comme 
Low Cost Housing financé par KfW est en réalité administré en partenariat avec le donneur, le 
gouvernement central et la municipalité [Peyroux, 2000 : 160]. Du coup, on peut s'interroger 
sur l'autonomie décisionnelle de l'instance locale prise dans un faisceau de relations 
institutionnelles et contractuelles.  
 
En guise de conclusion à cette longue analyse des finances municipales, la figure II.12 
présente une représentation schématique du mécanisme de rétrécissement de la marge de 
manœuvre financière de l'autorité locale. Précisons à la suite de J.-W. Lapierre [1992], qu'à 
l'instar de tout modèle, ce schéma graphique n'est pas une représentation exhaustive du 
système étudié, mais un point de vue particulier qui découle de la problématique retenue et 
des choix effectués dans le cadre de cette analyse. Dans la mesure où la validité de cette 
construction n'a pas fait l'objet d'une modélisation chiffrée, elle doit être vue comme une 
simple mise en relation des différentes tendances relevées tout au long de l'analyse des 
budgets.  
 
 

Figure II.12 – Mécanisme de rétrécissement de la marge de manœuvre financière 

 

 
 
 
 
À l'intérieur du système de financement de la municipalité, on distingue deux sous-
ensembles : ce qui relève du fonctionnement et ce qui dépend de l'investissement. Ces deux 
ensembles (ou sous-systèmes) sont en interactions : les modalités de financement du budget 
de fonctionnement agissent sur les investissements et réciproquement. Précisons encore une 
fois que tous les éléments et les flux qui constituent ces deux ensembles ne figurent pas sur le 
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schéma ; n'ont été représentées que les variables qui entrent directement en ligne de compte (à 
la lumière des analyses précédentes) dans l'explication du rétrécissement de la marge de 
manœuvre financière de la municipalité. Le mécanisme qui est à la base du processus étudié 
s'apparente à une boucle de rétroaction positive (ou amplifiante) qui opère au sein du 
système : le déficit du budget opérationnel tend à amplifier la baisse des capacités 
d'autofinancement, ce qui contribue à augmenter le recours à l'emprunt, donc à accroître 
l'endettement et le service de la dette, ce qui au final pèse sur le budget de fonctionnement 
déjà déficitaire. Bien sûr, cette boucle de rétroaction n'est pas la seule à opérer, sinon le 
système entrerait dans une spirale du déclin. De manière à assurer la permanence des finalités 
du système (ce que l'on désigne par " téléonomie " dans le jargon systémique), il existe toute 
une série de mesures qui visent à le réguler et qui constituent donc des rétroactions négatives 
(ou compensatrices). Parmi ces différentes boucles de rétroaction négatives, il en est une qui 
apparaît essentielle dans le cadre de notre analyse. Il s'agit de la dégradation de la solvabilité 
des finances locales qui, si elle venait à s'aggraver, aurait une influence négative sur la 
capacité de l'autorité locale à lever de nouveaux emprunts sur le marché financier. Même si 
cela n'apparaît pas sur le schéma (car il s'agit d'un autre mécanisme), on notera que la 
municipalité, en tant qu'opérateur du système, peut intervenir en vue de réguler son 
fonctionnement, notamment en décidant de modifier certaines variables comme la hausse des 
redevances et des taxes ou l'ajournement de certains investissements. 
 
Enfin, il faut souligner l'importance des perturbations en provenance de l'environnement du 
système (c'est-à-dire l'ensemble des processus et des systèmes qui lui sont extérieurs). Parmi 
la multitude de phénomènes susceptibles d'avoir un effet sur les finances municipales, trois 
évènements majeurs ont été retenus : le non-paiement des citadins et du gouvernement central 
qui grève le budget de fonctionnement de la municipalité ; la forte croissance de 
l'agglomération qui, d'une part contribue à l'augmentation des charges (coûts fixes en hausse), 
et d'autre part incite au recours à l'emprunt pour financer les nouveaux investissements ; enfin, 
le désengagement de l'État (fin des subventions et des prêts gouvernementaux) qui là encore 
conduit la municipalité à se tourner vers des sources de financement extérieures. Ces trois 
facteurs peuvent être vus comme des contraintes pour le système, car ils sont tous à l'origine 
de perturbations. Cela dit, nous avons vu qu'une mesure comme le désengagement financier 
de l'État avait conduit la municipalité à rechercher de nouvelles sources de financement 
auprès de banques privées ou de bailleurs internationaux. Ce qui apparaît dans un premier 
temps comme une contrainte représente également une incitation au changement et finalement 
conduit à trouver de nouvelles ressources. Au final, on soulignera que si la prise en compte 
des différents éléments qui constituent le système des finances municipales permet une 
meilleure compréhension des logiques à l'œuvre, en l'absence d'un paramétrage de l'intensité 
des causes et des effets qui interagissent au sein du système, une telle approche n'est toutefois 
pas suffisante pour avancer des conclusions définitives. Arrivé au terme de cette analyse des 
finances locales, il nous reste maintenant à montrer que le rétrécissement de la marge de 
manœuvre de la municipalité ne concerne pas uniquement sa gestion financière. L'utilisation 
de ses réserves foncières est elle aussi soumise à de fortes contraintes. 
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C. L'accentuation de la pression foncière dans le bassin windhoekois 

 
Nous avons vu précédemment que le territoire municipal était vaste, surtout lorsqu'on le 
compare à la taille relativement modeste de la ville. De plus, une grande partie des terres 
périurbaines non construites appartiennent à l'autorité locale. En première analyse, les 
réserves foncières semblent donc abondantes. Cela dit, un certain nombre de contraintes 
physiques liées à la configuration du site limitent considérablement la capacité d'expansion de 
la ville. Centré sur une dépression topographique appelée le bassin windhoekois, le territoire 
municipal est bordé de massifs : au sud et à l'est, les monts Auas et Eros ; sur le flanc ouest, 
les plateaux du Khomas ; enfin dans sa partie nord, la dépression se resserre le long de la 
vallée de la Klein Windhoek River.  
 
Compte tenu de ces contraintes physiques et du rythme soutenu de la croissance urbaine, 
peut-on affirmer que l'on s'oriente vers un remplissage progressif mais inéluctable du bassin 
windhoekois ? De manière à répondre à cette question, il nous faut, dans un premier temps, 
revenir sur la notion de réserves foncières. Après avoir mis en évidence son caractère relatif, 
il conviendra d'évaluer son potentiel de développement en regard des différentes contraintes 
techniques, économiques et politiques qui entrent en ligne de compte dans sa définition.  
 

1. Malgré un remplissage progressif du bassin, une stabilité des réserves foncières ! 

 
Dès les débuts de l'aménagement urbain du site, les pouvoirs coloniaux ont mis en œuvre un 
urbanisme grand consommateur d'espace à travers la promotion de quartiers résidentiels aux 
densités particulièrement faibles. Avec l'accélération du rythme de la croissance 
démographique au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, le processus d'étalement 
urbain s'est emballé. De quelque 3 000 ha pour la ville ségréguée des années 50, la superficie 
des townships proclamés est passée à 4 700 ha en 1974, 6 200 ha en 1990 et enfin 8 200 ha en 
1996 [City of Windhoek, 1996]. Face à une extension spatiale boulimique de la ville, les 
arpenteurs municipaux ont entrepris, à la fin des années 70, de déterminer la quantité de 
terrains à bâtir encore présents dans le bassin44. Cette démarche est hautement 
significative car elle traduit une prise de conscience : le sol n'est désormais plus appréhendé 
comme un simple support de l'urbanisation, mais comme une ressource, qui plus est, une 
ressource limitée45.  
 
En 1980, la municipalité indique dans son plan directeur (Guide Plan) que la majorité des 
terrains plats ont d'ores et déjà été consommés par l'extension urbaine ; la principale réserve 
foncière encore disponible se trouve au sud de l'agglomération [Municipality of Windhoek, 
1980 : 67]. Un inventaire des terrains à bâtir fait alors état d'une réserve d'environ 5 100 ha, 
dont près de 3 000 ha – soit 58 % – sont considérés comme des terrains de premier choix 
(inclinaison des pentes inférieures à 1 pour 7,5, soit 13 %) [op. cit. : 71]. Près de vingt ans 

                                                 
44 Significatif est le fait que lors d'un symposium sur l'énergie, la planification urbaine et l'habitat organisé par le 
National Building Research Institute en 1975 à Windhoek, une des communications ait porté sur les 
conséquences de l'étalement urbain sur la société (The effect of urban sprawl on society) [Forster : 1975]. 
45 Chaque parcelle de terre est non mobile et non reproductible (même si certains emplacement se valent). Le sol 
est donc un bien unique. Cela dit, à la différence d'une savonnette, il peut être consommé plusieurs fois. 
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plus tard, le plan directeur de la ville (Structure Plan) mentionne également une réserve 
foncière d'environ 5 000 ha au sein du bassin windhoekois [City of Windhoek, 1996]. À la 
lecture de ces chiffres, on est immédiatement frappé par une contradiction : entre 1980 et 
1996, les réserves foncières apparaissent comme stables alors que dans le même temps la 
superficie de l'espace urbain a connu une augmentation de plus de 40 %. 
 
En réalité, la contradiction n'est qu'apparente. Deux raisons viennent expliquer cette 
discordance entre la stabilité des réserves foncières et l'extension de la tâche urbaine. Tout 
d'abord, la croissance spatiale de la ville au cours des années 80 et 90 a en partie concerné des 
sols qui n'avaient pas été identifiés initialement comme terrain à bâtir par la municipalité. 
Distinguons deux cas de figure car ils procèdent de logiques différentes. Le premier cas 
concerne l'extension des quartiers d'habitats précaires dans la périphérie nord-ouest de la ville. 
Que l'origine des quartiers découle d'une occupation spontanée de terrains ou qu'il s'agisse 
d'une opération planifiée par la municipalité (sites and services), dans les deux situations, 
l'installation des squatters s'est généralement opérée en marge des réserves foncières jugées 
constructibles par les pouvoirs publics. Le second cas de figure découle de la production 
institutionnelle de nouveaux townships en-dehors des espaces identifiés comme réserves 
foncières. L'exemple le plus remarquable est celui d'Auasblick, un quartier destiné aux 
couches aisées et localisé sur des terrains à la topographie particulièrement accidentée. Si 
cette extension urbaine formelle sur des terrains pentus a essentiellement concerné des 
quartiers de faibles densités destinés aux catégories supérieures, c'est parce que ce type de 
développement génère des surcoûts importants que seules les populations aisées peuvent 
prendre en charge.  
 
Le second facteur expliquant l'invariance de l'étendue des réserves foncières dans le temps 
découle d'une réévaluation à la marge du stock de terrains à bâtir disponibles à la suite de 
l'accentuation de la pression démographique46. Dans un premier temps, c'est à travers une 
approche institutionnelle que les ressources en sol ont été appréhendées, une approche 
justifiée par l'expertise technique et la rationalité scientifique. Après l'invasion par les 
squatters de terrains parfois déclarés non-constructibles par les autorités, les représentations 
officielles ont quelquefois évolué ; c'est notamment le cas d'Okuryangava extension 6, un 
terrain qui ne figurait pas au rang des réserves foncières en 1974 et qui suite à l'installation 
massive de squatters dans les alentours a été proclamé comme township au milieu des années 
90. Cette redéfinition des réserves foncières illustre, si nécessaire, le caractère tout relatif de 
la notion : c'est avant tout la société qui crée les ressources, ces dernières constituant des 
réserves lorsqu'elles sont mises de côté. Dans le dessein d'évaluer la capacité d'expansion de 
la ville, voyons dès à présent quels sont les facteurs qui déterminent le potentiel des 
ressources foncières. 
 

2. Une capacité d'expansion limitée et contrainte 

 
Parce que le sol est le support physique de l'urbanisation, sa matière première en quelque 
sorte, la configuration spatiale d'un terrain influe dans une certaine mesure sur les modalités 
                                                 
46 Cette réévaluation à la marge des terrains plats est visible à travers la comparaison de la cartographie des 
réserves foncières de 1980 et 1996 [Municipality of Windhoek, 1980 ; City of Windhoek, 1996]. 
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de développement urbain. Dans l'optique de l'aménagement d'un site, deux éléments 
apparaissent essentiels : la topographie d'une part et la nature du sous-sol de l'autre. En ce qui 
concerne le relief, il s'avère parfois délicat d'urbaniser les sites collinaires du fait des risques 
d'éboulement ou de ravinement qui peuvent survenir sur les versants ainsi que des dangers 
occasionnés par l'inondation des bas-fonds [Le Bris, 1991 : 147]. Pour ce qui est du sous-sol, 
outre les problèmes de stabilité des couches géologiques, c'est la présence de nappes 
phréatiques qui peut poser problème, notamment lorsque ces dernières doivent être protégées 
des rejets provoqués par les activités humaines. Cela dit, il n'est pas question d'agiter ici le 
spectre d'un déterminisme physique primaire. À travers la mobilisation de techniques plus ou 
moins élaborées, les hommes ont la possibilité de modifier de manière substantielle le 
potentiel de développement d'un sol. Si la pente est rarement un obstacle insurmontable, elle 
induit cependant une hausse des coûts de viabilisation et de construction. Et lorsque le coût de 
développement est recouvré par la vente des parcelles comme c'est le cas notamment à 
Windhoek, les surcoûts liés à la configuration du site sont en définitive supportés par 
l'acheteur. Au final, c'est donc la population ciblée par le promoteur, ou plus généralement 
l'état de la demande résidentielle, qui va conditionner en partie l'affectation du sol à bâtir. Il 
s'agit en fait du mécanisme dit du " compte à rebours " bien connu des promoteurs 
immobiliers [Comby, 1996 ; Coloos et Chaabouni, 1996]. Si les segments solvables de la 
population et, a fortiori, les catégories aisées sont susceptibles de supporter le surcoût 
occasionné par l'équipement du sol et la construction d'une habitation sur un terrain en pente 
(exemple de Ludwigsdorf), il n'en va pas de même pour les populations aux revenus les plus 
modestes qui s'intéressent plutôt à l'offre en terrain plat. Précisons pour conclure, qu'outre les 
caractéristiques propres à chaque terrain, il convient également de prendre en compte sa 
situation géographique, autrement dit sa localisation par rapport aux autres lieux et espaces. 
Dans une certaine mesure, l'utilisation du sol va dépendre de la rente foncière, elle même 
grossièrement fonction de la situation du terrain (proximité du centre-ville, accessibilité…). 
En outre, l'occupation sociale et/ou fonctionnelle des espaces environnants est aussi 
susceptible d'influencer sa valeur et donc son utilisation. Compte tenu de ces considérations 
liminaires, voyons donc ce qu'il en est des réserves foncières à Windhoek. 
 
Selon les calculs d'un consultant se basant sur les données issues du Structure Plan de 1996, 
sur les 5 000 ha de terrains encore disponibles au sein du bassin windhoekois, seulement 
2 800 ha sont jugés aptes à la fonction résidentielle [Gitec Consult, 1999 : 6]. Les 2 200 ha de 
terrains restant sont considérés comme marginaux du fait d'une topographie accidentée 
(pentes supérieures à 13 %). En réalité, si la valeur de la pente est un paramètre objectif non 
négligeable dans le domaine de l'urbanisme, la discrimination effectuée ne se justifie pas 
fondamentalement par l'évocation de déterminants physiques, mais avant tout par rapport à 
une perception des besoins résidentiels à Windhoek. Autrement dit, les terrains sont 
considérés comme marginaux car leur coût de promotion est prohibitif compte tenu de la 
structure de la demande résidentielle. Comme le souligne R. Brunet [2001 : 73], l'utilisation 
du sol dépend de la valeur que lui attribue la transaction sociale. D'après les estimations 
réalisées par le consultant, près de 80 % de la demande émane des catégories défavorisées en 
faveur d'un habitat bon marché (low cost housing) [Gitec Consult, 1999]. Une telle 
configuration de la demande exerce une forte pression et des contraintes spécifiques sur 
l'utilisation des sols à bâtir. De ce fait, elle modifie l'appréhension des réserves foncières. 
Quant à la demande émanant des couches solvables (20 %), elle ne pose, a priori, pas de 
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difficulté majeure : d'une part, elle est partiellement satisfaite par l'offre foncière existante et 
d'autre part, elle peut s'accommoder, si nécessaire, d'une offre en terrains localisés dans des 
zones pentues présentes en abondance en périphérie de la ville. 
 
Un autre facteur vient cependant encore amoindrir le potentiel des réserves foncières, 
réduisant du même coup la marge de manœuvre de la municipalité. En effet, sur les 2 800 ha 
d'espace constructible, la majorité des terrains plats (près de 1 500 ha) se situent dans la partie 
méridionale de l'agglomération. Or cette zone renferme l'essentiel des réserves aquifères de la 
ville et la structure géologique du sous-sol les rend particulièrement vulnérables à 
l'implantation d'activités humaines. De manière à protéger ces ressources en eau vitales pour 
la collectivité, l'urbanisation de ces terrains requiert donc l'aménagement d'un système 
d'assainissement sophistiqué et par là même coûteux. Comme les populations pauvres 
apparaissant dans l'incapacité de supporter seules le surcoût occasionné par ces contraintes 
environnementales, ne subsistent finalement que 1300 ha de zones constructibles qui leur sont 
accessibles. 
 
En définitive, quelles conclusions tirer de cet état des lieux sommaire des réserves foncières ? 
Une chose semble sûre : on s'oriente vers un amenuisement progressif des réserves foncières 
au sein du bassin windhoekois. Lorsqu'on prend en considération l'ensemble des espaces 
encore disponibles, les estimations faites par la municipalité évaluent à quelque 400 000 
personnes, la capacité d'accueil du bassin topographique. Compte tenu du rythme soutenu de 
la croissance démographique (5,44 % par an), l'agglomération windhoekoise devrait atteindre 
cette taille aux alentours de 2010 [City of Windhoek, 1996]. Cela dit, outre la diminution 
progressive des terrains à bâtir, c'est également l'inadéquation entre la nature des besoins et la 
configuration de l'offre foncière qui pose problème. Étant donné les contraintes 
environnementales, les terrains plats qui sont les moins onéreux à équiper s'avèrent en grande 
partie impropres à l'aménagement de quartiers résidentiels à destination des plus nécessiteux. 
Du coup, les réserves foncières disponibles pour accueillir des logements à faibles coûts 
devraient être épuisées dès 2008. Certes, une fois tout l'espace consommé, la recherche de 
terrains plats va pousser l'urbanisation au-delà des limites du territoire de la municipalité. On 
peut toutefois se demander si la réduction des réserves n'est pas susceptible d'induire un 
changement dans les manières de penser et de faire la ville des responsables politiques et des 
gestionnaires. Dans cette optique, deux questions apparaissent essentielles. La première porte 
sur le mode de consommation d'espace : va-t-on assister à un changement dans les pratiques 
d'aménagement, notamment en ce qui concerne les densités résidentielles ? La seconde 
question concerne l'allocation des ressources restantes : comment va-t-on appréhender les 
inévitables arbitrages entre considérations environnementales et sociales ? Quelles que soient 
les réponses apportées, elles seront éminemment politiques, en ce sens qu'elles portent en 
elles les visions de la ville post-apartheid que nourrissent édiles et praticiens. 
 
 
 
 

* 
 

 * * 
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Ce chapitre, centré sur la municipalité de Windhoek, a montré que pour faire face à ses 
responsabilités en matière de gestion urbaine, l'autorité locale pouvait a priori compter sur un 
certain nombre d'atouts. C'est la capacité de la municipalité à gérer un budget qui a le plus 
retenu l'attention, cela du fait du caractère complexe de la gestion des finances locales et de la 
nécessité de procéder à un bilan complet pour être en mesure d'éclairer la situation financière 
de l'institution. À côté de cette maîtrise financière qui laisse toutefois apparaître quelques 
failles (dans la mesure où le budget opérationnel s'avère déficitaire), on peut souligner 
l'existence, au sein de l'administration municipale, d'une réelle capacité gestionnaire, un 
savoir-faire construit dans la durée, mais basé sur une vision technicienne et normée de la 
gestion urbaine. Enfin, la municipalité détient un atout maître, car elle est propriétaire de la 
grande partie des terres périphériques à la ville. Nul doute que cette situation constitue un 
avantage certain en matière de planification du développement urbain et de promotion de 
nouveaux townships.  
 
Toutefois, en dépit de la qualité de ses ressources, la situation de la municipalité n'apparaît 
pas forcément avantageuse. La prise en compte des nouveaux enjeux, au premier rang 
desquels l'arrivée en nombre de populations pauvres dans la périphérie de la ville, tend à 
montrer que le mode de gestion urbaine qui fut le sien pendant de nombreuses années apparaît 
profondément inadapté. Par ailleurs, l'accentuation de la pression foncière et le rétrécissement 
de la marge de manœuvre financière rendent plus difficiles le maintien du modèle urbain 
hérité du passé et la prise en compte des nouvelles contraintes sociales et économiques. Du 
coup, contrairement à l'impression qui se dégage en première analyse, il s'avère qu'en l'état 
actuel du dispositif de gestion foncière, la municipalité n'est peut-être pas à même de relever 
les défis que lui pose l'émergence d'une société post-apartheid. Après avoir mis en évidence 
les grands principes et les règles qui déterminent le cadre foncier (Chapitre 4), après avoir 
montré en quoi son principal maître d'œuvre se trouvait placé en porte-à-faux face à des 
exigences contradictoires, il convient dans le prochain chapitre de s'intéresser au versant 
pratique de la gestion foncière, autrement dit aux modalités concrètes de production et de 
réglementation du sol, ceci de manière à être en mesure, par la suite, de confronter ce mode de 
penser et de faire la ville hérité du passé avec les dynamiques sociales et spatiales à l'œuvre 
dans la ville post-apartheid. 
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CHAPITRE 6 

DE L'IMPORTANCE DU COMPARTIMENTAGE DANS LA PRODUCTION 
DU SOL URBAIN 

 
 

Chapitre II  
 
 
 
 
L'objet de ce chapitre est de faire le lien entre les concepts et les modalités pratiques de la 
production institutionnelle du sol urbain. Quels sont les principes qui guident les décisions et 
les actions des acteurs ? Quels sont les outils mis en œuvre et les résultats recherchés ? À la 
lumière de l'analyse des règles de gestion foncière et d'urbanisme (Chapitre 4), il s'avère que 
le township joue un rôle essentiel dans la structuration de l'espace urbain. Au-delà de la forme 
urbaine qui résulte de son emploi, c'est le principe de compartimentage qui retient l'attention. 
Si le compartimentage gestionnaire a été mis en œuvre du temps de l'apartheid, il est toujours 
appliqué aujourd'hui. On est donc en présence d'une notion qui traverse les époques. Précisons 
que dans le cadre de ce chapitre, le propos se limitera à la logique gestionnaire, sans aborder 
la question de la rencontre de cette logique avec la société urbaine1. En premier lieu, nous 
verrons comment s'effectue le compartimentage de l'espace urbain et avec quelles 
conséquences en ce qui concerne les rapports entre espace et société. Parce que la pratique du 
compartimentage déborde le cadre strict du township pour se lover dans les structures socio-
spatiales héritées de l'époque coloniale, un examen de l'organisation spatiale du système de 
gestion foncière à l'échelle de la ville sera également entrepris. Enfin, il conviendra, en clôture 
de ce chapitre, de se poser la question du pourquoi : quelles sont les raisons qui poussent les 
gestionnaires à mettre en pratique le compartimentage de l'espace qu'ils sont censés gérer ? 
 
Avant d'amorcer le développement du chapitre, il me faut répondre à une question liminaire : 
pourquoi parler de compartimentage ? Le mot vient de compartiment qui lui est une 
adaptation de l'italien compartimento, ce dernier signifiant notamment " division d'une surface 
par des lignes régulières2 ". Dans cette définition, deux éléments retiennent l'attention. D'une 
part, l'idée de division et, d'autre part, celle de régularité, donc d'ordre. C'est peut-être même 
cette deuxième idée qui confère à la notion de compartimentage un sens plus précis que celui 
véhiculé par " division de l'espace ", même s'il faut bien reconnaître leur forte proximité 
sémantique. En première analyse, disons que la première vise essentiellement à prendre en 

                                                 
1 Cette question fera l'objet du chapitre 7. 
2 Dictionnaire historique de la langue française Le Robert. 
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considération l'action des gestionnaires sur la structuration de l'espace urbain alors que la 
seconde se réfère généralement à la projection sur l'espace des villes des modalités de la 
division économique et sociale du travail [Lipietz, 1974]. Cela dit, d'autres notions ou 
concepts – la distinction n'étant pas toujours évidente – traduisant des idées proches sans 
toutefois être identiques existent. Sans prétendre à l'exhaustivité, voici ce qui, à mes yeux, les 
disqualifie dans cette réflexion au profit du compartimentage. Je n'ai pas souhaité parler 
d'emblée de cloisonnement car ce mot exprime une idée de fermeture. Compte tenu de son 
étymologie, il sous-entend la présence de barrières ou d'enceintes. Certes, le cloisonnement 
social de l'espace peut découler de son compartimentage ; c'est ce que la ville d'apartheid a 
notamment montré. Mais pour ce qui est de son évolution contemporaine, cela reste toutefois 
à démontrer, les " cloisons " dressées du temps de l'apartheid ayant perdu de leur 
" étanchéité ". La notion de fragmentation n'est pas davantage souhaitable à ce stade de 
l'analyse, dans la mesure où, à travers la référence au substantif fragment, elle suggère l'idée 
de cassure, autrement dit de rupture des liens sociaux, politiques, économiques ou autres, 
entre des personnes ou des groupes qui fréquentent différentes portions d'espaces3. Enfin, le 
compartimentage, ce n'est pas la ségrégation, même s'il peut y conduire (nous y reviendrons). 
La première notion exprime une fixité alors que la seconde suppose un mouvement (la mise à 
l'écart d'un groupe de population). 
 

I. Le township au cœur de la promotion foncière institutionnelle 

 
Dans son acception urbanistique, le township est une portion d'espace urbain proclamée et 
cadastrée. Autrement dit, le township est une forme urbaine résultant d'un processus de 
production institutionnelle du sol urbain. Cela dit, il est également un espace d'intervention du 
politique et, en tant que tel, il est donc sous-tendu par un " système d'intentions4 " qui lui 
confère une finalité propre. C'est ce dessein compris dans le township qu'il convient de mettre 
en évidence. Après avoir mis en exergue les logiques de structuration de l'espace 
windhoekois, nous nous intéresserons à la manière dont les gestionnaires cherchent à imposer 
dans l'espace leurs représentations du souhaitable. Enfin, parce que le compartimentage 
s'applique à un corps social en mouvement et que la société urbaine ne se fige pas 
nécessairement dans les structures qui sont censées l'encadrer, notre regard se portera sur le 
système de régulation du zonage, tout particulièrement sur les processus rétroactifs qui visent 
au maintien de l'ordre foncier et urbanistique établi. 
 

A. Les principes de l'organisation de l'espace urbain 

 
À Windhoek, la logique du compartimentage matérialisée par les townships s'articule autour 
d'une double division de l'espace urbain. La division de l'espace est tout d'abord 

                                                 
3 Pour une présentation de la notion de fragmentation, voir L. Vidal [1994]. Pour la mobilisation de cette notion 
dans le cadre d'études urbaines, on pourra se référer aux travaux de S. Jaglin [1998 a], F. Navez-Bouchanine 
[1998] ou encore C. Bénit [2001]. 
4 L'expression est empruntée à C. Raffestin [1996]. 
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fonctionnelle5, dans le sens où elle vise à une spécialisation des usages du sol à travers une 
affectation différentielle des principales fonctions urbaines. En ce qui concerne l'espace 
résidentiel, la division redouble en devenant sociale. À chaque township est assigné un statut 
social, une position dans l'échelle de la stratification de la société. Au-delà de 
l'ordonnancement de l'espace urbain, c'est bien de l'affirmation d'un ordre social dont il est 
question. Précisons que si cette logique concerne la période actuelle, elle est héritée des 
périodes précédentes. La permanence des modes de penser s'explique non pas par la 
persistance de préjugés racistes, mais par la permanence d'un système de représentations très 
structurées. Si une telle division de l'espace n'est bien sûr pas l'apanage de la capitale 
namibienne, la rigueur de son application par les promoteurs de l'espace urbain windhoekois 
demeure exemplaire. Revenons sur les deux dimensions qui fondent la doctrine urbanistique 
en vigueur et sous-tendent le modèle urbain. 
 

1. Le compartimentage de l'espace en entités homogènes 

 
À Windhoek, chaque township promu se voit affecter une occupation du sol dominante. Bien 
sûr, c'est la fonction résidentielle qui est la plus courante, mais il existe également des 
townships industriels (Lafrenz, Prosperita). Le corollaire à ce compartimentage fonctionnel de 
l'espace est la mise en place d'un réseau de routes qui permet aux personnes et aux 
marchandises de circuler d'une zone à l'autre, par exemple d'un township résidentiel au CBD 
ou aux zones industrielles. L'emprise de la voirie et, plus généralement, la densité du réseau 
viaire au sein de la ville illustrent le poids de cette approche fonctionnaliste. 
 
 

Tableau II.19 - Statistiques sur l'occupation du sol à Windhoek (1999) 
 

Zonages Nombre de 
parcelles 

Superficie 
(en ha) 

% 

Résidentiel individuel 38 468 3 063 41,5 
Résidentiel collectif 567 126 1,7 
Commercial 1 180 410 5,6 
Bureau 62 22 0,3 
Industriel 347 251 3,4 
Institutionnel 1 034 1 751 23,8 
Espaces ouverts 615 1 235 16,8 
Autres (spécial, indéterminé) 316 512 7,0 
Total 42 589 7 374 100 
Sources : Calculs personnels d'après les données contenues dans le SIG municipal. 

 
 
Dans le chapitre 4, nous avons vu qu'il n'existe pas moins de 12 catégories d'utilisation du sol 
dans le Plan d'urbanisme (TPS). Le tableau II.19 présente le nombre de parcelles ainsi que 
les surfaces correspondantes pour les principaux types d'affectation du sol. C'est sans surprise 
que la fonction résidentielle arrive largement en tête des types d'occupation du sol avec plus 
                                                 
5 M. Roncayolo [1997] emploie le mot fonctionnel alors qu'A. Lipietz [1974] parle de division technico-
économique de l'espace. 
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de 43 % de la surface des terrains proclamés, dont la quasi-totalité en faveur de l'habitat 
pavillonnaire. Comme nous le verrons par la suite, les densités résidentielles particulièrement 
faibles sont une des marques de fabrique d'un modèle urbain particulièrement gourmand en 
espace. La part généreuse de l'occupation du sol attribuée aux espaces ouverts qui impriment 
au sein des quartiers résidentiels des discontinuités spatiales fortes en est une autre. Enfin, on 
soulignera l'emprise limitée des activités économiques appartenant au secteur secondaire 
(industrie) et tertiaire (commerce et bureau) qui ne représentent pas un dixième de l'espace 
urbain proclamé comme tel. La prise en compte du nombre de parcelles confirme, outre la 
fonction résidentielle, l'importance des activités commerciales et institutionnelles dans la 
capitale du pays. 
 
Si à chaque township correspond une fonction urbaine dominante en vertu de l'application du 
principe d'incompatibilité de voisinage de certaines affectations du sol, cela ne signifie pas 
pour autant qu'au sein d'un même township, l'ensemble des parcelles bénéficient d'un zonage 
identique. Ainsi dans le cas des townships résidentiels, outre les parcelles destinées aux 
logements, les urbanistes réservent des terrains en vue de l'inclusion d'autres activités, 
notamment des services publics (écoles, crèches, centres de soin…) et des commerces de 
proximité. La répartition des types d'activités dans l'espace du township, le nombre et la 
superficie des parcelles allouées aux différentes fonctions sont l'objet d'une approche 
normative basée sur une grille d'équipement : la trame et l'affectation du sol sont conçues pour 
" la ville telle qu'elle sera au stade le plus avancé de son développement " [Massiah et 
Tribillon, 1988 : 105]. 
 
Ainsi, la division du sol et son affectation différentielle sont grandement déterminées par la 
planification urbaine. Cela dit, l'intervention de la puissance publique ne s'arrête pas au niveau 
des fonctions urbaines. En ce qui concerne l'occupation résidentielle, la division technique se 
double d'une divison sociale de l'espace. Ce compartimentage socio-spatial s'effectue à travers 
l'application de normes d'équipements – surtout les densités d'habitation –, différenciées entre 
townships mais homogènes en leur sein. 
 

2. À chaque statut socio-économique sa taille de parcelle 

 
Si les townships ont survécu au démantèlement de l'apartheid au niveau de leur assise 
spatiale, la définition de leur contenu social a été modifiée de manière à la mettre en 
adéquation avec les nouveaux principes et les valeurs qui sous-tendent le projet politique post-
apartheid. Ainsi, le critère racial a été banni pour laisser sa place à un critère politiquement 
plus correct : le statut socio-économique. Concrètement, cela signifie que l'on a changé 
l'appellation des townships : à la place des townships noirs, métis et blancs, se sont 
substituées les appellations "zones résidentielles de forte, moyenne et faible densité " à 
destination des groupes socio-économiques défavorisés, moyens et aisés. 
 
En ce qui concerne la promotion foncière de nouveaux townships, la logique est la suivante.  
C'est au niveau de la planification d'un township que les responsables de l'aménagement 
urbain déterminent le profil socio-économique des futurs résidants. En fonction du 
positionnement social de la population ciblée, une norme de densité résidentielle est fixée 
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(Tableau II.20). C'est cette dernière qui va déterminer la taille moyenne des parcelles 
résidentielles présentes dans le township. Ainsi, les populations qui bénéficient des revenus 
les plus modestes sont censées résider sur des parcelles de petites tailles, soit dans des 
quartiers aux densités résidentielles élevées. Les populations aisées se voient proposer de 
grandes parcelles, autrement dit des quartiers à faibles densités. Quant aux couches moyennes, 
à l'image de leur position sociale, elles bénéficient de parcelles de taille moyenne. Dans ce 
mode de penser et de faire la ville, la densité résidentielle est l'outil d'urbanisme qui a pour 
objet de donner un contenu social homogène au township. 
 
Avant d'aller plus loin, précisons deux points importants. Premièrement, le lien entre le 
compartimentage des densités résidentielles et la division sociale de l'espace n'est pas évident. 
Mais nous verrons par la suite que les urbanistes namibiens disposent de quelques expédients 
supplémentaires pour améliorer le tri et le filtrage des accédants à la propriété. 
Deuxièmement, il faut souligner, à la suite de M. Roncayolo [1997 : 106], que " passer de la 
division sociale de l'espace au concept de ségrégation ne va pas sans difficultés ". En effet, ce 
n'est pas parce que différents groupes sociaux ou les individus qui les constituent sont séparés 
par une certaine distance spatiale, qu'ils n'entretiennent pas entre eux des relations sociales. 
Les rapports entre distance spatiale et distance sociale n'ont rien d'univoque ni d'automatique 
[Grafmeyer, 1994 a]. 
 
 
Tableau II.20 - Correspondance supposée entre les densités résidentielles et le statut 
socio-économique des populations  
 
Densité résidentielle Taille moyenne des parcelles 

(m2) 
Statut socio-économique 

Elevée 
 

300 Populations défavorisées 

Moyenne 
 

500 - 700 Couches moyennes 

Faible 900 et + Populations aisées 
 
 
Pour les acteurs responsables de l'urbanisme, la justification apportée à cet ordre foncier est 
tout d'abord technique. Le compartimentage en entités homogènes participe d'une 
planification et d'une gestion urbaine rationnelles. Promouvoir des parcelles de taille et de 
niveau d'équipement identiques au sein d'un même township est certes plus facile à mettre en 
œuvre et plus économique, mais surtout cette standardisation des lots facilite la publicité des 
offres et améliore la transparence du marché foncier [Claval, 1981 : 133]. Cette quête de 
rationalité est d'autant plus ancrée dans les représentations des responsables de l'urbanisme 
que les règles, les normes et les procédures en vigueur ont toutes été conçues dans cette 
optique. Mais de manière peut-être encore plus fondamentale, c'est l'application du principe 
d'incompatibilité de voisinage à la sphère sociale qui contribue au maintien de ces pratiques. 
L'homogénéité des statuts sociaux est perçue comme un gage de cohésion au sein d'un même 
township et d'harmonie à l'échelle de la ville. Cette incitation des pouvoirs à l'homogénéité 
socio-résidentielle est largement partagée au sein d'une population namibienne encore très 
réticente à l'idée de " mélange ". La grande peur des résidants, particulièrement des 
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propriétaires, concerne la dévalorisation de leur patrimoine immobilier consécutive à une 
" altération " de l'environnement social au sein du quartier. Eu égard à ces considérations 
vénales, l'homogénéité des statuts socio-économiques est perçue, à tort ou à raison, comme la 
meilleure des garanties.  
 
Est-ce à dire que la mixité résidentielle ne fait pas partie des objectifs poursuivis par les 
responsables politiques et les urbanistes ? Si dans une majorité des cas, les normes de densité 
sont homogènes à l'intérieur d'un même township, il existe toutefois quelques exceptions. En 
effet, aussi bien les townships promus dans les années 80 dans le but d'accueillir les nouvelles 
couches moyennes noires émergentes (Wanaheda) que ceux développés après 1990 et 
localisés dans les anciennes zones tampons (Dorado Park) présentent une certaine 
hétérogénéité des densités. Cela dit, à bien y regarder, c'est généralement un compartimentage 
à une échelle géographique plus fine qui a été mis en œuvre, notamment à travers la 
promotion du township en plusieurs phases (découpage en " extensions "). L'exemple de 
Dorado Park, présenté par la municipalité comme un township aménagé sur la base de 
densités résidentielles mixtes en est une bonne illustration (Carte II.3). 
 
 
 

Carte II.3 - Tailles des parcelles à Dorado Park : une hétérogénéité toute relative ! 
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Au-delà des différences très nettes entre les densités des quartiers aisés et celles des townships 
défavorisés, rappelons la faiblesse des densités résidentielles prévues par les planificateurs. Si 
dans les quartiers dits de fortes densités, la taille moyenne des parcelles et de l'ordre de 250 à 
300 mètres carrés, soit environ une quarantaine d'habitations à l'hectare, elle atteint et souvent 
dépasse les 10 ares dans les quartiers aisés (soit 10 constructions à l'hectare). Et encore ne 
s'agit-il ici que des densités résidentielles nettes, c'est-à-dire celles qui se rapportent aux 
surfaces exclusivement consacrées à la fonction résidentielle6. Le calcul des densités brutes 
(par rapport à la superficie totale d'un township) donnerait à voir des chiffres bien plus faibles, 
notamment du fait de la présence de nombreux espaces ouverts et autres dents creuses. Si les 
espaces résidentiels de la capitale sont très peu denses, c'est avant tout un legs de l'histoire 
coloniale du pays. L'héritage est certes présent dans les structures du bâti résidentiel qui font 
preuve d'une grande inertie. Il est également à l'œuvre au niveau de la reproduction d'un 
modèle urbain en partie inchangé, dans la mesure où les faibles densités résidentielles 
traduisent la permanence d'un urbanisme élitiste, celui dont bénéficiait la minorité blanche 
sous l'apartheid et qui de nos jours constitue la norme de référence pour tous. En outre, cette 
reproduction d'un tissu urbain lâche trouve sa justification dans les représentations mentales et 
les idéaux teintés de grands espaces, que ce soit dans la tête des citadins ou dans celle de ceux 
qui sont officiellement en charge de l'aménagement de l'espace urbain. 
 
En conclusion, on peut souligner que le township est le cadre d'application d'un urbanisme 
compartimenté. À travers la mise en œuvre d'un ordre foncier, c'est l'ordre socio-résidentiel 
qui est recherché. Si j'ai déjà fait mention de la correspondance supposée entre la taille des 
parcelles et le statut socio-économique de la population ciblée, il reste à démontrer comment 
cette adéquation est censée s'opérer dans la pratique. Autrement dit, par quel mécanisme, la 
municipalité cherche-t-elle à articuler le social au spatial ainsi qu'à passer du souhaitable au 
probable ? 
 

B. Le financement de la promotion foncière au cœur du compartimentage 

 
C'est la valeur foncière des parcelles résidentielles qui constitue l'élément charnière dans le 
passage d'un ordre foncier à un ordre social. Plus précisément, il s'agit de leur prix de mise en 
vente, dans la mesure où la méthode d'aliénation qui est privilégiée par la municipalité est la 
vente aux enchères. Dans les grandes lignes, la logique est la suivante : plus les parcelles sont 
grandes et les normes d'équipements élevées, plus leur prix de mise en vente va être 
important. Au final, c'est donc bien le statut socio-économique de l'acheteur que l'on 
conditionne. Dans le détail, le mécanisme n'est toutefois pas aussi simple. Afin d'en identifier 
précisément tous les rouages, il convient de s'intéresser à la méthode de calcul des prix de 
mises en vente. Et dans la mesure où ces derniers sont intimement liés au coût de la 
promotion foncière du township dans lequel les parcelles sont sises, c'est finalement 
l'ensemble du système de financement de la promotion foncière municipale qui est concerné 
par l'analyse. 
 

                                                 
6 À propos des différents types de densité, voir V. Fouchier [1994]. 
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1. Du coût de la promotion foncière des townships… 

 
Le principe qui fonde la politique de promotion foncière municipale est de recouvrer les coûts 
inhérents au développement d'un township (development cost) à travers la vente des parcelles 
de ce dernier. Le coût de promotion foncière est constitué de la somme des coûts provenant de 
la proclamation du township, de son aménagement et de son équipement en services urbains. 
Deux types de coûts sont à distinguer : les coûts administratifs et les coûts d'infrastructure 
(Tableau II.21). Pour ces derniers, la municipalité distingue d'une part, le coût des 
équipements non-rémunérateurs (public services) et d'autre part, le coût des équipements 
réticulés marchands (trading services). Dans la majorité des cas, le terrain promu appartient à 
la municipalité et, de ce fait, la valeur marchande du sol n'est pas prise en compte. Dans les 
cas (rares) où elle doit procéder à l'acquisition du terrain, le prix d'achat de ce dernier est 
inclus dans le coût de promotion. On peut souligner, en incise, qu'il y a une différence 
fondamentale entre les coûts des équipements non-rémunérateurs et ceux rattachés aux 
services marchands quant à leur possibilité de recouvrement par la municipalité. Dans la 
mesure où les premiers ne génèrent pas de revenus, ils doivent impérativement être recouvrés 
lors de la vente des parcelles du township7. En ce qui concerne les seconds (les équipements 
marchands), ils peuvent, soit faire l'objet de la même procédure que les premiers, soit être 
recouvrés sur le long terme dans le cadre de la commercialisation des services. La première 
option, en vigueur à Windhoek depuis 1992, découle de l'application stricte du principe 
" utilisateur-payeur ". Dans le second cas de figure qui prévalait avant les changements induits 
par l'accession à l'indépendance, le coût des équipements d'un township est financé par 
l'ensemble des citadins-clients de l'autorité locale ; autrement dit c'est la collectivité qui prend 
en charge une partie du financement de l'urbanisation à travers un système de péréquation. 
Nous aurons à revenir sur cette question des modes de recouvrement des coûts de promotion 
car leur évolution est à bien des égards significative des choix politiques et des pratiques 
gestionnaires constitutifs de la ville post-apartheid. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
7 Sauf en ce qui concerne les routes de transit dont le financement peut être réparti sur plusieurs townships, car 
elles servent à d'autres personnes que les résidants d'un seul township. 
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Tableau II.21 – La composition du coût de promotion foncière 
 
Types de dépenses à recouvrer Observations 
 
Coûts administratifs 
 

 

Planification 
 

Coûts générés par la procédure de proclamation d'un township 
(préparation des dossiers, des plans…) 
 

Arpentage 
 

Frais de bornage, de cadastrage 

Administration Recouvrement des coûts de fonctionnement des services impliqués  
(estimés à 1% du coût de promotion total du township) 
 

Préfinancement 
 

Recouvrement des intérêts non perçus en cas de préfinancement de 
la promotion foncière 

 
Coûts d'infrastructure 

 

 
Equipements non-rémunérateurs 
 
Eclairage public 
 

Equipement en lampadaires (en option) 

Espaces publics 
 

Aménagement d'espaces ouverts et de parcs 

Signalétique  
 

Panneaux de signalisation routière et toponymique 

Rues internes 
 

Coûts des travaux de terrassement, de drainage et de bitumage 
Différentes options en ce qui concerne le revêtement des rues 
 

Routes d'accès Partage des coûts lorsque plusieurs townships ont la même route 
d'accès 

 
Equipements marchands* 
 

 

Eau 
 

Coût d'équipement en réseau de distribution d'eau 

Égouts 
 

Coût d'équipement en réseau d'évacuation des eaux usées 

Électricité 
 

Coût d'équipement en réseau de distribution d'électricité 

Sources : Management Committee Agenda, 18/08/1997, Policy on determination of erf prices – Report back. 
* Pour les trois équipements, les réseaux s'arrêtent en bordure des parcelles. 
 
 
De manière à mettre en évidence les principaux postes de dépense de la promotion foncière, 
intéressons-nous à un exemple de détermination du development cost (Tableau II.22). Il s'agit 
de Kleine Kuppe, un township destiné aux couches moyennes, voire moyennes-supérieures. 
Si cet exemple n'est pas nécessairement représentatif de la structure des coûts de promotion 
dans l'ensemble des townships de la ville, il est néanmoins présenté comme un modèle du 
genre par les ingénieurs responsables du développement du sol à la municipalité8. À ce titre, il 
apparaît comme révélateur de leurs représentations du souhaitable. La part la plus importante 
du coût de promotion est sans conteste liée aux travaux d'aménagement de la voirie interne 
ainsi qu'aux routes d'accès au township. À eux deux, ces équipements représentent plus des 
4/5ème du coût total (82,3 %). D'après les explications des ingénieurs en travaux publics, c'est 
                                                 
8 A. Van der Merwe, 1997, Methods and criteria applied to determine prices of land, Department of City 
Engineer, City of Windhoek, 5 p. 
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l'ampleur des travaux de terrassement et de drainage, le coût des machines, des matières 
premières et de la main-d'œuvre qui explique ce coût prépondérant9. Le second poste de 
dépense le plus important (13,7 %) est l'aménagement des infrastructures réticulées en vue de 
l'équipement du township en services marchands ; il s'agit des réseaux de distribution d'eau et 
d'électricité et du système de collecte des eaux usées. Quant aux postes de dépenses restants, 
ils apparaissent quelque peu dérisoires en regard des coûts des équipements précédents. Si 
l'étude d'un exemple apporte son lot d'informations, cette méthode ne permet pas de dégager 
les lignes forces du coût de la promotion d'un township à Windhoek. En effet, ne serait-ce que 
pour des raisons liés aux contraintes physiques du site, il semble hautement improbable que 
tous les townships présentent la même structure des coûts, même lorsque le niveau des 
normes de développement est identique. Afin d'en savoir davantage, tentons la comparaison 
avec un autre cas de figure.  
 
Dans la mesure où la comparaison des coûts de promotion entre différents townships est 
rendue plus aisée lorsque ceux-ci ont été aménagés à la même époque (cela compte tenu du 
taux élevé de l'inflation dans le pays), mon choix s'est tourné vers Cimbebasia. L'analyse des 
chiffres de la promotion foncière en ce qui concerne ce township destiné aux couches 
moyennes-inférieures permet de dégager au moins deux différences significatives 
(Tableau II.22). En premier lieu, signalons un écart très net au niveau du coût de construction 
des routes d'accès. Contrairement à Kleine Kuppe où l'intégralité du coût de construction de la 
route d'accès a été prise en compte dans le calcul du development cost, à Cimbebasia, ce coût 
a été réparti entre différents townships. Ce choix est justifié dans la mesure où cette voie de 
circulation est empruntée par l'ensemble des résidants des townships concernés. En second 
lieu, on peut souligner un écart du simple au double dans la part du coût de promotion attribué 
au financement des équipements réticulés marchands. Cette différence entre Kleine Kuppe 
(13,7 %) et Cimbebasia (26,5 %) qui n'est pas due à des différences de normes d'équipement 
s'explique par le fait que, dans le premier cas, on a affaire à un township qui présente 236 
parcelles résidentielles relativement spacieuses (superficie moyenne de 938 m2) alors que 
dans le deuxième cas, il y a 795 petites parcelles (342 m2 en moyenne)10. Comme les 
équipements en réseau sont installés jusqu'en bordures de parcelles, la taille et donc le nombre 
de ces dernières influent grandement sur les coûts. Il en est de même en ce qui concerne 
l'arpentage. Ce point est important, car il explique en partie le fait que les normes de densités 
ont une influence sur la valeur des parcelles. Enfin, on peut également évoquer une différence 
de relief entre les deux townships (Cimbebasia est plat alors qu'une partie de Kleine Kuppe 
est en pente), cette différence intervenant au niveau du coût des équipements réticulaires 
(notamment le réseau de distribution d'eau). 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
9 Entretien avec A. van der Merwe, Ingénieur, City Engineer Department, Municipalité de Windhoek, 
20/05/1998. 
10 Management Committee Agenda, 26/09/1994 et 10/04/1995. 
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Tableau II.22 – Structure des coûts de promotion : exemples de Kleine Kuppe et 
Cimbebasia ext. 1 
 

 Kleine Kuppe (1994) Cimbebasia (1994) 
 Montants (en  N$) % Montants (en  N$) % 

Coûts administratif  
Planification 205 000 0,4 144 762 0,9
Arpentage 193 000 0,4 500 000 3,1
Administration 512 966 1,0 160 548 1,0
Préfinancement 0 0,0 240 000 1,5
    
Coûts d'infrastructure    
Equipements non-rémunérateurs    
Eclairage public 900 000 1,7 300 000 1,9
Espaces verts 146 000 0,3 150 000 0,9
Signalétique 83 737 0,2 41 032 0,3
Rues internes 24 540 703 47,8 7 496 264 46,2
Routes d'accès 17 707 841 34,5 1 906 530 11,8
Equipements marchands    
Eau et tout-à-l'égout 4 607 326 9,0 2 773 428 17,1
Electricité 2 400 000 4,7 1 531 000 9,4
Coût total 51 296 573 100,0 16 215 006* 94,1
Sources : City of Windhoek. Kleine Kuppe : Workshop on property administration and related council policies : 
determination of upset prices, non daté ; Management Committee Agenda, 10/04/1995, Cimbebasia : Upset 
price – Cimbebasia.  Aux différents coûts mentionnés, il faut rajouter 971 442 N$ de frais de consultant pour une 
étude géologique, soit 6 % du coût de promotion total. 
 
 
Après avoir mis en exergue les principes et la méthode de calcul des coûts de la promotion 
foncière des townships, il nous faut à présent voir comment l'instance municipale détermine 
les prix de mise en vente de ses parcelles équipées. Ce point est essentiel, car l'accès au sol 
des différentes catégories de ménages est, dans des proportions variables, lié à la valeur des 
terrains mis sur le marché.  
 

2. … à la détermination des prix de mise en vente des parcelles 

 
Rappelons tout d'abord les deux principes cardinaux de la promotion foncière municipale : 
d'une part, il s'agit de recouvrer l'intégralité du coût de développement d'un township à travers 
la vente de ses parcelles ; d'autre part, c'est l'acheteur de la parcelle qui paye en vertu de 
l'application de la règle " utilisateur-payeur ". La détermination du prix de mise en vente 
s'effectue en deux étapes. Le point de départ est le coût de la promotion du township qui va 
servir de base de calcul pour déterminer le prix théorique des parcelles11. Chaque type de 
parcelle, en fonction de son zonage, est affublé d'un coefficient. Il s'agit en fait de variables 
d'ajustement permettant de moduler le poids des différents types de parcelle dans le modèle de 
                                                 
11 La méthode de calcul est décrite par A. Van der Merwe [1997]. 
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recouvrement du coût de promotion (cf. infra). Ce coefficient est multiplié par la surface de 
chaque type de parcelle pour donner une surface théorique. En divisant le coût de promotion 
du township par la surface théorique totale, on obtient le coût moyen théorique du mètre carré 
de terrain. C'est en multipliant ce dernier par les différents coefficients que sont calculés, 
d'une part les prix moyens au mètre carré en fonction du zonage, et d'autre part le prix de mise 
en vente de chaque parcelle. Le tableau II.23 illustre cette méthode de calcul des prix de mise 
en vente pour les parcelles de Cimbebasia. Compte tenu du prix théorique au mètre carré, la 
valeur d'une parcelle de taille moyenne, soit 342 mètres carrés, est estimée à 15 263,46 N$. 
 
 
 
Tableau II.23 - Calcul des prix de mise en vente des parcelles à Cimbebasia 
 
Types de zonage Nombre de 

parcelles 
Surface 
(en m2) 

Coefficient Surface 
théorique 

(ST) 

Prix au m2

(en N$) 

Résidentiel 795 276 375 1,0 276 375 44,63 
Bloc de parcelles résidentielles 3 10 095 1,5 15 143 66,94 
Commercial 4 19 000 2,0 38 000 89,25 
Institutionnel 9 59 200 0,5 29 600 22,31 
Indéterminé 1 8 500 0,5 4 250 22,31 
Total 812 373 170 - 363 368 - 
Sources : Management Committee Agenda, 10/04/1995, Upset price – Cimbebasia. Le coût de promotion 
(CP) est de 16 215 006 N$. Le coût moyen théorique au m2 (= CP/ST) équivaut à 44,63 N$. 
 
 
Avant de poursuivre la présentation de la méthode de détermination des prix, revenons un 
instant sur les coefficients de pondération. Comme le montre le tableau II.23, la pondération 
est plus faible pour les terrains institutionnels (et ceux au zonage indéterminé) et plus forte 
pour les parcelles commerciales, le poids des parcelles résidentielles restant neutre (sauf pour 
les blocs de parcelles non lotis). À travers le paramétrage de ces coefficients, les ingénieurs de 
la municipalité différencient les prix de mise en vente des parcelles en fonction de leur zonage 
et de ce fait opèrent des péréquations entre les différents modes d'utilisation du sol. Il est 
toutefois difficile de généraliser, car la prise en compte de différents townships, qui plus est à 
des dates différentes, laisse apparaître de fortes variations dans le choix des coefficients12. En 
fait, cette modélisation somme toute très empirique du prix des parcelles permet à la 
municipalité, d'une part d'estimer les montants de mise en vente en fonction du lieu et du 
temps à travers le jeu des coefficients, d'autre part de faire des simulations en privilégiant tel 
ou tel type d'occupation du sol, le tout en respectant la sacro-sainte contrainte du 
recouvrement des dépenses. Au-delà de la méthode de calcul, cette combinaison 
harmonieusement opaque de la norme et du bricolage illustre la sophistication des méthodes 
de gestion et la propension des ingénieurs municipaux à modéliser la détermination des prix 
des parcelles en dehors de toute considération relative au marché ou au niveau de solvabilité 
de la demande. 
 
                                                 
12 Par exemple, en 1996, le facteur pour les blocs de parcelles résidentielles de Kleine Kuppe est passé de 0,5 à 
1,25. À l'inverse, le même facteur mais pour Goreangab a baissé de 1,5 à 0,5 en 1993.  
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Précisons toutefois que les prix théoriques des parcelles ainsi calculés ne constituent pas 
nécessairement les prix de mise en vente lors des enchères. En effet, les valeurs obtenues à 
travers l'application de la méthode précédente ne sont qu'une indication servant de base de 
référence à la détermination des prix par les experts en évaluation13 (City Valuer). Le rôle de 
ces derniers consiste à prendre en considération les caractéristiques spécifiques des parcelles 
et à en moduler le prix en conséquence. Là également, cet ajustement au cas par cas doit se 
faire dans le cadre du recouvrement des coûts de promotion du township. Dans la pratique, il 
convient de distinguer deux cas de figure. Lorsque les parcelles à évaluer présentent des 
caractéristiques comparables en termes d'accessibilité, de topographie, etc., les valeurs 
théoriques ne sont généralement pas modifiées. Lorsqu'au contraire, il s'agit d'un township 
promus en terrain accidenté ou quand des droits spécifiques sont inclus dans les titres de 
propriété, alors l'évaluation par l'expert pourra sensiblement s'écarter du prix théorique 
(impact de la vue ou des servitudes sur la valeur marchande). 
 
Au final, si les deux étapes décrites précédemment représentent le versant technique de la 
procédure de détermination des prix des parcelles, en dernière instance, ceux-ci sont soumis à 
l'approbation du Conseil municipal qui peut les modifier au gré des circonstances et de ses 
choix en matière de politique foncière. 
 

3. Vers une synthèse du système de compartimentage de l'offre foncière 

 
Jusqu'à présent, l'analyse de la promotion foncière s'est focalisée sur les différents éléments 
constitutifs du système de manière à mettre en évidence les logiques qui lui sont sous-
jacentes, les principes, normes et règles qui le guident. Naturellement, une telle démarche 
analytique se base sur un principe de décomposition. De manière à mieux mettre en évidence 
la succession des différentes étapes et l'articulation des composants déterminants au sein du 
système formel de compartimentage social de l'espace urbain, tentons dès à présent une 
synthèse. Celle-ci peut-être réalisée à travers la construction d'un modèle, c'est-à-dire une 
représentation formelle d'un système de relations [Brunet : 2001]. Le mode de formalisation 
choisi est le schéma logique, plus exactement la représentation sagittale (Figure II.13). 
L'objectif est de retenir l'essentiel de la construction gestionnaire mise au point par la 
municipalité et d'en saisir les principales étapes. Soulignons que le schéma proposé se réfère 
au fonctionnement théorique du système de promotion foncière, à l'enchaînement des liens de 
causalité supposés qui sont censés permettre à la municipalité d'imposer un ordre social à 
partir d'un ordre foncier. Pour résumer, on peut donc dire que le modèle ne représente pas ce 
qui se passe dans la réalité, mais ce qui devrait se passer si tout fonctionnait comme 
l'envisagent les ingénieurs et les gestionnaires municipaux. Inutile de préciser qu'entre la 
réalité et les représentations " modélisantes " qui en sont faites, l'écart est susceptible d'être 
considérable. 
 
 
 
 
                                                 
13 Entretien avec G. Hamman, Expert en évaluations foncières, Municipalité de Windhoek, 28/04/1998 et 
17/07/1998. 
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Figure II.13 – Mécanisme formel du compartimentage de la promotion foncière 
 
 

 
 
 
 
 
Voyons quelles sont les différentes étapes constitutives du processus de promotion foncière 
compartimentée. C'est dans le cadre du projet de proclamation d'un township, 
particulièrement la procédure appelée " needs and desirability " qu'est déterminé le statut 
socio-économique du groupe de population ciblée (1). Ce choix va avoir deux effets 
déterminants sur la nature de l'offre foncière. D'une part, il va conditionner la taille moyenne 
des parcelles dans le township (2). D'autre part, il va déterminer le standard des équipements 
et des services promus comme le type de revêtement des routes ou l'éventuel enfouissement 
du réseau de distribution d'électricité (3). La taille des parcelles et donc la densité résidentielle 
du futur township va elle aussi influer sur les normes d'équipements, notamment en ce qui 
concerne les infrastructures en réseau (4). Ce point a déjà été mentionné lors de l'analyse des 
coûts de promotion de Kleine Kuppe et de Cimbebasia. C'est la prise en compte des travaux 
d'aménagement et d'équipement du township qui va constituer le coût de la promotion 
foncière à recouvrer (5). Comme nous l'avons montré dans l'analyse du mécanisme de 
formation des prix des parcelles, ce coût sert de base de calcul pour déterminer le prix de 
vente au mètre carré (6). Par la suite, il y a certes un certain nombre de facteurs externes qui 
interviennent dans la définition du prix de mise en vente des parcelles, mais ces derniers 
apparaissent faibles en regard du déterminisme engendré par la politique de recouvrement des 
coûts. Ainsi, le prix de mise en vente est fonction du coût de promotion (6 et 7). Il est 
également fonction de la superficie de la parcelle considérée (8). Cet aspect mérite d'être 
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souligné, car il montre l'importance de la taille des parcelles dans le mécanisme de 
détermination des prix de vente. Au final, compte tenu des causalités énoncées 
précédemment, le prix de mise en vente des parcelles va correspondre à l'idée que la 
municipalité se fait des capacités d'investissement du segment de population visé par le 
développement du township (9). Dans cette logique en boucle, la taille des parcelles joue un 
rôle déterminant. À l'échelle du township, c'est la densité résidentielle projetée qui va 
déterminer en partie les normes d'équipement. Et à l'échelle de chaque parcelle, c'est la 
superficie associée au prix à recouvrer par mètre carré qui va définir le prix de mise en vente 
et donc par là même exercer une contrainte sur la demande résidentielle.  
 
Précisons, avant de conclure, un point important. Même si la représentation schématique en 
forme de boucle peut donner l'impression qu'il existe une rétroaction au sein du système (la 
population ciblée détermine un ordre foncier qui en retour agit sur cette même population), 
cela n'est pas le cas. Au sein du système, la causalité est strictement linéaire (et non pas 
circulaire14), car la cause et l'effet sont dissociables dans le temps. Une fois promu, l'ordre 
foncier du township déterminé en fonction de la population visée n'agit pas sur sa cible 
initiale, mais sur la demande résidentielle du moment. Soumis à la flèche du temps, le cycle 
ne connaît qu'un tour, avec un début qui ne saurait se confondre avec la fin. Comme le 
système fonctionne en vase clos, fermé vis-à-vis de l'environnement social sur lequel il est 
censé agir, il ne peut intégrer un processus de rétroaction. Du coup, il lui est, a priori, 
impossible de s'adapter en cours de cycle à une modification de la conjoncture. Cette rigidité 
du système fait figure de talon d'Achille. Encore le raisonnement n'a-t-il pas pris en compte le 
fonctionnement concret de celui-ci.  
 

C. Transcriptions spatiales du compartimentage de la promotion foncière 

 
Si les principes de l'urbanisme et les mécanismes de la promotion foncière tendent à se 
combiner pour produire un compartimentage des prix fonciers dans l'espace résidentiel, qu'en 
est-il réellement ? Au-delà de l'analyse du fonctionnement du système de promotion foncière, 
il s'agit dès à présent d'appréhender les modalités spatiales de l'ordre foncier recherché. 
Autrement dit, assiste-t-on effectivement à un compartimentage spatial en règle de l'offre 
foncière municipale ? Si tel est le cas, quelle est la géographie des valeurs foncières dans 
l'espace urbain windhoekois ? 
 

1. L'appartenance des parcelles au township : un facteur déterminant des prix 

 
Nous avons eu l'occasion de montrer que la valeur d'une parcelle était dépendante du coût de 
promotion du township ainsi que de sa superficie. Etant donné la forte homogénéité des tailles 
de parcelles au sein d'un même township, ne peut-on pas en déduire que les valeurs de ces 
dernières sont proches ? Et comme l'on sait par ailleurs que la taille des parcelles varie 
fortement d'un township à l'autre, ne peut-on pas en conclure que les variations des valeurs 

                                                 
14 Voir notamment J. de Rosnay [1975].  
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foncières sont essentiellement dues à l'appartenance des parcelles à différents townships ? De 
manière à vérifier la pertinence de ce raisonnement déductif, il convient de le confronter avec 
la réalité du terrain, autrement dit de mener une analyse statistique appropriée des valeurs 
foncières (équivalentes aux montants de mise en vente) des parcelles résidentielles présentes 
dans les différents townships de la ville. Avant de présenter la méthode employée ainsi que 
les principaux résultats obtenus, précisons toutefois les modalités de choix des townships 
retenus.   
 
Dans la mesure où c'est avant tout la gestion foncière post-apartheid qui nous intéresse ici, 
seuls des townships promus après la proclamation de l'indépendance ont été pris en compte. 
De manière à ce que les résultats obtenus soient représentatifs de la pratique gestionnaire dans 
son ensemble (c'est-à-dire en tenant compte de l'éventail de l'offre foncière municipale), cinq 
townships ou extensions de townships ont été retenus, chacun d'entre eux correspondant à un 
segment de la demande résidentielle pris en considération par la municipalité. Par ordre 
croissant dans la stratification sociale de l'offre foncière municipale, le choix s'est donc porté 
sur : Hakahana, un township de la périphérie de Katutura qui accueille des ménages à bas 
revenu ; Cimbebasia destiné aux couches moyennes-inférieures et localisé à l'extrémité sud de 
l'agglomération ; Rocky Crest, le township des catégories moyennes promu sur le flanc ouest 
de la ville ; l'extension 1 de Pioniers Park qui accueille des ménages appartenant aux couches 
moyennes-supérieures ; et enfin Ludwigsdorf, le quartier résidentiel le plus huppé de 
Windhoek. Pour chacun de ces espaces, l'ensemble des parcelles zonées en vue d'une 
occupation résidentielle et destinées à accueillir du logement individuel ont été prises en 
compte15. Le tableau II.24 présente leurs principales caractéristiques. 
 
 

Tableau II.24 – Caractéristiques des parcelles dans les cinq townships étudiés 

 
Township Nombre de 

parcelles 
Superficie 

moyenne (en m2) 
Valeur foncière 

moyenne (en N$) 
Ecart type 

Hakahana 908 207 8 235 2 086 
Cimbebasia 508 413 21 888 3 759 
Rocky Crest 1044 401 31 683 4 068 
Pioniers Park ext. 1 265 1224 72 710 6 005 
Ludwigsdorf 139 1476 142 463 37 241 
Sources : Calculs personnels d'après les données issues du SIG de la municipalité de Windhoek.  
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
15 Les parcelles zonées General Residential correspondant au zonage résidentiel pour du collectif ainsi que les 
blocs de parcelles encore non lotis n'ont pas été retenus afin de ne pas biaiser l'analyse. La sélection des parcelles 
a été réalisée à partir de la base SIG de la municipalité. 
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Carte II.4 – Localisation des townships étudiés 

 

 
 
 
 
Si les valeurs foncières moyennes des parcelles ainsi que leurs écarts types laissent apparaître, 
en première analyse, une forte homogénéité au sein d'un même township et, au contraire, des 
différences importantes d'un township à l'autre, qu'en est-il de la nature exacte de la relation 
entre la valeur des parcelles d'un côté et leur appartenance à un township de l'autre ? D'un 
point de vue statistique, cette interrogation revient à poser la question suivante16 : les parcelles 
résidentielles appartenant à un même township ont-elles tendance à se ressembler davantage 
entre elles pour la valeur foncière, qu'elles ne ressemblent à n'importe quelle autre parcelle qui 
n'appartiendrait pas à ce township ?  
 
C'est l'analyse de variance qui permet d'apporter une réponse à ce type de question dans la 
mesure où elle prend en compte la relation entre une variable qualitative nominale (le 
township) et une variable quantitative continue (la valeur foncière des parcelles). À travers 
cette méthode, il est possible de mettre en évidence la part de la variation de la variable 
quantitative qui s'explique (au sens statistique du terme) par les modalités de la variable 
qualitative [Groupe Chadule, 1987]. La variation de la variable quantitative est donnée par sa 
variance totale. Celle-ci se décompose, d'une part en variance à l'intérieur de chaque groupe 
(ici la variance intra-township) et, d'autre part en variance entre les groupes (la variance inter-
township). Dans le cas de figure qui nous intéresse, plus la valeur des parcelles est liée à leur 
appartenance à un township défini, plus la variance inter-township va être grande. Le moins 

                                                 
16 La question posée s'inspire de la présentation de l'analyse de variance faite par D. Pumain et T. Saint-Julien 
[1997 : 148]. 
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que l'on puisse dire, c'est que les résultats obtenus sont éloquents puisque l'intensité de la 
relation (la proportion de variance inter-township dans la variance totale) équivaut à 92,17. 
Autrement dit, c'est plus de 92 % de la variance des valeurs foncières des parcelles 
résidentielles qui s'explique par leur appartenance à des townships distincts. L'effet 
d'appartenance spatiale est bel et bien déterminant dans l'évaluation des parcelles17.  
 

2. La mosaïque des valeurs foncières reflet d'une structuration socio-économique de 
l'espace 

 
L'efficacité du dispositif ayant été établie, intéressons-nous maintenant à la répartition des 
valeurs foncières dans les différents townships de la ville. De manière à mettre en évidence le 
poids de cette logique de compartimentage socio-spatial dans la structuration de l'espace 
urbain, il convient d'étendre le champ d'investigation à l'ensemble des espaces résidentiels 
présents à Windhoek. La prise en compte des valeurs foncières dans les townships promus 
sous le régime colonial est d'autant plus pertinente que la continuité est forte entre la 
législation et les pratiques urbanistiques contemporaines et celles en vigueur sous l'apartheid. 
En fin de compte, c'est la représentation de la mosaïque des valeurs foncières à l'échelle de la 
ville qui nous intéresse, cette dernière étant le résultat d'une juxtaposition d'espaces produits 
au cours de l'histoire et selon une logique qui n'a finalement que peu évolué depuis la 
proclamation de l'indépendance. 
 
Avant d'entreprendre l'analyse à proprement parler, revenons une fois encore sur la nature des 
données mobilisées. Comme pour l'analyse de la variance réalisée précédemment, cette étude 
se base sur les valeurs des terrains qui servent d'assiette fiscale à l'impôt municipal sur la 
propriété. Pour les townships récemment promus, il s'agit en fait des prix de mise en vente des 
parcelles lors des ventes aux enchères organisées par la municipalité. Pour les espaces 
résidentiels plus anciens, la valeur du sol est estimée par les experts municipaux en évaluation 
des biens immobiliers (city valuers). Ces différentes valeurs sont comparables, car les plus 
anciennes ont fait l'objet d'une réévaluation périodique pour tenir compte de l'inflation. Mais 
dans les deux cas, les valeurs estimées sont susceptibles d'être forts éloignées des valeurs 
marchandes des parcelles, autrement dit du prix de vente probable de ces dernières dans 
l'éventualité d'une transaction " libre18 ". Quoi qu'il en soit, les évaluations foncières peuvent 
être considérées comme étant le reflet des représentations du souhaitable des responsables de 
la gestion urbaine municipale, c'est-à-dire de leur vision compartimentée de la société et de 
l'espace. 
 

                                                 
17 Précisons qu'en vue de vérifier que la relation entre les deux variables est significative, l'analyse de variance 
est généralement associée à un test statistique (le plus souvent le test de Fischer F). Avec un risque d'erreur de 
5 %, la valeur F observée (8 416,21) est largement supérieure à la valeur théorique (2,37), confirmant par là le 
caractère significatif de l'effet d'appartenance mis en évidence précédemment. D'une manière générale, plus F est 
grand, moins l'hypothèse stipulant une indépendance entre les deux variables est crédible [Wonnacott et 
Wonnacott, 1991 : 374]. 
18 Selon la théorie micro-économique, il faut, pour que le prix d'une transaction soit le reflet de la valeur 
marchande du bien échangé, que le vendeur et l'acheteur soient tous deux consentants, dûment informés et qu'ils 
agissent sans pulsions. Autant dire que, dans la réalité, le caractère libre d'une transaction foncière est souvent 
très relatif ! 
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L'observation de la distribution des valeurs foncières moyennes par township suscite quelques 
commentaires (Tableau II.25). En premier lieu, on notera la très forte étendue de la variable 
étudiée dans la mesure où la valeur foncière moyenne varie dans un rapport de 1 à 20 entre 
Hakahana, township à la valeur la plus faible, et Windhoek central, quartier où elle est la plus 
élevée. En ce qui concerne le centre de la distribution, on peut indiquer que, d'une part, la 
valeur médiane est de l'ordre de 62 800 N$ – valeur à cheval entre Hochland Park et 
Academia – et que d'autre part la moyenne des valeurs non pondérées est proche de 65 300 
N$. Si en première analyse, cette distribution semble donc symétrique, tel n'est pas le cas de 
la distribution des valeurs désagrégées (valeurs des parcelles dans la ville). En effet, compte 
tenu du nombre important de parcelles dans les townships ayant des valeurs foncières faibles, 
la distribution des valeurs du sol par parcelle est très nettement dissymétrique vers la gauche 
(beaucoup de petites valeurs) et la valeur moyenne est de l'ordre de 37 000 N$. 
 
 

Tableau II.25 – Valeurs foncières par township (classement par ordre croissant) 

 
Township Valeur moyenne du 

foncier (en N$) 
Ecart-type Coefficient de 

variation (en %) 
Nombre de 
parcelles 

Hakahana 8 235 2 086 25,3 908 
Goreangab 10 707 3 100 29,0 2 269 
Okuryangava 10 929 2 830 25,9 2 127 
Katutura 11 378 2 251 19,8 8 106 
Wanaheda 14 058 2 526 18,0 2 430 
Otjomuise 14 170 2 234 15,8 670 
Khomasdal 21 560 3 977 18,4 4 246 
Cimbebasia 21 888 3 759 17,2 508 
Windhoek North 31 463 5 244 16,7 554 
Rocky Crest 31 683 4 068 12,8 1 044 
Dorado Park 38 733 13 336 34,4 868 
Windhoek West 45 309 14 093 31,1 849 
Hochland Park 61 396 20 567 33,5 1 112 
Academia 64 202 4 334 6,8 585 
Kleine Kuppe 69 186 13 859 20,0 281 
Pioniers Park ext. 1 72 710 6 005 8,3 265 
Pioniers Park 73 985 8 210 11,1 1 188 
Suiderhof 76 751 16 659 21,7 618 
Avis 92 804 41 544 44,8 111 
Eros 110 005 27 223 24,7 415 
Olympia 113 188 9 518 8,4 780 
Eros Park 127 801 29 656 23,2 525 
Klein Windhoek 133 419 36 183 27,1 1 284 
Auasblick 135 138 54 543 40,4 109 
Ludwigsdorf 145 071 40 472 27,9 588 
Windhoek centre 161 401 53 655 33,2 437 
Médiane 62 799  
Moyenne des valeurs 65 276  
Sources : Calculs personnels d'après les données du SIG de la municipalité de Windhoek. 
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La représentation des valeurs par ordre croissant sur un diagramme rend compte d'une 
structuration des données en paliers séparés par des seuils (Figure II.14). L'existence de ces 
intervalles traduit un écart important entre deux valeurs successives. Leur positionnement et 
leur ampleur ne sont pas fortuits mais révèlent les subdivisions significatives des valeurs de la 
série statistique analysée [Béguin et Pumain, 2000 : 102]. En fait, les seuils observés sont la 
traduction statistique du compartimentage des valeurs foncières pratiqué par la municipalité 
de Windhoek. Au centre de la distribution, les townships destinés aux couches moyennes 
(groupe 4) ont des valeurs très différenciées par rapport aux townships qui les encadrent ; les 
seuils importants (plus de 16 000 N$ de différence entre Windhoek West et Hochland Park 
d'une part et Suiderhof et Avis de l'autre, soit respectivement 35,5 % et 20,9 %) traduisent la 
différenciation très nette de ces espaces, autant en aval qu'en amont. Bien que d'ampleur 
moindre, on retrouve également un intervalle significatif entre les groupes 5 et 6, c'est-à-dire 
entre les townships a priori promus pour les couches moyennes-supérieures et ceux réservés 
aux classes aisées (la différence est de 14 613 N$, soit 12,9 %). Dans le bas du tableau, les 
écarts en valeurs absolues sont moins grands, mais compte tenu des valeurs moyennes elles 
aussi moins élevées, c'est là que les écarts mesurés en pourcentage sont les plus marquants. 
Ainsi, l'écart en valeurs absolues entre Otjomuise (groupe 1) et Khomasdal (groupe 2) n'est 
que de 7 400 N$, mais cela représente un accroissement de la valeur moyenne du foncier de 
52,1 %. Compte tenu des populations visées (des ménages bénéficiant de revenus faibles), il 
s'agit d'un écart particulièrement important. Au final, la signification des seuils observés 
confirme la pertinence de cette méthode de discrétisation en vue de la cartographie de la 
variable.  
 
 

Figure II.14 – Seuils observés dans les valeurs foncières moyennes par township 
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De manière à prendre en compte la variation des valeurs foncières au sein des différents 
townships, le coefficient de variation a également été calculé. Il s'agit en fait du rapport entre 
l'écart type et la moyenne converti en pourcentage. L'intérêt de cet indicateur de dispersion 
relative est qu'il n'est pas soumis à l'effet de taille, ce qui n'est pas le cas de l'écart type 
[Groupe Chadule, 1987]. Par exemple Hakahana et Ludwigsdorf ont des écarts types très 
différenciés (2 086 pour le premier et 40 472 pour le second) mais compte tenu de la distance 
entre les deux moyennes, l'interprétation s'avère délicate. En fait, le coefficient de variation 
indique que la dispersion des valeurs entre les deux unités est comparable (25,6 % pour le 
premier et 27,9 % pour le second). Par souci de clarté de la représentation cartographique, la 
distribution des coefficients de variation a été découpée en trois classes d'égale étendue.  
 
D'une manière générale, la cartographie des valeurs foncières moyennes par township 
(Carte II.5) met en évidence deux choses. En premier lieu, elle offre une illustration 
saisissante de l'ordre foncier mis en œuvre par le régime d'apartheid et encore largement 
prégnant de nos jours. La valeur moyenne du sol à Katutura, Khomasdal et dans les anciens 
quartiers blancs apparaît nettement différenciée. En second lieu, elle souligne la tendance à la 
reproduction de cette logique de compartimentage de l'espace urbain. Le gradient ESE-WNW 
de la valeur du sol est maintenu voire renforcé. Les parcelles les moins chères sont localisées 
dans la périphérie nord-ouest de Katutura alors que les terrains les plus onéreux sont localisés 
dans la franche orientale de la ville (Ludwigsdorf, Auasblick…). En ce qui concerne les 
townships nouvellement promus, la seule exception notoire à ce schéma est Cimbebasia (au 
sud), un township de forte densité résidentielle accolé à une zone d'activité (Prosperita). 
Enfin, pour les espaces plus anciens, c'est le centre de Windhoek (le CBD et les espaces 
résidentiels environnants) qui semble à première vue déroger à la règle. En réalité, les très 
fortes valeurs foncières de cet espace central s'expliquent aisément. Il y a tout d'abord l'effet 
de la rente de situation qui est maximisée du fait de la proximité des parcelles résidentielles 
les plus aisées avec les fonctions centrales localisées dans le quartier des affaires. La centralité 
économique (présence de commerces spécialisés, de services supérieurs et d'emplois 
qualifiés) et la centralité politique (localisation des lieux du pouvoir d'État) se conjuguent 
pour multiplier les plus-values des terrains situés à proximité. De nombreuses parcelles sont 
ainsi la propriété de grandes compagnies ou de l'État ; y logent des cadres supérieurs et des 
hauts fonctionnaires. Cette situation n'est en rien extraordinaire et l'explication est des plus 
classiques en économie spatiale. Pour ne pas reprendre ici ce qui a été largement présenté et 
débattu ailleurs19, je me contenterai de reprendre l'argumentaire de R. Hurd (1903) cité par A. 
Bailly [1979 : 120] : " Puisque la valeur foncière dépend de la rente économique, la rente de 
la localisation, la localisation de la convenance et la convenance de la proximité, nous 
pouvons éliminer les parties intermédiaires du raisonnement et affirmer que la valeur foncière 
dépend de la proximité ". Si dans la réalité, cette relation causale à bien des égards trop 
simpliste ne recouvre généralement qu'une partie des logiques à l'œuvre, dans le cas qui nous 
intéresse, l'explication semble recevable. Relativisons toutefois sa portée et cela pour deux 
raisons au moins. Premièrement, il y a bien d'autres facteurs qui viennent justifier la valeur 
particulièrement élevée du sol résidentiel dans le centre de Windhoek. Ainsi, la taille 
importante des parcelles contribue également à en augmenter la valeur. À l'époque du 
                                                 
19 La littérature sur le sujet est aussi abondante que les perspectives d'approche. Citons les travaux de J.-J. 
Granelle sur la valeur du sol urbain [1975] et la rente foncière [1990], ceux d'A. Lipietz [1974] et C. Topalov 
[1984] dans une perspective marxiste et bien sûr, les analyses synthétiques de géographes comme A. Bailly 
[1979] ou P. Claval [1981]. 
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lotissement du quartier, au tout début de l'essor de la ville, l'administration allemande avait 
dessiné un parcellaire particulièrement spacieux dans le but d'y accueillir la nouvelle élite 
coloniale (militaires et haut fonctionnaires)20. Outre l'architecture des quelques maisons 
d'époque ayant survécu au temps et le tracé sinueux des rues, la taille des propriété est donc 
un héritage de l'histoire urbaine de Windhoek. Deuxièmement, force est de constater la 
dissymétrie des valeurs foncières par rapport au centre de la ville, tout particulièrement en ce 
qui concerne Klein Windhoek et Windhoek West. Le modèle d'organisation concentrique des 
prix décroissant basé sur la théorie économique de l'accessibilité au centre est bousculé par 
l'histoire de la ville et la structure socio-spatiale mise en place par les pouvoirs successifs. 
Pour conclure sur ce point, disons que si la théorie de la rente joue très localement, dans 
l'ensemble, l'organisation des valeurs foncières dans la ville post-apartheid reste largement 
surdéterminée par des considérations politiques, ce qui, au passage, ne signifie pas pour autant 
qu'elles ne prennent pas en compte les mécanismes économiques propres au fonctionnement 
du marché foncier.  
 
En ce qui concerne l'hétérogénéité interne aux townships des valeurs du sol, ce sont les 
quartiers situés au centre de l'agglomération qui présentent les coefficients de variation les 
plus forts. À ceux-là, il faut rajouter des quartiers résidentiels huppés situés en périphérie. 
Dans tous les cas, c'est la différence dans les tailles des parcelles qui influe le plus sur les 
valeurs. Windhoek Central et Windhoek West sont de vieux quartiers présentant des 
propriétés de superficies très inégales. Pour ce qui est de Dorado Park et de Hochland Park, il 
s'agit d'une volonté délibéré de la municipalité de promouvoir des parcelles de tailles 
différentes au sein de mêmes townships. Mais nous avons vu à travers l'exemple de Dorado 
Park que cela consistait surtout à subdiviser le township en zones homogènes. Enfin, en ce qui 
concerne les quartiers aisés d'Auasblick et d'Avis, c'est à la fois la présence de très grandes 
parcelles (plus de 20 ares) et la topographie particulièrement accidentée des terrains qui 
entrent en ligne de compte. À l'autre bout de l'échelle, les townships qui présentent une forte 
homogénéité de valeur sont, soit les anciens townships réservés aux Noirs et aux Métis ainsi 
que ceux destinés aux couches moyennes blanches (Pioniers Park, Academia et Olympia), soit 
les nouveaux lotissements destinés aux nouvelles couches moyennes noires (Rocky Crest, 
Cimbebasia…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
20 Pour une analyse des différents types de plans urbains à Windhoek, voir B. Frayne [1992]. 
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D. De l'ordre foncier à l'ordre social : les perfectionnements du système 

 
Jusqu'à présent, l'analyse s'est focalisée sur le dispositif permettant à la municipalité d'imposer 
son ordre foncier au sein de la ville. Si l'on se réfère aux valeurs foncières analysées 
précédemment, l'efficacité semble de mise. Cela dit, cette structuration de l'espace urbain n'est 
pas une fin en soi ; au-delà de l'ordre foncier, c'est le compartimentage social des espaces 
résidentiels qui est visé. Tout le problème réside donc maintenant dans le passage de l'ordre 
foncier à l'ordre social. Comment la municipalité s'y prend-t-elle pour tenter d'imposer une 
division sociale de l'espace urbain ? Quels sont les expédients gestionnaires mis en œuvre 
dans le dessein de faire coïncider le social et le spatial ? Dans un premier temps, nous nous 
intéresserons aux règles urbanistiques qui permettent à l'instance municipale de renforcer 
l'efficacité de son dispositif de filtrage social. Par la suite, nous aborderons la question du 
maintien de l'ordre établi, tant il est vrai que le système en place se doit à la fois de gérer le 
changement inhérent à l'évolution d'une ville et de veiller à la reproduction des structures qui 
encadrent les rapports sociaux. 
 

1. Pour un filtrage social accru : les montants minimums de mise en valeur 

 
Nous venons de voir comment, à travers un jeu sur les prix, l'institution municipale cherche à 
" filtrer " la demande résidentielle de manière à constituer des townships relativement 
homogènes en ce qui concerne le niveau de vie des résidants. Cela dit, si les transactions 
foncières s'établissent dans le cadre d'un marché fortement administré du fait de l'existence 
d'un acteur public en position monopolistique, l'accès d'une couche sociale à une offre 
foncière censée correspondre à ses attentes n'est garanti par aucune disposition réglementaire. 
Du coup, même si le mécanisme du marché – ici l'ajustement de la demande à l'offre à travers 
les prix – porte en lui les gènes d'une division sociale de l'espace (pour ne pas dire une 
ségrégation socio-résidentielle), le résultat n'est de loin pas assuré. Pour le citadin en quête 
d'un habitat, l'acquisition d'une parcelle n'est qu'une étape ; vient ensuite la construction d'un 
logement [Piermay, 1989 : 341]. Dans les logiques qui sous-tendent les pratiques 
résidentielles, les caractéristiques du terrain – dont son prix – ne sont qu'un des paramètres qui 
entrent en ligne de compte. Le type d'habitation et donc le coût de l'investissement immobilier 
en est un autre. Entre les deux, toutes sortes d'arbitrages peuvent être effectués. Les choix 
découlent à la fois des moyens mis en œuvre, des contraintes rencontrées et des objectifs 
recherchés. L'accès au sol et au logement suscite donc des stratégies aussi variées que 
complexes et les déterminations ne se situent pas exclusivement sur le terrain de la rationalité 
économique21. En rattachant ces considérations au contexte windhoekois, on peut 
parfaitement envisager le cas de ménages qui ambitionnent d'acquérir des parcelles a priori 
destinées à des populations plus aisées qu'eux en faisant par exemple le choix de réduire 
l'investissement immobilier. Dans ce cas, c'est la taille de la parcelle ou sa localisation dans la 
ville qui justifie le transfert de l'effort financier de la construction d'un logement vers la 
charge foncière. Soulignons que ce type de pratiques citadines n'a pas que des répercutions 
                                                 
21 Nous aurons l'occasion de développer ce point dans le chapitre 11, à propos des pratiques et des stratégies 
résidentielles des ménages appartenant aux couches moyennes. 
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sur la structuration sociale de l'espace urbain, mais également des implications financières. En 
effet, l'imposition de tailles de parcelles minimales a certes pour objectif d'opérer une 
sélection des résidants, mais elle vise également, de manière indirecte, à susciter une 
augmentation des investissements immobiliers, source fiscale pour l'autorité locale. Or, par le 
jeu d'un effet de substitution tel que décrit précédemment, ce type de mesure peut fort bien 
s'avérer contre-productif et conduire à une réduction du capital investi. 
 
C'est dans le dessein de contrer ce type de stratégies résidentielles et d'en limiter les 
conséquences que la municipalité a doté son dispositif de compartimentage de l'espace 
résidentiel d'un deuxième volet. Après un compartimentage en règle de l'offre foncière, c'est 
la mise en valeur du sol qui est visée. Les objectifs sont toujours les mêmes : il s'agit à la fois 
de s'assurer autant que faire se peut de l'homogénéité sociale des townships et de capter les 
capitaux immobiliers. Le dispositif de contrôle de l'investissement immobilier est 
essentiellement basé sur la détermination d'une norme minimale de mise en valeur pour 
chaque parcelle. Le principe consiste à fixer la valeur minimale des maisons à construire au 
sein d'un même township, ceci en relation avec le revenu des acheteurs ciblés22. Ainsi, 
l'objectif de la municipalité est de garantir le développement " harmonieux " du township en 
imposant un certain standing de construction, conformément au marquage social prévu par les 
planificateurs. Cela dit, une telle mesure n'intervient pas uniquement sur la mise en valeur de 
l'espace résidentiel, autrement dit sur le bâti et les paysages urbains. En amont, elle agit 
également sur le marché foncier dans la mesure où la demande résidentielle s'ajuste en 
fonction du prix des terrains certes, mais également compte tenu des contraintes 
réglementaires, surtout lorsque ces dernières ont une implication financière importante 
(mécanisme d'auto-sélection). Du coup, cette réglementation apparaît comme un dispositif de 
filtrage social permettant à la municipalité d'affiner la sélection des futurs propriétaires en leur 
imposant des contraintes d'investissements plus ou moins élevées en fonction des townships 
considérés. Précisons que dans le cas où ces conditions d'investissement immobilier ne sont 
pas remplies, une taxe de pénalité est levée par la municipalité23. Et si au bout de cinq ans, la 
mise en valeur n'a toujours pas été réalisée, la municipalité peut exiger la rétrocession de la 
propriété sans avoir à rembourser à l'acheteur les paiements effectués. 
 
Si ce type de réglementation n'est pas nouveau à Windhoek, les méthodes de détermination 
des montants minimums et les moyens juridiques permettant leur application ont changé 
depuis la période coloniale.  L'objectif ici n'est pas de décrire par le menu l'évolution juridique 
et technique d'une règle mais de mettre en exergue les changements dans les modes de penser 
des gestionnaires. Prenons tout d'abord le mode de calcul des normes. Sous l'apartheid, un 
montant fixe était déterminé au cas par cas lors de la vente des parcelles promues par la 
municipalité. Dans un souci de rationalisation gestionnaire et d'homogénéisation des 
investissements immobiliers au sein d'un même township, le montant minimal de mise en 
valeur a été indexé sur la valeur de la propriété foncière en fonction d'un coefficient déterminé 

                                                 
22 " It is the intention of Town Planning to motivate specific minimum building values with every new township 
layout submission taking the income of the expected buyers into an account". Management Committee Agenda, 
29/06/1992. 
23 C'est sur la base des normes de construction minimales que sont calculées les pénalités en cas de non mise en 
valeur de la parcelle dans un délai de deux ans suivant la date de vente (Deed of Sale, clause 10.1). Comme le 
soulignent les gestionnaires municipaux, cette mesure n'est cependant guère susceptible d'accélérer le processus 
de mise en valeur du sol, dans la mesure où le taux d'imposition pour les retards est le même que celui applicable 
aux constructions. Management Committee Agenda, 01/09/1997. 
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par township. C'est cette méthode qui est toujours en vigueur de nos jours. En ce qui concerne 
le mode d'application de ces normes, le changement est intervenu en 1996. Avant cette date, 
les montants de mise en valeur minimums étaient inclus dans les actes de vente (Deed of Sale) 
des parcelles municipales24. Compte tenu des difficultés d'application de la règle par le biais 
du contrat, notamment dans les cas de revente des parcelles ou d'implication d'un promoteur 
privé dans le développement du township, des clauses spéciales ont été intégrées au Plan 
d'urbanisme de la municipalité (Town Planning Scheme, TPS). Bien sûr, cet amendement d'un 
document statutaire n'est pas rétroactif et les règles du TPS ne concernent donc que les 
townships proclamés après 1996. Pour les espaces résidentiels antérieurs à cette date, ce sont 
les montants déterminés lors de l'établissement des townships qui restent valables25. 
 
La résultante de ces changements qui avaient comme souci de perfectionner le système est la 
juxtaposition de normes nouvelles et héritées au sein de l'espace urbain. Comme l'illustre la 
carte II.6 qui fait la synthèse des différents montants minimums de mise en valeur, l'espace 
résidentiel windhoekois est partagé en trois grandes catégories de townships, plus quelques 
particularités. Il y a tout d'abord les townships où la règle n'existe pas. Deux cas de figure sont 
à distinguer. S'il n'y a pas de montants minimums de mise en valeur à Katutura, c'est pour la 
bonne et simple raison que les maisons ont été construites par la municipalité du temps de 
l'apartheid. La seule exception est Luxury Hill, un quartier de Katutura promu à la fin des 
années 70 pour accueillir les couches moyennes noires dans le cadre de la stratégie néo-
apartheid du cantonnement résidentiel. En ce qui concerne l'extension 6 d'Okuryangava et 
Havana, il s'agit de quartiers d'habitats précaires qui du fait de leur caractère particulier 
bénéficient d'une dérogation.  
 
Les townships qui présentent des densités résidentielles élevées et qui sont destinés aux 
couches sociales défavorisées et moyennes-inférieures sont soumis à un montant 
d'investissement minimum équivalent à deux fois la valeur de la parcelle. La plupart sont 
situés dans la partie ouest et nord-ouest de la ville, à l'exception de Cimbebasia. Enfin, les 
anciens quartiers blancs et les nouveaux townships destinés aux populations moyennes et 
aisées sont soumis à une norme encore plus contraignante (quatre fois la valeur de la 
parcelle). Au début des années 90, il a même été question d'appliquer un montant plancher des 
investissements immobiliers six fois supérieur à la valeur de la parcelle dans le quartier huppé 
de Ludwigsdorf. Vu la valeur très élevée des parcelles (compte tenu de leur grande taille, de 
la topographie particulièrement accidentée du terrain et du niveau élevé des équipements 
urbains), une telle mesure même si elle n'a finalement pas été appliquée, signifiait clairement 
la volonté des responsables municipaux de renforcer le caractère élitiste de Ludwigsdorf. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
24 Rappelons que cette pratique visant à inclure une règle de prescription dans les actes translatifs de propriétés 
en rappelle une autre ; sous l'apartheid, la municipalité a effectivement utilisé cet expédient en vue d'interdire 
l'aliénation des propriétés situées dans les quartiers blancs aux personnes noires (cf. Chapitre 1). 
25 Entretien avec H. Krohne, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 05/04/2001. 
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Dans ce dispositif réglementaire, deux townships font figure d'exception. Il s'agit d'Auasblick 
et de l'extension n° 1 de Kleine Kuppe. Dans les deux cas, la taille des parcelles – et donc leur 
valeur – varie grandement et l'application d'un coefficient fixe pose problème. Prenons 
l'exemple d'Auasblick où la taille des parcelles varie entre 600 et 12 000 m2. Comme l'illustre 
le tableau II.26, si l'on applique la formule classique, les montants de mise en valeur 
minimums sont non seulement fort différents mais surtout indésirables pour les petites 
parcelles (montant trop faible par rapport au standing recherché) et irréalistes en ce qui 
concerne les plus grandes. De manière à éviter ces écueils, la municipalité a changé son mode 
de calcul afin de standardiser le montant minimal de mise en valeur. La formule retenue et qui 
revient en fait à multiplier la valeur du sol au mètre carré par un facteur (4 000) permet de 
déterminer des montants de mises en valeur indépendamment de la taille de la parcelle. De 
cette manière, la municipalité garantit un certain standing dans ce quartier huppé, tout en ne 
pénalisant pas les propriétaires des parcelles les plus spacieuses. Notons au passage que 
l'application de cette formule confirme le mode de calcul des prix présenté précédemment, 
dans la mesure où elle présume des prix au mètre carré identiques pour toutes les parcelles du 
township. 
 
 

Tableau II.26 – Calcul des montants de mise en valeur minimum à Auasblick 

 
(En N$) Parcelle de 600 m2 Parcelle de 12 000 m2 
Valeur du sol 
 

39 000 780 000 

Mise en valeur minimale  
(= 4* la valeur du sol) 
 

156 000 3 120 000 

Mise en valeur minimale  
(= 4000 * valeur du sol/superficie) 

260 000 260 000 

Sources : Management Committee Agenda, 14/08/1995, Minimum building values. 
 
 
Enfin, il convient de rajouter que, dans les townships destinés aux couches aisées 
(Ludwigsdorf et Auasblick), la municipalité impose des règles architecturales particulières. 
Ces règles viennent s'ajouter au contrôle des normes imposées par le TPS (building 
regulations) et qui s'appliquent à tous les townships. Deux domaines font ainsi l'objet d'une 
réglementation stricte de la part du TPS. Il s'agit tout d'abord des matériaux employés pour la 
toiture où interdiction est faite d'utiliser de la tôle ainsi que des tuiles en asbeste et ciment. Le 
second point de la réglementation qui concerne le type de clôture des propriétés spécifie que 
le grillage n'est pas autorisé dans ces quartiers luxueux. Si le caractère pointilliste de ces 
mesures peut prêter à sourire26, les objectifs visés sont clairs. En premier lieu, la municipalité 
cherche à durcir les conditions d'accès à ces quartiers luxueux théoriquement réservés à 
l'élite27. Ensuite, elle vise à en affirmer la spécificité urbanistique et architecturale afin de les 
rendre plus attrayant auprès des populations les plus riches. Il s'agit là d'une des applications 
de la théorie de la distinction chère à P. Bourdieu. Enfin, elle cherche à garantir au mieux la 

                                                 
26 Mais on trouve également ce genre de règles dans le POS français. 
27 Management Committee Agenda, 26/01/1998, Sale of erven in Auasblick township. 
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pérennité des investissements immobiliers et à éviter tout risque de dépréciation du 
patrimoine bâti28.  
 
En guise de conclusion à cette étude des mécanismes de sélection de ménages, invoquons les 
conclusions tirées d'une modélisation de l'impact des mesures de zonage réglementaire sur les 
structures urbaines faite par un économiste (W. Wheaton) et citée par G. Duranton [1997 : 
181]. Selon l'auteur de cette étude, si les prix immobiliers induisent une auto-sélection des 
ménages, l'introduction d'une réglementation fixant une taille minimale pour les parcelles la 
rend plus probable. Et l'auto-sélection devient certaine, lorsque cette même réglementation est 
couplée à l'imposition de normes quant à la qualité des logements.  
 

2. Pour un maintien de l'ordre établi : les règles de subdivision des parcelles 

 
Admettons comme hypothèse de travail que l'ordre recherché par les pouvoirs soit finalement 
établi. Dès lors, la question qui se pose est celle du maintien du compartimentage socio-
spatial en place. Comment les pouvoirs entreprennent-ils la reproduction d'une structure par-
delà les dynamiques sociales et spatiales des individus et des groupes qui résident en ville ? 
Comme nous l'avons vu dans le chapitre 4, c'est le Plan d'urbanisme (TPS) qui constitue 
l'instrument de contrôle et de régulation du développement urbain. Face aux actes et aux 
initiatives individuelles ou collectives des citadins, l'État et, par délégation de pouvoir, la 
municipalité cherchent à contrôler leur conformité avec la doctrine urbanistique en vigueur et 
le modèle de ville qui en découle. Concrètement, cela revient à examiner la recevabilité des 
demandes de densification, subdivision et autre modification de l'utilisation du sol à l'aune des 
règles inclues dans le TPS. En ce qui concerne les changements qui concernent la taille des 
parcelles, les urbanistes municipaux disposent d'un indicateur érigé en norme urbanistique et 
inclu dans le zonage réglementaire. Il s'agit d'un indicateur inverse de la densité dans la 
mesure où il définit la quantité minimale d'espace requis pour chaque logement. Ainsi, un 
coefficient de densité de 1/250 signifie que l'on peut construire une habitation principale par 
250 mètres carrés de superficie. C'est à partir de la taille initiale de la parcelle et du coefficient 
de densité dont elle est affublée que sont déterminées les possibilités de subdivision. Prenons 
un exemple pour illustrer le mode de raisonnement suivi : soit une parcelle résidentielle d'une 
superficie de 600 mètres carrés, bénéficiant d'un coefficient de densité de 1/250 ; compte tenu 
du rapport entre la surface de la parcelle et le coefficient, son propriétaire peut demander sa 
subdivision en deux terrains de 300 mètres carrés chacun. 
 
Le tableau II.27 présente les coefficients attribués aux parcelles promues dans les différents 
townships de la ville. Si d'une manière générale, les coefficients sont relativement proches des 
surfaces moyennes, ce qui interdit toute subdivision, ceci n'est pas le cas pour toutes les 
parcelles. En fait, les possibilités de subdivision sont d'autant plus grandes que les parcelles 
sont localisées au sein d'un township de faible densité destiné aux couches aisées. On pourra 
également remarquer que certains des townships promus après l'accession à l'indépendance 
présentent plusieurs coefficients, ce qui laisse augurer d'une plus grande hétérogénéité de la 
taille des parcelles en leur sein. Reste enfin le cas particulier d'Auasblick. Comme indiqué 
                                                 
28 Cette volonté de protection ne se limite pas aux constructions mais concerne également la topographie du site. 
Il est en effet interdit de procéder à des remblayages sur les parcelles de terrain à Auasblick. 
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dans un document de la municipalité29 : " dans le dessein de préserver la qualité et le niveau 
de vie dans ce quartier destiné aux revenus élevés, l'enregistrement de copropriétés va être 
prohibé sur toute parcelle bénéficiant d'un zonage résidentiel avec une densité d'une habitation 
par propriété ". De manière plus fondamentale, ce sont les opérations de subdivision qui sont 
interdite, ceci quelle que soit la taille de la parcelle considérée (les superficies varient entre 
600 m2 et 12 000 m2).  
 
 

Tableau II.27 – Densités résidentielles officielles par township 

 
Townships Habitation/superficie (en m2) Densités résidentielles (par ha) 
Hakahana 1/100 100 
Okuryangava 1/150 et 1/250 40-67 
Katutura 1/250 40 
Khomasdal 1/250 40 
Cimbebasia 1/250 40 
Otjomuise 1/250 40 
Rocky Crest 1/250, 1/500 40 
Havana 1/300 33 
Goreangab 1/150, 1/250 et 1/500 20-67 
Dorado Park 1/250 et 1/500 20-40 
Wanaheda 1/250 et 1/500 20-40 
Kleine Kuppe 1/500 20 
Hochland Park 1/500 et 1/700 14-20 
Academia 1/900 11 
Klein Windhoek 1/900 11 
Windhoek 1/900 11 
Olympia 1/900 11 
Pioniers Park 1/900 11 
Erospark 1/900 11 
Auasblick 1/parcelle - 
Sources : City of Windhoek, non daté. 

 
 
À l'issue de l'examen des différentes mesures appliquées en matière de production du sol 
urbain et de réglementation de sa mise en valeur, force est de constater le rôle capital des 
densités résidentielles dans la structuration sociale de l'espace windhoekois. Mais au-delà de 
cette instrumentalisation des normes d'urbanisme, c'est la place centrale du township dans le 
compartimentage de l'espace urbain qu'il convient de mettre en exergue. Aussi bien la 
conception homogène du township que son mode de financement endogène contribuent à 
promouvoir une structure urbaine compartimentée autour du statut socio-économique des 
résidants. Cela dit, le township n'est pas la seule échelle d'intervention des politiques et des 
gestionnaires dans la production et la gestion du sol urbain. 
 
                                                 
29 Management Committee Agenda, 26/01/1998, Sale of erven in Auasblick township. 
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II. Le système de gestion foncière à l'épreuve des inégalités urbaines  

 
À l'échelle de la ville, la municipalité distingue parmi les quartiers formels ceux qu'elle 
considère comme défavorisés dans l'application des principes, des normes et des procédures 
qui découlent du système foncier en vigueur. Sur la base de cette partition de l'espace urbain 
qui se greffe grosso modo sur l'ancienne distinction entre la ville blanche et le township noir, 
le principe de la dérogation à la règle s'applique à deux domaines différents. En premier lieu, 
ce sont les procédures d'attribution et les conditions de vente des parcelles qui ne sont pas les 
mêmes dans les quartiers dits désavantagés et dans le reste de la ville. En second lieu, ce sont 
les normes d'équipement des parcelles résidentielles qui diffèrent d'une zone à l'autre. Si dans 
les deux cas, les raisons avancées reposent sur la prise en compte des inégalités sociales 
héritées de l'apartheid, les conséquences de ces mesures ne vont pas pour autant dans le même 
sens. Enfin, il faut mentionner la constitution par la municipalité d'un dispositif d'encadrement 
des squatters, à la suite de la prolifération des quartiers d'habitats précaires dans la périphérie 
nord-ouest de la ville. Parce que les procédures et les normes de gestion instituées sont 
particulières aux aires d'accueil mises en place par l'autorité locale, cette troisième catégorie 
spatiale d'intervention fera l'objet d'une présentation distincte. 
 

A. La dualité du régime foncier municipal : de la règle à son exception 

 
À la suite de la proclamation de l'indépendance, le régime foncier en place dans les quartiers 
blancs de Windhoek a été officiellement étendu à l'ensemble de la ville. Dans un premier 
temps, les règles d'attribution des parcelles municipales en vigueur à Klein Windhoek ou à 
Pioniers Park ont donc été appliquées à Katutura et dans les townships périphériques. Mais 
parce que les inégalités sociales héritées de la période d'apartheid demeuraient prégnantes au 
sein de la population citadine, à partir de 1994 des exceptions ont été concédées et les mesures 
inclues dans le système général n'ont plus été appliquées dans les quartiers qualifiés de 
défavorisés (disadvantaged areas). Voyons tout d'abord quelles sont les règles en vigueur 
dans le cadre du régime général, pour ensuite se focaliser sur les dérogations. 
 

1. Le régime général ou le reflet d'une vision normative des rapports entre espace et société 

 
Comme le souligne J.-L. Piermay [1997], il s'agit du " système classique ", autrement dit un 
système élaboré par les professionnels de la ville à partir de la capitalisation d'une longue 
expérience de gestion, un système performant et sophistiqué qui correspond à leurs 
représentations et remplit leurs exigences, un système auquel la municipalité est habituée et 
dans lequel sa pratique excelle. Rappelons brièvement les principes fondamentaux de la 
promotion foncière municipale :  
 
- ne pas céder de parcelles résidentielles non-équipées30 ; 

                                                 
30 Cette mesure s'adresse aux particuliers. Council Resolution 627/10/82. 
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- et ne pas les vendre en dessous du prix de mise en vente fixé par l'expert municipal en 
évaluation de biens fonciers (ceci de manière à recouvrer les coûts de promotion). 

 
Conformément aux principes énoncés dans la National Housing Policy de 1991 ainsi qu'en 
adéquation avec les aspirations d'une majorité de Namibiens, la municipalité favorise 
l'accession à la propriété privée. La raison en est à la fois idéologique (fétichisme de la 
propriété en Namibie) et financière (les ventes de parcelles rapportent gros à l'autorité locale 
et surtout, elles sont à l'origine du développement de l'assiette fiscale de l'impôt sur la 
propriété). En conformité avec la législation sur les autorités locales (LAA), la municipalité 
dispose de quatre méthodes d'aliénation, mais c'est la mise aux enchères qui est appliquée 
dans les cas généraux31. Selon les dires des responsables municipaux, celle-ci présente au 
moins deux avantages. D'une part, la méthode est présentée comme étant transparente et 
ouverte (donc juste) dans la mesure où le prix de vente des parcelles est déterminé en fonction 
du jeu de l'offre et de la demande. D'autre part, c'est une méthode qui peut s'avérer 
potentiellement lucrative, le prix de vente des parcelles pouvant excéder le prix correspondant 
au recouvrement des coûts de promotion lorsque la demande est supérieure à l'offre. 
Revenons succinctement sur ces deux points. En ce qui concerne la prétendue transparence 
des enchères, il s'agit essentiellement d'une affirmation incantatoire reprenant une des 
hypothèses de la concurrence pure et parfaite telle que définie dans le cadre de la théorie 
néoclassique. Dans la pratique, et nous aurons à le vérifier par la suite, l'information est loin 
d'être parfaite et la transparence bien souvent sujette à caution. Le second argument est plus 
convaincant dans la mesure où la source de revenu extraordinaire (au sens premier du mot) 
qui découle d'une enchère à succès est d'autant plus convoitée par la municipalité que ses 
capacités de financement de la promotion foncière s'avèrent limitées. Ainsi les éventuels 
bénéfices sont reversés dans le compte commun du Betterment Fund qui sert au financement 
de nouveaux projets32. Au-delà des avantages supposés ou avérés de la méthode, l'autorité 
locale lui reconnaît un certain nombre d'inconvénients, et en premier lieu celui de favoriser les 
acheteurs bénéficiant d'une assise financière confortable au détriment de ceux moins 
avantagés. De manière à permettre aux individus qui le désirent d'accéder à la propriété sans 
passer par l'intermédiaire d'un promoteur privé, la municipalité leur réserve la primeur des 
ventes. Ainsi, les professionnels de l'immobilier n'entrent en lice que lors d'un deuxième tour 
et doivent se contenter des invendus.  Une fois que la vente aux enchères a eu lieu, les 
parcelles restantes sont vendues de gré à gré (private treaty). 
 
Parce que le système classique de promotion n'est pas en mesure de répondre aux attentes des 
populations défavorisées, la municipalité en a amendé certaines règles. L'application d'un 

                                                 
31 Le cas général est celui où une parcelle résidentielle localisée dans un quartier formel soumis aux règles de 
vente normales a bénéficié d'une viabilisation conforme aux normes en vigueur. Pour tous les cas particuliers de 
vente, la municipalité met en œuvre une des trois méthodes restantes. Ainsi, dans le cadre de conditions de vente 
spéciales (terrains réservés pour des activités commerciales ou industrielles), c'est l'adjudication suite à un appel 
d'offre qui est pratiquée. Dans les cas où une personne ou une institution propose un projet d'aménagement 
foncier, c'est la cession de gré à gré avec annonce publique et collecte des objections qui sera préférée, à 
condition que la municipalité n'ait pas intérêt à avoir la maîtrise d'ouvrage et qu'il n'y ait pas d'autres 
demandeurs. Enfin, dans le cadre de projets de développement émanant d'un acteur institutionnel (gouvernement, 
NHE, municipalité), mais également de cession d'un townhip à un promoteur privé ou de vente de terrain pour 
une fusion, la méthode pratiquée sera celle de la cession de gré à gré avec autorisation ministérielle. Cf. J. de 
Kock [1997] et Management Committee Agenda, 26/01/1998. 
32 " If offered by auction, Council could expect that some erven, in some cases, might fetch sale prices higher 
than upset prices, which income is urgently needed to re-invest in future township development via the 
Betterment Fund ". Management Committee Agenda, 26/01/1998. 
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système dérogatoire à des townships bien définis a donné naissance à un compartimentage de 
l'espace urbain windhoekois qui reprend les lignes de fractures héritées de la ville d'apartheid. 
 

2. Les dérogations : le régime spécial de la promotion foncière 

 
L'identification des quartiers placés sous un régime dérogatoire à partir de 1994 résulte d'une 
résolution du Conseil municipal33. Il s'agit d'un acte politique visant des townships bénéficiant 
de normes d'équipements inférieures au reste de la ville. Ainsi, dans la définition des zones 
concernées, les responsables municipaux se sont basés sur les normes d'urbanisme des 
parcelles : premièrement l'absence d'un montant minimum de mise en valeur ; deuxièmement, 
une surface utile inférieure à 300 mètres carrés et une superficie totale n'excédant pas 400 
mètres carrés ; troisièmement, une surface bâtie inférieure à 25 mètres carrés34. Compte tenu 
des critères retenus, les townships concernés sont Katutura, Wanaheda, Big Bend, 
Okuryangava et les extensions 2 et 3 de Goreangab, soit l'ancien township noir et sa 
périphérie nord-ouest, à l'exception toutefois de Hakahana et d'une partie de Goreangab 
(Carte II.7). Dans le premier cas, il s'agit d'un township accueillant des ménages en 
provenance du compound détruit [Peyroux, 2000 : 75] et dans le second, les parcelles sont 
destinées à des ménages appartenant aux couches moyennes. 
 
Compte tenu des moyens financiers limités des habitants, ce n'est pas la vente aux enchères 
qui est appliquée mais la procédure de gré à gré. Les motivations pour lesquelles la 
municipalité a décidé de changer de méthode de vente en 1994 ne sont pas clairement 
établies. Ce qui est avéré, c'est la demande faite par la Direction du logement du MRLGH à la 
municipalité de reconsidérer l'usage de la vente aux enchères35. Quoi qu'il en soit, la règle en 
application stipule que la personne qui identifie une parcelle résidentielle vacante peut en 
demander l'acquisition auprès des services compétents de la municipalité36. Le prix de vente 
de la parcelle est alors équivalent à sa valeur estimée dans le cadre de la promotion foncière 
du township. Cette méthode de vente est toutefois assortie de certaines contraintes. Une 
première série de règles précise les conditions d'attribution et concerne l'ensemble des 
acheteurs éventuels. Ainsi, les parcelles localisées dans les quartiers défavorisés sont avant 
tout réservées aux personnes non encore propriétaires à Windhoek. Elles ne sont pas 
accessibles aux personnes morales (entreprise de promotion immobilière par exemple) ainsi 
qu'aux individus ayant bénéficié des programmes d'aliénation du parc de logement public de 
l'Etat central ou de la municipalité. Enfin, l'acquisition d'une propriété est limitée à une par 
personne et le Conseil municipal détient un droit de préemption de 7 ans après la 
transaction37. Comme cela est précisé par la responsable du service des propriétés à la 
municipalité, l'objectif de ces règles d'attribution est à la fois de protéger les personnes à 
faible revenu des activités des promoteurs immobiliers et plus généralement de contrer les 
pratiques spéculatives dans ces quartiers [de Koch, 1997 : 17]. Si la lutte contre la spéculation 

                                                 
33 Council Resolution, 158/04/94. 
34 Les critères retenus confirment encore une fois que la taille des parcelles et le montant minimum de mise en 
valeur sont bien les instruments déterminants dans le compartimentage social de l'espace urbain à Windhoek. 
35 Management Committee Agenda, 07/03/1994, Report of the Director Properties and Protective Services, 
Methods of sale/lease of municipal ground. 
36 Council Resolution, 433/10/94. 
37 Ce droit peut être levé moyennant le paiement d'une majoration du prix de vente de 20 %. 
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abusive est somme toute louable, on peut remarquer que cette mesure entre en contradiction 
avec la volonté affichée par l'État dans la NHP d'élargir le rôle du secteur privé en direction 
de l'offre en logement à faible coût (cf. Chapitre 2, § II.B.)). En effet, comment inciter les 
promoteurs privés à intervenir dans les segments du marché qui s'adressent aux populations à 
bas revenu si ceux-ci n'ont même pas la possibilité d'acquérir des terrains ? 
 
 

Carte II.7 - La partition du régime de  la promotion foncière à Windhoek (1994) 

 

 
 
 
 
Un deuxième ensemble de dispositions réglementaires introduit une dose de favoritisme dans 
le régime dérogatoire puisqu'il vise clairement à avantager l'acquisition de parcelles par les 
employés modestes de la municipalité. Ainsi, à Katutura, l'ensemble des parcelles promues 
par l'institution sont réservées aux employés municipaux. Et dans les autres townships 
défavorisés, l'offre foncière est divisée en deux, une moitié pour le personnel municipal, 
l'autre pour la population. Afin de voir ce qu'il en est dans la pratique, examinons dans le 
détail les conditions de vente des parcelles à Anna Shipena, un quartier localisé dans la partie 
nord de Katutura. Contrairement aux règles précitées, la municipalité n'a réservé qu'une partie 
des parcelles promues à ses employés (60 sur 148) confirmant par là la relative souplesse des 
règles dérogatoires. Si en ce qui concerne le prix de vente, une stricte égalité de traitement 
entre les deux clientèles a été respectée (en moyenne 63 N$ par mètre carré), on peut noter 
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une différenciation de l'offre au niveau de la configuration physique des parcelles et de leur 
localisation dans le quartier. En effet, force est de constater que les parcelles réservées aux 
employés municipaux sont localisées au centre du quartier, qu'elles bénéficient d'un accès 
frontal à la rue et que très peu d'entre elles présentent des problèmes de drainage (Carte II.8). 
Pour les parcelles proposées au public, c'est tout le contraire, puisque la plupart d'entre elles 
sont situées en bordure de lotissement, que près d'un quart bénéficient d'un accès restreint38, 
qui plus est avec servitude, et qu'un petit tiers présentent des problèmes de drainage. Vu sous 
cet angle, le favoritisme dont sont l'objet les employés de la municipalité n'en est que plus 
flagrant. Il est clair que l'on retrouve à travers ces mesures clientélistes, la mise en œuvre 
d'une stratégie de fidélisation, à l'instar de la politique d'aide au logement proposée par le 
gouvernement central à ses fonctionnaires. 
 
 
 

Carte II.8 - Configuration des parcelles à Anna Shipena (Katutura) 

 

 
 
 
 
 
 

                                                 
38 Il s'agit en fait d'un plan de lotissement qui donne accès à une même rue à deux parcelles placées l'une derrière 
l'autre. Seule la première bénéficie d'un accès frontal à la rue, la seconde doit se contenter d'une bande de terrain. 
C'est cette forme en " manche de casserole " qui a donné son nom (panhandle) à cette solution urbanistique assez 
impopulaire. 
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Outre les règles d'allocation des parcelles, la municipalité a également entrepris d'abaisser les 
conditions générales de vente, particulièrement les modalités de prêts. Les conditions 
financières appliquées dans les quartiers désavantagés sont ainsi plus avantageuses que dans 
le reste de la ville (Tableau II.28). Mais surtout, l'accédant à la propriété foncière n'est pas 
contraint d'attendre l'échéance de son prêt pour obtenir l'approbation par la municipalité des 
plans de construction d'un logement. Si au premier abord, cet assouplissement profite 
essentiellement à l'acheteur car celui-ci peut entreprendre plus rapidement la construction de 
sa maison, il ne va pas nécessairement à l'encontre des intérêts de la municipalité. En effet, 
sans cette mesure, l'allongement de la durée de remboursement aurait repoussé d'autant le 
paiement de la taxe sur la mise en valeur, ressource vitale pour les finances locales. 
 
 

Tableau II.28 – La différenciation des modalités d'acquisition des parcelles 

 
 Régime général Régime spécial 
Apport initial 
 

20 % du prix de vente 10 % du prix de vente 

Délais de remboursement 
 

36 mois 60 mois 

Taux d'intérêt 
 

20 % 15 % 

Approbation des plans de 
construction 
 

À l'échéance du prêt Avant l'échéance du prêt 

Méthode de vente Principalement la vente aux 
enchères 
 

De gré à gré 

Conditions d'acquisition 
 
 
 
 

Dans un premier temps aux 
personnes privées, ensuite aux 
sociétés immobilières 

Uniquement aux personnes 
privées ne possédant pas 
d'autres parcelles à Windhoek. 
Pas plus d'une parcelle par 
acheteur. 
 

Conditions spéciales -  Droit de préemption de 7 ans 
Sources : Council Resolution 158/04/94, 433/10/94. 
 

B. De l'inégalité dans les normes d'équipement des parcelles 

 
L'amendement des règles procédurales visant à faciliter l'accès à la propriété des populations à 
faible revenu n'est pas la seule mesure prise dans le cadre d'une tentative d'adaptation du 
régime foncier hérité de la période coloniale. Étant donné le différentiel de richesse qui 
subsiste entre les résidants des anciens quartiers blancs et ceux de la zone défavorisée, la 
municipalité a également entrepris d'adapter ses normes de promotion foncière de manière à 
diminuer les coûts d'aménagement des townships et, in fine, le prix de vente des parcelles. Le 
problème qui se pose, c'est qu'en voulant prendre en compte les disparités socio-économiques 
de manière à les combattre, les responsables de l'urbanisme contribuent d'une certaine 
manière à les reproduire.  
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1. De la prise en compte des disparités héritées… 

 
De façon à moduler les prix de vente des parcelles en fonction des revenus de la population 
ciblée, le niveau des équipements est susceptible de varier d'un township à l'autre. Certes, la 
pratique qui consiste à différencier les normes de promotion foncière en fonction de la 
catégorie de population visée est ancienne. Entre Katutura, Khomasdal et les anciens quartiers 
blancs de Windhoek, le régime d'apartheid s'est appliqué à transcrire dans l'espace ses 
représentations racistes prônant l'inégalité des groupes raciaux. Dans le contexte post-
apartheid, la pratique de différenciation des normes d'équipement subsiste, même si comme 
pour les densités résidentielles, ce ne sont plus des critères raciaux mais socio-économiques 
qui servent à discriminer les segments de l'offre foncière. Si dans son mode opératoire, la 
pratique est restée inchangée, les justifications avancées ne sont toutefois plus les mêmes. 
Pour les responsables de la promotion foncière, il ne s'agit désormais plus d'imprimer dans 
l'espace une prétendue inégalité entre groupes de population pour contribuer à la rendre réelle, 
mais de prendre en compte une réalité incontournable héritée du passé dans leurs manières de 
penser et de produire la ville. 
 
D'une manière générale, le niveau des services et des équipements promus dans les townships 
placés sous le régime général varie sensiblement par rapport à ceux destinés aux populations 
défavorisées. Les différences portent essentiellement sur la largeur des rues, le revêtement de 
la chaussée, le type d'éclairage public et l'enterrement ou non du réseau de distribution de 
l'électricité. De manière à saisir la nature et l'ampleur des modulations des équipements dans 
les townships, intéressons-nous à un exemple. Il s'agit des extensions de Goreangab 
proclamées en 1993 (Tableau II.29). Afin de faire chuter le prix de vente des parcelles, la 
municipalité a entrepris de revoir à la baisse certains équipements qui figurent habituellement 
dans son programme de promotion foncière. En guise de simulation et pour éclairer l'éventail 
des choix possibles, trois options ont été élaborées sur la base d'une modulation du revêtement 
des rues internes et de l'équipement en lampadaires39. Selon les dires de la municipalité, 
l'option 1 représente la solution idéale mais aussi la plus chère ; il va de soi que dans ce cas de 
figure, toutes les rues sont bitumées et équipées en lampadaires. À l'opposé, l'option 3 est 
présentée, certes comme étant la solution la moins chère – dans la mesure où la totalité des 
rues internes ne sont pas bitumées –, mais également comme étant celle qui engendrerait le 
mécontentement des résidants et, surtout, des coûts de maintenance élevés. Enfin, 
conformément à la mise en scène habituelle des études de prospective, l'option 2 apparaît 
comme un compromis entre les deux scénarios extrêmes, à savoir que seules les rues 
principales bénéficient d'un revêtement en asphalte. À partir des coûts de promotion estimés 
en fonction des différentes options, la municipalité a procédé au calcul des prix de vente des 
parcelles. En prenant comme référence une parcelle de 300 mètres carrés, le prix estimé varie 
de 10 374 N$ pour l'option 1 à 7 558 N$ pour l'option 3, en passant par 8 708 N$ pour la 
solution intermédiaire. Dans la mesure où c'est l'option 2 qui a finalement été retenue, la 
baisse du prix par rapport au prix " normal " n'est que de 1 666 N$, soit une réduction de 16 
%. Précisons qu'il s'agit là des prix des parcelles localisées à proximité immédiate d'une rue 
bitumée. La remarque n'est pas si anodine qu'elle en a l'air car le coût du revêtement des rues 
a uniquement été répercuté sur les parcelles adjacentes. La justification à cette mesure découle 
                                                 
39 Municipality of Windhoek, 1992, Upset prices – Goreangab extensions 1, 2 and 3, City Engineer's 
Department. 
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de l'application jusqu'au-boutiste du principe d'utilisateur-payeur, chaque résidant ne payant 
pour le bitumage des rues que si l'une d'entre elles passe devant sa parcelle. Dans ce cas qui 
frôle la caricature, la logique du " user-pay " semble toutefois atteindre ses limites, car s'il est 
évident que les résidants dont les parcelles jouxtent les axes de communication asphaltés 
profitent de cette situation, il n'est pas moins évident que le reste des habitants en profitent 
également au cours de leurs déplacements. 
 
 

Tableau II.29 - Modulation du coût de promotion foncière à Goreangab (1992) 

 
(en millions de N$) Option 1 Option 2 Option 3 
Coûts fixes* 16,92 16,92 16,92 
Coûts des équipements modulables    
Rues internes    
Travaux de terrassement 1,36 2,83 0 
Bitumage 4,84 0 0 
Eclairage public    
Rues secondaires 0,77 0 0 
Principaux axes 0,51 0,51 0,51 
Coût administratif 0,17 0,13 0,10 
Coût total 24,57 20,43 17,53 

Sources : City Engineer's Department, Upset prices – Gorangab extensions 1, 2 and 3, 1992.  
* Il s'agit des coûts liés à la planification, à l'arpentage, à la signalétique, aux routes d'accès  
ainsi qu'aux réseaux marchands. 

 
 
Au final, force est de constater que la baisse des prix de vente des parcelles destinées aux 
ménages à bas revenu reste limitée. En vérité, les modulations proposées ne pèsent pas bien 
lourd face aux coûts fixes qui représentent plus des deux tiers des investissements dans la 
configuration normale. Cette pondération en définitive fortement déséquilibrée traduit d'une 
certaine manière la rigidité du système de promotion foncière en place et sa capacité somme 
toute réduite de s'adapter aux exigences émanant des populations défavorisées. Dès lors, la 
question qui se pose est de savoir dans quelle mesure les dérogations appliquées aux espaces 
défavorisés sont réellement à même de répondre aux attentes des populations visées. C'est ce 
que nous verrons dans le chapitre suivant. En attendant, on peut s'interroger sur les effets 
pervers de telles mesures. En effet, l'application de normes de développement revues à la 
baisse ne tend-elle pas à une stigmatisation accrue de ces espaces et, au final, ne contribue-t-
elle pas à la reproduction des inégalités héritées ? 
 

2. … à leur reproduction ? 

 
En fait, la question visée porte sur le zonage d'intervention et la pratique de discrimination 
positive qui l'accompagne. La désignation d'espaces circonscrits bénéficiant de mesures 
dérogatoires est-elle la meilleure méthode pour parvenir à une plus grande équité sociale et 
territoriale ou, au contraire, n'a-t-elle pas tendance à reproduire ce que l'on cherche justement 
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à éliminer ? La réponse n'est pas évidente. Qu'un espace reconnu comme désavantagé sur le 
plan du développement économique et social bénéficie de mesures dérogatoires est 
certainement une bonne chose. Par exemple, au lendemain de l'indépendance, la municipalité 
de Windhoek a entrepris de lancer un vaste programme de bitumage des rues à Katutura dans 
le dessein de gommer un des stigmates du township d'apartheid aux conséquences 
fonctionnelles et surtout symboliques particulièrement fortes. Dans ce cas, c'est l'ensemble de 
la collectivité urbaine qui a pris en charge le financement de cette mesure de réduction des 
inégalités d'équipements urbains. Cela dit, dans le cadre de la mise en place d'un régime de 
promotion foncière dérogatoire, la mesure vise moins à rattraper un déséquilibre qu'à le 
prendre en considération. Ainsi, la promotion de parcelles moins bien équipées à proximité 
des anciens townships ségrégués de l'apartheid et à destination des groupes de populations 
défavorisés s'inscrit davantage dans la continuité que dans la rupture. Du coup, on peut se 
demander si une telle attitude ne tend finalement pas à maintenir les inégalités existantes, 
voire à renforcer l'isolement de l'espace considéré. En effet, il n'est pas rare d'observer que les 
politiques urbaines basées sur un zonage d'intervention tendent à accroître la stigmatisation 
dont les quartiers font l'objet. Évidemment, cette stigmatisation ne va pas forcément de pair 
avec l'intégration recherchée. 
 
Au-delà de la critique de l'outil du zonage, c'est finalement la permanence de la frontière entre 
les anciens quartiers blancs et les townships noirs qu'il convient d'interroger. En cherchant à 
effacer cette frontière sociale héritée de l'apartheid, les gestionnaires sont amenés à la prendre 
en compte dans leurs interventions. D'où la situation paradoxale qui fait qu'en même temps 
que l'on cherche à effacer cette frontière, on contribue à la reproduire. Si ce clivage hérité du 
passé reste prégnant, il tend toutefois à être dépassé par l'émergence d'une nouvelle frontière 
issue des mutations de la ville post-apartheid : la frontière qui sépare la ville formelle des 
quartiers d'habitats précaires. 
 

C. Le cas particulier des aires d'accueil : l'extension de la logique du compartimentage 

 
Face à l'accroissement du nombre de squatters dans la périphérie de Katutura au tournant de 
la proclamation de l'indépendance, la municipalité a entrepris de mettre en place un dispositif 
spécial de manière à encadrer le phénomène du squatting. Si les solutions proposées ont fait 
l'objet de modifications successives et si ce n'est finalement qu'à la fin des années 90, qu'un 
régime foncier particulier aux quartiers d'habitats précaires a été formalisé, intéressons-nous 
pour l'instant à la première version du dispositif car son application s'est également appuyée 
sur la logique du compartimentage.  
 
La solution proposée par la municipalité en 1992 face aux problèmes posés par le squatting 
repose sur la création d'aires d'accueil (reception areas), basées sur le modèle des trames 
assainies, afin que les néocitadins puissent y résider en attendant de trouver un logement au 
sein d'un quartier formel. Deux types de squatters sont particulièrement visés : les squatters 
" illégaux "  (environ 3 000 familles) et les anciens résidants des Single Quarters (les quartiers 
pour célibataires de Katutura du temps de l'apartheid). Le concept d'aire d'accueil n'est pas 
tout à fait nouveau. Il a été défini par le gouvernement dès 1991 dans sa politique nationale en 
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faveur du logement : " les squatters et autres familles bénéficiant de revenus modestes 
récemment arrivés en ville devront être relocalisés dans des aires d'accueil organisées sur le 
modèle des trames assainies en attendant leur éventuel accès à un programme d'accession à la 
propriété. Ces parcelles feront l'objet d'une location jusqu'à ce que les locataires aient pu 
améliorer leur habitation et leur accès aux services urbains et qu'ils aient affirmé leur volonté 
et leur capacité à être un citadin permanent40 ". Conformément à la NHP, une fois les aires 
d'accueil mises en place, le squatting spontané ne sera plus permis [MRLGH, 1991 : 23]. Ce 
point, souligné par le ministre du MRLGH lors d'une réunion avec les responsables 
municipaux confirme les objectifs de contrôle des squatters contenus dans les mesures mises 
en œuvre. 
 
Bien que s'inspirant des reception areas définies dans la NHP par le gouvernement central, la 
municipalité de Windhoek a obtenu l'autorisation du MRLGH d'adapter les normes et les 
principes préconisées aux conditions spéciales prévalant dans la capitale [Alcock, 1997 : 3]. 
Ainsi, au lieu de la norme minimale de 300 mètres carrés requise par le gouvernement, la 
superficie des parcelles dans les aires d'accueil ne mesure que 150 mètres carrés. En fait, deux 
ménages se partagent une parcelle d'une superficie de 300 mètres carrés de manière à faire 
baisser le montant des loyers. Les différences ne s'arrêtent toutefois pas là. Contrairement aux 
dispositions de la NHP qui préconise des habitations en matériaux " durables "41, une 
amélioration in situ progressive de l'accès aux services et la possibilité pour les résidants 
d'accéder à la propriété, la municipalité n'autorise aucun établissement définitif, ni aucune 
habitation permanente dans ses aires d'accueil. Au cours des discussions avec le ministère, le 
ministre a même exprimé le souhait que la durée de résidence des squatters dans les aires 
d'accueil soit limitée à 6 mois, après quoi ils devraient emménager dans une zone résidentielle 
formelle42. 
 
En conclusion, il apparaît que les différences avec les régimes fonciers analysés 
précédemment sont flagrantes. Outre l'interdiction d'installation permanente, les normes 
d'équipements sont réduites à leur plus simple expression. Comme on le voit, il s'agit avant 
tout d'une solution d'urgence, pensée pour n'être que temporaire. Mais la relocalisation des 
squatters illégaux dans les aires d'accueil montre que l'on cherche à faire correspondre statut 
foncier et statut social. À l'instar du système de gestion foncière en place dans les quartiers 
formels, les mesures préconisées face au squatting reposent sur la mise en œuvre du 
compartimentage en vu de l'affirmation d'un ordre foncier et urbanistique reflétant le statut 
socio-économique des populations visées. 
 
 

                                                 
40 " Squatters and other low-income families who are recent migrants to urban areas will be settled in reception 
areas on site-and-service plots pending their eventual entry into home ownership schemes. Such plots will be 
leased until such time as tenants have carried out activities to upgrade their houses and plots, and have affirmed 
their willingness and ability to be permanent urban residents " [MRLHG, 1991 : 20]. 
41 Habitation couverte érigée en matériaux durables et d'une surface au sol minimale de 6 mètres carrés 
[Republic of Namibia, 1991 : 25]. 
42 Municipality of Windhoek, 1994, Existing squatter policy and the progress on the relocation of squatters to 
the reception area (Okuryangava, extension 6). 
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Conclusion : le compartimentage, un artefact gestionnaire 

 
À l'issue de ce chapitre, il est un constat qui s'impose : dans les représentations des 
responsables politiques et des gestionnaires qui conçoivent et gèrent la ville, le township 
constitue une catégorie d'analyse incontournable de la société et de l'espace urbains. Comment 
expliquer cette place prépondérante du compartimentage dans les modes de penser des 
principaux acteurs institutionnels en charge de la gestion urbaine à Windhoek ? Certes, 
l'Histoire a son mot à dire, car l'apartheid a profondément marqué à la fois l'espace dans ses 
structures matérielles et les acteurs dans leurs structures cognitives. Par ailleurs, les 
pesanteurs d'une tradition gestionnaire fortement ancrée et l'inertie du cadre réglementaire 
contribuent également à la permanence des pratiques héritées. Cette évocation du legs de 
l'apartheid n'est toutefois pas suffisante pour expliquer la prégnance du compartimentage 
socio-spatial dans les pratiques gestionnaires contemporaines. En effet, les actions des acteurs 
responsables de la gestion urbaine trouvent également leur justification dans l'appréhension 
que ceux-ci font du contexte urbain post-apartheid. Afin d'explorer de manière plus 
approfondie ce versant de l'explication, opérons un petit détour par les sciences de la 
gestion43. 
 
Selon R.-A. Thiétart et B. Forgues [1993], " face à des systèmes complexes, instables et 
imprévisibles, le gestionnaire construit des aires de certitude et de rationalité au sein 
desquelles il va pouvoir décider et gérer ". Cette mise en ordre du monde s'effectue à travers 
le recours à des outils formels de gestion comme le contrôle des coûts ou la planification. Ce 
schéma explicatif de la pratique des gestionnaires s'inscrit dans le cadre de la théorie de la 
rationalité limitée développée par H. A. Simon. Celle-ci souligne que la rationalité d'un 
décideur est toujours limitée du fait de l'imperfection de l'information disponible et des 
capacités de calcul limitées du cerveau humain [Crozier et Friedberg, 1977]. La construction 
d'aires de certitude participe donc d'un processus général de catégorisation propre aux 
mécanismes cognitifs des êtres humains qui vise à réduire la complexité et l'incertitude du 
monde qui nous entoure. D'après G. Vignaux [1999 : 24], l'exigence de classification est 
profondément ancrée dans l'esprit humain : " catégoriser, cela est nécessaire pour comprendre, 
mais surtout pour agir ". Le recours aux aires de certitude ne se limite toutefois pas à la 
psychologie de l'acteur en tant qu'être au monde. Parce que le gestionnaire intervient dans le 
cadre d'une organisation, les aires de certitude sont des construits collectifs, c'est-à-dire des 
représentations utilisées pour décrire, interpréter et justifier des actions communes [Laroche, 
1995 : 68]. La filiation avec les représentations sociales est évidente, ces dernières pouvant 
s'apparenter à des modes de penser pratiques orientés vers la communication, la 
compréhension et la maîtrise de l'environnement social, matériel et idéel [Jodelet, 1989]. 
Inscrits dans un contexte idéologique (principes, valeurs et idéaux), les aires de certitude 
véhiculent des implications normatives en relation avec le projet des acteurs et les objectifs 
qu'ils se sont assignés à travers lui.  
 
Avant de confirmer la pertinence du concept d'aire de certitude comme facteur explicatif des 
pratiques de compartimentage gestionnaire observées à Windhoek, encore faut-il que l'on 

                                                 
43 Certains préfèreront le mot management, le recours à cet anglicisme étant censé refléter un contenu plus large 
(ou plus " moderne " ?) que celui véhiculé par gestion.  
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s'interroge un instant sur la validité d'un tel transfert. Dans la réflexion de R.-A. Thiétart et B. 
Forgues portant sur la gestion des systèmes complexes dans les mondes de l'entreprise et de 
l'administration, la dimension spatiale des aires de certitude est métaphorique. En outre, les 
auteurs ne font pas explicitement référence à des systèmes spatialisés, encore moins à des 
villes. La notion se limite-t-elle à son champ d'origine ou est-elle susceptible d'être mobilisée 
dans le cadre de notre réflexion ? En ce qui concerne le second point, précisons d'emblée que, 
puisqu'elles sont au principe de toute action gestionnaire immergée dans un environnement 
complexe, rien ne s'oppose à ce que les aires de certitude soient présentes dans le champ de la 
gestion urbaine. Quant à la possibilité que les aires de certitude aient une traduction spatiale, 
la réponse est oui si l'on admet avec A. Bailly [1995 : 378] que " l'espace peut être considéré 
comme le lieu où les hommes d'idéologies différentes cherchent à imposer leurs 
représentations, leurs pratiques et leurs intérêts ". Autrement dit, c'est parce que les 
gestionnaires interviennent sur un espace qu'ils vont avoir tendance à spatialiser leurs aires de 
certitude et à les matérialiser dans l'espace géographique à travers la construction d'espaces de 
gestion. Certes, si les aires de certitude sont pensées spatialement, rien n'indique qu'elles se 
matérialisent nécessairement. Elles peuvent très bien refléter des représentations du 
souhaitable ou l'imaginaire d'un projet qui n'aura jamais d'autre concrétisation que la carte qui 
a servi à son ébauche. Pour conclure, on soulignera simplement que sont des expédients qui 
sont censés permettre au politique comme au gestionnaire d'affirmer leurs représentations et 
leur domination sur un territoire. Comme je l'ai mentionné précédemment, à Windhoek, le 
compartimentage de l'espace urbain en townships socialement homogènes représente avant 
tout la ville telle qu'elle devrait être. Il participe de la volonté des gestionnaires de faire une 
bonne gestion rationnelle et donc efficace. Cela dit, le compartimentage n'est qu'un expédient. 
Qu'en est-il de la rencontre entre cette méthode de gestion et la réalité sociale sur laquelle elle 
est censée intervenir ? Le compartimentage permet-il vraiment aux gestionnaires de répondre 
aux attentes et aux besoins de la population citadine ? C'est cette confrontation entre le 
système de gestion foncière et les dynamiques sociales et spatiales que nous allons maintenant 
aborder. 
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 CHAPITRE 7 

LES DYSFONCTIONNEMENTS DE LA GESTION FONCIERE 

 
 
 
Chapitre II  
 
 
 
Jusqu'à présent, l'analyse du système de gestion foncière s'est focalisée sur les procédures et 
les normes en vigueur, sur les principes qui sous-tendent son fonctionnement. De manière à 
vérifier si le dispositif en place répond ou non aux attentes qui émanent de la population 
citadine, il nous faut dès à présent changer de perspective et nous intéresser à son 
fonctionnement concret, c'est-à-dire aux interactions qui se nouent entre la sphère 
institutionnelle et les logiques sociales et spatiales qui émanent des pratiques citadines. Dans 
la mesure où la municipalité est au cœur du système de production et de réglementation du sol 
urbain à Windhoek, ce sont ses actions en la matière qui vont faire l'objet d'une attention 
particulière. Face aux dynamiques sociales et économiques présentes dans la ville post-
apartheid, quelle est finalement l'efficacité du système de gestion foncière ? Dans quelle 
mesure la production du sol par la municipalité permet-elle de répondre aux demandes et aux 
besoins émanant des différentes catégories de la population citadine ? 
 
Parce que le dispositif de production du sol urbain est inséré dans un système économique 
basé sur le libre-échange, nous allons, dans un premier temps, nous intéresser aux modalités 
de recomposition des marchés fonciers et immobiliers1. Une fois vendues par l'autorité locale, 
les parcelles équipées sont l'objet de transactions dans le cadre d'une logique de marché mue 
par les forces de l'offre et de la demande. Si l'analyse se focalisera à la fois sur les marchés du 
sol et du logement, c'est d'une part, parce que ces deux marchés interagissent l'un sur l'autre, 
le prix du sol étant en partie déterminé par sa mise en valeur [Renard, 1998] et, d'autre part 
parce que " les rapports immobiliers prolongent et amplifient les rapports fonciers " [Durand-
Lasserve, Tribillon, 1983 : 13]. Par la suite, c'est à travers la mise en rapport de la dynamique 
des marchés et de l'offre municipale en terrains à bâtir que l'efficacité du système de gestion 
sera appréhendée. Enfin, il conviendra de voir dans quelle mesure, la gestion foncière à 
destination des citadins exclus de la sphère marchande est susceptible de répondre aux besoins 
de ces populations défavorisées.  
 
                                                 
1 Comme le soulignent A. Durand-Lasserve et J.-F. Tribillon [1983], " l'adjectif immobilier est en principe plus 
global que l'adjectif foncier. Est immeuble tout bien que l'on ne peut pas déplacer, c'est-à-dire non seulement les 
constructions, mais aussi les terrains ". Placé à côté de " foncier " qui se réfère spécifiquement à la terre, 
" immobilier " désigne ce qui est relatif aux constructions et aux bâtiments. 
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I. Logiques de recompositions des marchés fonciers et immobiliers  

 
L'analyse de l'évolution des marchés fonciers et immobiliers à Windhoek passe par une prise 
en compte de la recomposition des configurations spatiales de la demande résidentielle, tant il 
est vrai que celle-ci est longtemps restée enserrée dans le carcan réglementaire de l'apartheid. 
Elle suppose également que soit étudiée l'évolution dans le temps des différents segments de 
la demande. Mais avant d'en arriver là, une meilleure connaissance du marché des terrains à 
bâtir apparaît nécessaire, de même que les interactions qui se nouent entre les marchés foncier 
et immobilier. 
 

A. Cadrage conceptuel : structures et interactions des marchés 

 
L'appréhension du fonctionnement du marché foncier repose sur la prise en compte des agents 
concernés, de leur position relative et des interactions que suscitent leurs interventions. Le 
recours à la notion d'agents est révélateur de l'objectif poursuivi, tant il est vrai que ce dernier 
renvoi à la place des personnes et des groupes en tant que catégorie agrégée de personnes 
dans un système, aux rôles assignés et aux comportements attendus. En bref, il s'agit de mettre 
en évidence la structure du marché, c'est-à-dire l'ensemble des relations et des propriétés très 
générales et invariantes au sein du système [Lapierre, 1992]. Dans le cas de Windhoek, cela 
revient concrètement à clarifier la position de la municipalité vis-à-vis des autres agents qui 
interviennent au sein du marché foncier. Bien sûr, il s'agit là d'une première étape et non d'un 
aboutissement. La focalisation sur la structure et l'invariance des relations (encore que cette 
dernière soit toute relative) est nécessaire bien qu'insuffisante pour être en mesure, par la 
suite, de prendre en compte les stratégies à l'œuvre, autrement dit d'opérer un changement de 
perspective en direction d'une analyse en termes d'acteurs et non plus d'agents. 
 
Le schéma de base retenu pour représenter la structure du marché foncier (Figure II.15) 
s'appuie sur une définition économique classique du marché, à savoir le lieu (souvent abstrait) 
de rencontre entre les offres des vendeurs et les demandes des acheteurs qui s'ajustent à un 
certain prix [Brémont et Gélédan, 1990]. De cette confrontation entre l'offre et la demande 
résulte un certain nombre de transactions spécifiées par la quantité de biens échangés et leurs 
prix. Précisons que pour le cas du marché foncier, un troisième paramètre entre en ligne de 
compte, ceci du fait du caractère éminemment hétérogène des biens échangés. Ainsi, dans la 
mesure où les parcelles ne sont jamais strictement identiques (différences de taille, de 
configuration et surtout de localisation), leur qualité (au sens d'attribut) est un élément 
déterminant des transactions. Cette hétérogénéité des parcelles est à l'origine d'une double 
segmentation du marché foncier. La segmentation est spatiale, en ce sens que les terrains sont 
localisés dans l'espace géographique et que cette localisation est un élément majeur de leur 
valorisation et donc de leur différenciation. La segmentation est aussi fonctionnelle, car les 
terrains n'ont pas tous la même utilisation. Dans la mesure où le type d'agents et les 
mécanismes en présence ne diffèrent pas fondamentalement d'un segment à un autre, une 
approche totalisante du marché a été privilégiée au niveau de la schématisation des structures. 
Cela dit, le recours à l'artifice de la " boîte noire " signifie clairement que sous une étiquette 
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unique se cache en réalité une grande complexité liée à la présence de différents segments. 
Enfin, soulignons l'importance des boucles de rétroactions qui véhiculent des informations sur 
les transactions opérées et qui, au moins en théorie, permettent aux agents d'ajuster leurs 
comportements. 
 
 

Figure II.15 - Schéma de base du marché foncier 
 

 
 
 

1. Entre planification et libre-échange, des marchés fonciers sous haute surveillance 

 
À partir de ces considérations générales, il s'agit de prendre en compte les logiques de 
fonctionnement propres au marché windhoekois, autrement dit d'opérer une spécification. À 
Windhoek, l'espace urbain constitué des townships proclamés est soumis à des règles 
d'allocation du sol différenciées. Ce compartimentage de la gestion foncière municipale nous 
conduit à distinguer le cas général du marché foncier en place dans les anciens quartiers 
blancs et à Khomasdal et le cas spécifique des townships défavorisés (Katutura et ses espaces 
périphériques formels). 
 
En ce qui concerne les townships soumis au régime foncier général, la structure du marché 
s'articule autour de deux sphères à la fois distinctes mais qui se recouvrent partiellement 
(Figure II.16). Dans un premier temps, l'immatriculation des parcelles s'effectue dans le 
cadre d'un marché qui découle pour une bonne part d'un processus d'économie administrée. 
En tant que principal promoteur foncier, la municipalité est en situation de quasi monopole 
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sur le marché des terrains à bâtir2. On peut souligner ici le double rôle joué par l'instance 
municipale : elle est à la fois tributaire des forces du marché en tant que lotisseur et intervient 
au niveau de la régulation des transactions (c'est en partie elle qui définit les règles du jeu 
foncier entre les différentes forces en présence). En ce qui concerne la demande, il est 
possible de distinguer deux principales catégories d'agents : les particuliers et les promoteurs 
privés. Si du côté des particuliers l'atomicité est de mise, cela n'est pas le cas des promoteurs 
dont le nombre ne dépasse toutefois pas quelques dizaines. Le Tableau II.30 présente les 
principales entreprises parapubliques et privées en possession de parcelles à Windhoek en 
1998. En-dehors de NHE et de deux promoteurs privés, le stock de parcelles détenu par les 
concurrents potentiels de la municipalité sur le marché foncier apparaît réduit. Précisons 
toutefois qu'il ne s'agit là que d'un état des stocks à un instant donné et que le nombre de 
parcelles équipées aux mains des promoteurs privés est susceptible de varier au gré de leurs 
stratégies commerciales et des ventes aux enchères orchestrées par la municipalité 
(renouvellement du stock). Officiellement, c'est pour contrer les effets " négatifs " d'une 
concurrence imparfaite entre particuliers et promoteurs privés (risque de spéculation de la part 
de promoteurs placés en position dominante) que, dans le cadre des enchères municipales, les 
premiers sont prioritaires par rapport aux seconds. 
 

Figure II.16 - Schéma du marché foncier à Windhoek (régime général) 

 

 

                                                 
2 Il arrive que la municipalité laisse le soin à un promoteur privé de se charger de la promotion foncière d'un 
township. Si cela a été le cas à Eros Park ou plus récemment dans certaines parties de Dorado Park, il s'agit tout 
de même d'une exception, cela d'autant plus que les entrepreneurs privés susceptibles de mener de telles actions 
sont rares. Entretien avec Mme E. du Toit, Head of the Planning Department, Municipalité de Windhoek, 
26/06/1998. 
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Une fois l'aliénation des parcelles municipales accomplie, les transactions foncières s'opèrent 
dans le cadre de la sphère concurrentielle du marché. Les parcelles acquises par les 
promoteurs ou les particuliers auprès de la municipalité peuvent être revendues sans qu'elles 
aient fait l'objet d'une quelconque mise en valeur. Si dans un premier temps, le marché 
administré précède donc le marché concurrentiel, par la suite leurs offres respectives se 
côtoient. Du coup, la configuration du marché s'oriente vers une structure en oligopole où 
municipalité et promoteurs se retrouvent théoriquement en situation de concurrence. Dans la 
pratique, cette concurrence est d'autant plus grande que la demande est fluide, autrement dit 
que les particuliers ont la possibilité de se déplacer dans l'espace résidentiel. 
 
 

Tableau II.30 - Principaux concurrents potentiels de la municipalité sur le marché 
foncier 

 
Nom Type d'agent Nombre de parcelles 

possédées (1998) 
Principaux townships 

concernés 
National Housing 
Entreprise (NHE) 

Entreprise parapublique 
de promotion du 
logement 
 

 
232 

Otjomuise, Goreangab, 
Khomasdal, Okuryangava, 
Katutura 

SWABOU Société de financement et 
de construction 
immobilière 
 

 
32 

Khomasdal, Rocky Crest, 
Dorado Park 

Hand of Sweden Promoteur privé 180 Rocky Crest 
    
Ombili Homes Promoteur privé 162 Rocky Crest, Otjomuise 
    
O. B. Davis Promoteur privé 39 Dorado Park, Khomasdal 
    
WUM Properties Promoteur privé 

 
28 Windhoek, Wanaheda 

Transpolo 
International 

Investisseur étranger 
(Taïwan) 
 

78 Kleine Kuppe 

Sources : Calculs personnels d'après la base de données SIG de la municipalité. 
 
 
Il est possible de distinguer deux types d'articulation entre la sphère administrée et la sphère 
concurrentielle du marché foncier. En premier lieu, il y a le passage des promoteurs et des 
particuliers de la position d'acheteurs de parcelles auprès de la municipalité à celle de 
vendeurs sur le marché concurrentiel une fois les parcelles acquises. Le marché administré 
alimente donc le marché " ouvert ". En second lieu, il y a le transfert des demandeurs d'un 
marché à l'autre. Cela est tout particulièrement le cas des citadins qui n'ont pu acquérir de 
parcelles lors des ventes aux enchères municipales et qui, de ce fait, se retrouvent dans 
l'obligation de prospecter sur le marché concurrentiel (à moins qu'ils ne décident d'attendre la 
prochaine vente municipale). Dans les deux types d'articulation, les rétroactions jouent un rôle 
essentiel car c'est à travers elles que les agents vont être en mesure d'adapter leurs 
comportements. La régulation d'ensemble du marché semble toutefois mal assurée du fait de 
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l'absence3 de rétroactions en direction de la municipalité, principal lotisseur de terrains. 
Comme cela été souligné dans le chapitre précédent, cette absence illustre la rigidité d'une 
offre découlant d'une logique de planification et non d'une adaptation à la demande.  
 
Au niveau des townships défavorisés, la structure du marché foncier est modifiée du fait de 
l'application d'un régime foncier dérogatoire (Figure II.17). Ainsi, les promoteurs privés sont 
absents de la scène, la demande en terrains nus émanant principalement des particuliers et des 
fonctionnaires municipaux, ces derniers bénéficiant d'un traitement de faveur de la part de 
leur employeur. Dans la mesure où les parcelles mises sur le marché par la municipalité sont 
soumises à un droit de préemption pendant une durée de 7 ans, il n'y a, a priori, pas de 
marché concurrentiel à Katutura et dans sa périphérie. 
 
 

Figure II.17 – Schéma du marché foncier dans les townships défavorisés (régime spécial) 

 

 
 
 
 
En définitive, se pose la question de l'articulation entre les différents marchés fonciers à 
l'échelle de la ville. En dépit d'une offre foncière segmentée et d'une structuration différenciée 
des marchés entre les quartiers défavorisés et le reste de la ville, y a-t-il une mise en relation 
qui s'opère ?  Au-delà de l'intérêt porté aux marchés fonciers, il apparaît nécessaire de prendre 
en compte le marché du logement car la demande en terrains à bâtir est avant tout déterminée 

                                                 
3 En réalité, il peut y avoir rétroaction du marché sur la promotion foncière municipale, mais compte tenu de la 
rigidité des procédures de planification et de proclamation des townships, le délai nécessaire à la municipalité 
pour prendre en compte les informations en provenance du marché est souvent bien trop long pour permettre une 
adaptation efficace de son offre foncière. De manière à mettre en évidence ce défaut d'articulation sur le schéma, 
ce type de rétroactions " retardées " n'y figure pas. 
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par les fonctions assignées au sol [Farvacque-Vitkovic, McAuslan, 1993]. Une parcelle nue 
n'a finalement d'intérêt, et donc de valeur, que par rapport à l'utilisation qui peut en être faite, 
l'occupation résidentielle étant une des principales utilisations du sol en ville. 
 

2. De la nécessité de prendre en compte la sphère de l'immobilier 

 
Comme le souligne V. Renard [1996 : 95], " l'articulation entre le foncier et l'immobilier 
relève d'un mécanisme complexe, très variable suivant les contextes et les acteurs concernés ". 
Dans le cadre de cette étude, intéressons-nous à deux types d'articulations. En premier lieu, il 
apparaît que le marché des terrains à bâtir et celui de l'immobilier sont liés par le mécanisme 
de formation des prix. Du coup, il est vain de vouloir expliquer le prix du sol uniquement à 
partir des caractéristiques du terrain, car entrent également en ligne de compte non seulement 
ce que l'on peut y construire mais surtout le niveau de demande correspondante (prix qu'un 
ménage " libre " est prêt à payer pour acquérir un logement) [Renard, 1998 : 13]. On retrouve 
là le mécanisme du compte à rebours selon lequel c'est le niveau de la demande qui, compte 
tenu de l'ensemble des coûts de production, détermine le montant qui peut être consacré au 
terrain [ibid.]. Nous verrons ultérieurement que c'est en fonction de cette logique que la 
municipalité détermine le prix de vente des terrains cédés aux promoteurs immobiliers. Il y a 
donc rétroaction du marché immobilier sur le marché foncier. Dans cette articulation, le rôle 
des promoteurs immobiliers est important car ce sont notamment eux qui mettent en relation 
l'offre foncière avec la demande résidentielle (mis à part les particuliers qui ont acheté leur 
parcelle auprès de la municipalité). Le promoteur qui achète un terrain à la municipalité va 
généralement le revendre à un particulier avec un contrat de mise en valeur : c'est ce qui 
s'appelle le package, un terrain accompagné d'une maison sur plan. Dans le segment du 
marché qui est le sien4, l'entreprise parapublique pour la promotion du logement (NHE) joue 
un rôle identique. 
 
En second lieu, les marchés sont en interactions à travers la demande qui s'exerce sur eux et 
qui est susceptible d'emprunter différentes filières pour parvenir à ses fins. Ainsi, une 
personne en quête d'un logement peut soit considérer l'achat d'un terrain nu pour y faire 
construire sa maison, soit se tourner vers le marché immobilier pour tenter d'y acquérir une 
maison déjà construite. Ce type de substitution est d'autant plus fréquent lorsque l'offre en 
terrain ou en logement est insuffisante en regard de la demande. Bien sûr, un tel mécanisme 
sous-entend une assez bonne fluidité de la demande, c'est-à-dire de faibles contraintes 
réglementaires quant à la mobilité résidentielle des ménages. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 En théorie, NHE intervient au niveau des ménages qui disposent d'un revenu mensuel compris entre 1 250 et 
3 000 N$ [MRLGH, 1996]. En réalité, la rationalisation de la gestion financière de l'institution à travers 
l'application du principe du recouvrement des coûts a conduit l'entreprise parapublique à s'intéresser à une 
clientèle aux revenus supérieurs à la population initialement ciblée [Peyroux, 2000]. 
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Figure II.18 - Schéma des interactions entre les marchés fonciers et immobiliers 

 

 
 
 

B. La complexification des logiques sociales et spatiales à l'œuvre dans les transactions 
marchandes 

 
Les marchés immobiliers (mais la remarque vaut également pour le foncier) ne sont pas des 
marchés comme les autres. Ils portent sur une " étrange marchandise5 ", à savoir le logement. 
Il s'agit un effet d'un bien localisé qui ne s'utilise que sur place. Ainsi H. Jayet [1994 : 240] a-
t-il raison de préciser que ces biens " ne sont pas disponibles en tout lieu ou que leur 
disponibilité dépend du lieu où ils sont offerts ". Si les biens immobiliers occupent donc une 
position fixe dans l'espace (à ceci près que leur situation est toutefois susceptible d'évoluer), 
ce sont les agents (acheteurs et vendeurs) qui sont amenés à se déplacer. Cette mobilité des 
agents n'est toutefois pas totale et de nombreuses contraintes viennent l'entraver, voire la 
rendre impossible, ce qui, au passage, revient à supprimer le marché. Avant de s'intéresser aux 
modalités de recomposition des marchés fonciers et immobiliers durant la période post-
apartheid, retraçons les grandes étapes de l'intégration des espaces résidentiels cloisonnés de 
l'apartheid au sein de l'aire de marché de Windhoek. 

                                                 
5 La formule est empruntée à C. Topalov, citée par Y. Grafmeyer [1994 b : 51] 
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1. De l'intégration des espaces dans une logique marchande à l'échelle de la ville… 

 
Sous le régime d'apartheid, chaque groupe de population avait son espace de vie au sein de 
l'agglomération urbaine, la " ville " pour les populations blanches, les townships ségrégués 
pour les Noirs et les Métis. Seuls les Blancs et les Métis pouvaient accéder à la propriété 
privée, les premiers dans le cadre d'une économie de marché de type capitaliste, les seconds 
dans le cadre d'une économie administrée. Quant aux populations noires, elles pouvaient 
espérer au mieux accéder au statut de locataire d'une maison municipale sise dans le 
township. Ainsi, on n'était en présence d'un véritable marché résidentiel que dans les quartiers 
blancs. Le très faible nombre de propriétaires à Khomasdal et les entraves réglementaires 
imposées par l'administration ont maintenu le marché au sein du township métis à un niveau 
embryonnaire. Quant à Katutura, le township noir, il en était totalement dépourvu, l'attribution 
des logements étant réglée de manière bureaucratique et autoritaire.  
 
À partir de la fin des années 70, dans le cadre de la période de transition néo-apartheid, on a 
assisté l'intégration progressive des espaces et des groupes de résidants au sein d'une aire de 
marché unique à l'échelle de la ville. Deux processus différents bien que complémentaires en 
ce qui concerne la dynamique des marchés résidentiels doivent être distingués. D'une part, le 
cloisonnement de l'espace urbain a été progressivement remis en cause avec l'abolition des 
mesures coercitives les plus ostensiblement racistes au cours de la période qualifiée de néo-
apartheid (cf. Chapitre 1, § IV.A.3.). La libéralisation des transactions immobilières entre 
particuliers a fait que, d'un point de vue juridique, l'ensemble de la population citadine a 
obtenu le droit de s'installer où bon lui semble. Mais dans la mesure où certaines entraves 
réglementaires comme la ségrégation des écoles avaient été maintenues, ceci de manière à 
limiter une déségrégation raciale devenue probable, il a finalement fallu attendre l'avènement 
de l'indépendance pour que les mobilités résidentielles soient entièrement dégagées de toute 
contrainte réglementaire basée sur des considérations racistes. 
 
D'autre part, l'aliénation du parc de logement public localisé dans les anciens townships noirs 
et métis a eu comme conséquence l'intégration des propriétés immobilières sises à Katutura et 
Khomasdal dans le marché immobilier de Windhoek. Nous avons vu dans le chapitre 3 
quelles ont été les modalités de vente des maisons municipales. Dans le dessein de se 
débarrasser d'un parc immobilier vétuste et encombrant, les pouvoirs publics ont vendu les 
maisons à des prix bien en deçà de leur valeur marchande. Si, en théorie, la cession des 
matchboxes à leurs anciens locataires était accompagnée d'une interdiction de revente pendant 
une durée de 7 ans après la date de vente, en réalité, cette mesure n'a jamais été appliquée 
pour des raisons d'ordre politique (mesure impopulaire vis-à-vis de la base sociale du nouveau 
pouvoir d'État). Du coup, deux catégories de prix ont coexisté pendant toute la période de 
vente des maisons municipales : l'un " politique " correspondant au montant exigé par les 
pouvoirs publics dans le cadre de l'aliénation du parc ; l'autre reflétant la rencontre de l'offre 
et de la demande dans le cadre de transactions libres. Le tableau II.31 présente quelques 
exemples de transactions immobilières6 portant sur d'anciennes maisons municipales de 

                                                 
6 Ces transactions ont été relevées au Bureau d'enregistrement des titres fonciers de Windhoek (Deeds Registry 
Office). Dans un premier temps, il a fallu consulter les registres des titres de propriété (Titles deeds) pour 
identifier les propriétaires successifs des parcelles ainsi que les dates de transferts. Dans un second temps, 
l'examen des actes translatifs de propriété (Deeds of transfert) a permis d'obtenir le montant des transactions. 
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Katutura. Le premier cas de figure illustre une situation classique de revente de la maison 
acquise auprès des autorités par son nouveau propriétaire. La plus-value réalisée est d'autant 
plus remarquable que la matchbox avait été cédée gratuitement (programme d'aliénation du 
gouvernement ; cf. Chapitre 3, § I.C.1.). Comme le montrent les deux autres exemples 
retenus, la revente des maisons peut également mettre en scène des intermédiaires 
(particuliers ou agences immobilières) qui profitent du différentiel de prix existant entre les 
deux sphères du marché. Dans tous les cas, ces exemples révèlent l'ampleur des plus-values 
réalisées lors de l'intégration des propriétés issues de transactions " politiques " au sein du 
marché immobilier concurrentiel.  
 
 

Tableau II.31 – La vente des maisons municipales ou l'intégration des matchboxes au 
sein du marché immobilier 

 
Type de propriété Vendeur Acheteur Date Prix (en N$) 
Du prix " politique " au prix du marché… 

Municipalité Particulier A 24/08/1992 Cédé gratuitementVieille matchbox dans  
Katutura centre (271 m2) Particulier A Particulier B 02/03/1993 35 000 
De particulier à particulier… 

Municipalité Particulier A 23/03/1994 11 000 
Particulier A Particulier B 30/03/1994 16 000 

Vieille matchbox dans  
Katutura centre (262 m2) 
 Particulier B Particulier C 15/08/1995 46 000 
Quand les agences immobilières s'en mêlent… 

Municipalité Particulier A 07/03/1994 10 000 
Particulier A Agence 29/07/1994 26 500 

Vieille matchbox dans  
Katutura centre (262 m2) 
 Agence Particulier B 17/11/1994 70 000 
Sources : Enquête personnelle, 1998 ; Office of the Deeds Registry. 
 
 
 
Si l'extension de la logique marchande aux différents espaces intra-urbains a consacré 
l'avènement d'un marché résidentiel à l'échelle de l'agglomération toute entière, on soulignera 
que ce dernier conserve les traits de la segmentation sociale héritée de l'apartheid. En effet, 
l'analyse des valeurs des propriétés dans les différents townships de la ville (Chapitre 3, 
§ II.C.) a montré que le standing des logements demeure très nettement différencié entre les 
trois principales entités résidentielles de Windhoek (Katutura, Khomasdal et les anciens 
quartiers blancs de la ville). Cela dit, compte tenu du décloisonnement réglementaire de ces 
différents espaces et de la mobilité résidentielle des citadins, on peut s'interroger sur 
l'évolution contemporaine de la segmentation sociale et spatiale du marché immobilier 
windhoekois. En dépit de la prégnance à l'échelle de la ville de l'ancienne hiérarchie de 
l'apartheid, y a-t-il transformation des segments du marché résidentiel ? Si oui, vers quelles 
formes et à quelles échelles spatiales cette recomposition s'opère-t-elle ? 
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2. … à la segmentation spatiale à petite échelle géographique 

 
L'analyse des bases de l'impôt foncier municipal a montré que la période post-apartheid se 
caractérise par une hétérogénéisation de la valeur des propriétés bâties au sein des anciens 
townships, particulièrement Katutura et Khomasdal. Il s'agit des effets combinés, d'une part 
de la valorisation d'un parc immobilier municipal progressivement passé de la sphère 
administrée à la sphère marchande et, d'autre part de l'incidence du jeu de l'offre et de la 
demande sur la valeur des propriétés. Cela dit, la dimension synchronique de l'analyse (il 
s'agit des valeurs estimées en 1996) et les décalages existant entre l'évaluation issue des rôles 
et la valeur marchande d'un bien ne permettent ni de mesurer l'ampleur des évolutions, ni de 
les localiser dans l'espace résidentiel de la ville. Un des moyens pour aller plus loin est 
d'analyser les prix des transactions au sein de différents townships. Certes, le prix de vente 
d'un logement est en relation avec ses caractéristiques intrinsèques (prix des matériaux et de la 
main-d'œuvre). Mais ce n'est pas l'aspect fondamental. Le prix dépend également de la 
localisation du logement dans l'espace urbain, de son accessibilité et de son environnement 
physique et social. Comme l'indique J. Comby [2000 : 85], " lorsqu'on achète un logement, on 
n'achète pas seulement un assemblage de parpaings, on achète aussi une localisation, un 
voisinage ". C'est également ce qu'avance J.-B. Racine [1993 : 100], lorsqu'il souligne que " le 
prix de vente des logements résulte de la localisation de la parcelle dans la division 
économique et sociale de l'espace ". Enfin, parce que le prix d'une transaction marchande est 
toujours le résultat d'un ajustement entre une offre et une demande, la configuration 
d'ensemble du marché au moment où a lieu la transaction doit également être prise en compte. 
En s'intéressant à l'évolution des prix moyens des transactions immobilières dans les 
différents townships de la ville, l'objectif est de voir s'il y a ou non rapprochement de certains 
segments spatiaux du marché. Au-delà de l'interprétation de la valeur moyenne, c'est surtout 
la distribution des prix du marché qui peut permettre de mettre en évidence les évolutions du 
marché. 
 
L'hypothèse avancée stipule que, au-delà d'une diversification des valeurs immobilières au 
sein des différents townships, on assiste à un rapprochement des prix des transactions dans le 
segment médian du marché et cela, à l'échelle de la ville. Cette hypothèse s'appuie sur le 
constat dressé par E. Peyroux [1997] : entre Katutura, Khomasdal et les quartiers de 
Windhoek de densité moyenne (a priori destinés aux couches moyennes), l'écart mesuré en 
termes de prix du marché diminue. Cette diminution est sous-tendue par la pression exercée 
par les couches moyennes nouvellement solvabilisées. Participe également la valorisation d'un 
parc immobilier longtemps négligé, et par les pouvoirs publics, et par les locataires. 
Évidemment, tous les quartiers ne sont pas concernés par ce rapprochement des prix du 
marché et il s'agit donc de déterminer ceux qui y sont soumis et ceux qui ne le sont pas. 
 
Pour explorer cette hypothèse, le choix de townships (ou de quartiers au sens de portion d'un 
township) est conditionné par deux contraintes, l'une thématique, l'autre liée aux sources de 
données mobilisées. Sur un plan thématique, il convient de prendre en considération des 
townships différenciés au niveau de leur marquage socio-économique et représentatifs des 
différents segments du marché. L'attention porte à la fois sur les anciens espaces résidentiels 
des populations noires et métisses, à savoir Katutura et Khomasdal ainsi que sur des 
townships plus récents (Okuryangava). Les anciens quartiers blancs de Windhoek sont 
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également à prendre en compte, de manière à pouvoir comparer les évolutions et mettre en 
évidence les éventuels rapprochements à l'échelle de la ville tout entière (Carte II.9). La 
sélection des townships est toutefois subordonnée à l'obtention des données permettant 
l'analyse. La source d'information mobilisée consiste en une liste par township des 
transactions foncières et immobilières ayant eu lieu depuis 1990. Outre le prix de vente, 
figurent le type de transactions, la superficie de la parcelle ainsi que le montant des 
évaluations issues des rôles municipaux de 1996. Grâce aux indications sur la nature de la 
vente, les cas spéciaux relevant de facteurs circonstanciels comme les transactions familiales, 
celles qui ont lieu dans le cadre d'un héritage ou encore celles qui relèvent d'une saisie par les 
organismes prêteurs ont pu être mises de côté (leur prix ne reflète généralement pas le prix du 
marché). Mais le manque d'information quant à la nature du bien échangé limite 
considérablement la portée des analyses possibles. En effet, il n'est pas possible de 
discriminer les transactions en fonction du type d'habitat, la seule certitude, basée sur la 
précision du zonage, étant qu'il s'agit exclusivement de maisons individuelles. Un dernier 
problème concerne le volume des transactions. L'analyse des prix porte sur l'ensemble des 
ventes enregistrées pour une période donnée, mais compte tenu de l'hétérogénéité des biens 
échangés, plus il y a de prix à analyser, plus la moyenne et la forme de la distribution sont 
représentatives de la tendance du marché immobilier dans le segment spatial étudié. 
Autrement dit, une moyenne obtenue à partir des prix de vente portant sur trois transactions 
n'a pas la même " stabilité " qu'une moyenne portant sur quelques dizaines de transactions. 
Afin d'augmenter le nombre de données analysées, l'étude a été menée sur des périodes de 
deux années : 1991-1992 et 1999-2000 (Tableau II.32).   
 
 

Tableau II.32 – Caractéristiques de l'échantillon des townships et quartiers étudiés 

 
Townships 
étudiés 

Nombre de 
parcelles bâties 

en 1998 

Prix moyens en 
1991/1992 (N$) 

(Nb de transactions) 

Prix moyens en 
1999/2000 (N$) 

(Nb de transactions) 

Prix moyens en 
1999/2000  

(N$ valeur 1992) 
Old Katutura  2780 24 900* 58 100* 33 300 
  (49) (75)  
Okuryangava ? 73 200 90 600 51 700 
  (46) (31)  
Old Khomasdal  775 83 500 127 500 72 900 
  (46) (75)  
Luxury Hill 235 102 500 150 000 85 900 
  (17) (18)  
Windhoek North 550 102 300 172 800 98 700 
  (77) (71)  
Pioniers Park 1169 218 300 330 800 189 100 
  (87) (144)  
Eros Park 523 241 600 488 800 279 300 
  (49) (46)  
Ludwigsdorf 418 393 900 709 400 405 300 
  (25) (70)  
Sources : Calculs personnels d'après le fichier " Erven sold with informations ". * Les transactions immobilières 
découlant de la vente des maisons municipales n'ont pas été prises en compte. 
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Carte II.19 - Localisation des townships et des quartiers étudiés (évolution des segments 
du marché) 

 

 
 
 
 
En ce qui concerne l'évolution des prix moyens des transactions entre 1991/1992 et 
1999/2000, deux tendances divergentes apparaissent (Figure II.19). Pour les townships ou 
quartiers représentant les segments résidentiels inférieurs et moyens, on note un 
rapprochement des prix du marché. La partie la plus ancienne de Katutura voit le prix moyen 
de ses transactions immobilières augmenter alors que pour les townships marqués par la 
présence d'un habitat destiné aux couches moyennes, la tendance est à la baisse, légère pour 
Khomasdal, Luxury Hill et Windhoek North, plus forte pour Okuryangava. Cette baisse 
sensible des prix moyens en N$ constants touche également Pioniers Park. Un des facteurs 
explicatifs de cette dépréciation du patrimoine immobilier dans les townships dont le 
marquage social dominant est celui imprimé par les couches moyennes tient à la configuration 
particulière du marché au début de la décennie – flambée des prix immobiliers à la suite de 
l'accroissement brusque de la demande résidentielle (cf. infra) – et à l'ajustement qui s'en est 
suivi à partir de la deuxième moitié des années 90. En ce qui concerne Eros Park et 
Ludwigsdorf, les valeurs moyennes des transactions entre les deux périodes étudiées ont 
augmenté pour le premier et sont restées à peu près stables pour le second. Du coup l'écart de 
prix avec les townships du segment médian s'est globalement accru durant la décennie. 
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Figure II.19 – Evolution du prix moyen des transactions entre 1991/92 et 1999/00 
(N$ constants) 

 

 
 
 
 
Si la comparaison des valeurs moyennes des prix des transactions apporte quelques éléments 
de réponse, force est toutefois de constater les limites inhérentes à une telle méthode. Afin 
d'être réellement en mesure de pouvoir apprécier les rapprochements, éloignements ou 
chevauchements des divers segments du marché immobilier entre les différents townships 
étudiés, la prise en compte de la distribution des valeurs s'avère indispensable. Un problème 
lié aux données mobilisées vient toutefois contrarier cette analyse. En effet, les fichiers mis à 
profit ne s'avèrent pas exhaustifs en ce qui concerne le volume des parcelles échangées : pour 
chaque parcelle vendue ne figure que la dernière transaction enregistrée en date de saisie du 
fichier. Concrètement, cela signifie qu'un nombre indéterminé de transactions manquent, soit 
parce qu'elles n'ont pas encore été enregistrées au Deeds Office (le délai peut parfois être 
supérieur à un an), soit parce que, pour une parcelle donnée, n'a été conservée que la dernière 
vente réalisée. Bien sûr, cette lacune n'entache pas la pertinence des prix calculés. Elle 
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contraint néanmoins à considérer les distributions des prix par township uniquement sous 
l'angle de leurs valeurs relatives. 
 
 

Tableau II.33 – Distribution relative des prix des transactions immobilières (en %) 

 
Milliers de N$ < 50 50 - 100 100 - 150 150 - 250 250 - 500 500 - 1000 > 1000 Total
 
1991/1992 

 

Katutura 89,8 10,2 - - - - - 100,0
Okuryangava 6,5 89,1 4,3 - - - - 100,0
Khomasdal 23,9 43,5 23,9 8,7 - - - 100,0
Luxury Hill 11,7 35,3 41,2 11,8 - - - 100,0
Windhoek North - 50,6 41,6 7,8 - - - 100,0
Pioniers Park - - 9,2 65,5 24,1 1,2 - 100,0
Eros Park - - - 57,1 42,9 - - 100,0
Ludwigsdorf - - - 16,0 68,0 16,0 - 100,0
 
1999/2000 (val. 1992) 

 

Katutura 80,0 18,7 1,3 - - - - 100,0
Okuryangava 38,7 61,3 - - - - - 100,0
Khomasdal 22,7 57,3 18,7 1,3 - - - 100,0
Luxury Hill 11,1 44,4 38,9 5,6 - - - 100,0
Windhoek North 2,8 52,1 40,8 4,2 - - - 100,0
Pioniers Park - 2,1 27,8 58,3 11,8 - - 100,0
Eros Park - - 4,3 43,5 45,7 6,5 - 100,0
Ludwigsdorf - - - 12,9 64,3 21,4 1,4 100,0

Sources : Calculs personnels d'après le fichier " Erven sold with informations ". 
 
 
 
L'analyse des distributions relatives des prix immobiliers présentées dans le tableau II.33 met 
en évidence un rapprochement du marché au niveau de son segment médian entre les anciens 
townships noirs et métis et les quartiers intermédiaires de Windhoek. En dollars namibiens 
constants (valeur de 1992), le segment médian du marché immobilier s'échelonne de 50 000 à 
150 000 N$7. Certes, la part relative des transactions immobilières comprise dans ce segment 
varie considérablement d'un township à l'autre, en fonction du standing des logements et des 
différences de marquage social. Ce qui importe toutefois ici, c'est l'évolution des distributions 
relatives entre les deux périodes considérées (1991/1992 et 1999/2000). Ainsi, dans le vieux 
Katutura, la part des transactions dont le prix est compris entre 50 000 et 150 000 N$ passe de 
10 % en 1991/92 à 20 % en 1999/2000. À Khomasdal, la proportion des transactions du 
segment médian est plus élevée qu'à Katutura, mais l'évolution entre les deux périodes est 
également positive (de 67 % des transactions à 76 %). Concrètement, cela signifie qu'il y a eu 
un rapprochement de ces deux espaces au niveau du segment médian du marché du logement. 
Ce rapprochement ne concerne toutefois pas uniquement les anciens townships noirs et métis 

                                                 
7 Parce dans le cadre de cette analyse, les prix moyens des transactions immobilières sont donnés en N$ 
constants (valeur de 1992), ces valeurs ne reflètent pas les prix réels du marché à la fin des années 90. 
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mais s'opère également avec Pioniers Park, un township naguère réservé aux couches 
moyennes blanches. En effet, la part des transactions immobilières comprise 50 000 N$ et 
150 000 N$ croît de 9 % à près de 30 % en l'espace d'une décennie. 
 
Parallèlement à ces rapprochements, on distingue également un certain nombre d'espaces au 
sein desquels, la distribution des transactions immobilières s'éloigne du segment médian du 
marché. Cela est notamment le cas pour Okuryangava où la proportion de ventes dont le prix 
est compris entre 50 000 et 150 000 N$ a globalement baissé durant la période étudiée. Une 
des raisons avancées par les experts en évaluations immobilières est la présence de quartiers 
d'habitats précaires dans les interstices des lotissements formels du township. À l'autre 
extrémité du marché, on peut souligner le cas de Ludwigsdorf, dont le caractère élitiste s'est 
renforcé au cours de la décennie, dans la mesure où les prix ont globalement augmenté. 
 
D'une manière générale, il semble qu'il a donc bien un rapprochement qui s'opère à l'échelle 
de la ville, entre des espaces résidentiels différenciés par le régime d'apartheid et ceci au 
niveau du segment médian de l'offre immobilière. Mais pour être en mesure d'apporter des 
explications aux recompositions du marché immobilier observées à travers l'analyse de la 
distribution des prix des transactions, encore faut-il connaître l'évolution de la demande 
résidentielle au cours de la décennie qui a suivi la proclamation de l'indépendance. C'est ce 
point que nous allons dès à présent aborder.  
 

C. Chronique en trois temps des segments socio-économiques du marché 

 
La demande résidentielle se structure avant tout autour de la segmentation du marché sur la 
base de biens similaires : à chaque catégorie de logements correspond une classe de prix 
s'adressant à un segment de la demande. Cette segmentation socio-économique de la demande 
résidentielle est toutefois perturbée car elle reste toujours dépendante du lieu où sont localisés 
les biens immeubles, la localisation jouant un rôle déterminant dans la formation des prix 
[Renard, 1998 : 13]. Ainsi, pour une propriété de gamme comparable, les prix du marché ne 
seront pas les mêmes si elle est localisée à Klein Windhoek ou à Luxury Hill (Katutura). Le 
marquage social du quartier, la valeur des propriétés environnantes, le niveau des 
équipements et des services sont autant de facteurs qui contribuent à différencier l'offre. Pour 
éviter ce type de biais, on peut se baser sur une segmentation de la demande en termes de prix 
de vente. La solution est toutefois loin d'être une panacée car les différentes classes de prix 
varient en fonction des acteurs (agents immobiliers, entreprise parapublique, etc.) et qu'au-
delà de ces divergences, les limites de chaque segment relèvent d'une logique floue, cette 
indétermination traduisant l'existence de zones de transitions. 
 
D'une manière assez schématique, on peut découper le marché immobilier windhoekois en 
trois segments principaux. Les deux premiers segments relèvent de la logique de marché alors 
que le troisième en est exclu pour tout ou partie. Définissons tout d'abord les segments 
intégrés dans la sphère marchande avant de se pencher sur l'appréhension plus délicate du 
tiers inférieur. Dans son segment supérieur, à savoir les propriétés de luxe dont les prix de 
vente dépassent les 400 000 ou 500 000 N$, le marché est relativement restreint en termes de 
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volume de transactions. Selon les dires d'un promoteur privé, cette niche ne concernait en 
1994 qu'environ 5 % de la population résidant à Windhoek [Seckelmann, 1997 : 15]. Dans 
son segment médian, c'est-à-dire les propriétés de gamme moyenne dont les prix 
s'échelonnent grosso modo de 100 000 N$ à 400 000 N$, la proportion de résidants 
potentiellement concernés est de l'ordre de 35 %. Dans ce segment, la demande émane 
essentiellement des couches moyennes, autrement dit des ménages qui ne font partie ni des 
pauvres, ni des riches8. Quant au troisième segment qui rassemble en gros près de 60 % de la 
population citadine, se pose un problème de définition car les limites avec le segment médian 
apparaissent floues. Trois raisons viennent expliquer cela. En premier lieu, la limite inférieure 
du marché du logement varie sensiblement d'un acteur à l'autre en fonction de leurs priorités 
(positionnement de leur offre par rapport au marché) et de leurs représentations. Ainsi pour ce 
qui est des promoteurs privés, la limite en deçà de laquelle on entre dans la sphère du 
logement à bas coûts (low-cost housing) oscille entre 80 000 et 150 000 N$9. En second lieu, 
la limite inférieure de la sphère marchande est floue parce que la frontière s'apparente à un 
entre-deux, une zone hybride où rationalité du marché et logique interventionniste se 
combinent. Pour la SWABOU, le low-cost housing s'étend de 45 000 à 100 000 N$, et pour 
NHE, la fourchette varie entre 40 000 et 100 000 N$. C'est que pour l'une comme pour l'autre, 
il s'agit de répondre à une demande tout en tenant compte des difficultés de solvabilité qu'elle 
rencontre. Enfin, en dernier lieu, il faut souligner le changement de perspective qui implique 
un changement de définition : on passe de la prise en considération d'une demande (sous-
entendue solvable) pour un bien donné à des besoins définis à l'aune de la capacité de payer 
des populations concernées. Voyons dans le détail quelle a été l'évolution de la demande pour 
les trois segments que nous venons de présenter. 
 

1. Grandeur et décadence du marché réservé à l'élite 

 
À la fin des années 80, les prix des terrains et des maisons dans le segment supérieur du 
marché résidentiel ont connu une augmentation fulgurante. L'arrivée des fonctionnaires 
internationaux (mission de l'UNTAG) et l'installation des représentations diplomatiques dans 
la capitale à la suite du dénouement des négociations en vue de l'accession à l'indépendance 
de la Namibie expliquent en grande partie cette inflation des prix fonciers et immobiliers. En 
l'espace de 2 ou 3 ans, près de 80 millions de rands ont ainsi été investis dans l'immobilier 
haut de gamme, dont une grande partie par la vingtaine de pays étrangers (France comprise) 
désireux d'établir une représentation diplomatique dans la capitale du nouvel État indépendant 
[Flamingo, 1990 : 77]. La confrontation entre une demande bénéficiant d'un fort pouvoir 
d'achat et pressée par l'urgence de l'Histoire et une offre immobilière réduite à la portion 
congrue a naturellement provoqué un accroissement brutal des prix de vente. En premier lieu, 
ce sont les luxueuses villas de Ludwigsdorf qui ont été la cible privilégiée des investisseurs 
étrangers10 ou nationaux (notamment la nouvelle élite politique fraîchement arrivée au 
pouvoir). Comme l'offre immobilière restreinte ne suffisait pas à satisfaire une demande 
résidentielle avide, cette dernière s'est reportée sur le marché de l'habitation neuve, avec à la 
                                                 
8 Voir le chapitre 11 en ce qui concerne une identification plus précise des couches moyennes à Windhoek et les 
problèmes méthodologiques que cela pose. 
9 Entretien avec divers promoteurs immobiliers (juillet-août 1998). 
10 La concentration de résidences diplomatiques dans ce quartier, dont celles possédées par la France, en est un 
signe révélateur. 
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clé une hausse sensible des prix des terrains à bâtir présents en nombre insuffisant. Enfin, 
précisons que le coût élevé de la construction11 et le relèvement des taux d'intérêts nominaux 
(de 14 % en janvier 1989 à 21 % un an plus tard) ont également contribué à accentuer la 
spirale inflationniste en vigueur. Si le segment supérieur du marché a été le premier touché, 
les autres propriétés immobilières n'ont pas été épargnées. Par le biais d'un mécanisme en 
cascade, la demande émanant des couches aisées débarquant à Windhoek s'est 
progressivement reportée sur les segments inférieurs du marché. Si certains propriétaires ont 
profité de l'aubaine pour réaliser de juteuses plus-values, d'une manière générale c'est 
l'ensemble des acteurs institutionnels intervenant sur le marché qui ont eu intérêt à entretenir 
la hausse des prix : en premier lieu la municipalité en tant que lotisseur et vendeur de terrains 
à bâtir ainsi que les promoteurs et les constructeurs immobiliers ; ensuite les intermédiaires du 
marché (experts en évaluation, conveyancers, agents immobiliers, banquiers et sociétés de 
crédit) ; enfin à nouveau l'autorité locale mais cette fois en tant que percepteur des impôts sur 
la propriété12.  
 
La conjonction de différents facteurs et les actions convergentes des acteurs intervenant sur 
les marchés ont contribué à la formation d'une bulle spéculative, au sens ou les prix observés 
étaient déconnectés de l'évolution des variables déterminantes de l'économie (taux de 
croissance, masse monétaire, etc.) et le rendement de l'immobilier était sans rapport avec celui 
de placements comparables [Renard, 1996 : 92]. Au cours de cette période charnière de 
l'accession à l'indépendance, le prix d'une maison de standing moyen est passé d'environ 
150 000 rands à 200 000 voire 250 000 rands [Flamingo, 1990.]. Cette flambée des prix est 
d'ailleurs confirmée par l'évolution du taux d'inflation (Figure II.20). Aux dires d'experts13, 
c'est à cette époque que Windhoek a décroché le titre de " ville la plus chère d'Afrique ". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
11 En Namibie, les coûts de construction sont supérieurs de 25 % à ceux en vigueur en Afrique du Sud 
[Flamingo, 1990 : 77]. La principale raison à cela est que l'essentiel (80 %) des matériaux de construction sont 
des produits importés, le coût du transport des produits depuis l'Afrique du Sud exerçant une forte pression sur 
les prix de vente [MRLGH, 1996 : 18].  
12 Selon un promoteur immobilier, la surévaluation de la valeur des propriétés à la suite de la forte inflation des 
prix a largement profité à la municipalité qui a non seulement fortement augmenté le prix de mise en vente de 
ses terrains, mais qui a également procédé à une réappréciation de ses bases fiscales (Entretien avec H. Mudge, 
Promoteur privé, HMC Development, du 22/06/1998). Lors de la révision des rôles en 1991, l'évaluation du 
capital foncier dans l'ancienne ville blanche est passé de 285 à 825 millions de rands, celle portant sur les mises 
en valeur de 985 à 1269 millions de rands, soit une augmentation respective de 190 et 29 %. City of Windhoek, 
1993, Financial Statements 1992/1993. 
13 Propos tenus par G. Hamman, Expert en évaluations de biens immobiliers, Municipalité de Windhoek 
(entretien de J.-L. Piermay, 23/07/1997).  
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Figure II.20 – Evolution du taux d'inflation entre 1985 et 2000 

 

 
 
 
 
Comme l'illustre la figure II.21, la hausse des prix de l'immobilier dans le segment supérieur 
du marché (représenté ici par Ludwigsdorf) a été particulièrement soutenue jusqu'en 1995, 
date à laquelle s'est opérée une brutale inversion de tendance14. Une des explications à ce 
retournement de situation tient à l'inversion progressive du rapport entre offre et demande. 
Alors qu'au début des années 90, c'est la demande pour des propriétés haut de gamme qui 
dépassait l'offre, graduellement la première s'est amenuisée – comblée par le marché et guère 
encouragée par la morosité persistante de l'économie – alors que la seconde a poursuivi son 
expansion, les programmes de promotion foncière et, a fortiori, immobilière étant soumis à 
des temporalités particulièrement lentes. Le premier coup de semonce annonçant le 
dégonflement de la bulle spéculative a été le revers essuyé par la SWABOU, principale 
institution de construction et de financement immobilier en Namibie, dans le cadre de son 
programme de lotissement de luxe (Bishop's Hill) situé à Ludwigsdorf en 1995 [Peyroux, 
1997 : 5]. À la suite de la désaffection des acheteurs potentiels, le projet avait dû être 
purement et simplement abandonné. En réalité, cette mésaventure immobilière n'a fait 
qu'annoncer une déprime plus grave du marché dans ce segment. Si les prix de l'immobilier 
ont continué de chuter dans les années qui ont suivi, on remarquera que le prix de vente 
moyen des terrains à bâtir promus par la municipalité a emprunté la même pente à partir de 
199615 (Figure II.21). L'allure similaire des deux courbes illustrant un rapport somme toute 
logique entre prix du sol et prix de l'immobilier est confirmé par un coefficient de corrélation 
de 0,79 entre les deux séries statistiques. 
 
 

                                                 
14 Cette tendance observée sur la courbe des prix est confirmée par d'autres sources, notamment C. Beeker 
[1995 : 69]. 
15 Le décalage d'une année est-il imputable à la rigidité des prix fonciers déterminés par la municipalité ? 
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Figure II.21 – Evolution des prix fonciers et immobiliers à Ludwigsdorf (1991-2000) 

 

 
 
 

344 



Chapitre 7 – Les dysfonctionnements de la gestion foncière 

Depuis les années 1998/1999, la conjoncture du marché des propriétés haut de gamme semble 
s'être améliorée sans qu'il soit possible de dire s'il s'agit d'un épiphénomène ou de l'amorce 
d'un nouveau cycle de hausse des prix. Tout au plus peut-on souligner que cette reprise de 
l'inflation coïncide avec les actions récemment entreprises par la municipalité pour 
redynamiser ses ventes. Mais je reviendrai sur ce point de manière plus approfondie 
ultérieurement. En guise de conclusion et avant de passer à l'examen du segment médian du 
marché résidentiel, on retiendra avant tout l'évolution changeante des prix au cours de la 
décennie qui a suivi l'accession à l'indépendance, dynamique qui reflète une demande plus 
fluide qu'auparavant et donc nettement plus imprévisible. 
 

2. Le dynamisme artificiel du marché destiné aux couches moyennes solvabilisées 

 
Nous avons vu dans le chapitre 3 que l'État namibien avait entrepris d'élargir la base sociale 
de son pouvoir en procédant à d'importantes embauches au sein de l'administration publique. 
De manière à stabiliser ces ménages solvabilisés représentant l'essentiel des nouvelles 
couches sociales intermédiaires de la société namibienne, un programme d'aide au logement 
basé sur l'octroi de prêts immobiliers à taux bonifiés a été mis en place. Du coup, l'État a 
solvabilisé une demande pour des terrains et des logements de standing moyen et moyen-
inférieur. L'ampleur du programme d'aide au logement et l'importance des subventions 
accordées aux fonctionnaires qui en font la demande constitue une aubaine, à la fois pour les 
ménages qui sont en mesure d'accéder à la propriété à moindres frais et pour les promoteurs 
fonciers et immobiliers qui profitent d'une demande dont la solvabilité est garantie par l'État. 
Si nous aurons l'occasion d'analyser de manière plus approfondie les intérêts des différents 
acteurs qui interviennent dans le processus d'urbanisation des couches moyennes 
(cf. Chapitre 11), on peut d'ores et déjà souligner que si l'État crée de toutes pièces une 
demande résidentielle pour les segments moyen et moyen-inférieur du marché, c'est 
également lui qui soutient l'offre en favorisant les constructeurs ou les institutions financières 
partenaires (exemple de la SWABOU qui finance la majorité des prêts immobiliers contractés 
par les employés de la fonction publique). Ce premier constat rejoint l'analyse faite par P. 
Bourdieu [2000] en ce qui concerne le marché des maisons individuelles dans la France des 
années 70 et 80. Pour cet auteur, ce marché résulte d'une double construction sociale, dans le 
sens où il y a construction de la demande, notamment à travers la promotion de la propriété 
individuelle et les aides étatiques à la construction, et construction de l'offre à travers la mise 
en place d'une réglementation spécifique qui va structurer le marché [Bourdieu, 2000 : 30]. Si 
les contextes sociaux sont radicalement différents et que les politiques mises en œuvre varient 
considérablement, il n'empêche que dans un cas comme dans l'autre, il semble bien que ce soit 
l'État qui construit le marché. 
 
Même si une grande partie de la demande émanant des couches moyennes bénéficie d'une 
aide financière de la part de l'État, cela ne signifie pas pour autant que tous les ménages se 
focalisent sur un seul segment du marché résidentiel. En effet, le montant des prêts accordés 
est fonction du revenu de la personne salariée et les sommes prêtées peuvent varier de 50 000 
à plus de 200 000 N$ (cf. Chapitre 3, § I.B.2.). Si l'on s'en tient à un niveau très général 
d'appréciation, force est de constater que la demande la plus forte émane des ménages situés 
dans le segment " économique " du marché correspondant à de petites maisons individuelles 
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sises sur des parcelles de 300 mètres carrés, le tout vendu aux alentours de 150 000 N$. Ainsi 
le franc succès des ventes aux enchères dans le township de Cimbebasia – une des zones 
résidentielles les plus populaires selon les commentaires d'un responsable du service des 
ventes de terrains à la municipalité16 – témoigne de l'existence d'une demande soutenue dans 
ce segment du marché. En mai 2000, la quasi totalité des parcelles de Cimbebasia mises aux 
enchères ont été cédées par la ville à un prix supérieur en moyenne de 9 % au coût de 
promotion17. Dans une gamme de prix légèrement supérieure, la demande a également été 
soutenue tout au long de la décennie 90. Le township qui a connu le plus grand succès est sans 
conteste Dorado Park, comme le laisse d'ailleurs suggérer l'allure de la courbe des prix de 
vente moyens (Figure II.22). La localisation privilégiée de ce township dans l'ancienne zone 
tampon séparant les quartiers blancs du township métis explique en grande partie 
l'engouement manifesté par les couches moyennes de la population. Cela dit, cette demande 
soutenue de la part de ces catégories relativement privilégiées n'est pas présente partout, et 
notamment pas à Rocky Crest où les ventes sont médiocres. Enfin, le segment du marché 
moyen-supérieur connaît, à l'image des quartiers aisés mais dans une proportion moindre, une 
certaine désaffection de la demande. En témoigne le faible engouement manifesté pour les 
parcelles mises en vente à Kleine Kuppe, un township promu par la municipalité en 1995 dans 
l'extrémité sud de l'agglomération. 
 
 

Figure II.22 - Evolution des prix fonciers à Dorado Park 

 

 
 

                                                 
16 " Cimbebasia is turned out to be one of the most popular residential areas ", Management Committee Agenda, 
01/09/1997, Auction, Residential erven in Cimbebasia extension 1. 
17 City of Windhoek, 2000, Erven offered for sale and sold during the auction : 30 May 2000. 
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L'analyse qui précède a porté sur la demande solvable, celle prise en charge à travers les 
mécanismes du marché. Or, cette approche par la demande ne permet pas d'appréhender la 
situation dans son ensemble ; elle ne représente finalement que la partie émergée de l'iceberg. 
De manière à pouvoir explorer la face cachée de la question du sol et du logement, il faut 
changer d'outillage conceptuel et passer de la notion de demande à celle de besoin. 
 

3. Le gonflement des besoins émanant des populations à faible revenu 

 
La notion de demande se rapporte avant tout au désir qu'éprouve un agent d'acquérir un bien, 
ce qui sous-entend un certain niveau de solvabilité de manière être en mesure de le satisfaire. 
Lorsqu'on considère des ménages aux revenus faibles, on parle parfois de demande non-
solvable, dans le sens où ces derniers n'ont pas les moyens économiques de satisfaire leur 
désir d'accéder à un logement. Cela dit, il est peut-être plus pertinent de raisonner en termes 
de besoins, donc de privilégier une approche qui met l'accent sur le nécessaire et non plus le 
souhaité. En effet, le logement fait partie des besoins primaires, tout simplement parce que 
chaque ménage a besoin d'un abri ainsi qu'un accès à un minimum de services pour vivre. 
 
D'après le recensement municipal de 1995, le besoin en logements (et donc en parcelles) 
s'élève à 13 900 unités pour l'ensemble de l'agglomération de Windhoek. Plus de 81 % de ces 
besoins émanent des quartiers nord et nord-ouest de la ville, à savoir Katutura et sa périphérie 
[City of Windhoek, 1996 : 78]. Dans une étude sur le logement à bas coût menée en 1999 par 
un consultant pour le compte de la municipalité, il est indiqué que le manque de logements 
formels atteint désormais 18 000 unités. Ce manque touche environ 20 000 ménages, une 
moitié résidant dans les quartiers d'habitats précaires, l'autre vivant en tant que squatters dans 
les arrières cours (backyard squatters) ou au sein d'habitations surpeuplées [GITEC Consult, 
1999 : 3]. L'évaluation des besoins en logement ne s'arrête toutefois pas au comptage des 
unités résidentielles manquantes pour combler l'ensemble de la population présente en ville. 
Encore faut-il connaître la capacité à payer des ménages en quête d'une parcelle et d'un 
logement. C'est ce que traduit la notion d'affordability. Dans la périphérie de Katutura, près de 
70 % des résidants vivent à un niveau équivalent ou inférieur au niveau primaire de 
subsistance des ménages (PHSL), soit 860 N$ par mois pour un ménage de quatre personnes 
en 1995. Si l'on considère que seule la part des revenus excédant le PHSL peut être dédiée au 
logement, cela signifie que ces ménages sont dans l'incapacité de mobiliser des moyens 
financiers pour y accéder. 
 
Ce constat de la présence en nombre important de ménages incapables d'accéder au sol et au 
logement par le biais de la filière marchande démontre que si le marché est un révélateur de 
l'évolution de la demande et des attentes citadines, il ne révèle pas tout. Une part non 
négligeable de la population windhoekoise est de fait exclue du dispositif officiel de 
promotion du sol articulé aux marchés fonciers et immobiliers. Le bourgeonnement des 
quartiers d'habitats précaires dans la périphérie nord-ouest de la ville et la présence en nombre 
croissant de squatters sont les signes qu'à l'évidence, l'offre foncière de la municipalité et les 
mécanismes d'allocation  du sol qui découlent du marché sont dans l'incapacité de répondre 
aux besoins des plus démunis. Avant d'analyser le dispositif de promotion foncière à 
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destination de ceux qui sont exclus de la filière officielle d'accès au sol et de mettre en 
évidence les causes de son apparente inefficacité, voyons tout d'abord ce qu'il en est des 
réponses de la municipalité aux demandes émanant des populations solvables, c'est-à-dire 
celles qui s'expriment à travers les marchés que nous venons d'analyser. 
 

II. De la difficulté à s'adapter à la dynamique imprévisible du marché 

 
Compte tenu de la recomposition des marchés fonciers et immobiliers et des évolutions de la 
demande citadine, il convient dès à présent de s'intéresser à l'attitude de la municipalité, 
principal producteur du sol urbain et acteur clé dans la régulation de son utilisation. De la 
confrontation entre les deux découle un constat, celui de la profonde désarticulation entre la 
sphère marchande d'un côté et les dispositions réglementaires de l'autre. Dans un premier 
temps, il s'agira d'analyser l'offre municipale afin de mettre en lumière les décalages existants 
avec la demande qui s'exprime sur les marchés. Dans un second temps, ce sont les défauts 
d'articulation avec les autres acteurs de la promotion foncière qui seront pointés. 
 

A. Les décalages entre une offre administrée et la demande résidentielle  

 
La production municipale du sol urbain est encadrée par des procédures pointillistes et des 
normes élitistes. De la planification d'un nouveau township à l'aménagement des 
infrastructures et au lotissement des parcelles, les choix sont déterminés par des 
considérations techniques et les décisions prises de manière dirigiste dans les hautes sphères 
institutionnelles. Le problème est que, dans la mesure où il est confronté à un environnement 
qui a subi de profonds changements depuis le démantèlement de l'apartheid, le système de 
gestion foncière s'avère inadapté. Les décalages observés entre les modalités de l'offre 
foncière municipale et les attentes citadines révèlent des désarticulations profondes. De 
manière à les mettre en évidence, nous nous intéresserons dans un premier temps aux prix de 
mise en vente des parcelles par la municipalité. À ces réflexions basées sur une vision 
d'ensemble de la promotion foncière municipale sera associée une étude de cas permettant 
d'appréhender les logiques sous-jacentes aux décalages observés. Au final, c'est l'ampleur de 
la crise du système de gestion qu'il conviendra de mieux cerner.  
 

1. Des prix municipaux trop élevés… 

 
En ce qui concerne les townships régis par le régime général de la promotion foncière, le prix 
moyen au mètre carré d'une parcelle équipée est situé aux alentours de 60 N$18, soit pour une 
parcelle de 300 mètres carrés un montant équivalent à 18 000 N$. Bien sûr, derrière cette 
moyenne se cachent des disparités parfois importantes en fonction de la topographie du site, 

                                                 
18 Ce montant est également repris par le ministère des autorités régionales et locales et du logement (MRLGH, 
1996 : 61). 
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du niveau d'équipement, etc. le prix de mise en vente découlant du coût de promotion du 
township. Ces différences ne se retrouvent toutefois pas toujours là où on les attend le plus. 
Ainsi, le prix moyen des parcelles au mètre carré atteint 65 N$ à Okuryangava19, township 
destiné aux populations à bas revenus " coincé " entre Katutura et les quartiers d'habitats 
précaires alors qu'il n'est que de 49 N$ à Kleine Kuppe20, township réservé aux couches 
moyennes-supérieures et de 59 N$ pour les terrains à bâtir situés à Ludwigsdorf21, bastion des 
ménages aisés de la capitale. Si le prix municipal des parcelles reste largement supérieur dans 
les townships de basse et moyenne densité que dans ceux présentant des densités élevées, ceci 
du simple fait de leur différence de taille, il n'en reste pas moins que cette hiérarchie des prix 
au mètre carré qui constitue une aberration, tant sur le plan économique que politique, 
surprend. 
 
Dans le cadre de la politique foncière mise en œuvre dans les quartiers défavorisés, les coûts 
de promotion ont été réduits grâce à une baisse des normes d'équipement. Ainsi, dans certains 
lotissements de Goreangab, les prix de vente moyens au mètre carré sont plus faibles que dans 
les autres townships de la ville : de 17 N$/m2 pour une parcelle avec un accès non goudronné 
à 29 N$/m2 lorsqu'il l'est22. Malgré ces mesures d'exception, le prix de vente d'une parcelle de 
300 mètres carrés (de 5 100 à 8 700 N$ selon les options) reste largement hors de portée d'une 
majorité de citadins en quête du sol dans les quartiers périphériques nord-ouest. Compte tenu 
des prix pratiqués et en se référant aux commentaires du Conseil de gestion de l'autorité 
locale, c'est près de 80 % de la population de la ville qui se retrouve, de facto, exclu de l'offre 
foncière municipale23. 
 
Comment expliquer ce décalage entre les prix municipaux particulièrement élevés et la faible 
capacité à payer d'une majorité de citadins ? En fait, il semble qu'en dépit d'une indéniable 
bonne volonté, les modes de penser et de faire la ville hérités du passé sont encore 
particulièrement forts au sein des départements municipaux en charge de la planification et de 
la promotion foncière. Une des raisons à cela est sans doute la certitude, largement partagée et 
profondément ancrée dans les esprits, que les normes et les procédures en vigueur sont 
foncièrement bonnes. En outre, la réflexion très normative se base essentiellement sur des 
considérations techniques, négligeant les implications sociales des mesures qu'elle promeut. 
Ce point, déjà souligné à propos des procédures de planification et des règles d'urbanisme 
définies par les législations en vigueur se vérifie également au niveau des pratiques 
gestionnaires, autrement dit les choix et les actions entreprises par les praticiens dans le cadre 
de leur travail. Il est significatif, à cet égard, que l'Engineers Manual, c'est-à-dire le manuel de 
référence des ingénieurs en charge de la conception des réseaux de distribution d'eau et 
d'assainissement et à partir duquel sont définis les standards et calculés les coûts des 
équipements soit surnommé du nom évocateur de Red Bible. De par l'autisme des praticiens, 
les raisonnements entrepris face à l'accumulation des signes indiquant la disqualification du 
dispositif réglementaire et normatif en place ne parviennent pas à sortir de l'ornière tracée par 
tant d'années d'expériences capitalisées dans l'ombre des certitudes et à l'abri des remises en 
                                                 
19 Municipal Council Agenda, 26/06/1996. 
20 Management Committee Agenda, 30/10/95. 
21 Management Committee Agenda, 11/09/1995. 
22 Municipal Council Minutes, 25/08/1993. En 1997, ces prix ont été réévalués à 25,7 N$/m2 pour une parcelle 
n'ayant pas d'accès goudronné et à 41 N$/m2 pour une parcelle donnant sur une rue goudronnée (City of 
Windhoek, Erf prices in Goreangab, 07/07/97). 
23 Management Committee Minutes, 18/08/1997. 
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cause. Mentionnons, à travers quelques exemples, la logique de pensée des tenants du 
système : selon les ingénieurs des travaux publics de la ville, il serait faux de soutenir que la 
largeur des rues influe sur les coûts, car la machine doit de toute manière faire un demi-
tour24 ; par ailleurs, s'il est vrai que l'on pourrait ne pas bitumer les rues intérieures, la 
réduction du volume des commandes aux entreprises aurait un effet négatif sur les économies 
d'échelle que l'on peut réaliser avec une grosse commande ; enfin, en ce qui concerne les 
services marchands, les coûts d'investissement pourraient naturellement être revus à la baisse 
à la suite d'une diminution des normes, mais la démarche risquerait fort de s'avérer contre-
productive car elle aurait pour effet de grever les coûts de fonctionnement et de maintenance, 
donc le compte courant du budget municipal25. Ces modes de raisonnement, essentiellement 
basés sur des arguments techniques et financiers, fonctionnent comme un système fermé ; les 
conséquences des mesures examinées et les rétroactions supposées ne sortent pas d'un 
système de penser institutionnel étriqué. 
 

2. … et déconnectés des prix du marché 

 
À côté de la désarticulation " horizontale " des prix de mise en vente des terrains municipaux 
(qui sont quelquefois plus élevés dans les townships de forte densité que dans les quartiers 
aisés de la capitale) se combine une désarticulation " verticale ", dans le sens où, entre les prix 
de vente municipaux et les prix du marché, les différences sont parfois importantes. Il s'agit là 
d'une autre conséquence de la réflexion municipale très " modélisatrice " sur l'application des 
principes de recouvrement des coûts, hors de toute considération relative aux réalités sociales 
et spatiales. Prenons quelques exemples26 afin d'illustrer, chiffres à l'appui, l'ampleur des 
décalages existant entre les prix déterminés par la rencontre des forces du marché et ceux qui 
découlent de la logique du recouvrement des coûts. 
 
Le premier exemple est Auasblick, township de luxe selon les urbanistes municipaux et où le 
prix du marché est de 60 N$/m2 alors que le prix de mise en vente de la municipalité atteint 
les 96 N$/m2. Situées aux antipodes sur le marché foncier, les parcelles de Katutura sont 
cédées au prix de 65 N$/m2 alors que le prix du marché, dans ce segment socio-économique, 
avoisine les 25 N$/m2. Dans le premier cas, la différence de prix s'explique du fait de la 
morosité de la demande pour ce segment du marché. Dans le second cas, c'est le niveau de 
solvabilité des acheteurs pourtant présents en nombre qui est en cause. Il n'y a finalement que 
dans les quartiers destinés aux couches moyennes où la demande est supérieure à l'offre que le 
" jeu " d'ajustement du marché fonctionne. Encore faut-il préciser que ce jeu est quelque peu 
biaisé du fait du caractère artificiel de la solvabilité des couches moyennes, ces dernières 
bénéficiant pour la plupart de confortables subventions leur permettant de répondre 
favorablement aux offres municipales. Par le mécanisme propre aux enchères, les prix de 
vente des parcelles sont parfois largement supérieurs aux prix de mise en vente basés sur le 
recouvrement du coût de promotion. Ainsi, en 1999, la vente de parcelles à Dorado Park s'est 
avérée particulièrement lucrative pour la municipalité, les enchères atteignant en moyenne 
130 N$/m2 en lieu et place des 80 N$/m2 de la mise à prix, soit une augmentation de plus de 

                                                 
24 Cité par J.-L. Piermay [1997 : 46]. 
25 Management Committee Agenda, 18/08/1997, Policy on determination of erf prices. 
26 Entretien de J.-L. Piermay avec G. Hamman, City Valuer, Municipalité de Windhoek, 23/07/1997. 
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60 %. Ce succès commercial de Dorado Park est confirmé par l'analyse financière de la 
promotion du township (Figure II.23). En 2000, la vente des parcelles du township localisé 
dans l'ancienne zone tampon avait permis à la municipalité de dégager près de 10 millions de 
N$ de bénéfices. Bien sûr, d'autres espaces sont concernés par cet effet inflationniste de la 
demande sur les prix : des anciens quartiers blancs comme Hochland Park ou Pioniers Park27 
au sein desquels il subsiste encore quelques parcelles non bâties ou des townships prisés par 
des ménages bénéficiant d'aides au logement comme Cimbebasia ou Khomasdal.  
 
 

Figure II.23 – Bilan financier de la promotion foncière de Dorado Park 

 

 
 
 
 
En définitive, force est donc de constater qu'étant tantôt inférieurs aux valeurs du marché, 
tantôt nettement plus élevés, les prix de mise en vente des parcelles municipales basés sur le 
coût de promotion sont rarement en phase avec la demande. Autrement dit, la situation 
d'équilibre du marché censée découler d'un ajustement entre l'offre et la demande est loin 
d'être accomplie. Lorsqu'on se place dans une perspective diachronique, la désarticulation 
entre l'offre foncière municipale et les exigences du marché apparaît encore plus prégnante : 

                                                 
27 En 1999, les prix des trois parcelles vendues à Pioniers Park ont dépassé de 60 % la mise à prix initiale. Idem 
en ce qui concerne les 4 parcelles mises en vente à Hochland Park. Management Committee Agenda, 
30/08/1999. 
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la gestion municipale est rigide dans sa conception même alors que la demande se révèle 
fondamentalement instable et de ce fait également imprévisible. De manière à mieux saisir les 
tenants et les aboutissants de cette absence de rétroaction de la demande résidentielle en 
direction de l'offre municipale, intéressons-nous maintenant à un exemple à bien des égards 
emblématique des difficultés que rencontre le système de promotion foncière. 
 

3. Une offre municipale rigide qu'illustre l'exemple de la promotion d'Auasblick 

 
Commençons par un bref état des lieux. Auasblick est situé dans la périphérie sud-est de 
Windhoek, dans une zone au relief accidenté qui s'étend de Klein Windhoek à Olympia, deux 
quartiers résidentiels aisés de la capitale namibienne. Ce qui surprend lorsqu'on se rend dans 
ce township, outre le point de vue exceptionnel sur la ville, c'est que l'on est en présence d'un 
lotissement vide, un lotissement entièrement aménagé mais non construit, et ceci depuis 
quelques années déjà. La grande taille des parcelles indiquant une faible densité résidentielle 
en fait de toute évidence un lotissement destiné aux classes aisées. Rues bitumées, 
lampadaires, signalisation toponymique, bornes cadastrales, réseaux de distribution d'eau 
potable et d'électricité, système d'égout ; tout est prêt, mais le lotissement apparaît 
désespérément vide28.  
 
Pour comprendre les tenants et les aboutissants de cette situation insolite, il convient de 
remonter un peu dans le temps et de s'intéresser à l'histoire du township. Tout a commencé à 
la fin des années 80, lorsque l'indépendance de la Namibie est apparue comme imminente et 
que la demande pour de l'immobilier de standing élevé a fortement cru. Cet engouement pour 
des propriétés de luxe n'a alors pas échappé à la municipalité qui en vue de satisfaire cette 
demande a décidé de promouvoir un nouveau township doté de grandes parcelles. Il faut dire 
qu'une étude de marché29 avait mis en évidence une demande pour ce type de terrains à 
hauteur de 80 à 100 unités, que les desiderata des représentations diplomatiques portaient sur 
des propriétés luxueuses et que même le gouvernement central avait passé commande pour au 
moins 40 grandes parcelles destinées à loger le " personnel ministériel " selon la formule 
utilisée mais dont on peut penser qu'il s'agissait en fait de hauts responsables, voire de 
ministres30. Commencée dès 1990, la procédure de planification en vue de la proclamation du 
township a été particulièrement laborieuse du fait d'erreurs d'arpentage retranscrites dans le 
plan cadastral (General Plan). La lenteur habituelle des procédures administrative entravées 
par des problèmes imprévus a pesé lourd sur l'avancement des travaux d'aménagement qui 
n'ont pu débuter qu'en 1993 pour s'achever trois ans plus tard31. Mais ce n'est finalement qu'en 
1998 que le township a été proclamé et que dans la foulée, la vente des parcelles a pu 

                                                 
28 Ce constat mérite d'être nuancé car des pratiques inattendues mais opportunes se sont greffées sur cet espace 
inapproprié. De jour, la qualité du point de vue offert sur l'ensemble de la ville, la tranquillité et la beauté 
" naturelle " du site en ont fait un des lieux de promenade dominicale favoris des Windhoekois (le réseau viaire 
de belle facture se montre très pratique pour les ballades à pied ou en vélo !). Une fois la nuit tombée, Auasblick 
entame une reconversion fonctionnelle pour devenir un des lieux de rendez-vous galant de la capitale (à ce titre, 
il est en compétition avec Kleine Kuppe, un autre township en grande partie non bâti situé plus au sud et qui, lui 
aussi, offre un point de vue saisissant sur la capitale et les montagnes environnantes). 
29 En réalité, il semble que l'étude en question se soit limitée à une réunion avec des promoteurs et agents 
immobiliers. Management Committee Agenda, 26/01/1998. 
30 Entretien avec D. Gerber, Chief Accountant, Municipalité de Windhoek, 29/05/1998. Propos confirmé dans la 
note du Management Committee Agenda, 21/06/1999. 
31 Municipality of Windhoek, Minutes of the Townships Developement Programme, 15 octobre 1998 
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s'effectuer. Le problème, c'est que sur les 109 parcelles mises aux enchères, seulement 25 ont 
trouvé acquéreur32. Les responsables de la planification municipale prenaient ainsi conscience 
du fait que, huit ans après le boum de l'indépendance, il n'y avait plus de demande pour des 
parcelles luxueuses à Windhoek. L'échec fut d'autant plus durement ressenti que les sommes 
investies dans la promotion du township étaient colossales. 
 
Analysons tout d'abord les causes de cette gabegie gestionnaire avant d'en scruter les 
implications pour la municipalité. En première analyse, il semble bien que ce soit le 
renversement de la conjoncture sur le marché des biens immobiliers qui ait sérieusement 
contrarié le succès commercial des ventes de parcelles à Auasblick. Comme nous l'avons vu 
précédemment, la demande émanant du segment supérieur du marché s'est amenuisé vers le 
milieu des années 90 et comme Auasblick n'est pas une bulle isolée du reste de la ville, le 
township a été soumis à la tendance générale. On peut également mettre en avant le fait que 
les promoteurs ont été découragés d'investir à Auasblick compte tenu des règles urbanistiques 
draconiennes en vigueur (notamment l'interdiction de subdiviser les parcelles) et le prix élevé 
des terrains. Cela dit, la mésaventure de l'instance municipale trouve ses causes les plus 
profondes ailleurs. Outre la désarticulation entre le système de gestion foncière et son 
environnement économique et social, ce sont les défauts d'articulation au sein même du 
dispositif municipal qui sont en cause. Comment se fait-il, en effet, qu'à aucun moment, le 
changement de conjoncture sur le marché local n'ait entraîné une remise en question de l'offre 
foncière municipale, cela d'autant plus que les premiers signes évidents annonçant un 
dégonflement de la bulle spéculative et un très net ralentissement de la demande tout 
particulièrement dans son segment supérieur étaient perceptibles dès 1995, voire avant pour 
certains spécialistes du marché33 ? Comment se fait-il également qu'entre les planificateurs du 
Town Planning Department, les services du génie civil chargés de la promotion foncière (City 
Engineer), le département responsable de la gestion des propriétés (Properties and 
Prospective Services) et les experts municipaux en évaluation chargés de déterminer les prix 
de mises en vente (City Valuers) les informations sur l'état du marché n'aient pas circulé ou 
n'aient pas été sérieusement prises en compte ? J'ai déjà mentionné les pratiques pétries de 
certitudes des responsables de la gestion urbaine, leur confiance dans des procédures 
perfectionnistes et des normes élitistes, leur quête jusqu'à l'obsession de la bonne gestion 
technique. À cela, il convient de rajouter le cloisonnement des différents services municipaux 
qui fonctionnent comme autant d'entités propres, renfermées sur elles mêmes, voire arc-
boutées sur leurs domaines de compétence. Héritée de la période coloniale, la structure 
administrative compartimentée selon une rationalité technocratique n'a pas été en mesure 
d'appréhender le changement. D'ailleurs, cet " autisme gestionnaire " sera une des raisons 
mises en avant par les nouveaux responsables politiques de la municipalité pour justifier la 
restructuration de l'administration locale à la fin des années 90 (cf. Chapitre 8). 
 
Si les procédures de planification et les modes de gestion ont empêché la municipalité de 
prévenir l'échec de la promotion d'Auasblick, il en va de même en ce qui concerne un 
éventuel rattrapage de la situation. Comme la demande pour de grandes parcelles est très 

                                                 
32 Entretien avc Mr G. Hamman, City Valuer, Municipalité de Windhoek, 17/07/1998. 
33 Se basant sur des dires d'experts, C. Beeker [1995] indique que les prix ont commencé à chuter dès 1993. 
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faible à Windhoek34, vendre davantage de terrains à Auasblick passe inévitablement par une 
baisse du prix de vente. Or, du fait de la nécessité de recouvrer les coûts, cet ajustement n'est 
pas possible. Au contraire, on assiste même à une aggravation de la divergence entre le prix 
de vente municipal et le prix du marché puisque la somme à recouvrer ne cesse de croître 
chaque année compte tenue de la pression exercée par les taux d'intérêt (Figure II.24). De 
juin 1992 à juin 2000, le montant cumulé des intérêts relatifs à la promotion foncière 
d'Auasblick s'est élevé à 14,3 millions de N$ en comparaison avec les 20,8 millions de N$ 
dépensés par la municipalité pour aménager ce township35. Le prix de mise en vente des 
parcelles (upset price) augmentant avec le coût de promotion, la vente de ces dernières n'en 
est que plus compromise, toutes choses étant égales par ailleurs.  
 
 

Figure II.24 - La promotion foncière d'Auasblick : ampleur du gouffre financier 

 

 
 
 
 
 
 

                                                 
34 Les besoins en logements émanant des classes supérieures ont été comblés et il y a une certaine inquiétude 
dans l’avenir qui n’incite pas cette population aisée en majorité blanche à investir davantage à Windhoek. 
Entretien avec M. B. Joseph, Private Developer, Joseph-Snyman, 19/06/1998. 
35 City of Windhoek, Financial Statements 1992/1993 -1999/2000. 
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En somme, c'est la conjonction de différents facteurs qui est à l'origine des difficultés que 
connaît la municipalité avec Auasblick. En premier lieu, il y a l'inadéquation entre l'offre et la 
demande due à une modification de la conjoncture mais également du fait d'un défaut 
d'articulation entre les différents services de la municipalité qui ont en charge la promotion 
foncière. En second lieu, le réajustement des prix est rendu impossible compte tenu du diktat 
du recouvrement des coûts de promotion et des contraintes réglementaires mises en place. En 
effet, la réglementation stricte des densités résidentielles et l'indivisibilité des lots participent 
également au blocage du système en situation de déséquilibre. En dernier lieu, les taux 
d'intérêts élevés constituent une pression financière importante et par là même une contrainte 
temporelle forte. Tout cela conduit à une divergence croissante entre l'offre foncière 
municipale et la demande marchande. Le principal obstacle à un rééquilibrage de la situation 
est la rigidité de la promotion foncière municipale qui empêche une régulation du système par 
rapport à son environnement, en l'occurrence le marché foncier. 
 
Mentionnons avant de clore cette analyse de la promotion ratée d'Auasblick, ce qui pourrait 
bien en constituer l'épilogue. En juillet 2003, soit cinq ans après la mise en vente des 
premières parcelles du township, le gouvernement central a annoncé que l'ensemble des 
propriétés vendues jusqu'à présent (environ une cinquantaine) et dont une bonne moitié sont 
bâties allaient faire l'objet d'une procédure d'expropriation, dans la mesure où elles sont 
situées à proximité du site choisi pour accueillir le nouveau palais présidentiel36. La vente des 
terrains destinés à la construction du complexe présidentiel (plus de 40 ha) devrait 
théoriquement permettre à la municipalité de recouvrer l'essentiel de ses coûts de promotion 
(la valeur des parcelles cédées s'élève à 24 millions de N$), à condition toutefois que le 
gouvernement accepte de payer le prix fort, ce qui ne semble pas acquis37. En fait, il apparaît 
que la municipalité joue gros dans cette affaire, car non seulement elle se retrouve en 
première ligne face au mécontentement des résidants qui vont être expropriés (un propriétaire 
noir a même fait le parallèle avec l'épisode d'Old Location pour souligner son indignation !), 
mais en plus elle risque de perdre définitivement tout espoir de recouvrer ses coûts de 
promotion. Cela dit, lorsqu'on sait qu'à l'origine, Auasblick a été présenté comme un havre de 
luxe et de volupté réservé à la nouvelle élite de la nation et que le township va finalement 
devenir un complexe présidentiel, on soulignera, non sans ironie, que sa destinée est dans une 
certaine mesure conforme au projet retenu par les planificateurs municipaux.  
 
Si les avatars du développement d'Auasblick constituent un cas particulier, la crise du système 
de gestion foncière dont cet exemple est l'un des révélateurs touche l'ensemble de la ville. 
Face à une gestion municipale qui n'a pas vraiment pris la mesure du changement intervenu 
avec l'indépendance, le marché foncier s'est ouvert et le système s'est désarticulé. Dans le 
dessein de souligner l'ampleur de cette désarticulation, intéressons-nous à une de ses 
conséquences majeures pour la municipalité, à savoir l'accumulation de parcelles équipées 
mais ne trouvant pas preneur.  
 

                                                 
36 The Namibian, 04/08/2003. 
37 La municipalité et le gouvernement ne sont jusqu'à présent pas tombés d'accord en ce qui concerne le prix de 
vente des terrains (The Namibian, 03/09/2003). 
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4. Au final : l'incohérence d'un système désarticulé 

 
Étant donné le coût élevé de la promotion du sol et la forte pression exercée par les taux 
d'intérêt, les montants à recouvrer à la suite de la mévente des parcelles dans certains 
townships représentent des sommes considérables. En 1999, le montant équivalant aux coûts 
de promotion non recouvrés s'élevait à près de 40 millions de N$ : 73 % émanaient de 
parcelles résidentielles (soit plus de 29 millions de N$), 27 % provenaient de parcelles 
réservées pour des activités commerciales (8,2 millions de N$) et les 10 % restant étaient 
attribués à des terrains institutionnels (2,7 millions de N$)38. La figure II.25 illustre les 
montants à recouvrer et le nombre de parcelles invendues dans les différents townships de la 
ville ayant déjà fait l'objet d'une vente aux enchères (à l'exception de Goreangab où les ventes 
se font au gré à gré). Il s'agit donc de lotissements résidentiels pour lesquels la demande est 
manifestement faible. Compte tenu de ce qui a été dit précédemment, c'est sans surprise que 
l'on retrouve Auasblick, de même qu'Avis et Kleine Kuppe, autrement dit des townships 
destinés aux couches moyennes-supérieurs et aisées. Pour Kleine Kuppe, il faut préciser que 
la municipalité a promu des terrains non lotis à destination des promoteurs privés, mais du fait 
notamment des prix élevés, ces derniers ne semblent pas très intéressés par l'offre. En outre, 
l'autorité locale qui avait vendu en 1995 quelque 163 parcelles à un groupe taiwanais du nom 
de Taïwan Springbok Transpolo (lequel désirait les revendre à des familles taiwanaises 
candidates à une migration de travail) a dû procéder à leur repossession (de même que la 
Bank of Windhoek, financeur de l'opération) après la disparition du mystérieux investisseur 
qui n'était apparemment qu'un imposteur39. Du coup, un stock beaucoup plus important de 
terrains à bâtir s'est retrouvé sur le marché, sans qu'il y ait véritablement de demande pour ce 
type de parcelles. Pour ce qui est de Rocky Crest, même si la situation a évolué de manière 
favorable entre 1998 et 1999, il n'empêche que la vente des parcelles s'annonce plus 
laborieuse que prévue. Enfin il y a Goreangab qui est un cas à part. Promue au cours des 
années 80, la partie de Goreangab appelée " Proper " a été lotie et équipée pour accommoder 
une demande résidentielle émanant des couches moyennes-supérieures noires40. La vue 
saisissante sur la retenue d'eau et la proximité de Wanaheda ont été les motifs avancés à 
l'époque pour justifier une telle planification. Par la suite, des lotissements de densité 
résidentielle faible ont été aménagés dans le secteur et des camps de squatters ont vu le jour. 
Du coup, les parcelles " luxueuses41 " de Goreangab ne se sont pas vendues. Si les montants 
non recouvrés à Goreangab sont un héritage de la planification urbaine néo-apartheid, ils 
illustrent une fois encore, la rigidité du système de promotion foncière manifestement 
incapable de s'adapter aux circonstances du temps et du lieu. 
 
 
 
 
 
 
                                                 
38 Management Committee Agenda, 21/06/1999, Statistics on development costs still to be recovered from the 
sale of erven inWindhoek: end may 1999. 
39 Entretien avec H. Krohne, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 20/07/1998. Voir également 
Management Committee Agenda, 30/10/1995. 
40 Management Committee Agenda, 12/09/1994, Availability of residential erven – Developers. 
41 La municipalité parle de " Luxury erven ". 
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Figure II.25 - Coûts de promotion foncière non recouvrés 

 

 
 
 
 
En définitive, outre le décalage entre l'offre planifiée par la municipalité et la demande 
citadine, c'est finalement l'incapacité de l'institution municipale à changer sa programmation 
qui contribue à renforcer la désarticulation du système face à son environnement urbain. Le 
mode de détermination des prix et des quantités de parcelles promues est très largement 
prédéterminé par une planification et un mécanisme de promotion rigides. La très grande 
inertie du système lui interdit de prendre en considération les évolutions rapides et 
imprévisibles du marché, donc de s'y adapter. La municipalité ne joue toutefois pas 
uniquement le rôle de producteur de terrains à bâtir ; elle intervient également dans la 
régulation des transactions entre les différents agents présents sur les marchés. 
 

B. Des lacunes dans le dispositif de régulation du marché 

 
Dans les parties de la ville qui sont régies par le régime général de la promotion foncière, la 
municipalité doit composer avec l'intervention des promoteurs immobiliers. Cette implication 
du secteur privé dans l'offre foncière peut se faire de deux manières différentes : soit les 
promoteurs acquièrent des parcelles déjà équipées auprès de la municipalité pour ensuite les 
revendre aux particuliers dans le cadre de leurs activités de promotion immobilière ; soit ils se 
chargent eux-mêmes du lotissement des parcelles et de l'installation des équipements, voire de 
la proclamation d'un nouveau township.  Dans les deux cas, les relations entre l'autorité locale 
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et le secteur privé sont potentiellement conflictuelles, car au-delà de l'évidente 
complémentarité de leurs activités, c'est la remise en cause du monopole foncier de la 
municipalité qui est en jeu. 
 

1. Un défaut d'articulation avec les acteurs de la sphère concurrentielle du marché 

 
En ce qui concerne l'acquisition de parcelles promues par l'autorité locale, les promoteurs 
immobiliers sont confrontés, au même titre que les citadins, aux coûts particulièrement élevés 
de la promotion foncière municipale. Aux dires des intéressés42, cette cherté des terrains 
constitue un obstacle de taille à leur intervention sur le marché de la construction immobilière. 
Pour certains promoteurs, il s'agirait même d'une barrière infranchissable, notamment en 
l'absence d'une assise financière solide. À cet obstacle financier, se rajoute une mesure 
réglementaire mise en place par la municipalité pour protéger les citadins en quête d'une 
parcelle des pratiques spéculatives que sont susceptibles d'exercer les promoteurs privés. Il 
s'agit de l'organisation des ventes aux enchères municipales sur deux tours, le premier étant 
réservé aux particuliers, le second basé sur les invendus s'adressant aux professionnels. Avant 
de voir quelle a été l'efficacité de cette mesure, revenons sur la question de la spéculation 
foncière et tentons de clarifier la position municipale. 
 
Le fondement de la spéculation repose sur l'anticipation de la hausse des prix du marché dans 
le but de réaliser une plus-value. Comme l'a souligné M. Halbwachs43 il y a maintenant plus 
d'un siècle, " les spéculateurs expriment et devancent la conscience collective ". Cela dit, 
précisons qu'il faut toutefois que la plus-value réalisée soit supérieure au montant qu'aurait 
rapporté l'argent investi ailleurs, pour qu'une vente puisse être réellement considérée comme 
relevant d'une pratique spéculative [Claval, 1981 : 125]. Dans une analyse de la spéculation 
foncière à Windhoek, les ingénieurs municipaux indiquent d'emblée que cette pratique doit 
être considérée comme un processus normal dans une économie de marché44. Selon eux, la 
spéculation serait même une bonne chose, dans la mesure où elle fait en sorte que des 
parcelles sont disponibles sur le marché lorsque la demande est la plus forte (ce qui sous-
entend que les parcelles sont donc vendues au meilleur prix). L'analyse municipale est 
toutefois nuancée car toutes les spéculations ne sont pas perçues de manière positive. Ainsi, la 
spéculation devient une pratique néfaste, lorsqu'un agent en position de monopole peut à lui 
tout seul contrôler l'offre. Par ailleurs, la spéculation est condamnée dans les cas où il s'agit de 
terrains qui ont bénéficié d'une subvention de la part de la municipalité car le spéculateur 
réalise alors sa plus-value aux dépens de la collectivité. Au-delà d'une position de principe 
favorable vis-à-vis des pratiques spéculatives, on sent que le principal problème pour la 
municipalité réside dans la perte du contrôle qu'elle exerce sur le marché foncier. À vrai dire, 
la municipalité semble favorable à la spéculation, tant que c'est elle qui la pratique mais pas 
les promoteurs. L'enjeu sous-jacent est clair : il s'agit de rester maître du développement 
urbain. 
 

                                                 
42 Entretien avec H. Mudge, promoteur immobilier (HMC Development), 22/06/1998. 
43 Cité par J.-J. Granelle [2002 : 9]. 
44 Management Committee Agenda, 01/09/1997. 
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Le problème avec l'organisation des ventes aux enchères sur deux tours, c'est qu'elle a eu des 
effets qui sont allés bien au-delà d'une limitation des risques de spéculation. Comme on 
pouvait s'y attendre, les promoteurs privés n'ont pas goûté ce contrôle municipal, le 
considérant comme une entrave majeure au bon fonctionnement du marché et comme une 
perte de temps, donc également une perte d'argent45. Afin d'exercer une pression sur l'autorité 
locale, ils ont décidé de boycotter les enchères municipales. Les conséquences ont été 
radicales : lors d'une vente aux enchères réalisée en 1997 à Cimbebasia, sur les 313 parcelles 
offertes, seulement 32 trouvèrent preneur. Comme nous le verrons en détail dans le chapitre 8, 
ce conflit entre l'autorité locale et le secteur privé ne s'est finalement résolu qu'avec l'abandon 
par la municipalité du système de ventes aux enchères à deux tours. Au-delà du conflit, ce 
sont les défauts d'articulations entre une offre foncière administrée et les acteurs présents au 
sein de la sphère marchande qui doivent être mis en exergue.  
 

2. Une municipalité jalouse de son monopole sur la promotion foncière 

 
Le second domaine d'intervention des promoteurs privés consiste à se porter acquéreur d'un 
terrain non équipé auprès de la municipalité et de prendre en charge sa promotion (lotissement 
du terrain et installation des équipements réticulés). Si officiellement, la municipalité est 
plutôt favorable à l'implication des promoteurs privés (suivant en cela les recommandations 
émises par la politique nationale du logement de 1991), dans la pratique, ce type d'opération 
demeure rare. Afin de mettre en évidence les enjeux sous-jacents à cette question ainsi que les 
points d'achoppement, intéressons-nous à un cas concret : il s'agit du projet d'aménagement 
d'un nouveau township au sud d'Academia proposée par l'entreprise Auas Construction Ltd en 
199546. La proposition du promoteur privé portait sur l'achat d'un terrain de 57 ha de manière 
à y promouvoir un township résidentiel destiné aux couches moyennes et moyennes-
supérieures. D'une manière générale, les différents services de la municipalité ont émis un 
avis favorable, l'argument principal étant que la municipalité n'avait pas l'intention de 
promouvoir elle-même ce terrain dans un avenir proche. Il a donc été considéré que l'initiative 
du promoteur était la bienvenue, à condition toutefois que ce dernier soit en mesure de 
promouvoir le sol dans des délais plus courts que ceux pratiqués par la municipalité. En outre, 
il était mentionné dans le rapport que compte tenu de la diminution des fonds propres de la 
municipalité, la promotion foncière privée s'avérait être une solution avantageuse sur un plan 
financier pour la ville. 
 
Bien sûr, un ensemble de conditions étaient requises par l'autorité locale avant d'accepter de 
vendre le terrain : la solvabilité du promoteur, le plan de lotissement du projet (bien que ce 
point soit examiné par les instances ad hoc du MRLGH dans le cadre de la procédure de 
proclamation d'un township), l'échéancier des travaux et le respect des normes urbanistiques 
en vigueur dans le Town Planning Scheme. Toutes ces conditions remplies, il n'en restait 
finalement plus qu'une : un accord entre la municipalité et le promoteur sur le prix de vente du 
terrain. Or, c'est à ce niveau que la négociation a achoppé. Si le township n'a finalement pas 
                                                 
45 " Time is money and time wasted is money wasted ! ". Argument des promoteurs privés repris dans le rapport 
municipal traitant de la question du mode d'organisation des enchères. Management Committee Agenda, 
01/09/1997. 
46 Management Committee Agenda, 31/07/1995, Purchase of land located west of Academia for private 
township development. 
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été promu, c'est du fait des exigences financières de la municipalité. Dans sa proposition 
d'achat du terrain, le promoteur s'engageait à payer le prix équivalant au coût de promotion 
des équipements présents à proximité immédiate de l'espace considéré et en rapport avec ce 
dernier (routes d'accès, éclairage public le long de la route d'accès), soit la somme de 7,2 
millions de N$. Dans son offre de vente, la municipalité détermina la valeur du terrain à partir 
de la méthode dite du township development approach. Il s'agit de l'application de la logique 
du compte à rebours. Partant d'une estimation des recettes générées par la vente des parcelles 
équipées, la municipalité retrancha le montant lié au coût de promotion à charge du promoteur 
ainsi que les taxes (endowment pour la subdivision) et les impôts sur la propriété. Elle 
poursuivit sa soustraction en déduisant un montant équivalent à la commission sur les ventes 
(7 %) ainsi que le profit escompté par le promoteur (35 %)47. Le résultat correspondit au prix 
de vente du terrain soit 10,6 millions de N$ (18,5 N$ le mètre carré). Ainsi, si la méthode de 
détermination du prix avancée par le promoteur s'inscrit dans la politique municipale stipulant 
la vente du sol à prix coûtant, il n'en est pas de même pour la méthode utilisée par l'autorité 
locale. Cette dernière revendique ouvertement la prise en compte de la valeur marchande du 
terrain, chose faite grâce à la méthode du compte à rebours. Le problème est que cela conduit 
à un renchérissement du prix de vente de 50 %. 
 
En guise de conclusion, on soulignera que l'échec de ce projet est révélateur des relations 
difficiles qu'entretiennent la municipalité et les promoteurs privés à Windhoek. Si l'autorité 
locale rechigne à impliquer davantage le secteur privé, aussi bien dans la production du sol 
urbain que dans sa commercialisation, c'est qu'elle souhaite conserver sa mainmise sur cette 
activité stratégique. Cela dit, compte tenu de l'ampleur des difficultés qu'elle rencontre pour 
ajuster son offre à la demande et vendre ses parcelles, cette attitude fermée vis-à-vis du 
secteur privé n'a-t-elle finalement pas tendance à aggraver la crise du dispositif de gestion 
foncière à Windhoek ? En tant qu'intermédiaires entre l'offre en parcelles équipées par la 
municipalité et la demande résidentielle citadine, les constructeurs immobiliers sont 
susceptibles de jouer un rôle d'articulateur entre les différentes sphères du marché (cf. 
Figure II.16). Et en ce qui concerne la production du sol urbain, la plus grande participation 
des promoteurs privés semble également souhaitable, car cela déchargerait en partie la 
municipalité d'une tâche particulièrement lourde, tant sur le plan financier que sur celui de la 
gestion des projets. Par ailleurs, ce désengagement relatif au profit des acteurs privés lui 
permettrait éventuellement de se focaliser plus spécifiquement sur les segments de la 
demande qui ne sont pas pris en compte par les mécanismes d'allocation du sol régis par la 
logique marchande. Car comme nous allons le voir dès à présent, les réponses apportées par la 
municipalité à celles et ceux qui sont, de facto, exclus de la filière foncière officielle ne sont 
de loin pas adaptées à leur situation particulière. 
 
 
 

                                                 
47 Le mode de détermination de ces pourcentages n'est pas précisé. 
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III. De l'incapacité à prendre en compte les besoins d'une majorité de 
citadins 

 
La prolifération de zones d'habitats précaires dans la périphérie nord-ouest de la ville est une 
des manifestations particulièrement visibles de l'incapacité qu'éprouvent un nombre croissant 
de personnes à accéder au sol et a fortiori au logement dans le cadre établi par la filière 
officielle. Sont pointés du doigt le manque chronique de logements à destination des 
populations à faible revenu et surtout l'incapacité du dispositif institutionnel de promotion 
foncière de s'ajuster à une demande non-solvable. Face au danger que représente pour les 
détenteurs du pouvoir politique, l'accroissement soutenu du nombre de squatters par 
définition en situation précaire et donc potentiellement source de désordres au sein de la ville, 
la municipalité a entrepris d'intervenir dans ce segment de la demande situé en-dehors de la 
sphère marchande et jusqu'ici restée à l'écart de l'action publique. Le problème est que les 
objectifs poursuivis visaient davantage à contrôler les squatters qu'à leur faciliter un accès au 
logement et que les outils et les méthodes employés sont restés empreints des normes et des 
procédures en vigueur dans la partie formelle de la ville. 
 

A. Chronique d'une gestion vouée à l'échec 

 
Les objectifs poursuivis par l'autorité locale dans le cadre de la mise en place de son 
programme à destination des squatters à partir de 1992 apparaissent clairement dans un des 
textes qui le présente : " orienter et organiser le squatting incontrôlé de manière ordonnée48 ". 
À travers le contrôle exercé sur des squatters bien souvent perçus comme des fauteurs de 
troubles potentiels (les représentations sociales assimilent facilement squatters à criminalité), 
les responsables de la politique urbaine municipale nourrissent le désir de limiter l'afflux de 
nouveaux migrants en direction de la capitale [de Koch, 1997 : 50]. En fait, comme le 
souligne E. Peyroux [2000 : 187], certains ne sont pas loin de penser que la solution idéale 
serait que les squatters retournent là d'où ils viennent. Mais parce que la Constitution 
namibienne garantit la libre circulation des personnes sur le territoire, et parce qu'une mesure 
visant à limiter l'exode rural en direction de Windhoek aurait un fort relent de politique 
d'apartheid, de tels objectifs ne peuvent pas s'envisager de manière frontale. Il n'empêche 
qu'ils figurent au rang des finalités latentes dans la politique municipale à l'égard du 
phénomène du squatting. Dernière précision, les actions entreprises sont officiellement 
envisagées dans le cadre d'une logique de recouvrement des coûts de lotissement et 
d'aménagement des services urbains fournis aux populations concernées [Alcock, 1997 : 4]. 
Compte tenu du caractère peu ou prou insolvable des squatters, la contrainte gestionnaire est 
de taille. 
 
 

                                                 
48 " To direct and arrange uncontrolled squatting in an orderly way ". Municipality of Windhoek, 1994, Existing 
squatter policy and the progress on the relocation of squatters to the reception area (Okuryangava, extension 6). 
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1. La laborieuse mise en place des aires d'accueil 

 
J'ai déjà eu l'occasion de présenter les principales caractéristiques du dispositif d'accueil des 
squatters (Chapitre 6, § II.C.). Intéressons-nous maintenant aux modalités concrètes de 
l'aménagement des aires d'accueil et particulièrement à leur localisation. Selon les 
explications données par la municipalité, le choix du site a été dicté par des considérations 
techniques et financières. Cela dit, étant donnée la nature de l'aménagement, le poids des 
implications politiques dans les choix effectués paraît évident. Ainsi, compte tenu de l'urgence 
d'agir et des délais très courts pour aménager les aires d'accueil, les seuls terrains qui étaient 
apparemment disponibles étaient localisés dans la périphérie nord de l'agglomération. Les 
arguments avancés portaient sur le fait que les terrains étaient situés à proximité 
d'infrastructures existantes et ne présentaient pas de difficultés particulières à l'aménagement 
d'un système de drainage sommaire. En outre, l'installation de services urbains de base (points 
d'eau et toilettes) pouvait être effectuée pour un coût modeste49. Enfin, si la topographie du 
site est particulièrement escarpée, la municipalité précisa que les squatters avaient fait part de 
leur préférence pour cet emplacement. Ce dernier argument apparaît d'autant plus fallacieux 
qu'il n'y avait pas réellement d'alternative ! Comme nous l'avons déjà vu, les terrains situés au 
sud de l'agglomération doivent faire l'objet d'une protection particulière dans le cadre 
d'aménagements urbains du fait de la présence en sous-sol de nappes phréatiques vitales pour 
l'approvisionnement en eau de la ville. Selon E. Peyroux [2000 : 186], les propositions de 
localisation faites par la municipalité ont suscité le mécontentement des responsables du 
MRLGH qui voyaient dans le choix de localiser les squatters dans la périphérie nord-ouest de 
la ville, la poursuite des logiques d'aménagement urbain telles qu'elles avaient prévalu par le 
passé et " la continuation du schéma pré-indépendance d'une ville divisée ". 
 
En tout, trois sites ont fait l'objet d'un aménagement sur le modèle des trames assainies. Le 
premier site à être constitué en aire d'accueil est Big Bend (rebaptisé Havana par la suite), au 
cours des années 1992/1993. Quelque 214 parcelles résidentielles d'une superficie moyenne 
de 200 mètres carrés50 ont ainsi servi à l'accueil de squatters en provenance de différents 
endroits occupés illégalement. Dans un second temps (1993/1994), Okuryangava extension 6 
a subi le même sort avec cette fois une capacité d'accueil d'environ 2000 ménages répartis sur 
un millier de parcelles de 300 mètres carrés chacune. Enfin, en 1997/1998, quatre blocs de 
parcelles situés à Goreangab ont été promus de manière à jouer le rôle d'aires d'accueil pour 
quelque 500 ménages relocalisés dans le cadre du programme de rénovation des Single 
Quarters à Katutura51. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
49 Management Committee Agenda, 24/01/1994. 
50 Cette superfice des parcelles inférieure à la norme minimale imposée par le gouvrenment central s'explique du 
fait de l'antériorité de la planification du township par rapport à l'adoption de la politique nationale du logement. 
51 Management Committee Agenda, 17/05/1999, Ultra low income land development in the city. 
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Tableau II.34 - Aires d'accueil promues par la municipalité entre 1992 et 1998 
 
 Nombre de ménages 

relocalisés 
Taille des parcelles 

(en m2) 
Période 

Havana (Big Bend) 200 200 1992/1993 
Okuryangava extension 6 2000 300* 1993/1994 
Blocs à Goreangab 500 300* 1997/1998 
Total 3000   
Sources : City of Windhoek, Ultra low income land development in the city, Management Committee Agenda, 
26/07/1999. * Deux ménages par parcelle, soit 150 m2 de terrain pour chacune. 
 
 
Face aux questions posées par le squatting et l'accès au sol et aux services urbains de 
populations démunies, l'inadéquation du dispositif résidentiel municipal s'est révélée très tôt. 
Dans les faits, l'approche des autorités locales s'est montrée incapable de subvenir aux besoins 
primaires – et encore moins de répondre favorablement aux attentes – des résidants des 
périphéries nord-ouest de la ville. 
 

2. L'inadaptation des solutions gestionnaires face aux attentes et aux besoins 

 
Dès 1995, soit à peine trois ans après le laborieux démarrage de la politique municipale 
concernant le squatting, le constat d'échec était sans appel. Comme cela est souligné dans un 
rapport remis au Conseil de gestion, le succès de la politique s'avéra particulièrement 
décevant [Municipality of Windhoek, 1995]. Deux problèmes symptomatiques de l'ampleur 
de l'échec peuvent être mis en exergue. Premièrement, le paiement pour les services promus 
dans les aires d'accueil était bas, voire inexistant. Le sacro-saint principe de recouvrement des 
coûts de promotion était donc pris en défaut. Deuxièmement, le nombre de ménages 
relocalisés dans les aires d'accueil atteignait péniblement 441 et les négociations avec d'autres 
groupes de squatters en vue de leur déménagement piétinaient. Pendant ce temps, 
l'installation de nouveaux squatters sur des terrains non prévus à cet effet se poursuivait. 
 
Une analyse plus fouillée des problèmes rencontrés permet de distinguer ceux qui 
concernèrent la municipalité et ceux qui affectèrent les squatters. Du côté de l'instance 
municipale, la lenteur du processus de relocalisation des squatters apparut comme un facteur 
limitant la réussite du programme des aires de réception. C'est que les capacités de 
relocalisation des familles par les services municipaux étaient très nettement insuffisantes en 
regard des quelque 6 000 ménages recensés au sein des quartiers " informels " en 1995 et eu 
égard au flux particulièrement soutenu de nouveaux migrants qui ne cessaient d'arriver dans la 
capitale (environ 600 par mois). Du coup, en dépit de l'intervention des pouvoirs publics, 
certains quartiers de squatters illégaux connurent un accroissement exponentiel du nombre de 
leurs occupants, comme par exemple le groupe d'Okahandja qui passa en l'espace de deux 
mois de 117 à 400 familles. Dans certains cas, les squatters s'installèrent sur des terrains 
laissés vacants au milieu de townships formels. Or, comme il s'agissait la plupart du temps de 
parcelles réservées pour des usages institutionnels, ces invasions contrarièrent les projets 
d'aménagement urbain et multiplièrent les conflits d'occupation du sol. Comme le reconnaît 
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volontiers l'instance municipale, le taux d'accroissement des squatters à Windhoek était 
supérieur à ce qu'elle pouvait gérer. L'autre aspect de l'échec de la politique municipale avait 
trait aux implications financières. En 1999, les arriérés de paiement à 90 jours dans l'aire 
d'accueil d'Okuryangava s'élevaient à près de 600 000 N$ pour les 2 000 familles qui y 
résidaient52. Dans l'aire de Havana, les sommes à recouvrer auprès des 200 ménages présents 
atteignaient 170 000 N$. Si une partie du non-paiement trouve sa source dans l'incapacité de 
certains ménages à payer les charges mensuelles exigées par la municipalité, les 
représentations sociales particulièrement négatives à l'égard des aires d'accueil y sont 
également pour quelque chose. Ainsi, le boycott des familles relocalisées à Okuryangava en 
1995 était avant tout l'expression d'un mécontentement vis-à-vis des solutions proposées par 
la municipalité ainsi qu'à la manière dont elles furent mises en œuvre. Le problème du non-
recouvrement des coûts dans les aires d'accueil était encore rendu plus complexe à gérer du 
fait de la présence, à côté des squatters " légaux ", de squatters considérés comme illégaux 
car non officiellement enregistrés et qui profitaient des services mis à disposition sans rien 
payer. Enfin, la municipalité souligne que son système de gestion était exploité par des 
résidants qui venaient squatter à moindres frais tout en louant leur maison à d'autres. Cette 
pratique a été relevée à propos de propriétaires de maisons municipales localisées dans le 
vieux Katutura et qui cumulent ainsi les avantages fournis par les politiques publiques 
[Peyroux, 2000]. 
 
Du côté des squatters, les problèmes venaient à la fois de l'offre municipale ainsi que des 
méthodes employées. Concernant le dispositif des aires d'accueil, le principal grief concernait 
l'absence d'un statut d'occupation permanente. En l'absence de cette garantie, les squatters 
rechignaient à être relocalisés. Et une fois sur place, ils étaient peu enclins à payer compte 
tenu de leur situation précaire. Les critiques concernaient également le niveau des 
équipements : les parcelles étaient jugées trop petites ; les toilettes étaient rares, les routes 
d'accès étaient en mauvais état, ce qui avait pour conséquence l'absence de transport en 
commun (bus) ; enfin, il n'y avait pas de services d'urgence (clinique, poste de police). 
L'alternative aux aires d'accueil proposée par la municipalité consistait en l'achat d'une 
parcelle équipée à Goreangab. Outre le fait que le choix était pour le moins limité, le 
problème est que les prix de vente s'avéraient trop élevés par rapport aux capacités de 
paiement d'une majorité de squatters (les prix des parcelles variaient de 5 500 jusqu'à 25 000 
N$, soit des prix au mètre carré se situant entre 17 et 77 N$53). De plus, les institutions 
financières n'octroyaient pas de prêts immobiliers compte tenu des problèmes de squatting 
rencontrés dans la zone concernée.  
 
D'une manière générale, c'est l'absence de concertation qui doit être pointée du doigt. Il est 
vrai que dans l'élaboration de sa politique à l'encontre du squatting, la municipalité n'a pas 
consulté les premiers intéressés. Aussi bien le niveau des services offerts dans les aires 
d'accueil que la taille des parcelles ou le montant des charges exigé n'ont fait l'objet d'une 
discussion avec les groupes de population. Tout au plus peut-on souligner qu'à la suite du 
boycott et à l'issue de négociations qui ont duré plus d'un an, le montant du loyer mensuel a 
été revu à la baisse, passant de 50 à 30 N$ [Gitec Consult, 1999 : 10]. Les pratiques 
autoritaires mises en œuvre dans le cadre des relocalisations – mais peut-être serait-il plus 

                                                 
52 Management Committee Agenda, 17/05/1999, Ultra low income land development in the city. 
53 Municipality of Windhoek, 1995, Minutes of meeting to discuss KfW low cost housing project. 
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juste de parler de déguerpissements – peuvent également être mises à l'index, car au lieu de 
renforcer l'efficacité des actions entreprises, elles ont suscité l'opposition des populations. 
Mais comment pouvait-il en être autrement lorsqu'on connaît les conditions dans lesquelles 
les déplacements ont été opérés ? En effet, lorsque les premières familles de squatters ont été 
transportées dans l'aire de réception d'Okuryangava, ces dernières ont refusé de s'y installer, 
arguant de l'absence d'aménités ; ni eau, ni toilette, ni électricité, aucune route d'accès, pas 
même un débroussaillage des terrains, rien n'avait été fait. Devant l'insistance des 
responsables de la relocalisation, la déception des squatters s'est vite transformée en colère, ce 
qui finalement conduisit les forces de l'ordre présentes à tirer des coups de feu en l'air pour 
contenir la foule. L'échec était total. Par la suite, le peu de soin apporté aux affaires des 
squatters lors des relocalisations orchestrées par la municipalité n'a fait que renforcer 
l'hostilité de ces derniers vis-à-vis de ces pratiques autoritaires. 
 
Dans une analyse rétrospective de la mise en place des aires d'accueil, le Conseil de gestion 
de l'autorité locale souligne que " tristement, aucun de ces développements [les aires 
d'accueil] n'a été en mesure d'approcher les aspirations des communautés d'acquérir une 
parcelle en ville. Les zones sont aussi informelles et temporaires qu'elles l'étaient lorsqu'elles 
ont été conçues. L'incapacité de la municipalité à offrir des possibilités de résidence 
permanente à ces personnes a résulté en une désillusion croissante et une faible motivation 
pour payer les charges mensuelles54 ". En fait, la mise en œuvre du programme de 
relocalisation des squatters s'est faite dans l'urgence, sans véritable réflexion sur les 
conséquences des choix effectués et sans véritable projet sur le long terme. Mais au-delà de 
l'impréparation des autorités face à une situation nouvelle, l'échec des aires d'accueil est 
également dû à la reproduction de manières de penser et d'agir héritées du passé. 
 

B. L'échec d'une vision normée et technocratique de la gestion foncière à destination des 
pauvres 

 
Conformément à la législation en vigueur, l'aire d'accueil d'Okuryangava a été proclamée en 
tant que township, avec toutefois trois années de retard par rapport à l'installation des 
premiers occupants. À la différence des autres townships de la ville, le plan cadastral 
constitué dans le cadre de la proclamation de l'extension 6 d'Okuryangava ne comporte que 
des blocs de parcelles. En fait, l'idée de départ était de promouvoir des trames assainies sur la 
base d'une occupation temporaire moyennant un contrat de location annuel. Cette solution 
découlait de la supposition suivante : tous les migrants ne souhaitent pas s'installer en ville 
durablement et ceux qui le désirent (et qui en ont les moyens !) pourront accéder à un 
logement formel dans le cadre des programmes d'accession à la propriété gérés par le 
gouvernement (programme Build Together) ou NHE. Compte tenu de la nature temporaire des 
aires d'accueil, il a été estimé que l'arpentage des parcelles individuelles n'avait pas besoin 
d'être effectué.  
 
                                                 
54 " Sadly, none of these developments have come even close in meeting the communities' aspirations to own land 
in the city. The areas are as informal and temporary as they were when they were conceived. The inability of the 
City to provide secure tenure options to the people has resulted in a growing sense of disillusionment and little 
incentive for meeting monthly dues ". Management Committee Agenda, 17/05/1999. 
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Le problème est lié au fait que la supposition de départ quant aux motivations des néo-
citadins déferlant dans la capitale ainsi que leurs capacités d'investissement s'est avérée 
passablement erronée. Mais pouvait-il en être autrement, lorsqu'on sait le manque 
d'informations dont disposaient les planificateurs et les responsables politiques à l'époque où 
les décisions furent prises ? Contrairement à ce qui avait été prévu, les revenus des squatters 
n'ont pas cru et la majorité d'entre eux sont restés dans l'aire d'accueil55. Après quelques 
années, les populations des aires d'accueil manifestent désormais leur souhait d'accéder au 
statut de résidant permanent tout en demeurant là où la municipalité les a placées initialement. 
Mais, compte tenu du cadre réglementaire en vigueur, cette demande bute sur deux écueils 
majeurs. Le premier a trait à la procédure de proclamation qui n'a pas prévu un lotissement en 
parcelles individuelles du township. Outre le fait que les terrains ne peuvent pas faire l'objet 
d'une cession perpétuelle, il n'est pas possible d'y ériger des structures d'habitation 
permanentes. Le second obstacle concerne la taille minimale des parcelles. Dans la mesure où 
deux ménages occupent une même parcelle, la cession du terrain passe nécessairement par le 
départ d'un ménage ou son acceptation de devenir locataire. En ce qui concerne l'autre aire 
d'accueil, Big Bend, du fait de la taille des parcelles (200 mètres carrés) non conforme aux 
prescriptions de la NHP, le township ne peut pas être proclamé en l'état. Au-delà de ces 
contraintes réglementaires qui découlent de l'application de procédures rigides et qui ont 
donné lieu à une situation particulièrement complexe à gérer (cf. Chapitre 8), les normes de 
promotion en vigueur, spécialement la taille minimale des parcelles fixées à 300 mètres 
carrés, empêchent toute vente à prix coûtant des terrains à leurs occupants. En effet, une étude 
de prospective menée en 1995 par la municipalité dans le cadre d'une éventuelle cession des 
parcelles à leurs occupants faisait état de prix variant de 13 à 25 N$ au mètre carré en fonction 
du mode de tenure (propriété collective de terrains indivis ou propriété individuelle de 
parcelles de 300 m2) et du niveau d'équipement choisis (bitumage ou non des artères 
principales)56, soit des prix de vente très nettement supérieurs aux capacités de paiement des 
ménages concernés. 
 
En définitive, c'est bien parce que le dispositif de gestion à destination des plus démunis mis 
en place par la municipalité au début des années 90 était issu du cadre réglementaire 
orthodoxe en vigueur dans les quartiers formels de la ville, que sa tentative de promouvoir les 
aires d'accueil et de contrôler les squatters a échoué. Procédures de proclamation des 
townships longues et complexes, règles de promotion foncière rigides, normes d'urbanisme 
trop élevées : les solutions proposées étaient profondément inadaptées face à l'ampleur de la 
pauvreté dans les périphéries nord-ouest de la ville.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
55 Management Committee Agenda, 17/05/1999, Ultra low income land development in the city. 
56 Management Committee Agenda, 18/09/1995, Upset price – Okuryangava extension 6. 
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Parce que le dispositif de gestion foncière de la municipalité n'est pas un système isolé vis-à-
vis des dynamiques urbaines, mais un dispositif inséré dans une économie marchande, 
l'efficacité de la gestion municipale a été appréhendée à travers son articulation avec les 
marchés foncier et immobilier. 
 
L'analyse de ces marchés a permis de mettre en évidence un processus de complexification, 
tant au niveau de leur configuration spatiale qu'en ce qui concerne l'évolution des différents 
segments de la demande. En premier lieu, l'ouverture réglementaire des espaces résidentiels 
cloisonnés par l'apartheid s'est traduite par une extension de la sphère marchande aux anciens 
townships ségrégués. Cette ouverture des espaces a également engendré un processus de 
recomposition de la segmentation spatiale du marché immobilier avec un rapprochement des 
prix des transactions au niveau des propriétés de standing moyen et moyen-inférieur, et cela 
entre différents townships. Désormais, la hiérarchie des segments du marché ne se surimpose 
plus nécessairement aux lignes de clivages instaurées par le régime d'apartheid. Enfin, force 
est de constater que les différents segments de la demande connaissent des évolutions 
contrastées. Après une envolée des prix au début de la décennie, le segment des marchés 
foncier et immobilier haut de gamme apparaît désormais morose. Compte tenu des aides au 
logement accordées par l'État à ses employés, les segments moyens et moyens-inférieurs du 
marché connaissent en revanche une demande soutenue. Quant aux segments inférieurs, les 
besoins sont importants, mais ils émanent de populations pauvres, parfois insolvables, et qui 
de ce fait sont exclues de la filière d'accès au sol officielle. 
 
Face à cette situation, le système de promotion foncière de la municipalité apparaît 
désarticulé. Parce que les normes foncières sont trop élevées et que les procédures sont 
pointillistes, les prix des terrains à bâtir équipés par la municipalité sont hors d'atteinte d'une 
majorité des ménages en quête d'une parcelle et d'un logement. Par ailleurs, la planification 
municipale rigide s'articule mal avec la dynamique fluctuante du marché. Du coup, les prix 
des terrains à bâtir sont tantôt supérieurs, tantôt inférieurs aux prix du marché, mais ils sont 
rarement en phase avec l'essentiel de la demande qui émane des populations à faibles revenus. 
En ce qui concerne la gestion des quartiers d'habitats précaires, les solutions retenues, 
élaborées dans la continuité des modes de penser et de faire la ville hérités de la période 
coloniale, apparaissent incapables d'offrir ne serait-ce qu'un accès rudimentaire aux plus 
démunis. Au final, il convient de souligner que ce n'est donc pas uniquement le segment de la 
demande insolvable et de ce fait " hors marché " qui pose problème (ce qui est somme toute 
chose courante dans les villes africaines comme ailleurs), mais que c'est bien l'ensemble du 
dispositif de gestion foncière hérité du passé qui s'avère inadapté face aux attentes et aux 
besoins émanant de la société urbaine post-apartheid. 
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE 
 
 
 

Le maintien d'un mode de penser la ville non reproductible : 
 les paradoxes de la gestion foncière 

 
 
 
 
 
 
Arrivé au terme de cette partie portant sur l'analyse de la gestion foncière municipale, force 
est de constater la profonde inadéquation entre le dispositif de gestion en place et la réalité 
sociale sur laquelle il est censé intervenir. En première analyse, le dispositif de promotion du 
sol et de réglementation de son utilisation apparaît particulièrement sophistiqué. Les 
procédures de promotion foncière sont complexes et les normes d'urbanismes sont élevées. Le 
droit n'est pas seulement présent dans les textes, il est profondément ancré dans la pratique 
des acteurs institutionnels qui font la ville. En dépit d'un rétrécissement de sa marge de 
manœuvre financière et de l'augmentation de la pression foncière en provenance de ménages 
disposant de faibles revenus, la municipalité de Windhoek semble bénéficier des compétences 
gestionnaires nécessaires pour mettre en œuvre une gestion foncière normée et procédurale. 
Par ailleurs, l'analyse des modalités concrètes de la production du sol urbain et de sa gestion a 
permis de mettre en évidence la grande maîtrise technique d'une institution qui fait figure de 
modèle en Namibie. De manière à être en mesure d'appréhender la complexité des rapports 
entre espace et société et de gérer de manière rationnelle la production du sol urbain et son 
allocation, les gestionnaires municipaux fondent leur gestion sur la notion de 
compartimentage. Le compartimentage de la gestion foncière, que ce soit sur la base des 
townships ou sur la base d'une partition duale de la ville (townships formels / townships 
considérés comme désavantagés) vise à créer des aires de certitude et de rationalité. On 
retrouve là le fétichisme de la spatialité, autrement dit la croyance dans le pouvoir de l'espace 
de structurer (ou d'ordonner) la société, croyance fortement ancrée dans les mentalités des 
acteurs et présente dans les réglementations héritées du passé.  
 
Tout le problème est que la confrontation de ce mode de penser et de gérer la ville avec la 
réalité des dynamiques urbaines à l'œuvre à Windhoek met en évidence une profonde 
désarticulation du système de gestion foncière. D'une part, l'offre foncière municipale semble 
incapable de s'adapter aux exigences d'un marché résidentiel décloisonné et fluctuant. D'autre 
part, les normes élevées et les procédures pointillistes ne permettent pas à la municipalité de 
répondre aux besoins des plus démunis qui tendent à devenir de plus en plus nombreux. Face 
à des mécanismes fonciers désarticulés, le respect des principes de " la bonne gestion ", 
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particulièrement le recouvrement des coûts de promotion, pèse finalement lourd sur les 
finances locales (exemple d'Auasblick). À cela, il convient de rajouter le poids de la 
reproduction d'un urbanisme élitiste de la part d'une autorité locale moins à l'aise 
financièrement qu'autrefois. 
 
Du coup, il semble que l'on soit en présence d'une contradiction, dans la mesure où un 
système particulièrement élaboré au niveau de ses mécanismes internes s'avère en fin de 
compte inopérant face aux nouveaux enjeux qui traversent la société post-apartheid 
namibienne. Comme cela a été dit à propos de la municipalité de Windhoek [Piermay et Sohn, 
1999], derrière une allure de top model de la gestion urbaine se cache en réalité un dinosaure. 
Mais contrairement aux énormes reptiles de l'ère secondaire, le dispositif en place a quelques 
raisons de perdurer. En effet, au-delà du constat de son inadaptation vis-à-vis de son 
environnement sociétal, le système de promotion foncière répond aux contraintes techniques 
(maintien des normes de promotion élitistes) et financières (recouvrement des coûts) exigées 
par les nouveaux responsables politiques et les gestionnaires pour préserver les modes de vie 
de la minorité blanche (respect du compromis) et positionner favorablement la ville dans la 
compétition que se livrent les métropoles du sous-continent pour attirer les investisseurs 
étrangers, sources de croissance économique et donc de richesses. On retrouve là les 
exigences contradictoires qui découlent du compromis scellé lors de l'accession à 
l'indépendance du pays.  
 
En définitive, plus qu'une simple contradiction, la situation relève du paradoxe, c'est-à-dire 
selon la définition d'Y. Barel [1979] " une contradiction qu'il est impossible, dans un horizon 
déterminé, de supprimer ou de dépasser ". Concrètement, le changement gestionnaire, 
absolument indispensable compte tenu de l'ampleur de la crise, s'annonce en vérité bien 
difficile étant donnée l'ampleur des contraintes qui l'entravent. Cette double contrainte 
explique qu'en réalité, tout se passe comme si l'on maintenait un mode de penser la ville qui 
n'est pourtant pas reproductible. Comme nous allons le voir dans la prochaine partie, cette 
situation paradoxale où les acteurs sont obligés de mener de front des stratégies qui s'opposent 
représente néanmoins une situation propice à la mise en œuvre de solutions innovantes, fruits 
de l'imagination et d'assemblages hybrides. 
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LES MODALITES DU CHANGEMENT GESTIONNAIRE 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'objet de cette troisième partie est d'analyser les logiques et les modalités du changement 
gestionnaire, ce dernier pouvant être défini comme le processus de transformation de l'état du 
système de gestion foncière. Il s'agit d'un processus complexe car la transformation porte sur 
différents objets (institutions, règles, idées, structures de pouvoir…), revêt différentes 
modalités (bricolage, formalisation…) et peut suivre différentes dynamiques (ajustement 
progressif, bifurcation…). En se référant aux travaux dirigés par B. Lootvoët [1996], on 
soulignera que gestion urbaine et changement gestionnaire sont intimement liés,  la notion de 
gestion supposant " une incessante adaptation aux circonstances du temps et du lieu ". Le 
changement gestionnaire porte donc à la fois sur la modification des règles de fonctionnement 
du système (normes, procédures) et la modification des pratiques des acteurs en matière 
d'allocation des ressources, de priorités et d'arbitrages. Précisons enfin que toute tentative 
visant à changer les règles est susceptible de remettre en cause les positions de pouvoir des 
différents acteurs au sein du système [Friedberg, 1997]. 
 
Face au maintien d'un cadre réglementaire rigide et inadapté, il s'agit de voir comment les 
acteurs qui ont en charge la promotion du sol et la réglementation de son usage tentent 
d'adapter leurs pratiques. Au-delà des solutions proposées, ce sont les stratégies mises en 
œuvre face aux contraintes et aux paradoxes précédemment analysés qu'il convient 
d'identifier. Compte tenu de l'inertie des normes et des procédures officielles, quels sont les 
modalités du changement gestionnaire, le cheminement de l'innovation ? Dans quelle mesure, 
les stratégies de pouvoir des différents acteurs sont-elles susceptibles de l'entraver ? À 
l'inverse, le changement de la gestion foncière conduit-il à une remise en cause des positions 
acquises ? 
 
La méthode d'analyse mobilisée pour appréhender ce processus complexe s'inspire des 
réflexions de J.-L. Piermay [1986] à propos des stratégies foncières en Afrique centrale. La 
grille de lecture du changement gestionnaire que j'ai retenue distingue quatre niveaux : les 
principes, les politiques, les règles et les pratiques. En théorie, les principes sous-tendent la 
politique, celle-ci fixe les objectifs ainsi que les lois et les règlements pour y parvenir. C'est 
cet ensemble de règles (normes et procédures) qui est censé encadrer la pratique gestionnaire. 
En réalité, ces différents éléments sont en interaction et le tout fonctionne comme un système, 
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avec des discordances et des contradictions. Car l'intérêt d'une telle construction théorique 
réside avant tout dans sa confrontation avec les processus mis en évidence au travers de 
l'analyse des actions des acteurs. Une des questions essentielles est relative aux interactions 
entre les différents éléments : où émerge le changement, comment passe-t-il d'un niveau à 
l'autre et surtout, que se passe-t-il en cas de blocage ? Étant donné le contexte qui prévaut à 
Windhoek, ce sont les distorsions entre les pratiques gestionnaires et les cadres de références 
qui devront retenir l'attention. La difficulté d'une telle analyse vient du fait que le changement 
du système de gestion met en scène différents acteurs. Il convient donc de distinguer les 
compétences de chacun ainsi que les relations de pouvoirs qui déterminent les marges de 
manœuvre et dictent les intérêts. Parce qu'elle revêt une importance particulière, tant sur le 
plan fonctionnel que symbolique et stratégique, l'autopsie du changement gestionnaire menée 
dans cette partie se focalisera sur la taille minimale des parcelles, sans pour autant se limiter à 
cette question emblématique de la gestion foncière. 
 
Dans un premier temps (Chapitre 8), l'analyse portera sur l'acteur clé du système de gestion 
foncière, à savoir la municipalité de Windhoek. L'objectif est de saisir les logiques et les 
mécanismes du changement de la part de l'acteur qui est le plus directement confronté à la 
nécessité d'adapter sa gestion aux exigences de l'environnement sociétal post-apartheid. Dans 
un second temps (Chapitre 9), ce sont les enjeux et les stratégies des autres intervenants qui 
seront pris en compte afin de mettre en évidence les limites du changement gestionnaire et la 
dimension stratégique du processus. 
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LA GESTION FONCIERE A L'EPREUVE DU CHANGEMENT 

 
 
Chapitre III  
 
 
 
 
L'analyse du changement gestionnaire menée dans ce chapitre se base sur le constat d'un 
compartimentage de la gestion foncière municipale entre les quartiers formels et les quartiers 
d'habitats précaires. Le chapitre 7 a en effet montré que l'on est en présence d'une 
configuration duale avec d'un côté, le dispositif de gestion foncière officiel hérité de la 
période coloniale et de l'autre, les mesures d'exception mises en œuvre par la municipalité 
dans la périphérie nord-ouest de l'agglomération. Cette distinction entre les deux types 
d'espaces vise à comparer les modalités du changement à l'œuvre dans les différentes parties 
de la ville et à mettre en évidence les interactions entre les deux dispositifs gestionnaires. 
 
Dans un premier temps, nous nous intéresserons aux quartiers d'habitats précaires afin de 
présenter la nouvelle approche mise au point par la municipalité. Face à des normes qui font 
de la résistance, l'application de principes innovants et de nouvelles solutions gestionnaires 
passe par l'innovation et le bricolage. Ce sont ces logiques du changement gestionnaire en 
bute aux paradoxes qu'il conviendra de préciser. Ensuite, nous nous intéresserons au 
changement gestionnaire concernant les quartiers formels. Focalisé sur le cœur du système de 
gestion foncière, il s'agira de voir comment la municipalité tente d'adapter ses règles et sa 
pratique gestionnaire. Rappelons que l'autorité locale se retrouve confrontée à une double 
contrainte car elle doit faire face, d'un côté, aux nouvelles exigences qui émanent de la société 
urbaine post-apartheid et, de l'autre, au maintien d'un cadre réglementaire obsolète. Enfin, il 
conviendra de montrer en quoi la restructuration de l'administration municipale intervenue en 
1998 a induit une profonde révision des modes de gestion en vigueur au sein de la 
municipalité avec notamment la remise en cause du compartimentage institutionnel entre les 
quartiers d'habitats précaires et le reste de la ville.   
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I. Le changement en marge de la ville : les quartiers d'habitats précaires 

 
La prolifération des quartiers d'habitats précaires en périphérie de la ville constitue un des 
principaux points d'achoppement de la gestion foncière municipale. Devant l'échec d'une 
politique autoritaire qui exacerbait le mécontentement des ménages relocalisés tout en se 
montrant incapable de juguler l'installation de nouveaux arrivants, la municipalité a élaboré 
une approche basée sur une nouvelle perception du problème de l'accès au sol des populations 
pauvres. Fondée sur des principes inédits, cette approche s'inscrit dans une logique de rupture 
face aux modes de penser et de faire en cours jusqu'alors. Cela dit, si la politique municipale à 
l'égard des squatters change, les règles de promotion foncière déterminées par le cadre 
législatif héritée demeurent. Compte tenu de cette contrainte réglementaire forte, la question 
est de savoir comment le changement gestionnaire va s'opérer, des discours jusque dans la 
pratique des acteurs. 
 
Dans un premier temps, il s'agira de présenter la nouvelle approche, avec les objectifs 
poursuivis, les principes qui la sous-tendent et les moyens mis en œuvre. Ensuite, compte tenu 
de l'inertie des normes et des procédures en vigueur, c'est la manière dont la municipalité va 
chercher à contourner ces règles contraignantes qui sera examinée. Enfin, un retour sur les 
logiques d'une innovation faite d'expérimentation et de bricolage permettra de mettre en 
évidence certaines des modalités du changement gestionnaire en marge du système. 
 

A. Une nouvelle approche basée sur des concepts " innovants " 

 
Entendons-nous. Si la gestion municipale des quartiers d'habitats précaires élaborée en 1996 
apparaît innovante, c'est avant tout dans le contexte post-apartheid namibien. En basant leur 
réflexion sur les notions d'auto-construction et d'habitat évolutif, les promoteurs de la 
nouvelle approche se sont largement inspirés de la philosophie de John Turner [1979] sur la 
" liberté de construire ", point de vue adopté par les organisations internationales comme la 
Banque mondiale depuis la fin des années 70. Le principal changement ne se limite toutefois 
pas à l'adoption d'une nouvelle terminologie. C'est la manière d'envisager la question des 
squatters et les objectifs assignés à l'intervention publique qui constituent le véritable 
tournant. Comme le souligne le texte de référence [City of Windhoek, 1995], il s'agit 
davantage d'un processus visant à équiper et à gérer les quartiers d'habitats précaires que d'un 
projet de contrôle des squatters à travers leur confinement dans des zones spécifiques. 
Autrement dit, il ne s'agit plus de considérer le squatting comme un problème à éliminer (ou à 
défaut à minimiser) mais plutôt comme une réalité incontournable de la ville post-apartheid, 
une réalité destinée à durer et qu'il convient donc de gérer. À côté de cet objectif gestionnaire 
visant à encadrer le développement des " établissements informels " pour reprendre la 
dénomination officielle, la politique municipale affiche un objectif social portant sur 
l'amélioration des conditions de vie des plus démunis. 
 
Lors de l'adoption de cette approche novatrice, E. Peyroux [2000 : 194] souligne que s'est 
posée la question de son statut institutionnel par rapport à la politique nationale de l'habitat 
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promue en 1991 par le gouvernement. Initialement, la municipalité avait qualifié son 
approche de " nouvelle politique ". À la suite de l'examen du projet par le MRLGH, la 
ministre a précisé que bien que n'ayant aucune objection en ce qui concerne le contenu du 
document, elle ne le considérait toutefois pas comme une " politique " mais comme une 
" directive pour le contrôle des squatters "1. Ce changement d'appellation n'est pas anodin : il 
signifie que si la municipalité se voit reconnaître un droit à l'expérimentation, la formulation 
d'une politique relève de la responsabilité du gouvernement. La démarche municipale doit 
donc être considérée avant tout comme un " projet pilote ". On notera également que la 
qualification du texte par la ministre reflète une autre philosophie que celle précédemment 
mentionnée. Lors de l'adoption du texte dans sa version définitive, le Conseil municipal opta 
pour un titre plus neutre : " nouvelle directive sur les établissements informels2 ". 
 
L'approche municipale repose sur deux idées-forces que nous examinerons successivement. 
Premièrement, elle met en avant le principe d'une promotion foncière modulable basée sur la 
solvabilité des résidants et sur une amélioration progressive des services et des équipements. 
Deuxièmement, l'approche se veut participative et, à ce titre, elle s'appuie sur une 
structuration de la demande autour de collectifs résidentiels qualifiés de communautés de 
résidants informels. Enfin, nous aborderons la question de la structure institutionnelle mise en 
place pour gérer le projet ainsi que des moyens financiers prévus pour assurer sa réplication.  
 

1. La modulation de l'offre foncière 

 
Parce que les résidants des quartiers d'habitats précaires n'ont pas tous les mêmes attentes ni 
les mêmes capacités financières, la nouvelle approche municipale vise à prendre en compte 
ces différences en proposant des niveaux de promotion adaptés aux différentes situations. 
L'autorité locale précise qu'elle compte agir en tant que " facilitatrice " et coordinatrice de la 
gestion foncière et que les priorités relatives au niveau de promotion des quartiers ne seront 
pas l'apanage des services municipaux mais au contraire, seront déterminées par les 
communautés de résidants. 
 
Dans le cadre de cette promotion foncière modulable, deux types d'intervention sont 
envisagés : d'une part, la création ex nihilo de nouveaux quartiers à destination des 
populations à bas revenus ; d'autre part, l'amélioration in situ des quartiers spontanés 
existants. En ce qui concerne l'aménagement de nouveaux sites d'accueil, la municipalité 
envisage de promouvoir des blocs de parcelles sur lesquels un certain nombre de ménages 
seront autorisés à s'installer. Soit la communauté se charge de réaliser elle-même les travaux 
d'aménagement des équipements collectifs et l'on se place alors dans un contexte d'auto-
promotion (self-help). Soit, c'est la municipalité qui met en place les infrastructures de base. 
Quelle que soit la solution retenue, le niveau des équipements et des services urbains dépend 
avant tout du choix des communautés. Cela dit, certaines normes relatives à la santé publique, 
à l'assainissement et à la limitation des risques d'incendies sont imposées. Ainsi, le nombre 
                                                 
1 " I have gone through the above document and wish to inform you that I have no objection, in principle, to the 
contents of the document. I however do not regard the document as a policy at this stage, but as a " guideline for 
squatter control ". Special Management Committee Agenda, Policy on informal settlement in Windhoek, 
27/07/1995.  
2 " New Informal Settlement Guideline ". 
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d'habitations est déterminé à partir du plan d'aménagement, leur espacement et leur 
éloignement par rapport aux voies d'accès sont réglementés. En fonction du choix fait par la 
communauté, le bloc de parcelles peut faire l'objet d'une location ou d'un achat une fois que ce 
dernier a été proclamé. Reste la question de la permanence des installations au sein des 
quartiers " informels " (jusqu'à présent, l'installation des squatters dans les sites d'accueil était 
théoriquement temporaire). Face à une question cruciale, la municipalité adopte une position 
de principe en indiquant que c'est avant tout aux communautés de choisir leur statut 
d'occupation du sol. Cette prudence illustre l'embarras de la municipalité face à un problème 
dont la résolution lui échappe : comme nous le verrons ultérieurement, le statut d'occupation 
permanente est étroitement lié au respect des normes foncières et urbanistiques imposées par 
le gouvernement. 
 
En ce qui concerne les quartiers spontanés existants, la municipalité s'engage à faire en sorte 
que, le plus possible, ils puissent faire l'objet d'une régularisation in situ. Cela dit, les ménages 
qui résident dans les zones inondables, ceux qui occupent des terrains réservés pour un usage 
commercial ou institutionnel (notamment des écoles), doivent être déplacés. Si, à terme, les 
quartiers peuvent être entièrement équipés, le niveau des services fournis est déterminé par les 
communautés en place. Une fois qu'un projet d'amélioration du quartier a été défini et accepté 
par les résidants, la municipalité n'accepte plus l'installation de nouveaux arrivants. Leur 
présence est alors considérée comme illégale et leur habitation détruite.  
 
Enfin, derrière un discours qui met en avant la liberté des populations à choisir leur niveau 
d'équipements et de services, se profilent des considérations financières propres à éviter les 
écueils du passé. Ainsi, la notion de performance financière mesurée à l'aune de la capacité à 
payer est-elle au centre des préoccupations municipales. L'amélioration des équipements au 
sein d'un quartier n'est possible qu'à condition que le paiement pour les équipements et les 
services urbains ait été jugé acceptable par la municipalité. Plus encore, c'est la capacité de 
paiement qui détermine le niveau d'équipement ainsi que la sélection des bénéficiaires. 
Comme nous allons le voir dès à présent, on touche là à une des justifications principales de la 
communautarisation des résidants. 
 

2. La structuration de la demande par la communautarisation 

 
Tout au long de la présentation de la nouvelle démarche, les communautés de squatters sont 
placées au cœur de la réflexion et de l'action envisagée. Cette participation des populations au 
processus de promotion foncière signifie de la part de l'institution municipale, une 
reconnaissance officielle de leur statut particulier d'occupation du sol. Ce changement 
d'attitude est clairement visible à travers la modification de la terminologie employée dans les 
textes officiels. Ainsi le terme de squatters est remplacé par celui de " settlers " jugé moins 
péjoratif. Mais surtout, différentes situations foncières sont prises en compte à travers la 
déclinaison des statuts résidentiels [Peyroux, 2000 : 195]. Si " permanent settlers " se réfère 
aux résidants relocalisés en accession à la propriété,  " temporary settlers " désigne les 
ménages qui résident dans les aires d'accueil. Enfin, le terme d' " informal settlers " s'applique 
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désormais aux " vrais " squatters, c'est-à-dire aux personnes qui occupent un terrain sans 
l'autorisation de son propriétaire3. 
 
Cette indéniable volonté de faire participer les communautés à chaque étape de la promotion 
des quartiers ne va toutefois pas uniquement dans le sens d'une meilleure prise en compte des 
aspirations et des besoins des populations considérées ; une telle approche s'inscrit également 
dans une optique de recherche d'une plus grande efficacité de l'action municipale. En premier 
lieu, la structuration communautaire participe clairement d'une volonté municipale d'améliorer 
le recouvrement des coûts pour les équipements et les services fournis dans les quartiers 
d'habitats précaires. On est là en présence d'une instrumentalisation des communautés à des 
fins de performances financières. En second lieu, les communautés de squatters sont 
également considérées comme des outils de contrôle du développement des quartiers 
d'habitats précaires. Si dans un premier temps, la lutte contre l'installation de résidants 
illégaux (informal settlers) est assurée par la municipalité, notamment grâce à l'utilisation de 
photographies aériennes, celle-ci compte à terme pouvoir s'appuyer sur la capacité 
d'intervention propre aux communautés pour contrôler le processus d'urbanisation dans les 
périphéries. En dernier lieu, la communautarisation participe également de la volonté des 
pouvoirs publics de voir les collectifs résidentiels prendre en charge tout ou partie des travaux 
d'amélioration des conditions de vie au sein de leur quartier, manière de faire participer des 
populations pauvres qui sont parfois dans l'incapacité de payer, mais également  
de se désengager d'un champ d'intervention peu rentable, voire déficitaire. Cette promotion de 
" l'auto-gestion " peut viser la mise en place d'équipements collectifs, la construction de 
logement ou la gestion des services urbains communautaires. 
 
En définitive, on peut s'interroger sur la nature des groupes communautaires invoqués. Sans 
préjuger de la réalité sociale des communautés, je me contenterai ici de souligner l'ambiguïté 
des déclarations d'intentions émanant de la municipalité. Ainsi, d'un côté envisage-t-on de 
constituer des communautés homogènes en ce qui concerne le statut socio-économique des 
populations qui les composent, ceci dans le but de favoriser la solidarité entre résidants et 
d'augmenter la discipline financière du groupe. Dans cette optique, il apparaît clair que les 
mauvais payeurs devront être évincés du quartier. D'un autre côté, les communautés sont 
considérées comme préexistantes à l'action publique et il s'agit alors de minimiser les 
délocalisations de manière à perturber le moins possible les liens de solidarité existants. Cette 
position quelque peu contradictoire montre que derrière la manipulation d'identités collectives 
plus ou moins abouties, les communautés relèvent avant tout d'un construit gestionnaire. Plus 
encore, ces communautés s'apparentent à des aires de certitudes créées par les gestionnaires 
en vue d'une rationalisation de leur intervention au sein des quartiers d'habitats précaires. En 
paraphrasant P. Bourdieu4, on peut donc dire que les gestionnaires cherchent à produire et à 
imposer des représentations qui agissent sur l'espace en intervenant sur les représentations que 
s'en font les autres acteurs. Si l'affirmation de ces aires de certitude vise à agir sur les 
pratiques et les comportements des populations, par la suite (cf. Chapitre 10), il faudra 
s'interroger sur la transcription spatiale de cette pratique gestionnaire et mettre en évidence les 
implications d'ordre social et identitaire. 
                                                 
3 Les définitions municipales ne recouvrent pas celles adoptées par le gouvernement dans le cadre de la politique 
foncière nationale (National Land Policy) [MLRR, 1998]. Depuis 1995, la terminologie a encore évolué (cf. 
infra, § III.B.1.). 
4 Cité par Y. André [1998 : 49]. 
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3. La question des moyens : encadrement et financement 

 
Le dernier point abordé concerne la structure gestionnaire chargée de mettre en œuvre cette 
nouvelle approche ainsi que son mode de financement. En vue d'appliquer les principes et les 
méthodes présentées précédemment, la politique municipale prévoit la constitution d'une 
équipe spécialisée (Dedicated Team). Placée sous la direction d'un consultant, cette équipe est 
composée d'un urbaniste, d'un ingénieur, d'un responsable administratif ainsi que d'agents de 
terrain (Settlement Officers). Si la coordination du travail est confiée au directeur adjoint du 
département des propriétés, un Comité d'organisation (Steering Committee) est chargé d'en 
assurer le suivi. Outre l'équipe spécialisée déjà mentionnée, ce comité est composé de deux 
conseillers municipaux et du conseiller régional représentant les résidants de la 
circonscription concernée. Enfin, la politique de promotion foncière modulable prévoit la 
mise en place de comités de communauté (Community Committee) élus par les populations et 
censés les représenter auprès des instances municipales participant au développement des 
quartiers. Ainsi, résidants et acteurs institutionnels sont censés travailler en partenariat. D'un 
côté, les comités de communautés recensent les besoins et les souhaits en services et en 
équipements auprès des groupes de population et de l'autre, le comité d'organisation se charge 
de la planification des interventions municipales, de la gestion financière de la promotion 
modulable et de l'allocation des terrains. Si le pilotage de la gestion foncière dans les quartiers 
d'habitats précaires est confié à une équipe spécialisée, celle-ci reste toutefois en marge de 
l'administration municipale, ce qui illustre la persistance de la logique du compartimentage 
institutionnel au sein de l'instance municipale. 
 
En ce qui concerne la question du financement, la municipalité précise que tous les acteurs 
concernés par la promotion foncière à destination des populations défavorisées sont amenés à 
y participer. Concrètement, la seule mesure annoncée est la constitution d'un fonds 
renouvelable (Revolving Fund) censé permettre la réplication des interventions. Alimenté à 
hauteur d'1 % du budget municipal annuel et, accessoirement, par un certain nombre de 
contributions dont celle du Regional Council (100 000 N$ par an), ce mode de financement 
semble bien indigent face à l'ampleur des besoins5. En outre, si la municipalité reconnaît que 
le recouvrement intégral des coûts de promotion apparaît illusoire du fait des capacités de 
paiement limitées des populations visées, rien n'est précisé quant à une éventuelle subvention 
des ménages insolvables. En l'absence d'un dispositif de financement adapté aux réalités 
socio-économiques propres aux quartiers d'habitats précaires, la question des modalités 
pratiques de l'intervention gestionnaire municipale n'apparaît pas réglée. 
 

B. Quand les normes font de la résistance : l'innovation par le bricolage 

 
Si la démarche adoptée par la municipalité est innovante, son application se heurte à la 
rigidité d'un cadre foncier et urbanistique hérité de la période d'apartheid. Ce cadre est 
structuré par une législation obsolète, mais dont l'application est strictement contrôlée par les 
instances gouvernementales responsables. Les pesanteurs sont également présentes au sein 

                                                 
5 En 1995/96, ce compte était crédité de 2 millions de N$. 
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même de l'instance municipale, puisque des décennies de pratique gestionnaire normée et 
élitiste ont forgé des traditions et des certitudes. Face à des normes contraignantes, imposées 
par les autorités de tutelle ou dictées par les manières de penser et de faire émanant de certains 
services municipaux conservateurs, l'équipe municipale en charge de la gestion des quartiers 
d'habitats précaires a dû faire preuve d'imagination et de ruse, pour contourner les contraintes 
réglementaires qui entravent sa volonté de changement. Ce sont tout d'abord les moyens mis 
en œuvre pour contourner les normes urbanistiques et particulièrement la plus emblématique 
d'entre elles, la taille minimale des parcelles, qui vont être analysés. Étroitement liée au 
problème du respect des normes d'urbanisme, la question de la tenure foncière et ses 
implications juridiques sera examinée dans un second temps. Enfin, nous nous intéresserons 
aux stratégies élaborées par les gestionnaires pour transcender le compartimentage financier 
imposé par la comptabilité municipale en matière de promotion foncière (cf. Chapitre 6). 
 

1. Du bon moyen de contourner les normes urbanistiques 

 
Dans sa tentative de répondre aux besoins et aux attentes des citadins les plus défavorisés –
 plus précisément ceux qui résident dans les quartiers d'habitats précaires –, la municipalité 
doit prendre en considération les capacités limitées des résidants à payer tout ou partie des 
équipements et des services urbains fournis. Face à cette exigence d'adaptation de l'offre 
foncière à la demande résidentielle émanant de populations peu ou non-solvables, la 
municipalité se doit également de respecter les normes urbanistiques définies par la législation 
en vigueur, particulièrement celles qui ont trait à la taille minimale des parcelles. Fixée à 300 
mètres carrés par le gouvernement dans le cadre de la politique nationale de l'habitat (NHP), 
cette norme exerce une forte contrainte sur les prix de vente des parcelles, dans la mesure où 
ce dernier est proportionnel à leur taille. Comme l'illustre le tableau III.1, la seule diminution 
de la taille des parcelles de 300 à 200 mètres carrés induit une baisse du prix supérieure à 
30 %6. Outre ces considérations socio-économiques, l'application d'une telle norme s'avère 
inopportune dans un contexte de raréfaction des réserves foncières au sein du bassin de 
Windhoek. Voyons comment la permanence de cette norme a contraint la municipalité à 
envisager différentes solutions. 
 
 

Tableau III.1 - Incidence de la taille des parcelles sur leur prix 

 
Taille de la parcelle 

(en m2) 
Prix de vente (en N$) Achat à crédit 

Mensualité (en N$) 
Location 

Loyer mensuel (en N$) 
300 8 200 183 123 

 
200 

 
5 580 

 
131 

 
88 

Sources : Management Committee Agenda, Progress report of the dedicated team for the period ended 30 june 
1998 for the implementation of the informal settlement guidelines, 14/09/1998. 
 
                                                 
6 À titre d'information, précisons qu'une parcelle équipée selon les normes en vigueur dans les quartiers formels 
(sans y inclure toutefois le coût inhérent au bitumage des rues) coûte de 16 000 à 21 000 N$ en fonction des 
tailles précédemment considérées. 
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Les premières mesures prises par la municipalité pour faire face à la prolifération des camps 
de squatters dans la périphérie nord-ouest de la ville ont consisté à promouvoir des aires 
d'accueil (reception areas) sur le modèle des trames assainies (sites and services). Dans la 
mesure où ces quartiers étaient censés représenter un lieu de résidence temporaire, les 
planificateurs municipaux ont obtenu l'accord du Ministre du MRLGH de promouvoir des 
parcelles d'une superficie de 150 mètres carrés. À la suite du changement d'approche présenté 
précédemment, la question de la taille minimale des parcelles s'est à nouveau posée. 
Contrainte par le gouvernement de respecter la norme édictée dans la NHP, la municipalité a 
alors entrepris d'expérimenter différentes solutions. 
 
Dans un premier temps, la municipalité a proposé de promouvoir des parcelles de 300 m2 
mais d'y loger deux ménages. Dans la mesure où cette solution a été présentée comme 
temporaire par les autorités municipales, elle a obtenu l'assentiment du gouvernement7. On 
pourra remarquer que si la configuration proposée innove au niveau de la forme, sur le fond 
elle découle d'une simple extrapolation des aménagements pratiqués dans les aires d'accueil. 
Alors que pour ces derniers, la municipalité a promu des parcelles de 150 m2 qu'elle loue à un 
ménage, la nouvelle solution concerne des parcelles de 300 m2 louées à deux ménages. Si la 
portion de terrain allouée par ménage demeure inchangée, les deux configurations n'offrent 
toutefois pas les mêmes possibilités en termes de tenure foncière : comme nous allons le voir 
par la suite, la municipalité envisage un établissement permanent des résidants sur les 
parcelles de 300 m2 à travers la constitution d'une copropriété. Enfin, cette solution (deux 
ménages sur une parcelle) a été mise à profit pour autoriser l'érection de structures d'habitat 
permanente. Il s'agit là d'une revendication forte de la part des résidants des quartiers 
d'habitats précaires, que ceux-ci soient locataires ou propriétaires. Jusqu'à présent, 
l'interdiction de construire " en dur ", c'est-à-dire d'opter pour un établissement durable sur la 
parcelle était liée à la nature du statut foncier. Le raisonnement était du type : si la parcelle est 
inférieure à 300 m2, l'occupation est nécessairement temporaire, et si elle est temporaire, il ne 
saurait y avoir une structure d'habitat permanente. Dans une tentative de contourner cette 
logique réglementaire en apparence implacable, les services de la municipalité ont proposé de 
déconnecter le statut foncier de la nature de l'habitation érigée, autrement dit de distinguer le 
droit à la mise en valeur de la parcelle indépendamment des droits fonciers8. Que les ménages 
soient en location ou en copropriété, le Plan d'urbanisme (TPS) autorise la construction d'une 
deuxième habitation sur une parcelle. Il n'y a donc pas d'empêchement du côté des normes 
d'urbanisme municipales. Afin de ne pas contrevenir à la règle défendue par le gouvernement, 
l'astuce de la municipalité vise à mettre en avant le fait que les résidants sont soit locataires et 
ne détiennent donc pas de titre de propriété à caractère permanent, soit propriétaires mais pas 
à titre individuel. Dans les deux cas de figure, l'argutie révèle une réelle capacité à jouer des 
règles en vigueur. 
 
La seconde solution expérimentée par la municipalité est basée sur le concept de bloc de 
parcelles communautaires (communal block)9. De quoi s'agit-il précisément ? En fait, l'idée 

                                                 
7 À Walvis Bay, la municipalité a mis en place un programme de promotion foncière à destination des squatters 
dans le cadre duquel quatre familles sont logées sur une parcelle de 300 mètres carrés. Si le projet a été accepté 
par le MRLGH, c'est en raison du caractère temporaire de la solution avancée. 
8 Entretien avec T. van der Westhuizen, Sustainable Development Division, Municipalité de Windhoek, 
19/03/2001. 
9 Management Committee Agenda, Communal blocks for informal settlement upgrading, 23/03/1999. 
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consiste à allouer un terrain loti à un ensemble de ménages collectivement propriétaire. 
Chaque bloc de parcelles est pourvu d'un minimum d'équipements collectifs (accès à l'eau 
potable et évacuation des eaux usées). Au sein du bloc, chaque ménage occupe une parcelle, 
sans que cette dernière ait fait l'objet d'une délimitation formelle. Autrement dit, la parcelle ne 
figure pas dans le cadastre et aucun titre de propriété ne peut être enregistré. La taille du 
terrain et le nombre de ménages (entre 20 et 40) dépendent des contraintes du site, de la 
structure communautaire en place et des souhaits exprimés par les résidants. Dans la mesure 
où la taille minimale des parcelles s'adresse à des parcelles individuelles et que les blocs 
communautaires ne sont pas des parcelles individuelles mais des blocs de parcelles partagées 
entre plusieurs ménages, la norme définie par la NHP ne s'applique pas. En fait, les blocs 
communautaires en tant que terrains faisant l'objet d'une tenure collective correspondent au 
zonage " general residential " définit dans le TPS ; les coefficients de densités autorisent 
jusqu'à une habitation pour 100 m2. Cette promotion foncière basée sur des blocs de parcelles 
communautaires s'avère particulièrement intéressante dans le cadre d'opérations 
d'amélioration in situ de quartiers spontanés. En effet, des observations sur le terrain tendent à 
montrer que la taille moyenne des " parcelles informelles " (non délimitées officiellement) 
oscille entre 200 et 230 m2. Si la norme de la NHP est appliquée, ce sont près de la moitié des 
ménages résidants qui devraient être délocalisés dans le cadre d'une opération de 
réhabilitation. L'application de cette norme aurait donc non seulement comme conséquence 
une forte inflation du coût de promotion à charge des ménages restants, mais surtout, elle 
aurait un impact négatif sur le développement communautaire entrepris par la municipalité. 
Dans un premier temps, c'est la propriété collective du sol qui est promue, mais la 
municipalité indique que par la suite, les résidants pourraient acquérir individuellement la 
parcelle sur laquelle ils résident, à condition que la restriction concernant la taille minimale 
des parcelles soit levée. Ainsi, la solution proposée consiste à opérer un contournement de la 
norme restrictive, sans toutefois parvenir à la dépasser complètement. Le bricolage 
gestionnaire procure des solutions temporaires visant à débloquer provisoirement une 
situation en attendant une évolution des règles normatives en vigueur. 
 

2. Du bon moyen de contourner les normes juridiques 

 
Si le contournement de la norme spécifiant la taille minimale des parcelles permet de faire 
diminuer les coûts de promotion et donc de faciliter l'accès au sol des populations pauvres, cet 
objectif s'avère a priori incompatible avec le désir des résidants d'obtenir une forme de tenure 
foncière leur garantissant un droit d'occupation et surtout leur permettant d'ériger une 
structure d'habitat permanente. En effet, pour les autorités gouvernementales, l'accès à la 
propriété privée pleine et entière n'est envisageable que si les normes urbanistiques sont 
respectées. Placée devant cette double contrainte, la municipalité a entrepris de rechercher des 
solutions innovantes en matière de tenure foncière. Avant de présenter les solutions avancées, 
précisons le contexte au sein duquel les innovations ont été menées. En matière de tenure 
foncière, l'autorité locale est contrainte d'opérer avec les moyens juridiques prévus par la 
législation en place. Tout le problème, c'est que les lois héritées ne sont pas adaptées à la 
situation qui prévaut au sein des quartiers d'habitats précaires. Certes, au niveau 
gouvernemental, une révision du système foncier est en cours, avec comme objectif la mise en 
place d'un système flexible capable de prendre en compte les besoins et les attentes des 
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populations démunies (cf. Chapitre 9). Cela dit, la lenteur du processus de révision du cadre 
foncier et les incertitudes qui pèsent sur son aboutissement ont conduit la municipalité à 
rechercher des solutions en marge du système foncier existant10. 
 
Dans un premier temps, la réflexion s'est focalisée de manière pragmatique sur la question des 
parcelles de 300 m2 allouées à deux ménages. Devant l'insatisfaction des résidants locataires 
vis-à-vis d'une situation précaire (et l'impossibilité d'ériger une structure d'habitat 
permanente), la municipalité a proposé qu'un des deux ménages présents sur la parcelle se 
porte acquéreur et que le second y demeure en tant que locataire. Si sur le plan des contraintes 
financières, cette solution remplissait les conditions requises (partage des coûts), les 
implications juridiques de la cohabitation se sont avérées difficilement gérables. Ce constat a 
alors conduit les gestionnaires municipaux à aborder le problème de la tenure foncière à 
travers ses implications juridiques. La démarche a consisté en un examen approfondi de la 
réglementation existante afin d'y déceler d'éventuelles pistes pouvant mener à des solutions 
innovantes. Voyons quelles étaient les possibilités offertes par la législation foncière en 
vigueur11.  
 
En Namibie, la forme d'appropriation du sol la plus courante et la plus valorisée est sans 
conteste la propriété individuelle du sol (freehold title) définie dans le Deeds Registry Act n° 
47 de 1937. Cette solution s'avère toutefois inadaptée aux quartiers d'habitats précaires, dans 
la mesure où la procédure d'enregistrement est à la fois complexe et chère. Le second type de 
tenure foncière repose sur la dissociation entre la propriété immobilière et la propriété 
foncière. La constitution d'une copropriété dans le cadre du Sectional Titles Act n° 66 de 1971 
permet d'acquérir une " unité d'habitation " ainsi qu'une portion de la propriété indivise. Les 
droits et les devoirs des différents copropriétaires sont alors réglementés par une législation 
spécifique et c'est un syndic de copropriété (body corporate) qui veille à la bonne application 
des règles. En Namibie, ce type de tenure s'applique généralement dans le cas de structures 
d'habitat collectif (immeubles, maisons mitoyennes et townhouses). Outre la complexité de 
mise en œuvre d'une copropriété et les difficultés relatives à sa gestion (les conflits entre 
copropriétaires sont choses communes), la procédure de transferts des titres est coûteuse. 
Enfin, il existe un troisième type de tenure. Il est réglementé par le Co-operatives Act n° 23 de 
1996 et consiste en l'acquisition d'un terrain par une coopérative de logement (Housing Co-
operative) ou une association foncière (Land Association) établie par un groupe d'individus. 
C'est cette solution qui a été privilégiée par l'ONG namibienne NHAG12 (Namibian Housing 
Association Group) dans le cadre de l'établissement de la coopérative de logement Saamstaan 
à Katutura. La principale contrainte avec ce type de tenure, c'est qu'elle ne permet pas 
l'obtention de titres de propriété individuels et que de ce fait, les propriétaires ne peuvent pas 
avoir accès au prêt bancaire. Elle suppose également la constitution d'une personne morale, un 
concept qui n'est apparemment pas toujours compris par les résidants des quartiers d'habitats 
précaires [Gitec Consult, 1999]. 

                                                 
10 Entretien avec T. van der Westhuizen, Sustainable Development Division, Municipalité de Windhoek, 
19/03/2001. 
11 D'après le rapport de Gitec Consult [1999 : 58]. 
12 Il s'agit d'une organisation qui chapeaute des groupes de résidants à faibles revenus. Elle les aide à constituer 
une épargne collective, elle promeut et encadre l'auto-construction. Enfin NHAG négocie auprès des autorités 
publiques pour l'acquisition de terrains à destination des communautés de squatters. Depuis 1998, l'ONG est 
affiliée à la Shack Dwellers Federation, une fédération internationale des groupes d'épargne collective. Entretien 
avec A. Muller, responsable de NHAG, 04/07/1999. 
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Ayant constaté que les différents types de propriétés couramment employés s'avéraient 
inadaptés, la municipalité a imaginé une forme de tenure inédite tout en respectant la 
législation en vigueur. Les bases légales et les procédures13 qui réglementent sa mise en 
œuvre sont issues du Deeds Registry Act de 1937. Il s'agit donc d'une solution bricolée à partir 
d'éléments anciens. Précisons, en incise, que la référence à la notion de bricolage se justifie 
doublement. D'une part, la forme de tenure imaginée par la municipalité relève de l'entre-
deux : elle est tout à la fois innovante et issue d'éléments préexistants. D'autre part, elle 
découle de la débrouillardise, les gestionnaires ayant dû faire avec les moyens du bord. 
Dénommée propriété conjointe (joint ownership), il s'agit d'une forme de tenure permettant à 
deux personnes ou plus d'être propriétaires d'un bien foncier indivis. En dépit du droit de 
propriété sur une portion du terrain, les différents propriétaires ne peuvent pas en revendiquer 
une portion physiquement identifiable, le terrain n'ayant pas été formellement loti. Un des 
avantages de ce type de tenure sur la copropriété associative est qu'elle s'avère plus facile à 
administrer, et pour la ville et pour les communautés concernées : ni la mise en place d'une 
comptabilité collective ni la constitution d'une personne morale engageant sa responsabilité ne 
sont nécessaires. 
 
En conclusion, on peut souligner que si la municipalité est bien à l'origine de cette forme de 
tenure innovante, sa mise en œuvre ne dépend pas uniquement d'elle. Son application requiert 
l'approbation des institutions impliquées, principalement le Bureau d'enregistrement des titres 
fonciers (Office of the Registrar of Deeds) et le ministère de tutelle. Pour ce qui est du 
premier, la municipalité a dû négocier afin que le chef du Bureau d'enregistrement des titres 
fonciers accepte de valider ce type de tenure foncière14. En ce qui concerne le ministère, 
aucun accord n'avait pu être trouvé lors de ma dernière mission sur le terrain (2001). Il faut 
dire que le contexte institutionnel n'était peut-être pas favorable à l'octroi d'un droit à 
l'expérimentation, dans la mesure où le gouvernement était engagé dans une vaste réforme du 
régime foncier et qu'il se considérait comme le seul acteur pouvant intervenir dans ce 
domaine. 
 

3. Du bon moyen de contourner les normes financières 

 
Le dernier obstacle, mais non des moindres, concerne les modalités de financement de la 
promotion foncière. Contrairement aux deux contraintes précédentes, le blocage émane ici de 
l'instance municipale et non plus des autorités de tutelle. Dans la mesure où les stratégies de 
contournement des normes financières ne peuvent être identifiées que par rapport aux 
procédures et à la pratique en vigueur, un petit rappel s'impose. Le financement des townships 
repose sur un principe cardinal : le coût de promotion est recouvré à travers la vente des 

                                                 
13 Voici la procédure de mise en œuvre envisagée conjointement par la municipalité et le Bureau 
d'enregistrement des titres fonciers [Gitec Consult, 1999]. Dans un premier temps, un bloc de parcelles indivises 
est transféré à un groupe de ménages. Si le titre foncier est rattaché à la totalité du terrain, une liste composée du 
nom de chaque ménage accédant à la propriété y est incluse. Chacun des ménages reçoit ensuite un certificat 
d'enregistrement du titre (Certificate of Registered Title) correspondant à la portion de terrain indivis qu'il vient 
d'acquérir. Ce certificat ouvre le droit à l'hypothèque et rend théoriquement possible l'obtention d'un prêt en vue 
de financer la mise en valeur du terrain. Si la municipalité impose des conditions de revente, les propriétaires 
disposent du droit de vendre ou d'aliéner leur portion de terrain. 
14 Management Committee Agenda, Security of Tenure and Reduction of Cost under Joint Ownership, 
23/03/1999. Voir également le rapport de Gitec Consult [1999]. 
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parcelles équipées. Ainsi, ce sont exclusivement les acheteurs des parcelles d'un township qui 
sont censés prendre en charge les coûts induits par son aménagement. Si la promotion 
foncière est compartimentée autour du segment de la clientèle visée, elle l'est également au 
niveau de ses implications financières. De manière à garantir ce mécanisme de financement 
endogène, la municipalité a recours à un fonds spécial, nommé Betterment Fund, au sein 
duquel le financement de chaque township est comptabilisé de manière distincte. Si, lors de la 
vente aux enchères des parcelles, la municipalité réalise des bénéfices, autrement dit si elle 
recouvre davantage que le montant du coût de promotion, alors ces profits sont reversés au 
sein d'un compte commun du Betterment Fund appelé " surplus inapproprié " (unapproriated 
surplus). Cette caisse commune regroupe l'ensemble des surplus dégagés par la promotion 
foncière et sert officiellement au préfinancement de nouveaux projets de développement par 
le biais de prêts internes. 
 
Si ce système de financement endogène de la promotion foncière peut fonctionner pour les 
townships destinés aux couches solvables de la population15, il s'avère complètement inadapté 
dans le cas de la promotion foncière destinée à des ménages défavorisés.  En effet, aussi bien 
pour la promotion de townships à bas coûts qu'a fortiori pour l'équipement de quartiers 
d'habitats précaires, les taux de recouvrement des coûts sont bien trop faibles pour permettre 
un financement indépendant de ces aménagements. C'est cette permanence de normes et de 
procédures inapplicables qui a suscité l'émergence de pratiques visant à contourner les règles 
en vigueur. La subvention croisée (cross-subsidizing) a été identifiée comme étant un des 
expédients mobilisés par les gestionnaires en vue de dépasser la contradiction. Le problème  
méthodologique qui se pose est lié au fait que la subvention croisée s'avère difficile à 
appréhender dans la mesure où il s'agit d'une pratique doublement obscure : d'une part, elle 
demeure en partie méconnue en-dehors de la municipalité car c'est une pratique informelle 
contraire aux discours officiels ; d'autre part, elle fait l'objet au sein même de l'institution 
municipale d'une stratégie de mystification. En fait, la principale difficulté que j'ai eu à 
surmonter dans la compréhension du mécanisme de la subvention croisée a résidé dans la 
divergence des explications apportées par les responsables des différents services municipaux 
interrogés sur cette question. A posteriori, la raison en est pourtant simple : il y a en fait deux 
logiques de financement qui se réfèrent à la pratique de la subvention croisée. Si la confusion 
terminologique est en partie liée au fait que les deux mécanismes sont proches, l'amalgame a 
été instrumentalisé dans le cadre de stratégies d'acteurs. Avant d'aborder la question des 
stratégies et des enjeux qu'elles révèlent, voyons tout d'abord les mécanismes du cross-
subsidizing.  
 
Le premier cas de subvention croisée consiste en l'utilisation des profits dégagés par les 
ventes aux enchères de parcelles au sein de la ville formelle, ceci dans le dessein de financer 
la promotion foncière des quartiers défavorisés, principalement les quartiers d'habitats 
précaires. Comme la municipalité n'y recouvre pas ses coûts de promotion, le préfinancement 
qu'elle opère se voit transformé de facto en subvention, c'est-à-dire en financement à fonds 
perdus. Et comme par ailleurs, ce type de transaction transcende la logique de 
compartimentage décrite précédemment, il s'agit bel est bien d'une subvention croisée. Un 

                                                 
15 Encore que l'exemple d'Auasblick ait démontré sa rigidité et son inadaptation aux conditions d'un marché 
résidentiel fluctuant et en partie imprévisible. 
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exemple tiré des minutes du Conseil municipal en date du 26 juin 199616 me permet à la fois 
d'illustrer le mécanisme et d'apporter une preuve de son existence autrement que par le biais 
de conversations personnelles avec les gestionnaires municipaux. En appliquant la méthode 
de recouvrement classique, le prix des parcelles invendues à Okuryangava (environ 800) est 
de 65 N$/m2 pour une occupation résidentielle et de 130 N$/m2 pour les parcelles 
commerciales. Or, les prix du marché sont d'environ 25 N$/m2 pour les premières et varient 
entre 76 et 100 N$/m2 pour les secondes. Compte tenu de l'écart existant, le Conseil de 
gestion s'accorde à dire que l'application de la méthode classique de recouvrement des coûts 
n'est pas viable d'un point de vue économique et, en réalité, s'avère impossible17. La solution 
proposée consiste à vendre les parcelles au prix du marché et à financer les coûts de 
promotion non recouvrés grâce aux surplus inappropriés accumulés dans le Betterment Fund. 
 
Le second cas de subvention croisée identifié relève d'une autre logique. Il ne concerne plus la 
promotion foncière stricto sensu, mais l'amélioration des équipements au sein d'un township 
déjà promu. Si le développement d'un township est financé par le Betterment Fund, les 
interventions ultérieures se font à partir du Capital Development Fund (CDF), un fonds 
d'investissement alimenté par les impôts fonciers et immobiliers, autrement dit par l'ensemble 
des contribuables de la ville. Il s'agit là d'une pratique de gestion financière ancienne et 
ouvertement reconnue par la municipalité. En guise d'exemple, on peut citer le cas de Pioniers 
Park où la municipalité n'avait pas installé de lampadaires lors de la promotion du township, 
ceci de manière à faire baisser le prix des parcelles18. Lorsqu'une vingtaine d'années plus tard, 
les résidants du township ont demandé l'installation d'un éclairage public, cette amélioration 
des équipements a été financée par le CDF. Même si le contexte est différent, c'est également 
cette logique de financement qui a en partie prévalu pour le bitumage des rues à Katutura dans 
le cadre du programme municipal de rééquilibrage des équipements entre les différentes 
parties de la ville19. Là où cette pratique de subvention croisée pose question, c'est dans le cas 
de la promotion foncière des quartiers d'habitats précaires. Nous avons vu que pour mettre en 
adéquation le coût de promotion avec le niveau de ressources des résidants, la municipalité a 
institué une promotion foncière modulable. Dans cet équipement par étape, la promotion 
initiale est financée à travers le Betterment Fund (et aussi de façon marginale grâce au 
Revolving Fund). Une fois que cet aménagement est achevé et que les résidants demandent 
une amélioration du niveau d'équipements et de services, se pose la question de savoir si une 
telle action doit être financée par les résidants ou par le Capital Development Fund à l'instar 
de ce qui se passe pour les autres townships de la ville. Le problème est que le niveau des 
équipements de base inclus dans la promotion foncière des quartiers d'habitats précaires est 
très bas par rapport aux normes habituelles à Windhoek et de ce fait, le coût d'une 
amélioration s'avère considérable. Au final, la grande différence avec le premier cas de figure, 
c'est que cette deuxième forme de subvention croisée (c'est-à-dire un financement des 
quartiers d'habitats précaires à partir du CDF) ne s'est pour l'instant encore jamais réalisée ; 
elle n'existe donc que dans le discours de certains gestionnaires. À partir de ce constat, la 
question qui se pose est de savoir pourquoi la pratique de la subvention croisée se décline en 
                                                 
16 Municipal Council Agenda, Revision of upset prices Okuryangava extensions 1-5, 26/06/1996. 
17 " The Management Committee agreed that the suggestion […] to recover proportionally the total development 
cost of N$ 4 592 729  was not economically viable and in fact impossible ". Municipal Council Agenda, Revision 
of upset prices Okuryangava extensions 1-5, 26/06/1996. 
18 Entretien avec P. Enslin, City Treasurer, Municipalité de Windhoek, 24/06/1999. 
19 Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Departement de la planification, de l'urbanisme et de 
l'environnement, Municipalité de Windhoek, 10/08/1999. 
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deux versions, l'une ancrée dans la réalité des pratiques financières de la municipalité et 
l'autre uniquement présente sous une forme virtuelle. 
 
 
 

Figure III.1 – Les différents modes de subvention croisée de la promotion foncière 
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L'interrogation porte tout d'abord sur l'origine de ces mécanismes. Au-delà de l'effet 
mécanique de la mise en application d'une politique de promotion foncière modulable à 
travers un système de financement sclérosé, il est clair que la subvention croisée s'inscrit dans 
des démarches stratégiques de la part d'acteurs motivés par des intérêts et des objectifs 
différents. Si la très grande sensibilité du sujet tend à opacifier les discours, la prise en compte 
de la position des acteurs permet d'y voir plus clair. En fait, derrière les zones d'ombre, il 
apparaît que deux visions s'affrontent : d'un côté ceux qui soutiennent la subvention des 
quartiers d'habitats précaires et, de l'autre, ceux qui s'y opposent. Bien sûr, cette dichotomie 
peut paraître à bien des égards un peu trop schématique par rapport à une réalité peut-être plus 
complexe ; elle traduit toutefois un clivage bien réel au sein de l'institution. En ce qui 
concerne la péréquation sur la base des surplus générés par la promotion foncière municipale 
(cas n° 1), la pratique est mise en avant par les responsables des programmes à destination des 
quartiers d'habitats précaires20 et par certains hauts responsables municipaux (CEO et chefs de 
département)21. Par ailleurs, des rapports sur la promotion foncière d'Okuryangava (cf. supra) 
ou de Kleine Kuppe22 montrent que la pratique a été portée à la connaissance des responsables 
politiques de la municipalité. Chez les opposants à ce type de pratiques (service de la 
trésorerie, certains ingénieurs et planificateurs), on tend à minimiser l'importance du 
phénomène (" c'est une pratique marginale "), voire on en nie même l'existence23. C'est que 
pour les premiers, la subvention croisée est perçue comme un mécanisme de péréquation 
indispensable, alors que pour les seconds, il s'agit d'une pratique contraire au principe du 
recouvrement des coûts et au financement cloisonné de la promotion foncière.  
 
Pour ce qui est de la péréquation sur la base des impôts fonciers (cas n° 2), cette technique 
n'est mentionnée que par les spécialistes de la comptabilité municipale (essentiellement les 
trésoriers). Si ces derniers revendiquent la justesse d'une subvention croisée en ce qui 
concerne un township complètement équipé (mais a-t-elle encore lieu d'être ?), ils 
condamnent l'extension de cette pratique dans le champ de la promotion foncière modulable, 
dans la mesure où cela reviendrait à faire subventionner des équipements particuliers par 
l'ensemble des contribuables. Comme ce type de subvention croisée n'a pour l'instant jamais 
été opéré, n'est-on pas en présence d'une pure invention ? En fait, l'attitude des acteurs ne 
prend tout son sens qu'à partir du moment où elle est replacée dans un contexte stratégique. 
Pour les opposants à la subvention des quartiers d'habitats précaires, le fait de minimiser la 
subvention croisée dans sa forme réduite (utilisation des profits engendrés par la vente de 
parcelles) et en revanche de la stigmatiser lorsqu'elle concerne l'ensemble des contribuables, 
est une manière de biaiser le débat. À travers le jeu sur le réel et le virtuel, on agite le spectre 
d'une péréquation de grande ampleur et on compte sur l'opacité des opérations financières et 
la complexité des pratiques comptables pour créer un amalgame. Cette mystification est 
d'autant plus efficace qu'elle provient des spécialistes des finances municipales et qu'elle 

                                                 
20 Entretiens avec F. Nguvauva, Administrator Informal Settlements, Municipalité de Windhoek, 13/05/1998 et 
avec T. Alberts, Settlement Town Planner, Municipalité de Windhoek, 18/05/1998. 
21 Entretiens avec V. Hailulu, Chief Executive Officer, Municipalité de Windhoek, 11/08/1999 et avec K. 
Egumbo, Strategic Executive, Departement de la planification, de l'urbanisme et de l'environnement, 
Municipalité de Windhoek, 27/03/2001. 
22 Dans le cadre d'une discussion sur la détermination des prix de mise en vente des parcelles à Kleine Kuppe 
(township destiné au couches moyennes-supérieures), les gestionnaires municipaux laissent clairement entendre 
que les profits dégagés lors des ventes aux enchères pourront servir à subventionner le développement de 
townships futurs. Management Committee Agenda, Sale of remainder of erven and blocks in Kleine Kuppe 
Proper – Taiwan Springbok Transpolo Group, 30/10/1995. 
23 Entretien avec P. Enslin, City Treasurer, Municipalité de Windhoek, 21/07/1998. 

395 



Partie III – Les modalités du changement gestionnaire 

s'adresse à des acteurs (les conseillers municipaux) pas nécessairement au fait de toutes les 
subtilités d'un système comptable particulièrement sibyllin.  
 
Qu'elle soit finalement réelle ou virtuelle, qu'elle porte sur la promotion initiale d'un township 
ou sur son amélioration ultérieure, la subvention croisée dans ses différentes modalités 
représente une entorse faite par la municipalité au sacro-saint principe de l'utilisateur-payeur. 
C'est que le système de financement de la promotion foncière, de par la pratique qu'il induit, 
met en porte-à-faux les exigences gestionnaires de l'instance municipale. En clair, on a changé 
de politique sans changer les procédures de financement, ce qui a conduit à un résultat en 
totale contradiction avec le principe sous-jacent à la gestion foncière revendiqué haut et fort, à 
savoir le recouvrement des coûts de promotion township par township. Cette pratique ne 
relève toutefois pas seulement d'une logique de péréquation, mais vise également à introduire 
une certaine fluidité entre des comptes de gestion cloisonnés. Enfin, la subvention croisée 
soulève surtout une question éminemment politique : jusqu'où la municipalité veut-elle aller 
(ou peut-elle aller) dans la mise en œuvre de mécanismes de péréquation en faveur des 
quartiers défavorisés ? Dans quelle mesure cette pratique peut-elle être étendue, affirmée, 
formalisée ?  
 
Au sein de l'institution municipale, la subvention croisée est longtemps restée taboue. Avec la 
restructuration entreprise en 1998, l'attitude des responsables politiques s'est légèrement 
infléchie à l'image de l'ancien maire de Windhoek qui admet sans ambages que la subvention 
croisée est une pratique courante24. Au sein de l'administration municipale, on avoue 
également plus facilement que la subvention croisée est appliquée, signe que les mentalités 
évoluent et que les partisans du changement ont gagné en confiance. Cela dit, si une telle 
pratique est désormais reconnue à demi-mots, elle reste largement absente du discours officiel 
de la municipalité et demeure donc cachée vis-à-vis des contribuables. En définitive, l'aspect 
" informel " de cette subvention peut s'expliquer par un compromis subtil entre une nécessité 
sociale (l'intégration des squatters dans la ville) et une précaution politique (ne pas formaliser 
une pratique impopulaire chez une partie de la population, les " solvables "). En interne, la 
péréquation est assumée par les responsables politiques car elle participe d'un mécanisme de 
rééquilibrage entre les quartiers riches et ceux où vivent les plus démunis. Seulement, la 
municipalité n'a aucun intérêt à ce que cette pratique éclate au grand jour, car d'un côté les 
résidants des quartiers aisés risqueraient de contester cette politique d'équité sociale en 
refusant par exemple de payer taxes et impôts, et de l'autre, les populations des quartiers 
défavorisés pourraient adopter la même attitude dans la mesure où elles savent que ce sont les 
ménages riches qui payent pour elles. C'est pour ces raisons qui ont finalement trait au 
maintien de la paix civile que dans ses discours officiels, la municipalité met sans cesse en 
avant le principe d'utilisateur-payeur, à savoir que les résidants doivent payer le juste coût des 
services et des équipements dont ils bénéficient. Au final, tout se passe comme si l'on se 
retrouvait en face d'une stratégie double de la part de la municipalité, stratégie qui caractérise 
une situation d'indécidabilité : il est impossible d'opérer un choix entre deux stratégies qui 
s'opposent. Du coup, ce n'est plus une contradiction à laquelle les gestionnaires ont affaire 
mais à un paradoxe. Cette gestion du paradoxe – typique des situations de transition – 
constitue, en définitive, un exemple patent d'une stratégie politique qui articule les demandes 
antagoniques propres à une société post-apartheid profondément inégalitaire. 
                                                 
24 Entretien avec B. von Finckenstein, ancien maire de Windhoek et conseiller municipal SWAPO, 16/03/2001. 
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C. Retour sur les logiques de l'innovation gestionnaire25

 
L'analyse de la gestion foncière dans les quartiers d'habitats précaires confirme que les 
situations de crises constituent des moments privilégiés pour l'émergence du changement par 
l'innovation. Face aux blocages que la mise en œuvre des méthodes traditionnelles ne peuvent 
pas surmonter, le changement s'effectue contre les règles et l'ordre établi. Fondamentalement, 
innover c'est introduire du neuf dans de l'ancien, du mouvement dans une structure figée. 
L'innovation consiste en une distanciation, une rupture par rapport à ce qui existe. Dans la 
mesure où elle remet en cause des certitudes et des habitudes, des ordres et des hiérarchies, il 
arrive qu'elle soit perçue comme une hérésie. À partir des exemples développés 
précédemment, ce sont les modalités de l'innovation gestionnaire que l'on cherche à 
questionner. Trois notions permettent d'éclairer les logiques à l'œuvre : l'expérimentation, le 
bricolage et le contournement. Si ces trois notions s'entremêlent dans la pratique, chacune 
d'elles met l'accent sur une dimension particulière de l'innovation gestionnaire. 
 
En premier lieu, innover c'est expérimenter. Le caractère de projet pilote de la nouvelle 
stratégie municipale souligne cette dimension empirique propre à l'innovation. Que ce soit 
l'assouplissement des procédures ou la révision de certaines normes inapplicables dans la 
réalité, ces changements contre les règles sont délicats à appréhender, d'autant que les 
solutions que l'on avait imaginées sur le papier sont parfois inopérantes dans la réalité. D'où la 
nécessité d'expérimenter des options nouvelles, de tâtonner pour qu'a posteriori, on puisse 
dégager une solution appropriée au problème. Les expérimentations en ce qui concerne le 
type de tenure destiné aux ménages les plus démunis constituent un exemple éloquent. Dans 
un premier temps, la municipalité a proposé la location d'une parcelle à deux ménages se 
partageant le terrain. D'une part, cela engendra des problèmes de mitoyenneté qui devinrent 
rapidement insolubles et d'autre part, cette solution n'étant juridiquement valable que pour une 
occupation temporaire, le problème de l'intégration des squatters à la ville restait entier. Ces 
limites ont conduit les gestionnaires à envisager d'autres solutions, notamment la vente de 
blocs de parcelles à destination des communautés de résidants ayant mis en place un système 
d'épargne collectif. Cette succession d'expériences appelle deux commentaires. Premièrement, 
l'innovation procède souvent par petites touches. Les décalages s'effectuent toujours par 
rapport à ce qui existe. La mémoire joue un rôle déterminant dans le cadre du " recyclage " 
d'une idée, car innover, c'est avant tout se souvenir [Reynaud : 1997]. Ainsi, la solution qui 
consiste à placer deux ménages sur une parcelle découle des aménagements qui avaient été 
réalisés par la municipalité au début des années 90 dans les aires d'accueil (parcelles de 150 
mètres carrés avec une occupation temporaire) ; on est bien en présence d'une extrapolation. 
Deuxièmement, l'innovation peut procéder d'une expérimentation externe qui est ensuite 
réappropriée et généralisée par l'institution en charge de la gestion. C'est notamment ce qui 
s'est passé avec la solution des blocs de parcelles, solution qui a été expérimentée initialement 
par une communauté de squatters (Freedom Square) qui s'était porté collectivement acquéreur 
d'un terrain à Katutura, après avoir rassemblé une épargne collective26. Devant le succès de 
l'opération, la municipalité a entrepris de formaliser ce mode d'accès au sol, autrement dit de 
                                                 
25 Cette analyse reprend quelques-unes des réflexions exposées dans ma contribution au rapport final du 
programme Campus " Gestion urbaine et pouvoirs locaux en Namibie " [Sohn, 2001]. 
26 Entretien avec T. Alberts, Chief Planner, Sustainable Development Division, Municipalité de Windhoek, 
22/06/1999. 
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transformer une initiative citadine marginale en un mode de gestion institutionnalisé. Au final, 
on soulignera que si l'innovation s'effectue selon un mode essai-erreur qui s'intègre dans un 
processus d'apprentissage, elle mêle étroitement volontarisme politique et pragmatisme 
gestionnaire.  
 
En second lieu, innover c'est bricoler. Avant d'illustrer ce propos, encore faut-il définir ce que 
l'on entend par bricolage. En guise de définition, la distinction qu'opère C. Lévi-Strauss 
[1962 : 31] entre le bricoleur et l'ingénieur dans le cadre de ses réflexions sur la pensée 
mythique s'avère éclairante : " Le bricoleur est apte à exécuter un grand nombre de tâches 
diversifiées ; mais à la différence de l'ingénieur, il ne subordonne pas chacune d'elles à 
l'obtention de matières premières et d'outils conçus et procurés à la mesure de son projet : son 
univers instrumental est clos, et la règle de son jeu est de toujours s'arranger avec les moyens 
du bord […] ". Dans son analyse portant sur " le bricolage du social ", C. Javeau [2001] 
mobilise la même notion pour qualifier les pratiques individuelles qui relèvent du 
tâtonnement, de l'expérimentation, de la fabrication cahin-caha de solutions face à 
l'incertitude. Le recours à la notion de bricolage permet au sociologue de mettre en avant le 
caractère précaire et contingent des relations sociales. L'apparente proximité des notions de 
bricolage et d'expérimentation nécessite toutefois une clarification. Si, lorsqu'on évoque le 
bricolage, on mentionne l'expérimentation, ce n'est pas parce que les deux notions sont 
considérées comme étant vaguement synonymes, mais parce que, dans la pratique, l'un et 
l'autre se combinent. Fondamentalement, la notion de bricolage se réfère à l'idée de 
débrouillardise : le bricolage consiste en un arrangement fonctionnel et ingénieux d'éléments 
préexistants et hétéroclites27. Déjà évoquée précédemment (cf. § I.B.2.), la formulation d'une 
forme de tenure innovante appelée joint ownership à partir du cadre réglementaire existant 
illustre cette débrouillardise qui caractérise le bricolage gestionnaire. Contraints de faire avec 
les moyens du bord, les gestionnaires ont conçu une solution innovante à partir d'éléments 
existants. Cet exemple montre aussi que le bricolage produit de l'entre-deux, des solutions 
hybrides ni totalement neuves ni totalement anciennes. Le financement de la promotion 
foncière dans les quartiers d'habitats précaires constitue un autre exemple de bricolage. Alors 
que dans les discours officiels, le principe du recouvrement des coûts est affirmé avec force 
par les responsables de la municipalité, dans la pratique, en raison du non-paiement des 
populations concernées, la promotion foncière dans les quartiers d'habitats précaires bénéficie 
d'une subvention tacite. Cette entorse au sacro-saint principe de la " bonne gestion " n'est 
possible qu'à travers le truchement des procédures de financements. Comme la subvention 
croisée n'est pas formalisée, qu'elle prend place dans les interstices du système de financement 
de la promotion foncière, nous sommes bien en présence d'une logique de bricolage. Au final, 
il semble que deux logiques peuvent conduire le gestionnaire à envisager le bricolage. D'une 
part, il y a l'impossibilité de résoudre les blocages ou de recourir aux instruments qui 
permettraient de le faire. Face à une situation paradoxale, le bricolage constitue un expédient 
palliatif. D'autre part, il y a la volonté de ne pas attirer l'attention, de changer la pratique 
gestionnaire tout en ne changeant rien aux apparences. Dans les deux cas, le bricolage 
mobilise la ruse, soit au sens d'une intelligence pratique qui met en avant " l'habileté 

                                                 
27 Cette définition s'inspire des réflexions de S. Jaglin concernant la gestion partagée à Ouagadougou. Pour cet 
auteur, le bricolage relève d'une " instrumentalisation inventive de moyens hétéroclites dont les finalités sont 
redéfinies au cours des procès d'exécution " [Jaglin, 1991 : 1071]. 
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technique et l'excellence du savoir-faire ", soit au sens plus courant de dissimulation, voire de 
manipulation et de tromperie [Vignaux, 2001]. 
 
En dernier lieu, innover c'est contourner les obstacles. En effet, lorsqu'un obstacle ne peut être 
surmonté, une des stratégies possibles consiste à l'éviter. La promotion de tenures foncières 
temporaires est une des solutions mobilisées face aux contraintes réglementaires relatives à la 
taille minimale des parcelles. Dans ce cas, la stratégie de contournement est temporelle. Parce 
que l'interdiction porte sur le temps (pas d'installation définitive tant que les normes 
d'urbanisme ne sont pas respectées), la solution est elle aussi de nature temporelle : 
l'installation temporaire de squatters ne requiert pas le respect des normes en vigueur. Comme 
le souligne C. Raffestin [1980] : " le temps peut compenser momentanément une carence 
d'énergie ou d'information ". Cela dit, compte tenu de la nature de la stratégie, l'évitement de 
l'obstacle ne dure qu'un temps ; la question de l'établissement permanent des résidants n'est 
donc pas définitivement réglée. Cette dernière remarque soulève la question de l'efficacité des 
solutions gestionnaires temporaires, informelles ou bricolées.  
 
En attendant de voir quel peut être le devenir de ces expédients gestionnaires qui empruntent 
les chemins buissonniers de l'expérimentation et du bricolage, il convient dès à présent de 
s'intéresser aux changements gestionnaires qui affectent les quartiers formels de la ville. Entre 
les deux types d'espaces, y a-t-il apparentement des formes de changements ou bien est-on en 
présence de deux systèmes de gestion qui divergent ? 
 

II. Le changement au cœur de la ville : les quartiers formels 

 
Placés au cœur du dispositif gestionnaire, les quartiers formels constituent l'espace de 
référence d'une gestion normée et perfectionniste. L'analyse de cette gestion effectuée dans le 
chapitre 7 a permis de mettre en évidence un certain nombre de dysfonctionnements. Les 
principaux points d'achoppement de la gestion foncière municipale résident dans la rigidité 
des procédures de planification imposées par les autorités de tutelle et dans le niveau élevé 
des normes de promotion des terrains à bâtir. C'est donc dans un contexte où un système 
hérité doit se transformer pour enrayer son déclin, que le changement gestionnaire va être 
appréhendé. Comment la municipalité de Windhoek a-t-elle entrepris d'articuler son offre 
foncière aux attentes citadines ? Dans quelle mesure les changements apportés permettent-ils 
de s'affranchir des contraintes qui pèsent sur la production du sol et la régulation de son 
utilisation ? C'est autour de l'adaptation du cadre foncier et urbanistique au nouveau contexte 
post-apartheid que se structure cette deuxième partie.  
 
Dans un premier temps, nous verrons comment la municipalité a tenté d'assouplir des normes 
d'urbanisme particulièrement strictes, ceci de manière à être en mesure de prendre en compte 
les dynamiques sociales et économiques qui ont cours dans la ville post-apartheid. Dans un 
second temps, il s'agira de s'intéresser à la manière dont la municipalité contourne les règles 
intangibles de la planification urbaine placée sous le contrôle des autorités de tutelle. Enfin, la 
dernière partie portera sur la rationalisation de la promotion foncière municipale et 
l'affirmation des logiques financières et marchandes. 
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A. L'assouplissement du cadre urbanistique ou le changement dans les règles 

 
Dans la structuration de l'espace urbain windhoekois, les densités résidentielles représentent la 
norme déterminante. C'est à travers les densités que le compartimentage socio-spatial est 
appliqué. C'est également à travers les densités que sont régulées les mutations de la trame 
foncière (subdivision, consolidation). Cette rigidité des normes pèse de tout son poids sur la 
structure urbaine et constitue une contrainte forte vis-à-vis du changement urbain. Or, dans 
une ville confrontée à un rythme de croissance élevé, ce carcan réglementaire est soumis à 
une forte pression. La baisse des réserves foncières contribue à accentuer la nécessité d'une 
révision des normes d'urbanisme. Conscients du poids des contraintes réglementaires et de la 
nécessité d'augmenter les densités résidentielles au sein de la ville, les gestionnaires 
municipaux ont entrepris d'amender le cadre urbanistique. L'évolution du dispositif de gestion 
des densités résidentielles sera abordée à travers trois exemples, ceci afin de mettre en 
évidence la nature des changements intervenus ainsi que les modalités de leur mise en œuvre. 
 

1. Une pratique gestionnaire plus souple que ne le laissent suggérer les normes 
d'urbanisme 

 
Le cadre foncier hérité de l'apartheid est à la fois complexe et rigide (Chapitre 6). La pratique 
gestionnaire apparaît toutefois plus souple que les normes et les procédures. Si sur le papier, 
les normes de densité semblent figées, dans la réalité, la municipalité a autorisé leur 
transgression de manière à encourager la densification du tissu urbain. Dans le dessein de 
mettre en évidence les modalités du changement, une mise en perspective historique s'avère 
nécessaire. 
 
Au cours de la période coloniale, les résidants blancs de Windhoek prirent l'habitude d'ériger 
une petite annexe en plus de leur maison principale sur leur propriété. Cette deuxième 
résidence pouvait aussi bien servir à loger du personnel domestique que des locataires ou des 
proches. Certains propriétaires avaient également converti (légalement ou non) quelques-unes 
des pièces de leur habitation principale en petits appartements indépendants. Si cette 
particularité résidentielle ne fut pas prise en compte lors de la conception du Plan d'urbanisme 
(TPS) dans les années 70, au cours de la décennie suivante, la municipalité de Windhoek 
entreprit de régulariser une situation de fait. La légalisation de la présence d'une deuxième 
habitation sur l'ensemble des propriétés résidentielles constituait également une réponse à la 
crise du logement qui sévissait à l'époque. Cette régularisation se fit en deux temps. En 1983, 
la municipalité décida d'autoriser une deuxième habitation sur une parcelle au titre d'un usage 
consenti (consent use). Compte tenu de l'engouement populaire suscité par cette mesure, le 
TPS fit l'objet d'un second amendement en 1987 de manière à transformer l'autorisation 
d'ériger une seconde habitation en usage fondamental (primary use)28. Initialement considérée 
comme illégale, la seconde habitation s'est vu conférée un statut d'exception avant d'être 
reconnue comme un droit à part entière. Dans la mesure où la seconde habitation était conçue 
comme une petite annexe indépendante, un plafonnement de sa taille fut proposé par les 

                                                 
28 Amendment Schemes 3 of 1983 and 8 of 1987. Management Committee Agenda, Second dwellings, 
23/09/1996. 
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urbanistes municipaux. La proposition ne fut toutefois pas retenue par le Conseil municipal de 
l'époque, en raison des pressions exercées par les propriétaires blancs soucieux de préserver 
leur liberté en matière d'aménagement de leur propriété. Du coup, aucune restriction 
réglementaire en ce qui concerne la taille de la maison ou de son annexe ne fut prévue29.  
 
Les conséquences de ce changement de réglementation urbanistique ont été importantes. Sur 
un plan juridique, chaque propriétaire foncier s'est vu attribuer le droit d'ériger une deuxième 
habitation sur sa parcelle. Et sur un plan gestionnaire, cette mesure a biaisé les normes de 
densités prévues par le Plan d'urbanisme, introduisant un décalage entre les densités réelles ou 
potentielles et celles qui figurent sur les cartes du zonage. Initialement pensé comme une 
opération de régularisation, l'assouplissement du cadre foncier s'est par la suite inscrit dans 
une politique de densification du tissu urbain. Si à travers cette mesure, la municipalité a su 
faire preuve de pragmatisme pour accepter de prendre en considération une situation de fait et 
s'accommoder de ses propres règles, nous verrons par la suite que le MRLGH, après une 
longue période de laisser-faire, a finalement demandé à l'autorité locale de clarifier sa 
réglementation urbanistique en faisant correspondre les coefficients de densité inclus dans le 
TPS avec les densités réelles rencontrées sur le terrain. En attendant, on peut noter que la 
municipalité apparaît satisfaite de sa politique dite de " la deuxième habitation30 ". 
Premièrement elle a rendu possible la densification du tissu urbain et sa flexibilité a permis 
aux promoteurs immobiliers d'adapter leur offre à la demande (construction de deux maisons 
mitoyennes sur une parcelle). Deuxièmement, elle a permis de régulariser de nombreuses 
situations illégales sans avoir à passer par la procédure de rezonage. Troisièmement, elle a eu 
comme effet de limiter le nombre de demandes pour des subdivisions portant sur de petites 
parcelles. Enfin, elle a évité à la municipalité de devoir clarifier des questions du genre : " la 
construction d'un second logement doit-elle nécessiter une subdivision ou celle-ci peut-elle 
être considérée comme une annexe de l'habitation principale ? ". 
 

2. La modulation du zonage au service de la politique urbanistique 

 
L'utilisation du betterment en tant que taxe sur les plus-values foncières est significative de 
l'évolution de la gestion urbaine post-apartheid. Rappelons tout d'abord que le betterment est 
perçu par la municipalité suite à la modification des droits urbanistiques rattachés à une 
parcelle. Dans la mesure où, généralement, un changement des droits induit une augmentation 
de la valeur de la parcelle, le betterment vise à récupérer une partie de cette plus-value. Outre 
les justifications d'ordre éthique (" il est normal que la collectivité récupère une partie de la 
plus-value foncière dans la mesure où c'est elle qui en est à l'origine ") ou juridique (" il est 
normal de faire payer le propriétaire en contrepartie de l'acquisition de nouveaux droits 
urbanistiques "), le prélèvement du betterment vise également à contribuer au financement des 
équipements collectifs rendus nécessaires par la modification de l'utilisation du sol31 . 
 

                                                 
29 Mis à part le coefficient d'occupation du sol qui stipule que la couverture des bâtiments ne peut excéder 50 % 
de la superficie de la parcelle. 
30 Second Dwellings Policy (CR 78/2/85) 
31 Management Committee Agenda, Betterment Fees, 16/05/1994. 
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Jusqu'en 1983, le montant de la taxe était équivalent à 30 % de la plus-value occasionnée par 
un changement des droits urbanistiques. Dans le dessein de contrer les pratiques spéculatives, 
le taux fut augmenté à 60 %, aussi bien pour les changements de zonage que pour les 
subdivisions. En 1990, la municipalité adopta une résolution visant à promouvoir l'extension 
du quartier de bureaux en périphérie du CBD (CR 565/11/90). Cette mesure induisit la 
création d'une zone spéciale autour du centre-ville au sein de laquelle le taux fut ramené à 
hauteur de 20 %. Le même type de disposition fut pris à Katutura dans le dessein d'encourager 
l'installation de bureaux et de commerces. À partir de 1993, c'est la densification des espaces 
résidentiels péricentraux qui fut visée (CR 198/06/93). L'autorisation d'augmenter les densités 
résidentielles (d'une habitation pour 900 m2 – 1/900 - à 1/250) s'accompagna d'une baisse du 
taux de taxation des plus-values foncières, ceci de manière à inciter les propriétaires fonciers à 
densifier leur parcelle. À travers une modulation du taux en fonction de l'espace, le betterment 
est passé du statut de dispositif passif à un instrument de remodelage de la ville. La création 
de zonages spéciaux illustre également le passage d'une conception de l'urbanisme basée sur 
un compartimentage de l'espace en township à une appréhension de l'aménagement urbain qui 
s'affranchit des cadres fonciers et urbanistiques initialement institués. 
 
Le betterment a connu une deuxième modification d'envergure en 1998, dans le cadre des 
changements induits par la restructuration de l'administration municipale32. À travers la 
modulation des taux du betterment en fonction du marquage social des townships, la gestion 
municipale prend désormais en compte les disparités socio-économiques au sein de la ville. 
Ainsi, dans les quartiers résidentiels où " la pauvreté est significative ", le taux du betterment 
a été plafonné à 25 %, quel que soit le zonage considéré33. Le fait que la formulation retenue 
soit pour le moins vague laisse sous-entendre une utilisation assez souple de la règle. Elle 
montre également que l'on passe d'une logique d'intervention basée sur des espaces clairement 
délimités (les townships) à une prise en compte d'un phénomène social (la pauvreté) plus 
délicat à appréhender. Dans le reste de l'agglomération, la taxe à payer pour le passage d'un 
zonage résidentiel à un type de zonage autorisant une activité commerciale a été fixée à 50 % 
de la plus-value. Enfin, pour tous les autres types de rezonage (on retiendra particulièrement 
ceux qui concernent les augmentations de densités résidentielles), le taux a également été 
rabaissé à 25 %.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
32 Municipal Council Minutes, Betterment policy, 24/06/1998. 
33 À l'exeption toutefois de la régularisation d'activités illégales (on pense aux shebeens) et des parcelles qui ont 
fait l'objet d'une subvention de la part de la municipalité où là, le taux a été fixé à son maximum (75 %). 
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Tableau III.2 - Evolution du betterment : de la fiscalité à l'urbanisme 

 
Dates Zones d'intervention Types de rezonage Taux d'imposition 
1983 
 

Ensemble de l'agglomération Tous types 60 % 

1990 CBD et Katutura-centre Commerce/bureau 20 % 
 
 

Reste de l'agglomération Tous types 60 % 

1993 Péricentre Augmentation des densités 20 % 
 
 

Reste de l'agglomération Tous types 50 % 

1998 Quartiers pauvres Tous types Max. 25 % 
 Reste de l'agglomération Commerce/bureau/industrie 50 % 
 Reste de l'agglomération Résidentiel/institutionnel 25 % 
Sources : Management Committee Agenda, Betterment Fees, 16/05/1994 ; Municipal Council Minutes, 
Betterment policy, 24/06/1998. 
 
 
En définitive, si le betterment représente initialement un outil fiscal, on peut souligner qu'il a 
fait l'objet de deux détournements successifs (Tableau III.2). Dans un premier temps, les 
changements de taux s'inscrivent dans le cadre d'une politique urbaine visant à inciter la 
densification d'espaces ciblés à travers un allègement des contraintes qui pèsent sur la 
dynamique du marché résidentiel. Dans un second temps, la modulation des taux montre que 
le Betterment devient un instrument ayant une portée sociale. Désormais, il s'agit de prendre 
en compte les inégalités héritées du passé. Si la péréquation envisagée est plus symbolique 
que fonctionnelle vu les sommes en jeu, il n'en reste pas moins que les changements réalisés 
traduisent une évolution dans les modes de penser et de faire la ville. Après des mesures 
visant à encourager l'augmentation des densités résidentielles dans des zones ciblées (le CBD 
et le péricentre), la municipalité a entrepris d'étendre ce type de dispositions à l'ensemble de 
l'agglomération. Cette tendance à une augmentation globale des densités a induit une 
simplification des procédures en vigueur. 
 

3. Vers une simplification des procédures de changement de zonage 

 
La révision de la procédure de rezonage a consisté à autoriser les augmentations de densités 
résidentielles dans la limite d'un rang dans la hiérarchie des coefficients de densité existants. 
Concrètement, cela signifie que les parcelles bénéficiant d'une densité équivalente à une 
habitation principale pour 900 m2 de terrain (1/900) peuvent passer à 1/700, que celles ayant 
une densité d'1/700 sont autorisées à passer à 1/500 et qu'enfin ces dernières peuvent être 
ramenées à 1/300. Sur le plan de la procédure, la municipalité peut désormais autoriser des 
changements de zonage à travers l'octroi d'un usage consenti (consent use). Cela dit, les 
autorisations du ministre du MRLGH et de ses instances ad hoc restent nécessaires et 
interviennent dans un second temps. Si pour l'appliquant, le changement est important puisque 
l'examen municipal ne dure pas plus d'un mois, au lieu d'une année dans le cadre de la 
procédure centralisée, au niveau des implications urbanistiques, il n'y a guère de changement 
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dans la mesure où les augmentations de densités concernées étaient généralement déjà 
acceptées34.  
 
Dans le dessein de limiter le champ d'application de cette règle, la municipalité a, dans un 
premier temps, élaboré un ensemble de critères visant à discriminer les parcelles ciblées35 :  
premièrement, n'étaient concernées que les parcelles localisées à proximité de commerces ou 
d'espaces verts ; deuxièmement, il fallait qu'elles soient localisées dans une zone résidentielle 
ancienne (older suburb) et qu'elles soient situées à moins de deux kilomètres du centre-ville 
ou d'une importante zone d'emploi ; troisièmement, la mesure ne concernait que les parcelles 
résidentielles bénéficiant d'un coefficient de densité supérieur à 1/300. Devant le flou des 
critères retenus et leur difficile mise en œuvre, la plupart de ces restrictions n'ont pas été 
retenues. La seule condition impérative concerne l'assentiment du voisinage : pour qu'un 
changement de densité puisse se faire, la modification envisagée ne doit pas susciter 
d'objections de la part des riverains. Cela constitue une contrainte forte, car une majorité de 
citadins sont hostiles à la densification de la ville, surtout quand cela concerne leur quartier de 
résidence. 
 
En définitive, c'est à un assouplissement progressif des règles d'urbanisme et à une 
simplification des procédures que l'on assiste. Ces changements gestionnaires s'effectuent au 
sein du cadre réglementaire en même temps qu'ils contribuent à le modifier. Si la plupart des 
modifications ont requis l'aval des autorités centrales, il s'agit avant tout de règles placées 
sous la responsabilité de la municipalité (TPS). En revanche, dans le domaine de la 
planification et de la promotion de nouveaux townships, la rigidité des procédures et 
l'intransigeance du MRLGH ne permettent pas d'envisager de telles évolutions. 
 

B. Pour une planification plus souple : le contournement des règles intangibles 

 
Si la municipalité exerce un quasi-monopole sur la promotion foncière, son offre résidentielle 
est confrontée à la demande qui émane du marché. Or, après le décloisonnement de l'espace 
urbain et la déréglementation des mutations foncières, la demande résidentielle est devenue 
plus difficile à appréhender. La fluctuation souvent imprévisible de la demande (surtout à 
moyen et long terme) confronte la gestion foncière municipale à l'incertitude. Un des leviers 
qui permettent de gérer cette incertitude inhérente au marché est la capacité à réagir face à ses 
évolutions, l'aptitude de l'offre à s'adapter aux exigences de la demande. C'est dans cette 
optique que la municipalité a opéré un changement d'échelle dans sa promotion foncière. 
Alors que par le passé, c'est à l'échelle des townships que le sol était produit, progressivement 
la promotion foncière s'est faite plus modestement, par un système d'extensions successives 
des townships. L'aménagement de Dorado Park est emblématique de cette pratique, dans la 
mesure où le township a été promu en trois phases tout au long des années 90. Et il en est de 
même avec Otjomuise, Kleine Kuppe ou Cimbebasia… En procédant par étape et en se 
focalisant sur des espaces plus restreints, la promotion foncière municipale gagne en 
réactivité. Cela dit, l'épisode d'Auasblick nous a montré que ce type de tactique atteint très 

                                                 
34 Entretien avec M. Swart, Town and Regional Planner, MRLGH, 06/03/2001. 
35 Municipal Council Agenda, Amendment of residential density policy, 30/06/1999. 
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vite ses limites. C'est que dans sa quête de souplesse en ce qui concerne la production du sol 
urbain, la municipalité se heurte à un cadre réglementaire rigide, certes inadapté face aux 
réalités sociales mais dont la révision peine à se concrétiser (cf. Chapitre 9). Elle doit 
également compter avec les contrôles pointillistes émanant de son ministère de tutelle, 
particulièrement des deux instances consultatives qui en dépendent (NAMPAB et Township 
Board). Du coup, la municipalité, qui pour des raisons autant politiques que financières ne 
peut se permettre indéfiniment de promouvoir des parcelles qui ne correspondent pas aux 
attentes citadines, n'a finalement pas d'autres solutions que de tenter de contourner les règles 
et de ruser avec les autorités centrales. Pour résumer la situation, on est en présence de deux 
acteurs dont l'un cherche à contourner les règles alors que l'autre vise à les faire respecter. 
Dans ce qui peut être analysé comme un jeu asymétrique, le ministère apparaît en position de 
force  : non seulement il exerce un pouvoir de contrôle sur la municipalité, mais en plus, il 
peut justifier ses décisions en vertu de l'application du droit. De son côté, l'autorité locale peut 
compter sur une solide expertise technique et une réelle capacité d'innovation. Étant donné les 
prérogatives institutionnelles et le rapport de force qui en découle, la municipalité se doit 
d'éviter toute contestation directe des règles instituées. 
 
Dans le cadre de cette stratégie qui vise à contourner les règles intangibles, les gestionnaires 
municipaux ont développé un certain nombre de tactiques36. Dans tous les cas, l'objectif est de 
se ménager une certaine souplesse dans l'utilisation du sol, ceci après que le plan de 
lotissement d'un township a été proclamé par le ministère du MRLGH. Si elles découlent des 
mêmes enjeux et se combinent entre elles, les tactiques mises en évidence procèdent toutefois 
de logiques différentes.  
 

1. Du bon usage de l'indétermination dans le zonage 

 
La première tactique mise en avant est basée sur l'utilisation d'une catégorie de zonage 
particulière, à savoir l'usage " indéterminé ". En fait, comme le laisse supposer l'intitulé, ce 
type de zonage est temporaire, sa fonction étant de reculer l'échéance du choix quant à 
l'utilisation future du sol. Son rôle stratégique découle du fait que, une fois le plan de 
lotissement d'un township approuvé avec en son sein des parcelles zonées " indéterminées ", 
la municipalité peut décider de leur allocation sans en référer au ministère ou au NAMPAB. 
Grâce à cette astuce, les planificateurs de la municipalité peuvent modifier l'occupation du sol 
et la densité résidentielle des terrains concernés en toute liberté. Dans le cadre de la promotion 
d'un bloc de parcelles, ce type de zonage permet également de choisir entre deux options : soit 
une subdivision en vue d'un lotissement du terrain en parcelles individuelles, soit une mise en 
valeur basée sur une copropriété (typiquement une townhouse). Devant la très (trop) grande 
souplesse de ce type de planification, le ministère a récemment refusé d'approuver les 
propositions de création de nouveaux townships contenant des parcelles à l'affectation 
indéterminée et dont l'intérêt n'est pas dûment justifié37. Ce veto n'a toutefois pas mis fin à ce 
type de pratique car la municipalité détient une autre carte maîtresse au sein de son dispositif 
de zonage. Il s'agit de l'affectation du sol appelée " general residential ". Normalement, cette 
catégorie d'occupation du sol est réservée aux blocs de parcelles destinés à accueillir de 
                                                 
36 La tactique est entendue comme l'ensemble des moyens mis en œuvre pour parvenir à une fin. 
37 Entretien avec M. Swart, Town and Regional Planner, MRLGH, 06/03/2001. 
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l'habitat collectif, que ce soit sous la forme d'immeubles de hauteur ou de lotissements fermés 
(townhouses). Dans tous les cas, les parcelles zonées de la sorte bénéficient de densités 
résidentielles supérieures à celles qui accueillent de l'habitat individuel et qui sont classées 
dans la catégorie " résidentiel ". C'est dans la définition de cette catégorie de zonage 
qu'intervient l'indétermination qui permet à la municipalité de changer sa planification, car le 
Plan d'urbanisme (TPS) autorise à la fois de l'habitat collectif et individuel pour la catégorie 
d'utilisation du sol en question. D'où une possibilité de jeu et des conséquences en matière de 
mise en valeur peu ou prou identiques à celles mentionnées précédemment, ceci en fonction 
des intérêts de la municipalité ou des promoteurs immobiliers qui lui achètent les blocs de 
parcelles. 
 

2. Du bon usage de la complexité des procédures 

 
Nous avons vu précédemment que la planification de blocs de parcelles non subdivisés 
constituait un atout en vue d'une promotion foncière plus flexible, dans la mesure où en 
fonction des aléas de la conjoncture, le choix reste possible entre une subdivision en parcelles 
individuelles et la promotion d'une copropriété sur un terrain indivis. C'est dans le cas où la 
municipalité opterait pour une subdivision qu'une seconde tactique de contournement des 
règles apparaît. Son principe est relativement simple puisqu'il se base sur une utilisation 
astucieuse de la législation en vigueur. À la base de l'astuce, le fait que la procédure de 
subdivision n'est pas la même selon que le nombre de parcelles impliquées est inférieur à 11 
ou non. Lorsqu'une subdivision concerne moins de 11 parcelles la procédure s'avère simple et 
rapide puisque seul l'accord du Township Board est requis, ce dernier ne statuant que sur la 
faisabilité technique du projet et sa conformité avec la doctrine urbanistique en vigueur. Dans 
le cas contraire (lorsque la subdivision porte sur 11 parcelles ou plus), la procédure est 
beaucoup plus lourde car la demande nécessite l'approbation du NAMPAB qui prend en 
considération les implications sociales, économiques et politiques de la subdivision 
demandée. Par ailleurs, le demandeur doit réaliser une étude d'impact (needs and desirability 
study) souvent coûteuse et longue à préparer. Cette procédure à deux niveau se justifie du fait 
que dans le cas où la subdivision porte sur un nombre élevé de parcelles, le NAMPAB peut 
exiger de la municipalité qu'elle modifie les infrastructures en place de manière à les adapter 
aux densités résidentielles suscitées. À la suite des recommandations émanant de l'instance 
consultative, le ministère peut également refuser la subdivision, s'il estime que l'augmentation 
des densités induirait un différentiel trop important par rapport aux lotissements environnants.  
 
De manière à éviter ces risques et à gagner un temps précieux, la municipalité a trouvé une 
astuce : elle procède par étapes successives (Figure III.2). Ainsi, chaque demande de 
subdivision ne concerne pas plus de 10 parcelles individuelles de manière à ne pas avoir à 
passer sous les fourches caudines du NAMPAB. En renouvelant ainsi les demandes de 
subdivision, l'autorité locale arrive à lotir des blocs de parcelles sans avoir à modifier le 
niveau des infrastructures existantes, en dépit de la forte augmentation des densités 
résidentielles. Si les planificateurs du NAMPAB ne sont évidemment pas d'accord avec ce 
type de procédé car il permet une augmentation des densités dans des quartiers où cela n'avait 
pas été prévu et peut poser des problèmes du fait de la surcharge des infrastructures (pression 
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de l'eau, encombrement des routes d'accès…), ils ne peuvent toutefois pas s'y opposer38. Dans 
certains cas, l'application de ce type de pratiques peut susciter le mécontentement des 
résidants, très susceptibles en ce qui concerne le respect des densités résidentielles prévues 
initialement (à tort ou à raison, une augmentation des densités résidentielles est perçue comme 
une externalité négative ayant un impact défavorable sur la valeur vénale des propriétés). 
C'est ce qui s'est passé à Kleine Kuppe, dans la mesure où la municipalité a traficoté le zonage 
des blocs de parcelles qu'elle a ensuite vendue à des promoteurs immobiliers qui y ont érigé 
des townhouses très denses. Les résidants qui s'étaient portés acquéreur d'une parcelle 
individuelle ont manifesté leur mécontentement car ils se sont senti trahis par la municipalité. 
 
 

Figure III.2 – Stratégie de contournement des règles de la planification 

 

 
 
 
 
 
 
                                                 
38 Entretien avec P. Genis, Regional and Town Planner, MRLGH, 20/03/2001. 
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En guise de conclusion, on peut souligner que la stratégie de contournement des règles de la 
planification repose sur deux schémas tactiques : soit le procédé consiste à rechercher au sein 
du dispositif réglementaire les zones d'incertitude permettant de dégager des marges de 
manœuvre ; soit, il repose sur une utilisation habile des procédures en vigueur. Dans le 
premier cas, c'est le zonage des parcelles qui est visé, à travers l'introduction d'une 
indétermination, sorte de " logique floue ". Dans le second cas, ce sont les règles de 
subdivision des blocs de parcelle qui sont contournées grâce à une adaptation de la promotion 
foncière. Dans les deux configurations, on a affaire à du bricolage, dans la mesure où les 
gestionnaires font preuve de débrouillardise ; comme on dit communément : " ils font avec les 
moyens du bord ". Cet arrangement des règles existantes en vue du dépassement des 
contraintes exige une certaine habileté, parfois de la ruse. En effet, il faut être habile pour 
trouver la faille dans un dispositif gestionnaire particulièrement contraignant (détournement 
des procédures de subdivision). Et il faut être rusé pour ne pas se retrouver en porte-à-faux 
vis-à-vis des exigences des autorités de contrôle. En définitive, les exemples mobilisés 
tendent à montrer que plus les règles sont strictes et plus les contrôles sont serrés, plus les 
stratégies de contournement doivent être subtiles pour aboutir.  
 
Dans les quartiers d'habitats précaires, le bricolage mis en exergue porte sur la recherche de 
nouvelles formes de tenure foncière ou sur l'application de modes de financement contraires 
aux règles en vigueur. Ici, l'enjeu principal c'est la gestion de l'incertitude émanant des 
logiques propres au marché. Les stratégies déployées par les gestionnaires sont temporelles, 
que ce soit à travers le recul des échéances (décider le plus tard possible), l'avancement pas à 
pas (ne pas décider tout d'un coup) ou la réversibilité des décisions prises. On retrouve là les 
principes de flexibilité et de réactivité présents dans les pratiques de l'urbanisme 
contemporain énoncées par F. Ascher [2002 : 188]. À ces tentatives de gestion de l'incertitude 
par l'indétermination des choix, se surimpose la nécessaire prise en compte des exigences du 
MRLGH et des autorités de contrôle. Pour ces institutions, la planification d'un township doit 
être déterminée dès le début du projet de promotion, de manière à pouvoir prévoir les 
équipements collectifs nécessaires. Face à ces exigences, l'objectif des gestionnaires 
municipaux est de minimiser la remontée des indéterminations utilisées pour gérer 
l'incertitude en direction des autorités de tutelle. Confrontée à des logiques antinomiques et 
placée en position intermédiaire (entre l'État et le marché), la municipalité met en avant une 
stratégie double qui génère de l'entre-deux : le type d'occupation du sol " general residential " 
est certes une catégorie de zonage précisément définie dans le TPS, mais une catégorie qui 
comporte une indétermination. Au final, il faut insister sur le caractère éminemment 
stratégique de l'incertitude dans la gestion des acteurs. Subie, l'incertitude est une contrainte, 
source de gabegie gestionnaire et de désordre dans la promotion foncière. Habilement gérée, 
elle devient une arme redoutable pour se ménager des marges de manœuvre et prendre 
l'ascendant dans les relations de pouvoirs.  
 

C. La promotion foncière municipale en quête d'efficacité 

 
En aval de la planification urbaine, il y a la promotion foncière et son articulation avec le 
marché. Cette articulation entre l'offre municipale et la demande (citadins mais aussi 

408 



Chapitre 8 – La gestion foncière à l'épreuve du changement 

promoteurs) est déficiente, tant sur le plan de la quantité de parcelles offertes qu'au niveau de 
leur prix de mise en vente. Conséquences de cette désarticulation, une augmentation du stock 
de parcelles invendues et des montants à recouvrer, et à terme une fragilisation des bases 
financières de l'institution. Face à cette crise, un processus de rationalisation de la gestion 
foncière a été mis en œuvre. Si les premières mesures ont été prises au milieu des années 90 
avec l'apparition des premiers signes objectifs d'une désarticulation de l'offre foncière 
municipale, c'est avec la restructuration administrative intervenue en 1998 que les 
changements les plus significatifs sont intervenus. Trois domaines peuvent être identifiés : la 
politique de promotion foncière, avec une focalisation sur le marché ; la vente des parcelles, 
avec une approche résolument commerciale ; enfin, les relations avec les promoteurs privés, 
avec une évolution de l'attitude de l'autorité locale allant de la méfiance vers la recherche de 
partenariat.   
 

1. Une rationalisation de la gestion municipale 

 
À la suite des déboires rencontrés avec la vente des parcelles d'Auasblick et dans une moindre 
mesure de Rocky Crest, la municipalité s'est progressivement orientée vers une gestion plus 
prudente de sa promotion foncière. En premier lieu, cela s'est traduit par une meilleure gestion 
du stock de parcelles promues, l'objectif étant de les écouler en priorité avant de lancer de 
nouveaux projets de promotion foncière. Parmi les mesures prises, on peut citer la réalisation 
d'un inventaire des parcelles invendues ainsi que le suivi comptable des coûts de promotion 
non recouvrés (cf. Chapitre 7). En second lieu, on assiste à une stratégie de réduction de 
l'offre en parcelles de manière à limiter le choix des personnes qui sont à la recherche d'un 
terrain à bâtir39. En restreignant l'éventail du choix, la municipalité compte mieux contrôler la 
demande et accélérer l'écoulement des parcelles promues. Cette gestion de l'offre foncière 
n'est cependant possible que dans la mesure où la municipalité reste en position dominante sur 
le marché. En dernier lieu, on peut citer la mise en œuvre d'une politique visant à ne 
promouvoir de nouvelles parcelles qu'à partir du moment où la demande existe. Cette 
politique foncière orientée par le marché (" the policy is market driven " selon les propos du 
CEO40) suppose une promotion foncière réactive et une bonne connaissance du marché. Par la 
suite, nous verrons que d'autres mesures sont venues compléter ce changement d'approche, 
notamment la catégorisation de la demande résidentielle pour les segments inférieurs.  
 
En attendant, on peut souligner qu'à travers ces différentes mesures, la municipalité cherche à 
limiter sa prise de risque sur le plan financier. Cela passe d'abord par une rationalisation de sa 
gestion foncière. Cela peut également se faire à travers un partage des risques encourus avec 
d'autres acteurs (implication du secteur privé). La deuxième solution présente toutefois 
l'inconvénient d'être en contradiction avec l'objectif de contrôle du marché foncier. 
 
 

                                                 
39 Entretien avec Mme. Louw, Responsable des ventes de parcelles dans les quartiers nord, Municipalité de 
Windhoek, 12/03/2001. 
40 Entretien avec V. Hailulu, Chief Executive Officer, Municipalité de Windhoek, 11/08/1999. 
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2. Une approche commerciale 

 
Dans le dessein d'améliorer l'écoulement de ses parcelles équipées (et donc de minimiser le 
temps de recouvrement des sommes investies), la municipalité a mis en place une stratégie 
commerciale axée sur trois points : améliorer sa communication en direction des clients 
potentiels ; encourager l'achat de parcelles à travers le lancement d'opérations 
promotionnelles ; enfin, modifier sa politique tarifaire de manière à proposer des conditions 
d'achat plus avantageuses. Revenons successivement sur ses trois points pour les développer. 
 
Si la diffusion d'informations concernant la vente de parcelles municipales n'est pas nouvelle, 
la tonalité et le contenu des messages ont évolué avec la prise en compte de l'importance de la 
communication, autrement dit l'art d'emporter la conviction. Alors que par le passé l'autorité 
municipale se contentait d'informer les résidants sur les dates des ventes aux enchères, la 
stratégie de communication mise en place repose sur la promotion d'un " produit " (les 
parcelles) et la captation d'une " clientèle " (les personnes désirant accéder à la propriété). En 
reprenant les termes employés par le Comité de gestion, les parcelles mises en vente dans le 
cadre des enchères municipales doivent désormais faire l'objet d'une commercialisation 
" accrocheuse et attrayante "41. En guise d'illustration à ce propos, intéressons-nous un instant 
à l'annonce faite dans le bulletin municipal mensuel de février 1999. Le titre retenu pour faire 
le bilan de la dernière vente aux enchères est " Parcelles happées ", avec comme sous-titre 
" …et d'autres mises sur le marché dans la mesure où la propriété foncière attire ".42 Le choix 
du titre est clair : il s'agit de signifier à la population que lors des dernières ventes aux 
enchères, la demande résidentielle a été forte. Insistant sur l'attrait suscité par l'accession à la 
propriété, l'autorité locale souligne également que les prix élevés des enchères (de loin 
supérieurs aux coûts de promotion) constituent une confirmation de la popularité des lots 
disponibles. Un examen du bilan chiffré de la vente aux enchères laisse toutefois apparaître 
une réalité moins flatteuse. Si les ventes de parcelles à Hochland Park, Dorado Park ou 
Cimbebasia affichent effectivement des prix moyens très largement supérieurs aux prix de 
mises en vente (respectivement 53, 71 et 32 %), elles ne concernent que 27 parcelles. La prise 
en compte des ventes effectuées dans l'ensemble des townships proposés montre que les 
enchères ont été médiocres puisque sur 413 parcelles mises en vente, seules 137 ont 
finalement trouvé preneur. Cet exemple illustre le biais qui peut exister entre un discours qui 
participe d'une stratégie de communication et les faits. 
 
L'action municipale en faveur d'une dynamisation de ses ventes ne s'est toutefois pas limitée à 
une communication aguicheuse. Dans le dessein d'inciter les particuliers à acquérir une 
parcelle, un certain nombre d'opérations promotionnelles ont été mises sur pied. Une des 
mesures prises a consisté à réduire de 20 % le prix de vente de 22 parcelles situées à 
Ludwigsdorf. Dans la mesure où il s'agit de parcelles qui n'avaient pas trouvé preneur trois 
ans après leur mise sur le marché, une telle mesure peut être interprétée comme un ajustement 
de l'offre par rapport à une demande ayant marqué son désintérêt. À ce titre, il faut préciser 
qu'il s'agit d'une première, car jusque-là, le prix des parcelles n'avait jamais été réévalué à la 
baisse et la municipalité préférait attendre un changement de conjoncture sur le marché 
                                                 
41 Management Committee Agenda, Sale of municipal land – Marketing incentives, 02/02/1998. 
42 " Erven Snapped Up… And More On The Market As Home Ownership Appeals ", Municipality of Windhoek, 
Aloe, n° 8.3, February 1999. 
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résidentiel. Si de prime abord, la baisse des prix apparaît substantielle, toute une série de faits 
viennent relativiser la portée du geste. Certes, il s'agit de parcelles destinées aux couches 
aisées, mais leur localisation défavorable (à proximité d'une décharge pour les déchets des 
jardins !), leur topographie accidentée et l'interdiction d'y ériger une seconde habitation (alors 
que ce droit avait été accordé aux parcelles précédemment vendues), leur confère un statut de 
parcelles-rebus. En outre, il faut préciser qu'en ce qui concerne le principe du recouvrement 
des coûts de promotion, la remise accordée n'y contrevient pas, dans la mesure où les 
précédentes ventes de parcelles dans le quartier avaient permis de dégager de substantiels 
bénéfices et que globalement le coût de promotion est intégralement recouvré.  
 
L'autre disposition prise dans le dessein de dynamiser les ventes de parcelles a été qualifiée de 
" Marketing Days ". Contrairement à la mesure précédente, elle a une portée générale 
puisqu'elle concerne l'ensemble des townships non défavorisés de la ville. De quoi s'agit-il 
exactement ? En fait, la municipalité décrète une journée spéciale par semaine et accorde une 
remise de 500 N$ par parcelle lorsqu'une personne en achète entre 2 et 5. Dans un cas comme 
dans l'autre, on notera que la stratégie de communication n'est pas absente puisque les deux 
mesures ont été annoncées dans le bulletin municipal mensuel sous le titre fracassant de " Prix 
cassés ! "43. 
 
Enfin, la municipalité a également entrepris de réviser ses conditions de vente des parcelles. 
Nous avons eu l'occasion de montrer que les conditions de paiement étaient différentes entre 
les quartiers formels et ceux qualifiés de désavantagés (Katutura et les townships formels 
situés en périphérie). Cette discrimination et le compartimentage qui en résulte ont été 
abandonnés en 1998 suite à la décision du Conseil municipal d'égaliser les conditions de vente 
au niveau de l'ensemble des quartiers formels en se basant sur les conditions déjà en vigueur 
au niveau des quartiers désavantagés. Ainsi, le montant de l'acompte exigé lors d'une vente à 
crédit a été ramené à 5 % du prix de vente (au lieu de 20 %), le nombre de mensualités est 
passé de 36 à 60 et le taux d'intérêt a été abaissé à 15 % (au lieu de 20 %). La baisse de 
l'acompte vise à éliminer une barrière à l'acquisition d'une parcelle pour les ménages les 
moins fortunés. En contrepartie, la municipalité a dû opter pour un rallongement de la période 
de remboursement de manière à ne pas augmenter les mensualités. Si l'allongement de la 
durée du prêt au-delà de cinq ans (huit ans) a été envisagé, cette solution n'a toutefois pas été 
retenue compte tenu de la situation financière de la municipalité. En effet, plus la période de 
remboursement est longue, plus le retour sur investissement tarde, or la municipalité a 
cruellement besoin de recouvrer le montant de ses coûts de promotion de manière à alimenter 
le Betterment Fund qui sert au préfinancement des nouveaux programmes de promotion 
foncière. Quant au taux d'intérêt, la baisse de 20 à 15 % repose sur une position de principe : 
aux yeux de la municipalité, les intérêts des prêts immobiliers doivent être équivalents aux 
intérêts qui auraient pu être gagnés si le montant de l'achat avait fait l'objet d'un placement 
financier. Cela dit, l'application de ce principe est contradictoire avec la politique nationale du 
logement (NHP) qui stipule que les taux d'intérêt doivent être en relation avec le marché. 
Concrètement, cela signifie que le taux d'intérêt municipal devrait être plus élevé et fluctuant. 
À titre de comparaison, on peut indiquer qu'en 1999, les taux des prêts immobiliers étaient de 
l'ordre de 21 % pour les banques commerciales et de 18 % pour l'entreprise parapublique 

                                                 
43 " Prices Slashed! ", Municipality of Windhoek, Aloe, n° 7.4, March 1998. 
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NHE44. Enfin, on peut préciser que les paiements comptants n'ont pas été oubliés puisque la 
municipalité a opté pour une réduction de 5 % du prix de vente lorsque le paiement est réalisé 
moins de 48 heures après l'accord de vente45. 
 
D'une manière générale, on notera que l'ensemble des dispositions prises relèvent de 
considérations essentiellement financières. Les choix en matière de gestion foncière sont 
largement déterminés par les considérations propres à la gestion financière de l'institution. 
L'épisode douloureux de la promotion d'Auasblick, " fleuron " de la gestion foncière 
municipale, a pleinement participé à cette montée en puissance de la logique financière et 
marchande. Si les dispositions présentées sont destinées aux particuliers, la municipalité a 
également tenté de modifier ses relations avec les promoteurs privés, autre catégorie de sa 
clientèle. 
 

3. Pour une plus grande implication des acteurs privés 

 
Les rapports entre la municipalité et les promoteurs privés sont marqués par une longue 
tradition de méfiance de la part de l'autorité locale. Jusqu'au changement d'attitude intervenu à 
la fin des années 90, la municipalité a toujours considéré le secteur privé comme le principal 
responsable de la spéculation foncière, et, à ce titre, comme un acteur qu'il convient de 
contrôler. Ainsi, les promoteurs ont-ils été accusés par la municipalité d'acquérir toutes les 
parcelles équipées et de les revendre à des prix supérieurs à ceux du marché46 ! Si la 
spéculation foncière de la part des promoteurs ne saurait être niée (c'est un des principes 
fondamentaux de leur activité), on peut néanmoins s'interroger sur les véritables motivations 
des responsables municipaux. En effet, l'accusation portée par la municipalité est critiquable 
dans la mesure où c'est elle qui détient un quasi-monopole sur les terrains périphériques et 
c'est également elle qui promeut l'essentiel des parcelles. Du coup, les promoteurs n'ont que 
peu de choix sinon celui de se porter acquéreur de terrains auprès de l'autorité locale. Si, d'une 
manière générale, le prix des parcelles est trop élevé par rapport à la demande, la municipalité 
y est pour quelque chose. Derrière les accusations portées à l'encontre des promoteurs privés, 
ne retrouve-t-on pas finalement les faiblesses d'une institution qui refuse d'admettre sa propre 
responsabilité et qui cherche à conserver sa main-mise sur le secteur de la production du sol ? 
Si l'on ne peut y répondre de manière catégorique, cette question d'une stratégie visant à faire 
des promoteurs les boucs émissaires de la crise foncière mérite d'être posée.  
 
La prise de conscience de la nécessité d'impliquer davantage le secteur privé dans la 
promotion foncière à Windhoek ne s'est réalisée qu'à la suite d'un constat quant à l'inefficacité 
des différentes mesures restrictives mises en place. Non seulement les mesures imaginées par 
la municipalité en vue de réduire les pratiques spéculatives se sont avérées difficiles à 
appliquer, mais parfois même contre-productives47. Retraçons succinctement l'évolution des 
solutions expérimentées ainsi que leur efficacité. Une des premières mesures consista à 
interdire la revente des parcelles avant que leur mise en valeur soit achevée. Cette mesure fut 
                                                 
44 Management Committee Agenda, Interest rates and repayent periods for erf sales, 23/03/1999. 
45 À titre de comparaison, la majorité des autorités locales sud-africaines pratiquent une remise de 10 %, signe 
que la municipalité de Windhoek est restée prudente dans la révision de ses modalités de paiement. 
46 Management Committee Agenda, Availability of residential erven – Developers, 12/09/1994. 
47 Management Committee Agenda, Availability of residential erven – Developers, 12/09/1994. 
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rapidement abandonnée du fait de son inefficacité (une telle restriction n'empêche pas la 
spéculation) et de l'impossibilité pour le Bureau des titres fonciers de veiller à son 
application48. La vente d'un nombre limité de parcelles (30) par promoteur fut une autre des 
solutions envisagées. L'idée était qu'un promoteur pourrait acquérir de nouvelles parcelles à 
partir du moment où celles qu'il avait précédemment acquises auraient été mises en valeur. 
Comme certains promoteurs détiennent plusieurs entreprises, cette mesure s'est avérée 
incontrôlable et donc inefficace. Il en est de même pour la règle qui visait à réserver 
systématiquement 50 % des parcelles d'un township pour les promoteurs et le reste pour les 
particuliers, dans la mesure où la proportion prédéterminée de l'offre ne correspondait que 
trop rarement avec la demande des promoteurs d'un côté et celle des citadins de l'autre. C'est à 
la suite de ces différentes tentatives que la municipalité a mis en place un système de ventes 
aux enchères à deux tours en vue de protéger les particuliers. Très contraignante à l'encontre 
des promoteurs privés, cette disposition a, dans un premier temps, conduit au boycott des 
enchères municipales (cf. Chapitre 7, § II.B.1). Face à l'intransigeance de la municipalité, 
certains promoteurs ont ensuite mis en place des stratégies de contournement, notamment en 
envoyant des prête-noms acquérir des parcelles lors du premier tour des enchères réservé aux 
particuliers49. Si le constat pragmatique de l'inefficacité des mesures a finalement conduit la 
municipalité à instaurer un système d'enchères uniques, le rétrécissement de la marge de 
manœuvre financière aggravé par la mévente des parcelles a pesé lourd dans la décision. Face 
aux difficultés financières, les promoteurs sont apparus non seulement comme une clientèle à 
ne pas négliger, mais également comme un éventuel partenaire commercial. En définitive, le 
changement d'attitude de la municipalité vis-à-vis du secteur privé s'inscrit dans une 
réorientation libérale qui l'a conduit de la méfiance au partenariat. 
 
Jusqu'alors, la municipalité n'avait guère eu de contact avec le secteur privé en ce qui 
concerne la vente de parcelles équipées. Dans la mesure où aucune incitation n'était prévue 
(paiement d'une commission), les agents immobiliers se sont montrés peu intéressés pour 
promouvoir la vente de parcelles municipales et adresser à l'autorité locale les personnes 
intéressées. Dans sa réflexion portant sur l'amélioration des ventes de parcelles, la 
municipalité a mis en place des mesures visant à associer les agents immobiliers. La 
négociation s'est faite avec l'institut des agents immobiliers (Institute for Estate Agents). 
Désormais, lorsqu'une société privée vend une parcelle au nom de la ville, celle-ci touche une 
rémunération de 500 N$50. Si l'on perçoit aisément l'intérêt de la municipalité dans la mise en 
place de ce type de partenariat commercial (sous-traitance partielle de la commercialisation), 
on saisit plus difficilement quelles sont les motivations des acteurs privés. En effet, la carotte 
semble bien mince en regard des efforts à engager pour conclure une vente. En outre, en cas 
de situation concurrentielle, le promoteur privé n'aura-t-il pas plutôt intérêt à vendre les 
terrains qui lui appartiennent plutôt que ceux qui sont aux mains de son principal concurrent ? 
 
En définitive, il apparaît que le processus d'adaptation du dispositif de gestion foncière en 
vigueur dans les quartiers formels revêt différentes formes allant d'une révision des normes 
dans le cadre de procédures officielles à la modification des pratiques et des traditions de 
gestion en passant par le contournement des règles intangibles grâce à l'habileté et la ruse des 
                                                 
48 La mise en place de conditions de revente restrictives passe par l'enregistrement de droits personnels sur un 
titre foncier.   
49 Entretien avec J. de Koch, Chef du service logement et propriétés, Municipalité de Windhoek, 23/02/2001. 
50 Municipal Council Minutes, Sale of municipal land – Marketing incentives, 11/02/1998. 

413 



Partie III – Les modalités du changement gestionnaire 

gestionnaires. Ainsi, à l'instar du bricolage gestionnaire mis en œuvre à propos de l'accès au 
sol des plus démunis dans les quartiers d'habitats précaires, c'est à travers la débrouillardise 
que la gestion foncière municipale tente de s'adapter aux nouvelles contraintes qui pèsent sur 
son action. L'autre point de convergence entre les deux parties de la ville analysées concerne 
la recherche d'une plus grande efficacité financière de la gestion foncière. Cette rationalisation 
de l'intervention municipale évoquée jusqu'à présent n'est toutefois que le début d'un 
processus qui a connu une évolution de grande ampleur dans le cadre de la restructuration de 
la municipalité. 
 

III. Le changement à l'échelle de la ville 

 
Jusqu'à présent nous avons considéré le changement gestionnaire à travers un système de 
gestion compartimenté, tant sur le plan institutionnel que sur le plan géographique. La 
restructuration de la municipalité intervenue en 1998 apparaît comme un événement majeur 
au cours duquel les modes de gestion en place dans les différentes parties de la ville ont été 
revus. À l'échelle de l'autorité locale, cette restructuration s'apparente à une bifurcation, dans 
le sens où elle a entraîné une révision en profondeur des règles du jeu. Avec l'affirmation du 
pouvoir politique sur les départements techniques, la municipalité a mis fin à une situation 
héritée de la période d'apartheid et caractérisée par la mainmise des ingénieurs sur la gestion 
urbaine. Cette restructuration de l'administration municipale s'est également traduite par une 
remise en cause du compartimentage institutionnel en vigueur jusqu'alors et par la mise en 
place de mécanismes de péréquation à l'échelle de l'agglomération toute entière. Enfin, 
l'application de nouveaux principes gestionnaires a eu des conséquences importantes en ce qui 
concerne la manière dont est envisagée la promotion du sol et la commercialisation des 
parcelles. 
 
Dans un premier temps, il conviendra d'analyser les enjeux de la restructuration d'une 
institution encore largement empreinte par les pratiques, les valeurs et les normes héritées du 
passé. Quels sont les objectifs affichés ou cachés des promoteurs du changement ? Quelles 
sont les stratégies déployées pour vaincre les résistances ? Dans un second temps, ce sont les 
conséquences des changements institutionnels en termes de gestion foncière qui seront 
analysées. 
 

A. La restructuration de l'administration municipale 

 
Depuis la révision du cadre juridique des autorités locales (1992), la municipalité de 
Windhoek est traversée par une dichotomie forte. D'un côté, il y a le Conseil municipal 
constitué de membres élus au suffrage universel par l'ensemble des résidants de Windhoek 
bénéficiant de la nationalité namibienne51. De l'autre côté, une structure administrative qui n'a 
                                                 
51 La précision est importante car dans les quartiers aisés de la capitale, de nombreux résidants sont de nationalité 
allemande, sud-africaine ou britannique et ne peuvent donc pas voter lors des élections locales. Entretien avec 
Mme Schneider, Conseillère municipale, Municipalité de Windhoek, 14/03/2001. 
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que très peu évolué depuis la proclamation de l'indépendance. Face à une institution 
municipale en proie à de sérieux dysfonctionnements, le processus de restructuration vise tout 
à la fois à rationaliser une structure gestionnaire rigide et inadaptée et à opérer son intégration 
politique de manière à ce qu'elle soit mieux à même d'appliquer les décisions prises par le 
Conseil municipal. Dans un premier temps, il s'agit de voir quels sont les problèmes soulevés 
et les enjeux sous-jacents au changement de l'organisation gestionnaire de la municipalité. 
Puis, il convient de dépasser le cadre formel de la restructuration et de se focaliser sur sa mise 
en œuvre concrète, de s'intéresser aux attitudes et aux stratégies des différents acteurs 
impliqués. Enfin, on tâchera de mettre en évidence les conséquences du changement, tant en 
termes de structure qu'en ce qui concerne la pratique gestionnaire municipale, les objectifs 
qu'elle poursuit, les valeurs et les principes qui la sous-tendent. 
 
Avant d'aller plus loin dans l'analyse, évoquons le problème lié à l'appréhension d'un 
phénomène éminemment sensible et donc traité de manière confidentielle au sein de 
l'institution. Le fait d'avoir enquêté " à chaud " sur cette question brûlante découle d'une 
concomitance entre le temps des investigations de terrain et le déroulement des événements, 
non d'un choix délibéré. Il m'est toutefois difficile de dire si cette coïncidence a été un atout 
ou un handicap, dans la mesure où, si le recueil d'informations auprès des responsables de la 
restructuration s'est avéré peu fructueux, les discussions avec certains employés sur la sellette 
se sont révélées instructives. Cela dit, face au secret qui entoure la question de la 
restructuration, comment faire la part des choses entre ce qui s'est réellement passé, ce qui a 
été perçu par certains et ce qui a été mis en avant par d'autres ? En temps réel, le 
déchiffrement des stratégies n'est pas aisé compte tenu du manque de lisibilité et de recul. A 
posteriori, la sensibilité du sujet conduit parfois les acteurs à effectuer une relecture des 
événements passés, à s'attribuer le beau rôle52. Confrontées à un processus d'auto-organisation 
où l'organisateur se confond avec l'organisé53, ce qui signifie qu'il œuvre à son propre 
changement, la position des acteurs et partant leurs relations de pouvoirs ont été amenées à se 
modifier au fur et à mesure que le processus s'est déroulé.  
 

1. De la rationalisation gestionnaire à l'intégration politique : les enjeux de la 
restructuration 

 
De manière à saisir les enjeux propres à la restructuration de la municipalité, je me suis basé 
essentiellement sur deux documents produits dans le cadre de la mise en œuvre de ce 
changement de structure. Le premier est un audit interne réalisé en 1997 dans le dessein de 
déterminer les forces et les faiblesses propres à l'institution [City of Windhoek, 1997]. Si 
l'étude a été conduite par l'équipe municipale en charge de la mise en œuvre de la 
restructuration, la procédure, inspirée des techniques de la gestion stratégique, a été encadrée 
par un consultant. Quant à la seconde source mobilisée, il s'agit d'un rapport rédigé en 1998 
par un cabinet privé et qui énonce les objectifs et la stratégie poursuivis dans le cadre du 
processus de restructuration [City of Windhoek, 1998].  

                                                 
52 Comme le souligne J.-L. Piermay [1986 : 304], " tout acteur peut se constituer a posteriori une logique qui 
justifie son action ". 
53 Cette confusion n'est toutefois pas absolue, car les deux entités sont également distinctes. Il s'agit là de ce 
qu'Y. Barel appelle le paradoxe de l'auto. Cf. J.-W. Lapierre [1992 : 197]. 
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Le passage en revue des problèmes de la municipalité mis en avant dans le premier des 
documents cités permet de voir comment le changement a été justifié par ses promoteurs. Un 
des points principaux qui se dégagent de cette analyse, c'est la stigmatisation de la structure 
administrative en place ainsi que les dysfonctionnements en ce qui concerne la gestion 
urbaine municipale. En premier lieu, les critiques portent sur l'absence de coordination entre 
les différents départements techniques et administratifs, l'argumentaire se focalisant sur les 
conséquences de cette gestion compartimentée : perte de temps liée au dédoublement de 
certaines procédures et mauvaise utilisation des ressources financières par manque de 
coordination et d'objectifs communs. On retrouve là les points d'achoppement mentionnés 
dans le chapitre précédant à propos de la promotion foncière d'Auasblick. Ensuite, c'est 
l'incapacité de la structure à répondre favorablement aux attentes et aux besoins émanant de la 
population citadine qui est soulignée. Ici, c'est l'inadéquation de l'offre foncière municipale 
vis-à-vis des populations défavorisées (singulièrement les squatters) qui se retrouve au centre 
des critiques. La résistance des services municipaux à faire participer la population citadine à 
la planification et à la mise en œuvre des projets est également mentionnée. De même, la 
mobilisation d'outils de gestion inadaptés et l'application de procédures anciennes face à des 
problèmes nouveaux sont mis en exergue pour souligner le manque de réactivité et de 
productivité de la part des gestionnaires. Enfin, c'est la désarticulation entre l'administration et 
le Conseil municipal qui est soulignée, l'élément à charge étant que les décisions prises par les 
détenteurs du pouvoir politique ne sont pas nécessairement appliquées par la structure 
exécutive.  
 
Cette dernière remarque m'amène à considérer le deuxième problème soulevé par le rapport 
d'audit : le manque de confiance entre les conseillers municipaux nouvellement élus et les 
anciens cadres techniques et administratifs restés en poste. Ce sont principalement les chefs 
de département qui sont montrés du doigt, dans la mesure où il est indiqué que ces derniers 
n'acceptent pas les décisions prises par le Conseil municipal. Ce manque d'engagement et de 
loyauté se traduit par des pratiques de désinformation (mystification technique, mauvais 
conseils). Il est vrai qu'en tant que détenteurs de l'expertise technique et fins connaisseurs des 
arcanes administratives, les planificateurs et autres ingénieurs ont les moyens de subvertir les 
décisions émanant du Conseil municipal. Cela dit, les critiques ne touchent pas exclusivement 
l'attitude du corps administratif et technique ; les conseillers municipaux sont également mis à 
l'index, notamment parce qu'ils ne connaissent pas les procédures administratives. Surtout, ils 
ne maîtrisent ni les tenants, ni les aboutissants des décisions qu'ils prennent : sans 
connaissances du système gestionnaire en place, leurs attentes sont irréalistes ; ne disposant 
pas d'informations fiables et complètes, leurs décisions font preuve d'une certaine myopie ; en 
l'absence de rétroaction administrative, ils sont incapables de savoir si leurs décisions ont été 
correctement appliquées [City of Windhoek, 1997 : 11]. En définitive, il ressort que c'est 
l'information qui est au cœur des enjeux et des stratégies. Que ce soit par le biais de la 
rétention ou de la complexification, la manipulation de l'information apparaît comme l'un des 
éléments clés de la stratégie de verrouillage des services techniques. 
 
Face à une désarticulation qui n'est donc pas uniquement horizontale (c'est-à-dire confinée à 
la sphère gestionnaire) mais également verticale (entre les sphères gestionnaires et politiques), 
quels sont les types de changements préconisés ? En premier lieu, on peut citer l'identification 
de nouveaux objectifs ainsi qu'un projet collectif engageant l'institution dans son ensemble 
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[City of Windhoek, 1998]. Ces considérations sur la réorientation stratégique de la 
municipalité ne sont toutefois pas abordées de manière approfondie. Cette lacune s'explique 
dans la mesure où les objectifs stratégiques n'ont été définis qu'après la restructuration54. En 
second lieu, il y a la nécessité de réorganiser l'appareil administratif en place de manière à 
rationaliser une structure gestionnaire déficiente. La nouvelle structure doit favoriser 
l'application des volontés émanant du Conseil municipal, la coopération inter-départementale, 
et surtout la production de services urbains efficients. Cette réorganisation est jugée d'autant 
plus nécessaire que la structure héritée de l'apartheid ne correspond plus aux valeurs et aux 
objectifs promus par le Conseil municipal [City of Windhoek, 1998 : 25]. En dernier lieu, ce 
sont les questions relatives au personnel, particulièrement à la politique de discrimination 
positive (affirmative action), ses objectifs et sa stratégie de mise en œuvre qui sont abordées. 
Dans un premier temps, l'argumentaire, structuré autour de références théoriques, se focalise 
sur la dimension humaine du changement, dimension considérée comme primordiale dans 
tout processus de transformation [City of Windhoek, 1998 : 21]. De là, on en déduit ensuite 
que le changement gestionnaire doit passer par un changement des personnes. En bref, la 
logique du raisonnement est la suivante : comme il ne peut y avoir de réels changements sans 
modification des valeurs et des attitudes et que c'est le personnel de l'institution qui incarne 
ces dimensions stratégiques, le changement doit impérativement se situer au niveau des 
personnes. Cet aspect du changement devient crucial lorsqu'il est fait référence au contexte 
particulier au sein duquel se trouve l'institution municipale. En effet, sa structure 
administrative demeure encore fortement marquée par les inégalités héritées de la période 
d'apartheid. Aussi bien les fonctions, les responsabilités, les rémunérations que les relations 
de pouvoir apparaissent fortement déterminées par l'origine ethnico-raciale des employés. 
Concrètement, la quasi-totalité des postes à responsabilité sont aux mains de cadres blancs, 
qui plus est essentiellement de sexe masculin. À cela se rajoutent les différences de salaire (à 
qualification égale) entre un employé blanc et son homologue noir. À partir de ce constat, 
l'objectif indiqué vise à donner davantage de pouvoir aux populations historiquement 
défavorisées (les personnes noires et les femmes) afin que le personnel municipal reflète 
davantage les structures démographiques de la population namibienne. Dans ce dessein, il y a 
nécessité de reconsidérer les positions acquises d'une part, et d'effectuer de nouveaux 
recrutements de l'autre. En ce qui concerne le personnel en poste, le projet prévoit une 
réévaluation de l'ensemble des postes à responsabilité sur la base des compétences requises. 
Si, a priori, aucun licenciement sec n'est prévu, l'implication des personnes et leur capacité ou 
leur volonté à changer sont considérées comme des éléments déterminants. Et pour ce qui est 
des recrutements, ce sont les personnes appartenant à des groupes jugés désavantagés qui sont 
déclarées prioritaires (au moins 51 % des recrutements). 
 
Derrière la rationalisation d'une structure et le rééquilibrage des inégalités au niveau du 
personnel, l'enjeu qui se profile à trait à la recomposition des relations de pouvoir au sein de 
l'instance municipale. La restructuration, mise en œuvre à travers la politique de 
discrimination positive, vise à éliminer les points de résistance au sein de l'administration et à 
affirmer le pouvoir du Conseil municipal. Par-delà les objectifs de rationalisation 
gestionnaire, ce sont des objectifs politiques qui sont visés. En paraphrasant E. Friedberg 
[1997 : 187], on peut souligner que le changement gestionnaire ne doit pas uniquement être 

                                                 
54 Shipanga M., 1999, Transformation and restructuring of local government : global mission, Case study on 
Windhoek municipality, 50th annual Congress of ALAN, 4-5 march 1999. 
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conçu comme une tentative d'adaptation des règles à une situation nouvelle, mais également 
comme une tentative des acteurs de modifier les règles du jeu en leur faveur. 
 

2. Entre tâtonnements et résistance, les avatars d'un changement stratégique 

 
Si, officiellement, l'application de la discrimination positive est fondée sur la transparence des 
procédures de recrutement, le dialogue avec le personnel en place, la participation des cadres 
municipaux, l'équité entre l'ensemble des personnes considérées… dans la pratique, cette 
redistribution du personnel et des compétences ne s'est pas faite sans heurts ni sans difficultés. 
Afin de voir comment la restructuration a été mise en œuvre, de saisir quelles ont été les 
forces en présence, les acteurs impliqués et les stratégies déployées, la seule prise en compte 
du discours officiel ne suffit pas. En revanche, la mobilisation d'une correspondance 
confidentielle55 entre le principal animateur du processus de restructuration et les membres les 
plus influents du Conseil municipal, nous éclaire sur l'élaboration du projet et les modalités 
concrètes de son application. 
 
C'est à la suite du recrutement de V. Hailulu à la tête de l'administration municipale en 1994, 
que le projet de restructuration a été lentement élaboré. Le choix de ce jeune cadre de la 
SWAPO comme Chief Executive Officer (CEO) marque indéniablement une volonté de 
changement en ce qui concerne la conduite des affaires municipales56. Il s'agit tout d'abord 
d'un choix hautement symbolique car V. Hailulu a été le premier Noir à accéder à un poste de 
direction au sein d'une autorité locale namibienne post-apartheid. Ex-CEO d'Oshakati, c'est lui 
qui a géré la réorganisation administrative d'une des localités les plus en vue du moment car 
localisée en plein cœur du territoire politique et socio-éthnique du parti au pouvoir. Le choix 
est également stratégique, dans la mesure où le nouveau chef de l'administration municipale 
s'est forgé une solide réputation durant les quelques années passées à la tête de 
l'administration locale d'Oshakati [Simon, 1996]. Une des premières tâches qui lui incomba 
fût d'encadrer le Conseil municipal dans sa formulation d'objectifs communs à l'ensemble de 
l'institution, puis de diriger la réflexion au sein des différents départements de manière à ce 
que ces derniers ajustent leurs objectifs sectoriels à la vision globale émanant de l'instance 
politique de la municipalité. La résistance des anciens cadres blancs face au changement 
d'objectifs requis par le Conseil municipal eut toutefois raison de cette tentative d'articulation 
entre les sphères technico-administratives et politiques. Dans le dessein de dépasser les 
blocages émanant de la structure gestionnaire, le CEO constitua un comité de pilotage chargé 
de penser le changement organisationnel et d'élaborer une stratégie de mise en œuvre. En plus 
de cinq jeunes responsables administratifs nouvellement recrutés, l'équipe renfermait 
également trois conseillers municipaux parmi les plus influents sur la scène politique locale. 
Alors que jusqu'à présent le changement avait été abordé avec la structure en place, 
dorénavant il fut promu sans elle et surtout à ses dépens. Ce n'est finalement qu'à la suite 
                                                 
55 Il s'agit essentiellement du courrier envoyé par V. Hailulu au Conseil municipal dans lequel l'ancien CEO 
explique sa démarche en vue de la restructuration de la municipalité et justifie son implication dans le processus. 
Ces explications faisaient suite à la décision prise par le Conseil municipal de ne pas reconduire V. Hailulu au 
poste de CEO. Ces documents figurent dans les annexes des minutes du Conseil de gestion de la ville (Minutes 
of the Management Committee) pour le mois de novembre 1999. 
56 D'après le LAA, le recrutement des CEO se fait sur recommandation du Comité de gestion et après 
consultation du ministre du MRLGH. Lorsqu'il s'agit du chef de l'administration de la capitale d'État, on peut 
raisonnablement penser que la bénédiction du Président est requise. 

418 



Chapitre 8 – La gestion foncière à l'épreuve du changement 

d'une succession de réunions confidentielles que le projet de " transformation 
organisationnelle et de restructuration " fut présenté à l'ensemble des cadres municipaux en 
février 1998. Malgré les assurances données par le CEO comme quoi il n'y aurait pas de 
licenciements et que la discrimination positive appelée de ses vœux ne serait pas basée sur 
l'origine ethnico-raciale des personnes, cette annonce plongea une grande partie du personnel 
municipal dans l'incertitude quant à son avenir professionnel au sein de l'institution [Gitec 
Consult, 1999 : 52]. Le processus de restructuration fut appliqué en deux phases. Dans un 
premier temps, l'ensemble des postes d'encadrement fut remis en jeu. Pour ce qui est des chefs 
de département, ils furent en définitive peu nombreux à pouvoir conserver leur poste. En 
outre, il s'avéra qu'une soixantaine de postes de cadres fut estimée redondante, ce qui 
engendra licenciements et démissions. Dans un second temps, ce fut au tour des employés de 
voir leur poste remis en jeu. C'est à l'issue de la restructuration des départements municipaux 
que les nouveaux responsables gestionnaires se sont attelés à définir la vision, la mission et 
les objectifs à court et moyen termes de l'institution. 
 
Compte tenu de ce qui vient d'être dit, trois points apparaissent importants. Premièrement, le 
projet de restructuration a été élaboré au fur et à mesure de la prise de conscience par les 
acteurs de la nécessité d'un changement et de l'importance des blocages. Initialement, la 
réorganisation de l'administration n'a pas fait l'unanimité au sein du Conseil municipal57. 
Outre les désaccords entre les différentes forces politiques en présence, il y avait une certaine 
appréhension de la part des conseillers à s'attaquer à une administration puissante et 
corporatiste. Face à la résistance de l'ordre ancien, les gestionnaires promoteurs de la 
restructuration ont axé leur stratégie sur un changement des personnes. Deuxièmement, 
l'ingérence du gouvernement central a été importante dans la conduite de la restructuration. 
Les nouveaux chefs de département sont tous proches du parti au pouvoir (SWAPO) et s'ils 
ont été choisis par les membres les plus influents du Conseil municipal, le Président semble 
avoir eu son mot à dire dans cette affaire58. Enfin, si les démissions et les licenciements de 
techniciens blancs ont parfois affecté la bonne marche de l'institution, l'incertitude qui a 
prévalu tout au long de la mise en œuvre de la restructuration a considérablement réduit son 
efficacité gestionnaire. Durant la période d'interrègne qui caractérisa le passage d'une 
structure à l'autre, la gestion des affaires de la collectivité urbaine fut reléguée au second plan. 
Même achevée, la restructuration laisse des séquelles, puisque certains postes n'avaient 
toujours pas été pourvus plus de deux ans après les remaniements de personnels59. Si la 
restructuration a été un moment difficile, elle a été vécue par beaucoup comme un mal 
nécessaire. Comme l'indique un planificateur blanc resté en poste, c'est moins sur le fond que 
dans la forme qu'il y a eu des problèmes : la nécessité d'une rationalisation de la structure 
apparaissait évidente, tout comme l'éviction des employés opposés aux changements 
préconisés60. Cela dit, les atermoiements de l'équipe responsable, la confidentialité de la 
démarche et le climat d'incertitude qui a plané durant cette période ont largement contribué à 
faire en sorte que la restructuration a été vécue comme un véritable psychodrame au sein de 
l'institution. D'ailleurs, c'est à l'issue du processus de restructuration que le CEO en charge du 
                                                 
57 Shipanga M., 1999, Transformation and restructuring of local government : global mission, Case study on 
Windhoek municipality, 50th annual Congress of ALAN, 4-5 march 1999. 
58 Entretien avec E. Schneider, Conseillère municipal, Municipalité de Windhoek, 14/03/2001. 
59 C'est notamment le cas du poste d'expert en évaluation des biens fonciers, un poste pourtant stratégique car 
responsable de la détermination des prix de vente des parcelles équipées ainsi que de la réalisation des rôles pour 
les taxes foncières et immobilières. 
60 Entretien avec B. Harris, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 14/06/1999. 
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dossier n'a pas été renouvelé dans ses fonctions, le maire et son équipe lui reprochant un 
manque de vision, un manque d'autorité ainsi qu'un défaut d'engagement dans la 
restructuration61. 
 

3. Au final, une structure gestionnaire à l'ère du management stratégique 

 
Jusqu'à présent, la restructuration municipale a été présentée comme une entreprise de 
rationalisation gestionnaire couplée à une intégration politique. Avant d'évoquer les 
changements intervenus, intéressons-nous à la planification stratégique, approche privilégiée 
pour gérer le changement au sein de la municipalité. Si l'on s'en réfère à J.-G. Padioleau, la 
planification stratégique constitue une démarche de rationalisation de l'action publique 
inspirée de la panoplie des outils et des procédures de gestion des entreprises. Apparue 
initialement aux Etats-Unis au début des années 80 sous l'impulsion de l'administration 
Reagan, la planification stratégique s'inscrit dans un cadre idéologique qualifié de " laisser-
faire individualiste utilitariste " [Padioleau, 1989 :181]. À la rationalité normative basée sur le 
droit, elle entend substituer la rationalité pragmatique basée sur un diagnostic des 
opportunités/menaces de l'environnement et des forces/faiblesses de l'organisation, ceci en 
vue de dégager des objectifs acceptables. Grande promotrice des partenariats entre le public et 
le privé ainsi que de la privatisation comme modalité de l'action publique, la planification 
stratégique privilégie la prise en compte des acteurs qui disposent de ressources, investisseurs 
étrangers ou entrepreneurs locaux. Si les considérations idéologiques qui ont prévalu lors de 
l'émergence de ce type d'approche ont disparu depuis, les dimensions pragmatique et 
commerciale restent fortement présentes. Initialement présentée comme " un processus pour 
gérer le changement et pour découvrir les voies d'avenir les plus prometteuses pour les villes 
et les collectivités locales "62, la planification stratégique semble surtout correspondre à " une 
rhétorique pratique visant à rendre acceptables, convenables de nouvelles modalités de 
l'action publique urbaine ".[op. cit. : 185]. Si ce type d'approche est orienté vers la décision et 
l'action, elle accorde une importance particulière à leur justification. 
 
Que la municipalité de Windhoek ait appliqué une telle démarche n'est pas une surprise. De 
nos jours, la planification stratégique est au cœur de la gestion urbaine pratiquée par une 
majorité de villes de par le monde [Bouinot, Bermils, 1995]. Elle est promue par tous les 
cabinets d'audits et de conseil en stratégie. Elle est également enseignée par les facultés de 
gestion (ou de management) dans la plupart des universités. À ce titre, on peut souligner que 
V. Hailulu – acteur clé de la mise en œuvre de la restructuration – a fait une partie de ses 
études de management public aux Etats-Unis, précisément à la Harward Business School, une 
des universités pionnières dans ce domaine. Enfin, la planification stratégique fait partie de la 
panoplie du prêt-à-penser institutionnel distillé par les organisations internationales. Dans sa 
stratégie pour les villes et les collectivités territoriales, la Banque mondiale souligne que son 
aide passe par l'analyse économique et l'élaboration de plans stratégiques avec les 
municipalités clientes [Banque mondiale, non daté : 16]. Dans un autre document, elle insiste 
sur le fait qu'il y a désormais " une nécessité à s'écarter des méthodes traditionnelles de la 

                                                 
61 Lettre de M. Shikongo, président du Conseil municipal, à V. Hailulu, 09/11/1999. 
62 Il s'agit de la définition donnée en 1984 par Arthur Andersen and Co., un des principaux cabinets d'audit et de 
conseil au monde. Cité par J.-G. Padioleau [1989 : 159]. 
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gestion urbaine pour adopter un processus de planification stratégique "63 . La Banque est 
ainsi intervenue au Cap et à Johannesburg, en donnant " des conseils techniques sur les 
mesures et les institutions à mettre en place pour entreprendre une restructuration massive des 
services municipaux et des méthodes de gestion métropolitaine " [Banque mondiale, non 
daté : 26]. Même si cela n'a pas été le cas pour Windhoek, la diffusion des idées et des 
principes de gestion promus par la Banque mondiale va bien au-delà du cadre de son 
intervention. Ce qu'il convient dès à présent d'analyser, ce sont les conséquences de la 
restructuration ainsi que les questions que cela pose en termes de gestion urbaine.  
 
Les changements intervenus concernent trois domaines. C'est tout d'abord sur un plan 
symbolique que la restructuration a généré du changement, notamment à travers le 
remaniement de l'image de la municipalité. La modification portée au nom de l'institution (de 
Municipality of Windhoek à City of Windhoek) a été opérée pour symboliser le renouveau 
identitaire de l'autorité locale64. Le message que les nouveaux responsables ont voulu faire 
passer est que l'institution représente désormais l'ensemble de la ville et que l'image d'une 
autorité locale dissociée de son substrat social et éloignée des préoccupations des citadins 
appartient au passé. La construction d'une nouvelle image constitue un champ d'intervention 
incontournable dans toute démarche de planification stratégique et la communication y joue 
un rôle déterminant. Comme le montre l'énoncé de la vision municipale au-delà de l'année 
2000, la formulation d'un projet participe également de cette construction d'une nouvelle 
identité : 
 

" Nous nous engageons à faire de la ville de Windhoek un centre économique et technologique 
dynamique en Afrique, ceci de manière à améliorer la qualité de vie de toute notre 
population. "65

 
 
 
Manifestement, il y a un désir de voir s'affirmer la compétitivité de Windhoek face aux autres 
métropoles africaines dans le cadre de l'intégration de la Namibie au sein d'une économie 
devenue globale. L'amélioration des conditions de vie des citadins (et la réduction de la 
pauvreté) passe par le développement des bases économiques de la capitale, conformément 
aux orientations politiques d'inspiration néo-libérale du gouvernement central (cf. Chapitre 3). 
La poursuite de ce projet est articulée à une mission initialement développée en trois points et 
qui par la suite a été étendue à six. Outre le rajout de quelques engagements, les premiers 
énoncés ont été quelque peu modifiés (Tableau III.3). Dans le premier point, le terme de 
" client " a été remplacé par celui de " consommateur ". Si l'utilisation de ces termes par une 
municipalité peut surprendre, pour J.-P. Gaudin [1989 : 128]66, ce changement de 
dénomination s'explique du fait que le second terme apparaît moins marchand que le premier 
et moins " usé " que celui d'usager. Dans le troisième point, la " satisfaction des 
consommateurs " a été rajoutée comme objectif de la mission. À travers la mobilisation 

                                                 
63 " There is now a need for a major shift away from the traditional methods of urban management to strategic 
planning processes ". [Cities Alliance, 2000 : 9]. 
64 Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Département de la planification, de l'urbanisme et de 
l'environnement, City of Windhoek, 27/03/2001. 
65 " We commit ourselves to make the city of Windhoek a vibrant, economic and technological powerhouse in 
Africa in order to enhance the quality of life of all our people. " [Municipality of Windhoek, 1997 :1]. 
66 Cité par S. Jaglin [1991 : 1005]. 

421 



Partie III – Les modalités du changement gestionnaire 

explicite ou implicite de notions comme le " développement durable ", la " participation 
publique ", ou la " gestion saine et performante ", difficile de ne pas voir l'alignement de la 
municipalité sur les normes contemporaines de l'intervention publique (le new public 
management). Gageons que si les missions ont été finement calibrées, c'est dans le dessein 
d'attirer les financements des organismes d'aide et de coopération. La filiation avec la notion 
de " bonne gouvernance urbaine " définie par les bailleurs de fonds internationaux, Banque 
mondiale en tête, est cousue de fil blanc puisque celle-ci est caractérisée par " la soutenabilité, 
la décentralisation, l'équité, l'efficacité, la transparence et la responsabilité, l'engagement 
citoyen et la sécurité "67. En outre, que ce soient les termes de clients ou de consommateurs, 
l'intérêt pour le développement économique de la ville ou la recherche de synergies avec les 
entreprises privées, nombreuses sont les références qui soulignent les soubassements 
idéologiques des orientations prises : désormais, c'est la logique financière et marchande, la 
gestion de la performance qui prime. Enfin, on pourra relever qu'il n'y a aucune référence à 
l'aménagement de la ville post-apartheid, et que seule la prestation de service est mentionnée 
comme une mission de la collectivité urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
67 " Good urban governance is characterized by sustainability, decentralization, equity, efficiency, transparancy 
and accountability, civic engagement and citizenship, and security " [Cities Alliance, 2000 : 9]. 

422 



Chapitre 8 – La gestion foncière à l'épreuve du changement 

Tableau III.3 -  Les missions de la municipalité (1997 et 2001) 

 
Mission en 199768  
 
1 

 
Rendre plus abordables les services et les infrastructures à nos clients à travers l'utilisation 
optimale et " soutenable " des ressources et de la technologie 
 

2 Créer des opportunités de développement économique tout en appliquant des principes justes de 
préservation de l'environnement 
 

3 Promouvoir une gestion conviviale et accroître la participation publique 
 

Mission en 200169

 
1 

 
Rendre plus abordable, les services et les infrastructures à nos consommateurs à travers 
l'utilisation optimale des ressources, de la technologie et de la saine gestion financière 
 

2 Créer des opportunités de développement économique tout en appliquant des principes justes de 
préservation de l'environnement 
 

3 Promouvoir une gestion conviviale, accroître la participation publique et garantir la satisfaction 
des consommateurs 
 

4 Susciter la coopération entre le gouvernement, les entreprises parapubliques et le milieu des 
affaires dans la recherche de synergies entre fournisseurs de services  
 

5 Promouvoir le tourisme  
 

6 Garantir un environnement sûr et sans crime 
Sources : 1997 [Municipality of Windhoek, 1997 : 1] ; 2001 [http://www.windhoekcc.org.na] 
 
 
 
La dimension symbolique du changement se retrouve également au niveau de l'organisation 
interne de la municipalité. Ainsi les chefs de département ne sont-ils plus appelés Head of 
department mais Strategic Executive. Dans la même veine, la planification des tâches est 
affublée du nom de strategic business plan, intitulé qui a le mérite de mettre l'accent sur la 
nouvelle priorité des responsables : la gestion financière performante.  Enfin, les objectifs à 
atteindre à moyen et à court termes sont appelés des initiatives stratégiques (strategic thrusts). 
Cette importance rattachée au terme de stratégie est toute symbolique ; son utilisation 
participe de la construction d'une image de la municipalité qui a délibérément choisi d'entrer 
dans la modernité et qui privilégie une vision dynamique de la gestion urbaine. Cela dit, au-
delà des aspects symboliques liés à une rhétorique du changement propre à la planification 

                                                 
68 " The City of Windhoek is committed to : (1) Render affordable, effective services and infrastructure to our 
clients through the optimal and sustainable use of resources and technology; (2) Create economic development 
opportunities, while applying sound environmental conservation principles; (3) Promote user-friendly 
management and enhance public participation. " 
69 " The City of Windhoek is committed to : (1) Render affordable, effective services and infrastructure to our 
customers through the optimal use of resources, technology and sound financial management; (2) Create 
competitive economic development opportunities, while applying sound environmental management principles; 
(3) Promote user-friendly culture while encouraging public participation and ensuring customer satisfaction ; 
(4) Seek co-operation between Government, parastatals and the business community in pursuit of synergy 
between service providers ; (5) Promote tourism ; (6) Ensure a crime-free and safe environment. " 
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stratégique, la restructuration a engendré des modifications substantielles en ce qui concerne 
la structure de l'administration municipale.  
 
En ce qui concerne la rationalisation de l'organisation administrative, un des objectifs de la 
restructuration était de réduire le nombre de niveaux hiérarchiques au sein de l'administration. 
Cela a été fait à travers la suppression des postes d'adjoints et d'assistant. Outre la mise en 
place d'une structure plus efficace, le but recherché visait à responsabiliser davantage les 
décideurs. Une nouvelle hiérarchie a également vu le jour à travers la révision de la chaîne de 
commandement et l'affirmation du pouvoir du CEO sur le comité des chefs de départements 
(rebaptisé Strategic Executive Forum). Cela dit, ce que la structure administrative a perdu en 
" hauteur ", elle l'a gagné en " largeur " car le nombre de département a été augmenté de sept à 
neuf (Figure III.3). Seulement deux départements n'ont pas été affectés par la modification 
de structure ; il s'agit de la trésorerie municipale (Department of Finance) et du département 
de l'électricité (Department of Electricity). En revanche, le département des routes, celui de 
l'eau et celui de la santé publique ont été agrégés pour former le département des 
infrastructures, de l'eau et des services techniques (Infrastructure, Water and Technical 
Services). Les services de protection civile ont été intégrés au sein du département de la 
sécurité publique et des services d'urgence (Public Safety and Emergency Services). Enfin, les 
services de la planification urbaine ainsi que ceux de la propriété ont été regroupés au sein du 
département de la planification, de l'urbanisation et de l'environnement (Department of 
Planning, Urbanisation and Environment). Du coup, l'identification des nouveaux terrains à 
bâtir, la détermination des modes d'occupation du sol, la promotion foncière des townships et 
la vente des parcelles équipées sont des responsabilités qui relèvent désormais d'un seul 
département 
 
Autre conséquence de la réorganisation de l'organigramme municipal, l'intégration pleine et 
entière du dispositif de gestion des quartiers d'habitats précaires au sein de la structure 
administrative. Alors que par le passé, la question des squatters et autres " résidants 
informels " était traitée par une équipe ad hoc placée en marge des départements 
administratifs et techniques de la municipalité, désormais, elle se retrouve au centre du 
dispositif gestionnaire. Au sein du Département de la planification, de l'urbanisme et de 
l'environnement, la planification urbaine est placée sous la responsabilité du service du 
développement " durable " (Sustainable Development) qui s'occupe aussi bien de 
l'aménagement de townships formels à destination des populations solvables que de la 
promotion foncière modulable ou de la réhabilitation des quartiers spontanés. Et en ce qui 
concerne l'arpentage des terrains à lotir ou la mise en place des équipements réticulés à 
destination des populations défavorisées, ce sont également les services centraux concernés 
qui les prennent en charge. Enfin, pour ce qui est de l'approche communautariste 
expérimentée dans les quartiers informels à partir de 1996, elle est désormais placée sous la 
responsabilité de la Division du développement communautaire (Community Development 
Division), un service intégré au Département des services à la collectivité (Corporate 
Services). Comme le souligne la responsable de la planification municipale70, ce 
repositionnement au cœur de la structure a permis de mettre au centre des débats la question 
des quartiers d'habitats précaires. 
 
                                                 
70 Entretien avec T. Alberts, Chief Planner, Sustainable Development, Municipalité de Windhoek, 22/06/1999. 
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Enfin, le changement a également concerné les procédures et les pratiques gestionnaires. La 
mise en place d'un système d'évaluation des performances du personnel participe clairement 
d'une volonté d'augmenter l'efficacité des services. Dorénavant, chaque département doit 
dresser un bilan de ses activités à la fin de chaque année fiscale. De même, il doit préparer un 
plan d'action (action plan) pour l'année à venir ainsi qu'un business plan sur trois ans. Comme 
le mentionne le rapport d'un consultant, l'objectif recherché à travers la mise en œuvre de ces 
outils de gestion est d'évaluer la performance des gestionnaires à l'aune d'objectifs 
quantifiés71. Une fois que la municipalité sera en mesure d'évaluer précisément le coût des 
activités, elle devrait être en mesure de produire des budgets articulés de manière réaliste aux 
objectifs fixés. Tout converge en direction d'une plus grande efficacité gestionnaire : du 
contrôle financier à l'apologie de la performance. Sur ce point, le message adressé par le chef 
de l'administration municipale (CEO) aux nouveaux responsables de département à l'issue du 
processus de restructuration est clair : " Il est impératif de rompre avec les rôles habituels et 
engager la municipalité vers une gestion des affaires urbaines à la manière des entreprises "72. 
Cette gestion publique au diapason des principes de la gestion des entreprises implique que 
soit accordée la plus grande importance à " la création de valeur pour la collectivité ". Par 
ailleurs, " une forte image commerciale est nécessaire " pour mettre en œuvre le nouveau 
projet municipal73. Lorsqu'on compare ce discours avec celui d'un organisme comme la 
Banque mondiale, on se rend compte à quel point la gestion municipale est désormais 
imprégnée de son idéologie, tant au niveau de la terminologie qu'en ce qui concerne la 
" philosophie " de l'action publique. Ainsi, la Banque déclare-t-elle qu'" une part importante 
d'une bonne gestion financière urbaine consiste à traiter beaucoup de fonctions 
administratives et de services urbains selon une approche commerciale sans pour autant 
perdre de vue les préoccupations sociales. L'approche commerciale est aussi essentielle à la 
participation du secteur privé ou à la privatisation ultérieure des services urbains " [Banque 
mondiale, non daté : 19]. 
 
En guise de conclusion, on rappellera l'importance de la restructuration municipale sur le plan 
de la gestion urbaine. La rationalisation de la structure administrative héritée de la période 
d'apartheid s'est accompagnée de l'affirmation de nouveaux principes gestionnaires censés 
améliorer les performances financières de l'institution. Cette réorientation gestionnaire a 
également consacré l'ouverture de la municipalité aux modes de pensée dominants à l'échelle 
de la planète. En ce qui concerne le compartimentage institutionnel et spatial observé entre le 
centre (les quartiers " formels ") et la marge (les quartiers d'habitats précaires), la 
restructuration a entraîné l'intégration des quartiers périphériques au sein du nouveau 
dispositif gestionnaire.  
 

                                                 
71 " It is expected that this exercice will eventually establish some quantitative targets against which managers' 
performance can be evaluated " [Gitec Consult, 1999 : 54]. 
72 " It is imperative to break away fom the traditional roles and to commit the Windhoek Municipal Council 
towards running the affairs of the City like a business ". Municipal Council Agenda, Roles and operation of 
Council, Management Committee and top management, 24/02/1999. 
73 " A strong commercial image is necessary for the implementation of our Mission and for the attainment of our 
Vision. " Ibid. 
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B. Le compartimentage de la promotion foncière en question 

 
L'intégration gestionnaire des quartiers d'habitats précaires s'est traduite par la formalisation 
de nouvelles modalités d'intervention. La graduation de l'offre foncière en niveaux de 
promotion se double d'une catégorisation de la demande citadine, ceci dans le dessein 
d'adapter la gestion foncière municipale à la capacité à payer des ménages pauvres. In fine, 
c'est le recouvrement des coûts de promotion qui est visé. À travers cette rationalisation 
financière des modalités d'intervention, ce sont de nouveaux compartimentages gestionnaires 
et sociaux qui émergent au sein des quartiers défavorisés de la capitale.  
 

1. La graduation des normes de la promotion foncière en fonction de la solvabilité des 
ménages 

 
Jusqu'à la révision des principes d'allocation du sol dans les quartiers défavorisés en 1999, 
l'espace urbain était compartimenté en trois zones en ce qui concerne les conditions d'accès au 
sol : les townships " formels " étaient régis par le régime général de la promotion foncière, les 
townships considérés comme défavorisés bénéficiaient d'un régime dérogatoire alors que les 
quartiers d'habitats précaires demeuraient en grande partie en dehors des cadres 
réglementaires. Avec les changements politiques et gestionnaires intervenus à la suite de la 
restructuration municipale, le Département de la planification et de l'urbanisme a entrepris de 
réviser les principes en vigueur et de modifier le compartimentage gestionnaire de l'espace 
urbain. Les nouveaux sites d'habitats précaires et les anciens townships défavorisés (Katutura, 
Wanaheda, etc.) ont été intégrés au sein d'un même cadre réglementaire. Avant d'analyser la 
nature des mesures prises et leurs implications, voyons quelles ont été les raisons avancées par 
les responsables municipaux pour justifier le changement des principes d'allocation du sol74.  
 
En premier lieu, c'est l'impossibilité d'étendre les règles du régime spécial de la promotion 
foncière aux quartiers d'habitats précaires qui est souligné. Ainsi, la procédure de gré à gré 
est-elle trop lente pour répondre de manière satisfaisante aux quelque 11 000 ménages en 
attente d'une parcelle à louer ou à acheter. À cela, il faut ajouter l'ampleur des besoins pour les 
années à venir, concrètement environ 18 000 parcelles durant les 7 prochaines années. 
L'impossibilité d'allouer un terrain à un groupe de résidants (association de logement ou 
communauté de squatters) constitue un deuxième point d'achoppement. D'une manière 
générale, les principes d'allocation du sol en vigueur s'avèrent trop restrictifs pour prendre en 
compte les différentes catégories de terrain à bâtir encore disponibles, ceci dans un contexte 
de raréfaction des réserves foncières municipales. En second lieu, c'est l'inadaptation des 
règles du régime foncier dérogatoire dans les townships où elles sont censées s'appliquer qui 
est pointée du doigt. Dans la mesure où le principe " premier-arrivé premier servi " (first-
come first-serve) accorde une grande part à la chance et ne tient compte ni de l'attente, ni des 
besoins, ni des priorités des ménages, les vertus d'un tel mode d'allocation du sol sont remises 
en question. En dernier lieu, et il s'agit peut-être du point le plus significatif, c'est la 
juxtaposition d'espaces résidentiels aux statuts différents, la diversité des statuts fonciers et 

                                                 
74 Management Committee Agenda, Allocation principles – residential erven in low income developments, 
20/09/1999. 
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des pratiques gestionnaires qui pose problème. Comment justifier, en effet, que des squatters 
occupant un terrain de manière illégale puissent bénéficier d'une relocation rapide, voire d'une 
possibilité d'acquérir la parcelle qu'ils occupent alors que dans le même temps, la majorité des 
résidants des aires d'accueil municipales demeurent en attente d'un terrain parfois depuis des 
années ? 
 
Dans la mesure où la révision des principes d'allocation du sol concerne à la fois les 
périphéries " informelles " et les townships formels défavorisés, les mesures définies 
s'adressent explicitement aux résidants bénéficiant de revenus faibles et ultra-faibles (low and 
ultra-low income residents). Notons en incise que l'on ne parle plus de squatters ni même de 
" settlers " comme dans les mesures de 1995, mais de résidants. Cette évolution de la 
terminologie est significative de la normalisation des périphéries dans la gestion urbaine 
municipale. En ce qui concerne la définition de la zone d'application, quelques évolutions 
peuvent également être soulignées. Dans sa première version, le texte75 de présentation des 
principes d'allocation du sol mentionne que la zone concernée inclut Katutura, Wanaheda, 
Okuryangava, Goreangab et Hakahana sans toutefois y être limitée. Dans cette délimitation 
non exclusive (d'autres espaces sont susceptibles d'être concernés), on remarquera qu'il n'est 
pas fait mention des quartiers d'habitats précaires, même si la plupart d'entre eux sont inclus 
dans les townships cités. Dans une seconde version76, le compartimentage géographique a été 
complété puisque ont été rajoutés Havana (nouveau site d'accueil municipal) et Otjomuise, un 
township formel promu par NHE. La présence de ce dernier township vient du fait que la 
municipalité envisage d'y localiser des quartiers destinés à accueillir des populations à très 
faible revenu (cf. Chapitre 10). 
 
Cette intégration des quartiers d'habitats précaires au sein du dispositif de gestion des 
populations pauvres se traduit par une modification des règles qui déterminent les conditions 
d'accès à ce marché administré. Pour pouvoir prétendre à une parcelle sise dans un quartier à 
faible revenu (low income area), il faut être enregistré sur la liste d'attente de la municipalité. 
Parmi les parcelles disponibles, un quart est réservé pour NHE (entreprise parapublique de 
promotion de l'habitat), le reste est vendu aux " clients77 " de la municipalité. Il n'est possible 
d'acquérir qu'une seule parcelle par personne et à la condition que l'acheteur ne soit pas déjà 
propriétaire à Windhoek. Enfin, soulignons que les promoteurs privés n'ont pas accès à ce 
" marché foncier des pauvres " qui demeure plus que jamais contrôlé par l'autorité locale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
75 Management Committee Agenda, Allocation principles, Residential erven in low income developments, 
17/06/1999. 
76 Management Committee Agenda, Allocation principles, Residential erven in low income developments, 
20/09/1999. 
77 C'est le terme employé par la municipalité. 
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Tableau III.4 – Niveaux de la promotion foncière 

 
Niveau Groupes de population ciblés 

 
Tenure foncière et paiement Participation 

communautaire 
Très faibles revenus – Équipements et services collectifs 

 
 
 
 

 
0 
 
 
 

Correspond à la situation de 8000 
ménages dans les quartiers d'habitats 
précaires  
 
Equipements de survie minimums 
(points d'eau) 
 
 

Location 
 
Paiement pour l'eau et le 
ramassage des ordures 

Participation intensive 
 
Evaluation des besoins et des 
aspirations des communautés 
 
Promotion de l'épargne 
collective et de l'auto-
construction 
 
Implication des ONG 
 

 
 
 

1 
 

 

Ménages les plus pauvres 
 
Niveau de services minimums  
 
Amélioration possible par les 
communautés à l'échelle du bloc 
 

Location 
 
Accession à la propriété 
possible à l'échelle d'un bloc 

 
 

2 
 

 

Ménages aux revenus insuffisants 
pour accéder à la propriété 
 
Amélioration possible de tous les 
services 
 

Location (1 ou 2 ménages par 
parcelle) 
 
Accession à la propriété 
possible à l'échelle d'un bloc 

 
 
 
 

3 
 
 
 

Ménages qui souhaitent accéder à la 
propriété 
 
Amélioration possible de tous les 
services 
 
Facilité de connexion individuelle 
pour l'eau et les sanitaires 
 

Vente de parcelles 
individuelles 
 
Promotion d'une épargne  
de préachat 

Participation intensive 
 
Relocalisation facilitée par la 
municipalité 
 
Organisation de comités  
de voisinage pour la 
maintenance, le contrôle  
des paiements et la 
communication 
 
Promotion de l'épargne 
collective et de l'auto-
construction 
 
Implication des ONG 

Faibles revenus – Equipements et services individuels 
 
 

4 
 
 
 

Ménages pouvant avoir accès à des 
services individuels (eau, sanitaires) 
 
Amélioration possible de tous les 
services 
 

 
 

5 
 
 
 

Ménages pouvant avoir accès aux 
connexions électriques individuelles 
 
Offre foncière destinée à répondre 
aux demandes de NHE 
 

Vente de parcelles 
individuelles 
 
Promotion d'une épargne  
de préachat 

Participation moins intensive 
 
Informations concernant les 
conditions de vente, les 
principes d'auto-construction, 
l'utilisation des services, les 
conditions d'amélioration du 
niveau d'équipement 

Revenus moyens – Parcelles entièrement équipées 
 

6 
 

Ménages pouvant avoir accès à des 
parcelles entièrement équipées 

Vente de parcelles 
individuelles  

 

Sources : City of Windhoek [1999] et Peyroux [2000 : 206]. 
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Au niveau de la demande citadine, on assiste à une catégorisation des ménages en fonction de 
leur possibilité financière. Pour chaque niveau de revenu, la municipalité définit le montant du 
loyer ou du prêt qu'un ménage peut supporter78. Comme c'est la capacité à payer des 
populations qui détermine le niveau des équipements et des services municipaux qui leur sont 
proposés, cette catégorisation de la demande résidentielle s'articule avec la formalisation de la 
promotion foncière modulable esquissée en 1995. En faisant varier les niveaux d'équipement 
et les types de tenure foncière, la municipalité effectue une catégorisation de son offre en six 
niveaux. Chacune de ces catégories foncières est censée coïncider avec un niveau de 
solvabilité des citadins pauvres. De manière à ce que la ville recouvre les coûts de promotion 
et les charges liées à la consommation des services urbains, les " clients " devront attester d'un 
niveau de revenu déterminé. Le niveau de promotion 1 correspond aux espaces pourvus des 
équipements et des services minimums à destination de la catégorie de population bénéficiant 
de revenus très faibles (entre 167 et 666 N$ par mois). La municipalité s'engage à fournir au 
moins ce niveau de promotion foncière à l'ensemble des ménages défavorisés. En haut de la 
hiérarchie, le niveau 6 correspond aux standards habituels en matière de promotion foncière 
dans les quartiers formels (connexion individuelle aux services urbains et routes bitumées). 
Ce niveau de promotion est réservé aux ménages bénéficiant de revenus mensuels supérieurs 
à 4500 N$. Entre les deux niveaux, il y a les catégories intermédiaires, avec en bas de la 
hiérarchie des équipements et des services collectifs (niveau 2 et 3), puis un accès individuels 
à certains services (niveau 4 et 5). Enfin, le niveau 0 reflète la situation actuelle dans les 
quartiers d'habitats précaires où la municipalité ne fournit que des services rudimentaires 
(points d'eau) indispensables à la survie des populations. Présentée comme une situation 
temporaire, il s'agit d'un niveau qui est censé disparaître dans le cadre de la mise en œuvre de 
la nouvelle politique municipale.  
 
L'enregistrement des populations dans les quartiers d'habitats précaires permet d'avoir une 
première approximation de la distribution des revenus en fonction des différents niveaux de 
promotion foncière (Figure III.4). Ces données n'englobent toutefois pas la totalité des cas, 
dans la mesure où les ménages en quête d'une parcelle qui ne résident pas dans les quartiers 
périphériques (par exemple les backyard squatters) n'ont pas été pris en compte. 
Approximativement 16 % des ménages présents dans les quartiers d'habitats précaires ne 
peuvent pas payer pour les services offerts dans le cadre du niveau d'équipement 0. Ces 
populations qualifiées de " welfare " relèvent selon la municipalité de l'assistance publique. 
Lorsqu'on considère le niveau 1 affiché comme objectif minimal dans le cadre de cette 
politique, la proportion de ménages incapables de payer s'élève à 22 % (soit les 16 % qui 
relèvent de l'assistance publique plus les 6 % correspondant au niveau 0). Le gros du 
contingent des défavorisés tombe dans les catégories 1 et 2 (respectivement 32 et 28 % des 
ménages enregistrés dans les quartiers d'habitats précaires), signe de l'ampleur de la pauvreté 
dans les périphéries de Windhoek. Enfin, seulement 4 % des ménages sont concernés par des 
niveaux promotion incluant un accès aux services individuels (niveaux 4, 5 et 6). 
 
 

                                                 
78 Pour les ménages qui ont un revenu inférieur à 1500 N$, le taux de paiement est limité à 20 %. Au-dessus, le 
ratio s'élève à 25 %. 
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Figure III.3 – Distribution des revenus et niveaux de promotion foncière correspondants 

 

 
 
 
 
Pour ce qui est du mode de financement de cette promotion foncière, force est de constater 
qu'il n'y a pas véritablement de changements par rapport aux pratiques de contournement 
décrites précédemment. D'un côté, la municipalité rappelle que sa politique de promotion 
foncière dans les townships à faibles et très-faibles revenus est sous-tendue par le principe 
d'utilisateur-payeur [City of Windhoek, 1999 : 3]. Le recouvrement complet des coûts de 
promotion constitue un des objectifs du programme. D'un autre côté, il est précisé que le 
niveau de promotion 1 sera proposé même lorsque le recouvrement des coûts n'est pas 
possible [op. cit. :4]. Lorsqu'au sein d'un groupe de résidants, certains ménages n'ont pas la 
capacité de payer pour l'option minimaliste, la municipalité indique qu'elle compte demander 
des subventions au gouvernement. Dans la mesure où cette participation de l'État est loin 
d'être acquise (cf. Chapitre 9), la municipalité n'a finalement pas d'autres choix que de 
poursuivre sa stratégie double : clamer haut et fort la nécessité de recouvrer les coûts tout en 
pratiquant discrètement la subvention croisée. Ce recours à un mécanisme de péréquation 
cachée sera toutefois limité, compte tenu de la rationalisation de l'offre foncière. De manière à 
minimiser les coûts de promotion, les niveaux d'équipement devront être identiques au sein 
d'un même township. Les résidants qui pourront s'offrir un niveau de promotion supérieur 
seront encouragés à déménager dans un autre township bénéficiant d'équipements et de 
services en adéquation avec leur capacité à payer [op. cit. : 9]. D'une part, cet extraordinaire 
principe pose la question des pratiques sociales et celle de l'attachement au quartier des 
populations résidantes. D'autre part, ces mesures, censées favoriser le recouvrement des coûts, 
conduisent également à l'homogénéisation des statuts socio-économiques au sein d'un même 
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espace. Le compartimentage gestionnaire des périphéries porte en lui les ferments d'une 
ségrégation sociale sur laquelle nous reviendrons au cours de la quatrième partie. 
 
En conclusion, l'intégration gestionnaire des quartiers d'habitats précaires a induit une 
modification du compartimentage réglementaire à l'échelle de la ville avec la définition de 
règles d'allocation du sol communes pour l'ensemble des townships à faibles revenus. Cette 
intégration s'est également traduite par la formalisation du compartimentage de la promotion 
foncière : d'une part, compartimentage de la demande de manière à déterminer les capacités à 
payer des ménages et, d'autre part, compartimentage de l'offre afin de proposer des niveaux 
d'équipement et de services correspondants. Dans le dessein de parfaire le couplage entre 
offre et demande et d'articuler au mieux le social au spatial, la municipalité a également 
entrepris de standardiser les prix des parcelles en fonction d'un niveau de promotion donné. 
 

2. Le projet de standardisation du prix des parcelles : vers un couplage offre/demande 

 
Le projet de standardisation des prix des parcelles par niveau de promotion vient du fait que le 
coût de promotion des parcelles dans les quartiers à faibles revenus est susceptible de varier 
de manière significative, notamment en fonction de la configuration topographique du 
township (plus les terrains sont pentus, plus ils sont coûteux à aménager) et de sa distance par 
rapport aux équipements collectifs préexistants (plus le township est éloigné des 
infrastructures existantes, plus le coût de son raccordement est élevé)79. Or, pour le " client " 
de la municipalité, la qualité des services offerts est identique d'un township à un autre pour 
un niveau de promotion donné. D'aucuns soulignent donc qu'il n'est pas juste de proposer des 
parcelles bénéficiant d'un même niveau de confort à des prix différents, cela uniquement pour 
des raisons liées à une variation des coûts d'aménagement. À ces arguments qui portent sur la 
recherche d'une plus grande équité entre les acheteurs potentiels de terrains, on peut rajouter 
un gain de temps indéniable dans le processus municipal de production du sol urbain, ceci du 
fait de l'abandon de la détermination individuelle de la valeur des parcelles par les experts en 
évaluations foncières80. La non-prise en compte des spécificités locales des parcelles fait que 
le prix de ces dernières est déconnecté par rapport aux logiques du marché. Dans la mesure où 
les prix de vente pratiqués par la municipalité n'ont que rarement été en phase avec ceux 
émanant du marché, il s'agit là d'un changement sans grandes conséquences. L'évolution la 
plus significative concerne l'accentuation de la main-mise de l'autorité locale sur le marché 
foncier destiné aux populations pauvres. 
 
La proposition municipale concerne toutes les parcelles à coûts faibles et " ultra faibles " 
bénéficiant de niveaux de services allant de 1 à 5. La méthode envisagée consiste à calculer 
un coût moyen par parcelle et par niveau de promotion foncière. Ainsi, les prix extrêmes sont 
" aplatis " au profit d'un prix moyen unique. Quelle que soit la localisation d'une parcelle 
donnée, son prix de vente (ou le montant du loyer) correspond au coût moyen de l'ensemble 
des services offerts au sein du niveau d'équipement qui est le sien. Sans entrer dans les détails 
de la formule mathématique mise au point par les ingénieurs municipaux pour calculer les 

                                                 
79 Management Committee Agenda, Low cost developments standardised erf price, 16/08/1999. 
80 Entretien avec M. Russouw, Treasurer, Municipalité de Windhoek, 03/04/2001. 
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prix standardisés, notons que deux catégories de parcelles sont considérées de manière à 
prendre en compte les différences de superficie (inférieur et supérieur à 400 mètres carrés)81.  
 
La principale implication de la mise en place d'un système de prix standardisés réside dans un 
changement de perspective quant à l'articulation des compartimentages sociaux, spatiaux et 
financiers de la promotion foncière municipale. Alors que jusqu'à présent, la production, le 
financement et l'allocation du sol étaient basés sur un découpage de l'espace en townships, 
avec l'application de ce nouveau principe de détermination des prix, le financement n'est plus 
centré sur un township donné. À travers la standardisation des prix des parcelles municipales 
en fonction de la catégorie socio-économique des ménages ciblés, des péréquations sont 
envisagées entre les différents townships bénéficiant d'un même niveau de promotion. Si le 
changement intervenu ne remet pas fondamentalement en cause les modalités de financement 
de la promotion foncière municipale, il constitue toutefois une rupture par rapport au mode de 
financement cloisonné basé sur le Betterment Fund.  
 

C. Le tissage de nouvelles articulations à l'échelle de la ville 

 
Parallèlement aux changements gestionnaires qui contribuent à modifier les logiques du 
compartimentage tout en le renforçant, certaines mesures s'inscrivent dans une recherche de 
nouvelles articulations à l'échelle de la ville. C'est que la rationalisation de la promotion 
foncière à travers l'application du principe d'utilisateur-payeur nécessite des mécanismes de 
régulation en vue d'adapter la gestion municipale aux contraintes sociales de la ville post-
apartheid (forte croissance démographique, massification de la pauvreté, etc.). Le cas le plus 
emblématique est l'application d'un mécanisme de péréquation en ce qui concerne le 
financement des routes d'accès. Mais au-delà de l'analyse des techniques de financement de la 
promotion des townships, ce sont les logiques gestionnaires et les choix politiques qui doivent 
être questionnés  
 

1. Un exemple de péréquation : le financement des routes d'accès 

 
Face à la nécessité de baisser les coûts de la promotion foncière, le financement des routes 
d'accès pose problème. D'une part, la construction des voies d'accès au township représente 
généralement le premier poste de dépense. D'autre part, le mode de financement d'un tel 
équipement n'est pas aisé à déterminer car si les résidants d'un township utilisent la route 
d'accès, ils ne sont pas les seuls. En outre, dans le cas où le township serait localisée loin de la 
ville, pourquoi faudrait-il que le surcoût occasionné par la distance soit pris en charge par les 
résidants qui n'ont pas forcément eu le choix de leur localisation ? Ce qui est remarquable 
dans le système de financement des routes d'accès élaboré par la municipalité, c'est qu'il 
associe le principe de l'utilisateur-payeur avec un mécanisme de péréquation. 
 

                                                 
81 Management Committee Agenda, Low cost developments – Calculation of a standardised erf price – Low and 
ultra low cost developments (development levels 1 to 5), 18/10/1999. 
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Dans les années 60, les coûts liés à la construction des routes et à leur maintenance étaient 
pris en charge par la municipalité grâce à la levée d'une taxe sur les véhicules à moteur et 
l'octroi de prêts gouvernementaux à taux bonifiés. Lorsque la gestion des licences des 
véhicules a été centralisée, les autorités locales se sont vues accorder des subventions afin de 
compenser cette perte de revenu. Au cours des années 80, les subventions gouvernementales 
ont fortement chuté et la municipalité de Windhoek a décidé de recouvrer le coût engendré 
par la construction des routes d'accès à travers la vente des parcelles. Parce qu'une même 
route peut donner accès à plusieurs townships, la contribution à son financement était 
proportionnelle au nombre de parcelles incluses dans les différents townships concernés. Dans 
le même temps, la maintenance des routes était financée à travers les surplus accumulés dans 
le cadre de la promotion foncière (Betterment Fund). Avec l'accélération de la croissance 
urbaine et l'accroissement des besoins en investissements, ce mode de financement a 
progressivement montré ses limites. Par ailleurs, la complexification du réseau routier (au fur 
et à mesure que la connexité des townships augmente) rend quasiment impossible 
l'application de la méthode de recouvrement des coûts sur la base des townships. C'est 
finalement à la suite de l'adoption par les différents membres de la SADC (Southern Africa 
Development Community) du système de taxation des usagers de la route (Road User 
Charging System) que la municipalité de Windhoek a entrepris de revoir son mode de 
recouvrement des coûts de promotion. 
 
Dans le nouveau système de financement, la gestion financière des routes d'accès est 
centralisée au sein d'un seul compte. Le principe retenu vise à déterminer la contribution 
financière que chaque nouvelle parcelle promue doit apporter au fonds commun de 
financement des routes en fonction de l'impact du trafic automobile qu'elle génère sur le 
réseau routier intra-urbain. Si le financement des routes reste à la charge de ceux qui achètent 
une parcelle, leur contribution est modulée en fonction de leur demande en déplacement. Dans 
la mesure où, au sein des quartiers défavorisés, la demande pour des déplacements individuels 
est plus faible que dans les quartiers aisés82, l'incidence sur le réseau routier sera moindre ; du 
coup, leur contribution au financement des routes sera plus faible. Concrètement, un quartier 
comme Big Bend contribuera moins à la construction des routes que Ludwigsdorf, alors 
qu'avec le système précédent c'était l'inverse du fait de l'éloignement du premier et de la forte 
intégration du second au sein de l'espace urbain. C'est pour ces raisons, qu'aux yeux des 
gestionnaires83, la nouvelle méthode est techniquement plus juste ; elle permet une meilleure 
application du principe " utilisateur-payeur ". Si, pour un groupe de parcelles donné, la 
participation financière à la construction des routes est constante, le niveau de contribution 
des différents groupes dépend de l'impact du trafic sur le réseau routier. La modélisation de 
cet impact a été réalisée en deux étapes. Dans un premier temps, un modèle de déplacement 
permet de calculer le " volume de déplacement " correspondant à chacun des groupes socio-
économiques retenus. Si la définition des groupes se base sur le revenu par personne –
 autrement dit sur le statut socio-économique des futurs occupants des parcelles –, le volume 
de déplacement est fonction du nombre de personnes par ménage, du nombre de véhicules par 
ménages et du taux d'occupation des véhicules.  
 
                                                 
82 D'une part, le taux d'équipement des ménages en voiture est plus faible et, d'autre part, l'utilisation des modes 
de transport en commun plus importante. 
83 Management Committee Agenda, Travel demand and traffic impact method of recovering cost for urban 
arterial roads, 23/08/1999. 
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Tableau III.5 - Contribution au financement des routes d'accès par type de parcelles 

 
Groupe de 
parcelles 

Revenus mensuels par 
personne (en N$) 

Volume de 
déplacement 

Facteur 
d'impact 

Contribution 
(en N$) 

Ultra low 0 – 1750 0,47 1 668 
Low 1751 - 3000 0,69 3,25 2 172 
Medium 3001 - 7000 0,98 9,18 6 134 
High > 7000 1,31 21,82 14 580 
Sources : Management Committee Agenda, 1999. 
 
 
Dans un deuxième temps, le volume de déplacement calculé sert à déterminer un facteur 
d'impact du trafic pour les différents groupes socio-économiques (Tableau III.5). Dans le 
modèle retenu, l'impact du trafic sur le réseau routier est une fonction exponentielle du 
volume de déplacement généré. La logique qui sous-tend ce choix est que la configuration des 
routes n'est pas proportionnelle au volume des déplacements mais croît selon un taux de plus 
en plus fort. Autrement dit, une petite augmentation du volume des déplacements peut générer 
un impact important au niveau de la capacité du réseau. Si le rapport entre les volumes de 
déplacement des classes socio-économiques extrêmes (Ultra Low et High) est de l'ordre de 3 
pour 1, le même rapport en ce qui concerne les facteurs d'impact est d'environ 22 pour 1. À 
partir de l'estimation des coûts à recouvrer pour l'ensemble des projets de promotion foncière 
et des facteurs d'impact, il est possible de calculer la contribution minimale en N$ pour les 
différentes catégories de parcelles. Au bout de trois ans, les montants sont entièrement 
recalculés en fonction des nouveaux projets prévus pour les trois années suivantes. Si le 
dispositif conçu par les ingénieurs municipaux paraît sophistiqué, son utilisation s'avère 
toutefois plus souple que ne le laisse entrevoir la méthode de calcul présentée. Il est en effet 
parfaitement possible de moduler les facteurs d'impact attribués aux parcelles en fonction de 
la configuration du terrain et de son environnement physique ou social. La modélisation 
formelle n'exclut pas le bidouillage… 
 
Un des critères pris en compte dans la détermination de la contribution financière d'une 
parcelle donnée à la construction des routes d'accès est le nombre d'habitations susceptibles 
d'y être érigées84. À travers cette mesure, les techniciens ont voulu prendre en compte les 
possibilités de subdivision d'un terrain ou de constitution d'une copropriété85. Prenons un 
exemple pour illustrer l'incidence de la densité d'une parcelle sur sa contribution au 
financement des routes et son prix : soit une parcelle d'une superficie de 2 066 mètres carrés 
située à Hochland Park et bénéficiant d'un coefficient de densité de 1/250. Compte tenu du 
marquage social du quartier et de la densité de la parcelle, le facteur d'impact est de 9,18 
(medium). Si l'on ne tient pas compte des possibilités de subdivision, le prix de vente de la 
parcelle devrait être majoré de 6 134 N$ afin de contribuer au financement des routes. Dans le 
cas contraire, le surcoût s'élève à plus de 49 000 N$. À la municipalité, on précise que la part 
du coût de promotion des routes dans le prix de vente des parcelles ne devrait pas dépasser 35 
à 40 %. Dans le cas des parcelles à faible densité (ou bien celles qui ne peuvent faire l'objet 

                                                 
84 Il s'agit du rapport entre la surface de la parcelle et son coefficient de densité. 
85 Entretien avec M. Shaalulanga, Division des routes et du trafic automobile, Municipalité de Windhoek, 
08/03/2001. 
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d'une subdivision), cette part pourra être nettement plus réduite. Notons que ce mode de calcul 
qui tend à augmenter le prix des parcelles bénéficiant d'un potentiel de densité élevé s'avère 
en définitive contraire aux objectifs de densification du tissu urbain poursuivis par la 
municipalité. 
 
En guise de conclusion, on peut tout d'abord souligner que ce nouveau mode de financement 
des routes d'accès illustre bien la capacité des gestionnaires municipaux à mettre au point des 
méthodes de détermination des prix des parcelles complexes en vue d'adapter les exigences du 
recouvrement des coûts à la réalité sociale de la ville post-apartheid. Derrière la sophistication 
quelque peu obscure du mécanisme retenu se cachent des arbitrages politiques, 
particulièrement le fait de faire payer beaucoup plus les catégories aisées de la population que 
les populations défavorisées pour financer la construction des nouvelles routes à Windhoek. 
Outre le fait que l'on peut s'interroger sur la capacité de la municipalité à appliquer ce 
nouveau mode de calcul, compte tenu des données nécessaires à sa mise en œuvre, on peut se 
demander si la complexité de la méthode n'a pas pour fonction première de rendre moins 
visible la péréquation qu'elle sous-entend. Mais nous reviendrons sur cette question 
ultérieurement. En attendant, on notera également que ce mode de financement participe à la 
remise en cause du compartimentage de la gestion foncière basé sur la figure, jusqu'ici 
centrale, du township. La mise en place de ce mécanisme de péréquation ne doit toutefois pas 
uniquement être analysée comme un changement sectoriel relevant d'une action isolée. Au 
contraire, elle s'inscrit dans un long processus de transformation du système de financement 
de la promotion foncière amorcé au cours des années 80. Dans le dessein de mettre en lumière 
les grandes tendances de l'évolution du dispositif de financement de la production du sol et 
d'éclairer les enjeux politiques qui la sous-tendent, retraçons les différentes décisions prises 
par la municipalité dans ce domaine. 
Chapitre IV  

2. Bilan des recompositions du système de financement de la promotion foncière 

 
La question du financement de la production du sol urbain, et plus largement celle du 
financement de la ville, s'avère cruciale, tant par ses implications financières que politiques et 
sociales. De manière à éclairer les choix windhoekois, voyons tout d'abord quelles sont les 
différentes réponses que l'on peut apporter à la question " qui doit payer la ville ? "86. Dans 
son analyse du " champ des possibles ", J. Comby [1996] distingue quatre sources de 
financement des équipements publics de fonction locale (voirie, drainage, eau, électricité…) : 
les contribuables, les propriétaires, les constructeurs et les usagers. Ces sources de 
financement relèvent de logiques différentes. Lorsque ce sont les contribuables qui sont visés, 
c'est la collectivité urbaine dans son ensemble qui prend en charge le financement. Faire payer 
les propriétaires, c'est faire payer, soit une catégorie de contribuables (impôts sur la propriété), 
soit ceux qui profitent de l'urbanisation (taxation des plus-values foncières). Selon J. Comby, 
le  financement par les constructeurs n'est pas chose aisée car ces derniers répercutent 
généralement les charges sur les futurs acquéreurs, c'est-à-dire les nouveaux arrivants. Enfin, 
le dernier mode de financement revient à faire payer les usagers des services et des 

                                                 
86 Il s'agit du titre des actes du colloque organisé par l'ADEF le 24 octobre 1995 [Deléglise, 1996]. 
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équipements. Précisons que leur contribution peut être fonction de leur consommation ou 
basée sur une redevance forfaitaire.  
 
À Windhoek, les arbitrages effectués par l'instance municipale ont mis en évidence deux 
options principales : la contribution de la collectivité au financement des services et des 
équipements ou le paiement intégral des coûts de promotion foncière par les nouveaux 
accédants à la propriété. La première option se fonde sur une prise en charge partielle des 
coûts par l'ensemble des résidants. On est alors en présence d'un système de péréquation où 
les citadins établis dans les anciens quartiers participent financièrement à la promotion du sol 
à destination des nouveaux arrivants. Le péréquation s'effectue également entre le présent et 
l'avenir, dans la mesure où les capitaux sont mobilisés à travers des prêts. La seconde option 
est basée sur le principe de l'utilisateur-payeur, autrement dit la totalité des coûts de 
promotion sont recouvrés à travers la vente des parcelles. Si à la municipalité, ces questions 
ont été traitées sous un angle technique ou financier, c'est bien la dimension politique des 
changements qui nous intéresse. Et même si les implications sociales et spatiales ne sont pas 
toujours clairement exposées dans le débat d'experts (elles le sont même rarement), cela ne 
signifie pas pour autant que ces considérations n'ont pas été prises en compte par les 
responsables politiques et les gestionnaires, bien au contraire. Comme le soulignent G. 
Massiah et J.-F. Tribillon [1987], la question qui se pose aux institutions et aux acteurs 
responsables est bien celle des arbitrages à effectuer entre les tarifs à répercuter aux usagers et 
la participation de la collectivité. De manière à être en mesure d'interpréter les arbitrages 
politiques et gestionnaires, encore faut-il préciser le contexte au sein duquel les décisions ont 
été prises. Pour le lieu et la période qui nous intéressent, le contexte peut se décliner en trois 
points : premièrement, un rétrécissement de la marge de manœuvre financière de l'institution ; 
deuxièmement, une forte croissance des besoins émanant des populations pauvres ; 
troisièmement, une politique urbaine basée sur un compromis qui rend difficile la mise en 
place de mécanismes de redistribution.  
 
Dans les années 80, le financement de la promotion foncière reposait sur différents 
mécanismes en fonction des équipements et services considérés87. En ce qui concerne la 
construction des routes d'accès, nous avons vu que ce sont des taxes sur les véhicules qui en 
assuraient le financement. Pour les services dits rémunérateurs (ou marchands) comme l'eau, 
l'électricité et les égouts, le financement s'opérait par une contribution payée par chaque 
abonné de la municipalité (financement par l'ensemble des usagers des services municipaux). 
Enfin, le coût des services que l'on appelle non-rémunérateurs (arpentage, terrassement, 
éclairage public…) étaient recouvrés à travers la vente des parcelles. Une grande partie des 
équipements et des services urbains (ceux dont les coûts sont les plus importants) étaient donc 
financés par l'ensemble des usagers de la collectivité urbaine. Le reste du coût de promotion 
foncière était à la charge des nouveaux accédants à la propriété. Selon la municipalité, ce 
mode de financement dual est similaire à celui en vigueur dans certaines villes nord-
américaines soumises à une forte croissance démographique et spatiale mais bénéficiant des 
capitaux nécessaires pour mener à bien les investissements qui s'imposent88. Avec 
l'aboutissement du processus d'accession à l'indépendance du pays, le changement du contexte 
politique et financier a engendré une transformation du système. 

                                                 
87 Municipal Council Agenda, Report on the determination of erf prices, Annexures, 27/08/1997. 
88 Management Committee Agenda, Capital investment in new townships, 20/07/1992. 
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Comme cela a été dit précédemment, la municipalité a décidé d'intégrer le coût de 
construction des routes d'accès dans le prix de vente des parcelles à la suite du tarissement des 
subventions gouvernementales à la fin des années 80. De l'ensemble des usagers, le 
financement de ce type d'infrastructures a été reporté sur les acquéreurs d'une parcelle 
localisée dans le township directement concerné par l'investissement. En 1992, ce sont les 
coûts des services rémunérateurs qui ont à leur tour été inclus dans le prix de vente des 
terrains équipés. À en croire la municipalité, cette décision résulte de la prise en compte d'une 
double contrainte financière89. D'une part, le besoin en infrastructures s'est accru au fur et à 
mesure que le rythme de la croissance démographique et spatiale de la ville s'est accéléré. 
D'autre part, le nouveau gouvernement a mis fin à la pratique des prêts à taux bonifiés à 
destination des autorités locales. Confrontée à un rétrécissement de sa marge de manœuvre 
financière alors que le besoin en capitaux se faisait plus pressant, la municipalité a opté pour 
un recouvrement immédiat des coûts auprès des citadins directement concernés. Selon les 
ingénieurs municipaux90, les services marchands sont généralement financés par l'ensemble 
des contribuables d'une collectivité dans les pays où le taux de croissance urbaine reste 
modéré et l'accès aux capitaux aisé. A contrario, c'est dans les pays disposant de peu de 
capitaux et soumis à une croissance urbaine forte (la plupart des pays africains), que le coût 
d'installation des services marchands est recouvré dans le cadre de la vente des parcelles. Si 
Windhoek a bénéficié jusqu'ici d'un système intermédiaire, les ingénieurs préconisent 
désormais le report intégral des coûts sur l'acheteur (full cost pricing) à l'instar de ce qui se 
passe en Afrique du Sud, au Botswana ou au Zimbabwe. Cette volonté de voir s'appliquer le 
principe d'utilisateur-payeur ne prend toutefois tout son sens qu'à la lumière des autres enjeux 
présents. Si en 1992, l'instance politique de l'autorité locale venait tout juste de changer de 
main (victoire de la SWAPO aux élections locales), l'administration municipale restait sous le 
contrôle des cadres techniques et administratifs maintenus en poste depuis la période 
d'apartheid. Le constat dressé par ces derniers souligne leurs intérêts : 
 

" Le système de promotion foncière existant représente une lourde charge pour les contribuables 
de Windhoek ainsi que pour les nouveaux arrivants dans l'environnement urbain. Le système 
actuel ignore les réalités économiques et conduit au désastre. Chaque nouvelle parcelle est 
lourdement subventionnée par les contribuables existants pour un niveau de service que la 
majorité des futurs propriétaires ne peut se payer91 ". 

 
 
Au-delà des contraintes financières propres à l'institution, ce sont les implications politiques 
et sociales du maintien ou non de la péréquation qui constituent l'enjeu majeur. Pour le corps 
des ingénieurs qui mène les débats au sein de l'autorité locale, il s'agit d'éviter que les usagers 
et les contribuables établis à Windhoek financent l'installation massive des nouveaux arrivants 
en majorité pauvres. Le recouvrement intégral des coûts permet de rompre les liens de 
solidarité financière entre la population résidante et ceux que la fin de l'apartheid pousse à 
venir s'installer en ville. Cette mesure qui revient à transférer tout le poids financier de 
                                                 
89 Ibid. 
90 Ibid. 
91 " The existing system for supply of erven places a heavy burden on the ratepayers of Windhoek as well as to 
newcomers in the urban environment. The current system ignores economical realities and is a recipe for 
disaster. Every new erf in Windhoek is heavely subsidized by existing ratepayers to a level of service which most 
of the future owners cannot afford ". Management Committee Agenda, Capital Investment in New Townships, 
20/07/1992. 
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l'urbanisation sur les nouveaux accédants à la propriété ne convient pas uniquement aux 
défenseurs de l'ordre ancien. Pour les responsables politiques nouvellement élus, la solution 
préconisée par les services techniques permet également de faire baisser les redevances des 
ménages qui résident dans les townships défavorisés (notamment Katutura), autrement dit 
d'opérer un geste en faveur de leur base politique. 
 
Compte tenu de la réalité sociale de la croissance urbaine post-apartheid de la capitale 
namibienne, cette application stricte du principe d'utilisateur-payeur a rapidement atteint ses 
limites. Comme l'ont montré les analyses portant sur la désarticulation du système de 
promotion foncière municipal (cf. chapitre 7), le recouvrement plus rapide des coûts à travers 
leur intégration dans le prix de vente des parcelles est en contradiction avec la nécessité de 
baisser le prix du sol de manière à satisfaire un nombre croissant de citadins aux revenus 
modestes. Si la réduction du niveau des services et des équipements a parfois permis d'ajuster 
l'offre foncière à la solvabilité de la demande, cet " ajustement structurel " montre rapidement 
ses limites, notamment lorsqu'il s'agit d'articuler des normes minimales de services avec 
l'insolvabilité d'une partie de la population. En définitive, tout se passe comme si la 
contradiction s'avérait indépassable : d'un côté, le paiement intégral des coûts par l'acheteur 
est irréaliste sur un plan social ; de l'autre, une péréquation de grande envergure de la 
promotion foncière semble politiquement inacceptable. C'est pour faire face à cette double 
contrainte caractéristique des situations paradoxales que les responsables municipaux ont mis 
en œuvre différents mécanismes partiels de péréquation. 
 
La première solution expérimentée a consisté en l'application de la subvention croisée (cross-
subsidizing). Rappelons qu'il s'agit d'une stratégie double basée sur l'affirmation dans les 
discours officiels du principe d'utilisateur-payeur et la mise en œuvre discrète d'une 
subvention des quartiers d'habitats précaires par la collectivité. De manière pragmatique, les 
gestionnaires réintroduisent un mécanisme de péréquation informel dans un système qui, sur 
un plan formel, s'avère inadapté. Cette péréquation cachée ne ramène pas pour autant le 
système de financement à son état antérieur (avant le changement de 1992). Avec le 
mécanisme de la subvention croisée, ce sont essentiellement les couches moyennes qui sont 
mises à contribution alors que précédemment le financement été assuré par l'ensemble des 
usagers des services urbains. Dans la mesure où la demande foncière émanant des catégories 
sociales moyennes est supérieure à l'offre existante, les prix de vente des parcelles sont 
supérieurs au coût de promotion. Or, c'est justement dans les surplus réalisés lors de ventes 
aux enchères lucratives que la subvention croisée trouve sa source de financement. Cela dit, 
comme la grande majorité des couches moyennes qui accèdent à la propriété bénéficient en 
fait de prêts subventionnés par le gouvernement central (mais aussi par les entreprises 
parapubliques ou la municipalité), c'est en définitive l'État, au sens large, qui est mis à 
contribution. Dans la mesure où la subvention croisée est une solution palliative que l'on 
emploie " faute de mieux " et que son utilisation est fortement contrainte, la municipalité a 
entrepris de rechercher d'autres solutions. Le financement des routes d'accès des townships 
nouvellement aménagés est l'une d'entre elles. Contrairement à la subvention croisée, il s'agit 
d'un mode de financement formalisé qui a été officiellement adopté par la municipalité. 
Désormais, le financement des routes d'accès est pris en charge par les différentes catégories 
sociales de ménages accédant à la propriété dans des townships nouvellement promus. 
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Comme nous l'avons vu précédemment, la logique de financement est plus que jamais celle de 
l'utilisateur-payeur, mais dans le cadre d'une approche globale à l'échelle de l'agglomération.  
 
En définitive, l'évolution des modalités de financement de la promotion foncière 
windhoekoise  fait apparaître un processus de transformation d'un système soumis à des 
contraintes inédites et les tentatives d'adaptation du nouveau dispositif face aux contradictions 
qui émergent. Dans un premier temps, le changement de contexte intervenu à la suite de la fin 
de l'apartheid a conduit les gestionnaires à abandonner les mécanismes de péréquation 
existants et à appliquer le principe d'utilisateur-payeur. Par la suite, l'inadaptation des 
solutions préconisées a conduit la municipalité à réintroduire une dose de péréquation au sein 
de son système de financement de la production du sol.  
 
 

Conclusion : le changement gestionnaire fait-il système ? 

 
 
Dans ce chapitre, le changement gestionnaire a été appréhendé en fonction du 
compartimentage institutionnel et spatial mis en place par la municipalité au début de la 
période post-apartheid. Au niveau de la gestion foncière à destination des quartiers d'habitats 
précaires, la prise en considération par les responsables municipaux de l'échec des premières 
mesures envisagées dans l'urgence a donné lieu à l'élaboration d'une approche résolument 
novatrice. L'application de nouveaux principes et de concepts inédits en Namibie s'est 
toutefois heurtée à la rigidité du cadre réglementaire hérité de la période d'apartheid. C'est 
donc à travers le contournement des normes intangibles et des procédures pointillistes que les 
gestionnaires municipaux ont tenté d'apporter des réponses nouvelles aux besoins émanant 
des populations les plus démunies. Dans les quartiers périphériques pauvres de la capitale, le 
changement gestionnaire a suivi les chemins buissonniers de l'expérimentation et du 
bricolage.  
 
Au niveau du dispositif de gestion en vigueur dans les quartiers formels, les tentatives 
d'adaptation des gestionnaires municipaux ont pris des formes différentes en fonction des 
domaines considérés. Dans une certaine mesure, la municipalité a su faire preuve de 
pragmatisme, en adaptant ses règles aux pratiques résidentielles en vigueur à Windhoek. 
L'exemple le plus probant est la modification des règles d'urbanisme contenues dans le TPS 
dans le but de favoriser la densification du tissu résidentiel. Ce changement dans les règles n'a 
toutefois été possible que pour certains domaines dépendant des compétences de l'autorité 
locale. Au niveau de la planification des townships, les procédures rigides contrôlées par le 
MRLGH ont fait l'objet de stratégies de contournement. Si, à l'instar des quartiers d'habitats 
précaires, le bricolage est également à l'œuvre pour la promotion des espaces formels, les 
objectifs ne sont pas les mêmes : ici, il s'agit avant tout de prendre en compte l'incertitude 
émanant des logiques propres au marché dans le but d'adapter au mieux l'offre foncière 
municipale à la demande résidentielle solvable. 
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La restructuration de l'administration municipale intervenue en 1998 a constitué une rupture 
dans la mesure où elle a entraîné une profonde révision des règles du jeu. La rationalisation 
financière de la gestion foncière s'est accompagnée de l'intégration des quartiers d'habitats 
précaires au cœur du dispositif de gestion et de la formalisation de nouvelles modalités 
d'intervention. Si la gestion municipale dans les périphéries pauvres se base sur un nouveau 
compartimentage réglementaire et social de l'espace, on assiste également au tissage de 
nouvelles articulations à l'échelle de la ville. C'est que l'application des principes de 
recouvrement des coûts et d'utilisateur-payeur nécessite des mécanismes de régulation en vue 
de prendre en compte l'incapacité à payer d'une partie de plus en plus nombreuse de la 
population citadine. Les différents mécanismes de péréquation mis en évidence relèvent 
parfois de logiques radicalement différentes, dans la mesure où certains comme la subvention 
croisée procèdent d'un bricolage pragmatique alors que d'autres présentent une formalisation 
gestionnaire particulièrement sophistiquée. Articulant l'institutionnel et l'informel, la norme et 
le bidouillage, le visible et le caché, le changement gestionnaire émane finalement d'une 
combinatoire complexe. 
 
Soulignons enfin que cette analyse du changement menée à l'échelle de l'agglomération dans 
son ensemble cherchait également à tester la validité de l'hypothèse selon laquelle les 
périphéries pauvres apparaissent comme des espaces au sein desquels la municipalité a 
expérimenté un certain nombre de mesures innovantes avant d'en élargir l'application à 
l'ensemble de la ville [Peyroux, 2000]. Or, l'examen des modalités du changement 
gestionnaire au cœur du système conduit à relativiser cette interprétation du changement. 
Certes, l'intégration de la gestion des quartiers d'habitats précaires a été suivie de la diffusion 
de manières de penser et de nouvelles normes au sein de l'institution municipale. Avec la 
promotion foncière modulée en fonction des capacités à payer des résidants, on est en 
présence d'une expérimentation menée à la marge et qui, à la suite du recentrage de la 
structure municipale, a fait l'objet d'une formalisation. Cela dit, l'observation du dispositif 
gestionnaire dans son ensemble montre que le changement gestionnaire n'est pas réductible à 
une diffusion des innovations de la marge vers le centre. Que ce soit pour la seconde 
habitation sur une parcelle ou la constitution d'une copropriété, il s'agit de mesures qui étaient 
déjà en vigueur dans les quartiers formels avant d'être expérimentées dans les quartiers 
d'habitats précaires. Si le changement gestionnaire est susceptible de faire système à l'échelle 
de la ville, le processus n'est pas linéaire, ni pour sa diffusion dans l'espace ni pour la 
séquence des actions dans le temps. Face à une complexité qui pose problème, le regard que 
porte le chercheur sur la ville ne peut-il pas influencer sa compréhension des processus et des 
logiques à l'œuvre ? 
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CHAPITRE 9 

LES LIMITES DU CHANGEMENT GESTIONNAIRE 
CONTRAINTES, ACTEURS ET STRATEGIES 

 
Chapitre III  
 
 
 
 
 
Pour approfondir notre compréhension du changement gestionnaire, ce chapitre va porter sur 
l'analyse des limites du processus. Ces limites sont liées à l'existence de contraintes qui 
entravent la mise en œuvre de nouvelles règles et plus généralement constituent des obstacles 
à la mutation du système gestionnaire. Si ces contraintes peuvent découler de la permanence 
ou de la reproduction de certaines structures héritées, ce sont surtout les différents acteurs 
intervenant dans la gestion du sol qui doivent retenir l'attention. Le changement des règles de 
la gestion foncière entrepris par la municipalité et étudié dans le chapitre précédent ne prend 
tout son sens que si l'on tient compte des stratégies mises en œuvre par les autres acteurs. 
C'est donc la dimension stratégique du changement gestionnaire que ce chapitre vise avant 
tout à appréhender. Au-delà des limites de la transformation d'un système, il s'agit de voir 
quels sont les enjeux et les logiques qui font que le changement gestionnaire est un processus 
complexe. 
 
En premier lieu, nous nous intéresserons aux pesanteurs héritées qui constituent une forte 
contrainte vis-à-vis du changement gestionnaire. Il y a d'une part, les représentations des 
acteurs, aussi bien en ce qui concerne le " haut ", c'est-à-dire les pouvoirs institutionnels, 
qu'au niveau du " bas " de la société, autrement dit les citadins. D'autre part, il y a également 
les cadres réglementaires qui perdurent et qui contraignent les changements. En second lieu, 
ce sont les nouveaux enjeux spécifiques à la période post-apartheid qui seront examinés. 
Rappelons en effet que le compromis de l'indépendance tend à limiter l'ampleur des 
changements sans pour autant en diminuer la nécessité. Par ailleurs, l'aisance financière de la 
municipalité n'est plus aussi grande qu'auparavant. Du coup, se pose la question des marges 
de manœuvre de l'autorité locale pour faire face aux nouveaux enjeux. En troisième lieu, 
l'analyse s'orientera vers le caractère stratégique du changement, c'est-à-dire la prégnance des 
stratégies d'acteurs et des relations de pouvoirs face à la nécessité d'une révision des règles de 
la gestion foncière. En effet, il ne faut pas concevoir le changement uniquement comme une 
tentative d'adaptation des règles à une nouvelle situation, mais également comme une 
tentative des acteurs de " modifier, changer, transformer ces règles du jeu en leur faveur " 
[Friedberg, 1997 : 187]. 
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I. Face aux pesanteurs héritées, un changement sous contrainte 

 
Le processus de changement gestionnaire est porté par les représentations des acteurs qui en 
sont à l'origine. Or, ces représentations puisent leurs racines dans les traditions gestionnaires, 
la pratique et le vécu des acteurs. À Windhoek, les représentations du souhaitable des 
responsables politiques et des gestionnaires sont fortement conditionnées par l'héritage de 
l'apartheid. Les limites du changement gestionnaire sont en partie dues à la non-remise en 
cause d'un mode de penser et de faire la ville encore largement partagé. Comme la gestion 
foncière n'est pas seulement l'affaire du " haut " mais également du " bas ", les représentations 
sociales, les mentalités des citadins sont également susceptibles de constituer une contrainte 
face au changement.  
 
À côté de l'inertie des structures " cognitives " des acteurs, il y a la permanence du cadre 
réglementaire, c'est-à-dire l'ensemble des lois, des normes et des procédures qui guident leurs 
décisions et leurs actions. C'est tout particulièrement le maintien des législations foncières et 
urbanistiques en dépit des incohérences et des désarticulations avec les dynamiques sociales 
post-apartheid qu'il conviendra d'expliquer. 

A. Des représentations du souhaitable pétries de pesanteurs 

 
La gestion foncière post-apartheid et la nécessité de changement qu'elle sous-entend ne 
prennent véritablement tout leur sens qu'articulées à un projet urbain. Or à Windhoek, les 
projets des principaux responsables de la gestion urbaine restent empreints de modes de 
penser et de faire la ville hérités du passé. Face à une vision institutionnelle de la ville post-
apartheid qui éprouve des difficultés à imaginer un futur en rupture avec l'existant, les 
représentations des citadins apparaissent également empreintes de valeurs et d'idéaux hérités. 
Dans les attentes et les souhaits qu'ils expriment, les résidants de la ville post-apartheid ne 
paraissent pas toujours enclins à accepter le changement. Que ce soit pour le " haut " (les 
pouvoirs institutionnels) ou le " bas " (les citadins), l'inertie au niveau des mentalités pèse 
finalement lourd dans les représentations que les différents acteurs se font de la ville à venir. 
Ces pesanteurs constituent un obstacle de taille dans le cadre de la mise en œuvre du 
changement gestionnaire. 
 

1. En l'absence de réflexion sur la ville… 

 
Contrairement à l'époque coloniale et en dépit de l'importance des enjeux, la période post-
apartheid est caractérisée par l'absence de politique urbaine à l'échelle nationale. Ce " vide 
politique1 " est d'autant plus fortement ressenti par les autorités locales que c'est dans les 
                                                 
1 " The policy vacuum ", sous-titre de l'intervention de Sakaria Nghikembua, le 6 juillet 1995 lors du 46ème 
congrès de l'ALAN. Voir également l'intervention du maire de Mariental, " Municipal finance, services to 
squatters and urban développement ", le 18 jullet 1997 lors du 47ème congrès de l'ALAN. 
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centres urbains que la question du dépassement de la société d'apartheid se pose avec le plus 
d'acuité. Certes, le gouvernement namibien a très tôt manifesté une volonté de changement à 
travers la promulgation de politiques sectorielles. La plus significative à cet égard reste la 
politique nationale de l'habitat adoptée dès 1991. Si les objectifs, les principes et les valeurs 
affirmés dans ce document emblématique du volontarisme d'État orientent le devenir de la 
ville post-apartheid, les implications spatiales du changement urbain brillent par leur absence. 
Ce constat peut être renouvelé à l'occasion de l'adoption de la politique foncière (National 
Land Policy) en 1994. Enfin, l'impression d'une absence de réflexion quant à l'avenir de la 
ville post-apartheid est encore renforcée du fait de la permanence des cadres réglementaires 
hérités. Sur le plan institutionnel, le LAA de 1992 se coule dans des structures restées 
quasiment intactes et le seul changement notable en matière d'organisation et de 
développement urbain, c'est l'intégration politique et gestionnaire du township noir dans le 
giron de la municipalité. En ce qui concerne la législation foncière et urbanistique, les 
procédures et les normes qui guident la fabrication institutionnelle de la ville n'ont que très 
peu changé. Le devenir de la ville post-apartheid reste étroitement contrôlé par les services du 
MRLGH au sein desquels les planificateurs s'assurent de la reproduction des modes de penser 
et de faire la ville. Précisons toutefois que si les carences au niveau du cadrage politique sont 
flagrantes, cela ne signifie pas nécessairement absence de tout projet urbain de la part du 
pouvoir central. La non-formalisation (et la non-spatialisation) du changement urbain peut 
aussi bien découler d'une absence de projet que d'une stratégie visant à se ménager des marges 
de manœuvre.  
 
Si l'incertitude prévaut en ce qui concerne la position des autorités centrales, qu'en est-il de la 
municipalité ? En tant qu'autorité responsable de la planification urbaine, comment cette 
dernière envisage-t-elle le devenir de la capitale ? Les changements gestionnaires analysés 
dans le chapitre précédent s'intègrent-ils dans un projet urbain ? Le document censé refléter la 
planification municipale est le Structure Plan, schéma directeur adopté en 1996 par le Conseil 
municipal. Cela dit, avant de procéder à l'examen du contenu de ce plan, soulignons les zones 
d'ombres qui entourent sa réalisation. Si le Structure Plan a été adopté en 1996, soit 6 ans 
après l'accession à l'indépendance, sa conception est antérieure à la restructuration 
municipale. Ainsi le schéma directeur a-t-il été élaboré dans un contexte où l'administration 
municipale était encore en majorité hostile à la politique urbaine promue par le conseil. Par 
ailleurs, il est l'œuvre d'une seule personne, l'ancien chef du département de la planification. 
Le contexte et les modalités d'élaboration du Structure Plan posent donc question. Qui a été à 
l'origine des choix proposés ? Ces choix sont-ils encore acceptés par la nouvelle équipe en 
charge de la gestion urbaine depuis la restructuration ? Finalement, ce plan doit-il être 
considéré comme un véritable schéma directeur reflétant la vision de l'instance municipale 
pour les quinze années à venir ou plutôt comme une étude de prospective que la 
restructuration aurait en partie rendue caduque ?  
 
Un certain nombre d'indices font pencher la balance en faveur de la deuxième hypothèse. En 
premier lieu, il y a un décalage manifeste entre la fonction officielle du document et son 
absence comme plan de référence dans la réflexion municipale. Si lors de son adoption en 
1997, la municipalité a présenté le Structure Plan comme sa vision de l'avenir de Windhoek, 
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allant même jusqu'à qualifier ce dernier de " perfection structurale2 ", depuis la 
restructuration, force est de constater qu'il n'est que très rarement fait référence au schéma 
directeur dans les rapports et les résolutions du Conseil de gestion portant sur la planification 
de la capitale. Cette absence, confirmée lors des entretiens réalisés avec divers responsables 
municipaux3, s'explique du fait de l'obsolescence du Structure Plan face aux nouvelles 
orientations en matière de planification urbaine et d'urbanisme4. Enfin, dans l'optique de 
l'adoption d'une nouvelle législation en matière de planification urbaine, une révision du 
schéma directeur apparaît incontournable, dans la mesure où ce dernier deviendra un 
document statutaire engageant la municipalité devant ses autorités de tutelle et encadrant sa 
planification urbaine (cf. infra). 
 

2. … la reproduction du modèle hérité 

 
Si la validité du Structure Plan est sujette à caution, l'ambivalence des orientations qu'il 
préconise n'en facilite pas l'interprétation. Avant d'examiner les choix urbanistiques promus 
par le schéma directeur, précisons à la suite d'E. Peyroux [2000 : 176] que le document tend à 
occulter la dimension politique voire idéologique des mutations urbaines au profit d'une 
appréhension pragmatique du changement. Ainsi, c'est essentiellement à travers l'accélération 
de la croissance démographique et spatiale, la diminution des réserves foncières et la 
paupérisation de la population citadine – autrement dit, l'accentuation des contraintes – que la 
nécessité de revoir le plan de développement de l'agglomération est avancée. Du coup, il n'est 
jamais fait mention des stigmates laissés par la politique urbaine de l'apartheid, ni de la 
nécessité d'atténuer les inégalités d'équipement héritées du passé. 
 
Cette évacuation de l'historicité de la ville dans la réflexion sur son devenir ne signifie pas 
pour autant que l'héritage urbain laissé par l'apartheid a été négligé. Au contraire, l'examen de 
la liste des objectifs poursuivis atteste d'une volonté de rupture par rapport au modèle hérité 
[Municipality of Windhoek, 1996]. Sans qu'il ne soit jamais explicitement fait référence au 
modèle de la ville compacte très en vogue en Afrique du Sud5, le Structure Plan propose le 
comblement des zones tampons, l'augmentation des densités résidentielles et une plus grande 
mixité fonctionnelle. Il est également fait mention de la nécessité de rapprocher les lieux de 
résidence avec les zones d'activité, de minimiser l'utilisation des véhicules individuels et de 
favoriser le développement de lignes de transports en commun. Articulées les unes aux autres, 
ces orientations s'inscrivent clairement dans l'optique d'une ville compacte et mixte. Le projet 
d'aménagement de la capitale namibienne fait également la part belle au développement 
économique. Que ce soit la captation des investissements ou l'attractivité du centre-ville, ces 
objectifs s'inscrivent dans un contexte de compétitivité exacerbée entre métropoles du sous-
continent pour attirer entreprises et capitaux. Enfin, précisons que l'incontournable référence à 
la notion de développement durable (précieux sésame en vue de l'obtention de fonds de 
                                                 
2 " Structural Perfection ". Il s'agit du titre tapageur choisi par la municipalité pour parler du Structure Plan aux 
résidants. City of Windhoek, Monthly newsletter Aloe, september 1997. 
3 Interrogé sur sa vision de la ville post-partheid, le nouveau responsable du département de la planification n'a 
par exemple jamais fait allusion au Structure Plan. Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Department 
of Planning, Urbanisation and Environment, Municipalité de Windhoek, 27/03/2001. 
4 Entretien avec V. Hailulu, Chief Executive Officer, Municipalité de Windhoek, 11/08/1999. 
5 Voir l'analyse de C. Bénit [2001] sur la notion de ville compacte et son implication dans le débat sur la ville 
post-apartheid à Johannesburg. 
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coopération) n'est pas oubliée puisque les futurs aménagements devront respecter 
l'environnement physique, avec une attention particulière pour les ressources en eau. 
 
C'est à travers l'examen des solutions avancées pour mettre en œuvre ces objectifs que le 
doute s'installe quant à l'ampleur des changements annoncés. En ce qui concerne la 
densification de la ville, les solutions préconisées sont pour la plupart déjà en vigueur, que ce 
soit la deuxième habitation sur une parcelle, le rezonage de la zone péricentrale ou la 
diminution de la taille des parcelles dans la promotion des nouveaux townships. En outre, ces 
mesures s'inscrivent davantage dans le cadre d'une approche incitative qu'interventionniste, la 
densification étant recherchée à travers les initiatives des propriétaires et plus largement les 
forces du marché. Cela dit, si les orientations préconisées par le Structure Plan laissent 
perplexes, c'est fondamentalement compte tenu du fait que la solution préconisée en vue de la 
planification de l'expansion de l'agglomération vient contredire le discours sur la nécessité 
d'une ville plus dense et mieux intégrée. En effet, le scénario d'un développement urbain 
linéaire le long du corridor Windhoek-Okahandja apparaît démesuré et en contradiction avec 
les objectifs précédemment mentionnés. Avec la localisation des activités économiques le 
long de la voie de communication méridienne reliant deux villes distantes de plus de 80 km et 
la création d'une ville nouvelle à mi-chemin, on est assurément loin des préoccupations 
propres à la ville compacte dont l'un des objectifs est de rapprocher les espaces résidentiels 
des zones d'activités économiques. Au contraire, ce plan de développement pharaonique 
s'apparente à l'affirmation d'une vision fonctionnaliste du système urbain, autrement dit une 
vision qui s'inscrit dans des schémas spatiaux hérités du passé.  
 
Finalement, si la politique gouvernementale en matière d'urbanisation est floue comme le 
soulignent les responsables de la planification urbaine [Municipality of Windhoek, 1996], 
force est de constater que le schéma directeur de l'autorité locale n'est guère plus clair. Au-
delà de l'affirmation d'objectifs en rupture avec le modèle urbain de l'apartheid, on assiste à la 
reconduction d'une vision normée de l'espace et de la place de la société. Cette ambivalence 
du projet urbain découle de l'approche éminemment pragmatique privilégiée et d'un manque 
de choix politiques clairs. En l'absence de contre-modèle clairement identifié, n'assiste-t-on 
pas à la reproduction du modèle hérité ? Comme le souligne J.-L. Piermay [1997 : 7], " la 
ville namibienne de l'avenir n'a pas encore été pensée de manière globale et les politiques 
actuelles restent souvent fondées sur des schémas mentaux issus de la société d'apartheid ". 
En attendant d'examiner les implications de cette inertie en ce qui concerne l'agencement 
spatial de Windhoek (Chapitre 10), on soulignera que ces pesanteurs dans les représentations 
du souhaitable des responsables politiques et des gestionnaires se retrouvent également au 
niveau des mentalités citadines. 
 

3. Les pesanteurs dans les mentalités citadines : des idéaux en héritage 

 
Habituée à évoluer dans un monde compartimenté et normé, la société namibienne s'avère 
réticente à l'idée de " mélange ". La notion de mixité résidentielle a ainsi beaucoup de mal à se 
diffuser au sein de la société urbaine. Si la déségrégation ethnico-raciale semble plus ou 
moins bien acceptée, c'est la propension à l'homogénéité des statuts socio-économiques au 
sein d'un même quartier qui pose question. Pour les responsables de la gestion urbaine, l'idée 
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de mixité résidentielle n'apparaît pas fondamentalement comme une valeur positive, encore 
moins comme un idéal. En fait, l'homogénéité sociale des quartiers résidentiels (ou pour dire 
les choses autrement, la ségrégation sociale) n'est pas perçue comme un problème mais 
comme quelque chose de " normal6 ", un phénomène qui s'inscrit dans la logique des 
mécanismes du marché. Du coup, dans la mesure où c'est le marché qui décide, " on ne peut 
pas y changer grand chose " pour reprendre le constat d'impuissance dressé par l'ancien maire 
de Windhoek7. Même si récemment une prise de conscience semble s'être opérée quant aux 
travers de la ségrégation sociale, la résignation semble rester de mise. Comme le souligne le 
nouveau responsable de la planification urbaine8, il s'agit d'un problème que la municipalité 
ne peut pas résoudre toute seule, dans la mesure où les mécanismes à l'œuvre impliquent 
l'ensemble des acteurs qui interviennent sur le marché (particulièrement les institutions 
financières) et que la logique de ségrégation est fortement ancrée dans les mentalités 
citadines. En définitive, force est de constater que l'on a affaire à une conception de la 
citadinité non plus fondée sur l'appartenance raciale ou ethnique des citadins mais sur leur 
statut socio-économique. 
 
Du côté des résidants, le désir d'avoir une certaine homogénéité sociale au sein des townships 
(ou du moins dans un environnement proche du lieu de résidence) participe de deux logiques. 
En premier lieu, il y a la volonté de préserver un mode d'habiter, la diversité des 
comportements et des attentes étant perçue comme une menace pour la tranquillité, la qualité 
de la vie au sein du quartier. En second lieu, il faut souligner l'importance accordée aux 
questions matérielles, la mixité résidentielle étant considérée – à tort ou à raison, cela ne 
change rien à la prégnance des représentations – comme néfaste vis-à-vis de la valeur vénale 
des propriétés. Lorsqu'on connaît l'importance accordée à la propriété privée et la force du 
sentiment d'appropriation, on mesure mieux le poids de ses considérations dans les attitudes 
des résidants. Ce refus de la mixité résidentielle se manifeste de manière privilégiée à travers 
la focalisation des résidants sur les questions de taille des parcelles et de subdivision. De 
manière à illustrer l'importance des densités résidentielles dans les attentes et les 
comportements citadins, intéressons-nous à deux exemples. Si le premier (Kleine Kuppe) 
concerne un township nouvellement promu par la municipalité, le second (Ludwigsdorf) est 
un ancien quartier blanc de Windhoek.  
 
À Kleine Kuppe, la municipalité a promu des parcelles de tailles variées de manière à pouvoir 
répondre à des demandes différenciées. À cet égard, Kleine Kuppe a été présenté comme une 
opération pilote destinée à tester l'attitude des promoteurs immobiliers et des citadins. 
Précisons toutefois que la mixité résidentielle induite par le projet reste toute relative puisque 
les " fortes " densités ont été regroupées sur les terrains plats situés au nord du township alors 
que les grandes parcelles se concentrent sur le versant de la colline localisée au sud. En dépit 
de la séparation physique des densités, la vente des parcelles du township s'avère difficile. Si 
au nord, les promoteurs ont aménagé des lotissements de densités plus élevées accueillant 
principalement des couches moyennes, les grandes parcelles localisées au sud trouvent 
difficilement preneurs. Comme le souligne le responsable des ventes d'une banque 

                                                 
6 Entretien avec I. Schneider, Conseillère municipale, Municipalité de Windhoek, 14/03/2001. 
7 Entretien avec B. von Finckenstein, Conseiller municipal (ancien maire de 1996 à 1999), Municipalité de 
Windhoek, 16/06/2001. 
8 Entretien avec K. Egumbo, Chef du Département de la planification, de l'urbanisation et de l'environnement, 
Municipalité de Windhoek, 27/03/2001. 
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commerciale9 engagée dans le projet, les acheteurs potentiels appartenant à une clientèle 
relativement aisée recherchent avant tout de faibles densités, synonymes à leurs yeux de 
tranquillité. Or, après l'aménagement des lotissements denses dans la partie nord, l'image du 
township s'est ternie. 
 
La protestation des résidants de Ludwigsdorf face à la densification du quartier constitue un 
autre exemple. Rappelons tout d'abord que Ludwigsdorf est de loin le quartier le plus huppé 
de la capitale. Y résident les familles blanches fortunées (en majorité germanophones) ainsi 
que la nouvelle élite noire, politique (plusieurs ministres ont élu domicile dans le quartier) et 
économique. À la suite de la construction de quelques maisons mitoyennes et de townhouses 
(lotissements fermés) par des promoteurs immobiliers, un collectif de résidants a envoyé une 
lettre accompagnée d'une pétition à la municipalité. Le contenu de la lettre traduit les 
préoccupations et les représentations des protestataires : 
 

" Nous, en tant que contribuables et propriétaires fonciers de Ludwigsdorf, désapprouvons 
fortement les townhouses de haute densité qui sont en construction dans les environs de Rita 
Street. Ce quartier n'a pas été proclamé en tant que zone à forte densité résidentielle et bénéficie 
d'un zonage pour des maisons individuelles. Par ailleurs, le taux de criminalité a triplé au cours 
des derniers mois, ce qui coïncide avec la période de construction de ces habitations. Le concept 
de faible densité résidentielle et de haut standard de développement originellement envisagé 
pour Ludwigsdorf par votre Conseil [municipal] a été sérieusement édulcoré et a pratiquement 
été converti en une zone de forte densité résidentielle durant la nuit, ce qui va sûrement affecter 
de manière préjudiciable la valeur marchande du quartier. Il apparaît évident que des 
spéculateurs immobiliers font un usage impropre de la récente politique municipale permettant 
la construction de plus d'une habitation par parcelle résidentielle. Par conséquent, nous en 
appelons à vous, Monsieur le maire et le Conseil municipal, afin de stopper ces constructions 
immédiatement et pour le futur10. " 

 
 
La rhétorique du collectif de résidants suscite plusieurs remarques. Premièrement, la hausse 
des densités résidentielles est automatiquement associée à une baisse du prestige du quartier 
concerné ainsi qu'à une dévalorisation marchande des propriétés. Si ce lien est fortement 
ancré dans les représentations sociales, il n'est pas forcément avéré11. Compte tenu de la 
sensibilité du sujet et du poids des représentations, n'aurait-on pas affaire à une prophétie 
auto-réalisatrice, c'est-à-dire que le simple fait d'énoncer une telle causalité contribuerait à la 
rendre réelle [Staszak, 2000] ? Quoi qu'il en soit, l'allusion à la concomitance entre la 
construction des townhouses et l'augmentation de la criminalité dans le quartier (s'agit-il d'une 
perception ou d'un fait avéré ?) souligne les représentations négatives rattachées aux densités 
élevées et les amalgames douteux que cela peut engendrer. Deuxièmement, l'assimilation de 

                                                 
9 Entretien avec M. Rogers, Bank Windhoek, 12/08/1999. 
10 " We as Rate Payers and Property Owners of Ludwigsdorf strongly object against the high density townhouse 
developments that are under construction in the vicinity of Rita Street. The area was not proclaimed as a high 
density development area and is only zoned as " Single Residential ". Futhermore, the crime rate has escalated 
threefold during the last few monts which coincide with the construction period of these houses. The low density 
housing concept and the high standard of planning originally envisaged for Ludwigsdorf, by your council, has 
been converted into a high density housing area overnight, which will surely affect the market value of existing 
areas detrimentally. It has now become obvious that building speculators are misusing the council's recent 
policy to permit the construction of more than one dwelling per residential erf. Therefore we appeal to you, Mr. 
Mayor and the City Council, to stop these developments with immediate effect and in the future. "Lettre envoyée 
à la municipalité de Windhoek, le 12 octobre 1993 (traduit par C. Sohn). 
11 Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Department of Planning, Urbanisation and Environment, 
Municipalité de Windhoek, 27/03/2001. 
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Ludwigsdorf à un quartier de forte densité est de beaucoup exagérée : les parcelles mesurent 
souvent plus de 20 ares et les townhouses incriminées sont largement minoritaires. Cette 
exagération est-elle recherchée ou inconsciente ? S'il est difficile de répondre, on peut 
souligner que les catégories d'analyse employées, de même que le rappel du standing originel 
du quartier, montrent la prégnance des normes urbanistiques élitistes dans les esprits des 
citadins et le grand conservatisme qui les anime. Enfin, on peut remarquer que les résidants 
protestataires cherchent à se désolidariser du Conseil municipal censé les représenter en le 
désignant à la deuxième personne du pluriel (" votre Conseil "). Il faut dire que cette 
protestation est intervenue en 1993, soit tout juste un an après les premières élections locales 
démocratiques, à une époque où les résidants blancs manifestaient une certaine méfiance vis-
à-vis du nouveau conseil municipal en majorité SWAPO. Si, en dépit de cette contestation, la 
municipalité ne s'est pas opposée à l'activité des promoteurs, estimant même que leur 
intervention allait dans le bon sens puisqu'elle se traduisait par une densification du tissu 
résidentiel, elle a néanmoins proposé aux résidants de mettre en place une commission 
architecturale chargée de veiller à la qualité esthétique des nouvelles constructions dans le 
quartier, histoire de rassurer les plus inquiets12. 
 
Si le désir de voir se perpétuer un urbanisme perfectionniste est très fort chez les populations 
aisées, l'importance accordée aux normes d'urbanisme semble partagée par de nombreux 
citadins. Cette réticence à voir baisser les standards de développement représente une sérieuse 
entrave à la mise en œuvre de solutions nouvelles en matière de gestion urbaine. Une étude 
portant sur les aspirations des " consommateurs " windhoekois permet d'affiner notre 
connaissance des attentes citadines [Urban Dynamics, 1998]. Il s'agit en fait d'une enquête 
réalisée par un consultant dans le cadre de réunions publiques tenues avec les résidants13. Un 
des principaux résultats de cette consultation rejoint le constat précédent : une majorité de 
citadins trouvent que les parcelles sont trop petites. Fait significatif, même dans les quartiers 
d'habitats précaires où de nombreux ménages n'ont pas de quoi payer pour accéder à la 
propriété, une nette préférence est affichée pour des parcelles ayant une superficie supérieure 
à la norme minimale. Dans les quartiers intermédiaires et aisés, la principale crainte des 
résidants concerne le doublement des densités résidentielles avec la construction d'une 
deuxième habitation sur une parcelle et la constitution de lotissement en copropriétés. En ce 
qui concerne les normes d'urbanisme, près de 35 % des répondants estiment que la 
municipalité n'est pas assez restrictive contre seulement 7 % qui trouvent qu'elle est trop 
stricte dans l'application des règles. On soulignera que c'est le contrôle des activités 
" informelles " (surtout les shebeens) ainsi que la densification de l'espace (subdivision, 
construction annexe) qui apparaissent comme des points négligés par l'autorité locale. La 
salubrité publique et la pollution sonore sont également des domaines pour lesquels les 
Windhoekois souhaiteraient plus de contrôle. Dans les quartiers d'habitats précaires, certains 
résidants ont même émis le souhait de voir la municipalité mettre en place un zonage 

                                                 
12 anagement Committee Agenda, Sectional Title for two, 17/01/1994.  M13 De manière à prendre en considération les opinions et les attentes différenciées des résidants, la ville a été 
découpée en dix zones géographiques, sur la base de l'homogénéité socio-économique de leurs résidants. Cela 
dit, pour des raisons liées à la présentation des résultats, les dix zones géographiques ont été regroupées en trois 
catégories : les quartiers informels, les quartiers aux revenus faibles et moyens et ceux aux revenus élevés. Si 
près de 800 personnes ont assisté à ces réunions, le rapport ne reflète que les opinions de ceux qui ont bien voulu 
se déplacer et remplir le questionnaire proposé. De ce fait, le consultant suggère que les réponses recueillies 
tendent à être plus " hostiles " vis-à-vis de l'instance municipale que ne le sont celles qu'auraient pu donner le 
" Windhoekois moyen " [Urban Dynamics, 1998 : 9]. 
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réglementaire pour accroître le contrôle de l'utilisation du sol. Enfin, on mentionnera le fait 
qu'à maintes reprises, les résidants interrogés ont souhaité que les plaintes anonymes soient 
traitées avec plus de sérieux par les services municipaux concernés. Si les attentes et les 
critiques soulevées dans le cadre de cette enquête ne sont pas nécessairement représentatives 
de l'ensemble de la population citadine (elles ne reflètent que l'avis de ceux qui ont bien voulu 
se déplacer), elles révèlent un état d'esprit qui transcende les clivages de race ou de classe. Le 
rejet par certains résidants des densités élevées, aussi bien du côté des couches aisées qu'au 
sein de la population défavorisée, peut aussi s'expliquer par l'importance des idéaux teintés de 
grands espaces et les images encore prégnantes du passé dans les mentalités citadines. 
Apparemment, dans la capitale namibienne, la perspective d'avoir plus d'un voisin est encore 
considérée par beaucoup comme une menace14 ! Enfin, si la densité résidentielle constitue un 
des principaux points de crispation, c'est aussi parce qu'elle reflète plus ou moins directement 
le marquage social de l'espace où elle s'applique. La prétendue automaticité du rapport entre 
le social et le spatial a été largement intériorisée par des citadins dont les représentations 
reflètent encore le formatage des politiques d'apartheid. Les visions normatives et 
compartimentées de la société trouvent toujours un écho favorable auprès d'une majorité de la 
population. 
 
En guise de conclusion, on peut souligner, à la suite de J.-L. Piermay [1997 : 74], que l'espace 
constitue bien un moule pour la société. Cela est vrai pour les responsables de la gestion 
urbaine qui éprouvent beaucoup de difficultés à dépasser les cadres de pensée imprimés par 
l'apartheid. Cela est non moins vrai pour une partie de la population citadine qui souhaite 
l'application d'un urbanisme normé et la préservation de l'homogénéité sociale au sein des 
townships. Ainsi, bien des aspects du modèle de la ville d'apartheid restent prégnants dans les 
imaginaires individuels et collectifs de tous ceux qui participent au devenir de la ville post-
apartheid. 
 

B. Un cadre foncier qui fait de la résistance 

 
Au niveau des responsables politiques et des gestionnaires, cette inertie dans les mentalités 
repose en partie sur la permanence d'un cadre réglementaire qui n'a subi que des modifications 
d'ordre " cosmétique " depuis la fin du régime d'apartheid. Si le changement gestionnaire est 
contrecarré par les tenants d'un urbanisme normé et perfectionniste, il apparaît que les 
principales législations identifiées comme points de blocages sont en cours de révision. Deux 
projets de réformes retiennent particulièrement l'attention : le régime foncier d'une part, la 
promotion du sol urbain d'autre part. Au-delà de l'examen du contenu des réformes 
envisagées, ce sont les stratégies de résistance de l'ordre ancien que l'on cherche à mettre en 
évidence, de manière à montrer pourquoi et comment les changements au niveau de la gestion 
foncière ont été entravés.  
 

                                                 
14 Commentaire d'un responsable municipal lors de la présentation du Structure Plan et à la suite de l'inquiétude 
des résidants face au projet d'augmenter les densités résidentielles. City of Windhoek, 1997, Aloe, september 
1997. 
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1. En attendant une révision du régime foncier 

 
Nous avons vu dans le chapitre 2 que la volonté du nouveau pouvoir était d'unifier le système 
foncier à l'échelle du pays de manière à mettre fin aux inégalités héritées de l'apartheid. Si 
l'intention est louable, force est de constater que l'extension du régime en vigueur dans 
l'ancienne zone de police (zone réservée aux Blancs durant l'époque coloniale) à l'ensemble 
du territoire s'avère irréaliste. Certes, le système d'enregistrement des titres est performant et 
la propriété privée perpétuelle (appelée freehold owership) apporte toutes les garanties de 
sécurité nécessaires. Le problème, c'est qu'un tel système ne correspond ni aux attentes ni aux 
besoins d'une majorité de la population et qu'il dépasse les capacités de gestion d'une 
administration compétente mais disposant de moyens limités. Compte tenu de la précision des 
informations requises pour endosser un titre foncier et du coût des opérations d'arpentage et 
d'immatriculation d'une parcelle, le système foncier moderne15 s'avère hors de portée d'une 
grande partie de la population namibienne. Au niveau des anciens homelands, l'ensemble des 
campagnes et l'essentiel des villes sont de fait exclus, compte tenu du statut particulier des 
terres16 et de l'incapacité des populations à payer. La situation n'est guère plus favorable dans 
les villes de la zone commerciale où les quartiers d'habitats précaires également exclus du 
système foncier moderne sont en expansion rapide. Ainsi, dans la capitale namibienne, ce sont 
près de 20 % de la population qui n'ont pas accès à une forme de tenure sécurisée. L'autre 
talon d'Achille du système foncier moderne, c'est la longueur et la complexité des procédures. 
D'une part, les procédures d'enregistrement des titres mettent en scène divers professionnels 
(géomètres, conveyancers, juristes) peu nombreux dans le pays. D'autre part, le système 
foncier est étroitement articulé aux procédures de promotion foncière, particulièrement celles 
qui réglementent la proclamation des townships. Dans la mesure où une partie de la 
production du sol urbain s'effectue en-dehors du cadre institutionnel, le régime en question est 
inadapté. Pour résumer la situation, reprenons le constat dressé par le ministère en charge des 
questions foncières : compte tenu des capacités de gestion intrinsèques à l'administration en 
place et si la propriété privée perpétuelle devait rester la seule forme de tenure offerte aux 
Namibiens, il faudrait plus de 25 ans pour combler les besoins [Christensen, non daté]. 
 
Face aux contraintes qui émanent de la prise en compte des réalités sociales et gestionnaires, 
la nécessité d'une réforme est apparue très tôt. Dès 1991, lors de la Conférence nationale sur 
la réforme foncière et la question des terres (National Conference on Land Reform and the 
Land Question), la question d'une révision du système foncier a été soulevée. Mais il est vrai 
que cette dernière portait essentiellement sur les terres rurales (du fait de l'accaparement des 
terres par les Blancs), ce qui ne mettait pas en cause la réglementation foncière dans ses 
fondements [Office of the Prime Minister, 1991]. Dans la National Housing Policy (NHP) 
adoptée la même année, le gouvernement a toutefois donné la priorité à l'accès à la propriété 
privée tout en soulignant la nécessité d'une réforme des procédures foncières, de manière à les 
simplifier et les rendre moins onéreuses (cf. chapitre 2, § II.B.). C'est en 1994 que le Ministère 
des terres, de la relocalisation et de la réhabilitation (Ministry of Lands, Resettlement and 
                                                 
15 Par moderne, il faut entendre en vigueur dans les anciens territoires des Blancs. 
16 Dans les campagnes, il s'agit de terres communautaires non cadastrées aux mains de pouvoirs coutumiers. 
Dans les centres urbains, la plus part des parcelles ne sont pas encore enregistrées au cadastre et restent régies 
par un bail emphytéotique (permission to occupy : PTO), quand elles ne relèvent pas de la sphère foncière 
informelle. Voir la thèse d'O. Graefe [1999] pour une analyse de la situation foncière dans les villes des anciens 
homelands. 
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Rehabilitation : MLRR) a adopté une politique foncière nationale (National Land Policy) qui 
annonce la mise en place d'un système foncier unitaire, garantissant les mêmes droits, les 
mêmes opportunités et la même sécurité à tous les citoyens à travers différents types de tenure 
foncière et de mode de gestion [MLRR, 1998 : 1]. Cette logique de la différence dans l'unité 
préfigure en fait de la mise en place d'un système foncier unique proposant différents types de 
tenure sûres. À la suite des expérimentations menées sur le terrain et des consultations avec 
les différentes parties prenantes, un système foncier évolutif (Flexible Land Tenure System) 
basé sur un système d'enregistrement interchangeable a été élaboré. Trois niveaux de tenure 
foncière ont été retenus. La forme de tenure la plus aboutie est celle déjà en vigueur dans les 
espaces naguère réservés aux Blancs ; il s'agit du freehold title. La forme de tenure initiale, 
appelée starter title, n'accorde que la sécurité de la tenure, c'est-à-dire l'assurance d'une 
indemnisation en cas de délocalisation. Elle est la plus simple à mettre en œuvre et la plus 
abordable pour les populations pauvres. Entre les deux, le système foncier propose une forme 
de tenure proche de celle qu'octroie le freehold, tout en restant plus simple et moins chère 
(landhold title).  Dans la mesure où le système est évolutif, il est prévu que les ayants droit 
puissent progressivement passer du starter title au landhold title, puis au freehold title. Cette 
dernière évolution apparaît toutefois facultative, le landhold title pouvant satisfaire les besoins 
et les exigences dans une grande majorité de cas. Revenons sur les trois types de tenure pour 
en dégager les principales caractéristiques ainsi que les différences (Tableau III.6). 
 
 

Tableau III.6 - Les différents niveaux de tenure du système foncier évolutif 

 
 Niveau 1 :  

Starter Title 
Niveau 2 :  

Landhold Title 
Niveau 3 :  

Freehold Title 
Type de tenure Tenure individuelle 

dérivée d'une propriété 
collective 

Tenure individuelle 
perpétuelle dérivée 
d'une propriété 
collective 

Propriété individuelle 
perpétuelle 

Etendue des droits Portion indivise d'un 
bloc 

Parcelle délimitée au 
sein d'un bloc 

Parcelle individuelle 

Nature des droits Résidence, vente, don, 
héritage 
Pas de structures 
permanentes 

Résidence, vente, don, 
héritage, hypothèque 

Résidence, vente, don, 
héritage, hypothèque, 
enregistrement de 
servitudes 

Enregistrement des 
droits 

Au niveau du bloc de 
parcelles  
Règles collectives 

Au niveau du bloc de 
parcelles. 

Au niveau de la 
parcelle individuelle 

Lieu d'enregistrement 
 

Bureau foncier local Bureau foncier local Bureau foncier central 
de Windhoek 

Cartographie 
cadastrale 

Carte communautaire Carte cadastrale 
préparée par un land 
measurer 

Carte cadastrale 
préparée par un land 
surveyor (géomètre) 

Planification 
 

Autorité locale Autorité locale et 
services ministériels 

Autorité locale et 
services ministériels 

Sources : Ministry of Land, Resettlement and Rehabilitation, non daté. 
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Le starter title est une forme de tenure reconnaissant des droits individuels sur un terrain non 
subdivisé (un bloc de parcelles). Ce bloc peut être la propriété d'une autorité locale, d'un 
promoteur privé ou d'une organisation communautaire ; dans tous les cas, il est enregistré 
comme propriété privée au Bureau des titres fonciers (Deeds Office) de Windhoek. 
Parallèlement à la tenure en freehold du bloc, chaque détenteur d'un starter title occupe une 
portion de terrain non délimitée de manière formelle et bénéficie des droits de résidence, de 
vente, de don et d'héritage. Compte tenu de l'indivision du bloc, la cohésion du groupe de 
population qui y réside est importante. Elle s'avère même primordiale dans la mesure où le 
passage à une forme de tenure de niveau supérieure requiert l'assentiment de tous les résidants 
du bloc. En ce qui concerne les titres individuels, ils sont enregistrés auprès de bureaux 
fonciers locaux spécialement créés dans le cadre de la réforme. La similarité entre cette 
première forme de tenure et les solutions expérimentées par la municipalité de Windhoek 
(copropriété des résidants d'un bloc de parcelles indivis) illustre la proximité qui peut exister 
entre une réforme institutionnelle et un bricolage gestionnaire. Le second type de tenure 
foncière (landhold title) recouvre les droits essentiels de la propriété privée en laissant de côté 
certains aspects considérés comme les plus contraignants. Contrairement au starter title, 
l'occupation perpétuelle est garantie et l'ayant droit peut pratiquer l'hypothèque. Cette 
différence est de première importance puisqu'elle ouvre le droit au crédit. Si les limites des 
parcelles individuelles sont reportées sur une carte cadastrale dressée par un land mesurer 
(sorte d'arpenteur spécialement formé), les titres restent enregistrés au niveau des bureaux 
fonciers locaux. Enfin, il y a le freehold title. Les différences entre ce type de tenure et le 
landhold title sont de deux types. D'une part le freehold title autorise le propriétaire à 
enregistrer des servitudes. D'autre part, les procédures d'enregistrement du titre foncier sont 
différentes puisque dans le système orthodoxe, c'est un géomètre (land surveyor) qui se 
charge de l'arpentage (non pas un land measurer) et c'est un rédacteur d'actes translatifs de 
propriété (conveyancer) ainsi qu'un juriste (lawer) qui établissent le titre foncier. Au final, 
soulignons que le véritable enjeu de cette réforme du système foncier namibien se situe au 
niveau du landhold title. C'est le mode de tenure qui se rapproche du freehold title tout en 
étant plus simple à gérer et moins coûteux. Comme le souligne J.-L. Piermay, [1997 : 37], ce 
mode de tenure recouvre l'essentiel des avantages, sans la complexité. À terme, c'est ce type 
de tenure qui devrait accommoder le plus grand nombre de Namibiens.   
 
Si le nouveau système a été expérimenté avec succès, si le texte de loi a été rédigé et le 
projet17 accepté par le cabinet présidentiel, l'adoption définitive de la loi permettant sa mise en 
œuvre n'a pas eu lieu. C'est qu'en dépit d'une indéniable volonté politique, un certain nombre 
d'obstacles se sont dressés à l'encontre de la réforme du système foncier. En premier lieu, il y 
a les capacités de gestion intrinsèques au MLRR, ministère en charge du projet. Selon le 
consultant danois18 impliqué dans l'élaboration du système foncier évolutif, une partie du 
retard accumulé depuis le lancement de la réforme en 1994 est imputable au peu 
d'empressement de certains responsables politiques et gestionnaires, aux tracasseries 
administratives et au manque de personnel et d'équipement. Le MLRR seul ne semble pas 
disposer des capacités de gestion suffisantes pour mener à bien un projet de grande ampleur et 
de première importance, tant au niveau de ses implications sociales, économiques que 

                                                 
17 Recognition of Starter Title Tenure Rights and Landhold Title Tenure Rights Act, 1999. 
18 Entretien avec S. F. Christensen, Géomètre danois en charge de la gestion du projet auprès du ministère des 
terres, 13/03/2001. 

454  



Chapitre 9 – Les limites du changement gestionnaire 

politiques. D'ailleurs, aux dires du consultant, il semble que le ministre lui-même n'ait pas 
encore réellement saisi l'ampleur de la tâche à accomplir. À cela, se rajoutent des difficultés 
liées à la complexité d'une réforme du système foncier. En fait, le fonctionnement du nouveau 
système ainsi que ses implications gestionnaires n'ont pas toujours été bien intégrés par les 
personnes et les institutions en charge de sa mise en œuvre. Par exemple, lorsque 
l'expérimentation des nouveaux titres fonciers a été lancée à Oshakati, ville choisie comme 
site pilote, le ministère a dépêché du personnel spécialisé dans l'enregistrement des titres 
fonciers alors que les terrains n'avaient pas encore été arpentés et que c'était avant tout des 
géomètres qu'il aurait été urgent de mobiliser. 
 
À ces difficultés qui découlent de la complexité du projet et des lacunes organisationnelles du 
maître d'œuvre, se surimpose la résistance de certains acteurs impliqués dans la gestion 
foncière. La plus grande résistance est venue des corporations professionnelles garantes du 
système perfectionniste hérité. Que ce soient les géomètres (land surveyors), les rédacteurs 
d'actes translatifs de propriété (conveyancers) ou les juristes (lawers), tous ces professionnels 
se sont généralement opposés à la mise en œuvre du nouveau système. Selon eux, les 
nouvelles formes de tenure proposées n'offrent pas les mêmes garanties ni le même niveau de 
sécurité que le freehold. Mais derrière cet argument technico-juridique se cache la crainte des 
corporations d'être marginalisées au sein du nouveau dispositif où l'enregistrement des deux 
premiers types de titres se fera sans elles. Outre une perte d'influence et de prestige, ces 
professionnels redoutent également une perte de revenu. À côté de cette résistance qui émane 
du cœur du système en place, il y a également des réticences du côté des planificateurs du 
MRLGH. Si ces derniers voient d'un mauvais œil l'adoption d'un nouveau système foncier, 
c'est que la réforme prévoit l'attribution de nouvelles compétences en matière de gestion 
foncière aux autorités locales (starter title). En proposant une procédure d'accès au sol urbain 
alternative à celle passant par l'établissement d'un township, le système foncier évolutif remet 
en cause la mainmise des planificateurs sur la production institutionnelle de la ville. Bien que 
les législations foncières et urbanistiques soient étroitement liées, il est significatif d'observer 
que dans le cadre de la révision des procédures de planification, le MRLGH (mais ce sont les 
planificateurs qui mènent les débats) n'ait pas fait référence au système foncier évolutif en 
cours d'élaboration au Ministère des terres (MLRR). Enfin, last but not least, il faut 
mentionner la position frileuse des institutions financières vis-à-vis des nouvelles formes de 
tenure proposées, tant les banques commerciales que la SWABOU, principale société de 
promotion et de financement immobilier namibienne. Si à l'issue de négociations avec le 
gouvernement, toutes n'ont pas (encore) approuvé le nouveau système, une majorité d'entre-
elles ont toutefois donné leur accord de principe pour l'octroi de prêts immobiliers aux 
détenteurs d'un landhold title19. 
 

2. Le long chemin vers une nouvelle législation urbanistique 

 
Parallèlement à la réforme du système foncier, une révision des lois d'urbanisme et de 
planification a été entreprise. À l'instar de la législation foncière, il s'agit de lois héritées de la 
période d'apartheid et qui sont restées en vigueur malgré le changement de régime politique 
                                                 
19 Entretien avec L. Mvula, Responsable du projet Flexible Land Tenure System, Bureau d'enregistrement des 
titres fonciers, Windhoek, 09/03/2001. 
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et, surtout, en dépit de leur profonde désarticulation vis-à-vis des attentes citadines et des 
exigences des autorités locales. Cette résistance de la part d'un cadre réglementaire tout droit 
sorti de la panoplie de l'urbanisme d'apartheid est le fait de stratégies d'acteurs solidement 
ancrées au cœur du dispositif hérité. Voyons comment la réforme a suivi son cours pour, 
jusqu'à présent, ne pas aboutir ! 
 
C'est au lendemain de la proclamation de l'indépendance, en 1991, que le Comité consultatif 
du logement (Housing Advisory Board) chargé de préparer la politique nationale sur cette 
question (NHP) a recommandé la révision des lois de planification et d'urbanisme. Les 
critiques émises à cette époque mettaient l'accent sur la longueur des procédures, l'absence de 
participation publique, la répétition d'une même opération par des instances différentes, le 
manque de souplesse de manière à faire face au changement et à la complexité des situations 
émergentes, etc. Cette remise en cause a conduit en 1992 le gouvernement central à constituer 
un groupe de travail chargé de faire des recommandations en vue de l'adoption d'une nouvelle 
loi. Placé sous la houlette de la Commission nationale de la planification (NPC), ce groupe a 
été rapidement récupéré par le MRLGH. Un an plus tard, un document provisoire constituant 
une esquisse de la future loi (Planning Act) était remis au ministre du MRLGH pour avis et 
discussion20. Depuis lors, la situation ne semble guère avoir évolué. Si durant les premières 
années de l'ère post-apartheid, le volontarisme politique affiché par le gouvernement a 
constitué un contexte favorable pour entreprendre une réforme législative (ce qui explique la 
rapidité avec laquelle le texte de la nouvelle loi a été rédigé), comment expliquer que le 
processus de révision se soit enlisé ? En fait, la formulation de nouvelles règles remet 
immanquablement en cause certaines prérogatives et relations de pouvoirs ; les raisons de 
l'enlisement sont donc à chercher du côté des principaux acteurs impliqués dans le devenir de 
la nouvelle législation. D'une part, le MRLGH est directement concerné car c'est lui qui 
concentre l'essentiel des prérogatives attribuées par les deux lois mises sur la sellette. Cela dit, 
il convient de bien distinguer le pouvoir politique du ministère incarné par le ministre et 
l'appareil technique aux mains des planificateurs (cf. Chapitre 4). D'autre part, il y a la 
municipalité de Windhoek, en tant que principale autorité locale du pays, et dont les moyens 
financiers et les compétences gestionnaires sont largement supérieurs à ceux dont peut se 
prévaloir son ministère de tutelle. Maintenant que les protagonistes sont identifiés, voyons 
quels sont leurs positions et leurs intérêts. 
 
On ne sera pas étonné d'apprendre que c'est la municipalité de Windhoek qui apparaît comme 
l'acteur le plus actif dans les discussions visant à élaborer une nouvelle loi : c'est elle qui a le 
plus à gagner d'un assouplissement des règles urbanistiques et d'une redistribution des 
pouvoirs. Ainsi l'instance municipale promeut-elle l'idée d'une délégation de compétences du 
ministère en direction des autorités locales, notamment en ce qui concerne l'approbation des 
plans d'urbanisme (TPS) et leur révision. Cette revendication en vue d'une plus grande 
autonomie vise également les procédures de promotion foncière. Concrètement, la 
municipalité propose la suppression de la procédure de proclamation des townships et une 
uniformisation des règles encadrant les opérations de subdivision du sol et d'enregistrement 
des titres fonciers. Enfin, elle promeut l'idée d'une simplification des modalités de 
consultation des citadins lors des opérations d'aménagement urbain. Signe que l'institution 
locale participe activement au débat, elle s'est engagée dans un projet de coopération 
                                                 
20 Proposed New Consolidated Town and regional Planning Act, Version provisoire soumise le 16 août 1993. 
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décentralisée avec la ville de Kitchener au Canada. L'objectif est de profiter de l'expérience 
d'autres autorités locales dans l'élaboration d'une nouvelle législation.  
 
Du côté du MRLGH, les responsables politiques apparaissent quelque peu en retrait et ce sont 
surtout les planificateurs du NAMPAB qui semblent monopoliser les débats. La prudence 
reste toutefois de mise, car discrétion ne signifie pas pour autant désintérêt, et peut-être le 
gouvernement exerce-t-il son influence de manière indirecte. Selon les orientations données 
par le ministre du MRLGH en ce qui concerne les contours de la future loi21, la réforme 
législative doit promouvoir la participation des communautés dans les procédures de 
planification, intégrer les anciennes zones communales héritées de l'apartheid et simplifier les 
règles en vigueur. Au plan institutionnel, l'objectif est de combiner les deux lois existantes en 
une seule, d'inclure les Autorités régionales dans la nouvelle législation et enfin, d'abolir le 
Township Board dont l'existence apparaît superflue, de manière à raccourcir les procédures. Il 
va sans dire que pour les planificateurs du MRLGH, ces dispositions (singulièrement la 
dernière) représentent une véritable menace, dans la mesure où elles remettent en cause leur 
position privilégiée au sein du dispositif institutionnel en place. Cet enjeu particulièrement 
fort explique leur résistance vis-à-vis de tout changement d'envergure et leur opposition face à 
l'idée de ne conserver qu'un seul comité consultatif en lieu et place des deux existants22. Dans 
la mesure où les planificateurs font partie intégrante du ministère en charge de la réforme, leur 
opposition à la nouvelle loi n'a toutefois pas été frontale ; elle s'est plutôt exprimée à travers la 
dénonciation des risques encourus par une large délégation de pouvoirs aux autorités locales. 
En conférant de nouvelles compétences en matière de planification aux institutions locales, les 
planificateurs du MRLGH craignent que soient favorisés les intérêts d'un groupe particulier au 
détriment de l'intérêt général. Cantonné à un niveau théorique, l'argumentaire des 
planificateurs vise clairement à légitimer un contrôle centralisé de la planification.  
 
Après une longue période de blocage, il semble finalement qu'un consensus ait fini par 
émerger. Interrogé sur le contenu de la future loi de planification (Planning Act), voici ce 
qu'en pense le chef de la planification urbaine et régionale du MRLGH23. Pour lui, dans le 
cadre de la nouvelle loi qui devrait entrer en vigueur d'ici 2003/2004, les municipalités 
pourront amender leur Plan d'urbanisme sans en référer au gouvernement central. Le 
ministère compte ainsi déléguer la responsabilité de la planification urbaine aux autorités 
locales (apparemment cette responsabilité ne concernera que les municipalités de rang 1) dans 
le cadre d'une relance du processus de décentralisation. Les municipalités devront toutefois 
avoir au sein de leur structure des aménageurs qualifiés reconnus par le NITRP (corporation 
des planificateurs). Elles devront établir un Structure Plan qui définira dans les grandes lignes 
la planification d'ensemble de la ville pour une période de 10 ans. Le Structure Plan 
deviendra ainsi un document statutaire approuvé par le ministère. Une fois le Structure Plan 
adopté, la municipalité sera responsable des subdivisions de parcelle et des changements de 
zonage sans avoir à demander l'approbation du MRLGH, mais à condition qu'elle respecte la 
planification prévue et que sa décision n'aille pas l'encontre des intérêts des résidants. Dans la 
nouvelle législation, non seulement la participation des citadins sera requise dès le début du 
processus de planification, mais les résidants mécontents des décisions municipales auront la 
                                                 
21 Wokshop on Planning Legislation, Proceedings, Co-sponsored by MRLGH, NITRP and City of Windhoek, 
Windhoek, 4-5 march 1996. 
22 Management Committee Agenda, New Town and Regional Planning Act, 16/01/1995. 
23 Entretien avec L. Beukes, Chief Town and Regional Planner, MRLGH, 22/03/2001. 
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possibilité de faire appel auprès d'un organisme ad hoc dépendant du MRLGH. Si cette 
esquisse de la future loi autorise à penser que la gestion foncière sera éventuellement moins 
rigide que par le passé, le contrôle de la part des planificateurs n'aura pas disparu pour autant. 
 
En guise de conclusion, on peut souligner que parallèlement au changement gestionnaire mis 
en œuvre à la municipalité pour tenter d'adapter l'offre foncière aux attentes et aux besoins des 
populations, une réforme du cadre foncier et urbanistique a été initiée. Si les deux processus 
procèdent de logiques distinctes et ont évolué selon des temporalités radicalement différentes, 
les interactions entre les deux ont été nombreuses. Dans ses bricolages de solutions 
innovantes, la municipalité a tenu compte de la lente maturation des réformes institutionnelles 
en cours. Et à l'inverse, certaines des dispositions retenues dans le cadre de la révision des lois 
d'urbanisme ont été initiées par l'autorité locale à la suite des expériences qu'elle a pu mener. 
Si jusqu'à présent l'analyse des limites du changement gestionnaire reposait sur la prise en 
compte de contraintes héritées, certains enjeux propres à la période post-apartheid ont 
également eu leur rôle à jouer. 
 

II. Un compromis qui réduit la marge de manœuvre 

 
Le changement gestionnaire s'opère dans un contexte de rétrécissement des marges de 
manœuvre financières de l'institution municipale. La rationalisation de la gestion urbaine 
passe par une politique de rigueur basée sur les principes qui fondent la " bonne gestion " : le 
recouvrement des coûts à travers leur prise en charge par l'utilisateur qui est aussi le payeur. 
Or, dans le cadre d'une gestion d'inspiration libérale formatée pour les ménages solvables, les 
gestionnaires ne peuvent pas ignorer le fait qu'une partie non négligeable des citadins sont 
dans l'incapacité de payer pour accéder au sol, et plus largement au logement et aux services 
urbains. Face à une contrainte qui découle de la nécessaire prise en compte des réalités 
sociales, un certain nombre de mécanismes redistributifs ont été mis en place. Si ces 
mécanismes s'avèrent indispensables pour espérer atténuer les inégalités sociales et spatiales, 
leur ampleur semble limitée. C'est que la municipalité doit veiller au respect du compromis 
politique scellé lors de l'accession à l'indépendance du pays et qui se traduit par une absence 
de redistribution massive des richesses en direction des populations défavorisées. Prise entre 
deux contraintes fortes, la marge de manœuvre des responsables locaux apparaît restreinte. 
Interrogé sur ce point, l'ancien maire de Windhoek24 est catégorique : la municipalité est 
arrivée au stade où elle ne peut plus accroître la pression fiscale car le niveau d'imposition est 
déjà très élevé ; elle doit également se montrer très prudente dans l'augmentation des tarifs des 
services urbains car les couches aisées de la population refusent de payer davantage. Si la 
municipalité ne peut plus augmenter ses prélèvements sans susciter la contestation des 
usagers-contribuables, et si elle n'a plus les moyens de répondre aux défis que lui pose 
l'urbanisation post-apartheid, n'a-t-on pas atteint, au bout d'une décennie de gestion post-
apartheid, les limites du compromis scellé à l'indépendance ? La question visant à savoir si la 
municipalité peut encore accentuer ses prélèvements ne peut se contenter d'une réponse 
simple. Il n'y a pas de seuil fixe et prédéterminé au-delà duquel une augmentation des tarifs et 

                                                 
24 Entretien avec B. von Finckenstein, Conseiller municipal, Municipalité de Windhoek, 16/03/2001. 
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des taxes ne serait plus acceptée. Le niveau des redevances et des impôts dépend avant tout 
des relations qui se nouent entre le pouvoir et ses mandants. Si ces relations résultent d'un 
rapport de force politique et s'inscrivent dans le cadre du compromis précédemment évoqué, 
les choix politiques et fiscaux ne sont pas figés ; autrement dit les marges de manœuvre sont 
plus ou moins importantes. C'est la pertinence des choix effectués, la capacité des 
responsables politiques et des gestionnaires à expliquer aux citadins le sens de leurs décisions 
qui conditionnent en grande partie l'acceptation des politiques urbaines par la population. 
 
Dans l'analyse de la marge de manœuvre existante, il convient de bien faire la part des choses 
entre les augmentations de prélèvements avérées et la manière dont elles sont ressenties par 
les citadins. De ces deux réalités qui se superposent plus ou moins, l'une est factuelle et 
objective, l'autre perçue voire fantasmée. Dans un premier temps, nous allons nous intéresser 
aux augmentations avérées des taxes et des impôts fonciers, afin de voir quelle est l'ampleur 
des charges qui pèsent sur les différentes catégories de citadins. Au-delà de la description 
statistique, ce sont les choix politiques qui sous-tendent les décisions ainsi que les 
explications apportées qui nous importent. Dans un second temps, ce sont les représentations 
citadines qui seront abordées, de manière à voir comment les résidants perçoivent et jugent 
l'action de la municipalité dans ce domaine. Il s'agit également de voir si les différentes 
catégories de résidants sont prêtes à accepter ou non de nouvelles augmentations des impôts et 
des redevances. Dans un troisième temps, ce sont les relations entre la municipalité et ses 
mandants qui seront examinées, particulièrement en ce qui concerne la confiance des citadins 
dans leurs représentants. Cette question sera abordée à travers l'étude du phénomène du non-
paiement, révélateur s'il en est de la qualité des articulations entre le " haut " et le " bas " de la 
société urbaine windhoekoise. 
 

A. L'évolution des prélèvements sur les citadins usagers et contribuables 

 
Si depuis la proclamation de l'indépendance, les tarifs des services urbains et les taux 
d'imposition de la taxe sur la propriété sont les mêmes dans les différents townships de la 
ville, le niveau de vie très inégal des résidants (donc le niveau de consommation des services) 
et la valeur du patrimoine immobilier (donc le montant des impôts sur la propriété) induisent 
une forte différenciation des prélèvements. Au-delà de ces disparités spatiales, la question est 
de savoir quel a été l'impact des hausses des tarifs et des taxes pratiquées par la municipalité 
pour les différentes catégories de la population durant la période post-apartheid. 
 

1. Un premier bilan : la facture mensuelle par ménage 

 
L'analyse diachronique des prélèvements municipaux est tributaire des données disponibles. 
De manière à mettre en évidence l'évolution des tarifs et des taxes, cette étude se base sur une 
comparaison des factures multiservices adressées aux ménages windhoekois tous les mois. 
Tirées des bulletins d'information municipaux (Aloe), ces données permettent de comparer 
l'augmentation des charges en fonction de la catégorie socio-économique des ménages. 
Encore faut-il préciser que seuls deux types de ménages sont représentés : un ménage aux 

459  



Partie III – Les modalités du changement gestionnaire 

revenus moyens dont le township de résidence est Pioniers Park et un ménage aux revenus 
faibles habitant Katutura. Par ailleurs, seules deux séries de données correspondant aux 
factures pour les années 1997 et 2000 ont pu être mobilisées, ce qui réduit d'autant le champ 
de l'analyse. Compte tenu de ces limites, ce sont donc avant tout les grandes tendances dans 
l'évolution des charges supportées par les ménages qui seront appréhendées. 
 
Le premier constat qui s'impose à la lecture des chiffres (Tableau III.7) est le niveau élevé 
des prélèvements mensuels effectués par la municipalité, cela compte tenu des revenus 
moyens des populations considérées (cf. Chapitre 3). En ce qui concerne la répartition des 
charges, les redevances pour les services urbains représentent la plus grande part de la facture 
mensuelle des ménages. Ce sont particulièrement l'eau et l'électricité qui constituent les postes 
de dépenses les plus importants. Globalement, le facteur de variation entre la facture du 
ménage à bas revenus et celle dont doit s'acquitter le ménages disposant de revenus moyens 
est de 2,8. Dans le détail, la comparaison entre les deux prélèvements laisse entrevoir une 
différence significative dans le poids du paiement des services par rapport aux impôts sur la 
propriété : de 70 % pour le ménage aux revenus moyens, la part des redevances pour les 
services urbains dans le montant total à payer atteint 86 % pour le ménage à bas revenus. 
Cette différence s'explique essentiellement du fait de la présence de paiements forfaitaires 
dans la tarification des services urbains alors que l'impôt sur la propriété est fonction de la 
valeur du patrimoine immobilier. Enfin, lorsqu'on compare les factures acquittées en 1997 et 
en 2000, on observe que l'augmentation des redevances pour les services urbains a été 
légèrement plus forte pour le ménage à bas revenus. Cela dit, la différence n'est pas très 
importante et, surtout, la période couverte par les données est trop courte pour permettre de 
tirer des conclusions définitives quant à l'évolution de la politique tarifaire de la municipalité. 
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Tableau III.7 – Evolution des paiements moyens par type de ménage 

 
Facture mensuelle moyenne (en N$) 1997 2000 Variation en %
 
Ménage aux revenus moyens

   

Abonnement électricité (35 A) 91 118 30,1 
Consommation électrique (800 kW/h) 104 135 30,1 
Abonnement eau (connexion 20 mm) 21 32 49,6 
Consommation eau (40 kl/mois) 124 152 22,7 
Ramassage des ordures (1 poubelle) 35 48 36,6 
Egouts pour une parcelle >900 m2 33 47 41,8 
Sous-total services 408 532 30,4 
    
Taxes sur la propriété  
(sol=70 000 N$ ; mise en valeur=250 000 N$) 

172 223 29,7 

    
Total 580 755 30,2 
 
Ménage à bas revenus

   

Abonnement électricité (15 A) 32 42 30,1 
Consommation électrique (400 kW/h) 52 68 30,1 
Abonnement eau (connexion 10 mm) 10 15 38,3 
Consommation eau (12 kl/mois) 17 25 50,2 
Ramassage des ordures (1 poubelle) 35 48 36,6 
Egouts pour une parcelle entre 200 et 400 m2 23 33 42,6 
Sous-total services 167 230 35,6 
    
Taxes sur la propriété  
(sol=10 000 N$ ; mise en valeur=50 000 N$) 

29 38 30,1 

    
Total 199 268 34,8 
Sources : Municipality of Windhoek, Aloe n° 6.9, july 1997 ; Aloe n° 8.9 august 1999. Taux d'inflation entre 
1997 et 2000 : 25,5 %. Les montants ont été arrondis. 
 
 
 
Parce qu'ils représentent les deux principaux postes de dépenses des ménages (en-dehors des 
impôts sur la propriété), examinons l'attitude de la municipalité vis-à-vis de la 
commercialisation de l'eau et de l'électricité. Pour ce qui est de la distribution de l'eau potable, 
la municipalité pratique la politique du prix coûtant. Si elle produit environ 16 % de l'eau 
consommée25 grâce à des forages (8 %) et au recyclage des eaux usées (8 %), le reste est 
acheté en gros à l'entreprise paraétatique NamWater (Namibia Water Corporation Ltd). Du 
coup, les tarifs pratiqués par la ville sont fortement dépendants de ceux imposés par 
l'entreprise d'approvisionnement en gros. En se référant aux travaux de S. Jaglin [2001], on 
peut souligner que dans le cadre de la réforme des conditions de commercialisation de l'eau 
menée par le gouvernement namibien, NamWater doit faire face à une double contrainte : 
d'un côté, l'entreprise paraétatique subit la réduction des subventions de l'État et de l'autre, elle 
doit adopter le principe de recouvrement de ses coûts d'exploitation et d'équipement. Cette 
mutation, amorcée en 1996, s'est traduite depuis par des augmentations annuelles du prix de 
gros de l'ordre de 20 %, soit environ le double du taux d'inflation. Fortement contrainte par cet 

                                                 
25 Donnée pour l'année 1998/99. Municipality of Windhoek, 1999, Financial Statements. 
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ajustement tarifaire abrupt, la municipalité se retrouve dans une position délicate vis-à-vis de 
ses clients qui sont aussi ses mandants. Enfin, on peut souligner que de manière à inciter les 
résidants à consommer moins d'eau, la municipalité a mis en place une grille de tarification 
croissante en fonction de la consommation mensuelle des ménages26. Si cette politique 
tarifaire s'inscrit dans la lutte contre le gaspillage d'une ressource précieuse car présente en 
quantité limitée, il est clair qu'elle exerce une forte pression financière sur les populations 
aisées traditionnellement grandes consommatrices d'eau (notamment du fait de la possession 
de piscines privées). 
 
En ce qui concerne la commercialisation de l'électricité, la politique municipale est différente 
puisque la revente de l'énergie produite par NamPower (Namibia Power Corporation Ltd), 
l'entreprise parapublique de production d'électricité, donne lieu à des bénéfices qui servent à 
alimenter le budget de fonctionnement de l'autorité locale. Depuis 1997, les profits dégagés 
sont nettement insuffisants pour contrebalancer les pertes enregistrées dans la 
commercialisation des services non-rémunérateurs (Chapitre 5, § II.B.). Mais en dépit d'une 
balance commerciale des services marchands déficitaire, la municipalité se contente de suivre 
le taux d'inflation dans ses augmentations du prix de l'électricité (environ 10 % par an). Il faut 
dire que le tarif est déjà particulièrement élevé. Et comme il n'est pas progressif (l'électricité 
n'est pas une ressource rare), les petits consommateurs ne sont pas favorisés. Selon S. Jaglin 
[1998 a : 22], les bénéfices réalisés sur les tarifs de l'électricité permettent à la municipalité de 
maintenir une très faible pression fiscale sur les propriétaires blancs et, plus généralement, les 
couches aisées de la population. Compte tenu de l'importance des impôts fonciers et 
immobiliers, à la fois pour l'autorité locale (principale source de financement) et pour les 
citadins propriétaires (principal impôt), leur analyse revêt un intérêt particulier. 
 

2. Impôts sur la propriété : une pression fiscale forte mais inégale 

 
Quelle a été l'évolution de la fiscalité foncière et immobilière au cours de la décennie qui a 
suivi l'accession à l'indépendance ? A-t-on assisté à une forte hausse des prélèvements ? Pour 
quelles catégories de citadins la hausse a-t-elle été la plus importante ? Les populations aisées 
sont-elles encore avantagées par une fiscalité clémente comme du temps de l'apartheid ? Au-
delà des questions relatives à la pression fiscale exercée par les impôts fonciers sur les 
ménages de la capitale, il s'agit de voir si l'autorité locale peut encore se dégager des marges 
de manœuvre ou si elle a finalement atteint les limites imparties par le compromis politique 
de l'indépendance.  
 
L'analyse de l'imposition foncière passe par la prise en compte des deux composantes de 
l'impôt : les bases foncières et immobilières d'un côté, les taux d'imposition de l'autre. En ce 
qui concerne les bases fiscales, seule celle de 1996 a pu être mobilisée pour une analyse au 
niveau de la propriété. La mesure de l'évolution des bases depuis l'accession à l'indépendance 
ne peut donc être effectuée qu'à un niveau global (ensemble des propriétés de 
l'agglomération). Avant de s'intéresser à la tendance générale, il convient de préciser les 
différents mouvements qui affectent l'évolution des bases. Premièrement, l'assiette territoriale 
                                                 
26 En 1997, le prix du kilo litre variait de 2,20 à 6,50 N$ en fonction de la consommation mensuelle des 
ménages. 
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de l'impôt a été modifiée à la suite de l'intégration pleine et entière de Katutura au sein du 
giron politique et gestionnaire de la municipalité27. Avant 1992, les résidants de Katutura 
n'étaient pas soumis à l'impôt sur la propriété, la majorité des maisons appartenant à l'autorité 
locale. Deuxièmement, les bases fiscales sont soumises à des évolutions qui, contrairement à 
la précédente, interviennent de manière régulière dans le temps. Elles sont au nombre de deux. 
La première est liée aux effets de la croissance urbaine. Avec l'expansion de l'espace urbain 
(bâti ou non), le nombre des propriétés susceptibles d'être soumises à l'impôt augmente, de 
même que la valeur globale des assiettes. Pour le foncier, c'est la vente de terrains par la 
municipalité qui alourdit la base. Par exemple, en 1994/1995, les ventes foncières municipales 
ont été élevées et l'assiette foncière a connu une progression de 16 % de sa valeur. En 
revanche, en 1998/1999, les ventes ont été faibles et la base foncière n'a augmenté que de 
1 %. Pour l'immobilier, les changements viennent de l'intégration des nouvelles constructions 
(accessoirement des opérations de transformation du bâti). Compte tenu des temporalités de la 
gestion budgétaire, cette évolution est annuelle. Le deuxième type d'évolution régulière dans 
le temps est lié à la révision des bases. Dans ce cas, la période est plus longue puisque cette 
opération intervient tous les 5 ans. Enfin, il faut également mentionner les évolutions qui sont 
liées à la variation annuelle des exemptions ainsi qu'au changement des règles du jeu en la 
matière. En ce qui concerne le jeu sur l'exemption fiscale, les marges de manœuvre sont 
relativement limitées, l'exercice de ce droit par le Conseil municipal faisant l'objet d'un 
encadrement serré de la part du ministère. Pour ce qui est du changement des règles, il est 
intervenu en 1998, avec la suppression des abattements fiscaux de 20 % pour les biens 
immobiliers appartenant au gouvernement et de 75 % pour les propriétés agricoles. 
L'incidence de cette modification est mineure en ce qui concerne l'analyse globale des bases 
puisque les catégories précédemment mentionnées ne représentaient guère plus de 6 % de la 
valeur de l'ensemble des biens fonciers et immobiliers. 
 
La figure III.5 illustre l'évolution des bases foncières et immobilières au cours des années 90. 
Laissons de côté l'accroissement des bases lié à la croissance urbaine ; cette tendance n'est pas 
le reflet de choix politiques en matière fiscale. Focalisons plutôt notre attention sur les deux 
moments clés de la période qui nous intéresse : les réévaluations de 1991 et de 1996 (Tableau 
III.8). La première révision de la décennie a été réalisée peu de temps après le changement de 
régime au niveau national. Cela dit, au niveau du pouvoir local, les conseillers municipaux 
élus pour la dernière fois à la fin des années 70 étaient encore en place. Si l'augmentation est 
particulièrement forte en ce qui concerne les biens fonciers imposables, la réévaluation est 
beaucoup plus réduite pour le bâti. Il faut toutefois relativiser l'ampleur de l'augmentation de 
l'assiette foncière, car une partie de l'accroissement est due à la vente de parcelles municipales 
(transfert de la base non-imposable vers la base imposable). Lors de la révision de 1996, 
l'augmentation a été pratiquement aussi forte pour la base foncière que pour la base 
immobilière. Lorsqu'on prend en considération le total des bases, la réévaluation a été plus 
vigoureuse en 1996 qu'en 1991. Cette tendance à la hausse traduit-elle une augmentation des 
impôts fonciers ? La prise en compte des assiettes fiscales seules ne permet pas de 
répondre car il faut également tenir compte des taux d'imposition. 

                                                 
27 Les conséquences de l'intégration de Katutura sur le montant global des évaluations foncières ont été modestes 
puisque l'augmentation globale n'a été que de 11,3 % pour l'année de l'intégration (ce pourcentage incluant la 
vente de parcelles dans les autres parties de la ville). Ce faible impact est du à la petite taille des parcelles sises 
dans le township noir et donc à leur valeur réduite. Par contre l'incidence sur la bâti a été beaucoup plus forte 
(+ 102,5 %). 
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Figure III.5 - Evolution des bases de l'impôt sur la propriété 

 

 
 
 

Tableau III.8 - Réévaluation des bases fiscales de l'impôt sur la propriété 

 
   

1991 
 

1992 
 

Evolution en % 
Base foncière* Imposable 302,3 825,4 + 173,0 
 Non-imposable 531,2 384,6 - 27,6 
 Total 833,5 1 210,0 + 45,2 
Base immobilière* Imposable 1 057,6 1 268,6 + 20,0 
 Non-imposable 279,3 662,7 +137,3 
 Total 1 336,9 1 931,3 + 44,5 
     

  1996 1997 Evolution en % 
Base foncière Imposable 1 144,6 2 244,7 + 96,1 
 Non-imposable 574,2 992,6 + 72,9 
 Total 1 718,8 3 237,3 + 88,3 
Base immobilière Imposable 3 460,8 5 716,6 + 65,2 
 Non-imposable 748,6 983,0 + 31,3 
 Total 4 209,4 6 699,6 + 59,2 
Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Financial Statements 1990/91 – 1998/99. * Il s'agit 
uniquement des anciens quartiers blancs de Windhoek ainsi que de Khomasdal. 
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En ce qui concerne l'évolution des taux d'imposition au cours de la décennie 1990, on peut 
distinguer trois périodes (Tableau III.9). Jusqu'en 1990, l'augmentation annuelle des taux 
d'imposition foncier et immobilier a été soutenue (supérieure au taux d'inflation annuel 
moyen). L'attitude municipale a changé en 1992, à la suite de la révision des bases fiscales et 
du changement d'étiquette politique du pouvoir local. Si les taux de croissance des taxes sur le 
sol et les mises en valeur ont été très faibles dans un premier temps, ils ont connu une 
augmentation progressive pour atteindre 25 % en 1995 (contre un taux d'inflation de 10 %). 
Après la seconde révision de la décennie (1996), la croissance est d'abord restée forte, puis a 
progressivement diminué pour se situer au niveau de l'inflation moyenne en 1999. En 
définitive, la politique fiscale du nouveau pouvoir local semble avoir suivi un cycle : après un 
démarrage en douceur au lendemain des élections locales de 1992, la municipalité a 
progressivement entrepris d'augmenter ses taux d'imposition ; la modération des hausses 
depuis 1998 semble marquer la fin du cycle et traduit peut-être le fait qu'un certain seuil de 
pression fiscale a été atteint. 
 
 
 

Tableau III.9 - Evolution des taux d'imposition de l'impôt sur la propriété 

 
Evolution en % au 01/07 de  
chaque année 

Sol Mise en valeur Inflation 
moyenne 

1989 19,5 19,5 15,2 
1990 20,0 20,0 12,0 
1991 (nouvelles bases) -51,6 -35,0 11,9 
1992 3,9 3,9 17,7 
1993 10,0 9,8 8,6 
1994 15,0 15,1 10,8 
1995 25,0 25,1 10,0 
1996 (nouvelles bases) -48,8 -41,4 8,0 
1997 18,7 18,2 8,8 
1998 9,9 10,3 6,2 
1999 8,4 9,3 8,6 

Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Financial Statements, 1990/91-1998/99. 
 
 
 
Jusqu'à présent, l'analyse de l'évolution de la fiscalité municipale a été menée à un niveau 
global. Or, ce qui nous intéresse par dessus tout, c'est de pouvoir comparer l'évolution de la 
pression fiscale exercée à l'encontre des différentes catégories sociales de la population 
citadine. En première analyse, on peut penser que les changements ont été les mêmes pour 
l'ensemble des propriétaires de la capitale, puisque les taux d'imposition sur le sol et la mise 
en valeur sont identiques à l'échelle de la ville. En réalité, cette analyse s'avère fausse. Comme 
il y a deux taux d'imposition (un pour le sol, un pour le bâti), les valeurs foncières et 
immobilières interviennent séparément dans la formation de l'impôt. Or, comme la proportion 
de ces deux bases change d'une propriété à l'autre (le rapport entre la valeur du terrain et celle 
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de la maison n'est pas forcément le même), on observe des différences au niveau du taux de 
pression fiscale, c'est-à-dire le rapport entre l'impôt à payer et l'évaluation d'un bien donné. 
Évidemment, la question est de savoir comment s'organisent les différences dans l'espace 
urbain. Autrement dit, quelles sont les populations privilégiées et celles qui sont plus 
lourdement taxées ?  
 
Dans un premier temps, la prise en compte de quatre propriétés localisées dans des townships 
différenciés sur le plan de leur marquage social permet d'apporter quelques éléments de 
réponse à ces questions. Précisons qu'il s'agit d'évaluations individuelles reflétant les 
configurations les plus fréquemment rencontrées dans les différents townships et non pas les 
moyennes des assiettes fiscales. Ce choix apparaît justifié dans la mesure où le calcul de la 
valeur moyenne des propriétés d'un quartier donné peut très bien ne correspondre à aucune 
propriété du quartier en question et revêtir ainsi un caractère fictif. Ce que révèle l'analyse, 
c'est que par le jeu des valeurs du sol et du bâti, la pression fiscale connaît des variations 
significatives entre les différents cas de figure retenus (Tableau III.10). Ainsi, en dépit d'une 
valeur patrimoniale bien inférieure, le taux de pression fiscale est supérieur dans le vieux 
Katutura qu'à Dorado Park. Si le taux est à nouveau plus élevé pour Olympia, c'est à 
Ludwigsdorf (quartier le plus huppé de la capitale) qu'il atteint sa valeur la plus faible. Certes, 
la prise en compte de quatre cas ne permet pas de tirer des conclusions valables pour 
l'ensemble des propriétés de la ville. Elle a cependant montré que le rapport entre le taux de 
pression fiscale et les assiettes de l'impôt relève d'une fonction complexe (car l'évolution est 
non-linéaire). 
 
 

Tableau III.10 - Pression fiscale en fonction de la valeur de la propriété en 1999 

 
 Evaluation des propriétés en N$ 

Township Katutura Dorado Park Olympia Ludwigsdorf 
Valeur du sol 10 000 40 000 110 000 140 000 
Valeur de la construction 25 000 180 000 250 000 800 000 
Total de l'évaluation 35 000 220 000 360 000 940 000 
Impôt sur le sol seul 182,4 729,6 2006,4 2553,6 
Impôt sur la mise en valeur 117,0 842,4 1170 3744,0 
Total du prélèvement annuel 299,4 1572,0 3176,4 6297,6 
Taux de pression fiscale (en %) 0,855 0,715 0,882 0,669 
Sources : Calculs personnels d'après les données issues du SIG de la municipalité de Windhoek.  
Taux d'imposition sur le sol : 1,824 %. Taux d'imposition sur la mise en valeur : 0,468 %. 
 
 
De manière à mettre en évidence les disparités géographiques de l'impôt sur la propriété, 
procédons maintenant à l'analyse du taux moyen de pression fiscale à l'échelle de la ville. 
Pour ce faire, une cartographie de la pression fiscale par îlot a été réalisée (Carte III.1). Bien 
sûr, il convient de ne pas perdre de vue qu'il ne s'agit pas du montant des impôts sur la 
propriété mais du rapport entre cette somme et la valeur totale des propriétés. Pour bien 
marquer cette distinction, la carte présentant les montants moyens des impôts sur la propriété 
par îlot a également été effectuée.  
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À l'échelle de l'agglomération, c'est à Klein Windhoek et Olympia – townships aisés – que les 
taux de pression fiscale sont les plus élevés. Le contraste avec Ludwigsdorf est saisissant, 
dans la mesure où les taux de pression fiscale y sont beaucoup plus faibles alors que la valeur 
des propriétés y est en moyenne plus élevée. Au niveau du montant de l'impôt, les résidants de 
Ludwigsdorf demeurent cependant plus lourdement imposés que ceux de Klein Windhoek. 
On retrouve le même type de contraste à Katutura, entre le vieux Katutura constitué de 
matchboxes et Luxury Hill où ont été bâties de luxueuses villas : les taux sont nettement 
supérieurs dans le premier quartier que dans le second. Pour ce qui est des townships où 
résident les couches moyennes, les taux apparaissent en général faibles (Dorado Park, 
Cimbebasia, Khomasdal). Enfin, il faut souligner la présence de valeurs élevées à Hakahana 
et à Okuryangava ; cela est dû à la très faible valeur du bâti (9 000 N$ en moyenne) par 
rapport à la valeur de la parcelle (entre 6 000 et 8 000 N$). 
 
Si à l'issue de cette analyse de la pression fiscale à l'échelle de la ville, il apparaît que certains 
quartiers aisés sont avantagés par rapport à des townships où résident des populations 
pauvres, la prise en compte de l'évolution des taux d'imposition montre que ces différences de 
traitement tendent à diminuer au cours du temps. En fait, l'opération de rééquilibrage a été 
menée en faisant progressivement varier le rapport entre les taux sur le sol et le bâti lors des 
réévaluation des bases fiscales. Ainsi, on peut observer dans le tableau III.9 qu'en 1991, le 
" réétalonnage " s'est traduit par une baisse plus importante du taux foncier que du taux 
immobilier. Et la tendance a été la même en 1996. Signalons enfin que si les deux taux ont 
évolué de concert entre les dates de réévaluation des bases, un déphasage a eu lieu à partir de 
1997. Même si la période observée est trop courte pour en tirer des enseignements clairs et 
précis, cette évolution différenciée des taux laisse suggérer un rapprochement des deux impôts 
dans la mesure où le sol est plus lourdement taxé que le bâti (respectivement 1,824 et 0,468 % 
de la valeur des biens en 1998). De manière à mettre en évidence la tendance sur une période 
plus longue, j'ai calculé l'évolution du ratio durant les décennies 1980 et 1990. Comme 
l'illustre le graphique de la figure III.6, le rapport entre les deux taux reste constant malgré 
les ajustements annuels, mais il baisse lors de chaque réévaluation périodique de l'assiette des 
impôts. Ainsi, jusqu'en 1991, le taux d'imposition du sol était près de six fois supérieur à celui 
du bâti alors que par la suite, ce rapport est passé à 4,4 (de 1991 à 1995) puis à 3,9 au cours de 
la période la plus récente. 
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Figure III.6 - Evolution des taux d'imposition sur le sol et la mise en valeur 

 

 
 
 
 
 
En fin de compte, quelles conclusions peut-on tirer de l'analyse de l'évolution des bases 
fiscales et des taux d'imposition au cours des années 90 ? En premier lieu, il s'avère que la 
municipalité a procédé à un relèvement d'envergure de ses bases foncières et immobilières 
lors des deux révisions générales. Compte tenu du niveau particulièrement bas des évaluations 
foncières et immobilières du temps de l'apartheid, cette hausse s'apparente à un rattrapage. 
Parallèlement à la révision de ses assiettes fiscales, l'autorité locale a également accru ses taux 
de prélèvements. Après une période de forte majoration au milieu des années 90, la tendance 
semble désormais suivre les taux d'inflation. La combinaison de ces augmentations ne laisse 
guère de doute sur le fait que, au cours de la décennie qui a suivi l'accession à l'indépendance, 
les impôts sur la propriété ont fortement cru à Windhoek. On soulignera, en second lieu, que 
les différents quartiers de la ville ne sont pas tous soumis au même taux de pression fiscale, 
cela du fait de la structure des bases et du système d'imposition en vigueur. Si les 
somptueuses propriétés de Ludwigsdorf restent proportionnellement moins taxées que les 
petites matchboxes de Katutura, le rapprochement des deux taux d'imposition (cf. Figure 
III.6) tend à diminuer cette inégalité de traitement. Au-delà de l'augmentation des impôts et 
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du rattrapage de certaines inégalités de traitement, que peut-on dire à propos l'évolution de la 
marge de manœuvre de l'autorité locale ? En fait, si l'analyse des données souligne 
l'accroissement de la pression fiscale, c'est à travers la prise en compte d'un événement 
intervenu en 2001, lors de la dernière réévaluation globale des bases fiscales, qu'un signe clair 
montrant que l'on a vraisemblablement atteint un certain palier apparaît. 
 
Dans le cadre de la procédure visant à rendre publiques les nouvelles évaluations de 
l'ensemble des propriétés de Windhoek pour la période 2001-2006, la municipalité a, pour la 
première fois, rencontré une vive contestation de la part de résidants propriétaires. En 
quelques semaines, près de 450 objections écrites sont parvenues à la municipalité et les 
quotidiens nationaux se sont saisis de l'affaire28. Comme cela est stipulé par la loi, les litiges 
ont été examinés par une cour d'évaluation ad hoc (Valuation Court) dans le cadre d'une 
procédure qui permet aux propriétaires de contester les estimations de leur patrimoine 
immobilier réalisées par l'autorité locale. Cette cour a non seulement donné raison aux 
propriétaires contestataires, mais qui plus est, elle a mis en cause la validité globale des 
nouvelles bases. Face à un tel camouflet, la municipalité a été contrainte de reconsidérer 
l'ensemble de ses évaluations foncières et immobilières avant de pouvoir les soumettre à une 
nouvelle consultation publique.  
 
Face à cet événement, la question qui nous intéresse porte sur les raisons de la contestation 
citadine. Selon les éléments d'information récoltés dans les journaux qui ont traité de 
l'affaire29, il semble que la municipalité ait voulu appliquer une (trop) forte hausse sur 
certaines propriétés. Il faut dire qu'en multipliant la valeur de certaines propriétés par trois, la 
tentative municipale avait peu de chance de passer inaperçue. A posteriori, la contestation 
citadine apparaît d'autant moins surprenante que, de l'aveu même des responsables de la 
communication municipale, les résidants n'avaient pas été avertis d'une hausse des impôts sur 
la propriété. Par ailleurs, le fait que la contestation la plus forte ait émergé de Klein 
Windhoek30, montre que ce sont principalement des couches moyennes-supérieures qui ont 
manifesté leur désapprobation face à la politique fiscale municipale. En définitive, si 
l'ampleur de la contestation n'a rien à voir avec la révolte fiscale des contribuables de 
Sandton31 à Johannesburg, elle est peut-être significative de l'accroissement des tensions dans 
la capitale namibienne. En effet, cet épisode tend à montrer que la municipalité est 
vraisemblablement arrivée à un palier en ce qui concerne la pression fiscale qu'elle impose à 
ses contribuables et que toute nouvelle hausse des impôts nécessitera une négociation, voire la 
définition d'un nouveau compromis entre pouvoirs et citadins. 
 

                                                 
28 The Namibian, 12/06/2001. 
29 The Namibian, 11/05/2001, 12/06/2001 et 28/06/2001. Cette analyse est basée sur ces articles de presse, car 
les  évènements sont intervenus après mon dernier séjour à Windhoek. 
30 À la suite de cette contestation, c'est dans ce quartier qu'a été créé l'association des contribuables de Windhoek 
(Windhoek Ratepayer's Association : WRA) dont la principale activité consiste à suivre avec attention l'évolution 
des taxes et impôts (The Namibian, 25/09/2001). 
31 Dans cette municipalité en majorité blanche de l'aire métropolitaine de Johannesburg, les résidants ont 
massivement boycotté le paiement des impôts fonciers à la suite de l'augmentation des taux d'imposition 
pratiqués par les autorités locales post-apartheid. [Bénit, 2001 : 110]. 
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B. Du côté des citadins : refus des péréquations et contestation des hausses 

 
Si jusqu'à présent, l'analyse a porté sur la prise en compte de faits émanant des décisions 
prises par les responsables de la gestion urbaine, qu'en est-il des représentations citadines ? 
Autrement dit, comment les résidants de Windhoek perçoivent-ils les politiques tarifaires et 
fiscales de la municipalité ? 
 
Face à un domaine particulièrement sensible, l'analyse des représentations citadines s'avère 
difficile à appréhender. La mobilisation des résultats de l'enquête sur la satisfaction des 
" consommateurs " de la municipalité permet toutefois d'apporter quelques éléments de 
réponse [Urban Dynamics, 1998]. D'une manière générale, il y a un rejet vigoureux des 
pratiques de péréquation tarifaire ou fiscale de la part des différentes catégories de citadins. 
On peut remarquer la présence d'un sentiment largement partagé comme quoi la municipalité 
applique une politique tarifaire et fiscale différenciée en fonction du statut socio-économique 
des townships. Les résidants des quartiers aisés affirment ainsi subventionner les quartiers 
pauvres de la ville, non seulement à travers des péréquations au niveau du prix de vente des 
parcelles, mais également au niveau des tarifs des services urbains (l'eau, l'électricité…) et des 
impôts fonciers et immobiliers. Chez les citadins appartenant aux couches moyennes, on 
estime également que les taux d'imposition sont différents d'un quartier à l'autre. Enfin, 
certains résidants de Katutura souhaitent eux aussi que la municipalité applique les mêmes 
tarifs partout, laissant ainsi sous-entendre que cela n'est pas le cas. Précisons que si la 
subvention croisée de la promotion foncière est fermement condamnée, ce n'est pas 
uniquement dans le sens " riches-pauvres ". Un résidant a ainsi mentionné le fait que la 
municipalité avait réalisé de gros profits lors de ses ventes aux enchères de parcelles à Dorado 
Park et a posé cette terrible question : " Est-ce cela la justice, subventionner les riches32 ? ". 
La remarque un brin provocante fait allusion au fait que, compte tenu de la forte demande à 
Dorado Park, le prix de vente au mètre carré des parcelles a été plus élevé que dans les 
quartiers aisés (cf. Chapitre 7, § II.A.2.). Les dysfonctionnements de la promotion foncière 
municipale n'ont pas échappé aux citadins. 
 
S'il est vrai qu'un certain nombre de mécanismes redistributifs sont appliqués par la 
municipalité (notamment la subvention croisée de la promotion foncière des quartiers 
d'habitats précaires), ils sont loin d'avoir l'ampleur que leur prêtent certains résidants. Au 
niveau de la tarification des services urbains, nous avons vu que seule la commercialisation de 
l'électricité donne lieu à des bénéfices qui sont utilisés pour le financement d'équipements 
collectifs. Et en ce qui concerne les impôts sur la propriété, les taux d'imposition sont les 
mêmes partout (à ceci près que les taux de pression fiscale peuvent varier). En fait, le refus de 
toute péréquation est tellement fort que certains habitants de Windhoek vont jusqu'à imaginer 
des pratiques fiscales ou tarifaires redistributives qui en réalité n'existent pas. Par ailleurs, si 
les résidants estiment généralement qu'ils payent trop pour le niveau de service offert, on note 
en revanche une large acceptation du principe utilisateur-payeur (user pay), même auprès des 
résidants les plus démunis. En fait, il semble que seuls les résidants riches soient prêts à payer 
davantage, mais uniquement pour des services et des équipements qui concernent directement 
leur quartier de résidence. À travers ces manifestations teintées d'individualisme ou de 
                                                 
32 " Is this justice, subsidising the rich ? " [Urban Dynamics, 1998]. 
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communautarisme, n'a-t-on pas là une illustration du caractère fictif de la cohésion sociale au 
sein de la population citadine de Windhoek ? En tous cas, il apparaît clairement que la 
solidarité (ou le sentiment d'appartenance à une même collectivité) entre les résidants des 
différentes quartiers et townships qui constituent la ville reste encore largement à construire. 
Ce refus de certains citadins de prendre en compte les intérêts collectifs est caractéristique, 
selon S. Jaglin [1998], d'un comportement de repli ou d'évitement que l'on peut mettre en 
relation avec le " nimbysme33 ". 
 
En définitive, la mobilisation des résultats de l'enquête municipale sur la satisfaction des 
citadins windhoekois a montré que les représentations citadines quant à l'ampleur des 
prélèvements et les modalités de tarification sont parfois forts éloignées de la réalité. Les 
fortes inégalités sociales et spatiales au sein de la ville et les représentations qui s'y rattachent 
constituent un terrain favorable à l'expression de toutes sortes de fantasmes, surtout lorsqu'il 
est question d'un sujet éminemment sensible comme le paiement des services et des impôts. 
Ce décalage entre les représentations des contribuables et la politique de tarification de la 
municipalité souligne également le manque de confiance d'une partie de la population envers 
l'autorité locale. Un des révélateurs de ce défaut d'articulation entre le " haut " et le " bas " de 
la société urbaine à Windhoek est le phénomène du non-paiement. 
 

C. Le non-paiement, révélateur de désarticulations entre le " haut " et le " bas " 

 
Le non-paiement par les résidants des factures d'eau ou d'électricité et des impôts locaux est 
une pratique largement répandue34, tant en Namibie [Jaglin, 1999] qu'en Afrique du Sud 
[Pienaar, 1999 : 105]. Ce phénomène qui met sous pression les autorités locales – quand il ne 
les précipite pas vers une crise financière aiguë comme à Johannesburg en 1997 [Bénit, 2001 : 
165] – est le signe patent d'un défaut d'articulation entre sociétés urbaines et pouvoirs locaux. 
De manière à être en mesure de signifier cette non-contribution des citadins au financement 
de la collectivité à laquelle ils appartiennent, il convient d'examiner les mécanismes qui sous-
tendent la réalité du non-paiement. Au-delà du fait qu'une proportion significative de résidants 
ne s'acquittent pas de leur dû, quelles sont les attitudes et les stratégies qui expliquent ses 
pratiques citadines ?  
 
En premier lieu, il s'agira de mettre en évidence les différentes logiques qui permettent 
d'expliquer le non-paiement, d'en montrer la pertinence et les limites par rapport à la situation 
qui prévaut à Windhoek. En second lieu, c'est une analyse statistique du phénomène qui sera 
menée, de manière à localiser, quantifier et qualifier le non-paiement dans la capitale 
namibienne. En dernier lieu, la confrontation entre les différentes logiques sociales du non-
paiement et sa réalité à la fois financière et géographique permettra d'apporter quelques 
éclairages à la fois sur les modalités et les significations d'une telle pratique à Windhoek. 
 

                                                 
33 Néologisme formé à partir de l'acronyme anglais NIMBY(Not in my Backyard) et qui signifie littéralement 
" pas dans mon arrière-cour ". 
34 Si le non-paiement n'est pas une spécificité austro-africaine (cf. O. Fjeldstad [2001] pour la Tanzanie), les 
comparaisons entre collectivités urbaines de différents pays ne sont pas aisées, par manque de données et du fait 
de la diversité des structures de gouvernement et des finances locales. 
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1. La complexité des logiques du non-paiement 

 
Dans les villes d'Afrique australe, le non-paiement est apparu durant la période d'apartheid, 
dans le cadre du boycott des loyers et des redevances par la population noire [Pienaar, 1999 : 
105]. La survivance de cette pratique, en dépit de la fin du régime qui l'avait suscitée, 
accrédite l'idée du non-paiement comme habitude, d'où l'expression " culture du non-
paiement " souvent employée dans les recherches portant sur les villes post-apartheid35. Dire 
que le non-paiement relève d'un fait culturel signifie que le phénomène découle d'un ensemble 
de représentations et de pratiques collectives intériorisées par les individus responsables et qui 
déterminent leurs façons d'agir. Le référent culturel met également en évidence la spécificité 
d'un phénomène qui concernerait surtout les anciens townships noirs. Enfin, il souligne le 
poids du temps, l'origine d'une telle pratique étant apparemment liée à la résistance passive 
des populations noires face au régime d'apartheid. Compte tenu de l'évolution des contextes 
politiques et sociaux, dans quelle mesure l'assimilation de la pratique du non-paiement à un 
fait culturel est-elle justifiée ? N'y a-t-il pas d'autres logiques à l'œuvre ? 
 
Dans un contexte post-apartheid, un des facteurs qui expliquent le non-paiement des 
populations noires, malgré les changements politiques et institutionnels, est leur manque de 
confiance vis-à-vis des autorités locales. Entre les institutions municipales longtemps perçues 
comme le bras séculier du régime d'apartheid et leurs anciennes victimes, les relations sont 
parfois minées par une absence de reconnaissance populaire. Ainsi, à Windhoek, la 
municipalité a longtemps souffert d'une image " d'Ancien Régime " pour reprendre 
l'expression d'E. Peyroux [1999 a : 308] auprès des populations noires qui la perçoivent 
comme une institution qui naguère favorisait les Blancs… et de nos jours les riches. 
L'intériorisation de l'attitude paternaliste des pouvoirs d'apartheid vis-à-vis des populations 
dominées peut également justifier cette tendance à la reproduction des pratiques de naguère, 
certains citadins ne comprenant pas pourquoi il faut désormais payer le prix des services et 
des équipements alors que par le passé les autorités les subventionnaient. Enfin, il faut 
souligner que le non-paiement peut être la manifestation du mécontentement des populations 
vis-à-vis de ce qui à leurs yeux apparaît comme une négligence des autorités. Dans les 
quartiers d'accueil des squatters promus par la municipalité de Windhoek, la médiocrité des 
services proposés a ainsi poussé les résidants à boycotter les paiements et c'est dans l'aire 
d'accueil la plus excentrée par rapport aux quartiers formels, que le recouvrement des coûts 
est le plus bas36. Si c'est toujours une conjonction de différents facteurs qui explique le non-
paiement, dans ce cas précis, le facteur déterminant semble être l'absence de guichet 
municipal à proximité du quartier et la carence en transports publics permettant de se rendre 
au guichet le plus proche situé à 6 km. 
 
Si ces explications trouvent leur fondement dans les attitudes et les représentations citadines, 
elles ne permettent pas de faire toute la lumière sur un phénomène dont les ressorts 
s'articulent également à des stratégies de pouvoir de la part d'acteurs politiques. Lors des 
élections générales de 1990, certains candidats avaient promis aux citadins la gratuité des 

                                                 
35 Voir notamment l'analyse de J. Pienaar [1999 : 111] et les commentaires d'A. Dubresson [1999 : 135] sur cette 
question. 
36 Management Committee Agenda, Progress report of the Dedicated Team for the period ended 30 june 1998 
for the implementation of the informal settlement guidelines, 14/09/1998. 
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services en échange de leur voix lors du vote37. Beaucoup plus récemment, la municipalité a 
donné une conférence de presse pour condamner le fait que " des hommes politiques ont 
déclaré à certains résidants qu'ils n'avaient pas besoin de payer leurs factures et que s'ils 
votaient pour eux lors des prochaines élections, ils bénéficieront de l'eau et de l'électricité 
gratuitement38 ". Outre l'attitude clientéliste d'élus peu scrupuleux, on voit ici l'interférence 
des enjeux politiques nationaux avec la gestion urbaine locale. Dans ces cas, le non-paiement 
ne découle pas d'une habitude citadine et n'a rien à voir avec un fait culturel ; il procède de 
stratégies politiciennes et clientélistes qui l'instrumentalisent, la filiation culturelle constituant 
une justification commode. 
 
Le second point qu'il convient de souligner, c'est que le non-paiement n'est pas l'apanage des 
populations historiquement défavorisées (autrement dit les Noirs et dans une moindre mesure 
les Métis). D'autres ménages sont également concernés, et en premier lieu des ménages 
blancs. À l'instar de la " culture noire du non-paiement ", la compréhension des attitudes 
contemporaines des Blancs ne saurait faire l'économie de la prise en compte du passé. Sous 
l'apartheid, la population blanche bénéficiait d'un traitement de faveur de la part du régime en 
place, que ce soit au niveau de la tarification des services urbains ou de la pression fiscale 
exercée par l'impôt sur la propriété. Ainsi, en Afrique du Sud, des études sur la 
commercialisation de l'électricité ont montré que la structuration des tarifs a permis une 
redistribution financière des townships noirs en direction des quartiers blancs [Bénit, 2001]. À 
Windhoek, la subvention des services urbains par les autorités a largement avantagé les 
ménages aisés grands consommateurs d'eau et d'électricité [Jaglin, 1997 : 70]. Enfin, en ce qui 
concerne les impôts fonciers (property rate), la sous-évaluation notoire des assiettes fiscales 
dans les quartiers blancs de la ville ou les abattements fiscaux (-10 % pour les paiements 
effectués avant la date limite39) constituaient également des avantages pour les populations 
blanches. Avec la fin de l'apartheid, on a assisté à la remise en cause de certains de ces 
avantages. Le rééquilibrage des structures tarifaires ou l'affirmation d'une fiscalité unique à 
l'échelle des agglomérations (application du fameux slogan " one city, one tax base ") ont 
abondé en ce sens. À Windhoek, l'unification territoriale de la ville à travers l'intégration 
politique et gestionnaire du township noir a permis d'opérer un certain nombre de 
rééquilibrages. Compte tenu de ce contexte, le non-paiement des ménages blancs peut 
apparaître comme une contestation vis-à-vis de politiques urbaines qui leur sont moins 
favorables. Comme le constate S. Jaglin [1999 : 144], " les populations riches renâclent face à 
la suppression progressive des avantages fiscaux et tarifaires dont elles bénéficiaient et aux 
augmentations de tarifs qui s'ensuivent ". Cela dit, le refus de financer le coût des politiques 
de rééquilibrages des inégalités héritées du passé n'est pas forcément l'apanage des résidants 
blancs. Les nouvelles couches moyennes, en majorité noires, manifestent également une 
certaine hostilité à l'encontre d'une forte hausse des taxes et des redevances et face à la mise 
en œuvre de mécanismes de péréquation à destination des populations démunies. 
 

                                                 
37 Entretien avec E. Mumbuu, Membre du Conseil national, 17/06/1999. 
38 " Politicians have been telling residents they do not have to pay their bills and that if they vote for them in 
future election, they will receive water and electricity for free ". The Namibian, 10/03/2003. 
39 Cet abattement paraît modeste par rapport à ceux pratiqués dans d'autres villes, notamment Johannesburg 
(55 %) [Jaglin, 1998 a : 22]. La comparaison est toutefois malaisée, dans la mesure où il faut y inclure le 
montant des bases et les taux d'imposition. 
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Jusqu'à présent, le non-paiement a été interprété comme un refus de payer, quelles qu'en 
soient les raisons. La présence massive de populations démunies, parfois non-solvables met 
en évidence une autre justification : celle liée à l'incapacité de payer de certaines populations. 
Les politiques urbaines inspirées de la doctrine libérale mettent en avant le principe de la 
vérité des prix (full cost pricing). Autrement dit, c'est à l'usager des services urbains de 
prendre en charge la totalité des coûts. Or " le principe de recouvrement des coûts ignore la 
question des pauvres non-solvables " [Jaglin, 1998 a : 6]. En l'absence de mécanismes 
redistributifs, le non-paiement relève donc d'une inadéquation fondamentale entre un mode de 
gestion urbaine et une situation sociale caractérisée par une paupérisation croissante d'une 
partie de la population citadine. 
 
Résumons-nous. Si le phénomène du non-paiement procède de différentes logiques, en 
schématisant, il est possible de distinguer d'un côté, ceux qui ne peuvent pas payer et de 
l'autre côté ceux qui refusent de payer. Dans la mesure où " chaque catégorie de population a 
ses propres raisons pour justifier son refus de payer les redevances et les taxes40 ", ce sont 
surtout les stratégies des acteurs qu'il convient de mettre en évidence. D'une part, il y a les 
ménages chez qui le non-paiement relève d'un acte de contestation et de pression face aux 
politiques urbaines et à l'attitude des pouvoirs. Si une telle pratique peut être rapprochée de 
celle en vigueur sous l'apartheid, il faut toutefois souligner le fait que les motivations qui la 
sous-tendent ne sont pas les mêmes. D'autre part, on distingue la fronde des populations 
appartenant aux couches moyennes et aisées qui rechignent à payer pour les " mauvais 
payeurs " ou à subventionner les pauvres. Parmi ces attitudes d'incivisme fiscal et de défiance 
vis-à-vis des nouveaux pouvoirs se mêlent des stratégies politiciennes et des manipulations 
démagogiques. 
 

2. Ampleur et caractéristiques du phénomène à Windhoek 

 
L'analyse statistique du phénomène du non-paiement à Windhoek repose sur les données 
issues d'un bilan financier rédigé par les services municipaux du recouvrement. L'intérêt de 
ces statistiques, outre le fait qu'elles sont a priori exhaustives, c'est qu'elles sont désagrégées, 
tant sur un plan spatial (par townships) qu'en ce qui concerne le type de clientèle41. Avant de 
s'atteler à l'examen des données, précisons un point important. Lorsqu'on évoque le non-
paiement citadin, on se réfère tantôt au non-paiement des services urbains, tantôt au non-
paiement des loyers (dans les cas où l'on est en présence de logements publics), tantôt au non-
paiement des impôts locaux et parfois aux trois à la fois. Dans les deux premiers cas de figure, 
il s'agit de payer en fonction de l'utilisation d'un service ou d'un équipement, alors que le 
dernier cas, le paiement repose sur une contribution au financement de la collectivité. Au-delà 
de ce constat, on peut souligner que les différentes catégories de non-paiement ne touchent 
pas forcément les mêmes catégories de personnes. À Windhoek, le paiement des redevances 
concerne les usagers des services marchands municipaux alors que le règlement des impôts 
fonciers et immobiliers s'adresse uniquement aux contribuables propriétaires. De là découle 
une appréhension différenciée du non-paiement en fonction des spécificités de l'espace urbain. 

                                                 
40 Entretien avec Mme Schneider, Conseillère municipale, Municipalité de Windhoek, 14/03/2001. 
41 La municipalité distingue quatre types de clients : le gouvernement, les institutions parapubliques, les 
entreprises et les particuliers. 
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Par exemple, dans les quartiers d'habitats précaires, le niveau des services est faible voire 
inexistant et les résidants ne sont pas propriétaires. Le non-paiement recouvre uniquement les 
redevances pour des services urbains minimalistes. Pour ce qui est des quartiers formels, le 
paiement des redevances et des taxes sur la propriété est combiné au sein d'une facture 
multiservice. Du coup, il n'est pas possible de distinguer ce qui relève du paiement des 
services et ce qui concerne l'acquittement des impôts. Cette facturation conjointe n'est pas 
fortuite. Outre les économies de gestion réalisées (un seul avis de paiement de la part de la 
municipalité et une seule transaction de la part du citadin contribuable et client), elle constitue 
un redoutable atout pour améliorer le taux de recouvrement de la municipalité. En effet, un 
contribuable qui refuse de payer ses impôts fonciers ne paye pas non plus pour les services 
urbains. Or s'il ne paye pas en échange de sa consommation d'eau ou d'électricité, la 
municipalité peut enclencher la procédure de recouvrement qui passe par la coupure de 
l'électricité, voire de l'eau courante42. Cette action contraignante exerce une forte pression sur 
le débiteur, ce qui, in fine, est censé améliorer le taux de recouvrement des redevances et des 
impôts locaux.  
 
L'analyse globale du non-paiement met en évidence l'ampleur du phénomène à Windhoek 
(Tableau III.11). Avec plus de 88 millions de N$ d'arriérés en 2000, le non-paiement 
représente près de 20 % du budget de fonctionnement de l'autorité locale43. Si les arriérés de 
paiement des particuliers représentent 74 % des sommes à recouvrer, compte tenu de 
l'atomicité financière des ménages, le gouvernement namibien (19 % du montant) est de loin 
le premier débiteur de la municipalité. Le non-paiement n'est donc pas seulement un problème 
de relation entre le pouvoir local est ses mandants ; il relève également d'un défaut 
d'articulation entre l'autorité locale et le gouvernement central. Le refus de payer de la part de 
certains ministères participe quelques fois de réelles difficultés financières. Cette attitude est 
également sous-tendue par le fait qu'aux yeux des responsables politiques gouvernementaux, 
la municipalité est une institution riche et que le paiement des taxes et des redevances ne 
constitue pas une priorité absolue. Signe de l'ampleur du problème, l'autorité locale a dû aller 
jusqu'à couper l'alimentation en eau des principaux ministères de la capitale durant une 
matinée pour faire pression sur le gouvernement et recouvrer ses créances44. L'information 
subsidiaire révélée dans le tableau 1 concerne l'âge des arriérés. Les deux tiers des montants 
dus ont plus de trois mois d'ancienneté, signe que le non-paiement s'inscrit dans la longue 
durée et s'accumule au cours du temps. Lorsqu'on compare les profils des différents acteurs, 
c'est le gouvernement qui présente la structure de dette la plus jeune puisque seulement 54 % 
de ses arriérés ont plus de 3 mois contre près de 70 % pour les résidants. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
42 Entretien avec Mme Kavezega, Service du recouvrement, Municipalité de Windhoek, 26/02/2001. 
43 Le calcul est réalisé à partir du budget de fonctionnement prévisionnel, soit 448 millions de N$. City of 
Windhoek, Aloe, n° 8.5, August 1999. 
44 The Namibian, 10/06/2002. 
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Tableau III.11 - Montants des arriérés de paiement des redevances et impôts fonciers 
(en N$) 

 
 Âge des arriérés (en mois)   
 1 2 3 > 3 Total %

Gouvernement 2 632 326 2 884 838 2 097 607 8 934 137 16 548 908 19
Institutions parapubliques 682 271 590 690 450 037 5 175 030 6 898 028 8 
Particuliers 8 914 642 6 482 834 4 391 627 45 453 251 65 242 354 74
Total 12 229 239 9 958 362 6 939 271 59 562 418 88 689 290  
% 14 11 8 67   
Sources : Calculs personnels d'après City of Windhoek, Arrears Report for September 2000 
 
 
Lorsqu'on s'intéresse au non-paiement des ménages, l'analyse du volume des arriérés par 
township permet d'affiner notre compréhension du phénomène (Carte III.2). En chiffres 
absolus, c'est Katutura qui rassemble le montant d'arriérés le plus important (21,7 millions de 
N$), suivi de Khomasdal (9,1 millions de N$) et Windhoek centre (8,7 millions de N$). Il 
convient toutefois de relativiser la primatie de Katutura puisque c'est également la partie de la 
ville la plus peuplée. En réalité, il apparaît que le phénomène du non-paiement affecte tous les 
quartiers de la ville, aussi bien les anciens townships noirs et métis, que leur périphérie 
formelle (Wanaheda, Okuryangava) ou " informelle " (Havana), que les nouveaux quartiers 
destinés aux couches moyennes (Rocky Crest, Cimbebasia) ou les quartiers aisés (Klein 
Windhoek, Auasblick). Lorsqu'on prend en compte l'âge de la dette (en particulier la 
proportion des arriérés supérieurs à trois mois), des différences significatives émergent. Ainsi, 
on observe une tendance à l'allongement de la durée des arriérés avec la diminution du statut 
socio-économique des ménages concernés. Si à Eros Park, quartier riche, près de 40 % des 
arriérés ont plus de trois mois, cette proportion est supérieure à 80 % pour des quartiers 
pauvres comme Havana ou Goreangab. Dans les grandes lignes, on peut distinguer une 
opposition entre d'un côté, le quart nord-ouest de l'agglomération et, de l'autre, les anciens 
quartiers blancs et les nouvelles périphéries destinées aux couches moyennes. Cependant, le 
fait que Wanaheda et Rocky Crest apparaissent chacun comme une exception montre que 
cette dichotomie n'épuise pas la complexité du phénomène du non-paiement.  
 
La prise en compte de la proportion de ménages concernés par le non-paiement au sein des 
différents townships (Carte III.3) permet de dégager une opposition nette entre les anciens 
quartiers blancs où les " mauvais payeurs " sont minoritaires et les anciens townships noirs et 
métis où ils sont majoritaires. Dans les nouveaux quartiers destinés aux couches moyennes 
(Dorado Park, Cimbebasia et surtout Otjomuise), la proportion de ménages avec des arriérés 
de paiement et très largement supérieure à ceux qui n'en ont pas. Enfin, ce taux est 
particulièrement élevé dans les quartiers d'habitats précaires (Havana). Si le poids des anciens 
townships noirs et métis est important, on peut souligner l'ampleur du phénomène à 
Okuryangava, township composé pour partie de quartiers formels et pour partie de quartiers 
d'habitats précaires. Comme pour l'âge des arriérés, la carte met en avant un gradient croissant 
du sud-est vers le nord-ouest en ce qui concerne la proportion de ménages en arriérés de 
paiement par township.  
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Enfin, le dernier aspect du non-paiement que les données récoltées permettent d'étudier 
concerne le montant moyen à recouvrer par ménage (Carte III.4). Si dans la majorité des cas, 
le montant moyen des arriérés de paiement apparaît relativement bien corrélé au standing du 
township considéré (plus la valeur des propriétés et le niveau des services sont élevés, plus les 
sommes dues par les ménages sont importantes), un certain nombre d'exceptions méritent que 
l'on s'y appesantisse. Katutura est assurément la plus importante d'entre elles. Avec un 
montant moyen à recouvrer d'environ 3 000 N$ par ménage, le township noir promu sous 
l'apartheid est nettement au-dessus des townships qui lui sont similaires d'un point de vue 
sociologique et fait pratiquement jeu égal avec Klein Windhoek. Ce niveau particulièrement 
élevé de l'endettement des ménages de Katutura – alors que cela n'est pas le cas à Khomasdal 
ou à Wanaheda – montre que la pratique du non-paiement est profondément ancrée dans le 
township noir. 
 
 

Tableau III.12 - Caractéristiques du non-paiement des citadins par types de quartier 

 
 Montant total 

(N$) 
% supérieur à 

90 jours 
Nb clients en 

arriéré 
% ménages 
en arriéré 

Montant 
moyen/ménage (N$) 

 
Anciens townships noirs et métis 
Wanaheda 2 735 059 55,8 2132 62,9 1 283 
Katutura 21 783 030 75,0 7429 73,4 2 932 
Khomasdal 9 154 669 70,8 4682 74,7 1 955 
 
Anciens townships blancs 
Pioniers Park 1 346 310 50,8 722 27,9 1 865 
Academia 537 622 53,0 234 29,4 2 298 
Olympia 509 922 57,8 223 17,3 2 287 
Klein Windhoek 2 657 987 63,2 877 21,4 3 031 
Windhoek 8 729 530 54,2 3288 34,6 2 655 
Eros Park 333 746 41,1 173 20,6 1 929 
 
Nouveaux townships pauvres 
Havana 190 088 91,0 179 86,5 865 
Hakahana 419 917 70,6 1096 63,3 383 
Okuryangava 4 774 088 75,6 4497 78,0 1 062 
Goreangab 2 857 661 85,6 1489 81,5 1 717 
 
Nouveaux townships couches moyennes et aisées 
Otjomuise 643 271 69,6 1580 96,8 407 
Cimbebasia 1 039 380 68,5 604 63,1 1 721 
Prosperita 165 584 52,3 63 31,5 2 628 
Rocky Crest 3 661 314 87,3 ? ? ? 
Dorado Park 1 526 079 63,0 923 69,5 1 653 
Hochland Park 1 346 209 60,2 719 41,3 1 872 
Kleine Kuppe 707 690 68,9 322 48,0 2 198 
Auasblick 119 854 63,7 47 51,6 2 550 

Sources : City of Windhoek, 2000. 
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3. Synthèse sur les modalités du non-paiement à Windhoek 

 
Après avoir passé en revue les logiques du non-paiement et mis en évidence son ampleur et 
ses modalités financières, une synthèse apparaît possible. Dans la mesure où l'analyse 
statistique du non-paiement a été réalisée à partir de données qui reflètent des moyennes par 
townships, ce sont des attitudes et des pratiques collectives  " moyennes " qui sont visées. Si 
cette agrégation spatiale de pratiques individuelles est discutable, la structure des données ne 
permet pas d'envisager d'autres approches45. 
 
Dans les anciens quartiers blancs de la ville, le profil du non-paiement est le suivant : l'âge 
moyen des arriérés est relativement jeune, la proportion de ménages qui ne payent pas est 
faible (entre 17 et 34 %) et le montant moyen à recouvrer est très élevé. Dans ces quartiers, le 
non-paiement relève essentiellement d'un incivisme fiscal de la part d'une minorité de 
résidants. Le fait que le non-paiement soit de courte durée accrédite l'idée qu'il s'agit d'un 
signe de défiance vis-à-vis des autorités locales. Dans la mesure où les ménages appartenant 
aux couches moyennes et aisées sont particulièrement sensibles aux pressions exercées par la 
municipalité, surtout les coupures d'électricité ou d'eau, le non-paiement tend à se résorber au 
fur et à mesure que la procédure de recouvrement se fait plus contraignante46. 
 
En ce qui concerne les anciens townships noirs et métis, la pratique du non-paiement présente 
des caractéristiques différentes : le pourcentage d'arriérés supérieurs à trois mois est important 
et près des trois quarts des ménages sont concernés. Si les sommes à recouvrer par ménage 
sont aussi élevées à Katutura qu'à Klein Windhoek, le mécanisme qui est à l'origine des 
arriérés n'est pas le même. Dans le premier cas, il s'agit de petits arriérés qui s'accumulent au 
fil du temps, alors que dans le second cas on a affaire à des ménages aisés qui doivent de 
grosses sommes à la municipalité mais sur des périodes assez courtes. L'ampleur du 
phénomène du non-paiement à Katutura accrédite l'idée d'une " culture du non-paiement " 
dans les anciens townships noirs, même si les données disponibles ne permettent pas d'en dire 
davantage en ce qui concerne les motivations des résidants. 
 
Dans les nouveaux townships destinés aux couches moyennes, le non-paiement est également 
présent, même si les situations diffèrent considérablement d'un lieu à un autre. Si l'âge des 
arriérés est relativement élevé, la proportion de ménages concernés est variable : 48 % à 
Kleine Kuppe, 70 % à Dorado Park et 97 % à Otjomuise. Sans chercher à généraliser un 
constat empirique, on peut noter que, dans les grandes lignes, plus le statut socio-économique 
des populations est élevé, plus la proportion de ménages en arriérés de paiement est faible. Il 
est vrai que dans les quartiers de couches moyennes, il s'agit essentiellement de ménages en 
accession à la propriété qui remboursent déjà de lourdes traites pour leur prêt immobilier et 
qui, de ce fait, rencontrent parfois des difficultés à " joindre les deux bouts ". On peut 
également souligner que l'ampleur du non-paiement est aussi liée au niveau d'équipement des 
quartiers nouvellement promus. Face à l'absence d'école, d'éclairage public ou de routes 
                                                 
45 Notamment une classification descendante hiérarchique à partir de données individuelles. 
46 Entretien avec Mme Kavezega, Service du recouvrement, Municipalité de Windhoek, 26/02/2001. 
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goudronnées dans le quartier, le non-paiement des redevances et des taxes à Otjomuise 
constitue une stratégie de protestation de la part de résidants mécontents et qui ont le 
sentiment de ne pas être entendus par les pouvoirs publics47.  
 
Enfin, c'est dans les quartiers périphériques les plus pauvres que la proportion de ménages en 
arriérés de paiement est la plus importante. C'est également là que l'on trouve les populations 
qui n'ont pas les moyens de payer (22 % des résidants selon une enquête municipale). Si les 
sommes en jeu ne sont pas très élevées, c'est du fait de l'ajustement du niveau des services et 
des équipements offerts à la (non) solvabilité des résidants.  
 
En guise de conclusion, on rappellera d'abord l'ampleur du non-paiement qui touche 
l'ensemble des townships de la ville et concerne près de 60 % des ménages windhoekois. Ce 
constat souligne à lui tout seul l'importance des désarticulations entre la population citadine 
d'une part et l'autorité locale de l'autre. L'analyse des données du non-paiement a cependant 
montré la diversité d'un phénomène qui ne saurait être réduit à une " culture du non-
paiement ". Entre incapacité à payer, protestation contre des services jugés insuffisants ou 
médiocres, défiance à l'encontre du pouvoir local, etc. les raisons qui sous-tendent une telle 
pratique sont nombreuses et procèdent de logiques différentes. Enfin, compte tenu de 
l'importance du non-paiement de la part du gouvernement, on peut se demander si une telle 
attitude n'est finalement pas en mesure de constituer un modèle pour les particuliers. Au-delà 
d'un défaut d'articulation entre la municipalité et ses mandants, le non-paiement apparaît 
comme un fait social qui concerne les différentes sphères de la société namibienne.  
 

III. Des jeux d'acteurs aux enjeux de pouvoir : les stratégies face au 
changement 

 
Le changement gestionnaire est contraint par les stratégies des acteurs qui tentent d'imposer 
leurs intérêts, d'accroître leur marge de manœuvre ou de conserver leur position dominante. 
Autrement dit, le changement gestionnaire est stratégique, car changer les règles c'est 
provoquer une recomposition des rapports de pouvoir entre acteurs [Friedberg, 1997]. Ces 
remarques rappellent qu'il ne faut pas uniquement concevoir le changement comme un 
processus d'adaptation des règles à une nouvelle situation, mais également comme une 
tentative des acteurs de modifier les règles du jeu de manière à préserver ou à conforter leurs 
positions de pouvoir. 
 
Dans un premier temps, nous nous intéresserons à la situation de la municipalité, acteur clé 
dans le changement de la gestion foncière. Face à un État inquisiteur, l'autorité locale 
entretient des rapports complexes combinant volonté d'autonomie et relation de dépendance. 
Cette analyse des rapports municipalité-État doit être replacée dans le contexte d'une 
décentralisation hésitante. En outre, il convient de garder à l'esprit qu'il s'agit de la capitale 
d'État et que les enjeux de pouvoir y sont plus forts qu'ailleurs. Dans un second temps, nous 

                                                 
47 Enquête personnelle, juillet 1999. Cf. Chapitre 11. 
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examinerons les relations de pouvoirs avec les autres acteurs intervenant dans le champ de la 
gestion foncière. 

A. Entre la municipalité et l'État : " Je t'aime moi non plus ! " 

 
Dans le cadre de sa gestion foncière, la municipalité rencontre trois points d'achoppement 
majeurs. La première difficulté a trait à la rigidité et à la longueur des procédures de 
proclamation des townships. Face à l'ouverture de la société et à l'accélération des 
changements urbains, c'est la question du temps dans la gestion foncière qui est posée. Le 
second point qui pose problème, c'est la définition des normes d'urbanisme qui s'avèrent trop 
élevées compte tenu des capacités à payer limitées d'une grande partie de la population 
urbaine. Enfin, il y a la question du mode de financement de l'accès au sol des plus démunis, 
question d'autant plus cruciale que la municipalité n'est plus aussi à l'aise financièrement que 
par le passé. Compte tenu du peu d'empressement des autorités de tutelle d'opérer des 
changements législatifs et de leurs exigences quant au respect des règles en vigueur, la 
municipalité a entrepris de bricoler des solutions innovantes de manière à contourner les 
obstacles. Si les blocages et les refus exprimés par les autorités centrales face aux propositions 
de changement sont officiellement motivés par des considérations d'ordre technique ou 
juridique, les véritables enjeux sont de nature politique. 
 
L'examen des positions des acteurs autour des points d'achoppement précédemment 
mentionnés permet de mettre en lumière la complexité des relations de pouvoir. Ainsi, la 
question du temps dans les procédures de planification révèle la volonté d'autonomie de la 
municipalité et les réticences du gouvernement. La question des normes de promotion 
foncière montre que si les positions des deux protagonistes sont opposées (le pragmatisme 
municipal s'oppose au dogmatisme gouvernemental), les attitudes ne sont pas figées pour 
autant. Enfin, la question du financement de l'urbanisation, particulièrement la prise en charge 
des populations les plus démunies, illustre le fait qu'au-delà des enjeux de pouvoirs analysés 
en termes d'autonomie et de dépendance, la question du partage des coûts dans un contexte de 
rétrécissement des marges de manœuvre financières vient compliquer les stratégies. Si la 
municipalité cherche à s'affranchir du contrôle étatique au niveau de sa promotion foncière, 
elle a intérêt à ce que le gouvernement s'implique davantage sur le plan financier. 
 

1. La question du temps : la municipalité en quête d'autonomie 

 
Confrontée à une accélération de la croissance urbaine et à l'incapacité d'y faire face, la 
municipalité a proposé en 1997 au MRLGH que soit modifiée la procédure de proclamation 
des townships de manière à l'adapter aux circonstances. L'argumentation municipale 
s'appuyait sur le fait que la lenteur de la procédure et sa lourdeur administrative ne 
permettaient pas de répondre de manière satisfaisante aux besoins élevés en parcelles et donc 
en nouveaux townships. D'après les estimations de la municipalité, les besoins sont tels qu'en 
moyenne onze propositions d'établissement de townships doivent être préparées et soumises 
pour approbation aux services ministériels chaque année. Le problème est que ce chiffre 
dépasse de loin la capacité de traitement des institutions concernées car les procédures 
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s'avèrent beaucoup trop longues48. Compte tenu de ces contraintes, la municipalité a demandé 
au ministre du MRLGH d'autoriser la proclamation de townships pendant une période de 15 
ans sur la base de la planification du développement urbain exposée dans le Structure Plan de 
1996. Cette proposition pour le moins audacieuse était assortie d'un certain nombre de 
conditions précisant les limites de l'exercice. Ainsi, les nouveaux townships ne devaient pas 
contenir plus de 400 parcelles, leur aménagement devait respecter les orientations préconisées 
par le schéma directeur, l'approbation de principe n'était valable que pour des townships situés 
à moins de 12,5 km du centre-ville et le ministre pouvait à tout moment annuler son 
approbation globale en respectant un préavis de six mois. 
 
Face à une proposition qui revenait à donner carte blanche à la municipalité pour une durée de 
15 ans, l'avis du MRLGH a été négatif. Les justifications avancées ont essentiellement porté 
sur le caractère irréaliste de la demande. Pour les planificateurs du ministère, il n'est en effet 
pas envisageable de statuer sur la nécessité et les besoins d'établir une " ville " quinze ans 
auparavant49. À cela, on peut objecter, outre le fait qu'il n'est pas question d'établir une ville 
mais un township, que ce n'est jamais le ministère qui décide de la promotion d'un nouveau 
township. Cette décision est prise soit par la municipalité, soit par un promoteur privé et c'est 
seulement par la suite que le ministre donne ou non son approbation. L'autre argument avancé 
concerne un point technique lié à la validité des certificats de subdivision qui n'est que de 
deux ans et de ce fait rend inopérante la proposition municipale.  
 
La manière dont le refus a été motivé montre, qu'au-delà de la question de l'adaptation des 
procédures de proclamation des townships, c'est le maintien des autorités locales sous le 
contrôle du gouvernement central, particulièrement la municipalité de Windhoek, qui 
constitue le véritable enjeu. Si le refus du ministère apparaît de prime abord comme un échec 
pour la municipalité, cela n'est finalement le cas que si son objectif était d'obtenir une réponse 
favorable. Peut-être que la proposition municipale visait également à mettre le ministère sous 
pression, à le pousser à relancer la réforme des lois de planification et d'urbanisme, voire à 
tester la recevabilité de certaines propositions dans le cadre des négociations à venir… 
 

2. La question des normes : quand l'État affirme son autorité 

 
Dans le chapitre 8 (§ I.B.1.), nous avons vu que la taille minimale des parcelles constituait 
une contrainte de taille dans la promotion foncière à destination des populations les plus 
démunies. Devant l'intransigeance du gouvernement central à reconsidérer cette norme, la 
municipalité a entrepris de contourner l'obstacle en ayant recours au bricolage gestionnaire. Si 
je reviens à nouveau sur ce point, c'est pour souligner les enjeux de pouvoirs sous-jacents à 
cette question et expliquer pourquoi le gouvernement a jusqu'à présent toujours refusé que 

                                                 
48 La procédure de proclamation officielle d'un township dure au minimum un an et demi. Dans les faits, il 
s'avère qu'elle s'étend généralement sur plus de trois ans (voire beaucoup plus comme dans le cas d'Auasblick). 
Entretien avec P. Swart, Town and Regional Planner, MRLGH, 06/03/2001. 
49 Dans sa réponse, le ministère a écrit : " It is not aggred that the need and desirability to establish a town can 
be esthablished fifteen years in advance ". Assurément, il y a confusion entre la proclamation d'un township 
(terre cadastrée considérée comme urbaine) et la proclamation d'une ville en tant que collectivité locale. 
MRLGH, 1997, Need and desirability of future township extensions. 
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cette norme soit rabaissée, cela en dépit des demandes répétées de la municipalité. Mais avant 
cela, voyons quelles ont été les positions des deux protagonistes dans cette affaire. 
 
Au début des années 90, le gouvernement a donné son accord pour que la municipalité 
promeuve des parcelles de 150 mètres carrés dans le cadre du développement des aires 
d'accueil. Cette autorisation a été accordée sous réserve que la solution mise en œuvre reste 
temporaire. Par la suite, la municipalité a demandé que la norme minimale soit rabaissée de 
manière définitive à 180 mètres carrés, compte tenu de l'impossibilité des ménages les plus 
pauvres à payer pour des parcelles de 300 mètres carrés. Cette demande s'appuyait sur une 
lecture attentive de la règle stipulée dans la NHP. En effet, le texte suggère que : 
 

" Les parcelles destinées à accueillir du logement à bas coût ne devraient normalement pas avoir 
une superficie inférieure à 300 mètres carrés. Avec le consentement du Ministre, des parcelles 
plus petites peuvent être autorisées lorsque cela est justifié par la conception, la mise en œuvre 
ou la commercialisation de projets individuels "50.  

 
 
L'emploi du conditionnel et la possibilité d'une dérogation ministérielle indique qu'il s'agit 
plus d'une recommandation que d'une prescription intangible. Si la demande formulée par la 
municipalité a bénéficié du soutien du ministre du MRLGH, elle a en revanche été rejetée par 
le cabinet présidentiel. Une des raisons avancées est que la municipalité est parfaitement 
capable d'offrir une solution acceptable aux populations les plus démunies sans rabaisser les 
standards de la promotion foncière. D'une manière générale, la norme préconisée par la NHP 
est justifiée par des considérations sociales : la parcelle doit être suffisamment grande pour 
pouvoir accueillir des membres de la famille élargie et pour que les enfants puissent 
bénéficier d'une aire de jeu51. Même si le second argument peut apparaître quelque peu 
démagogique, on a fondamentalement affaire à une vision normée de l'urbanisme et des 
rapports entre espace et société. Il faut toutefois préciser que l'on est en présence d'une norme 
qui ne trouve pas uniquement ses justifications au niveau fonctionnel mais également sur un 
plan symbolique. La revendication du gouvernement s'inscrit dans un contexte historique où, 
durant la colonisation et particulièrement la période d'apartheid, la différenciation de la taille 
des parcelles était un moyen de transcrire dans l'espace les inégalités sociales et raciales 
promues par les pouvoirs. Cela dit, les considérations sociales et historiques ne déterminent 
pas tout. Dans une ville sud-africaine comme le Cap, les pouvoirs locaux promeuvent des 
parcelles de 120 mètres carrés. Par ailleurs, les normes minimales d'équipement suggérées par 
la Banque mondiale et les Nations-unies sont de 50 mètres carrés de terrain pour un ménage 
comprenant 5 personnes [Cities Alliance, 2000 : 10]. La rigidité du gouvernement namibien 
sur la norme de la NHP s'explique également du fait des enjeux de pouvoirs qu'elle sous-
entend. Le refus des autorités centrales de réviser la taille minimale des parcelles participe 
d'une stratégie d'affirmation de son pouvoir vis-à-vis d'une municipalité puissante et qui 
souhaiterait bénéficier d'un régime d'exception, cela compte tenu de la spécificité des enjeux 
dans la capitale namibienne. 
 

                                                 
50 " Plots for low-income housing should not normally be less than 300 m2. With the consent of the Honourable 
Minister, smaller plots may be permitted where this is justified by the design, implementation or marketing 
concepts of individual projects. " [Republic of Namibia, 1991 : 24].  
51 Management Committee Agenda, 26/07/1999. 
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Si les intérêts entre la municipalité et le gouvernement sont divergents sur cette épineuse 
question, l'opposition entre les deux acteurs n'est toutefois pas figée. Au-delà du désaccord sur 
la taille minimale des parcelles, il y a de la place pour de la négociation. Dans sa réponse à la 
municipalité, le ministère indique qu'une révision de la norme n'est pas souhaitable mais que 
le refus du Cabinet ne constitue pas une fin de non-recevoir et que de nouvelles propositions 
peuvent être faites52. L'opposition entre les deux acteurs n'est pas non plus frontale, car à la 
suite du refus gouvernemental, le Settlement Team de la municipalité à l'origine de la 
demande a immédiatement précisé qu'il soutenait la position de son gouvernement… mais que 
des réalités pratiques et économiques devraient être prises en compte53. Ce jeu dans la 
position des acteurs s'explique du fait que, ni la municipalité ni le gouvernement n'ont intérêt 
à ce que la situation se bloque. Si l'autorité locale tente de négocier avec ses autorités de 
tutelle, elle bénéficie d'une marge de manœuvre étroite et ne veut pas se retrouver en porte-à-
faux vis-à-vis des exigences du gouvernement. Par ailleurs, la proximité politique et les liens 
qui unissent certains conseillers municipaux avec les plus hauts responsables politiques du 
pays interdisent tout affrontement direct. Le gouvernement n'a pas non plus intérêt à adopter 
une position trop rigide vis-à-vis de la municipalité. D'une part, il pourrait être rendu 
responsable de l'impossibilité des pauvres à accéder au sol du fait de son refus de changer une 
norme inadaptée. D'autre part, en maintenant une forte contrainte au niveau de la taille des 
parcelles, le gouvernement pousse l'autorité locale à militer en faveur d'autres solutions qui 
pourraient s'avérer forts coûteuses pour le budget national. La demande de subvention 
étatique apparaît ainsi comme une manière pour la municipalité de placer le gouvernement 
devant ses contradictions… et ses responsabilités. 
 

3. La question des subventions aux pauvres : qui doit payer ? 

 
La question du financement de l'accès au sol des résidants les plus démunis de la capitale 
révèle une autre dimension des relations municipalité/gouvernement et des enjeux qui les 
sous-tendent. Compte tenu de l'incapacité à payer d'une frange non négligeable de la 
population citadine, c'est la question d'une subvention de l'accès au sol qui est posée.  
 
Dans le cadre de la NHP, le gouvernement a précisé qu'une politique de vérité des prix doit 
être appliquée et que les populations pauvres doivent participer à leur insertion dans la ville. Il 
s'est toutefois engagé à accorder des subventions à ceux qui ne peuvent pas payer, sans 
préciser les modalités de sélection des bénéficiaires ni le mode de subvention. De son côté, la 
municipalité a fondé sa politique de promotion foncière à destination des populations pauvres 
sur la base du recouvrement des coûts. Officiellement, la solution de la subvention a 
longtemps été considérée comme indésirable, même si officieusement l'autorité locale 
pratiquait la subvention croisée. En dépit de la persistance d'un écart significatif entre le coût 
de promotion minimum d'une parcelle et ce qu'un ménage pauvre peut payer, l'option visant à 
subventionner la différence n'a pas été jugée intéressante. Deux arguments ont été avancés. En 
premier lieu, la municipalité n'a pas les moyens d'envisager une telle solution. À raison de 
                                                 
52 Management Committee Agenda, Progress report of the Dedicated Team for the period ended 30 june 1998 
for the implementation of the informal settlement guidelines, 14/09/1998. 
53 " The Settlement Team is in total agreement with the position of our government and view its position as well 
intended, based on historical experiences and realities, and well focussed in the long term. It is only the present 
pratical and economical realities that should be properly adressed […] ". Ibid. 
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2000 N$ de subvention par parcelle, ce sont quelque 20 millions de N$ qui seraient 
nécessaires pour financer la promotion des 10 000 parcelles manquantes à Windhoek. On 
soulignera que si cette somme est importante, elle reste inférieure aux pertes enregistrées lors 
de la promotion d'Auasblick, un township de luxe qui ne compte guère plus de 100 parcelles 
(cf. Chapitre 7). L'autre raison avancée pour justifier le non recours aux subventions, c'est que 
même les pauvres doivent payer pour les services dont ils bénéficient. Selon la municipalité54, 
le fait de payer favorise la fierté et la responsabilité et contribue à développer un sentiment 
d'appropriation et d'attention vis-à-vis des services offerts.  
 
À la suite du refus du gouvernement de rabaisser la taille minimale des parcelles, la 
municipalité a toutefois changé d'attitude en ce qui concerne l'octroi de subventions aux plus 
démunis. Si elle considère toujours une subvention municipale comme inappropriée car 
financièrement non-soutenable, l'autorité locale précise qu'une telle mesure pourrait être 
entreprise par le gouvernement55. Dans un document ultérieur, la municipalité va même plus 
loin puisqu'elle indique qu'il y a clairement un besoin d'une subvention à un niveau national56. 
En fait, seule une mesure de ce type permet de traiter de manière équitable la population du 
pays. En outre, la mise en place d'une subvention dans tout le pays éviterait que Windhoek 
apparaisse encore plus attractive, ce qui aurait comme conséquence fâcheuse d'accroître 
encore davantage les migrations vers la capitale et d'aggraver un peu plus les problèmes que 
l'on cherche justement à régler. 
 
En définitive, ce n'est que tardivement, après avoir envisagé d'autres solutions, que la 
municipalité a changé d'attitude vis-à-vis d'une subvention de la promotion foncière à 
destination des plus démunis. Cette nouvelle revendication l'a conduite vers une nouvelle 
opposition avec le gouvernement. Pour l'autorité locale, il apparaît clair que la question de la 
subvention ne peut être entreprise que par le gouvernement. Pour ce dernier, c'est à la 
municipalité de régler cette question : les pauvres résident sur son territoire et la municipalité 
est perçue comme étant suffisamment riche pour s'en occuper toute seule. En fait, ce conflit à 
fleurets mouchetés entre l'État et la plus grande municipalité du pays est susceptible de se 
reproduire à l'infini. Tout se passe comme si la régulation du conflit était intégrée au jeu des 
acteurs. Derrière l'opposition il y a la connivence et derrière l'autonomie, la dépendance. Cette 
situation où aucun des acteurs en présence n'a finalement les moyens d'imposer son point de 
vue à l'autre s'apparente à ce que M. Marié57 nomme l'" antagonisme réglé ". 
 

B. Multiplicité des acteurs, unicité de la gestion : quand le changement mène au conflit 
ou au désordre 

 
La municipalité et les autorités centrales ne sont pas les seuls acteurs qui interviennent dans le 
champ de la gestion foncière. De plus en plus d'organisations issues de la sphère politique 
internationale et nationale, du secteur privé ou de la société civile influent sur les décisions 

                                                 
54 Municipality of Windhoek, Erven affordability for the poor, 1998. 
55 Management Committe Agenda, 23/03/1999. 
56 Management Committe Agenda, Ultra Low Income Land Development in the City, 26/07/1999. 
57 Communication dans le cadre des séminaires " Les frontières de la ville européenne : des révélateurs de 
mutations et d'invention spatiales ", Groupe MISHA, Strasbourg, 07/12/2001. 
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prises et les actions menées. Parmi la multitude d'acteurs susceptibles d'intervenir dans le 
processus de changement gestionnaire, une mention spéciale doit être adressée aux bailleurs 
de fonds. En effet, comme le soulignent A. Dubresson et S. Jaglin [1999], le changement est 
tributaire des projets et partant des logiques des organismes de financement. Quand un 
bailleur de fonds se retire ou quand un projet cesse, le processus de changement a toutes les 
chances de s'interrompre. À Windhoek, l'épisode du projet de financement du logement à bas 
coût (Low Cost Housing Project 3) par l'agence de coopération allemande KfW est révélateur 
de cette dépendance du changement gestionnaire. À la suite du retrait de KfW, les 
programmes municipaux de promotion de nouveaux sites d'accueil et de réhabilitation des 
anciens ont été interrompus. Si cette interdépendance entre des acteurs aux intérêts parfois 
divergents limite les marges de manœuvre des uns et des autres et entrave le changement 
gestionnaire, elle constitue également une source potentielle de conflit et de désordre. De 
manière à illustrer ce point, nous allons porter notre regard sur deux acteurs particuliers qui 
interviennent dans le cadre de la gestion foncière et, de ce fait, interagissent avec la 
municipalité. Il s'agit des institutions financières d'une part, et des promoteurs immobiliers de 
l'autre. 
 

1. Le verrouillage de l'espace par les institutions financières : une contrainte forte face au 
changement 

 
Les institutions financières (banques commerciales ou sociétés de construction et de 
financement immobilier) jouent un grand rôle dans la structuration des espaces résidentiels et 
leur manipulation58. À travers la sélection des bénéficiaires de prêts immobiliers, ces 
organismes opèrent un filtrage des accédants à la propriété pour un quartier donné. Ce filtrage 
conduit à la mise en place ou au maintien de la ségrégation sociale des espaces résidentiels, 
car le revenu des ménages est le critère déterminant dans l'octroi d'un prêt ou d'une 
hypothèque. L'intervention des organismes prêteurs ne s'arrête toutefois pas à la sélection des 
résidants d'un quartier ; elle concerne également la mise en valeur de l'espace. Parce que 
l'intérêt d'une banque ou d'une société de crédit est de minimiser les risques financiers liés à 
l'activité du prêt, ces institutions éliminent de leur champ d'intervention les espaces qui 
présentent à leurs yeux un risque trop élevé. Elles cherchent aussi à éviter la surcapitalisation 
des propriétés hypothéquées et, dans ce dessein, imposent des fourchettes de prêts en fonction 
du statut socio-économique des différents quartiers.  
 
Parmi les espaces résidentiels exclus de l'offre en prêt, le cas le plus immédiat est celui des 
quartiers d'habitats précaires où la sécurité de la tenure n'est pas garantie. Pour des questions 
de rentabilité financière (appréciée à l'aune des sommes en jeu et du risque encouru), les 
quartiers où l'habitat est déprécié sont également exclus des zones d'intervention. En guise 
d'exemple, on peut citer la Bank Windhoek qui n'accorde aucun prêt immobilier dans le vieux 
Katutura car elle estime que les maisons sont trop vieilles et trop petites59. Ayant parfaitement 
intégré le phénomène que les géographes nomment l'interaction spatiale, les institutions 
financières ne se limitent pas à exclure du prêt les zones jugées indésirables ; elles excluent 
généralement aussi les quartiers situés à proximité. C'est ainsi que la plupart des banques 
                                                 
58 Pour une analyse des marchés résidentiels dans les métropoles sud-africaines, voir E. Rode et A. Rode [1990]. 
59 Entretien avec P. du Plessis, Assistant Manager, Bank Windhoek, 20/07/1999. 
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commerciales de Windhoek refusent d'accorder des prêts à Goreangab compte tenu de la 
présence de quartiers d'habitats précaires dans le township. Dans les endroits où les 
institutions financières interviennent, le montant des prêts accordés aux résidants dépend de 
leur appréciation du statut socio-économique de l'espace considéré. En fonction de son statut, 
chaque township se voit accorder une fourchette dans le montant des prêts que l'institution 
consent à accorder (Tableau III.13). Nommée " red lining ", cette pratique de démarcation de 
l'espace et de limitation des prêts a même donné lieu à une loi (Mortgage Disclosure Act de 
1975) qui stipule que toutes les informations relatives aux titres de propriété doivent être 
accessibles, manière de rendre la pratique plus transparente. L'objectif de cette spatialisation 
de l'intervention des institutions financières est d'empêcher la surcapitalisation d'une propriété 
immobilière, ceci de manière à garantir un recouvrement des coûts satisfaisant en cas de 
repossession du bien immobilier. Il y a surcapitalisation, lorsque les montants investis dans 
une propriété sont significativement supérieurs à la valeur des propriétés avoisinantes. En cas 
de revente, les sommes prêtées par les banques et investies par le propriétaire ne sont pas 
entièrement recouvrées car la valeur marchande de la propriété est dépréciée par un 
environnement résidentiel (et social) moins valorisé. Pour les résidants, une telle pratique de 
régulation des prêts est très contraignante car ils ne sont pas libres de décider des 
investissements qu'ils souhaitent réaliser, même lorsqu'ils disposent des ressources suffisantes 
pour pouvoir rembourser un prêt. Un habitant de Dorado Park interrogé en 1999 mentionnait 
ainsi son impossibilité d'obtenir un prêt pour construire une piscine ou agrandir sa maison en 
dépit d'une situation professionnelle favorable. La raison est que résidant à Palm Grove, un 
quartier où les parcelles sont plus petites que dans le reste du township, les banques ne 
consentent pas de prêts entraînant une surcapitalisation de la propriété par rapport au standing 
relativement bas du quartier. Pour résumer, on peut souligner que l'intervention des 
institutions financières exerce une forte contrainte sur l'évolution de l'espace résidentiel de la 
ville. D'un côté, il y a les zones qui sont exclues du prêt et où les résidants n'ont d'autres choix 
que de trouver des solutions alternatives pour financer l'achat d'une parcelle et la construction 
d'une habitation. D'un autre côté, la mise en valeur des quartiers est fortement contrainte par 
les représentations spatiales des institutions prêteuses.  
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Tableau III.13 – Tranches de prêts accordés par la SWABOU 

 
Nom du township Statut de la zone* Tranche de prêts (en N$) 
Ludwigsdorf  250 000 – 500 000 
Luxury Hill (Windhoek) Supérieur à élitiste 250 000 – 500 000 
Avis  200 000 – 350 000 
Eros Park  300 000 – 400 000 
Klein Windhoek  250 000 – 400 000 
Olympia Moyen à supérieur 250 000 – 350 000 
Kleine Kuppe  250 000 – 350 000 
Eros  200 000 – 350 000 
Suiderhof  250 000 – 350 000 
Academia  200 000 – 350 000 
Pionierspark  200 000 – 350 000 
Hochland Park  200 000 – 300 000 
Pionerspark ext. 1  185 000 – 300 000 
Dorado Park Moyen 120 000 – 250 000 
Cimbebasia  135 000 – 230 000 
Rocky Crest  135 000 – 200 000 
Tauben Glen  100 000 – 180 000 
Rhino Park  100 000 – 180 000 
Windhoek West  100 000 – 250 000 
Khomasdal  85 000 – 185 000 
Wanaheda Inférieur à moyen 70 000 – 155 000 
Palm Grove (quartier de Dorado Park)  100 000 – 150 000 
Goreangab  85 000 – 120 000 
Windhoek North  100 000 – 150 000 
Katutura Inférieur (indésirable) 50 000 – 155 000 
Okuryangava  70 000 – 120 000 
Sources : SWABOU, 1999. * Traduction de la terminologie originelle (Upper to top class ; Average to upper 
class ; Average class ; Average to low class ; Low class – undesirable) 

 
 
 
 
Ce compartimentage de l'espace par les institutions financières ne contraint pas uniquement 
les particuliers. Il représente également un cadre particulièrement rigide avec lequel la 
municipalité doit composer dans le cadre de sa planification urbaine. En effet, lorsque la 
planification municipale ne correspond pas aux aires de certitudes des institutions financières, 
il y a conflit entre les deux acteurs. Et l'exemple de Goreangab montre que les organismes 
prêteurs ont les moyens de contraindre l'autorité locale à modifier ses projets. Dans ce 
township situé à l'ouest de Katutura, la municipalité avait initialement promu des parcelles de 
taille moyenne de manière à inciter les nouvelles couches moyennes noires à accéder à la 
propriété. Parce que les institutions financières ont considéré Goreangab comme un township 
à risque (présence de quartiers d'habitats précaires), elles ont refusé d'accorder des prêts aux 
particuliers désireux d'acquérir une parcelle. En l'absence de possibilité de financement, les 
terrains n'ont pas trouvé preneur et la municipalité a dû finalement procéder à la subdivision 
des lots, transformant le township en zone résidentielle de forte densité. Parce qu'elle a besoin 
de la participation des institutions financières dans sa filière d'accession à la propriété, la 
municipalité (mais c'est la même chose pour les promoteurs privés) se doit de prendre en 
compte leurs intérêts et leurs exigences dans sa planification du développement urbain.  
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En définitive, cet exemple illustre la difficulté pour un acteur de modifier ses projets lorsque 
ceux-ci se basent sur des représentations (plus précisément des aires de certitude) partagées 
par d'autres. Si la municipalité n'a pas pu changer ses règles d'aménagement de l'espace 
urbain, c'est parce que cela allait à l'encontre des intérêts des institutions financières. D'une 
manière générale, la maîtrise des aires de certitude représente un enjeu majeur pour les 
différents acteurs en présence, car elle est synonyme de pouvoir et de contrôle sur l'espace. 
Mais leur réappropriation éventuelle par d'autres acteurs en fait un outil à double tranchant, à 
la fois source d'ordre et de désordre, de certitude et d'incertitude…  
 

2. Les méandres du changement ou comment une mesure peut avoir des effets imprévisibles 

 
Dans le dessein d'illustrer les méandres du processus de changement gestionnaire, sa grande 
complexité, mais aussi d'une certaine manière la difficulté qu'éprouve le chercheur à en rendre 
compte, j'ai choisi de prendre comme dernier exemple une mesure gestionnaire examinée 
dans le chapitre 8 : il s'agit de l'autorisation faite par la municipalité de construire une 
deuxième habitation sur une parcelle (§ II.A.1.). Rappelons que cette mesure est intervenue au 
cours des années 80 et a donné lieu à une modification des règles de zonage. L'objectif était 
de régulariser une situation acquise de fait mais aussi de promouvoir la densification du tissu 
résidentiel. 
 
À partir de 1990, une innovation venue du secteur privée a donné une nouvelle ampleur à 
cette règle, dans la mesure où des promoteurs privés ont érigé deux maisons de tailles à peu 
près équivalentes sur une seule parcelle, le tout étant constitué en copropriété (Sectional 
Titles) de manière à permettre une appropriation individuelle de chaque maison. Aux yeux de 
la municipalité, cette innovation comportait des aspects positifs dans la mesure où elle a 
permis la mise sur le marché de maisons à meilleur prix, contribuant par là à l'augmentation 
des densités résidentielles. Dans certains quartiers toutefois, la construction de maisons 
jumelées a suscité le mécontentement des résidants, particulièrement à Ludwigsdorf, bastion 
de la population fortunée de la capitale qui a vu d'un mauvais œil une densification de son 
quartier. 
 
Compte tenu de l'ampleur du phénomène des maisons jumelées construites sur la base d'un 
détournement habile de la règle municipale, le MRLGH a demandé en 1995 à la municipalité 
de clarifier sa politique dite de la seconde habitation (Second Dwelling Unit Policy). Selon le 
ministère, si la copropriété sur une parcelle individuelle est autorisée, cela devrait être 
formalisé à travers une norme de densité résidentielle adéquate permettant la subdivision de la 
parcelle. D'une manière générale, le problème soulevé par les autorités de tutelle est celui du 
décalage entre les normes de densité et les pratiques urbanistiques. Tant que la seconde 
habitation se référait à une annexe appartenant au propriétaire de la parcelle, la dérogation à la 
norme était jugée acceptable. À partir du moment où la règle en question a permis à deux 
propriétaires de posséder chacun sa maison sur une seule parcelle, cela a été perçu comme une 
violation des normes en vigueur. Il faut toutefois préciser qu'il y a derrière l'intervention du 
MRLGH un autre enjeu lié à la volonté de ce dernier de reprendre le contrôle des mutations 

493  



Partie III – Les modalités du changement gestionnaire 

foncières60. En effet, la mise en place de copropriétés sur une parcelle est une action qui 
échappe totalement au contrôle du ministère, ce qui n'est pas le cas pour la procédure de 
subdivision d'une parcelle. En théorie, la solution au problème réside dans la distinction claire 
entre une seconde habitation et une annexe rattachée à l'habitation principale. En pratique, et 
quels que soient les critères retenus, la municipalité aurait alors à examiner chaque permis de 
construire ainsi que chaque propriété pour voir si la seconde habitation est occupée 
légalement ou non. Or c'est justement ce type de difficultés que la réglementation en place 
vise à éliminer. Par ailleurs, la mise en place d'une nouvelle réglementation marquerait une 
différence de traitement entre les anciens propriétaires (environ 30 000) ayant la possibilité de 
construire une seconde habitation et les nouveaux (ceux qui ont acheté leur parcelle après la 
promulgation de la nouvelle règle) qui ne pourraient ériger qu'une petite annexe devant rester 
rattachée à l'habitation principale.  
 
Si des tentatives ont bien été menées par la municipalité dans le dessein de durcir les 
conditions de constitution d'une copropriété pour toutes les parcelles individuelles vendues 
après 1998, les difficultés pratiques et juridiques que pose l'application d'une telle règle l'ont 
rendue inopérante. En fait, les gestionnaires municipaux interrogés à ce sujet sont apparus 
dépassés par la complexité de la question61, ce qui à Windhoek est chose rare. D'une certaine 
manière, c'est comme si le bricolage des normes et leur détournement par la société avaient 
rendu quasiment impossible toute tentative de formalisation. Par ailleurs, la complexité de la 
situation interdit toute marche arrière. En l'absence de solution (mais y a-t-il réellement un 
problème ?), la municipalité continue d'accorder des autorisations pour constituer des 
copropriétés sur la base de deux maisons mitoyennes62, tout en affirmant rechercher le moyen 
de mettre fin à cette pratique. 
 
 
 
 
 
 

* 
 

 * * 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
60 Entretien avec H. Kisting, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 16/03/2001. 
61 Notamment H. Kisting et A. Detering, Town Planners à la municipalité de Windhoek. 
62 Entretien avec D. Pietersen, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 03/04/2001. 
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Cette analyse des limites du changement gestionnaire a permis de mettre en évidence les 
stratégies d'opposition de certains acteurs face à l'adoption de nouvelles règles. Ceci est 
notamment le cas pour les tenants du cadre réglementaire hérité de la période coloniale, 
particulièrement les planificateurs du MRLGH qui cherchent à tout prix à préserver leur 
mainmise sur les procédures de planification urbaine et de proclamation des townships. 
Compte tenu de la résistance de l'ordre ancien et des enjeux de pouvoir qui sous-tendent les 
questions relatives aux modes de penser la ville, les solutions adoptées apparaissent comme 
des entre-deux : si l'autonomie de la municipalité progresse, le contrôle exercé par les 
autorités de tutelle reste présent. 
 
Cela dit, les rapports entre municipalité et gouvernement ne peuvent pas se résumer en une 
classique revendication à plus d'autonomie de la part de l'autorité locale. La question de 
l'accès au sol des populations pauvres montre qu'à côté des demandes en faveur d'une 
modification des règles ou de l'obtention de dérogations, la municipalité cherche à faire 
participer l'État. L'autorité locale n'a effectivement pas intérêt à régler toute seule cette 
épineuse question, car subventionner ouvertement la promotion foncière à destination des plus 
démunis provoquerait selon toute vraisemblance un afflux massif de migrants vers la capitale, 
sorte de rétroaction positive qui ne ferait finalement qu'aggraver la situation. Pour la 
municipalité, la solution réside donc dans la mise en œuvre d'une politique d'aide à l'échelle 
du pays, politique que seul l'État est capable de mener. D'un autre côté, l'instance locale ne 
peut pas non plus ne pas intervenir. L'accroissement du nombre de ménages pauvres en 
périphérie de la ville constitue une menace potentielle pour la paix sociale. Et de toutes les 
façons, ces populations peuvent légitimement revendiquer un droit à la ville, droit que la 
municipalité est en devoir d'honorer. Du coup, on est en présence d'un acteur obligé de mener 
une stratégie tout en veillant à ne pas la mener jusqu'à son accomplissement total. Vis-à-vis de 
l'État, cela se traduit par la mise en œuvre d'une stratégie paradoxale, dans la mesure où la 
municipalité ne peut se résoudre à choisir entre deux stratégies qui pourtant s'opposent. 
 
Enfin, on soulignera que le changement gestionnaire est limité par les idéaux en partage, aussi 
bien du côté des acteurs institutionnels que des citadins. Pour les politiques et les 
gestionnaires, les pesanteurs présentes dans les mentalités font qu'il leur est parfois difficile 
d'imaginer des solutions nouvelles en rupture avec les schémas mentaux issus de la société 
d'apartheid. Du côté des citadins, le refus des fortes densités résidentielles et de la mixité 
sociale, mais aussi l'opposition marquée à l'encontre de mesures redistributives visant à 
atténuer les disparités sociales limitent les possibilités de changement. La vigoureuse 
contestation des résidants vis-à-vis de la hausse des impôts sur la propriété montre que 
l'autorité locale, qui doit déjà faire face au non-paiement des services et des impôts, dispose 
d'une marge de manœuvre des plus réduites.  
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CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE 
 
 
 

L'ambivalence des expédients gestionnaires 
 
 
 
 
 
 
Arrivé au terme de cette troisième partie, il convient de relativiser quelque peu la notion de 
gestion. Confrontés à un environnement complexe car constitué d'une multiplicité d'acteurs 
aux interactions souvent imprévisibles et, last but not least, à des situations paradoxales, les 
gestionnaires ne sont pas toujours à même de prendre les décisions qui s'imposent et d'agir de 
manière efficace en vue de régler les problèmes qui se posent. De là découle ce que R.-A. 
Thiétart et B. Forgues [1993] appellent l'" illusion de la gestion ". Cette illusion ne provient 
pas uniquement de la perte de contrôle des acteurs face à une situation trop complexe, mais 
elle trouve également son origine dans les stratégies qu'ils mettent en œuvre. En premier lieu, 
nous nous intéresserons à l'illusion de la gestion comme stratégie de la part de gestionnaires 
qui cherchent avant tout à se rassurer intérieurement face au sentiment que la situation n'est 
pas gérable. En second lieu, l'illusion sera abordée comme une stratégie d'acteurs en prises 
avec les relations de pouvoir présentes dans toute action collective. 
 

De la nécessité de certitudes illusoires : l'acteur en quête de sens 

 
Si les démarches rationnelles comme les méthodes de planification suscitent un réel 
engouement de la part des gestionnaires, ce n'est pas seulement du fait de leur supposée utilité 
dans la maîtrise de systèmes soumis aux aléas de la complexité, mais également parce qu'elles 
contribuent à générer un sentiment de maîtrise et d'assurance auprès de leurs utilisateurs. 
Selon J.-G. Padioleau [1989 : 183], " dans un contexte de turbulences, tout se passe comme si 
le planning stratégique pouvait assurer l'ordre, la cohérence, la stabilité de l'action publique 
perçue comme devenant de plus en plus complexe ". En fait, face au sentiment que le système 
n'est pas maîtrisable car perçu comme trop complexe, les gestionnaires ont recours aux outils 
formels de gestion dans le but de se rassurer, de réduire la dissonance cognitive qu'ils peuvent 
ressentir, ceci en vertu du principe de cohérence interne de L. Festinger [Thiétart et Forgues, 
1993]. Pour H. Laroche [1995], les aires de certitude, en tant que représentations construites 
et partagées, permettent avant tout aux gestionnaires de se comporter en tant que tel dans leur 
contexte professionnel. L'illusion de la gestion qui en découle est donc une illusion utile car 
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son usage premier est de permettre aux gestionnaires d'agir a priori, de prendre des décisions 
[Laroche, 1995 : 70]. 
 
Cependant, dans la mesure où, en même temps que le gestionnaire se rassure sur sa capacité à 
gérer, il tend à fonder ses actions et ses décisions sur des représentations qui s'avèrent parfois 
singulièrement décalées par rapport au réel, il s'agit également d'une illusion potentiellement 
néfaste pour la gestion. Évidemment, le risque de décalage est d'autant plus important qu'il 
s'agit de représentations du souhaitable, c'est-à-dire de représentations de quelque chose qui 
n'existe pas, à savoir l'imaginaire du projet [Bailly et al., 1995]. L'analyse de la planification 
d'Auasblick a illustré l'absurdité d'une gestion municipale orientée tout entière vers la 
rationalisation a priori de ses actions (cf. Chapitre 7). Dans ce cas, les gestionnaires de la 
municipalité se sont basés sur des représentations erronées quant à l'évolution de la société 
urbaine (car issues d'un mode de penser hérité du passé), fondant ainsi leur projet sur des aires 
de certitude certes rassurantes mais ô combien illusoires. La planification perçue comme un 
moyen de gérer l'incertitude s'est révélée être un piège et a donné lieu à une gabegie 
gestionnaire aussi déstabilisante qu'imprévue. Pour le gestionnaire, le danger réside dans 
l'instauration d'un cercle vicieux : plus ce dernier fait appel aux outils formels de gestion, plus 
il a l'impression de décider et de gérer et moins il a de prise avec son objet, ce qui à terme a 
un effet négatif sur le système et le pousse donc à recourir encore davantage à des outils 
formels… Concrètement, la conséquence est une inadéquation croissante entre les attentes 
citadines et les réponses gestionnaires. 
 
Force est donc de souligner le caractère ambivalent des aires de certitude et de l'illusion de la 
gestion qui en découle. Alors qu'en réalité, ces expédients peuvent avoir des conséquences 
négatives sur la manière dont la ville est gérée, aux yeux des gestionnaires qui les créent, ils 
peuvent apparaître essentiels car ils leur permettent de prendre des décisions et d'agir. Reste 
que dans le cadre de la gestion d'une ville, les acteurs qui y prennent part sont nombreux et 
variés. Si l'illusion peut être interprétée comme un biais dérivé de l'utilisation abusive d'outils 
formels censés rationaliser la démarche du gestionnaire, elle peut également s'intégrer dans 
des stratégies d'acteurs confrontés aux enjeux de pouvoir. 
 

L'illusion de la gestion comme réponse de l'acteur face aux enjeux de pouvoir 

 
En réaction à l'impossibilité de créer des aires de certitude, les gestionnaires peuvent créer 
l'illusion de la certitude, non plus pour se rassurer par rapport à leurs propres doutes mais pour 
rassurer les autres acteurs. Cette entreprise qui a pour objectif de laisser croire que l'on 
contrôle une partie de l'incertitude inhérente à tout système complexe – enjeu majeur dans 
toute relation de pouvoir – est éminemment stratégique [Crozier et Friedberg, 1977]. Si d'une 
manière générale, l'objectif du bluff est de créer l'illusion de la certitude, ceci à des fins de 
manipulation, son principe d'action repose sur la simulation, c'est-à-dire une action qui vise à 
faire paraître comme réel un fait qui ne l'est pas. Évidemment, la mise sur pied d'une telle 
mise en scène sous-entend que l'acteur fasse appel à toutes les ressources de l'esprit humain, 
notamment la ruse et l'imagination. Les stratégies de bluff ne sont cependant pas libres de 
toute contrainte : elles s'inscrivent dans des jeux qui concilient la liberté relative des acteurs et 
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la contrainte consubstantielle à toute action collective, ce qui en définitive les renvoie aux 
relations de pouvoirs [ibid.]. De ce fait, la compréhension des stratégies de bluff passe 
nécessairement par la prise en compte du contexte tel qu'il est perçu par chaque acteur avec 
ses contraintes, ses opportunités et la compréhension fine des enjeux et des objectifs de 
chacun. Enfin, dans l'analyse des stratégies de bluff, il convient de distinguer le bluff par 
anticipation qui participe d'une démarche prospective, du bluff par réaction qui lui est de 
nature rétrospective. Le premier vise à créer une illusion de la certitude a priori, alors que le 
second cherche à produire l'illusion de la certitude a posteriori. De manière à mettre en 
exergue les tenants et les aboutissants de ces stratégies, nous allons porter notre attention sur 
deux situations concrètes déjà évoquées dans des chapitres précédents. 
 
Le premier exemple concerne la planification de la municipalité windhoekoise qui, au-delà de 
ses aspects quelque peu irréalistes, participe d'une stratégie de bluff par anticipation. Le 
Structure Plan propose un plan d'aménagement de la ville à 40 ans et prévoit l'étalement de la 
capitale namibienne le long d'un corridor gigantesque, le tout structuré autour de villes 
nouvelles. Or il s'avère que ce plan est totalement déconnecté de la réalité. En effet, comment 
planifier la croissance d'une ville censée accueillir plus d'un million d'habitants (le pays tout 
entier n'en compte actuellement que 1,6 million !) alors qu'avec à peine 200 000, le manque 
d'eau se fait déjà sentir ? De plus, prévoir l'étalement de la ville sur plus de 80 km, alors que la 
majorité des résidents sont pauvres, s'oppose à toute rationalité d'ordre économique ou 
sociale. Est-ce à dire que cette planification est totalement irrationnelle ? Non, car comme le 
souligne M. Weber, " une chose n'est jamais irrationnelle en soi, mais seulement d'un point de 
vue rationnel donné ". La réalisation de ce plan pharaonique peut être interprétée comme le 
résultat d'un mode de penser la ville basé sur des principes hérités du passé et qui de nos jours 
s'avèrent totalement déconnectés de la réalité [Piermay et Sohn, 1999]. Mais ce plan peut 
aussi s'intégrer dans une stratégie visant à créer l'illusion du contrôle de la croissance urbaine. 
En donnant l'impression de maîtriser la planification de la ville sur le long terme, cette 
manœuvre peut avoir pour but de renforcer la crédibilité d'une municipalité qui a en partie 
perdu le contrôle de sa destinée avec l'accroissement du nombre des squatters et de ce fait, 
rassurer les autres acteurs de la gestion urbaine, citadins ou investisseurs. 
 
Ce type de bluff repose sur le principe de l'effet d'annonce. Il s'agit de parier sur l'effet 
qu'engendrera l'annonce d'une mesure sur certains comportements, sans que cette dernière ne 
se matérialise pour autant par des actions concrètes1. Et dans cette optique, le Structure Plan 
peut convaincre car il met en avant un projet concret basé sur une vision modélisante d'autant 
plus rassurante qu'elle s'appuie sur des théories urbaines éprouvées. Si la communication joue 
un rôle essentiel, elle sera plus efficace si elle peut s'appuyer sur des techniques sophistiquées. 
Il est vrai que le virtuel est d'autant plus crédible qu'il se matérialise à travers des 
représentations graphiques élaborées. En fait, ces dernières jouent le rôle de leurre, autrement 
dit des artifices qui servent à attirer l'attention pour mieux tromper. D'une certaine manière, 
avec la multiplication des procédés de l'illusion, le réel devient incertain : la communication 
prend le dessus sur la gestion, l'effet d'annonce se substitue à l'action concrète, le terrain 
d'action (autrement dit le territoire) passe du réel au virtuel. À la municipalité de Windhoek, 
on envisage déjà de transférer le système d'information géographique sur le réseau Internet, 

                                                 
1 À ne pas confondre avec les prophéties autoréalisatrices qui sont des assertions qui vont avoir tendance à se 
vérifier du simple fait qu'elles ont été énoncées. Sur ce point, voir Staszak [2000]. 
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nouvelle vitrine virtuelle de la " bonne gestion " et du savoir-faire gestionnaire des 
institutions. Quand on sait que cet outil n'y est pas utilisé dans le cadre de la gestion effective, 
mais uniquement dans des opérations de marketing urbain, on entraperçoit les possibilités 
qu'offre la mise sur pied d'une gestion urbaine virtuelle.  
 
Le second exemple porte sur un service technique de la municipalité de Windhoek qui tente 
de sauver sa crédibilité en ayant recours au bluff par réaction. Il s'agit des ingénieurs 
municipaux qui ont élaboré une méthode de calcul particulièrement sibylline, afin de 
déterminer les prix de vente moyens des parcelles (cf. Chapitre 6). Outre le fait que cette 
modélisation se base sur l'attribution plus ou moins arbitraire de facteurs, les prix moyens 
ainsi déterminés n'entrent pas toujours en ligne de compte dans le calcul des prix de vente 
effectifs et lorsque c'est le cas, les prix ainsi calculés sont souvent en décalage avec ceux 
émanant du marché. Ce fait pour le moins étrange peut s'expliquer à travers la mise en œuvre, 
par le service concerné, d'une technique sophistiquée visant à créer l'illusion de la rationalité 
quant à la détermination des prix de vente des parcelles. Cette création de l'illusion d'une 
gestion rationnelle n'apparaît-elle pas comme une réaction face à la désarticulation de l'offre 
foncière municipale vis-à-vis du marché résidentiel ? Face à l'illogisme des prix de vente des 
parcelles municipales qui découle de cette inadéquation, les gestionnaires ont recours à cet 
artifice pour masquer les incohérences et les contradictions et sauvegarder leur crédibilité 
auprès du conseil municipal, instance politique de la municipalité à qui ils doivent rendre des 
comptes.  
 
Dans cet exemple de simulation a posteriori, la stratégie mise en œuvre s'articule autour de 
deux techniques. La première est celle du camouflage ou de l'écran de fumée. Elle consiste à 
opacifier une pratique en la complexifiant de manière à masquer la simulation. Mais de la 
même manière que la présence de fumée sous-entend généralement l'existence d'un feu, 
l'opacité peut éveiller des soupçons et la personne qui bluffe doit donc veiller à maintenir une 
certaine lisibilité de ces actions depuis l'extérieur. Cette nécessité de transparence est prise en 
charge par une deuxième technique, que j'ai déjà évoquée précédemment et qui consiste à 
fabriquer des leurres de manière à couper court à tous soupçons. Ces leurres ont pour objet de 
focaliser l'attention des autres acteurs, et ils seront d'autant plus crédibles que l'on a fait appel 
à des outils de rationalisation sophistiqués, comme cela est le cas pour les ingénieurs avec leur 
modélisation mathématique des prix fonciers. On peut d'ailleurs se demander dans quelle 
mesure le mécanisme de financement des routes d'accès présenté dans le chapitre 8 
(§ III.C.1.) ne procède pas d'une logique similaire, dans la mesure où la péréquation qu'il 
sous-entend est difficile à voir tant le calcul apparaît compliqué. D'une manière générale, plus 
les leurres sont sophistiqués, plus la " pseudo gestion " apparaîtra sérieuse et moins la 
simulation a des chances d'être démasquée. 
 
Analysée en termes de paradoxe, l'illusion de la gestion apparaît finalement comme une 
stratégie paradoxale face aux situations d'indécidabilité. L'exemple le plus remarquable est 
celui de la subvention croisée où la municipalité affirme officiellement appliquer le principe 
du recouvrement des coûts et dans le même temps organise discrètement la péréquation entre 
la promotion des townships formels et les quartiers d'habitats précaires. Mais si le recours à 
l'illusion de la gestion permet à tel ou tel acteur de maintenir ou de renforcer sa position dans 
une relation de pouvoir ou de faire face à des situations d'indécidabilité, on peut se demander 

500 



Conclusion 

quelles sont les conséquences de ces stratégies sur la gestion urbaine dans son ensemble. 
Quelle que soit la situation envisagée, le fait de bluffer et les tours de passe-passe qui 
l'accompagnent ne règlent en rien le problème : ils ne font que le camoufler, l'invisibiliser. 
Les résultats obtenues conservent un caractère précaire. Pour éviter d'être mis en porte-à-faux, 
l'acteur à l'origine du bluff doit donc entretenir l'illusion. Mais cette gestion de l'illusion tend à 
l'éloigner toujours un peu plus des réalités qu'il est censé prendre en compte… 
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QUATRIEME PARTIE 
 
 

DE LA GESTION DE L'URBAIN A L'INVENTION  
DE LA VILLE 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'objet de cette dernière partie est d'évaluer les conséquences sur la fabrication de la ville des 
changements intervenus au niveau de la gestion foncière. Dans quelle mesure, la mutation du 
système de gestion analysé précédemment se traduit-elle par une évolution des manières de 
penser et de faire la ville ? Les modalités de structuration de l'espace qui ont émergé au cours 
de la période post-apartheid sont-elles radicalement différentes de celles en vigueur par le 
passé ? Concrètement, quelle est la nature et l'ampleur des changements intervenus au niveau 
de l'agencement de l'espace urbain ? Parce que la structuration des espaces d'une ville n'est 
jamais totalement déterminée par les pouvoirs, mais résulte fondamentalement des 
interactions qui se produisent entre les actions du " haut " et celles émanant du " bas ", il 
s'avère indispensable de prendre en compte les pratiques résidentielles des habitants. Une 
attention particulière devra être portée aux stratégies de contournement et de détournement 
des normes officielles, dans le dessein de mettre en évidence les modalités du processus de 
complexification de l'urbanité post-apartheid. À travers ces interrogations qui concernent à la 
fois la manière dont la ville est pensée, modelée par les autorités et la manière dont elle est 
pratiquée, déformée, appropriée par les citadins, c'est la question de l'invention de la ville qui 
est posée. 
 
Dans un premier temps (Chapitre 10), il s'agira de montrer quels sont les principes qui 
encadrent l'agencement de l'espace urbain ainsi que les lignes directrices du modèle promu 
par les autorités. Assiste-t-on à une inflexion des schémas hérités de l'apartheid ou à la 
reproduction des anciennes logiques de structuration de l'espace et de la société ? Pour 
répondre à cette question, un bilan de la production du sol urbain effectuée durant la période 
post-apartheid ainsi qu'une évaluation de l'impact des changements réglementaires en matière 
d'organisation de l'espace seront effectués. 
 
Dans le chapitre suivant (Chapitre 11), ce sont les pratiques résidentielles émanant des 
couches moyennes qui seront appréhendées. Parce que ces ménages bénéficient d'un 
traitement de faveur de la part des autorités et occupent une place de choix dans la fabrique 
urbaine institutionnelle post-apartheid, leurs pratiques et leurs stratégies résidentielles feront 
l'objet d'une analyse détaillée sur la base des résultats de l'enquête réalisée dans les townships 
destinés au couches moyennes. Rappelons que cette étude se fonde sur l'hypothèse selon 
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laquelle les catégories sociales en position intermédiaire dans l'échelle de la stratification 
sociale jouent un rôle de premier plan dans l'élaboration du modèle de ville en devenir. Il 
s'agira notamment de voir quelle est la prégnance des cadres spatiaux (les townships) et 
réglementaires (les normes qu'ils renferment) dans leurs manières d'habiter la ville. Par 
ailleurs, il conviendra d'évaluer la capacité de ces ménages souvent récemment solvabilisés 
par leur employeur et nouvellement installés dans les townships promus en périphérie à se 
réapproprier et éventuellement à transformer les espaces au sein desquels ils vivent.  
 
Enfin, le dernier chapitre sera consacré à l'analyse du processus d'invention de la ville à 
l'échelle de l'agglomération toute entière. Dans quelle mesure, l'émergence de nouvelles 
pratiques citadines et des manières d'habiter qui dérogent au modèle de ville promu par les 
autorités influent-elles sur les recompositions urbaines en cours ? Quelles sont les formes 
spatiales qui résultent de ces pratiques citadines ? Quel sens doit-on leur accorder en termes 
d'urbanité ? 
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CHAPITRE 10 

DE LA GESTION URBAINE AUX PRINCIPES D'AGENCEMENT  
DE L'ESPACE 

 
 
Chapitre IV  
 
 
 
 
 
L'objectif de ce chapitre est de montrer les conséquences de la gestion urbaine post-apartheid 
sur l'agencement de la ville. En reprenant la définition de M. Lussault [2003 a : 46], la notion 
d'agencement est entendue comme " l'assemblage spatial de réalités sociétales qui exprime 
l'action d'un acteur ". En l'occurrence, l'acteur dont il est question ici est la municipalité de 
Windhoek, en tant que maître d'œuvre du développement spatial de la capitale namibienne. À 
travers l'analyse des principes de l'agencement de l'espace urbain et de leur mise en œuvre, 
c'est la question du modèle urbain promu par l'autorité locale qui est posée. Est-on davantage 
du côté de la permanence ou du changement ? Faut-il évoquer la continuité des modes de 
penser et de faire la ville hérités de l'apartheid, leur inflexion ou carrément leur renversement 
au profit d'un modèle de ville en rupture avec son passé ? 
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L'analyse du modèle urbain promu par les acteurs institutionnels ne saurait se contenter de la 
seule prise en compte des déclarations d'intention des responsables politiques, ni des projets 
des planificateurs, que ceux-ci s'expriment sous la forme de formules, de concepts-clés ou de 
cartes. À cela, il y a plusieurs raisons. Rappelons tout d'abord qu'il existe toujours un décalage 
(certes plus ou moins grand) entre les discours des acteurs, leurs intentions véritables et les 
actions qu'ils entreprennent (la pratique). Dans le cadre de son analyse de l'évolution post-
apartheid de Johannesburg, C. Bénit [2001] a montré que le modèle de la " ville compacte " 
rêvé par les pouvoirs publics ne s'est pas pour autant concrétisé par une limitation de 
l'étalement urbain, bien au contraire. En fait, le modèle urbain qui émerge n'est pas forcément 
celui défini a priori ou présenté comme tel. Un modèle est une construction qui évolue au gré 
des décisions et des actions, des enjeux et des stratégies, des contraintes et des opportunités. 
Parce qu'il n'ont pas toujours une vision claire de la marche à suivre (environnement 
complexe), qu'ils n'ont pas toujours pleinement conscience des implications de leurs décisions 
et actions (rationalité limitée), le modèle effectivement promu par les acteurs peut très bien se 
révéler a posteriori. Par exemple, le modèle de la ville d'apartheid tel qu'il a pu être formalisé 
par R. Davis [1981] n'existait pas avant la mise en œuvre de la politique d'apartheid, en tout 
cas pas sous cette forme. Certes, il y avait des idéaux, des principes, une doctrine et même des 
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théories. Mais tout cela a évolué au fil du temps (cf. les hésitations des responsables de 
l'apartheid quant à la politique du logement vis-à-vis des Noirs). Et surtout, la spatialisation de 
ces représentations du souhaitable ne s'est faite qu'au fur et à mesure de la mise en œuvre des 
politiques. Si le modèle peut guider l'action des responsables, en retour, il est susceptible 
d'être modifié par leurs interventions sur l'espace. Enfin, on soulignera que dans le cas de 
Windhoek, il n'y a pas de références explicites à des modèles " clés en main ". Bien sûr, les 
modes de penser et de faire la ville des acteurs institutionnels sont soumis à l'influence de 
concepts à la mode comme la ville " compacte ", " intégrée " ou encore " mixte ". Mais la 
prégnance de ce " prêt-à-penser " institutionnel dans les représentations des responsables de la 
politique urbaine n'est pas clairement établie. Par ailleurs, nous avons vu dans le chapitre 9 
que la légitimité du Structure Plan comme schéma directeur de l'autorité locale reste sujette à 
caution. Les stratégies de bluff visant à créer l'illusion de la gestion génèrent des modèles en 
trompe l'œil. Compte tenu de ces limites et de ces réserves, quelle démarche adopter ? En fait, 
nous allons partir des actions menées afin d'en identifier les lignes forces, les grands principes 
et les références. Et de manière à ne pas limiter l'analyse à un matérialisme réducteur, les 
intentions des acteurs, leurs projets, seront également considérées. Le modèle urbain promu 
par la municipalité englobe les actions passées et celles en devenir. 
 
Dans un premier temps, il s'agira d'analyser l'évolution de la structure urbaine à l'échelle de 
l'agglomération toute entière. Quels townships ont été promus pour quels types de population 
et à quels endroits ? Cette expansion du système urbain s'effectue dans un contexte de forte 
croissance démographique (cf. chapitre 3). Dans un second temps, ce sont les logiques de 
différenciation des espaces nouvellement promus qui seront interrogées. Selon quels 
principes, le compartimentage de l'espace est-il mis en œuvre ? Quelles sont les modalités de 
transcription spatiale des entités ainsi créées ? Dans un troisième temps, c'est à travers 
l'analyse de l'urbanité que la complexification des espaces urbains sera appréhendée. C'est que 
le système urbain est également soumis à une recomposition de son agencement interne, que 
ce soit à l'échelle des townships, des quartiers où des parcelles.  
 

I. Une structuration de l'espace urbain basée sur la continuité… ou presque 

 
À Windhoek, l'agencement de l'espace urbain est essentiellement le fait de la municipalité. La 
production du sol urbain passe par la proclamation et la promotion de townships. Après une 
décennie de promotion foncière municipale soumise à la pression d'une croissance 
démographique soutenue, la structure urbaine héritée de l'apartheid est-elle atténuée ou au 
contraire renforcée dans ses déséquilibres sociaux et spatiaux ? Concrètement quels types 
d'espaces ont été produits, en quelle quantité et où ?  
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En premier lieu, il convient de faire un bilan de la promotion foncière municipale, en se 
focalisant d'abord sur les montants investis car ils sont révélateurs des arbitrages et des 
éventuels changements de priorités des responsables municipaux. La prise en compte du 
nombre de parcelles promues vient compléter ce premier bilan quantitatif. En second lieu, 
c'est l'impact de la croissance spatiale de la ville sur sa structure d'ensemble qu'il s'agit 
d'analyser. Dans quelle mesure les espaces nouvellement promus viennent-ils modifier 



Chapitre 10 – De la gestion urbaine aux principes d'agencement de l'espace 

l'agencement urbain existant ? Enfin, on s'interrogera sur la planification de la croissance 
spatiale à venir, de manière à mettre en lumière les possibles évolutions futures.  
 

A. Bilan de la promotion foncière municipale durant la décennie 90 

 
Compte tenu de sa situation de quasi-monopole au niveau de la production du sol urbain, les 
actions menées par la municipalité en la matière pèsent lourd dans l'évolution de la structure 
urbaine windhoekoise. C'est elle qui intervient de manière décisive dans l'allocation du sol 
aux diverses fonctions urbaines et aux différentes catégories de population. Avant de nous 
intéresser aux conséquences spatiales de la gestion municipale, voyons quelles ont été les 
priorités de l'institution en matière de production du sol urbain. Pour ce faire, la prise en 
compte de deux types d'information s'avère nécessaire. Si l'on envisage le processus de 
promotion foncière comme un système ouvert, il s'agit de variables d'entrée et de sortie du 
système. En intrant (ou input), on retiendra les capitaux investis par la municipalité. En 
extrant du système (ou output), c'est le nombre de parcelles promues en fonction des 
différents segments du marché. Notons que dans le cadre de cette analyse, le système de 
promotion foncière fait figure de " boîte noire " : seuls nous intéressent les flux entrants et 
sortants considérés comme révélateurs des choix municipaux en la matière1. 
 

1. L'évolution tardive des investissements fonciers 

 
Parce que les sommes investies par la municipalité représentent une source d'énergie 
essentielle à la production du sol, elles reflètent les priorités de l'autorité locale en matière de 
gestion foncière. Les données mobilisées pour rendre compte des changements intervenus 
depuis la proclamation de l'indépendance sont issues du Betterment Fund, le fonds de 
financement de la promotion foncière municipale. L'indéniable qualité de cette source de 
données, c'est qu'elle autorise une analyse diachronique (année par année) des investissements 
réalisés dans chaque township. De manière à synthétiser l'information, ces derniers ont été 
agrégés par catégories basées sur le statut socio-économique (ou si l'on préfère le revenu) des 
résidants auxquels ils sont destinés. Le choix pour une catégorisation en fonction du niveau de 
revenu des populations ciblées a été dicté par les représentations des gestionnaires 
municipaux : c'est avant tout ce critère-là qui est au fondement de leurs aires de certitude. Les 
modalités d'agrégation des données requièrent toutefois quelques explications. Parce qu'il 
s'agit de mettre en évidence les principes d'agencement de l'espace, ce ne sont pas les revenus 
des résidants qui ont été pris en compte, mais le marquage en termes de revenus souhaité par 
les responsables de la planification urbaine municipale. Comme il n'y a pas de catégorisation 
officielle de l'ensemble des townships promus depuis 1990 (ou que cette dernière peut varier 
dans le temps ou même d'un service à l'autre), la classification opérée résulte de la prise en 
compte de divers critères : les labels officiels quand ils sont clairement définis ; sinon la taille 
et la valeur des parcelles ainsi que les coefficients de mise en valeur du sol (cf. chapitre 6). En 

                                                 

509 

1 Il y a bien sûr d'autres variables d'entrée (que ce soit de la matière comme des terrains nus ou de l'information 
comme les études de marché…) et de sortie (par exemple les montants recouvrés par la vente des parcelles, 
extrant qui s'apparente à de l'énergie). Cf. J.-W. Lapierre [1992] pour une présentation de ces notions. 
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tout, cinq catégories ont été constituées (Tableau IV.1). Précisons que les townships destinés 
aux revenus faibles et très faibles sont ceux identifiés comme tels dans le cadre de la politique 
municipale d'allocation du sol. C'est pour cette raison que Cimbebasia, qui peut à bien des 
égards s'apparenter à un township destiné aux populations défavorisées (revenus faibles) mais 
n'est pas identifié comme tel par la municipalité, figure dans la catégorie " revenus moyen-
inférieurs ". 
 
 

Tableau IV.1 - Catégorisation des townships promus après 1990 

 
Catégories de revenus Townships correspondants 
Revenus élevés Auasblick, Klein Windhoek (dont Ludwigsdorf), Olympia 
Revenus moyen-supérieurs Academia, Hochland Park, Kleine Kuppe, Pioniers Park 
Revenus moyen-inférieurs Dorado Park, Cimbebasia, Khomasdal, Rocky Crest 
Revenus faibles Goreangab, Hakahana, Okuryangava 1-5, Otjomuise, Wanaheda 
Revenus très faibles Big Bend, Okuryangava ext. 6 
Sources : Evaluations personnelles d'après diverses sources émanant de la municipalité de Windhoek. 
 
 

Tableau IV.2 - Montants des dépenses foncières municipales de 1990 à 2000 (en milliers 
de N$) 

 
Années Catégories de revenus des populations ciblées Total / année

 Elevés Moyen-sup. Moyen-inf. Faibles Ultra-faibles  
1990/91 334,0 1 497,9 3 816,1 1 809,4 1,7 7 459,1 
1991/92 1 368,4 3 318,4 9 229,1 3 796,6 0,8 17 713,2 
1992/93 3 853,1 2 369,0 4 464,3 10 110,7 167,8 20 964,8 
1993/94 4 409,5 1 740,3 8 981,9 12 127,2 1 171,8 28 430,6 
1994/95 9 517,5 11 062,9 3 792,0 3 933,9 1 224,3 29 530,7 
1995/96 9 252,1 12 099,6 17 719,1 2 093,3 58,2 41 222,3 
1996/97 2 700,7 4 174,5 14 802,7 8 031,0 2 209,0 31 917,9 
1997/98 4 772,6 3 284,7 21 559,2 8 633,9 359,9 38 610,4 
1998/99 998,5 489,7 9 075,6 2 673,1 3 934,6 17 171,5 
1999/00 1,5 173,2 4 950,4 1 898,7 1 851,0 8 874,9 
Total / cat. 37 207,7 40 210,2 98 390,3 55 107,8 10 979,2 241 895,3 
Sources : Calculs personnels d'après les budgets municipaux. 
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Globalement, ce sont les townships destinés aux populations disposant de revenus moyen-
inférieurs qui ont bénéficié des investissements financiers les plus importants durant la 
décennie qui a suivi l'accession à l'indépendance de la Namibie (Tableau IV.2). Cette 
tendance est encore plus nette lorsqu'on agrège les deux catégories de revenus intermédiaires. 
Si par ailleurs, les townships destinés aux populations pauvres (catégorie de revenus faibles) 
ont fait l'objet d'investissements substantiels, les quartiers d'habitats précaires apparaissent de 
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loin comme les parents pauvres de la promotion foncière municipale. Enfin, on peut souligner 
que l'aménagement de townships de luxe a globalement bénéficié d'investissements 
importants. Lorsque l'on met en relation ce bilan financier avec l'ampleur des besoins et des 
attentes, les priorités de la municipalité apparaissent de manière plus évidente encore. Alors 
que près de 80 % de la demande résidentielle émane de ménages pauvres, l'autorité locale ne 
leur a consacré que 27 % de son budget alloué à la promotion du sol urbain. 
 
En ce qui concerne l'évolution des investissements municipaux dans la production du sol, on 
distingue très nettement deux périodes. S'élevant à près de 7,5 millions de N$ en 1990/91, les 
montants investis dans la promotion foncière ont progressivement cru pour culminer à plus de 
41 millions en 1995/96. Dans la deuxième moitié de la décennie, la promotion foncière a 
connu un revers de fortune, chutant à 8,8 millions durant la dernière année budgétaire prise en 
compte dans cette étude. On remarquera que c'est en 1998/99 que le décrochage est intervenu. 
Dans l'histoire de l'institution municipale, il s'agit d'une " année de fer ", celle de la 
restructuration. Si la réorganisation de l'administration et l'affirmation du pouvoir politique 
ont parfois rendu difficile la gestion des projets au sein de l'institution, d'autres facteurs 
explicatifs sont à prendre en compte. Ainsi, l'accumulation de parcelles invendues à 
Auasblick, Rocky Crest ou Goreangab et la forte augmentation des montants à recouvrer ont 
pesé lourd dans les finances locales. Mais compte tenu des fortes variations annuelles du 
budget d'investissement de la municipalité, l'analyse diachronique des investissements dans le 
foncier demeure malaisée. Le recours à des valeurs relatives, à savoir la répartition des 
investissements année par année, s'avère opportun pour pallier cette évolution contrastée 
(Tableau IV.3).  
 
 

Tableau IV.3 - Répartition des dépenses foncières municipales de 1990 à 2000 en % 

 

Années Catégories de revenus des populations ciblées 
Total / 
année 

 Elevés Moyen-sup. Moyen-inf. Faibles 
Ultra-
faibles 

 

1990/91 4,5 20,1 51,2 24,3 < 0,1 100,0 
1991/92 7,7 18,7 52,1 21,4 < 0,1 100,0 
1992/93 18,4 11,3 21,3 48,2 0,8 100,0 
1993/94 15,5 6,1 31,6 42,7 4,1 100,0 
1994/95 32,2 37,5 12,8 13,3 4,1 100,0 
1995/96 22,4 29,4 43,0 5,1 0,1 100,0 
1996/97 8,5 13,1 46,4 25,2 6,9 100,0 
1997/98 12,4 8,5 55,8 22,4 0,9 100,0 
1998/99 5,8 2,9 52,9 15,6 22,9 100,0 
1999/00 < 0,1 2,0 55,8 21,4 20,9 100,0 
% / cat. 15,4 16,6 40,7 22,8 4,5 100,0 
Sources : Calculs personnels d'après les budgets municipaux. 
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Figure IV.1 - La lente réorientation des investissements fonciers entre 1995 et 2000 

 

 
 

 
À la lecture du tableau IV.3, il apparaît que c'est durant la deuxième moitié des années 90 
que les changements les plus significatifs sont intervenus. C'est donc l'analyse de cette période 
qui a été privilégiée (Figure IV.1). Par ailleurs, les catégories de revenus moyens ont été 
agrégées de manière à faciliter une lecture graphique des évolutions. Lorsqu'on prend en 
compte l'ensemble des segments de l'offre municipale, ce sont les investissements à 
destination des quartiers d'habitats précaires qui retiennent l'attention. De presque rien (entre 0 
et 7 %) de 1995 à 1997, la part des financements allouée aux townships à très faibles revenus 
s'élève à plus de 20 % pour les deux dernières années. En valeur absolue, le budget qui leur 
est alloué est passé d'une modique somme de 58 000 N$ en 1995/96 à 1,8 millions de N$ en 
1999/00. En ce qui concerne les townships destinés aux couches moyennes et supérieures, les 
premiers subissent une légère érosion de leur poids relatif dans le financement municipal (de 
72 à 58 %) alors que les seconds voient leur part diminuer jusqu'au point de disparaître lors de 
la dernière année budgétaire prise en compte. Enfin, pour les townships destinés aux 
populations à faibles revenus, la tendance est à la stabilité à partir de 1996/97. Bref, alors 
qu'ils ne représentaient que 5 % de l'effort financier consenti par la ville en 1995/96, les 
townships destinés aux populations bénéficiant de revenus faibles et très faibles accaparent 
cinq ans plus tard près de 42 % des investissements municipaux. 
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Si le changement est manifeste, quelles explications peut-on lui apporter ? D'une part, il faut 
souligner que la restructuration municipale a contribué à changer la donne, en ce sens qu'elle a 
permis de réorienter le dispositif de promotion foncière municipal en faveur d'une meilleure 
prise en compte des besoins émanant des populations non solvables. D'autre part, la 
diminution de ses capacités d'investissement a conduit la municipalité à effectuer des 
arbitrages. Au sein du département chargé de la gestion foncière (Department of Planning, 
Urbanisation and Environment), deux services se retrouvent désormais en concurrence : celui 
qui gère les espaces résidentiels situés dans la partie sud de l'agglomération (quartiers des 
couches moyennes et aisées) et celui qui est en charge des quartiers nord. La volonté politique 
émanant du Conseil municipal est clairement ressentie au niveau de ces services, car la 
priorité est donnée aux projets à bas coûts aux dépens de la promotion de parcelles à 
destination des couches solvables de la population citadine2. C'est que sur un plan financier, 
on est en présence d'un système à vases communicants, les fonds mobilisés pour la promotion 
foncière des différents townships provenant des mêmes sources (prêts internes et externes). 
Les interventions au sein des quartiers d'habitats précaires ou à destination des populations les 
plus démunies constituent toutefois une exception, dans la mesure où elles peuvent faire 
l'objet d'un financement de la part de bailleurs de fonds dans le cadre de projets de 
coopération bilatéraux (KfW, DBSA). 
 
En guise de conclusion, on soulignera que durant les huit premières années de la gestion post-
apartheid, la priorité de la municipalité est allée aux couches moyennes. En outre, si des 
investissements non négligeables ont été opérés à destination des catégories les plus aisées de 
la population, les quartiers d'habitats précaires apparaissent clairement comme délaissés par 
l'autorité locale. À partir de 1998, année de la restructuration, il y a manifestement eu une 
réorientation des investissement en direction des populations les plus démunies. Si la prise en 
compte des budgets d'investissements permet de mettre en lumière un changement de priorité, 
elle ne représente toutefois qu'une facette de la promotion foncière. Parce que les niveaux 
d'équipements et de services ne sont pas les mêmes pour les différentes catégories de 
townships promus, l'analyse du nombre de parcelles permet de relativiser l'importance des 
choix gestionnaires jusqu'à présent éclairés à la seule lumière d'un bilan financier. 
 

2. Un bilan quantitatif qui favorise les couches solvables de la population 

 
Comptabiliser les parcelles promues par la municipalité durant la décennie qui a suivi la 
proclamation de l'indépendance du pays n'est pas chose aisée. D'ailleurs l'administration 
municipale ne dispose pas de telles statistiques. La difficulté de l'exercice découle pour 
l'essentiel du caractère parcellaire des données disponibles, surtout en regard du cadre spatio-
temporel défini (l'ensemble de l'agglomération sur une période de dix ans). Parce que la 
promotion foncière est avant tout une affaire de budget, on dispose de chiffres assez précis sur 
le montant des sommes investies et le nombre de parcelles vendues. Ce qui n'apparaît pas 
systématiquement dans les statistiques, c'est le nombre de parcelles promues par township3. Il 
                                                 
2 Entretien avec R. Steen, Responsable des ventes de parcelles pour la partie sud de la ville, Municipalité de 
Windhoek, 20/02/2001. 
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3 C'est d'ailleurs cette myopie qui explique en partie que la municipalité ait continué de promouvoir de nouveaux 
townships à destination des couches moyennes (exemple de Rocky Crest) alors que le nombre de parcelles 
invendues dans ce segment du marché aurait suffi pour faire face à la demande. 
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faut dire que les temporalités de la promotion foncière ne sont pas toujours en adéquation 
avec une comptabilisation annuelle : le lotissement d'un township et son équipement se font 
morceau après morceau et une telle entreprise peut s'étaler sur plusieurs années (une dizaine 
pour Dorado Park). L'autre difficulté, outre la compilation des bilans d'étapes pour la 
promotion d'un township donné, est liée à la multiplicité des opérations en cours, 
particulièrement les petites subdivisions de blocs de parcelles. Du coup, le bilan quantitatif 
présenté dans le tableau IV.4 résulte d'une agrégation de données disparates ainsi que 
d'approximations faites à partir du SIG municipal. L'apparente précision des chiffres ne doit 
donc pas faire illusion : il s'agit d'un bilan approximatif. Outre les éventuelles lacunes, il faut 
préciser que les blocs de parcelles promus au sein de certains townships n'ont pas pu être 
comptabilisés ; leur subdivision ultérieure va augmenter le nombre de parcelles.  Enfin, il y a 
le cas des aires d'accueil aménagées par la municipalité dans la périphérie nord-ouest. Parce 
que deux familles résident sur une parcelle de 300 mètres carrés, c'est la notion de site 
(équivalant à une demi parcelle) qui a été retenue, en tant que portion d'espace qui accueille 
un ménage. 
 
À l'examen des chiffres, on constate que le plus gros segment de la promotion foncière 
municipale concerne les populations les plus défavorisées (revenus très faibles). Cela dit, 
l'analyse est biaisée compte tenu du fait que dans les quartiers d'habitats précaires, les 
parcelles promues ne sont pas équipées de services individuels et que, par ailleurs, deux 
ménages y résident. Si quelque 5 500 sites ont été aménagés, les normes d'équipement 
pourvues n'ont rien à voir avec celles en vigueur dans les townships formels. Pour prendre la 
mesure du décalage, il suffit de faire la comparaison avec les parcelles destinées aux 
catégories aisées. Alors qu'elles ne représentent que 2,2 % du total, les parcelles de luxe ont 
accaparé plus de 15 % du budget ; à l'inverse, les sites destinés aux plus démunis représentent 
près de 35 % des parcelles aménagées, mais ont bénéficié de moins de 5 % des sommes 
investies. Entre les deux catégories extrêmes de l'offre foncière municipale, le rapport des 
montants alloués pour la promotion d'une parcelle est de 1 pour 53. Compte tenu du caractère 
spécifique des quartiers d'habitats précaires, il apparaît que ce sont donc finalement les 
parcelles destinées aux couches intermédiaires de la population windhoekoise qui représentent 
l'essentiel de la promotion foncière municipale (en nombre). Si les ménages à revenus faibles 
(mais solvables) accaparent 32 % des parcelles promues, la part destinée aux populations aux 
revenus moyens atteint 31 %. Dans le dessein d'évaluer les conséquences sur l'agencement de 
la ville de cette promotion foncière municipale qui tend à privilégier (du moins sur le plan de 
la quantité) les couches moyennes de la population, il nous faut dès à présent prendre en 
compte la localisation des townships nouvellement proclamés au sein de l'espace urbain. 
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Tableau IV.4 – Bilan de la promotion foncière municipale (1990-2000) 

 
 Nombre de parcelles 

individuelles promues 
% 

Quartiers d'habitats précaires 5493 34,6 
Okuryangava ext. 6 (aires d'accueil) 2000**  
Okuyangava 39 531  
Big Bend (Havana) 1291  
Goreangab (aires d'accueil) 1671**  
Townships revenus faibles 5098 32,1 
Goreangab ext. 2-3 2131  
Okuryangava ext. 1-5 2000*  
Katutura (A. Shipena et Mungunda) 250*  
Otjomuise 717  
Townships revenus moyen-inf. 3887 24,5 
Dorado Park 865  
Cimbebasia 820  
Khomasdal 1052  
Rocky Crest 1150  
Townships revenus moyen-sup. 1042 6,6 
Hochland Park 500*  
Kleine Kuppe 277  
Pioniers Park ext. 1 265  
Townships revenus supérieurs 349 2,2 
Auasblick 109  
Klein Windhoek (Ludwigsdorf et  Avis) 140*  
Olympia 100*  
Total 15 869 100,0 

Sources : Calculs personnels d'après divers documents de la municipalité de Windhoek. * estimations basées sur 
les données du SIG de la municipalité. ** pour les quartiers d'habitats précaires, il s'agit des sites accueillant un 
ménage, chaque parcelle comprenant deux sites. 
 
 

B. Quand la continuité des logiques d'aménagement renforce la structure établie 
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L'analyse des conséquences spatiales de la production des nouveaux espaces urbains est 
grandement facilitée par la représentation cartographique des changements intervenus durant 
la période post-apartheid. En effet, l'observation de la carte IV.1 représentant les différents 
types de townships nouvellement promus à côté des espaces urbanisés plus anciens montre 
que l'expansion de la ville est fortement conditionnée par la structure socio-spatiale héritée de 
la ville d'apartheid. En fait, l'agencement de l'espace urbain ne constitue que le contexte au 
sein duquel les acteurs qui ont en charge la gestion de la ville interviennent. Certes, ce 
contexte que l'on appréhende ici sous son versant spatial présente des contraintes dont 
certaines sont fortes et durables (notamment du fait de l'inertie du bâti et des grandes 
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infrastructures). Soulignons toutefois que toute structure est également susceptible d'offrir des 
opportunités favorisant les changements [Giddens, 1987]. Si continuité des logiques 
d'aménagement il y a, c'est donc avant tout le fait des acteurs, de leurs modes de penser et de 
faire la ville encore largement empreints des normes passées, mais aussi de leurs intérêts du 
moment et des rapports de force qui se nouent entre eux (cf. le compromis politique scellé à 
l'indépendance). Cette remarque nous amène finalement à relativiser l'importance des 
structures héritées dans l'explication des permanences observées. Autrement dit, il s'agit de 
prendre ses distances avec un déterminisme spatial qui a par ailleurs constitué un des 
fondements de l'idéologie d'apartheid au principe de la structuration de l'espace urbain hérité. 
 
Détaillons maintenant la localisation des espaces nouvellement promus en fonction de la 
catégorie de population visée. Pour ce qui est des townships destinés aux couches aisées 
(Ludwigsdorf et Auasblick), leur implantation s'est limitée à la frange orientale de la ville, 
autrement dit dans la plus stricte continuité par rapport à la localisation des quartiers riches 
préexistants. À l'autre bout de l'échelle sociale, nous avons eu l'occasion de montrer que les 
quartiers d'habitats précaires s'étaient développés – tantôt de manière spontanée à travers 
l'installation illégale de squatters, tantôt par le biais de la planification municipale – dans les 
espaces périphériques au nord-ouest de Katutura. Cette localisation en marge de la ville des 
populations jugées indésirables (du moins dans un premier temps) illustre la reproduction 
d'une logique héritée (du temps de l'apartheid, Katutura a également été localisé en périphérie 
de Windhoek). On peut également arguer du fait qu'il s'agissait de la solution la plus facile à 
mettre en œuvre, car les risques de contestation de la part des résidants établis à Katutura et 
dans les townships environnants étaient moins élevés qu'ailleurs (surtout au niveau des 
anciens quartiers blancs). Enfin, pour une ville qui se présente volontiers comme un modèle 
pour l'Afrique, la présence d'une grande pauvreté ne constitue pas un argument positif en 
termes d'avantages comparatifs. Soucieuses de la prospérité de la capitale, les autorités 
avaient donc intérêt à en cacher le plus possible l'existence, à défaut de pouvoir l'éradiquer. 
Or, une des manières de rendre la pauvreté invisible (du moins aux yeux de ceux dont l'avis 
importe : les investisseurs étrangers et les touristes de passage), c'est de la cantonner dans de 
lointaines périphéries. 
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En ce qui concerne la localisation des townships destinés aux couches moyennes, le bilan est 
plus contrasté. Dorado Park a été promu dans l'ancienne zone tampon séparant Khomasdal des 
anciens quartiers blancs de Windhoek. Localisé au centre géographique de l'agglomération 
dans un espace porteur d'une symbolique forte, ce township apparaît comme un espace de 
coalescence. L'aménagement de Dorado Park montre également que la structure urbaine 
héritée ne présente pas uniquement des obstacles au changement, mais également des 
opportunités de modifier de manière substantielle la configuration socio-spatiale de la ville. 
Cela dit, Dorado Park est un cas unique, car les autres townships destinés aux couches 
moyennes comme Rocky Crest ont été promus dans la périphérie ouest de Windhoek, ce qui, 
compte tenu de la proximité de Khomasdal, s'inscrit dans une logique de continuité. Il y a bien 
eu une tentative de la part de la municipalité de promouvoir un quartier de densité moyenne à 
Goreangab, mais la proximité des camps de squatters a suscité le boycott des institutions 
financières qui, du coup, ont contraint les planificateurs municipaux à revoir leur copie (cf. 
Chapitre 9, § III.B.1.). L'aménagement urbain n'est pas uniquement une question de volonté 
politique ; c'est également une question de rapports de forces. Enfin, il faut mentionner le cas 
particulier de Cimbebasia à l'extrémité sud de l'agglomération. Destiné aux couches moyennes 
inférieures, le township a été promu dans l'idée de constituer un bassin de main-d'œuvre à 
proximité du nouveau parc industriel de Prosperita. Si cette vision fonctionnaliste du système 
urbain trouve quelques justifications théoriques, notamment dans le fait de minimiser les 
trajets domicile-travail pour ceux des résidants de Cimbebasia qui iraient travailler à 
Prosperita, dans la réalité, l'articulation entre les deux types d'espaces, en dépit de leur 
proximité, ne semble pas aller de soi : Prosperita porte bien mal son nom puisque la zone 
d'activité n'a pas connu l'essor escompté ; quant à la majorité des résidants de Cimbebasia, ils 
sont fonctionnaires et travaillent dans les ministères du centre-ville.  
 
L'autre constat qui découle de l'analyse de la carte concerne le comblement des " trous " au 
sein du tissu urbain. Mis à part quelques cas comme Dorado Park ou Mungunda entre 
Katutura et Khomasdal, les pouvoirs n'ont, semble-t-il, pas systématiquement recherché à 
combler les espaces laissés vacants par l'urbanisme d'apartheid. Certes, la présence des zones 
tampons, discontinuités spatiales majeures au sein de la ville, représentait une formidable 
opportunité d'effacer ces stigmates du développement séparé. Cela dit, l'aménagement de ces 
espaces-enjeux n'a que partiellement transformé ces coupures de l'apartheid en coutures de la 
ville post-apartheid. Si la " cicatrisation " n'a pu être mené que localement, c'est en partie du 
fait de la présence d'équipements collectifs (hôpitaux, prison) et de la voie de contournement 
qui ont fortement contribué à stériliser ces espaces stratégiques. C'est aussi parce qu'il était 
bien plus facile de promouvoir de nouveaux townships en périphérie (pas de risque de 
contestation de la part des propriétaires blancs). Ainsi, le township Cimbebasia a-t-il été 
aménagé au sud de Prosperita alors qu'un vaste terrain était disponible à l'extrémité sud 
d'Academia4, donc plus proche des espaces habités. Si sur la carte, la distance entre les deux 
sites ne paraît pas insurmontable, dans la réalité, les résidants de Cimbebasia ont le sentiment 
d'avoir été installé au beau milieu du " bush " (la brousse namibienne). Cette impression de 
mise à l'écart est encore accentuée par l'absence de développements dans les alentours. Un 
autre exemple est donné par Otjomuise, un township promu par NHE, et qui se trouve coupé 
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4 Rappelons qu'en 1995, un promoteur privé a proposé de lotir le terrain, mais le projet a capoté compte tenu des 
exigences financières de la municipalité qui a semble-t-il pleinement conscience du potentiel de mise en valeur 
de cette réserve foncière (cf. Chapitre 7, § II.B.2.). 
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de Khomasdal du fait de la présence d'un vaste espace interstitiel resté vide. Il s'agit en fait 
d'une réserve foncière (la future extension 16 de Khomasdal) que la municipalité n'a pas voulu 
céder à l'entreprise parapublique de promotion du logement, officiellement compte tenu de la 
topographie accidentée du terrain5. L'argument, qui ne résiste pas à l'idée que la municipalité a 
préféré attendre une meilleure opportunité de mise en valeur6, s'avère d'autant plus spécieux 
qu'Otjomuise est tout aussi pentu ! Cette présence de discontinuités spatiales au sein de 
l'espace urbain renforce l'aspect morcelé d'une ville qui s'apparente à une mosaïque d'espaces 
non-contigus. Nous verrons, par la suite, qu'à l'échelle plus réduite des townships, le 
morcellement de l'espace en quartiers engendrant autant de nouvelles discontinuités est 
également de mise. Si l'on peut y voir une tendance à la fragmentation spatiale de la ville, 
précisons d'emblée que ce constat ne préjuge en rien des relations sociales qui peuvent 
s'établir entre les différents morceaux d'espaces. Dans son étude de la fragmentation dans les 
villes marocaines, F. Navez-Bouchanine [1998] souligne la nécessité de bien distinguer les 
dimensions sociale et spatiale de la fragmentation. En l'occurrence, elle précise que " la 
fragmentation spatiale semble loin d'être une ressource directe de fragmentation sociale. Elle 
permet au contraire et jusqu'à un certain point, grâce aux possibilités de mobilité qu'elle 
autorise encore à ce jour, des modalités différenciées d'articulation et d'intégration urbaines ". 
Quant à C. Bénit [2001 : 53] qui s'interroge sur la fragmentation urbaine de Johannesburg, 
elle en arrive à la conclusion que la fragmentation spatiale est une notion fallacieuse, car d'une 
discontinuité spatiale, on en vient à déduire une absence de liens sociaux entre les 
" fragments ". 
 
En attendant de s'intéresser aux pratiques spatiales des résidants de townships périphériques, 
on peut relever que cette production d'un espace par morceaux s'opère dans un contexte où 
l'étalement urbain de la ville pose problème, cela compte tenu de la conjonction entre 
l'amenuisement des réserves foncières et une croissance démographique soutenue. 
 

C. Quid de la croissance spatiale à venir ? 

 
Jusqu'à présent, cette analyse des modalités de structuration de l'espace urbain s'est focalisée 
sur le bilan de dix années de gestion post-apartheid. Or, cette période de temps déterminée par 
les conditions de la recherche peut paraître un peu courte pour prendre la pleine mesure des 
évolutions en cours. De manière à prendre en considération les éventuels changements à 
venir, portons un regard sur la planification des développements futurs. La planification peut 
s'appréhender comme un outil formel de gestion destiné à produire rationalité et certitude. 
Concrètement, elle consiste à projeter une volonté dans le futur. Sa prise en compte renseigne 
donc sur quelque chose qui n'existe pas. C'est ce que A. Bailly et al. [1995] nomment 
" l'imaginaire des projets ", autrement dit les représentations du souhaitable des politiques et 
des aménageurs.  

                                                 
5 Entretien avec B. Harris, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 26/02/2001. 
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6 Dans les négociations foncières entre NHE et la municipalité, cette dernière tente de céder des terrains de 
second choix (topographie, accessibilité…) à l'entreprise parapublique dans la mesure où celle-ci promeut 
essentiellement du logement à bas coût. La municipalité se réserve donc les meilleurs terrains pour des 
opérations plus luxueuses (et plus rentables). Entretien avec G. Uaendere, Responsable des services techniques, 
NHE, 21/02/2001. 
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La prise en compte des volontés municipales en matière de promotion foncière ne va pas sans 
poser de questions. Peut-on accorder quelque crédit à des planificateurs dont les prévisions se 
sont parfois avérées franchement décalées par rapport à la réalité, voire carrément 
fantaisistes7 ? Si oui, quelles sources d'information faut-il considérer ? En réponse à la 
première question, l'on peut souligner, qu'après la mésaventure d'Auasblick, davantage de 
prudence et une plus grande modestie de la part des planificateurs semblent être de mise. Par 
ailleurs, les responsables politiques ainsi que les gestionnaires ont désormais pleinement 
conscience des enjeux, notamment de la priorité à accorder aux populations les plus pauvres 
en matière d'accès au sol. Pour ce qui est du choix de la source d'informations, mon regard 
s'est porté vers la dernière étude disponible dans le cadre de mes investigations de terrain. Il 
s'agit d'une carte élaborée en 1999 par le service municipal de la planification et qui présente 
le potentiel de développement des terrains urbanisables dans le bassin windhoekois. Si la carte 
ne donne que des estimations quant au nombre de parcelles à promouvoir et si elle ne fait pas 
mention des dates de promotion, on considérera plutôt ces imprécisions comme un gage de 
sérieux ! En effet, les incertitudes qui pèsent sur les dynamiques migratoires et les directions 
de la croissance spatiale (cf. infra) rendent illusoire toute prévision détaillée sur le moyen ou 
le long terme. 
 

1. Des inflexions possibles à la marge… 

 
D'une manière générale, l'observation de la carte IV.2 et des statistiques associées tend à 
montrer que la priorité en matière de promotion foncière va aux populations bénéficiant de 
revenus inférieurs, surtout les catégories " faible " et " moyen ", mais aussi celle qualifiée d' 
" ultra-faible " et qui correspond aux quartiers d'habitats précaires. 
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7 En 1993, une carte intitulée " Development in Windhoek " annonçait la promotion de 450 parcelles à Auasblick 
pour 1996 et l'équipement de 2000 autres dans les extensions est du township à partir de 1998. En 2003, seule 
une centaine de parcelles ont été promues, les projets d'extensions du township ayant été remis aux calendes 
grecques.  
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Au niveau de la localisation dans l'espace des nouveaux townships, on observe une évolution 
contrastée, entre continuité et changement. Côté continuité, la promotion de townships à 
destination de ménages aisés s'inscrit dans la lignée de ce qui a été fait auparavant. On peut 
toutefois noter une inflexion à propos d'Auasblick, puisque l'extension 1 ne sera plus destinée 
aux citadins les plus riches mais aux catégories intermédiaires de la population, preuve que les 
expériences du passé ont été intégrées dans les schémas d'aménagement8. En ce qui concerne 
la localisation des quartiers d'habitats précaires, Monte Christo perpétue également une 
tendance héritée, celle qui consiste à l'éloignement des plus démunis. Côté changement, force 
est de constater que la planification de townships destinés aux revenus faibles et moyens dans 
la partie méridionale de l'agglomération s'inscrit dans une logique de rééquilibrage de la 
structuration sociale de l'espace urbain, rééquilibrage déjà amorcé avec la promotion de 
Cimbebasia. Le fait que l'essentiel des terrains plats encore disponibles pour accueillir de 
nouveaux lotissements résidentiels soit localisé dans la partie sud de la ville compte 
évidemment pour beaucoup dans ce choix. De même, la localisation des quartiers de trames 
assainies à Otjomuise participe également d'un changement de perspective. Alors qu'elles 
étaient jusqu'à présent cantonnées dans l'extrémité nord-ouest de la ville, les populations les 
plus défavorisées devraient accéder à des espaces moins excentrés bien que toujours localisés 
en périphérie. Enfin, on peut mentionner le comblement d'espaces vacants comme 
l'extension 1 d'Academia ou la réserve foncière localisée entre Otjomuise et Khomasdal, sans 
que cela ne modifie en quoi que ce soit les grands déséquilibres de l'agencement socio-spatial 
en place. Ce remplissage des " trous " au sein du tissu urbain est la conséquence d'une 
pression foncière qui se fait de plus en plus forte au sein du bassin windhoekois (cf. 
Chapitre 5, § II.C.2.). 
 

2. … à la question d'une bifurcation face aux nouvelles contraintes 

 
Avec le bourgeonnement des quartiers d'habitats précaires dans la périphérie nord-ouest de la 
ville, les terrains plats encore disponibles pour accueillir de nouveaux sites commencent à se 
faire rares. Du coup, se pose la question de la localisation des futurs quartiers à destination 
des plus démunis. Cette question se pose avec d'autant plus d'acuité que le flux migratoire en 
direction de la capitale reste soutenu. Une telle interrogation s'articule évidemment avec le 
problème de l'amenuisement des réserves foncières dans le bassin windhoekois. Pour la 
municipalité, le choix se résume à deux options : localiser les nouveaux sites d'accueil 
toujours plus au nord, à Brakwater et au-delà en direction d'Okahandja ou choisir des 
emplacements encore libres à proximité des townships formels. La première option pose le 
problème de la mise à l'écart toujours plus grande de groupes de population déjà défavorisés. 
Quant à la deuxième, elle implique un bouleversement des modes de penser et de faire la 
ville, une sorte de bifurcation au sens métaphorique du terme. En fait, le dilemme se résume 
apparemment à un choix entre une exclusion toujours plus patente des pauvres ou, au 
contraire, leur meilleure intégration à la ville. Encore faudrait-il réfléchir sur l'efficacité d'une 
telle " intégration " car la proximité physique de groupes sociaux au statut socio-économique 
très différent n'est pas le garant de l'existence d'échanges entre eux. Quoi qu'il en soit, la 
question de la localisation des quartiers d'habitats précaires met bien en exergue les enjeux et 
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8 Quant à Auasblick, nous avons vu dans le chapitre 7 que c'est finalement le président de la République qui va 
bénéficier du township. 
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les choix que suscite l'émergence d'une nouvelle société post-apartheid et par là même d'une 
redéfinition du modèle urbain correspondant. 
 
À la suite des changements de priorités intervenus dans le cadre de la restructuration 
municipale, c'est la deuxième option qui a été retenue par les responsables municipaux. Cela 
dit, l'existence de contraintes fortes au niveau de la promotion des espaces vacants dans la 
partie sud de la ville tend à diminuer les possibilités de développement de quartiers destinés 
aux populations ayant les revenus les plus faibles. Dans toute la partie méridionale de 
l'agglomération (Luipersvalley et Cimbebasia), c'est la présence de nappes phréatiques 
essentielles à l'approvisionnement en eau de la capitale qui pose problème. Dans la mesure où 
tout aménagement urbain réalisé sur ces zones doit impérativement être respectueux des 
réserves en eau, ces contraintes d'ordre environnemental grèvent les coûts de promotion. Du 
coup, la localisation de quartiers à destination des plus démunis n'est pas souhaitable car les 
populations concernées ne sont pas en mesure de prendre en charge les coûts de promotion, 
lesquels ne peuvent donc, en définitive, pas être recouvrés. L'installation de quartiers destinés 
aux plus démunis sur des sols contenant des nappes aquifères représente-t-elle réellement un 
risque ? Même s'il convient de rester prudent face à de tels arguments environnementaux ou 
hygiénistes qui ont souvent servi d'alibis pour justifier la mise en œuvre de politiques 
répressives à l'encontre de populations jugées indésirables, force est d'admettre que dans un 
pays semi-aride où l'eau est une ressource rare, la pollution des nappes souterraines qui 
assurent près d'un tiers de la fourniture en eau potable de la capitale constitue un risque qu'il 
convient d'écarter. 
 
L'autre zone non bâtie identifiée comme pouvant éventuellement accueillir des quartiers 
pauvres est localisée au sud de Rocky Crest. Si dans un premier temps, la présence de terrains 
plats est apparue comme une opportunité, la découverte d'une faille géologique à proximité 
d'un cours d'eau souterrain est venue perturber les projets de promotion de quartiers à 
destination des pauvres. En effet, cette faille pourrait constituer un facteur à risque en matière 
de pollution des réserves d'eau. Là comme plus au sud, tout se passe donc comme si les motifs 
d'ordre écologique prenaient le pas sur les considérations sociales en matière d'affectation des 
terrains à bâtir. Certes, l'importance vitale de l'eau pour le développement de la ville, les 
considérations symboliques qui s'y rattachent dans un pays au climat semi-aride ainsi qu'une 
approche du développement urbain axée sur des considérations techniques et des normes 
urbanistiques expliquent en partie ce parti pris. Mais derrière un arbitrage politique au profit 
de la préservation de l'environnement se cachent d'autres enjeux. En premier lieu, il y a la 
contestation des résidants de Rocky Crest et de Pioniers Park. En effet, le projet de 
localisation des quartiers à fortes densités résidentielles dans cette partie de la ville a 
provoqué quelques remous chez les habitants des townships avoisinants, certains propriétaires 
ayant même menacé d'attaquer la municipalité en justice9. En second lieu, on peut mentionner 
les effets négatifs d'un tel projet sur les ventes de parcelles à Rocky Crest10. Enfin, à cette 
méfiance des acheteurs potentiels se conjugue la fronde des institutions financières. Il faut 
dire que, compte tenu de l'incertitude qui plane quant au marquage social des espaces 

                                                 
9 City of Windhoek, Minutes of the Dedicated Team Meeting n° 27, 11/09/1997. 
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10 Ce projet a également contrarié la vente des parcelles à Pioniers Park extension1. Lors de la première vente 
aux enchères, seulement deux parcelles ont trouvé preneurs. À la suite de l'arbitrage officiel de la municipalité en 
faveur de la protection des nappes, la menace que représentaient les squatters a disparu et toutes les parcelles ont 
été vendues. Entretien avec M. Wienecker, NHE, 05/03/2001. 
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résidentiels dans cette zone, la plupart des banques rechignent à accorder des prêts pour 
l'acquisition d'une parcelle et la construction d'une maison à Rocky Crest. Or, nous avons déjà 
eu l'occasion d'apprécier la capacité de verrouillage des banques avec l'exemple de l'échec de 
la planification municipale à Goreangab. À la lumière de tous ces enjeux, on peut finalement 
s'interroger sur les véritables motivations de la municipalité : ses choix découlent-ils d'une 
prise en considération d'un risque objectif ou participent-ils davantage d'une 
instrumentalisation de la question environnementale à des fins politiques et/ou gestionnaires ? 
 
Si la vulnérabilité des sols peut apparaître comme une justification commode pour entériner 
un choix en matière d'aménagement de l'espace qui va à l'encontre de la prise en compte des 
besoins émanant du plus grand nombre, il convient toutefois de rester prudent dans 
l'interprétation des arbitrages effectués. C'est que les prises de position restent floues et les 
décisions révocables, du moins pour un temps. Ainsi, dans le cas de Rocky Crest South, la 
planification de la promotion foncière à destination de ménages ayant des revenus moyens ou 
inférieurs laisse planer un doute quant aux options qui seront retenues ultérieurement. Cette 
indétermination qui traduit une certaine prudence dans l'affectation du sol tend à montrer que 
la question environnementale apparaît avant tout comme un échappatoire commode pour 
l'autorité locale. À travers la mobilisation d'experts et la rédaction de rapports, l'on cherche à  
repousser à plus tard une décision éminemment politique. Cette indétermination peut 
également faire l'objet d'une interprétation en termes de paradoxe " barélien ". Face à la 
nécessité de choisir tout en ne le pouvant pas, la municipalité met en œuvre une stratégie 
paradoxale : actualiser un choix tout en veillant à potentialiser l'autre. On est donc en présence 
d'une situation d'indécidabilité où rien n'est irrévocable et tout peut encore changer. Comme le 
souligne la responsable de la planification municipale11, si les politiques ont décidé que pour 
l'instant, la protection des réserves en eau était plus importante que l'accès au sol des 
populations pauvres, il s'agit d'une décision qui pourrait être amenée à évoluer avec 
l'aggravation des problèmes sociaux liés au manque de parcelles. En définitive, c'est pour 
l'instant à Otjomuise que la municipalité a finalement décidé de promouvoir les futurs sites 
d'accueil pour les populations à très faibles revenus. Certes, il n'y a apparemment ni nappes 
phréatiques ni failles à Otjomuise. Mais surtout, il s'agit d'un township récent qui accueille 
des ménages fraîchement solvabilisés appartenant à la frange inférieure des couches 
moyennes. Comme nous le verrons dans le chapitre 11, il s'agit de populations qui n'ont pas 
été en mesure de contester la promotion de quartiers à destination des plus démunis à 
proximité de leur township.  
 
En guise de conclusion à cette première partie, deux points essentiels peuvent être relevés. Au 
cours des années 90, la localisation des espaces promus par la municipalité a eu tendance à 
renforcer les déséquilibres socio-spatiaux hérités du passé. Sous le poids des contraintes liées 
au site, une petite inflexion semble néanmoins se dessiner avec la localisation des townships 
destinés aux plus défavorisés dans la partie ouest de l'agglomération. En second lieu, on note 
la permanence d'un urbanisme particulièrement gourmant en espace alors que l'amenuisement 
des réserves foncières apparaît inéluctable à moyen terme et que le rythme de la croissance 
urbaine demeure soutenu. Non seulement les densités résidentielles promues restent faibles, 
mais en plus, le front d'urbanisation s'avère discontinu. Cette inertie des modes de 
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11 Entretien avec T. van der Westhuizen, Sustainable Development Division, Municipalité de Windhoek, 
19/03/2001. 
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structuration du système urbain doit être rattachée aux choix politiques en matière de 
logement. À l'instar du constat dressé par C. Bénit et M. Morange [2001] à propos des villes 
sud-africaines, l'option " tout propriété " et la promotion de la maison individuelle vont à 
l'encontre de l'aménagement d'une ville plus compacte. Cela dit, il ne s'agit là que d'un bilan 
provisoire. Après s'être intéressé à la localisation des nouveaux townships, il s'agit maintenant 
de voir comment ces espaces sont différenciés par les acteurs qui sont à l'origine de leur 
production. C'est donc à l'échelle des townships et des autres entités socio-spatiales qui 
divisent la ville et contribuent à la différenciation des espaces que nous poursuivons notre 
analyse des principes d'agencement de la ville post-apartheid.  
 

II. L'évolution des principes de production des différences dans la ville 

 
Nous avons vu au cours du chapitre 6 que le compartimentage de l'espace constituait un des 
principes fondamentaux de la gestion foncière municipale. C'est le township, en tant qu'aire 
de certitude et de rationalité qui représente le cadre d'intervention privilégié des planificateurs 
et des urbanistes. À la suite des changements gestionnaires intervenus au cours de la période 
post-apartheid, quels sont désormais les critères mis en avant par les gestionnaires pour 
affirmer leurs représentations dans l'espace de la ville ? Les townships représentent-ils 
toujours le cadre de référence de leurs interventions ? Si non, quelles sont les entités spatiales 
qui les remplacent ? Et si oui, selon quelles modalités la transcription spatiale de ces aires de 
certitude s'opère-t-elle ? Parce que les politiques en matière de gestion foncière ne sont pas les 
mêmes, nous appréhenderons séparément les modalités de différenciation de l'espace au 
niveau des townships formels et dans les quartiers d'habitats précaires. 
 

A. Les modalités du compartimentage de l'espace dans la ville formelle 

 
Dans le cadre de la promotion foncière municipale à destination des populations solvables, le 
township tient toujours une place de choix. Cela dit, au cours de la décennie 1990, des 
évolutions sont intervenues, tant au niveau de la définition du marquage social rattaché au 
township qu'à son rôle dans la production institutionnelle du sol urbain.   
 

1. L'évolution des catégories d'analyse 
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Si le township, en tant que cadre urbanistique, a fait l'objet d'une remarquable continuité en 
dépit des changements politiques et gestionnaires intervenus avec la fin de l'apartheid, les 
critères de définition de cette aire de certitude ont fait l'objet de remaniements. Alors qu'au 
début de la décennie, les townships se différenciaient par leur densité résidentielle, désormais 
ce sont les revenus des ménages auxquels ils sont destinés qui sont mis en avant par les 
urbanistes. S'agit-il uniquement d'un changement de vocabulaire ou le passage des densités 
aux statuts socio-économiques revêt-il d'autres significations ? Compte tenu de la présupposée 
correspondance entre la taille des parcelles et le niveau de revenus des ménages qui y 
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résident, le changement de référents (du spatial au social) ne s'accompagne pas d'un 
bouleversement des représentations (aires de certitude) des gestionnaires, bien au contraire. 
Cela dit, en choisissant de mettre en avant le marquage social du township, les responsables 
de la gestion urbaine signifient que la ségrégation sociale des espaces résidentiels représente 
une conséquence pleinement assumée. Cette focalisation sur le niveau de solvabilité des 
ménages s'inscrit également dans un mouvement de rationalisation financière de la gestion 
urbaine et dans l'intérêt croissant porté à la question du recouvrement des coûts. Pour la 
municipalité, le citadin en quête d'une parcelle est perçu comme un client et les offres qui lui 
sont proposées sont directement calées sur son pouvoir d'achat. Cette tendance au ciblage de 
la demande résidentielle en fonction de la capacité à payer des ménages n'est de loin pas 
l'apanage de Windhoek ; elle participe d'un mouvement global de rationalisation de l'action 
publique qui touche l'ensemble des villes du continent [Bertrand, 2003 a]. 
 
Ce nouveau critère de différenciation de l'espace interroge toutefois la validité des aires de 
certitude. Ainsi, dans le cadre de la nouvelle politique d'allocation du sol à destination des 
populations pauvres (Katutura et sa périphérie), seul le salaire du ménage est pris en compte 
pour déterminer le niveau de services et d'équipements considéré comme " abordable " par la 
municipalité. Outre le fait que l'on ne tient pas compte de la constance des revenus et de la 
nature des emplois occupés, la question des dépenses du ménage est occultée. Or, il est 
évident qu'à salaire égal, une famille élargie comprenant huit personnes n'a pas les mêmes 
possibilités financières pour accéder au sol et à un logement qu'une famille nucléaire avec 
deux enfants. Cette non-prise en compte de la réalité sociale dans sa diversité et sa complexité 
interroge la pertinence des mécanismes de tri et de filtrage que les gestionnaires s'efforcent 
d'élaborer. N'assiste-t-on pas à une déconnexion entre les aires de certitude des gestionnaires 
et le contenu réel de leurs transcriptions spatiales ? 
 

2. La place du township dans la production institutionnelle de la ville 
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Au niveau de la production du sol urbain, le township demeure le cadre de référence de la 
planification municipale. Les prévisions en termes de production des terrains à bâtir et leur 
localisation dans l'espace s'inscrivent toujours dans une vision du développement urbain basée 
sur cette unité de base du maillage (cf. supra, Carte IV.2). Le township constitue également 
l'unité de référence du financement de la promotion foncière, même si des mécanismes de 
péréquation sont venus modifier le principe de son financement endogène (cf. Chapitre 8). 
Aux yeux des responsables municipaux, le township demeure un cadre structurant de la 
société et de l'espace urbains. La rationalisation de la gestion municipale et la recherche d'une 
plus grande adaptabilité face aux fluctuations du marché ont toutefois conduit les 
gestionnaires à modifier les modalités de sa promotion foncière. À l'intérieur des townships, 
la production du sol se fait désormais sur la base de petits lotissements (les extensions). Dans 
certains cas, comme à Dorado Park ou Kleine Kuppe, les différentes extensions d'un même 
township sont promues avec des densités résidentielles différentes, manière pour la 
municipalité de promouvoir la mixité résidentielle. Cette tendance à la différenciation des 
espaces au sein des townships est encore renforcée à travers la participation accrue des 
promoteurs privés à la promotion foncière. Au final, si le township et ses subdivisions 
demeurent des échelles d'intervention prégnantes pour les acteurs institutionnels qui font la 
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ville, il conviendra par la suite de s'intéresser aux pratiques résidentielles des citadins afin 
d'évaluer l'importance de ces cadres dans la structuration sociale des espaces et la production 
de territoires urbains. Ce n'est qu'à partir de là que l'on sera en mesure de dire si le township 
constitue toujours une matrice urbaine permettant d'imposer et de reproduire un ordre socio-
spatial au sein de la ville. En attendant, intéressons-nous aux modalités de différenciation de 
l'espace dans les quartiers d'habitats précaires où la municipalité applique une gestion foncière 
différente que dans le reste de l'agglomération. 
 

B. L'archipellisation des quartiers d'habitats précaires 

 
Dans ces espaces défavorisés, la stratégie d'intervention de la municipalité est basée sur la 
participation des communautés de squatters. Rappelons que dans un premier temps, les 
gestionnaires municipaux avaient vainement tenté de faire entrer, à toute force et à tout prix, 
les squatters dans le lit de Procuste de leurs schémas spatiaux, autrement dit d'imposer leur 
conception de la société par la contrainte, comme sous le régime d'apartheid. Dans un second 
temps, c'est à travers la communautarisation que la municipalité a pu agir sur les pratiques et 
les comportements des populations visées et transcrire ainsi ses représentations et ses intérêts 
dans l'espace. Nous avons déjà eu l'occasion de souligner le caractère artificiel de ces 
communautés de squatters (Chapitre 8). Si ces dernières existent, c'est d'abord dans la tête des 
gestionnaires. En fait, on a affaire à des aires de certitude qui permettent aux responsables 
municipaux de mieux appréhender la gestion des quartiers d'habitats précaires. Plus 
précisément, c'est grâce à la transcription dans l'espace de ces aires de certitude, autrement dit 
à travers la construction de nouveaux espaces de gestion circonscrits autour de l'ancrage 
territorial des communautés de squatters, que la municipalité est en mesure d'intervenir dans 
les quartiers périphériques.  
 
Dans un premier temps, nous allons nous intéresser au compartimentage gestionnaire opéré 
dans les périphéries pauvres, afin de mettre en évidence la diversité des modalités 
d'intervention de la municipalité dans l'espace. Dans un second temps, c'est la dimension 
sociale du compartimentage qui sera mise en avant. La recherche d'une plus grande efficacité 
financière de la part des acteurs publics conduit à la mise en œuvre de la ségrégation sociale 
comme mode de structuration des espaces périphériques. À l'instar des townships formels, le 
critère qui sert à la création des aires de certitude au sein des quartiers d'habitats précaires est 
aussi le revenu des ménages. 
 

1. Du compartimentage foncier… 
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Dans la périphérie nord-ouest de la ville, l'intervention municipale participe d'une " gestion 
d'archipel " pour reprendre une expression forgée par S. Jaglin, dans la mesure où elle se 
focalise sur des morceaux d'espaces ; les quartiers communautaires sont structurés autour de 
" discontinuités gestionnaires ". La référence à la notion d'archipel mobilisée par S. Jaglin 
[1998 a : 20] pour rendre compte d'une " figure composée d'îlots urbains desservis " s'inspire 
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des réflexions de P. Veltz [1996] sur les territoires en réseaux, mais également de J. Viard 
[1994] en ce qui concerne " la société d'archipel ". 
 
La structure en archipel des quartiers d'habitats précaires se greffe sur les divisions spatiales 
construites par l'histoire du peuplement de ces espaces. Parmi les différents modes 
d'installation des résidants au sein des périphéries nord-ouest de la ville, il faut distinguer 
l'établissement spontané sur des terrains vacants (invasion) et l'installation sur des sites 
aménagés par la municipalité. Dans les deux cas de figure, l'autorité locale a mis en avant un 
compartimentage gestionnaire de l'espace basé sur la constitution de quartiers 
communautaires, ceci de manière à rationaliser son action. Les modalités d'intervention de la 
municipalité peuvent varier dans l'espace, en fonction de la nature du site et des projets de 
planification, et dans le temps, au gré des réformes politiques ou des réajustements 
gestionnaires. La carte IV.3 donne à voir la diversité des modalités de l'intervention publique 
et l'archipellisation gestionnaire qui en résulte. 
 
Au niveau des sites spontanés, on distingue trois cas de figure. Soit, il s'agit de quartiers 
d'habitats précaires nichés dans des zones dangereuses (bas-fonds inondables) ou sur des 
espaces réservés pour un autre usage (par exemple la construction d'une école) et dans ce cas, 
la relocalisation (euphémisme pour ne pas dire déguerpissement) sur un autre site est prévue. 
Soit la municipalité a jugé que l'emplacement du quartier pouvait convenir et alors c'est la 
réhabilitation in situ qui est programmée. Enfin, il y a quelques communautés de squatters 
qui, en négociation avec la municipalité, ont opté pour l'auto-promotion. À travers la 
constitution d'une épargne, ces collectifs résidentiels entreprennent d'équiper eux-mêmes leur 
quartier12. En ce qui concerne les sites planifiés, la différenciation des espaces est 
principalement liée à l'évolution des principes d'intervention de la municipalité : aux aires 
d'accueil promues au début des années 90 pour une occupation temporaire succèdent de 
nouveaux sites aménagés en vue de proposer un établissement durable aux populations 
résidantes. 
 
Si la municipalité tend à différencier ses modalités d'intervention en fonction des situations 
existantes, elle vise avant tout à rationaliser sa démarche en adaptant son offre foncière aux 
capacités à payer des résidants. À chaque espace correspond un niveau de promotion qui lui 
correspond au revenu des ménages concernés. Ainsi, compartimentage gestionnaire des 
espaces d'intervention et compartimentage social s'avèrent étroitement associés.  
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12 Ces collectifs de citadins peuvent bénéficier de l'encadrement prodigué par des associations de promotion de 
l'épargne collective comme NHAG ou la Shack Dwellers Federation. 
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2. … au compartimentage social des quartiers d'habitats précaires 

 
Rappelons brièvement les principes de structuration des quartiers d'habitats précaires contenus 
dans la politique municipale élaborée en 1999 [City of Windhoek, 1999]. La volonté de 
promouvoir un même niveau de promotion foncière dans chaque site est un des aspects 
fondamentaux de cette politique. Cet objectif d'uniformité s'inscrit dans une démarche de 
rationalisation financière de l'action municipale. Mais surtout, à chaque niveau de promotion 
correspond une catégorie de revenus. Au sein d'une communauté de résidants, les statuts 
socio-économiques se doivent donc d'être similaires. Précisons que pour les groupes en auto-
promotion, la municipalité prend en compte la capacité de paiement de l'ensemble des 
résidants. Dans ce cas, il y a donc péréquation entre les différents ménages en fonction de leur 
capacité à payer. Mais il s'agit d'un cas particulier et la principale conséquence de la 
rationalisation de l'intervention municipale dans les périphéries défavorisées est la promotion 
d'une ségrégation sociale institutionnalisée sur la base des quartiers d'habitats précaires 
(Carte IV.4). 
 
Cette logique ségrégative est d'autant plus prégnante, qu'à côté de la sélection des 
bénéficiaires des nouveaux sites promus par la municipalité, il y a également des actions qui 
visent à homogénéiser sur un plan social les espaces résidentiels déjà occupés. Ainsi, les 
ménages qui, pour une raison ou une autre, bénéficieraient d'un revenu supérieur à celui des 
autres membres de la communauté sont encouragés à déménager vers autre quartier présentant 
un niveau de promotion correspondant à leur catégorie socio-économique. Dans certains cas, 
l'éviction des résidants ne porte pas sur leur capacité à payer, mais sur le constat d'une non-
intégration au sein de la communauté avec laquelle ils partagent pourtant un espace et des 
services13. À la logique du " nettoyage social ", il faut donc également ajouter celle qui 
conduit au " nettoyage communautaire ". Cette pratique est d'autant plus questionnable que le 
caractère donné des communautés – l'existence de liens de solidarité et l'affirmation d'une 
identité collective – n'est pas évident [Peyroux, 2000].  
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13 Entretien avec T. van der Westhuizen, Sustainable Development Division, Municipalité de Windhoek, 
19/03/2001. 
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On peut également se demander si ce retranchement subi des plus démunis ne tend pas 
finalement à stigmatiser encore davantage des populations déjà très défavorisées. Comme le 
souligne M. Agier [1999 : 62], en assignant les pauvres à leurs espaces, en associant l'idée 
communautariste à une fermeture sociale et spatiale, on tend effectivement à affliger ces 
groupes d'une identité exclusive. Mais si la gestion en archipel va ainsi à l'encontre d'une 
intégration des populations pauvres dans la ville, elle répond avant tout aux intérêts des 
acteurs institutionnels de la gestion urbaine. En effet, la création de territoires de gestion 
autour des populations défavorisées a aussi comme objectif d'en déléguer la gestion à autrui et 
en premier lieu aux résidants concernés. On est alors en présence de ce que D. Béhar [1995] 
appelle " l'endogestion ". Parfois, la gestion d'un quartier est également déléguée à une 
organisation non-gouvernementale (exemple du CRIAA, une ONG française) ou à un acteur 
de la coopération décentralisée (exemple de l'organisation allemande KfW). Dans une même 
logique mais encore plus radicale, certains organismes sont même tentés d'exclure de leur 
champ d'intervention les populations non-solvables en les reléguant dans des zones 
spécifiques [Peyroux, 2000]. Ainsi, dans le cadre de son programme de promotion de l'habitat 
à bas coût (Oshatotwa), NHE sépare parmi ses clients, les bons payeurs des mauvais en 
délocalisant ces derniers dans des quartiers temporaires14. Dans cette histoire, les résidants les 
plus fragiles se retrouvent donc sacrifiés sur l'autel de la " bonne gestion ". 
 
En somme, l'archipellisation gestionnaire s'intègre avant tout dans une démarche de 
rationalisation de la part d'acteurs pressés de recouvrer leurs investissements ou leurs coûts de 
revient et qui, de ce fait, cherchent à isoler les espaces de gestion dont la rentabilité est jugée 
insuffisante. Comme le souligne S. Jaglin [1998 a : 16], " on assiste à présent à toutes sortes 
de redécoupages officieux qui visent à isoler fonctionnellement des zones de desserte pour les 
pauvres et à autonomiser, techniquement et surtout institutionnellement, leur gestion ". Mais 
quid des " trous " qui apparaissent entre le treillage15 de ce réseau de territoires 
d'intervention ? Est-ce à dire que les populations qui résident dans ces territoires en creux 
vont constituer les nouveaux laissés-pour-compte d'une gestion urbaine post-apartheid aux 
mains d'acteurs en quête de rationalité financière ? Si à Windhoek, la municipalité ne semble 
pas disposée à se désengager totalement de la gestion des périphéries les plus pauvres, force 
est de constater qu'il est plus facile de mettre sur pied une gestion différenciée en fonction de 
la solvabilité des résidants qui accentue les inégalités plutôt qu'une gestion d'ensemble visant 
à la cohérence du tout.  
 
Si le compartimentage social des quartiers d'habitats précaires permet à la municipalité de 
rationaliser sa gestion foncière, la juxtaposition d'espaces nettement différenciés sur le plan 
des statuts socio-économiques des résidants conduit à l'émergence de nouvelles frontières 
sociales potentiellement génératrices de tensions, voire de conflits. 
 
 
 

                                                 
14 Entretien avec G. Uaendere, Responsable des services techniques, NHE, 21/02/2001. 
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15 Le mot " treillage " est utilisé ici en rapport avec la trame des réseaux alors que " maillage " se réfère à la 
partition de l'espace. Au sujet des différentes acceptions de ces termes, voir notamment la controverse entre G. 
Baudelle et R. Brunet [1997]. 
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3. La délicate gestion des frontières sociales 

 
Nous avons vu dans la première partie de ce chapitre que les terrains situés à l'ouest 
d'Otjomuise avaient été retenus par la municipalité pour accueillir de nouveaux sites destinés 
aux populations pauvres. Il s'agit essentiellement de relocaliser les communautés de squatters 
qui ne peuvent pas rester sur les terrains qu'elles occupent actuellement à Okuryangava. 
Compte tenu de la proximité des quartiers formels établis dans le township d'Otjomuise, ce 
projet pose la question cruciale de la gestion d'une frontière sociale potentiellement 
conflictuelle. En effet, les citadins propriétaires d'une maison NHE dans le township s'avèrent 
hostiles à l'aménagement de quartiers d'habitats précaires dans leur voisinage. Outre les 
craintes d'une dévalorisation du patrimoine immobilier, les squatters et autres résidants 
" informels " sont généralement considérés comme des fauteurs de trouble. Comment dès lors 
gérer la proximité spatiale entre des populations qui se différencient de par leur statut socio-
économique ? En l'absence de barrière physique, la frontière est autant coupure que contact. 
La solution qui a été retenue par la municipalité pour minimiser les frictions consiste à 
aménager une transition socio-spatiale des quartiers formels vers les espaces accueillant les 
plus démunis. Comme le montre la carte IV.5, l'étagement du compartimentage social de 
l'espace se fait en fonction du gradient des revenus. Distance sociale et distance spatiale 
figurent donc toujours en bonne place dans les schémas d'aménagement des urbanistes 
municipaux. En outre, au lieu d'être unique, la frontière entre populations solvables et 
populations démunies se démultiplie, manière de s'invisibiliser. 
 
Une des conséquences directes de ce principe d'aménagement d'un gradient social au sein des 
espaces périphériques est l'éloignement des plus pauvres des espaces déjà urbanisés mais 
aussi des équipements et des services existants (route principale, stations de bus ou de taxi, 
école, commerces formels…). Du coup, la mise à l'écart des ménages bénéficiant des revenus 
les plus faibles pose la question de l'intégration à la ville de ces quartiers maintenus en 
périphérie et des possibilités d'insertion urbaine qui sont offertes à leurs résidants. Si d'un 
côté, la municipalité intervient pour proposer un accès au sol et aux services de base, de 
l'autre, sa planification tend à marginaliser encore un peu plus des groupes de populations qui 
comptent déjà parmi les plus fragiles. Tout se passe donc comme si on était en présence d'une 
stratégie double de la part de la municipalité qui ne veut ni totalement intégrer ni totalement 
exclure les populations les plus défavorisées. La conséquence spatiale de cette situation 
paradoxale, c'est l'apparition d'espaces d'entre-deux : ni vraiment exclus ni vraiment intégrés à 
la ville. 
 
En guise de conclusion à cette partie, on soulignera l'importance prise par le critère du revenu 
des ménages (statut socio-économique) dans les interventions des pouvoirs publics. La 
ségrégation sociale des espaces résidentiels qui en découle se réalise à une échelle 
géographique plus petite qu'auparavant (l'extension et le quartier communautaire). D'où le 
constat suivant : fétichisme spatial et déterminisme social n'ont pas complètement disparu des 
modes de penser la ville post-apartheid, loin s'en faut. 
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III. Vers l'émergence d'une urbanité plus complexe 

 
Dernier aspect dans l'analyse des principes d'agencement de la ville post-apartheid, la 
complexification des espaces urbanisés. Le concept mobilisé pour caractériser l'état spécifique 
de l'organisation des objets constitutifs du système urbain est celui d'urbanité. Telle que 
définie par J. Lévy [1999], " l'urbanité procède du couplage de la densité et de la diversité des 
objets de société dans l'espace ". Dans cette définition, les objets de société se rapportent à des 
constructions sociales, tant matérielles (parcelles, habitations…) qu'immatérielles (normes, 
règles…). Toujours selon J. Lévy, l'urbanité d'un espace donné sera d'autant plus grande que 
la densité et la diversité sont fortes et leurs interactions importantes. C'est de l'urbanité a 
priori16 dont il s'agit ici, autrement dit du " potentiel offert par une configuration donnée " 
[Lévy, 1997 a].  
 
En ce qui concerne les transformations post-apartheid de Windhoek, on fera l'hypothèse que 
l'on assiste au passage d'une urbanité a priori " faible " caractérisée par des espaces mono-
fonctionnels et peu denses à une configuration urbaine qui associe une plus grande diversité 
fonctionnelle avec de plus fortes densités résidentielles17. Cela dit, au-delà d'un accroissement 
de l'urbanité (un espace urbain plus dense et plus diversifié), c'est la complexification des 
configurations qui résultent des changements en cours qu'il convient de mettre en exergue.  
Mais qu'entend-t-on par complexification exactement ? En s'inspirant de la définition de la 
complexité donnée par S. Thibault [2003 : 189], on dira que ce changement d'état se 
caractérise par une plus grande diversité des configurations et de leurs relations ainsi qu'une 
évolution incertaine car imprévisible. Plus que la simple prise en compte du couple 
diversité/densité, ce sont donc les différentes configurations spatiales qu'il s'agit de prendre en 
considération, et ceci à différentes échelles [Lussault, 2003 b]. Par souci de clarté du propos, 
je traiterai séparément les deux composantes de l'urbanité. Cela dit, c'est dans la mise en 
évidence des interactions entre les différents processus et des configurations spatiales 
particulières qui en résultent que l'urbanité post-apartheid de Windhoek peut être 
appréhendée. 
 

A. Quid de la diversification des fonctions dans l'espace urbain ? 

 
La diversification fonctionnelle de l'espace windhoekois résulte de différents processus 
intervenant sur des espaces distincts et à des échelles variées. Dans une première partie, nous 
allons nous intéresser à la croissance du centre des affaires18 – dénommé CBD (Central 
Business District) à Windhoek – et à l'extension des activités de bureau au niveau de la zone  

                                                 
16 À distinguer de l'urbanité a posteriori : " ce qu'une société urbaine fait de ce potentiel " [Lévy, 1997 a]. 
17 Parce qu'il s'agit d'une dimension essentielle de l'urbanité et qu'il faut bien faire des choix, on se limitera à la 
prise en compte de la fonction résidentielle dans l'analyse de la densification des espaces. 
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18 " Centre des affaires " (ou CBD si l'on reprend l'acronyme forgé par l'Ecole de Chicago) et " centre-ville " sont 
deux concepts distincts qui se rattachent généralement à des réalités géographique différentes, surtout dans les 
grandes villes. À Windhoek, les deux types d'espace ne sont toutefois pas aisés à distinguer dans les paysages 
urbains. Par ailleurs, la municipalité n'a défini qu'un seul espace central qu'elle nomme le plus souvent CBD. Et 
lorsqu'à l'occasion, elle mentionne le centre-ville (city centre), elle se réfère au même espace que le CBD. C'est 
pour ces raisons que j'emploierai indifféremment les deux termes. 
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péricentrale. Par la suite, c'est l'émergence de nouveaux pôles de centralités périphériques qui 
va retenir notre attention. Cette dispersion d'activités économiques participe d'une 
diversification des espaces à l'échelle de l'agglomération. Enfin, notre regard se portera sur 
l'essor des activités à domicile et sur la diffusion de la mixité fonctionnelle au sein des 
townships résidentiels. 
 

1. L'élargissement du CBD ou l'expérience de la mixité fonctionnelle au cœur de la ville 

 
Le CBD de Windhoek représente le principal pôle d'activités économiques de la ville et, plus 
largement, du pays tout entier. Cet espace localisé dans le centre historique de l'agglomération 
concentre les sièges des grandes compagnies nationales et étrangères, les institutions 
financières et les établissements de commerce les plus prestigieux. Ce qui fait du CBD le 
principal centre des affaires de Windhoek, ce n'est pas sa localisation mais sa centralité, 
autrement dit " la capacité de polarisation de l'espace de par l'attractivité d'un lieu qui 
concentre acteurs, fonctions et objets de sociétés " [Dematteis, 2003 : 139], en l'occurrence, la 
présence des sièges décisionnels des entreprises. Cette centralité économique du lieu est 
complétée par sa centralité politique, compte tenu de la présence des principales institutions 
exécutives et législatives du pays (Palais du président, ministères, Assemblée nationale, 
Conseil national…). Enfin, ces différentes centralités se trouvent renforcées à travers la forte 
dimension symbolique19 rattachée au CBD : aux yeux d'une majorité de Namibiens comme de 
leurs dirigeants, le centre-ville est perçu comme le cœur économique du pays et le centre 
névralgique du pouvoir d'État. En attestent, ces propos qui reflètent la position de la 
municipalité :   
 

" En tant que capitale de la Namibie, le centre-ville de Windhoek a un important rôle 
économique, social et symbolique à jouer. Les résidants, touristes et investisseurs le perçoivent 
comme un lieu attrayant et vivant. Cette perception est basée sur des éléments comme 
l'accessibilité, le caractère spacieux des lieux, l'attrait des immeubles, l'offre commerciale 
adéquate, l'agrément de la zone piétonne et les personnes qui profitent de tout cela. C'est dans 
l'intérêt de la nation de ne pas laisser se détériorer le centre-ville et se perdre ces précieuses 
caractéristiques20 ". 

 
 
Compte tenu de l'importance des enjeux qu'il focalise, le centre-ville fait l'objet d'une 
attention particulière de la part des autorités. C'est au début des années 80 que la municipalité 
a initié son redéveloppement de manière à en renforcer l'attractivité [Antoine, 1998]. 
L'amélioration des réseaux d'infrastructures (essentiellement les voies d'accès), la création de 
nouveaux parkings et, surtout, la piétonnisation de Post Street Mall – espace public localisé au 
cœur du CBD – ont directement participé de la volonté municipale de stimuler les 
investissements privés et d'éviter la décadence observée dans certains centres d'affaires sud-
africains. Le projet a été élaboré en partenariat entre l'autorité locale, le gouvernement central 

                                                 
19 Voir notamment l'article de J. Monnet [2000] à propos des dimensions symboliques de la centralité. 
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20 " As the capital of Namibia, Windhoek's City Centre has an important economic, social and symbolic role to 
play. Residents, tourists and investors perceive it as an attractive, vibrant place to be in. This perception is 
based en elements such as accessibility, spaciouness, attractive buildings, convenient shopping facilities, 
pedestrian friendliness and the people that enjoy these elements. It is in the nation's interest that the City Centre 
not be allowed to deteriorate and lose theses highly valued features ", Municipal Council Agenda, 28/08/1996. 
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de l'époque, la communauté économique windhoekoise et les principaux propriétaires 
immobiliers du CBD, bref l'ensemble des acteurs concernés par l'avenir du centre d'affaires de 
la capitale. Pour attester du succès de la revitalisation, on notera que l'immobilier de bureau a 
connu un boom sans précédent au cours des années 80, avec près de 60 000 m2 de surface au 
sol supplémentaire – contre seulement 35 000 m2 pour la décennie précédente [Prinsloo, 
Beavon, 1996 : 8]. Cette croissance soutenue ne s'est apparemment pas tarie, puisqu'au cours 
des sept premières années de la période post-apartheid, ce sont encore plus de 50 000 m2 de 
bureaux supplémentaires qui ont été construits, soit une croissance de 28 % de la surface au 
sol disponible [Stubenrauch Planning Consultant, 1996 : 18]. Du côté de l'offre, l'accession à 
l'indépendance a suscité un véritable engouement pour le CBD auprès d'hommes d'affaires 
noirs longtemps tenus à l'écart de cet espace naguère réservés aux Blancs. Si la demande pour 
l'immobilier de bureau n'a pas été en reste, c'est principalement du fait de compagnies 
étrangères ou de représentations diplomatiques désireuses de s'installer au " cœur " de la 
capitale du nouvel État. À côté de cet essor des activités privées, il faut signaler les 
investissements publics opérés par le nouvel État indépendant et qui ont également contribué 
à renforcer la centralité du CBD, que ce soit l'édification de l'imposante Cour suprême avec à 
ses côtés le siège de la Bank of Namibia ou la construction du Government Office Park, un 
complexe ministériel contenant quelque 43 000 mètres carrés de bureau. 
 
Compte tenu de cette forte pression immobilière et de la menace de saturation qu'elle faisait 
peser sur le CBD, la municipalité a entrepris, dès 1990, de créer une zone spéciale (Office 
Policy Area) au niveau des espaces péricentraux en vue d'inciter certaines activités à s'y 
installer. Ce desserrement des contraintes urbanistiques s'est traduit par la modulation des 
taxes perçues lors du rezonage d'une parcelle (20 % au lieu des 60 % en vigueur dans le reste 
de la ville – cf. Chapitre 8, § II.A.2.). Inspirée, selon la municipalité, de la " théorie du modèle 
urbain concentrique21 ", cette politique incitative visait à aménager une zone de transition 
entre un CBD dédié prioritairement aux activités anomales22 (espace où l'utilisation du sol est 
censée être la plus intensive) et sa périphérie résidentielle soumise à une utilisation moins 
soutenue23. Quelles ont été les conséquences de cette intervention municipale ? Du fait de la 
promotion de bureaux au sein d'espaces majoritairement dédiés à la fonction résidentielle, on 
a assisté à l'émergence d'une mixité fonctionnelle au niveau de la zone péricentrale. Et compte 
tenu du périmètre d'intervention institué, c'est essentiellement à l'ouest du CBD, dans le 
quartier de Windhoek West, que les principaux rezonages ont eu lieu (Carte IV.6). A. 
Antoine [1998 : 117] qui a enquêté auprès de la communauté d'affaires windhoekoise 
remarque que les demandes de rezonage pour la création de bureaux proviennent surtout de 
petites entreprises qui n'ont pas les moyens de payer les loyers exorbitants pratiqués dans le 
CBD24.  
 
 
                                                 
21 Cf. l'économie urbaine et les modèles d'Alonso, Wingo et Muth. Pour une synthèse sur ce sujet, voir 
notamment P.-H. Derycke [1996]. 
22 Il s'agit des activités rares que l'on ne fréquente qu'occasionnellement, par opposition aux activités banales. 
[Brunet et al., 1993]. 
23 Municipal Council Agenda, Future zoning in and near Windhoek's CBD with reference to Council's office and 
high density zoning policies, 28/08/1996. 
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24 Selon le rapport d'un consultant [Stubenrauch Planning Consultant, 1996], les loyers pour de l'immobilier de 
bureau sont, en moyenne, supérieurs de 90 % dans le CBD de Windhoek que dans les CBD de quatre grandes 
métropoles sud-africaines (Johannesburg, Pretoria, Cape Town et Bloemfontein), soit respectivement 42,77 N$ 
contre 22,57 rands (même parité). 
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En définitive, on peut souligner que l'on assiste d'un côté au renforcement de la centralité du 
CBD à travers un " processus d'affinage des activités " [Antoine, 1998] et de l'autre, à 
l'émergence d'une zone mixte au niveau du péricentre où se localisent les activités moins 
prestigieuses et les petites entreprises. Cela dit, un changement d'échelle s'avère désormais 
nécessaire, car les dynamiques spatiales de recomposition des fonctions urbaines ne se 
limitent pas qu'au centre-ville. 
 

2. Quand les activités gagnent la périphérie : l'émergence de nouvelles centralités 
économiques 

 
Depuis le début des années 90, la municipalité a engagé une politique visant à promouvoir le 
développement de pôles d'activités économiques dans l'espace suburbain. À travers cette 
Suburban Business Development Policy, un de ses objectifs est de répondre aux besoins des 
populations résidantes et de limiter ainsi les déplacements pendulaires et les externalités 
négatives induites par le développement des transports intra-urbains. Concrètement, il s'agit 
de rapprocher les zones d'activités des lieux de résidence des citadins. La diffusion d'activités 
économiques dans l'espace urbain répond également à un objectif de justice sociale et spatiale, 
puisque les anciens townships noirs et métis ont été conçus comme des cités dortoirs, c'est-à-
dire dépourvus des bases économiques susceptibles de bénéficier à la population résidente. 
Toujours sur le plan de la croissance économique, cette dispersion des activités permet 
également de proposer des opportunités de développement à de petites entreprises qui n'ont 
pas l'assise financière suffisante pour siéger au centre-ville, compte tenu du niveau élevé des 
prix fonciers et immobiliers.  
 
Comment l'autorité locale s'y prend-t-elle pour faire émerger de nouvelles centralités 
périphériques ? Par une utilisation ciblée du zonage comme outil d'intervention spatial. Nous 
avons vu précédemment que l'extension des bureaux autour du CBD avait été incitée par la 
mise en place d'un périmètre bénéficiant d'une réglementation à part. En ce qui concerne 
Katutura, la municipalité a également desserré les contraintes urbanistiques dans le dessein 
d'encourager les acteurs économiques à investir dans le township noir. Et de fait, nombreux 
sont les commerces et les services qui se sont installés dans l'ancien township noir depuis 
l'accession à l'indépendance. L'observation de quelques transactions foncières illustre 
l'engouement commercial et les pratiques spéculatives qu'a suscité l'ouverture du township 
aux investisseurs (Tableau IV.5). Ce sont surtout des chaînes de supermarchés sud-africaines 
(notamment Shoprite25) qui se sont montrées les plus actives pour acquérir des terrains et 
profiter d'une demande en biens de consommation courante d'autant plus frénétique qu'elle a 
été longtemps frustrée. Dans la foulée des magasins d'alimentation et de vêtements, ce sont les 
banques et les compagnies d'assurances qui ont ouvert des succursales à Katutura, de même 
que les grands groupes pétroliers ont ouvert des stations-service et les chaînes de restauration 
rapides des fast-foods et autres takeaways. Si les capitaux ont donc investi le township noir, 
l'exemple de l'implantation de Shoprite a montré que les retombées économiques de ces 
grands investissements pour Katutura s'avéraient plutôt faibles, dans la mesure où l'ouverture 
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25 Entretien avec T. Parkhouse, General Manager, Chamber of Commerce and Industries, Windhoek, 
30/06/1998. 
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de ce supermarché a non seulement généré peu d'embauches, mais en plus, exerce une 
concurrence souvent fatale à l'encontre des petits marchands de rue [Dubresson, 1999 : 30]. 
Au-delà du rééquilibrage de l'armature économique en faveur des espaces défavorisés, c'est la 
question de la réduction des inégalités sociales qui est posée. 
 
 

Tableau IV.5 – Transactions de propriétés commerciales dans le centre de Katutura 

 
Type d'activités 
(surface de la parcelle) 

Vendeur Acheteur Date Prix 
en N$ 

Municipalité Particulier 1980 12 900 Parcelle A 
Station-service  
(2 580 m2) 

Particulier BP South West Namibia 1986 390 000 

Municipalité Particulier A 1987 2 535 
Particulier A Management consultant 1991 35 000 

Parcelle B  
Atelier de mécanique 
 (461 m2) Management Consultant Particulier B 1995 125 000 

 
Municipalité Particulier A 1987 9 861 
Particulier A Particulier B 1991 100 000 

Parcelle C 
Kentucky Fried Chicken 
+ Bank Windhoek 
(1 793 m2) 

Particulier B Atlantic Chicken Compagny 1993 162 000 

Municipalité Namibian Black Chain Ltd 1982 133 555 Parcelle D 
Centre commercial  
(23 000 m2) 

Namibian Black Chain Ltd Bush Campers Ltd (RSA) 1989 1 650 000 

Sources : Enquête personnelle, 1998. * Les activités mentionnées correspondent à celles pratiquées lors du 
dernier transfert. 
 
 
 
Dans certains cas comme à Eros Park, la décision de modifier le zonage est guidée par la prise 
en compte des dynamiques citadines. Constatant que de plus en plus de particuliers 
demandaient un consentement (consent use) pour exercer une activité commerciale sur des 
parcelles résidentielles, la municipalité a entrepris de créer une zone spéciale (Office Policy 
Area) destinée à promouvoir l'installation de bureaux et de commerces dans le quartier26. En 
contrepartie de l'autorisation faite aux propriétaires de pouvoir bénéficier d'un rezonage, 
l'autorité locale impose des règles d'urbanisme visant à réguler l'implantation d'établissements 
de commerces et de services au beau milieu d'une zone résidentielle. Si cette opération a pu se 
faire à Eros Park, tel n'est pas le cas à Klein Windhoek27. Devant le refus des propriétaires 
fortunés de la capitale de voir se développer un complexe de bureaux rattaché au centre 
commercial existant (Hidas Center), la municipalité a finalement renoncé à développer un 
pôle multifonctionnel dans ce quartier.  
 

                                                 
26 Municipal Council Agenda, Office Policy Area along Omuramba Road, Eros, 29/09/1999. 
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high density zoning policies, 28/08/1996. 
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L'autre possibilité offerte à la municipalité pour susciter l'implantation d'activités 
économiques dans les espaces périphériques consiste à promouvoir des parcelles ad hoc au 
sein des nouveaux townships. C'est notamment ce qui a été fait à Rocky Crest ou à Dorado 
Park. Cela dit, la planification et la promotion de terrains réservés pour des activités 
commerciales ou de services ne se traduisent pas forcément par l'émergence d'un noyau 
économique. En 1997, la municipalité annonçait fièrement le développement d'un nouveau 
pôle commercial dans la partie sud de la ville, à proximité de Kleine Kuppe28 : à l'origine du 
projet, des promoteurs privés prêts à investir plus de 60 millions de N$ dans la construction 
d'un complexe commercial (shopping mall) de plus de 60 000 mètres carrés. Mais depuis 
l'annonce du projet, rien ne s'est concrétisé et l'on est amené à se demander si cet 
investissement est encore d'actualité. Non seulement les investisseurs privés ne semblent donc 
pas toujours disposés à suivre les orientations retenues par les autorités municipales, mais en 
plus, leurs choix sont susceptibles de bouleverser les schémas de planification retenus. Ainsi, 
un énorme centre commercial a récemment vu le jour à côté de Marua Park (un petit 
complexe de commerces, bureaux et activités de loisirs au sud du CBD) alors que la mise en 
valeur de cet emplacement n'avait pas été désignée comme prioritaire par la municipalité. Et 
la croissance de ce pôle multifonctionnel ne semble pas terminée, puisque la municipalité 
envisage désormais de céder le terrain occupé par la piscine publique à un nouvel investisseur 
en vue de l'élargissement du centre commercial. 
 
Cette déconcentration des activités économiques ne risque-t-elle pas à terme de concurrencer 
la primatie du CBD ? Par ailleurs, comment l'autorité locale gère-t-elle des dynamiques 
spatiales en apparence contradictoires ? En fait, l'objectif de la municipalité est de trouver un 
équilibre entre ces deux orientations. De manière à éviter que le CBD se retrouve en 
concurrence avec de nouveaux pôles périphériques, une hiérarchie des centres a été définie : 
leur centralité se mesure par le niveau des activités qui s'y localisent. Au sommet de 
l'armature se trouve le CBD, espace réservé aux activités les plus prestigieuses. La règle de 
sélection en vigueur est dictée par le marché29 : compte tenu des prix immobiliers 
particulièrement élevés, seuls les plus grands investisseurs peuvent se payer le " ticket 
d'entrée ". À un niveau hiérarchique inférieur, on distingue des centres suburbains bénéficiant 
d'une centralité de second degré. Outre des commerces de proximité destinés à répondre aux 
besoins courants des citadins résidant dans les townships environnants, la municipalité y 
encourage l'installation d'entreprises du secteur tertiaire et secondaire (atelier de réparation de 
voiture par exemple). Jusqu'à présent, il n'existe qu'un seul pôle de cette catégorie à 
Windhoek : il s'agit de la zone d'activité commerciale et de bureau qui s'est développée autour 
de Soweto Market, dans le vieux Katutura. Ces commerces et services se trouvent au cœur des 
espaces résidentiels les plus denses de la capitale, mais aussi les moins aisés. Le pôle 
commercial de Kleine Kuppe dont nous avons précédemment évoqué le sort incertain est 
également censé devenir un centre d'activité secondaire. Enfin, on distingue un certain 
nombre de petits pôles commerciaux (centralité de niveau 3) disséminés aux quatre coins de 
la ville. Présents à Klein Windhoek (Hidas Centre), Olympia, mais également Khomasdal ou 
Okuryangava, ces pôles sont le plus souvent constitués d'un petit supermarché, de l'inévitable 
bottle store (débit de boissons), éventuellement d'une station-service, voire d'un salon de 

                                                 
28 City of Windhoek, Monthly newsletter Aloe, October 1997. 
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coiffure ou d'un cabinet médical. À cette armature formelle, on peut rajouter les marchés 
localisés dans les périphéries pauvres. Tantôt pourvus d'une infrastructure " en dur " financée 
par la municipalité comme Ondoto Street Market à Okuryangava30, tantôt limités à des abris 
précaires et des étals en bois, ces pôles de l'économie " informelle " viennent suppléer 
l'absence de commerces formels dans les townships les plus défavorisés. Pour la municipalité, 
il s'agit également de mieux contrôler les vendeurs de rues (hawkers) et autres activités à 
domicile en proposant de les regrouper sur des sites prédéfinis.  
 
Au final, on peut souligner qu'il y a un rapport étroit entre les fonctions commerciales et de 
services planifiées dans les différents centres et la distance physique qui les séparent (Carte 
IV.7). À l'évidence, la filiation théorique qui sous-tend la planification municipale est à 
chercher du côté de la théorie des lieux centraux de W. Christaller. Cela dit, des distorsions 
entre le modèle et la réalité sont visibles : permanence de la dissymétrie héritée de 
l'apartheid et investissements privés en dehors des jalons de la planification municipale. 
Compte tenu de l'ouverture des marchés et d'une économie mondialisée plus flexible, la 
municipalité a-t-elle encore les moyens de planifier le développement des pôles d'activités 
dans la ville ? Le contrôle de l'utilisation du sol (par le zonage) qui constitue un puissant outil 
de gestion urbaine dans le cadre d'une économie de type fordiste, n'est peut-être plus le moyen 
le mieux adapté. 
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3. La diffusion des activités professionnelles à domicile 

 
Dans le cadre de la doctrine urbanistique en vigueur, la parcelle, en tant que plus petite 
étendue de terrain appropriée, ne peut théoriquement bénéficier que d'une seule affectation. 
C'est en quelque sorte la pièce élémentaire du puzzle confectionné par l'urbaniste lorsqu'il 
décide de l'affectation des fonctions urbaines dans l'espace et leur régulation à travers 
l'institution d'un zonage. Du temps de l'apartheid, certaines activités dites " informelles " 
étaient exercées illégalement dans le township noir. Depuis le décloisonnement des espaces 
urbains et la complexification des dynamiques sociales au sein de la ville, l'usage mono-
fonctionnel des parcelles résidentielles est de plus en plus contredit par certaines pratiques qui 
visent à développer des activités commerciales à domicile : services aux particuliers (crèche, 
coiffeur, cordonnier…) mais aussi shebeen ou atelier de mécanique. 
 
Face à l'essor de ces activités dont certaines appartiennent à la sphère de l'économie dite 
" informelle ", la municipalité a élaboré toute une série de mesures visant à les réglementer. 
L'objectif de la manœuvre est d'abord urbanistique : il s'agit de voir si ces activités sont 
compatibles avec l'ordre urbain qu'elle promeut. Selon l'autorité locale, le contrôle des 
fonctions commerciales ou de services localisées sur des parcelles résidentielles vise avant 
tout à limiter les externalités négatives qu'elles peuvent engendrer : pollutions et nuisances en 
tout genre doivent être évitées de manière à garantir la tranquillité, la sécurité et la santé des 
résidants31 [Municipalité de Windhoek, 1996]. Cela dit, la poursuite d'un tel objectif est 
contrebalancée par d'autres impératifs que les autorités ne peuvent ignorer. Citons d'emblée le 
fait qu'en autorisant une certaine mixité fonctionnelle sur des espaces initialement affectés à la 
seule résidence, la municipalité peut espérer taxer de nouvelles activités (ou qui jusqu'à 
présent échappaient à toute fiscalisation) et, de ce fait, augmenter ses revenus propres. Mais 
derrière ces étroites considérations d'ordre urbanistique ou économique, il y a également 
l'enjeu lié à la promotion d'une plus grande justice sociale et spatiale au sein de la ville post-
apartheid. En effet, bon nombre de ces activités à domicile émanent des populations 
défavorisées (ou celles qui n'ont pas accès aux emplois fournis par l'économie " formelle "). 
Régulariser de telles pratiques participe donc d'une politique attentive aux inégalités sociales. 
En outre, elle s'articule à diverses initiatives d'inspiration libérale qui ont fait du 
développement des activités " informelles " et autres " micro entreprises " un des leviers 
majeurs en vue d'un renforcement des bases économiques au sein d'espaces urbains qui en 
sont encore largement dépourvus, essentiellement pour des raisons d'ordre historique 
[Maharaj, 1999 b]. Comme le souligne D. Hansohm [1997 : 16], les attentes sont grandes en 
ce qui concerne la capacité du secteur des petites entreprises (small scale entreprise, SSM) à 
créer de l'emploi, augmenter les revenus et éradiquer la pauvreté. Révélateur de l'importance 
des enjeux, la pléthore d'ONG qui interviennent dans ce domaine (une trentaine rien qu'à 
Windhoek), auxquelles il faut ajouter des institutions publiques et des organisations d'aide au 
développement [ibid. : 15]. À titre indicatif, on citera la Small Business Policy mise en œuvre 
par le gouvernement central et qui vise à encourager la création de petites entreprises, avec 
comme cible préférentielle des entrepreneurs Noirs ou Métis. On peut également mentionner 
le projet de développement économique local (Local Economic Development) défendu par 
l'Association des autorités locales namibiennes et adopté par la municipalité de Windhoek 
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[ALAN, 2000]. Enfin, on se réfèrera aux analyses d'Urban Trust (ONG très active dans le 
domaine de la gestion urbaine) qui présente la promotion du secteur des SSM comme une des 
clés en vue d'un développement économique bénéficiant directement aux populations 
historiquement désavantagées [Namoya-Jacobs, 1994]. À la suite du constat dressé par C. 
Rogerson [1990 : 164] à propos des nouvelles politiques urbaines sud-africaines concernant 
les activités " informelles ", on remarquera, non sans ironie, le fait que ces activités 
précédemment perçues comme menaçantes pour l'ordre urbain, sont désormais présentées 
comme un moyen de résoudre la crise urbaine à travers les emplois et les richesses qu'elles 
génèrent.  
 
La principale mesure adoptée par la municipalité en vue d'encadrer les activités à domicile des 
résidants windhoekois est basée sur l'octroi d'un consentement en vue d'autoriser un usage du 
sol non prévu initialement par le Plan d'urbanisme. Dans le cadre de cette politique32, 
l'autorisation accordée par la municipalité est à durée limitée et peut être révoquée 
unilatéralement à n'importe quel moment. Par ailleurs, le droit temporaire qu'elle confère est 
rattaché à la personne qui en fait la demande (propriétaire résidant sur place), non à la 
parcelle. La distinction a son importance, car l'usage consenti ne peut pas être transmis lors du 
transfert de la parcelle (vente, donation…). Outre ces restrictions d'ordre juridique, la 
municipalité a fixé des normes strictes. Seules certaines activités sont autorisées : services aux 
particuliers (médecins, coiffeurs, crèches…), micro ou petites entreprises sous réserve 
d'approbation par le Conseil municipal. La vente de biens sur la propriété est prohibée, de 
même que les activités de restauration. La surface au sol dédiée à l'activité consentie ne doit 
pas excéder 25 % de la superficie de la parcelle et au maximum 70 mètres carrés. Par ailleurs, 
des places de stationnement doivent être aménagées. Enfin, on précisera que la tenue de ces 
activités nécessite l'accord des voisins.  
 
Compte tenu du caractère contraignant des modalités d'obtention d'un consentement pour une 
activité à domicile, force est de constater que l'assouplissement du cadre urbanistique est 
d'ampleur limitée. La mixité fonctionnelle à l'échelle de la parcelle demeure étroitement 
encadrée, du moins dans le droit. Ce sont d'abord les règles édictées qui sont strictes, ce qui 
limite d'autant l'ampleur des changements. Mais surtout, le fait que les autorisations soient 
temporaires signifie que la norme de référence reste l'usage mono-fonctionnel de la parcelle. 
On est bien dans le cadre d'une logique dérogatoire et non dans une redéfinition des 
fondements de l'urbanisme post-apartheid. Si la volonté de contrôle de ces opérations de 
rezonages temporaires de la part d'une autorité locale soucieuse de préserver l'ordre établi est 
évidente, sa capacité d'intervention s'avère insuffisante pour surveiller les quelque 40 000 
parcelles résidentielles que compte la capitale namibienne. Conscients du problème, les 
responsables municipaux en appellent à la vigilance des résidants et les invitent à dénoncer les 
activités illégales pratiquées par les habitants de leur quartier33. Enfin, il faut rappeler qu'à 
travers l'adoption de cette politique, l'autorité locale ne fait finalement que potentialiser un 
accroissement de l'urbanité au sein des espaces résidentiels : c'est sur l'initiative du 
propriétaire de la parcelle qu'un changement temporaire de zonage peut avoir lieu ; et encore, 
à condition qu'il ait réussi à convaincre ses voisins du bien fondé de son entreprise. Si la 

                                                 
32 City of Windhoek, non daté, Home occupations, Info 3. 
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municipalité rend possible, sous certaines conditions, une mixité résidentielle à l'échelle des 
parcelles individuelles, il reste à voir ce qu'il en est dans la réalité. 
 

Tableau IV.6 – Évolution du nombre d'usages par consentements accordés par 
la municipalité (1993-1995-1997) 

 
 1993 1995 1997 
Academia - 4 2 
Auasblick - - - 
Cimbebasia - - - 
Dorado Park - 2 3 
Erospark - 7 4 
Goreangab - - 1 
Hochland Park 2 9 6 
Katutura 2 6 11 
Khomasdal 3 7 11 
Kleine Kuppe - - - 
Klein Windhoek 11 14 43 
Okuryangava 2 1 1 
Olympia 1 3 11 
Otjomuise - - - 
Pioniers Park 4 12 13 
Rocky Crest - 1 1 
Wanaheda 2 4 7 
Windhoek 26 40 36 
Townlands 7 - - 
Total 60 110 150 
Sources : Calculs personnels d'après les Town Planning Report de 1993, 1995 et 1997. 

 
 
Si l'on se réfère aux statistiques en provenance du service de l'urbanisme, on perçoit une nette 
augmentation du nombre de consentements accordés par la municipalité entre 1993 et 1997 
(Tableau IV.6). Un examen des données désagrégées montre que les demandes sont les plus 
nombreuses dans les townships de couches moyennes et aisées comme Windhoek, Klein 
Windhoek ou Pioniers Park. Ce constat est toutefois loin de refléter l'ampleur de la diffusion 
des activités à domicile sur l'ensemble de l'agglomération, puisque les données mobilisées ne 
couvrent que la partie légale du phénomène (en l'occurrence celle enregistrée par 
l'administration). Or, comme nous le verrons dans le chapitre 12 à propos des débits de 
boisson à domicile (les shebeens), une grande partie des activités dites " informelles " qui se 
tiennent sur des parcelles résidentielles ne sont pas déclarées, et ce non seulement au sein des 
espaces considérés comme désavantagés. 
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Pour conclure sur la diversification des fonctions au sein de la ville, on distinguera deux 
échelles d'analyse. À l'échelle de l'agglomération, on constate que, d'un côté, la primatie du 
CBD est maintenue, voire renforcée, mais que de l'autre, on assiste à une déconcentration des 
activités en direction de pôles multifonctionnels suburbains. La mise en œuvre d'une ville plus 
mixte ne va pas forcément de pair avec une ville plus compacte. Cette dispersion des activités 
est toutefois limitée car pilotée par une municipalité qui cherche à protéger les espaces 
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résidentiels et à favoriser la croissance des centres déjà existants34. Au niveau des townships 
résidentiels, la municipalité tente de contrôler la diffusion des activités à domicile en en 
autorisant certaines à titre temporaire. Si la mixité fonctionnelle au sein des espaces 
résidentiels n'est donc pas activement recherchée, on soulignera néanmoins le cas particulier 
du péricentre. L'urbanité y est d'autant plus forte qu'à la diversification des activités il faut y 
rajouter la volonté municipale de voir se densifier cet espace. Ce dernier commentaire nous 
amène dès à présent à considérer le deuxième volet de l'urbanité. 
 

B. Une densification des espaces résidentiels hésitante 

 
Dans le dessein d'appréhender la densification résidentielle de l'espace urbain, les modalités 
d'intervention de la municipalité ont servi de cadre à l'analyse. Durant la période post-
apartheid, deux principaux leviers ont été actionnés pour densifier les espaces résidentiels de 
la ville : la modification des règles d'utilisation du sol (intervention par le zonage) et la 
promotion foncière. 
 

1. La densification par le zonage au bon vouloir des citadins 

 
Pour augmenter les densités résidentielles, la municipalité a eu recours au zonage selon deux 
modes distincts. Dans un premier temps, on a assisté à la mise en place de périmètres 
d'intervention calés sur des zones particulières, à l'instar de ce qui a été fait pour promouvoir 
la diffusion d'activités économiques. La première zone à avoir bénéficié d'une telle mesure 
inclut le CBD et les îlots résidentiels les plus proches du centre (Carte IV.8). Concrètement, 
autorisation a été donnée aux propriétaires de bénéficier d'un coefficient de densité de 1/250 
sur leur parcelle, soit une habitation pour 250 mètres carrés de terrain. Les raisons invoquées 
par la municipalité sont diverses35. En premier lieu, on cherche à réduire le temps et les coûts 
de déplacements des citadins entre leur lieu de résidence et leur lieu de travail. Alors qu'avec 
la politique de dispersion des pôles d'activités en périphérie, l'objectif est de rapprocher les 
activités économiques des zones résidentielles, ici c'est l'inverse : la densification du 
péricentre devrait permettre à un plus grand nombre de ménages de résider à proximité du 
CBD, première zone d'emploi de la ville. Bien qu'implicite, le modèle de référence qui sous-
tend cette initiative est celui de la ville compacte et mixte. En second lieu, la présence de 
davantage de résidants au centre-ville est censée avoir un effet dynamisant sur les activités 
commerciales qui s'y trouvent et devrait également contribuer à rendre cet espace plus 
attractif et plus convivial en-dehors des heures de travail36. En dernier lieu, la municipalité 
indique que la densification a un impact positif en ce qui concerne la consommation en eau, 
puisqu'elle tend à réduire la superficie de terrain allouée aux jardins privatifs. Précisons que la 
                                                 
34 Municipality of Windhoek, 1991, Council resolution 263/05/91. 
35 anagement Committee Agenda, Increased residential densities near the city centre, 19/09/1994. 
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 M36 Si les rues du CBD présentent une forte activité durant les heures d'ouverture des bureaux et des commerces, 
elles sont désertées après 5h du soir ou pendant le week-end (hormis le samedi matin jusqu'à 13h, lorsque le tout 
Windhoek se presse en ville pour faire ses courses). C'est d'ailleurs en vue de dynamiser le centre-ville que la 
municipalité, en partenariat avec la Chambre de commerce et de l'industrie de Windhoek, a programmé une 
soirée par mois durant laquelle les commerces pourront rester ouverts jusqu'à 21 heures au lieu des 17 heures 
habituelles. 
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création du périmètre de densification du péricentre n'a pas donné lieu à l'abandon des 
mesures visant à encourager l'installation de bureaux : c'est aux propriétaires de choisir entre 
les deux options qui leur sont offertes37. 
 
Plus récemment (en 1998), les urbanistes municipaux ont constitué une deuxième zone 
d'intervention spéciale à la suite de demandes émanant de certains propriétaires. Il s'agit de 
Luxury Hill, un des plus anciens quartiers de la capitale situé à proximité du centre-ville. 
Promu à l'origine pour accueillir l'élite coloniale allemande, c'est un des quartiers résidentiels 
les moins denses de la ville avec un coefficient de densité d'une habitation par parcelle. Pour y 
favoriser la subdivision de terrains (et donc la densification de l'espace), le rezonage des 
parcelles en faveur d'un coefficient d'une habitation pour 900 mètres carrés a été autorisé38. 
 
Parallèlement à ces interventions ciblées dans l'espace, la municipalité a entrepris de relâcher 
ses contraintes réglementaires en matière de normes de densités résidentielles à l'échelle de la 
ville. Il s'agit principalement de deux mesures déjà évoquées dans le chapitre 8 (§ II.A.). Il y a 
tout d'abord l'autorisation faite à tous les propriétaires fonciers de construire une deuxième 
habitation sur leur parcelle résidentielle. Sans qu'il soit possible d'évaluer avec précision 
l'ampleur des effets induits par cette mesure sur la densité du tissu urbain, la municipalité 
souligne que sa politique a connu un large succès39. Dans le chapitre 12, nous verrons qu'une 
partie de ce processus de densification des parcelles s'opère de manière illégale et n'est pas 
forcément connue des autorités. Il y a ensuite la modification des règles de rezonage et le 
rabaissement des normes de densités dans la limite d'un rang au niveau de la hiérarchie 
instituée par le Plan d'urbanisme (TPS). Cette mesure de portée générale concerne l'ensemble 
de la ville, à l'exception notoire des townships désavantagés. En effet, compte tenu de la taille 
réduite des parcelles de Katutura et de ses périphéries (en moyenne 300 mètres carrés), le 
respect de la norme instituant une superficie minimale interdit toute subdivision.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
37 Management Committee Agenda, Increased residential densities near the city centre, 19/09/1994. 
38 Management Committee Agenda, Density conversion – Luxury Hill area, 16/03/1998. 
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39 Second Dwellings Policy, Council resolution 78/2/1985. 
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En définitive, deux logiques de densification se dégagent de l'analyse. Avec l'adoption de 
périmètres d'intervention ciblés sur le centre historique de Windhoek, la municipalité cherche 
à accroître l'urbanité au sein des espaces centraux. Les fortes densités résidentielles doivent 
être localisées à proximité des activités commerciales et des services. Le recours à des 
zonages spéciaux montre une volonté d'encadrement du processus de densification de 
l'espace. Dans le cas du rabaissement des normes, l'optique est différente puisque 
l'accroissement des densités peut intervenir dans les différents townships résidentiels de la 
ville. Encore faut-il préciser que, aussi bien au niveau des périmètres d'intervention spéciaux 
qu'en ce qui concerne les mesures de densification de portée plus générale, dans tous les cas 
on est en présence d'initiatives qui ne font que potentialiser une augmentation des densités 
résidentielles, à charge pour les propriétaires d'en faire la demande auprès de la municipalité. 
Or, compte tenu des réticences d'une majorité de citadins à l'encontre des " fortes40 " densités, 
l'ampleur des changements induits par ces mesures incitatives est des plus incertaines : d'une 
part, il faut que les propriétaires le souhaitent et, d'autre part, qu'ils obtiennent l'assentiment 
du voisinage. D'après A. Antoine qui a enquêté sur les transformations du centre-ville de 
Windhoek, la politique municipale d'incitation à la densification ne s'est jusqu'à présent pas 
montrée très efficace en la matière [Antoine, 1998 : 117]. Ce constat est conforté par l'analyse 
des chiffres portant sur le nombre de subdivisions de parcelles réalisées entre 1993 et 1999 
(Figure IV.2). Outre une légère diminution, il est intéressant de relever une recrudescence de 
l'opération inverse : la consolidation de deux parcelles distinctes. 
 
 

Figure IV.2 – Nombre de modifications du parcellaire à Windhoek (1993-1999) 

 

 
 
 

                                                 

550 

40 Les guillemets sont là pour rappeler que l'appréciation d'un niveau de densité est relatif au contexte sociétal 
mais également aux représentations des individus. 
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La seconde possibilité pour la municipalité d'augmenter les densités résidentielles consiste à 
intervenir à la source, c'est-à-dire au niveau de la production du sol urbain. Notons que ce 
levier est susceptible d'être efficace puisque la municipalité est le principal promoteur foncier 
à Windhoek, à la condition toutefois qu'une volonté politique claire vienne donner du sens à 
ses actions sur l'espace. 
 

2. Une promotion foncière municipale ambivalente 

 
Avec la diminution des réserves foncières au sein du bassin windhoekois, les planificateurs 
municipaux ont entrepris de réduire la taille des parcelles présentes dans les nouveaux 
townships promus. Au-delà de préoccupations relatives aux problèmes posés par l'étalement 
urbain et la diminution des terrains à bâtir encore disponibles, cette évolution participe de la 
prise en compte de la demande et des besoins. Le segment le plus dynamique de la demande 
provient des couches moyennes, qui bien que bénéficiant de prêts subventionnés, sont 
principalement intéressées par des parcelles de tailles moyennes (entre 300 et 600 mètres 
carrés)41, essentiellement pour des raisons de coût (prix d'achat, mais aussi montant des 
impôts fonciers…). Pour ce qui est de la promotion foncière à destination des plus démunis, 
nous avons vu que la réduction de la taille des parcelles résulte de l'adaptation de l'offre à leur 
solvabilité réduite (voire leur non-solvabilité). Précisons toutefois que la diminution de la 
taille des parcelles n'a pas été systématique. En guise d'exemple, on citera les cas d'Auasblick 
et de Ludwigsdorf où la superficie des terrains à bâtir oscille grosso modo entre 10 et 20 ares. 
Certes, on pourra arguer du faible nombre de parcelles en jeu, tout au plus quelques centaines 
(cf. supra). Cela dit, ce ne sont pas tant les conséquences spatiales de ces lotissements sur 
l'agencement de la ville qui sont essentielles que leur portée symbolique. En effet, la 
promotion de ces sanctuaires réservés à l'élite tend à montrer que le niveau de densité au sein 
d'un quartier reste étroitement lié au niveau de vie des résidants. Et comme les normes 
urbanistiques sont fortement articulées aux normes sociales, elles ont tendance à influencer les 
valeurs et les idéaux des citadins. Comme le souligne C. Raffestin [1980], si les normes 
définissent le modèle, ce sont les symboles qui lui donnent du sens. 
 
En ce qui concerne les opérations de promotion foncière plus ciblées, la présence de 
nombreuses dents creuses au sein du tissu urbain ancien constitue une réelle opportunité en 
vue d'augmenter les densités résidentielles. Selon un inventaire municipal42, il y avait plus de 
5 000 parcelles résidentielles non bâties dans les différents townships de la ville en 1997. En 
focalisant l'étude sur les townships non défavorisés (l'ensemble de l'agglomération hormis 
Katutura et les espaces périphériques du nord-ouest), le nombre de parcelles vacantes s'élevait 
à 2 866, dont 1 333 n'avaient pas encore été mises sur le marché. Le tableau IV.7 détaille la 
distribution des terrains à bâtir dans la ville. À ce mouvement de rationalisation de l'utilisation 
de l'espace, il faut rajouter la révision de la politique municipale de protection des espaces 
ouverts publics (public open spaces). La municipalité a en effet autorisé, sous certaines 
conditions, de mettre en valeur ces terrains jusqu'alors restés vacants. La construction d'un 
complexe de logements associés à des bureaux dans la vaste zone dédiée à la protection de la 

                                                 
41 Municipal Council Agenda, Amendment of residential density policy, 30/06/1999. 
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42 Management Committee Agenda, Erven Development Periods Policy, 01/09/1997. 
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nature qui sépare Klein Windhoek du centre-ville est, de par sa localisation, emblématique de 
cette volonté d'une utilisation plus intensive de l'espace. 
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Enfin, il y a un phénomène participant de la densification du tissu urbain qu'il faut mentionner 
à part. Il s'agit de la construction de lotissements fermés (townhouses) que la municipalité 
encourage à travers la promotion de blocs de parcelles et l'affectation d'un zonage destiné à 
l'habitat mitoyen (general residential). N'entrons pas dès maintenant dans une analyse 
détaillée du phénomène ; nous aurons l'occasion d'y revenir dans le chapitre 12. Notons 
simplement pour l'instant que les townhouses contribuent à augmenter les densités 
résidentielles, car les portions de terrains indivis en leur sein peuvent avoir une superficie de 
l'ordre de 100 mètres carrés43. À l'observation, deux logiques d'implantation semblent être 
privilégiées. Parce qu'il s'agit de formes d'habitat plus denses que le classique pavillonnaire, la 
municipalité privilégie la localisation des townhouses à proximité des pôles d'activités 
secondaires. On est en présence d'une centralité cumulative où la diversité des fonctions 
interagit avec les fortes résidentielles pour donner naissance à une forte urbanité. Cela dit, les 
complexes sont également promus dans les nouveaux townships périphériques comme Avis 
ou Kleine Kuppe. Dans ce cas, ce sont le prix des terrains et les surfaces disponibles qui 
guident le choix des promoteurs. 
 
En définitive, on peut souligner qu'entre les incitations à la densification d'un côté et la 
promotion de parcelles spacieuses de l'autre, les actions de la municipalité apparaissent 
quelque peu contradictoires. C'est que la densification des espaces résidentiels découle 
davantage de la prise en compte d'une nécessité financière (les besoins émanant des ménages 
non-solvables) ou matérielle (l'amenuisement des réserves foncières) que d'un choix politique 
motivé par un véritable projet de société (celui qui engage le vivre ensemble des résidants). 
Sans intervention au niveau des valeurs et des idéaux qui guident les manières d'habiter la 
ville des citadins, les mesures incitatives qui confèrent la responsabilité d'une augmentation 
des densités au propriétaire (et à ses voisins) ont peu de chance d'aboutir. Entre la 
reproduction de normes urbanistiques et une pratique gestionnaire guidée par les contraintes, 
les contradictions qui émergent ici où là ne favorisent pas l'identification d'une vision claire, 
une vision susceptible de répondre à la demande de sens qu'effectue immanquablement 
chaque individu par rapport aux actions et aux projets qui lui sont soumis. 
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43 Pour de l'habitat collectif ou semi-détaché (general residential), le coefficient de densité maximum autorisé 
par le TPS est d'une habitation pour 100 mètres carrés de terrain. 
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Conclusion : les contradictions du modèle urbain en devenir 

 
 
La réalisation d'un croquis schématique (Figure IV.3) permet de faire la synthèse des 
changements et des permanences en ce qui concerne l'agencement urbain de Windhoek. Il 
s'agit de montrer les grandes tendances de l'évolution de la ville et de souligner les principales 
caractéristiques du modèle urbain promu par les pouvoirs publics, municipalité en tête. 
 
D'une manière générale, l'agencement de la croissance spatiale post-apartheid tend à renforcer 
les déséquilibres hérités de la structure urbaine d'apartheid avec la localisation des quartiers 
d'habitats précaires en marge de la ville. Dans un premier temps, ce ne sont pas tant les 
contraintes liées au site ou aux infrastructures qui ont déterminé les logiques de l'extension 
urbaine, mais bien davantage les résistances citadines face à la localisation de quartiers 
pauvres à proximité de leur lieu de résidence. Avec l'amenuisement des réserves foncières 
disponibles dans le bassin windhoekois, les contraintes se font plus prégnantes. À la 
protection des nappes phréatiques se combine l'opposition des propriétaires des townships 
formels vis-à-vis de la promotion de quartiers d'habitats précaires dans la partie sud de la 
ville. Du coup, les choix en matière de localisation des futurs quartiers défavorisés demeurent 
incertains. Par ailleurs, la promotion foncière municipale s'avère gourmande en espace (front 
d'urbanisation discontinu, normes d'urbanisme élevées) et tend à reproduire un 
compartimentage socio-spatial sur la base des townships, mais aussi des quartiers. Ces 
modalités de la croissance spatiale orchestrée par la municipalité s'opposent donc à la 
promotion d'une ville compacte et mixte. Cette dernière n'est toutefois pas totalement absente 
du projet urbain car la densification du tissu résidentiel est encouragée par les pouvoirs 
publics à travers des mesures incitatives. Soulignons toutefois qu'il s'agit d'une densification 
sélective, car d'un côté le compartimentage gestionnaire institue des townships " sanctuaires " 
présentant de très faibles densités résidentielles et de l'autre, les normes de promotion foncière 
empêchent la densification des townships désavantagés. 
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CHAPITRE 11 

INSERTION RESIDENTIELLE ET PRATIQUES TERRITORIALES  

L'INVENTION DE LA VILLE PAR LES COUCHES MOYENNES 

 
 
Chapitre IV  
 
 
 
 
Dans le modèle urbain précédemment décrit, les normes et les principes d'urbanisme hérités 
du passé tiennent encore une place de choix dans les évolutions contemporaines de la ville. 
Or, l'agencement de l'espace urbain ne se résume pas à la projection des intentions et des 
représentations des gestionnaires sur l'espace et la société. À travers leurs pratiques, les 
citadins sont susceptibles de modifier les cadres socio-spatiaux1 que tentent de leur imposer 
les pouvoirs. C'est donc fondamentalement à travers l'interaction entre structure et pratique 
[Di Méo, 1999] que la ville se façonne et se reproduit. Partant de cette dialectique, l'objectif 
général de ce chapitre est d'évaluer la prégnance des cadres spatiaux et réglementaires dans 
les pratiques citadines et, en retour, la capacité des populations de transformer les espaces 
dans lesquels ils vivent. 
 
Parmi les différents groupes sociaux présents à Windhoek, il en est un qui représente un 
intérêt particulier pour la réflexion sur le devenir de la ville. Il s'agit des nouvelles couches 
moyennes noires et métisses qui bénéficient d'un traitement de faveur de la part des autorités 
centrales et locales. À travers le recrutement de fonctionnaires et la mise en place d'un 
programme d'aide au logement ambitieux, les pouvoirs visent tout à la fois à stabiliser leur 
base sociale et politique et à promouvoir l'accession à la propriété privée. Si les couches 
moyennes occupent une place stratégique dans la ville post-apartheid, il convient toutefois de 
préciser le rôle qu'elles sont amenées à jouer. Concrètement, il s'agit de voir comment les 
ménages appartenant aux couches moyennes accèdent au sol et au logement. Ces populations 
vont-elles s'intégrer dans la trame socio-spatiale façonnée par les pouvoirs ? S'approprient-
elles les townships nouvellement promus qui leur sont destinés ? À travers la prise en compte 
des pratiques résidentielles des citadins, la question qui est posée est donc aussi celle de la 
place du township dans la structuration des relations sociales au sein de la ville. Enfin, il 
convient également de voir si la ville rêvée par les édiles et les praticiens de la gestion urbaine 
windhoekoise se concrétise à travers les pratiques sociales des citadins. 
 
                                                 
1 La référence au terme socio-spatial souligne un rapport étroit entre espace et société. 
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L'hypothèse qui a été retenue pour guider cette réflexion donne la part belle à l'espace – plus 
exactement la proximité spatiale – dans la structuration des rapports sociaux. Ce choix se 
justifie dans la mesure où, dans les pratiques et les représentations des gestionnaires, les 
townships constituent toujours des cadres spatiaux structurants. De manière à confronter cette 
hypothèse à la réalité des pratiques citadines, un angle d'approche a été privilégié. Il s'agit de 
la construction des territoires, ou dit autrement de la territorialisation en tant que " processus 
social de production, de structuration et de sémantisation des lieux ou des espaces par les 
sociétés et les institutions " [Offner et Pumain, 1996 : 140]. Aborder la question de la 
construction des territoires par les groupes sociaux et les individus qui les composent 
implique que l'on définisse tout d'abord ce que l'on entend par territoire tant la notion est 
polysémique, ce qui après tout est bien normal dans la mesure où elle recouvre des réalités 
diverses et, qui plus est, abordées selon des perspectives différentes2. Dans le cadre de cette 
analyse, le territoire évoque une construction sociale, à la fois matérielle et idéelle, où des 
pratiques et une mémoire collectives ont permis de construire un " Nous " identitaire et un 
sentiment d'appartenance. En d'autres termes, le territoire sous-entend une appropriation d'un 
espace par un groupe social et sa transformation en entité collective3. 
 
Dans un premier temps, il s'agit de voir comment s'effectue l'insertion résidentielle de ces 
ménages appartenant aux couches moyennes. On privilégiera une approche centrée sur les 
pratiques et les stratégies des citadins. Par la suite, il conviendra de voir si l'espace du 
township génère des pratiques collectives et du lien social. Mais avant toute chose, tentons 
d'en savoir un peu plus sur ces couches moyennes, catégories sociales dont le destin semble 
étroitement lié à celui de la ville post-apartheid. 
 

I. Regards sur des citadins privilégiés mais méconnus 

 
Dans la Namibie indépendante, les nouvelles couches moyennes bénéficient d'un traitement 
de faveur de la part des autorités. L'hypothèse mise en avant stipule que ces citadins 
privilégiés occupent une position stratégique pour intervenir dans le procès d'invention de la 
ville post-apartheid. Si les autres catégories de citadins ne sont évidemment pas absentes des 
transformations contemporaines de la ville, elles ne disposent pas des mêmes moyens d'action 
ou adoptent une attitude conservatrice, en retrait par rapport aux recompositions sociales et 
spatiales qui ont cours à Windhoek. Pour ce qui est des ménages les plus aisés de la capitale, 
leur nombre est bien trop restreint pour constituer une force sociale capable d'exercer une 
influence déterminante sur le devenir de la ville dans son ensemble. Cantonnées dans les 
anciens quartiers blancs de la partie est de la ville, ces populations, dont le maintien des 
privilèges est conditionné par le respect du compromis scellé à l'indépendance, aspirent avant 
tout à la préservation de leur cadre de vie luxueux. En ce qui concerne les citadins pauvres, 
leur insolvabilité relative ou absolue les rend fortement dépendants des politiques urbaines 
mises en œuvre par les autorités centrales ou locales. Si en dépit de leur manque de 
ressources, les populations les plus défavorisées restent susceptibles d'élaborer des stratégies 
                                                 
2 Pour une synthèse des approches sur le territoire, voir notamment G. Di Méo [1998]. 
3 En mettant en avant la dimension collective du territoire, cette acception s'inspire de la définition énoncée par 
C. Raffestin [1980], à savoir " la relation qu'entretient un groupe avec une portion d'espace ". 
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et de déployer des ruses leur permettant de se soustraire des cadres spatiaux que les pouvoirs 
tentent de leur imposer4, leur marge de manœuvre apparaît toutefois bien moindre que celle 
dont bénéficient les couches moyennes. 
 
Parce que l'urbanisation de ces couches intermédiaires de la population citadine est la 
résultante d'un complexe d'acteurs dont les intérêts semblent converger, il convient, dans un 
premier temps, de faire la lumière sur les motivations des différents intervenants. Une fois que 
le système d'acteurs qui est à l'origine de l'accès à la ville des couches moyennes aura été mis 
en évidence, il s'agira d'identifier plus précisément cette catégorie de résidants et d'en préciser 
la localisation et le nombre au sein de la capitale namibienne. Enfin, ce sont les modalités de 
l'enquête menée auprès de ménages appartenant aux couches moyennes afin de mieux les 
connaître qu'il conviendra de présenter et de justifier. 
 

A. L'union sacrée autour de l'accès à la ville des couches moyennes 

 
Nous avons déjà eu l'occasion de montrer que l'émergence de couches moyennes noires à 
partir de la fin des années 70 et leur remarquable essor depuis la proclamation de 
l'indépendance à la suite du recrutement massif de fonctionnaires d'État s'inscrivait dans une 
stratégie politique visant, dans un premier temps, à rompre le front contestataire anti-
apartheid, et, par la suite, à renforcer la base sociale et politique du nouveau pouvoir 
(Chapitre 3, § I.B.1.). Outre le gonflement des rangs de la fonction publique et parapublique 
namibienne, ce clientélisme d'État s'est traduit par la mise en œuvre d'un plan d'aide au 
logement basé sur une subvention du taux d'intérêt des prêts hypothécaires contractés par les 
fonctionnaires et les personnels assimilés. Par ce biais, l'État namibien a non seulement 
contribué à solvabiliser une proportion non négligeable de la société, mais il a également été à 
l'origine de la construction d'une demande résidentielle pour des propriétés de standing moyen 
et moyen-inférieur. Cette construction a été d'autant plus facile que, pour bon nombre de 
ménages fraîchement solvabilisés, la promotion sociale passe d'abord par l'accès au logement. 
Cela dit, il ne s'agit pas de n'importe quel logement mais de celui qui, de par ses normes de 
construction et d'équipement, reflète l'accession à la " modernité ", celui qui s'insère dans la 
ville que l'on peut qualifier de formelle, c'est-à-dire l'espace urbain constitué de townships 
réguliers et de parcelles cadastrées et équipées. Si l'on peut donc supposer, avec A. Durand-
Lasserve et al. [1985 : 45], que les couches moyennes aspirent à " la ville légale ", les acteurs 
institutionnels qui sont en charge de la fabrique urbaine le leur rendent bien.  
 

1. Une municipalité désireuse de reproduire un modèle de ville normé 

 
Dans la capitale namibienne, la solvabilité même artificielle de cette clientèle d'État constitue 
une réelle opportunité pour une municipalité désireuse de reproduire un modèle de ville 
normée basé sur des standards de développement élevés. Car en Namibie comme ailleurs, les 
couches moyennes constituent non seulement l'objet mais également la courroie de 

                                                 
4 Cf. l'étude des pratiques citadines dans les périphéries nord-ouest de Windhoek menée par E. Peyroux [2000]. 
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transmission des interventions publiques [Durand-Lasserve et al., 1985 : 46]. Du coup, les 
planificateurs municipaux nourrissent des projets qui mettent en avant des valeurs et des 
normes qu'ils pensent être compatibles avec les aspirations des couches moyennes. Il faut dire 
qu'ils suivent en cela les recommandations faites par les organisations internationales qui 
façonnent leurs politiques urbaines sur un modèle de ville calibré sur ces mêmes couches 
sociales [ibid.]. Avec leur zonage mono-fonctionnel et leur trame régulière, leurs parcelles 
destinées à la propriété privée et leurs maisons individuelles, des townships comme Dorado 
Park, Rocky Crest ou Cimbebasia sont la parfaite illustration de cet urbanisme moderne, 
reproduction à peine voilée des formes urbaines promues sous l'apartheid. 
 
 

Tableau IV.8 – Des ventes aux enchères municipales lucratives 

 
 Dorado Park 

1998 
Cimbebasia 

2000 
Windhoek 

2001 
Nb de parcelles offertes 
 

322 332 35 

Nb de parcelles vendues 
 

317 317 35 

% vendus aux promoteurs 
 

-* 79 57 

Prix de mise en vente moyen 
équivalant au coût de promotion 
(en N$) 
 

29 224 30 594 35 630 

Prix de vente moyen  
(en N$) 
 

40 533 34 810 70 914 

% de parcelles vendues au-dessus 
du coût de promotion 
 

? 58 100 

Profit réalisé par la municipalité 
(en N$) 

3 630 000 913 300 1 234 940 

 
% de la somme recouvrée 
supérieur au coût de promotion 

 
39 

 
9 

 
99 

Sources : Divers documents émanant de la municipalité de Windhoek. * Enchère à deux tours, le premier réservé 
aux particuliers et le second pour les promoteurs. 
 
 
Cette demande résidentielle soutenue et garantie par l'État permet à la municipalité de dégager 
des bénéfices substantiels dans le cadre de sa promotion foncière. L'analyse des bilans de 
quelques ventes aux enchères de parcelles à destination des couches moyennes 
(Tableau IV.8) montre l'importance des profits réalisés. Par exemple, à Dorado Park en 1998, 
l'autorité locale a dégagé des profits équivalant à 40 % des montants investis dans la 
promotion du township. Et en 2001, la vente de 35 parcelles à Windhoek West a permis de 
générer près de 100 % de bénéfices, soit 2,4 millions de N$ de recettes pour 1,2 millions 
investis. Si la municipalité engrange des bénéfices sur sa promotion foncière à destination des 
couches moyennes, cela signifie par ailleurs que le prix de vente des parcelles équipées est 
supérieur au coût de promotion. Cette inflation des prix est liée à l'effet mécanique des 
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enchères où la demande est supérieure à l'offre. Ce ne sont toutefois pas les ménages en quête 
d'un terrain à bâtir qui en sont les premiers responsables. Lors d'une vente aux enchères en 
mars 2001, la rafle opérée par les promoteurs a suscité une vive réaction de la part des 
particuliers. Exclus de fait des ventes compte tenu de l'envolée des enchères (les prix de vente 
ont souvent atteint le double des prix de départ), ces derniers ont choisi de quitter la salle de 
ventes. Si l'opération a été qualifiée de succès par la municipalité5 car toutes les parcelles ont 
été vendues à des prix nettement supérieurs aux coûts de recouvrement, on peut s'interroger 
sur la mission de service public qui incombe à l'autorité locale en matière de production du sol 
urbain6. Mais dans un contexte où la priorité est à l'assainissement des finances locales, cette 
question est éludée par les responsables municipaux à travers un recours incantatoire à la 
régulation par le marché (" nous opérons dans le cadre d'une économie de marché libérale 
avec des vendeurs et des acheteurs consentants7 "). 
 

2. Des promoteurs immobiliers et des institutions financières qui tirent leur épingle du jeu 

 
Lors des ventes aux enchères où particuliers et promoteurs se retrouvent ensemble, ce sont 
donc les seconds qui s'accaparent la majorité des parcelles mises en vente. Même si les 
particuliers présents aux ventes municipales bénéficient en général d'une possibilité de prêts 
subventionnés, ils ne peuvent pas suivre les surenchères des professionnels. Comme l'indique 
un des participants à l'enchère à laquelle j'ai pu assister en 2001 : " Il n'y a aucun moyen pour 
un particulier de concurrencer les promoteurs professionnels. Pas même 100 particuliers 
peuvent concurrencer un promoteur ". Si l'exagération du propos est à la mesure des 
frustrations, comment expliquer un rapport de force qui demeure largement disproportionné ? 
Il y a d'abord le fait que les promoteurs disposent de moyens financiers autrement plus 
importants que n'importe quel ménage solvable, fut-il bénéficiaire d'un prêt subventionné. 
Mais au-delà des inégalités relatives aux capacités d'investissement des uns et des autres, il y 
a surtout une différence de positionnement dans la chaîne de transactions. En se positionnant 
comme intermédiaires entre le producteur (la municipalité) et le " consommateur " (les 
ménages solvables), les promoteurs ont comme souci de répercuter le surcoût lié à l'achat des 
parcelles auprès de la municipalité sur le prix de vente destiné aux particuliers. Ce faisant, ils 
réalisent de juteuses affaires sur le dos des couches moyennes. Et de manière à mieux 
contrôler le marché, leur stratégie consiste à se partager les lots entre eux et à s'accorder sur 
les prix d'achat, manière d'éviter une envolée des enchères au profit de la municipalité. Si 
certains promoteurs admettent réaliser jusqu'à 30 % de bénéfices par vente8, l'absence de 
données exhaustives et vérifiables ne permet pas de dresser un bilan d'ensemble de ces 
pratiques spéculatives.  
 
L'observation de quelques transactions foncières tend toutefois à montrer que toutes les ventes 
spéculatives ne s'inscrivent pas forcément dans le même schéma (Tableau IV.9). Dans les cas 
où les promoteurs acquièrent des parcelles à un prix équivalant au coût de promotion 
(Cimbebasia), c'est lors de la revente aux particuliers que les augmentations de prix sont les 
                                                 
5 Entretien avec J. S. de Koch, Chef du service logements et propriétés, Municipalité de Windhoek, 23/02/2001. 
6 D'après le LAA de 1992, les municipalités de rang 1 comme Windhoek sont responsables de la promotion du 
sol urbain à destination des particuliers. 
7 " We are operating in a free market economy with a willing buyer willing seller ", The Namibian, 05/04/2001. 
8 The Namibian, 05/04/2001. 
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plus fortes. À l'inverse, lorsque les surenchères réalisées lors des ventes municipales (Dorado 
Park) ont été soutenues (jusqu'à 114 %), les montants à recouvrer ont atteint un tel niveau que 
les promoteurs ne peuvent plus pratiquer de forte hausse lors de la revente aux particuliers. 
Dans certains cas, il apparaît même que le prix de revente est inférieur aux prix d'acquisition. 
Cet ajustement à la baisse, qui se traduit par une moins-value pour le promoteur, montre que 
les pratiques spéculatives ne sont pas exemptes de risques. D'ailleurs, certains promoteurs ont 
même demandé à la municipalité de jouer le rôle de régulateur dans les ventes aux enchères. 
Si de prime abord cette demande peut surprendre, car c'est bien le non-interventionnisme 
municipal qui permet aux promoteurs de réaliser de juteuses affaires, elle n'est pas sans 
raison. Premièrement, en l'absence de règles, ce sont les gros promoteurs qui raflent la mise, 
les petits se retrouvant mis à l'écart au même titre que les particuliers. Deuxièmement, les 
" OPA sauvages " sur le sol ont marqué les esprits, les promoteurs apparaissant aux yeux des 
particuliers comme des spéculateurs sans vergogne. Or rafler la mise auprès de la municipalité 
est une chose, revendre les parcelles aux particuliers désireux d'accéder à la propriété en est 
une autre. C'est donc pour ménager la poule aux œufs d'or et soigner une réputation 
passablement écornée que certains promoteurs tentent d'adopter une attitude plus soucieuse de 
l'intérêt de la population, du moins dans les discours. Car, quelles que soient les modalités de 
répartition des bénéfices entre acteurs (municipalité et/ou promoteurs), in fine, c'est sur le 
particulier en quête d'une parcelle à bâtir que va peser l'augmentation des prix.  
 
 

Tableau IV.9 – Quelques évolutions de prix de parcelles, de la municipalité aux 
particuliers en passant par les promoteurs 

 
Prix en N$ 
 

Vente aux enchères municipales du 
30/06/2000 

Ventes des promoteurs aux 
particuliers 

 

Surface 
de la 

parcelle 
(en m2) 

Prix initial 
(1) 

Prix de vente 
(2) 

Evolution 
1-2 (en %)

Prix de 
revente (3)

Evolution 
2-3 (en %)

Date revente 

Evolution
1-3  

(en %) 

 514 35500 39000 10 48000 23 22-06-2000 35 
Cimbebasia 566 36200 47000 30 40000 -15 12-12-2000 10 
 312 25400 25400 0 37000 46 07-08-2000 46 
 394 29600 29600 0 50000 69 20-10-2000 69 
Dorado  495 23113 49500 114 59000 19 22-06-2000 155 
Park 353 32698 60000 83 55000 -8 19-12-2000 68 
Sources : Calculs personnels d'après diverses sources de la municipalité de Windhoek, 2000. 
 
 
Cette augmentation des prix du sol n'est pas la seule conséquence de la forte demande 
résidentielle émanant des couches moyennes. Les prix des logements proposés par les 
promoteurs immobiliers sont également concernés. Dans les administrations publiques, les 
tableaux d'affichages regorgent d'annonces publicitaires pour des maisons dont le prix d'achat 
est calibré en fonction du montant des prêts subventionnés que les fonctionnaires peuvent 
décrocher. Le tableau IV.10 présente les prix de maisons comprenant trois chambres à 
coucher proposées par un constructeur dans différents townships. Face à un produit 
standardisé (les maisons sont peu ou prou identiques), c'est la localisation et l'état physique du 
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terrain, donc le coût lié à son acquisition (la charge foncière) qui explique la différence de 
prix. Selon un responsable du programme gouvernemental d'aide au logement9, la 
modification du plafond des prêts subventionnés par l'État en 1999 s'est traduite par un 
ajustement à la hausse des prix des maisons neuves proposés aux fonctionnaires (les 
promoteurs savent qu'il s'agit du montant maximum que leurs clients pourront investir). Ainsi, 
non seulement la demande résidentielle émanant des couches moyennes est artificielle, mais 
l'offre des promoteurs immobiliers l'est également. Si cette hausse des prix n'affecte pas les 
bénéficiaires d'un prêt subventionné (car l'inflation découle justement de la révision des 
montants des prêts à la hausse), en revanche, elle touche de plein fouet les particuliers qui ne 
bénéficient pas d'une subvention. Ces citadins, appartenant aux couches moyennes sans pour 
autant être fonctionnaires, apparaissent en définitive comme les grands perdants dans cette 
affaire. 
 
 

Tableau IV.10 – Prix de maisons neuves en fonction de leur localisation 

 
Township Prix de la maison (en N$) 
Otjomuise 138 000 
Rocky Crest 140 000 
Cimbebasia 150 000 
Wanaheda 155 000 
Khomasdal 165 000 
Dorado Park 165 000 

Sources : Ombili Houses, 2001 
 

 
Dans les segments inférieurs du marché (le low cost housing), les promoteurs immobiliers 
sont plus frileux à s'engager et surtout, leurs offres sont concurrencées par NHE. Si la société 
nationale de promotion du logement s'intéresse normalement aux ménages qui gagnent plus 
de 2400 N$ par mois (équivalant de 2 PHSL), la société parapublique est présente sur le 
marché immobilier à partir de 1000 N$ lorsqu'il s'agit de fonctionnaires bénéficiant de prêts 
subventionnés10. Avec 6 500 fonctionnaires sur 9 000 emprunteurs, la majorité des clients de 
NHE bénéficient d'une aide de la part de leur employeur. On est là en présence de résidants 
qui sont doublement bénéficiaires des aides de l'État en vue de promouvoir l'accession à la 
propriété : d'une part l'aide à l'offre, c'est-à-dire à NHE ; d'autre part, l'aide à la demande 
accordée par l'État-employeur. 
 
Enfin, il faut également mentionner le rôle des organismes financiers qui profitent eux aussi 
de ce marché résidentiel particulièrement dynamique. C'est la SWABOU qui finance environ 
90 % des prêts attribués aux fonctionnaires, le reste étant réparti entre différentes banques 
commerciales11. La raison de cette prédominance de la SWABOU est historique, puisque 
cette société de construction et de financement immobilier est depuis longtemps impliquée 

                                                 
9 Entretien avec M. van Zyl, Commission du service public, Bureau du Premier ministre, 21/02/2001. 
10 Entretien avec M. Wienecker, Research Manager, NHE, 05/03/2001. 
11 Entretien avec M. van Zyl, Commission du service public, Bureau du Premier ministre, 21/02/2001. 
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dans le financement de fonds de pension à destination des employés de la fonction publique. 
Pour améliorer le taux de recouvrement, les organismes prêteurs ont directement négocié avec 
le gouvernement leur participation au nouveau programme d'aide au logement lancé en 1999. 
Désormais, les subventions sont versées directement de l'employeur à l'organisme prêteur, 
sans passer par l'accédant à la propriété. Si pour les citadins bénéficiaires, cette prise en 
charge représente une aubaine, elle n'est toutefois pas exempte de risques, car ces derniers 
n'ont pas toujours bien conscience des engagements qu'ils prennent (cf. infra à propos de 
l'abandon de maison). 
 
 
 

Figure IV.4 - Le système d'acteur autour de l'accès à la ville des couches moyennes 

 

 
 
 
En guise de conclusion, on peut souligner l'existence d'un faisceau d'intérêts de la part des 
différents acteurs qui interviennent dans la production de l'espace bâti à destination des 
couches moyennes et leur relative interdépendance (Figure IV.4). Pour ces acteurs, publics 
ou privés, les recrutements au sein de la fonction publique et l'aide au logement rendent les 
citadins qui en bénéficient particulièrement attrayants. Ayant déjà présenté l'intérêt de l'État 
namibien dans cette affaire (cf. Chapitre 3), je ne reviendrai pas sur ce point ici. Pour la 
municipalité, l'accession à la propriété privée des couches moyennes représente une aubaine, 
l'autorité locale profitant d'une demande soutenue en provenance à la fois des particuliers et 
des promoteurs immobiliers. Ces derniers ne sont d'ailleurs pas en reste, car leur rôle 
d'intermédiaires leur permet, la plupart du temps, d'engranger de substantiels bénéfices lors de 
la revente des parcelles acquises auprès de la municipalité. Par ailleurs, ils profitent également 
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de cette solvabilité artificielle d'une partie de la population citadine pour augmenter les prix 
des maisons neuves et réaliser des ventes lucratives. Enfin, les organismes prêteurs tirent aussi 
parti de ce segment de marché particulièrement dynamique. En ce qui concerne la SWABOU, 
90 % de ses clients bénéficient d'une subvention12 pour faciliter leur accession à la propriété. 
Cela dit, contrairement à la municipalité ou aux promoteurs immobiliers, les institutions 
financières ne réalisent leurs profits que sur le long terme car les prêts contractés courent sur 
20 voire 30 ans. Si dans le cadre de l'urbanisation des couches moyennes, les différentes 
parties prenantes apparaissent finalement gagnantes par le jeu d'une sorte d'interdépendance 
vertueuse, on peut s'interroger sur la pérennité d'un tel système. Parce qu'il est l'acteur à 
l'origine du processus de solvabilisation des ménages et qu'il s'agit là de la " source d'énergie " 
du système, tout dépendra en définitive de la capacité de l'État à tenir ses engagements 
financiers sur le long terme.   
 

B. La difficile identification d'un groupe social en voie de constitution 

 
Si l'essor des couches moyennes résidant dans la capitale est un fait incontestable, ne serait-ce 
qu'à travers le constat de l'augmentation non négligeable du nombre de fonctionnaires, quelle 
est l'ampleur du phénomène ? Autrement dit, quelle proportion de la population windhoekoise 
fait partie des couches moyennes ? La réponse à cette question en apparence simple s'avère en 
réalité délicate. Elle est subordonnée à la résolution de deux problèmes épineux. En premier 
lieu, il convient de définir les couches moyennes afin d'être en mesure de les identifier. En 
second lieu se pose la question des données disponibles et de la méthode utilisée afin de 
pouvoir donner une estimation chiffrée. Certes les deux problèmes sont liés, mais chacun fait 
l'objet d'aporismes qui lui sont propres. 
 
La difficulté de l'identification des couches moyennes est liée à la complexité de l'objet 
d'étude. Comme le suggère P. Bourdieu13, il s'agit d'une " classe de transition qui se définit 
fondamentalement par ce qu'elle n'est plus et par ce qu'elle n'est pas encore, [et qui] doit 
nombre de ses attitudes à une position de double opposition, par rapport aux classes 
supérieures et par rapport aux classes populaires ". C'est donc par rapport à une position 
intermédiaire et relative qu'il faut rechercher les limites des couches moyennes. Pour ce faire, 
il existe un certain nombre de critères plus ou moins éprouvés. En se reportant à l'exposé de 
B. Kayser [1985], la définition des couches moyennes par le biais du revenu semble une 
pratique de recherche courante. Cela dit, l'approche en termes de revenu souffre de lacunes 
sérieuses, particulièrement lorsqu'elle est confrontée à la complexité des sociétés africaines. 
La première difficulté a trait à l'origine des revenus. Dans la réalité, on assiste généralement à 
une combinaison de sources de revenus diverses et variées qui contrarie même les tentatives 
d'estimation bénéficiant de moyens d'investigation importants. Ainsi, aux revenus issus de la 
sphère formelle de l'économie s'ajoutent ceux qui découlent d'activités dites " informelles ", 
qu'elles soient légales ou non. Par ailleurs, nous avons vu qu'à la rémunération mensuelle du 
travail s'ajoute, en particulier pour les fonctionnaires, des aides substantielles destinées à 
faciliter l'accession au logement. Enfin, aux revenus découlant des activités des membres d'un 

                                                 
12 Entretien avec A. J. Bornman, Senior General Manager, SWABOU, 29/07/1999. 
13 Cité par B. Kayser [1985 : 14]. 
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ménage s'additionnent quelquefois ceux en provenance de parents ou de proches ne faisant 
pourtant pas partie du ménage en question. Le second obstacle vient du fait que le revenu n'est 
pas nécessairement représentatif d'un niveau de vie donné. En effet, il conviendrait, afin 
d'optimiser la discrimination, de prendre en compte, à côté des revenus, le montant des 
dépenses du ménage, d'autant plus que les solidarités lignagères ou familiales peuvent peser 
lourd dans le bilan comptable. Enfin, subsiste l'épineux problème visant à fixer les seuils 
minima et maxima d'une tranche de revenu moyen en regard de l'échelle des rémunérations, 
tant il est vrai qu'on a affaire à des limites floues par définition mal aisées à déterminer. 
 
L'autre solution couramment employée consiste à procéder par agrégation de catégories 
socioprofessionnelles dont les revenus placent les individus au sein des couches moyennes 
[Manou Savina et al., 1985 : 57]. Si l'opération est couramment utilisée dans les pays 
industrialisés, sa pertinence est questionnée face aux spécificités propres aux pays en 
développement. En effet, quid des personnes – aux revenus parfois importants – qui ne 
travaillent pas dans la sphère de l'économie formelle ? Très souvent les statistiques officielles 
rendent compte d'une réalité sociale ne correspondant qu'à la partie émergée de l'iceberg. Par 
ailleurs, faut-il intégrer les populations ouvrières aux couches moyennes ? La réponse à cette 
dernière question est ambivalente. Elle est négative en regard de la position des ouvriers dans 
les rapports de production et elle est positive si l'on tient compte de leur rémunération et de 
leur position dans l'échelle sociale. 
 
Gardons en mémoire les critiques précédemment adressées et voyons dès à présent s'il est 
possible d'estimer la proportion de ménages appartenant aux couches moyennes à Windhoek. 
Le recensement municipal de 1995 offre des données statistiques illustrant la distribution du 
revenu au sein de la population de la capitale. Cela dit, les données sont sujettes à caution car 
les revenus ne sont généralement pas déclarés dans leur totalité par les enquêtés. Ainsi, un 
consultant allemand indique que les revenus réels sont de 50 à 60 % supérieurs aux revenus 
estimés dans le cadre du recensement municipal [Gitec Consult, 1999]. L'ampleur de 
l'imprécision condamnant toute tentative de quantification par ce biais, il reste les données 
portant sur les catégories socioprofessionnelles des ménages (Tableau IV.11). 
 
 

Tableau IV.11 - Profession des chefs de ménages en 1995 à Windhoek (en %) 

 
Catégories socioprofessionnelles % 
Professions libérales, cadres supérieurs, hauts fonctionnaires 5,4 
Employés 12,1 
Techniciens qualifiés 2,1 
Techniciens non-qualifiés 6,4 
Professions sociales (infirmière, pompier, enseignant…) 2,5 
Forces de l'ordre, militaires 3,4 
Ouvriers non-qualifiés 20,2 
Travailleurs non-salariés (secteur informel) 6,8 
Sans emploi (chômeurs, retraités, handicapés…) 41,0 
Total 100,0 
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Source : Recensement municipal de 1995 [City of Windhoek,1996]. Les pourcentages ont été arrondis. 
Si l'on considère que les employés, les techniciens qualifiés ou non, les professions sociales et 
les forces de l'ordre peuvent être comptabilisés comme faisant partie des couches moyennes, 
ces dernières représentent un peu plus du quart (26,5 %) de la population de Windhoek. Bien 
que relativement imprécise, cette estimation donne la mesure du phénomène : dans la capitale 
namibienne, les couches moyennes constituent une force sociale avec laquelle les pouvoirs 
urbains doivent désormais compter. Cela dit, plus que leur nombre, c'est leur rôle 
éminemment stratégique dans la stabilisation du nouveau pouvoir d'État qui confère à ces 
groupes socioprofessionnels une importance particulière. Parce que les pouvoirs ont tout 
intérêt à voir se pérenniser l'existence d'une clientèle d'État en position intermédiaire entre les 
catégories aisées et les populations démunies et que par ailleurs les arbitrages politiques entre 
le renforcement des bases économiques d'un côté et la réduction des inégalités sociales de 
l'autre s'avèrent particulièrement périlleux, ce sont les couches moyennes qui apparaissent 
comme les grandes bénéficiaires du compromis institutionnalisé post-apartheid.  
 
 

Tableau IV.12 – Profession des chefs de ménages par township en 1995 (en %) 

 
 Professions 

libérales et 
cadres sup. 

Professions 
intermédiaires

Ouvriers 
non-

qualifiés

Travailleurs 
non-salariés

Sans emploi Total

CBD  18  44  8  4  26 100 
Erospark  31  28  7  8  26 100 
Eros  15  40  6  9  30 100 
Klein Windhoek  26  32  5  10  26 100 
Olympia  33  31  6  2  28 100 
Academia  16  44  10  4  26 100 
Suiderhof  15  45  5  6  29 100 
Pioniers Park  20  43  5  4  29 100 
Hochland Park  22  40  7  5  26 100 
Windhoek North  6  44  16  4  30 100 
Windhoek West  17  38  10  6  29 100 
Dorado Park  21  49  6  0  24 100 
Rocky Crest  6  50  6  6  33 100 
Khomasdal  3  49  11  1  36 100 
Otjomuise 1 54 11 3 31 100 
Katutura  1  17  26  5  50 100 
Wanaheda  2  28  23  7  40 100 
Okuryangava 1-5  1  30  21  7  41 100 
Goreangab  0  12  29  13  46 100 
Hakahana  0  19  35  6  39 100 
Okuryangava 6  0  15  26  15  44 100 
Big Bend  0  12  31  13  44 100 
Sources : Recensement municipal de 1995 [City of Windhoek,1996]. Les pourcentages ont été arrondis. 
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La désagrégation spatiale des données issues du recensement municipal de 1995 permet de 
mettre en évidence la répartition des ménages assimilables aux couches moyennes dans les 
différents townships de la ville (Tableau IV.12). Rappelons une fois encore que 
l'identification des couches moyennes par le biais du statut professionnel du chef de ménage 
n'a d'autres objectifs que d'opérer une première approximation d'un phénomène par ailleurs 
difficile à mesurer. Si la proportion de professions intermédiaires est élevée au sein des 
anciens quartiers blancs, c'est dans les nouveaux townships localisés dans la partie ouest de la 
ville que les taux sont les plus importants. La moitié ou plus des chefs de ménages résidant à 
Dorado Park, Rocky Crest, Khomasdal et Otjomuise appartiennent à cette catégorie 
professionnelle. Notons que la prise en compte des autres statuts professionnels, notamment 
les cadres ou professions libérales et les ouvriers non qualifiés, met en évidence une 
stratification sociale entre ces différents townships destinés aux couches moyennes. Ce 
premier constat confirme l'existence de diverses strates au sein du groupe de population qui 
retient notre attention.   
 

C. En quête d'informations complémentaires : présentation de la méthode d'enquête et 
justification des choix 

 
Dans le dessein de mieux connaître les pratiques résidentielles des ménages appartenant aux 
couches moyennes, une enquête par questionnaire a été réalisée auprès de 12014 chefs de 
ménages en juillet 1999. En premier lieu, les questions posées ont cherché à saisir l'identité 
sociale des résidants. Qui sont ces citadins qui résident dans les townships destinés aux 
couches moyennes ? Outre les déterminants sociaux habituels (profession, origine ethnique, 
statut marital, etc.), ont également été récoltées des informations concernant les trajectoires 
résidentielles des chefs de ménages interrogés (lieux de résidence précédents, durée des 
séjours…). À l'instar du recensement municipal de 1995 et de l'enquête menée par E. Peyroux 
[2000] dans les périphéries nord-ouest de la ville, le chef de ménage a été défini comme " la 
personne autoproclamée et désignée comme telle par les autres membres du ménage ".  
Toutefois, de manière à éviter les travers inhérents à un individualisme méthodologique trop 
réducteur, des informations sur les personnes qui composent le ménage ont également été 
intégrées au questionnaire. Le ménage constitue donc l'unité socio-résidentielle fondamentale. 
Mais parce qu'une analyse en termes de ménage ne saurait épuiser la complexité des pratiques 
citadines à l'œuvre, une attention toute particulière a également été portée aux logiques 
familiales et aux relations entre les membres du ménage et leur parentèle. Comme le souligne 
C. Bonvalet [1991], " le comportement en matière de logement n'obéit pas uniquement à des 
logiques économiques, mais également à des logiques familiales. Invisibles au niveau macro-
économique, elles fournissent souvent la clé pour comprendre l'itinéraire résidentiel des 
ménages ". Si la précédente référence est centrée sur la société française, les analyses d'E. Le 
Bris et al [1987] dans plusieurs villes africaines montrent que là aussi le logement est " une 
affaire de famille15 ". Enfin, soulignons que pour le cas windhoekois, E. Peyroux [2000 : 311] 
a montré que l'insertion résidentielle des ménages dans les périphéries " informelles " met en 
                                                 
14 Seuls 119 individus ont été comptabilisés dans l'analyse statistique des résultats de l'enquête, un questionnaire 
incomplet ayant dû être retiré. 
15 Emprunt au titre de l'ouvrage dirigé par C. Bonvalet et A. Gotman [1993] : " Le logement, une affaire de 
famille ". 
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scène des stratégies à la fois résidentielles et familiales et " qu'il convient pour l'analyse de 
distinguer l'entrée spatiale (l'unité de résidence) et l'entrée sociale (la famille) ". Dans le 
dessein de voir dans quelle mesure l'activation des solidarités familiales favorise l'insertion 
résidentielle des ménages appartenant aux couches moyennes, une attention particulière a été 
portée à l'activation des réseaux sociaux et aux relations qu'entretiennent les résidants avec 
leur quartier de provenance ou leur région d'origine.  
 
Au-delà de l'identification des couches moyennes et de la collecte de variables contextuelles, 
l'objet central de l'enquête a porté sur les pratiques résidentielles et, plus largement, les modes 
d'habiter des résidants. Le township constitue-t-il un cadre significatif de structuration des 
espaces de vie des couches moyennes ? Ainsi, l'activation des filières d'accès au sol et au 
logement, les modalités d'appropriation de l'espace, les conditions d'accession à la propriété 
(particulièrement les conditions financières), la nature de l'habitat sont autant de thématiques 
qui ont fait l'objet d'un traitement particulier. Il en est de même pour les stratégies d'insertion 
résidentielle mises en œuvre par les citadins. Parce que les manières d'habiter ne se limitent 
pas au seul lieu de résidence, les pratiques spatiales des résidants des townships ont également 
été questionnées (lieux fréquentés dans la ville, fréquence des déplacements…). Enfin, ce sont 
les questions relatives aux représentations citadines, à leurs opinions et à leurs attentes vis-à-
vis de leur habitation et de leur township de résidence qui ont été abordées.  
 
De manière à prendre en compte la diversité des strates sociales qui composent la nébuleuse 
des couches moyennes, l'enquête s'est focalisée sur les quatre townships précédemment 
identifiés. Il s'agit de townships promus après l'accession à l'indépendance et qui présentent 
des marquages sociaux allant de la strate supérieure des pauvres (Otjomuise) aux couches 
moyennes-supérieures (Dorado Park) en passant par des townships intermédiaires comme 
Rocky Crest et les extensions 13, 14 et 15 de Khomasdal (Tableau IV.13). Un tel choix 
donne la part belle à l'espace dans l'appartenance supposée des ménages enquêtés aux couches 
moyennes, cela conformément à l'hypothèse selon laquelle les townships tiennent une place 
centrale dans la structuration de l'espace et de la société post-apartheid. Dans chacun des 
townships couverts par l'enquête, une trentaine de ménages ont été retenus. Pour des raisons 
de représentativité des données récoltées, une stratification spatiale de la base de sondage a 
été menée. Ainsi, au sein de chaque township, des ensembles correspondant aux phases de 
promotion ont été repérés ; il s'agit de quartiers, au sens morphologique du terme. Et dans 
chaque ensemble identifié, les principales rues ont été parcourues. La sélection des propriétés 
enquêtées a été réalisée selon un tirage systématique (avec un pas de trois habitations). En cas 
d'impossibilité d'enquêter une propriété désignée, c'est la propriété suivante qui a été visée. 
Dans la pratique, cette règle d'échantillonnage a souvent joué, du fait de l'absence prolongée 
de chefs de ménages, de leur refus de répondre au questionnaire ou encore de l'agressivité de 
certains chiens rendant impossible toute discussion sereine avec leur maître.  
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Tableau IV.13 – Quelques informations sur les townships enquêtés 

 
 Otjomuise Khomasdal ext. 

13, 14 et 15 
Rocky Crest Dorado Park 

Nb. de parcelles 
occupées en 1999 
 

850 700 250 700 

Nb. de ménages 
enquêtés 
 

31 31 30 27 

Dates de proclamation 
du township 
 

1994 1991-1993 1992 1988-1998 

Début des ventes de 
parcelles 

1993 1991 1994 1993 

Sources : City of Windhoek, 2000. 
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En définitive, les choix en matière d'échantillonnage mais aussi en ce qui concerne la nature 
des questions posées traduisent un compromis : tendre vers une représentativité statistique 
" acceptable16 " des données récoltées tout en visant le recueil d'informations qualitatives 
permettant une compréhension fine des pratiques et des stratégies à l'œuvre. Précisons 
également que dans le cadre de cette quête de sens, des entretiens complémentaires avec 
certains des chefs de ménage enquêtés ont été réalisés, dans la mesure où, comme le souligne 
F. de Singly [1992 : 23], celles-ci constituent un instrument privilégié en vue de la 
compréhension des comportements. Du coup, la restitution des résultats de l'enquête prend 
deux formes différentes en fonction des sujets traités : d'une part, une présentation de données 
quantitatives concernant l'ensemble de la population enquêtée, avec une désagrégation 
spatiale des données en fonction de l'appartenance des chefs de ménage à un township ; 
d'autre part, le recours à des analyses qualitatives basées sur la présentation de situations 
individuelles choisies pour leur représentativité significative. 
 
En guise de conclusion, on peut souligner la place centrale occupée par les couches moyennes 
dans la fabrique urbaine institutionnelle. Pivot d'un système d'acteurs en charge de la 
promotion foncière et immobilière, elles occupent une place stratégique dans les 
transformations de la ville post-apartheid. Au-delà de cette position privilégiée, il s'agit dès à 
présent de préciser leur(s) rôle(s) dans les changements urbains en cours. 
 

II. Insertion résidentielle et appropriation de l'espace : analyse des 
pratiques citadines 

 
La perspective adoptée pour appréhender la manière dont les citadins appartenant aux couches 
moyennes s'insèrent dans les nouveaux townships promus en périphérie de la ville met en 
avant le processus de territorialisation. Ce processus de construction de territoires relève à la 
fois de pratiques individuelles et d'actions collectives émanant des groupes de population qui 
s'approprient un espace. Dans cette partie, c'est la dimension individuelle du processus de 
territorialisation qui va être examinée.  
 
Parce que les citadins ne s'insèrent pas de manière spontanée dans un township et que les 
acteurs qui sont à l'origine de sa production interviennent plus ou moins directement dans la 
sélection des résidants et contribuent par ce biais à la différenciation des espaces résidentiels, 
ce sont les modalités de la structuration sociale des townships qui vont, dans un premier 
temps, retenir notre attention.  Une fois le contexte socio-spatial décrit, c'est le processus 
d'appropriation de l'espace par les citadins qui sera abordé. Enfin, l'analyse des pratiques 
résidentielles articulées à des stratégies familiales permettra de voir comment les résidants 
tentent de consolider leur ancrage parfois fragile au sein des townships, ceci en fonction des 
différentes ressources dont ils disposent et des contraintes auxquelles ils doivent faire face. 
 
                                                 
16 Qui permet la manipulation de données quantitatives, sans toutefois prétendre à une représentativité parfaite de 
la population enquêtée. 
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A. La structuration des espaces résidentiels : logiques d'intervention et caractéristiques 
des ménages 

 
L'analyse des pratiques citadines au sein des townships destinés aux couches moyennes ne 
prend tout son sens que replacée dans le cadre spatial au sein duquel elles prennent place en 
même temps qu'elles contribuent à le transformer. En suivant les analyses de G. Di Méo 
[1998], on peut donc dire que l'on est en présence d'un processus dialectique qui articule 
pratiques et structures, chacun des termes agissant sur l'autre et le transformant.  
 
Pour un citadin donné, le choix d'un lieu de résidence est toujours plus ou moins contraint. 
Cela découle du fait qu'il est plus ou moins déterminé par les logiques d'intervention, les 
critères de sélection des acteurs institutionnels qui sont à l'origine de la production de l'espace 
urbanisé. Si cet aspect a été largement abordé dans les parties précédentes (notamment le 
chapitre 6), il convient toutefois d'en préciser les modalités en ce qui concerne les townships 
destinés aux couches moyennes. Cette mise au point sera abordée au travers de la prise en 
compte des filières d'accès au sol. Le second objectif de cette section consistera à mettre en 
évidence les caractéristiques des ménages qui sont venus s'installer dans les nouveaux 
townships périphériques. Au-delà de la prise en compte des statuts qui participent directement 
du tri et du filtrage mis en œuvre, on s'intéressera donc également aux propriétés sociales 
susceptibles d'expliquer par la suite les comportements et les pratiques des citadins. Car 
comme l'indique Y. Grafmeyer [1994 b], " les propriétés sociales qui caractérisent les 
différentes catégories d'habitants […] commandent dans une large mesure leurs manières 
d'être, leurs manières d'agir et en particulier leurs modes d'appropriation de l'espace ". Enfin, 
l'analyse de la mise en valeur des parcelles va permettre de souligner l'ampleur de la 
différenciation sociale au sein des nouveaux townships. 
 

1. Le rôle des filières d'accès au sol dans la structuration des townships 

 
L'analyse des filières d'accès au sol et au logement met l'accent sur la succession 
d'intermédiaires, d'étapes par lesquels les résidants passent pour accéder au sol et au 
logement. À Windhoek, les ménages appartenant aux couches moyennes s'adressent à la 
filière officielle que l'on peut également qualifier de " moderne ". Comme le soulignent G. 
Massiah et J.-F. Tribillon [1988 : 209], c'est la filière basée sur le principe de la division du 
travail : promotion foncière, construction de la maison, financement de l'investissement…, 
autant d'activités qui sont prises en charge par des acteurs spécifiques.  L'analyse des résultats 
de l'enquête montre que divers cheminements sont possibles pour venir résider dans un des 
townships destinés aux couches moyennes. En premier lieu, il y a les citadins qui se sont 
adressés à un promoteur immobilier pour acquérir une parcelle et faire construire une maison. 
C'est la filière du " plot and plan ", autrement dit de l'achat d'un terrain et d'une maison sur 
plan. Ce mode d'accès au logement concerne près de 43 % des ménages interrogés. En second 
lieu, il y a les particuliers qui ont acheté une parcelle équipée auprès de la municipalité et qui 
se sont ensuite adressés à un constructeur privé pour bâtir leur maison. Cette filière d'accès n'a 
été suivie que par 8 % des chefs de ménages enquêtés. Ce faible pourcentage reflète la 
mainmise des promoteurs immobiliers sur les terrains à bâtir promus par la municipalité. En 
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troisième lieu, il y a ceux qui se sont adressés à NHE pour acquérir une parcelle et un 
logement (environ 24 % des ménages interrogés). À côté de ces filières d'accession au 
logement neuf, on distingue quelque 13 % des ménages enquêtés qui ont accédé à la propriété 
en acquérant leur maison sur le marché de l'immobilier ancien, soit auprès de particuliers, soit 
par le biais d'institutions financières ayant procédé à une saisie immobilière. Enfin, on peut 
signaler qu'à côté des filières d'accession à la propriété, il existe également une filière 
locative. Le fait que seulement 12 % des chefs de ménages interrogés soient locataires 
confirme que la propriété privée représente, et de loin, le mode de tenure majoritaire auprès 
des ménages appartenant aux catégories sociales intermédiaires. 
 
 

Tableau IV.14 – Répartition des acteurs intervenant dans les townships enquêtés 

 
Townships Type de promoteur 

foncier 
Type de constructeur 

immobilier 
Institutions financières 

Rocky Crest Municipalité (80 %) 
Promoteurs privés (20 %)

Constructeurs privés  
(100 %) 

SWABOU (62 %) 
Banques commerciales (38 %)
 

Otjomuise NHE (100 %) NHE (88 %) 
Constructeurs privés (12 %)

NHE (96 %) 
SWABOU (4 %) 
 

Khomasdal 
 

Municipalité (100 %) 
 

Constructeurs privés (77 %)
NHE (23 %) 
 

SWABOU (45 %) 
Banques commerciales (32 %)
NHE (23 %) 
 

Dorado Park Promoteurs privés (88 %)
Municipalité (22 %) 
 

Constructeurs privés 
(100 %) 

Banques commerciales (78 %)
SWABOU (22 %) 

Sources : Enquête personnelle, 1999. Entre parenthèses, le pourcentage de propriétés concernées dans chaque 
township. Uniquement les accédants à la propriété (n=105). 
 
 
La tableau IV.14 récapitule les différents types d'acteurs qui sont intervenus dans la 
promotion foncière et immobilière des townships enquêtés ainsi que leur répartition dans 
l'espace. À sa lecture, il apparaît que la structuration des espaces résidentiels s'organise autour 
de deux échelles spatiales. Dans le cas d'Otjomuise, c'est NHE qui détient quasiment le 
monopole de la promotion foncière et immobilière. L'ensemble du township (ou presque) a 
été loti, équipé et mis en valeur par une seule et même institution. Pour ce qui est des autres 
townships couverts par l'enquête, on est en présence de différents acteurs intervenant à une 
échelle géographique plus petite. Ainsi, à Rocky Crest, la municipalité n'a promu que la partie 
nord du township et c'est Handh of Sweden, un promoteur privé, qui s'est chargé d'aménager 
le quartier localisé au sud. Cet ancien exilé de la SWAPO en Suède (d'où le nom de 
l'entreprise) n'a toutefois pas pu mener son projet à bien compte tenu de la faillite de son 
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entreprise17. Du coup, c'est la municipalité qui a dû récupérer les terrains afin de parachever 
l'équipement des parcelles18. À Dorado Park, ce ne sont pas moins de trois catégories d'acteurs 
différents qui sont intervenus dans la promotion foncière d'un township qui revêt les 
apparences d'une mosaïque foncière. Fin des années 80, début des années 90, l'extension 1 du 
township a été promue par la municipalité et ce sont des constructeurs privés qui ont bâti les 
maisons. En 1995, la société de construction et de financement immobilier SWABOU a 
promu un lotissement à bas coût appelé Palm Grove. Enfin, plus récemment, c'est un 
promoteur privé (O. B. Davies) qui a loti et équipé un terrain resté vacant. Les parcelles 
équipées ont par la suite été vendues avec une maison sur plan. Comme cela a été mentionné 
dans le chapitre 8, c'est la recherche d'une plus grande flexibilité (en vue d'une meilleure 
réactivité face aux fluctuations du marché) qui a conduit les acteurs institutionnels, 
municipalité en tête, à intervenir de manière plus ciblée et à procéder à une promotion 
foncière par étape. Du coup, le compartimentage de l'espace résidentiel ne se manifeste plus 
guère à l'échelle des townships tout entiers mais principalement à l'échelle des quartiers. Le 
concept de quartier doit être entendu ici comme une unité urbanistique correspondant à une 
opération de lotissement. Fondée sur sa dimension morphologique, cette acception du quartier 
ne présuppose ni particularismes sociaux ou culturels ni une quelconque territorialité. C'est 
essentiellement du fait de la promotion d'un township par étapes successives qu'émergent ces 
quartiers. Le fait qu'ils soient très souvent séparés par des espaces ouverts (espaces non-
constructibles) constituant autant de discontinuités spatiales contribue également à renforcer 
leur rôle structurant.  
 
Si les filières d'accès au sol et au logement concourent à la différenciation de l'espace, c'est 
parce que les différents acteurs qui interviennent ne s'adressent pas à la même clientèle. 
Chaque acteur ou institution opère une sélection des bénéficiaires selon des logiques qui lui 
sont propres (cf. Chapitre 7, § I.C.). Cette sélection se réalise au croisement de deux logiques. 
D'une part, il y a la démarche des particuliers en quête d'une parcelle et/ou d'une maison et qui 
s'adressent à un promoteur. Si dans un contexte où l'offre et inférieure à la demande, ce 
dernier est en position de force pour imposer ses conditions, il ne faut pas sous-estimer 
l'importance de l'auto-sélection de la part de ménages qui s'adressent à telle ou telle filière en 
fonction de leurs attentes, de leur solvabilité et de leurs représentations quant à l'offre qui leur 
est proposée. D'autre part, il y a la démarche des promoteurs qui " recrutent " parfois leur 
clientèle directement à la source, en l'occurrence auprès des employeurs qui offrent des 
possibilités de subvention dans le cadre d'un programme d'aide au logement. Les tableaux 
débordant de petites annonces et les fréquents démarchages dans les bureaux des ministères 
de la capitale en attestent amplement. 
 

2. Caractéristiques des ménages enquêtés : des critères de sélection aux statuts associés 

 
Quels sont les ménages qui accèdent à la propriété dans les townships destinés aux couches 
moyennes ? Parmi les différents statuts qui permettent de caractériser les résidants, certains 

                                                 
17 Les circonstances de cette faillite (raisons économiques ou pratique spéculative ?) sont restées obscures, de 
même que les éventuels liens entre ce promoteur proche de la SWAPO et la municipalité. 
18 Management Committee Agenda, 21/06/2001, Statistics on development costs still to be recovered from the 
sale of erven in Windhoek: end may 1999. 
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participent directement au tri et au filtrage opéré par les institutions de promotion foncière et 
immobilière. D'autres ne déterminent pas l'accès des ménages aux townships. Cela dit, ils sont 
susceptibles d'intervenir dans la structuration des rapports sociaux au sein des espaces 
investis, dans la mesure où ils conditionnent les attentes, les intérêts et les pratiques des 
citadins. 
 
Si, dans le cadre d'un marché résidentiel de type capitaliste, on peut faire l'hypothèse que c'est 
avant tout le statut socio-économique des ménages (leur solvabilité) qui conditionne leur 
accès à tel ou tel segment du marché (donc à tel ou tel quartier), en ce qui concerne les 
couches moyennes windhoekoises, la signification des déterminants économiques est 
brouillée par la présence d'une politique de subvention des prêts immobiliers de la part de 
l'Etat central, des institutions parapubliques et même de certaines compagnies privées. De 
manière à voir dans quelle mesure cette pratique de solvabilisation clientéliste influe sur le 
peuplement des nouveaux townships promus en périphérie, nous allons, dans un premier 
temps, nous intéresser au statut professionnel des ménages enquêtés. L'hypothèse qui sous-
tend ce choix stipule que ce sont les employés de la fonction publique qui se retrouvent 
majoritaires dans ces townships, cela compte tenu des possibilités de subvention dont ils 
peuvent bénéficier.  
 
 

Tableau IV.15 – Statut professionnel des chefs de ménages (en %) 

 
 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble

Employé du secteur public 55 42 53 56 51 
Cadre du secteur public 0 13 3 0 4 
Employé du secteur privé 19 29 10 26 21 
Cadre du secteur privé 6 6 10 4 7 
Profession libérale 3 3 13 15 8 
Sans emploi 16 6 10 0 8 
Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999. Uniquement les accédants à la propriété (n=105). 
 
 
Sur l'ensemble des chefs de ménages interrogés accédant à la propriété, 55 % travaillent dans 
la fonction publique ou parapublique et 36 % dans le secteur privé (Tableau IV.15). Au 
niveau de la répartition des statuts professionnels au sein des différents townships, on 
remarque que d'une part, la proportion de fonctionnaires est à peu près constante et que d'autre 
part, plus le standing du township est élevé, plus la proportion de chefs de ménage qui 
travaille dans le secteur privé est importante. Cette représentation des fonctionnaires somme 
toute modérée ne doit toutefois pas être interprétée comme révélatrice d'une importance très 
relative des ménages bénéficiant d'une aide au logement. En effet, les liens entre le statut 
professionnel et l'octroi d'un prêt bonifié sont plus complexes qu'il n'y paraît. Preuve que les 
clivages emploi public/privé et présence/absence d'une subvention ne se recouvrent pas 
totalement, le fait que 77 % des chefs de ménages interrogés bénéficient d'une aide au 
logement. En ce qui concerne les ménages où les personnes actives travaillent dans le secteur 
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privé, 30 % d'entre eux bénéficient d'un prêt subventionné. Il s'agit pour la plupart d'employés 
de banques commerciales ou de la SWABOU qui ont accès à des prêts immobiliers à des taux 
préférentiels (4,5 % au lieu de 15 % en 2001), soit encore de salariés de grandes entreprises 
namibiennes qui ont mis en place un programme d'aide au logement (par exemple le grossiste 
en viande Meatco). Au niveau des fonctionnaires, la correspondance entre le statut 
professionnel et l'existence d'une aide au logement est bien plus forte puisque près de 95 % 
des ménages dont au moins une personne travaille dans la fonction publique en bénéficient. 
Les quelques-uns qui ne touchent pas de subvention sont passés par NHE pour accéder à un 
logement : soit qu'à l'époque ils n'étaient pas encore fonctionnaires, soit qu'ils n'avaient pas eu 
connaissance des possibilités qui leur étaient offertes19.  
 
Lorsqu'on centre l'analyse sur l'aide au logement, on remarque que la proportion des ménages 
qui en bénéficient est d'autant plus importante que le standing du township où ils résident est 
élevé (Tableau IV.16). En fait, la solvabilisation que procure la subvention a des 
conséquences diverses en fonction du statut socio-économique du ménage qui en bénéficie. 
Pour la frange inférieure des couches moyennes, l'octroi d'un prêt subventionné permet 
d'accéder à un logement dans un township formel mais de standing inférieur ; on est là 
véritablement en présence d'une solvabilisation de la demande. Pour ceux qui bénéficient de 
revenus supérieurs, l'aide au logement leur permet de résider dans un quartier plus aisé que ce 
à quoi ils auraient pu prétendre s'ils ne l'avaient pas obtenue ; la subvention leur sert alors à se 
valoriser socialement grâce au prestige de leur quartier et/ou du standing de leur habitation. 
Quant aux quelques chefs de ménages qui ne savent pas s'ils bénéficient ou non d'une aide de 
leur employeur, il s'agit à l'évidence de personnes qui n'ont pas toujours pleinement 
conscience de leur situation et ne maîtrisent pas tous les rouages du mécanisme de l'accession 
à la propriété. Si, de prime abord, de tels cas de figure peuvent surprendre, on verra par la 
suite, au travers de l'analyse du phénomène de l'abandon de maison, quels sont les tenants et 
les aboutissants de ce type de situation.  
 
 

Tableau IV.16 – Ménages bénéficiant d'un prêt subventionné par l'employeur (% des 
ménages) 

 
 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Avec subvention  61 75 88 88 77 
Sans subvention 36 25 8 12 21 
Ne sais pas 3 0 4 0 2 
Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999. Uniquement les accédants à la propriété (n=105). 
 
 
Enfin, précisons que si une grande partie de la demande émanant des couches moyennes 
bénéficie d'une aide financière de la part de l'État, cela ne signifie pas pour autant que tous ces 
ménages se focalisent sur un seul segment du marché résidentiel. Tout d'abord, le montant des 

                                                 
19 Apparemment, cela est assez fréquent parmi les employés subalternes. Entretien avec M. van Zyl, Commission 
du service public, Bureau du Premier ministre, 21/02/2001. 
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prêts accordés est fonction du revenu de la personne salariée, les sommes prêtées pouvant 
varier de 50 000 à plus de 200 000 N$ (cf. Chapitre 3, § I.B.2.). Par ailleurs, même à revenus 
équivalents, le nombre de personnes actives au sein d'un même ménage accroît de manière 
substantielle les possibilités d'endettement en vue de l'accès à la propriété. Cette relation est 
confirmée de manière empirique à travers les résultats de l'enquête (Tableau IV.17). Il 
apparaît en effet que la proportion de ménages constitués d'un couple où les deux conjoints 
travaillent est d'autant plus importante que le marquage social du township est élevé. Si les 
couples à double activité professionnelle représentent 74 % des ménages enquêtés à Dorado 
Park, leur proportion tombe respectivement à 30 et 29 % pour Rocky Crest et Otjomuise. Une 
telle corrélation montre également que toute enquête ou analyse qui se focaliserait 
exclusivement sur le chef de ménage apparaîtrait réductrice, car aveugle face à une dimension 
significative des logiques résidentielles à l'œuvre parmi les couches moyennes : l'existence de 
stratégies conjugales. 
 
 

Tableau IV.17 – Les personnes actives par ménage, hors cohabitants (en % des 
ménages) 

 
 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble

Aucune 7 6 5 0 6 
1 fonctionnaire 42 23 40 19 31 
1 secteur privé 22 16 24 7 18 
Sous-total 1 actif 64 39 64 26 49 
1 fonctionnaire et 1 secteur privé 13 32 20 33 24 
2 fonctionnaires 13 13 11 18 13 
2 secteur privé 3 10 0 23 8 
Sous-total 2 actifs 29 55 31 74 45 
Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999. Uniquement les accédants à la propriété (n=105). 
 
 
Si, comme nous venons de le voir, des déterminants comme la profession du chef de ménage 
et surtout l'accès à un prêt subventionné entrent en ligne de compte dans l'accession à la 
propriété des ménages, les mécanismes du marché suggèrent que le statut socio-économique 
demeure un des critères essentiels dans la structuration sociale des espaces résidentiels. La 
validation empirique d'une telle hypothèse s'avère toutefois délicate, car l'on retrouve 
certaines des difficultés déjà mentionnées à propos de l'identification des couches moyennes à 
travers la prise en compte du revenu des ménages. Dans le cadre de la collecte d'informations 
concernant les salaires des personnes par le biais d'une enquête par questionnaire, la question 
de la fiabilité des réponses se pose immanquablement. Outre le fait que certains résidants 
refusent de répondre à une question souvent perçue comme indiscrète, on se retrouve de 
toutes les façons dans l'impossibilité de vérifier la validité des réponses obtenues. De manière 
à apporter quelques éclairages permettant de tester l'hypothèse émise précédemment, la prise 
en compte de révélateurs du niveau de vie des ménages – et donc de manière approximative 
de leur statut socio-économique – a été privilégiée. Ainsi, la possession de biens de 
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consommation durables aisément mesurables comme un réfrigérateur, un téléphone, une 
télévision avec parabole satellite et une voiture peuvent être considérés comme étant 
significatifs d'un certain niveau de vie. Dans la mesure où il s'agit d'équipements qui reflètent 
l'accès à un mode de consommation de type occidental, les couches moyennes leur accordent 
en général une certaine importance. Hormis peut-être la possession d'un réfrigérateur qui 
s'avère peu discriminant, les taux d'équipement des ménages pour les différents biens de 
consommation choisis reflètent la hiérarchie sociale entre les townships identifiée 
préalablement à l'enquête (Tableau IV.18). On remarquera également qu'entre le township le 
plus " pauvre " (Otjomuise) et le plus " riche " (Dorado Park), les écarts en termes 
d'équipement sont significatifs sans être démesurés, signe que l'on a bien affaire à différentes 
strates au sein d'une même catégorie sociale20. En fait, c'est surtout au niveau de l'équipement 
automobile que la différence est la plus marquée ; il s'agit du bien dont l'acquisition et 
l'utilisation engendrent les dépenses les plus importantes. 
 

Tableau IV.18 – L'équipement des ménages en biens de consommation durables (en % 
des ménages) 

 
Taux d'équipement Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Biens de consommations durables 
Réfrigérateur 81 100 97 100 94 
Téléphone 45 71 73 74 65 
TV satellite 32 39 50 59 44 
Voiture      
0 68 52 30 11 41 
1 29 42 67 63 50 
2 et + 3 6 3 26 9 
Total voiture 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
Si jusqu'à présent, l'analyse des caractéristiques des ménages enquêtés s'est focalisée autour 
de critères qui entrent plus ou moins directement dans les logiques de tri et de filtrage à 
l'œuvre dans les quartiers formels, voyons ce qu'il en est d'autres déterminants qui ne 
conditionnent pas, a priori, l'accès des résidants aux townships des couches moyennes, mais 
s'avèrent éventuellement déterminants dans la compréhension de leurs attentes et de leurs 
pratiques. La première propriété sociale des ménages enquêtés à bénéficier d'un coup de 
projecteur est leur situation familiale. L'hypothèse qu'il convient ici de tester concerne le 
poids du modèle de la famille nucléaire21 dans les réalités sociales observées. En effet, 
l'urbanisme et le type d'habitat moderne promus par les pouvoirs au sein des townships 
étudiés met en avant un mode de vie organisé autour de familles composées d'un couple et de 
ses enfants.  

                                                 
20 Rappelons quelques chiffres présentés dans le chapitre 3 : pour les résidants de Katutura, le taux d'équipement 
automobile est de 28 %, alors qu'il est de 85 % pour les anciens quartiers blancs de Windhoek [Central Statistics 
Office, 1996]. 
21 Il s'agit d'un couple avec ou sans enfants. Le conjoint peut avoir le statut de parent (on parle alors de famille 
conjugale) ou non (exemple des familles recomposées, d'une fille mère vivant avec un compagnon …). 
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Tableau IV.19 – Types de familles (en % des ménages) 

 
Types de famille % 
Nucléaire 37,0 
Couple avec enfants 34,5 
Couple sans enfants 2,5 
Monoparentale 13,5 
Homme seul avec enfants 2,5 
Homme seul sans enfants 1,0 

 
Femme seule avec enfants 9,0 
Femme seule sans enfants 1,0 
Elargie 49,5 
Couple avec enfants et cohabitants 22,0 
Couple sans enfants et cohabitants 2,5 

 
Homme seul avec enfants et cohabitants 8,0 
Homme seul sans enfants et cohabitants 5,0 

 
Femme seule avec enfants et cohabitants 11,0 
Femme seule sans enfants et cohabitants 2,0 
Total 100,0 

Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). Seuls les enfants résidant sur place ont  
été pris en compte. Les cohabitants sont soit des parents du chef de ménage ou de son  
conjoint, soit des personnes non apparentées. Les pourcentages ont été arrondis. 

 
 
Au vu des résultats de l'enquête (Tableau IV.19), force est de constater la diversité des 
configurations existantes et l'importance très relative de la structure familiale conjugale 
(seulement 37 % des ménages enquêtés sont constitués d'un couple avec ou sans enfants). Un 
premier facteur explicatif de l'hétérogénéité des cas de figure est la présence de familles 
monoparentales : près de 13,5 % des ménages interrogés avec une majorité de familles 
matrifocales (10 %). Dans la plupart des cas, il s'agit de personnes encore célibataires, mais 
dont la majorité ont des enfants et vivent avec eux. Cela dit, le facteur essentiel dans la 
diversité des structures familiales est lié à la présence de cohabitants (le plus souvent 
apparentés) dans près d'un ménage sur deux. Cette importance des familles élargies au sein 
des townships destinés aux couches moyennes relativise la prégnance des modèles socio-
résidentiels promus par les pouvoirs et suggère l'existence de stratégies résidentielles 
familiales articulées autour de la parentèle des accédants à la propriété. Si c'est à Dorado Park 
que la proportion de ménages constitués d'une famille nucléaire est la plus importante 
(Tableau IV.20), le lien entre le type de famille " moderne " et le marquage social 
relativement élevé du township n'est pas évident. En effet, le taux est également élevé à 
Otjomuise, township le moins aisé de l'échantillon. En réalité, bien d'autres facteurs entrent en 
ligne de compte dans la composition des ménages, et notamment la taille de la maison (ce qui 
tend à limiter l'accueil de cohabitants). Au niveau des chefs de ménage, 77 % sont des 
hommes et seulement 23 % des femmes, ce qui correspond peu ou prou aux résultats du 
recensement de 1995 pour l'ensemble de l'agglomération (respectivement 74,4 et 25,6 %) 
[City of Windhoek, 1996]. Pour information, on indiquera que l'âge moyen des chefs de 
ménage est de 35 ans, avec des différences minimes d'un township à l'autre.  
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Tableau IV.20 – Types de famille par township de résidence (en % des ménages) 
 
Types de famille Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Nucléaire 42 35 23 48 37 
Monoparentale 19 10 17 7 13,5 
Elargie 39 55 60 45 49,5 
Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
La seconde propriété sociale qu'il convient d'interroger concerne le statut ethnique des chefs 
de ménage. Si dans la ville post-apartheid, la localisation résidentielle des citadins n'est plus 
officiellement contrainte par leur appartenance à tel ou tel groupe ethnique ou racial, la 
question se pose de savoir quelle est la composition ethnique des populations résidant dans les 
townships promus après la proclamation de l'indépendance ainsi que leur répartition spatiale. 
En dépit de l'abrogation des lois d'apartheid, assiste-t-on à une reproduction des logiques de 
ségrégation ethnique ou raciale au sein des espaces résidentiels ou au contraire à l'émergence 
d'une certaine mixité ? Au sein des townships destinés aux couches moyennes, certains 
groupes ethniques apparaissent-ils favorisés ? Si oui, au détriment de quels autres groupes de 
population ? L'appréhension de ces questions relatives à la mixité résidentielle pose problème, 
et cela pour différentes raisons. En premier lieu, c'est le sens que l'on accorde à l'idée de 
mixité qu'il convient d'interroger. Qu'est ce que la mixité ethnique ? Même considérée sous 
l'angle de la forme (par opposition au processus) et par le biais d'une approche statistique, 
l'appréhension de la mixité s'avère délicate. En tant que configuration socio-spatiale opposée à 
la ségrégation (pour F. Dansereau [1992], c'est à la fois son envers et son remède), la mixité 
relève d'une hétérogénéité des statuts ethniques des résidants au sein d'un espace donné. Mais 
comment apprécier la qualité du " mélange " ? À partir de quel seuil peut-on parler de 
mixité ? Comment évaluer la délicate question des proportions, des dosages ? Ces 
interrogations posent en fait la question de " la norme de référence " [Dansereau, 1992]. Par 
rapport à quoi peut-on (doit-on) évaluer la mixité résidentielle au sein des townships étudiés ? 
Par rapport à la structure ethnique de la société urbaine, de la société namibienne dans son 
ensemble ? Au-delà du choix d'un référentiel et d'une échelle, se pose également la question 
du sens qui est accordé à la mixité sociale par la société que l'on étudie. En effet, on peut 
souligner, en suivant l'analyse de F. Dansereau [1992 : 8], qu'il s'agit avant tout d'un projet 
urbain visant à " éduquer " les populations au contact d'autrui, à promouvoir la tolérance, à 
rechercher " l'abolition des préjugés grâce au brassage ". Et en Namibie, la signification 
politique contenue dans la notion de mixité est d'autant plus importante que l'on est en 
présence d'une société post-apartheid. Que signifie la notion de mixité ethnique dans un pays 
où la structuration sociale de l'espace s'est faite sur la base de critères ethniques et 
raciaux pendant près d'un siècle, mais où les identités individuelles et collectives, les 
solidarités et les résistances qui en découlent sont largement intériorisées par la population22 ? 
Le fait que la ségrégation ethnique soit abolie signifie-t-elle automatiquement que la mixité 

                                                 
22 Ces " facteurs culturels de constitution des identités basés sur les mentalités " pour reprendre l'expression de F. 
Dansereau [1992 : 4] entrent en ligne de compte, aussi bien pour les processus ségrégatifs que face à des 
situations de mixité résidentielle.  
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soit promue ? Toute réponse à ces questions passe nécessairement par un examen des choix 
politiques, des valeurs et des principes qui les sous-tendent. En second lieu, et à l'instar des 
problèmes rencontrés avec la mesure de la ségrégation [Le Bras, 1994], on peut également 
questionner l'échelle spatiale d'analyse, ou pour être plus concret, le choix des unités spatiales 
de référence. Pour mesurer la mixité, faut-il privilégier l'échelle des townships ou celles des 
quartiers ? Peut-être des deux à la fois, puisqu'en paraphrasant Y. Grafmeyer [1994 a : 100] 
on peut remarquer qu'un township globalement hétérogène peut juxtaposer des quartiers 
beaucoup plus homogènes. En dernier lieu, il y a enfin toutes les limites inhérentes à une 
approche uniquement statistique de la mixité, approche basée sur l'appréhension de " schémas 
purement spatiaux ". Comme le souligne Y. Grafmeyer [1994 a : 101] : " La présence dans un 
même espace résidentiel de populations très diverses ne préjuge pas des modalités de leur 
coexistence. Une relative proximité spatiale peut aussi bien favoriser les relations sociales 
qu'exacerber les tensions, selon les cas. Seule une analyse des représentations et des pratiques 
permet de se faire une idée satisfaisante des rapports entre les personnes et les groupes ainsi 
mis en présence ".  
 
Compte tenu de la difficulté des problèmes soulevés, l'analyse effectuée sur la base des 
résultats de l'enquête se limitera à un état des lieux statistiques des statuts ethniques des chefs 
de ménage au sein des townships enquêtés (Tableau IV.21). Bien sûr, il conviendra par la 
suite, de se demander, à l'instar de C. Bénit [2001 : 383], " si les préjugés raciaux sont ou non 
dépassés par l'appartenance à une même catégorie socio-économique ". En ce qui concerne 
l'ensemble des ménages enquêtés, on observe une prépondérance des populations noires 
(57 %) et dans une moindre mesure des Métis (32 %) alors que les Blancs apparaissent très 
largement minoritaires (4 %). Parce qu'elles sont fondées sur la langue maternelle du chef de 
ménage, les catégories du recensement municipal de 1995 ne permettent pas de comparer de 
manière exhaustive les distributions au sein des espaces enquêtés avec celles prévalant au 
niveau de la ville dans son ensemble. Seuls les quelques groupes ethniques dont la 
correspondance avec une langue particulière est forte peuvent être comparés. Ainsi, on peut 
souligner que dans les townships enquêtés, les Owambo sont sous-représentés (ils 
représentent 36 % de la population windhoekoise en 1995), alors que la proportion de Herero 
et de Nama/Damara, qui représentent respectivement 11 et 16 % de la population citadine, 
apparaissent plus ou moins conformes. Bien que non vérifiable par les chiffres, on peut 
mentionner le fait que les Métis (et les Basters) apparaissent sur-représentés alors que la 
proportion de chefs de ménages blancs se situe dans le même ordre de grandeur que celle 
prévalant pour l'agglomération dans son ensemble. Comparons maintenant les différents 
townships enquêtés. Si des ménages blancs sont présents dans les deux townships les plus 
aisés de l'échantillon, ils sont absents des plus pauvres. Au niveau de la proportion de 
ménages noirs et métis, c'est entre Dorado Park et Rocky Crest que les différences sont les 
plus importantes. Dans le premier, les Métis sont largement majoritaires (55 %) alors que les 
Noirs ne représentent que 37 % des résidants interrogés. Cette prépondérance des Métis peut 
s'expliquer du fait de la proximité de Khomasdal, mais aussi compte tenu de leur pouvoir 
d'achat globalement supérieur aux Noirs (héritage de l'apartheid). Quant à Rocky Crest, la 
situation est inversée puisque les Métis y sont peu nombreux (10 %) alors que plus de deux 
chefs de ménages sur trois sont Noirs (70 %). Au-delà des barrières économiques et des 
considérations liées à l'accessibilité des townships, on peut avancer l'hypothèse qu'un certain 
nombre de ménages en quête d'une maison se montrent particulièrement attentifs à 
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l'environnement social des quartiers résidentiels (et donc au statut ethnique des résidants). 
Dans leur quête d'un entre soi, les citadins contribuent à reproduire (dans une certaine mesure) 
à travers une logique d'agrégation, une ségrégation de fait. Enfin, dans le dessein de parfaire 
cet état des lieux sommaire de la " mixité " ethnique au sein des townships destinés aux 
couches moyennes, la prise en compte de la répartition des chefs de ménage par quartier 
s'avérerait nécessaire. Cela dit, le faible nombre d'enquêtés par quartier (environ une dizaine) 
rend les résultats particulièrement peu représentatifs. Tout en m'abstenant de mener une 
analyse statistique sur la base de chiffres trop peu fiables, je me contenterai de citer quelques 
cas de figure dont l'analyse a pu être confirmée par d'autres biais (notamment l'observation sur 
le terrain et les commentaires des résidants). À Otjomuise, les différences sont très marquées 
d'un quartier à l'autre : si dans l'un, Noirs et Métis sont présents en nombres comparables, 
dans les deux autres, la proportion est de l'ordre de 1 ménage métis pour 5 ménages noirs. On 
retrouve le même type de disparités à Khomasdal, où dans le quartier promu par NHE, la 
proportion de Noirs et de Métis est à peu près équivalente, alors que dans un quartier voisin, 
ce sont les Noirs qui sont très largement majoritaires (1 ménage métis pour 7 ménages noirs). 
Par la suite, nous aurons l'occasion de montrer que cette organisation ethnique de l'espace 
résidentiel sous la forme d'une mosaïque calquée sur les quartiers n'est pas sans conséquences 
en ce qui concerne les modalités de cohabitation entre les résidants et l'émergence d'une 
territorialité à l'échelle du township. 
 
 
Tableau IV.21 – Statuts ethnico-raciaux des chefs de ménage enquêtés (en %) 
 

 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Blancs 0,0 0,0 10,0 7,4 4,2 
Métis 12,9 32,3 3,3 40,7 21,8 
Basters 16,1 3,2 6,7 14,8 10,1 
Owambo 29,0 25,8 30,0 11,1 24,4 
Nama/Damara 25,8 12,9 10,0 7,4 14,3 
Herero 3,2 16,1 10,0 7,4 9,2 
Capriviens 6,5 0,0 20,0 11,1 9,2 
Autres 6,5 9,7 10,0 0,0 6,7 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). Les pourcentages ont été arrondis. 
 
 
Si à l'issue de cette brève présentation, quelques-unes des caractéristiques propres aux 
couches moyennes ont pu être mises en exergue, il faut toutefois convenir qu'il s'agit là d'une 
analyse qui reste à bien des égards incomplète. C'est que la connaissance approfondie des 
positions et des statuts sociaux des couches moyennes (ce que les sociologues appellent les 
déterminants sociaux) ne constitue pas l'objectif premier de cette étude. C'est davantage la 
compréhension des pratiques et des stratégies qu'elles mettent en œuvre pour s'insérer dans un 
township et se l'approprier qui est recherchée. Avant d'effectuer une telle analyse, procédons 
d'abord à un bref examen des conséquences de la structuration sociale de l'espace sur sa mise 
en valeur et les paysages urbains qui en résultent. 
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3. Une valorisation du sol basée sur le compartimentage foncier 

 
L'observation des paysages urbains dans les townships périphériques destinés aux nouvelles 
couches moyennes laisse entrevoir une grande monotonie dans le style de maisons construites 
(Planche IV.1). Bien que l'on assiste au règne de la maison individuelle en tant qu'élément clé 
du modèle urbain promu par les pouvoirs, on peut néanmoins distinguer quatre types de 
logement différents (Tableau IV.22). Au sein des townships enquêtés, la forme d'habitat 
majoritaire est la maison dite conventionnelle (conventional house). Il s'agit d'une maison 
individuelle de forme rectangulaire avec un toit en tôle ondulée. La plupart du temps, elle est 
composée de deux chambres à coucher, d'une cuisine et d'une salle de bain. Du fait de sa 
petite taille et de sa forme rectangulaire, elle n'est pas sans rappeler les " matchboxes " 
construites du temps de l'apartheid dans les townships noirs. Ces maisons sont proposées par 
les promoteurs privés, mais également par NHE ou la SWABOU. À Otjomuise et Khomasdal, 
NHE propose également des structures d'habitat évolutives appelées core houses. Ces 
" maisons initiales " comportent une ou deux pièces ainsi qu'une salle d'eau. Les plus petites 
de ces maisons prennent l'allure d'une demi-maison, l'idée étant que par la suite, le 
propriétaire sera en mesure de financer la construction de la deuxième moitié. Dans une 
gamme supérieure, on distingue les maisons individuelles qui présentent une architecture 
particulière. Elles sont généralement plus spacieuses que les maisons conventionnelles et 
n'arborent ni le même agencement des pièces ni le même style à l'extérieur. Comme ces 
maisons s'adressent à une clientèle plus fortunée que les précédentes, c'est sans véritable 
surprise qu'on les retrouve surtout dans les townships aisés de l'échantillon. Enfin, dans deux 
des townships enquêtés, on trouve également quelques maisons mitoyennes, c'est-à-dire des 
maisons accolées qui partagent un mur commun.  
 
 
Tableau IV.22 – Type d'habitat par township (en %) 
 
 Core Houses 

NHE 
Maison 

conventionnelle 
Maison 

individuelle 
Maison 

mitoyenne 
Total 

Otjomuise 35 65 0 0 100 
Khomasdal 13 74 10 3 100 
Rocky Crest 0 73 27 0 100 
Dorado Park 0 56 37 7 100 
Tous townships 13 67 18 2 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
À la lecture du tableau IV.22, il apparaît de manière évidente que la hiérarchisation sociale 
des différents townships inclus dans l'enquête transparaît au travers de la répartition des types 
de maisons. De manière à confirmer cette mise en valeur différenciée des townships, on peut 
également prendre en compte la valeur marchande des propriétés (prix d'acquisition de la 
parcelle et de la maison) (Tableau IV.23). L'étagement des valeurs moyennes des propriétés 
confirme la hiérarchie sociale instituée entre les différents townships. Cela dit, ces valeurs 
moyennes cachent parfois des disparités fortes, particulièrement du fait de l'existence de 
standings très différents d'un quartier à l'autre au sein d'un même township. Ainsi la valeur 
moyenne des propriétés dans l'extension 13 de Khomasdal est-elle de 104 000 N$ alors qu'elle 
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n'est que de 42 000 N$ dans l'extension 15. Le premier quartier a été promu par des 
promoteurs privés alors que le second est un lotissement NHE. 
 
 
Tableau IV.23 -  Valeur des propriétés enquêtées par township (en N$ courants) 
 

 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Valeur moyenne 
des propriétés 

61 000 95 000 146 000 164 000 114 000 

Valeur minimale 28 000 37 000 86 000 125 000 28 000 
Valeur maximale 150 000 155 000 240 000 225 000 225 000 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
 
Ces disparités dans les valeurs foncières et immobilières, aussi bien à l'échelle des townships 
qu'à celle des quartiers, confirment la prégnance des filières d'accès au sol et au logement 
dans la structuration sociale des espaces résidentiels. Rappelons simplement que cette mise en 
valeur différenciée de l'espace est le résultat d'une succession de mécanismes de filtrage et de 
sélection sociale. Il y a tout d'abord la promotion foncière municipale avec la taille des 
parcelles qui conditionne fortement leur prix de mise en vente. Ensuite, il y a l'intervention 
des promoteurs immobiliers qui proposent des maisons à des prix en relation avec le 
marquage social du quartier. Les liens entre la qualité des logements et le statut social du 
quartier relève d'une logique de " circularité cumulative " [Polèse, 1994 : 325]. Plus le statut 
social du quartier est élevé, plus les promoteurs sont portés à investir et inversement, moins le 
quartier est convoité par des ménages fortunés, moins l'incitation à investir dans la qualité du 
bâti est forte. Le tout est verrouillé, d'une part, à travers les règles de mises en valeur 
minimales imposées par le Plan d'urbanisme municipal et, d'autre part, par le biais du contrôle 
des prêts immobiliers accordés par les institutions financières.  
 
Face à ces déterminations structurelles qui découlent de " facteurs techno-économiques " 
[Dansereau, 1992 : 4], se trouvent des citadins en quête d'un logement, des citadins acteurs de 
leur insertion résidentielle. Bien que contraintes par les structures spatiales que tentent 
d'imposer les pouvoirs, les pratiques résidentielles de ces sujets bénéficiant d'un certain libre 
arbitre ne s'avèrent pas totalement déterminées. Si construction sociale de territoires sur la 
base des townships il y a, il convient dans un premier temps d'analyser les modalités 
d'appropriation de l'espace par les ménages qui accèdent au sol et au logement. 
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B. Une appropriation individuelle fragile 
 
L'appropriation par des individus ou des groupes sociaux d'une portion d'espace peut être 
considérée comme un des signes attestant de la construction d'un territoire23. Un des 
problèmes qui découlent de ce parti pris est que l'analyse des pratiques d'appropriation pose la 
redoutable question de la définition d'une notion polysémique et de son appréhension. Au sens 
restrictif, E. Le Bris et al. [1985] soulignent que l'appropriation se rapporte à l'accès à la 
propriété codifiée par le droit moderne. Cette acception juridique rattache la notion 
d'appropriation à celle de propriété [Le Roy, 1991 : 30]. Dans un sens plus large, 
l'appropriation relève de pratiques réelles, de processus cognitifs et affectifs [Le Bris et al., 
1985 : 14]. La dimension psychologique du rapport que construit un sujet avec l'espace tient 
une place de choix dans l'analyse des pratiques d'appropriation24. Cela dit, même lorsqu'elle 
est considérée sous son angle individuel, on n'oubliera pas que l'appropriation de l'espace est 
toujours marquée par " des structures sociales, des relations sociales et des idéologies " 
[Chombart de Lauwe, 1976 : 30]. Ce caractère multidimensionnel de l'appropriation est 
finalement bien résumé par Guy Di Méo [1999 : 89] lorsqu'il précise que la notion conjugue à 
la fois des aspects concrets – matériel et juridique – et des aspects idéels – symbolique et 
affectif.  
 
Pour tenter d'évaluer le degré d'appropriation des townships par les résidants appartenant aux 
couches moyennes, nous allons recourir à des indicateurs qui mettent l'accent sur tel ou tel 
aspect de la notion.  Dans la mesure où, à Windhoek, la propriété privée perpétuelle est l'un 
des principaux piliers du régime foncier moderne en vigueur, l'accession à la propriété 
constitue un premier révélateur d'appropriation. Par la suite, d'autres indicateurs seront pris en 
compte pour tenter de mieux cerner les modalités d'appropriation de l'espace dans ses 
différentes dimensions. Cette mobilisation de plusieurs indicateurs s'avère nécessaire pour 
pallier l'imperfection de chacun d'eux [De Singly, 1992 : 31]. 
 

1. La question de l'appropriation de l'espace par les citadins 

 
Dans les townships enquêtés, le taux de propriétaires avoisine les 90 %. Cette très large 
appropriation juridique est-elle pour autant significative d'un fort attachement des résidants à 
leur lieu de vie ? En fait, un tel chiffre se doit d'être relativisé, car comme le rappellent J.-M. 
Offner et D. Pumain [1996 : 151] en faisant référence aux travaux d'A. Giddens, " les 
pratiques sociales n'ont de sens que dans le contexte concret, à la fois social et spatio-temporel 
de leur production ". Or, en Namibie, le contexte fait particulièrement sens. D'une part, 
l'accession à la propriété foncière de l'ensemble de la population est fortement encouragée par 
le gouvernement actuel (NHP de 1991), relayant en cela une sorte de fétichisme juridique de 
la propriété privée très prégnante dans le pays. D'autre part, les facilités dont bénéficient les 
ménages auxquels nous nous intéressons dans cette étude ont comme conséquence logique 
d'accentuer cette propension à l'accession à la propriété privée. Enfin, le fait que les ménages 
                                                 
23 La définition du territoire comme espace approprié est à la fois répandue et contestée, notamment compte tenu 
du caractère généralisé de l'appropriation. Voir l'article de J. Lévy dans le Dictionnaire de la géographie [Lévy, 
2003 : 908]. 
24 Voir notamment les actes de la 3ème conférence internationale de psychologie de l'espace construit tenue à 
Strasbourg en 1976  [Korosec-Serfaty, 1976]. 
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soient propriétaires de leur parcelle et de leur habitation ne signifie pas nécessairement qu'il y 
a appropriation affective des lieux par les personnes concernées. Intéressons-nous donc à 
d'autres signes susceptibles de nous éclairer sur l'ampleur de ce phénomène dans les 
townships destinés aux couches moyennes.  
 
D'après A. Moles [1978 : 78], la différenciation de l'espace, qui se traduit par la 
reconnaissance d'un " ici " et d'un " ailleurs ", constitue un facteur révélateur de 
l'appropriation considérée dans sa dimension matérielle. Dans les townships enquêtés, près de 
30 % des ménages interrogés ont entrepris de valoriser leur patrimoine et 20 % envisagent de 
le faire dans les deux ans à venir. Ces taux sont sensiblement plus élevés à Otjomuise et 
Khomasdal qu'à Dorado Park et Rocky Crest. Le problème est que ces pratiques de 
valorisation d'un patrimoine, aussi bien les pratiques en acte que celles en puissance peuvent 
relever de différentes logiques et stratégies. Si la transformation de l'habitat peut traduire un 
enracinement du ménage dans le quartier dans la mesure où elle se manifeste par une 
augmentation de son patrimoine, elle peut également correspondre à une stratégie visant à la 
création d'une rente urbaine (l'agrandissement de la maison étant destiné à accueillir des 
locataires) ou bien d'une stratégie spéculative (l'objectif étant alors de revendre la maison en 
tentant de maximiser sa plus-value). Enfin, le fait que la proportion d'extension de l'habitat 
soit plus forte dans les quartiers où les maisons sont les plus petites (Otjomuise) tend à 
montrer que cette valorisation peut relever de la simple nécessité d'améliorer les conditions 
matérielles de résidence.  
 
Un autre signe de l'appropriation de l'espace est sa fermeture (ou son degré de fermeture) 
[Moles, ibid.]. En effet, l'édification d'une clôture autour d'une parcelle peut être interprétée 
comme un acte symbolique censé traduire l'affirmation d'un sentiment de propriété. Dans le 
cas de Lomé, E. Le Bris et al. [1985 : 18] montrent ainsi que la construction d'un imposant 
mur d'enceinte vise à rendre manifeste les droits de propriété sur la parcelle, donc à affirmer 
l'appropriation de l'espace. Si parmi les ménages enquêtés, seulement 11 % ont construit un 
muret, 15 % n'ont pas délimité leur parcelle et le reste se contente d'un fil de fer maigrelet 
accroché à de frêles poteaux. Certes, à Windhoek, la force du droit dans l'appropriation 
foncière (particulièrement la sécurité de la tenure) explique peut-être que les citadins 
n'éprouvent pas forcément le besoin d'ériger un mur d'enceinte pour affirmer leurs droits de 
propriété. Et peut-être que leur installation récente dans les townships enquêtés contribue 
également à expliquer une fermeture des parcelles somme toute précaire. Cela dit, il est 
difficile de troquer ces suppositions pour des certitudes, car, dans certains cas, il se peut fort 
bien que l'absence de clôture digne de ce nom constitue un signe révélateur d'une certaine 
fragilité du sentiment de propriété. 
 
Enfin, on peut également envisager d'appréhender l'appropriation de l'espace par les citadins 
sous l'angle de leur attachement au lieu de résidence. Dans cette perspective, c'est la 
dimension affective de l'appropriation qui est privilégiée. Pour ce faire, on va s'intéresser aux 
projets des résidants en ce qui concerne leur lieu de résidence dans le futur. Dans le cadre de 
l'enquête, plus de 85 % des personnes interrogées ont indiqué qu'elles souhaitaient demeurer 
dans leur township de résidence actuel. Ce plébiscite tend évidemment à conforter l'idée que 
l'appropriation (affective) par les couches moyennes de leur lieu de vie est bien réel. Cela dit, 
ce type d'avis demande toutefois à être interprété avec une certaine prudence. Pour ce qui est 
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des résidants au statut socio-économique le plus modeste – ceux qui ont actionné la filière de 
l'entreprise immobilière parapublique NHE pour accéder à un logement – l'absence de choix 
lors de leur accession à la propriété fait qu'ils ne se posent pas vraiment de question quant à 
un éventuel choix dans le futur (Tableau IV.24). Ils se considèrent avant tout comme 
chanceux dans la mesure où la liste d'attente en vue de l'obtention d'un prêt est longue. Par 
ailleurs, dans une majorité des cas, il leur faut rembourser un prêt sur 20 ans, ce qui tend 
évidemment à renforcer les liens qui unissent ces citadins à leur lieu de résidence25 (" on ne 
peut pas vendre et s'en aller car on n'a pas fini de payer ! "). Enfin, en questionnant les 
résidants à un moment précis de leur histoire avec le quartier dans lequel ils résident, l'opinion 
émise se base toujours mais à des degrés divers, d'une part sur des représentations construites 
dans la durée au fil des pratiques quotidiennes et, d'autre part, sur des représentations liées à 
des événements ponctuels ayant fortement marqué les esprits mais qui ne sont pas forcément 
significatives du rapport au lieu sur le long terme. Le problème est donc que des faits d'ordre 
conjoncturel comme un cambriolage survenu récemment dans le voisinage de l'enquêté vont 
parfois peser lourd dans l'opinion émise, allant dans certains cas jusqu'à éclipser 
momentanément un jugement plus révélateur car basé sur une accumulation et une 
relativisation des expériences vécues. En outre, dans la mesure où le lieu de vie change et que 
la perception de ces changements ainsi que le sens qu'on leur attribue évolue également, une 
opinion émise à un moment donné ne préjuge pas nécessairement de l'attitude adoptée 
ultérieurement. Par exemple, lors de la réalisation de l'enquête par questionnaire en 1999, les 
résidants d'Otjomuise avaient majoritairement émis des opinions très négatives à l'encontre de 
leur township de résidence : rues non goudronnées et absence d'éclairage public, manque de 
commerces, d'écoles, d'une station pour taxis…, autant de motifs d'insatisfaction qui sont 
revenus sans cesse dans la bouche des enquêtés. En 2001, lors d'entretiens complémentaires, 
les avis émis par certains des chefs de ménages enquêtés deux ans auparavant ont révélé un 
changement radical de perception. La construction d'une école primaire, l'ouverture d'une 
épicerie et l'installation de lampadaires avaient contribué à modifier les avis et à renforcer les 
liens affectifs qui rattachent les citadins à leur township de résidence. 
 
 
Tableau IV.24 – Les raisons du choix du lieu actuel de résidence (en % des chefs de 
ménages) 
 
 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park 
En raison du quartier  
(apprécie le lieu, sa localisation…) 

3 23 47 48 

Pour des raisons financières  
(prix abordables) 

19 35 10 19 

Pas d'autre choix  
(seul endroit avec des terrains disponibles)

59 29 30 15 

Pas de raisons particulières, sans réponse 
 

19 13 13 18 

Total 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999. Uniquement les accédants à la propriété (n=105). 

                                                 
25 Rappelons qu'il s'agit là d'un des principaux objectifs de la politique de solvabilisation des couches moyennes 
entreprise par l'État namibien. 
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Au final, force est de constater qu'il est délicat de statuer sur l'ampleur de l'appropriation de 
l'espace qui a cours dans les townships enquêtés. Si certains des révélateurs mobilisés dans 
cette étude confirment l'existence d'une appropriation tout à la fois juridique, matérielle et 
affective de l'espace, il convient toutefois d'admettre que la démonstration demeure fragile. 
C'est que l'interprétation des pratiques et des représentations citadines en termes 
d'appropriation de l'espace n'est pas toujours évidente. Peut-être faut-il y voir les limites 
inhérentes à une démarche qui se base sur une notion qui reste malaisée à définir et à 
appréhender ? Si la question de l'appropriation demeure donc indéterminée, la prise en compte 
de l'abandon de maisons par leurs occupants nous amène à relativiser la prégnance du 
sentiment de propriété auprès de certains résidants.  
 

2. Un phénomène révélateur d'un sentiment de propriété déficient : l'abandon de maisons 

 
Le fait que des citadins en accession à la propriété décident d'abandonner leur habitation est 
un phénomène qui peut surprendre. Pourquoi des résidants quittent-ils leur domicile alors 
qu'ils viennent d'accéder à la propriété ? En fait, les explications d'un tel geste sont à chercher 
du côté des représentations des acteurs qui en sont à l'origine. Parmi les nouveaux accédants à 
la propriété, certains n'ont pas toujours pleinement conscience de leur nouveau statut. Du fait 
de l'incompréhension des procédures administratives et des mécanismes de paiement, certains 
pensent qu'ils sont locataires et que leur maison appartient au gouvernement ou à l'institution 
financière prêteuse26. Il faut dire que l'implication de leur employeur dans l'octroi de leur 
nouveau logement (c'est l'État qui prend en charge les démarches administratives et qui paye 
les frais de notaire) ne favorise pas le développement d'un sentiment de propriété. Lorsqu'ils 
sont confrontés à des problèmes de paiement, ces nouveaux propriétaires vont quelquefois 
jusqu'à remettre les clés de leur maison à l'organisme prêteur, pensant que c'est à lui qu'elle 
appartient. Dans d'autres cas, ils abandonnent purement et simplement leur habitation. Quant 
on connaît l'importance qu'est censée revêtir la maison pour tout individu, " notre coin du 
monde " pour reprendre la célèbre expression de Gaston Bachelard, on mesure la faiblesse du 
sentiment d'appropriation des ménages qui décident d'abandonner leur domicile.  
 
Que sait-on de ces ménages qui renoncent à leur maison et plus largement à leur insertion 
dans un township qui leur est pourtant destiné ? À vrai dire pas grand-chose, puisque c'est lors 
du passage à l'acte que ces résidants précaires se révèlent en même temps qu'ils disparaissent 
dans la nature. Par chance, j'ai eu connaissance, lors d'entretiens complémentaires menés en 
2001, d'un abandon de domicile par l'un des ménages qui avait fait partie de l'échantillon 
interrogé deux ans auparavant. Du coup, l'analyse de la situation de ce ménage à travers les 
informations collectées lors de l'enquête permet rétrospectivement d'apporter quelques 
éclairages sur ce curieux phénomène. Bien évidemment, dans la mesure où il s'agit d'un cas 
isolé et fortuit, on ne saurait le considérer comme pleinement représentatif du phénomène 
étudié. Le ménage en question résidait à Rocky Crest, dans un endroit situé un peu à l'écart de 
la partie développée du township. Si, compte tenu des informations disponibles, il n'est pas 
possible de statuer sur le rôle de l'isolement social dans l'abandon du domicile par le ménage, 
il est clair qu'une localisation en marge des espaces habités n'est pas de nature à favoriser les 

                                                 
26 Entretien avec M. van Zyl, Commission du service public, Bureau du Premier ministre, 21/02/2001. 
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interactions sociales avec le voisinage et l'insertion dans le township. C'est surtout à travers la 
reconstitution de la trajectoire résidentielle du chef de ménage enquêté que sa décision 
s'éclaire. Originaire d'un village de la région d'Omusati dans le Nord du pays, Immanuel est 
arrivé à Windhoek en 1995. Après avoir été hébergé quelque temps par des membres de la 
famille à Katutura, il s'est installé dans un quartier d'habitats précaires d'Okuryangava avec sa 
femme et son premier enfant. C'est son recrutement au Ministère des travaux comme 
chauffeur qui lui a permis de bénéficier d'un prêt subventionné et d'accéder à la propriété à 
Rocky Crest. Lors de l'enquête en 1999, cela faisait environ un an que le couple résidait dans 
leur nouvelle demeure. La présence de leurs trois enfants en bas âge et de deux cohabitants 
apparentés (une tante et la sœur cadette de la femme) complétait le ménage. À la localisation 
dans un township périphérique au tissu résidentiel encore lâche, il faut donc rajouter une 
expérience de la citadinité somme toute limitée. Si à l'évidence le ménage bénéficiait de 
ressources financières modestes (pas d'autres sources de revenu que le salaire du mari), c'est 
l'aspect de la maison et son agencement intérieur qui révèle peut-être le mieux l'incomplétude 
de l'appropriation. À l'extérieur, le terrain était en friche et une clôture brinquebalante peinait 
à délimiter la propriété. Dans la maison, la pièce principale était vide, à l'exception d'un vieux 
poste de télévision posé à même le sol. Aucun meuble, pas même une table ou des chaises ; 
on était bien loin de la décoration un peu kitch (à mes yeux d'occidental !) rencontrée dans les 
domiciles des autres ménages interrogés dans le quartier, décoration qui veut signifier l'entrée 
dans la modernité, qui reflète une ascension sociale et trahit un désir de distinction vis-à-vis 
du milieu d'origine. Et le constat était le même à propos de la cuisine : là aussi, juste un 
réchaud sur une bouteille de gaz et quelques marmites en aluminium. En fait, c'est comme si 
cette famille était passée de son abri de squatters à une maison conventionnelle sans que son 
mode de vie n'ait évolué. Enfin, en guise de complément à cette description sommaire, je 
mentionnerai une impression personnelle ressentie lors de l'entretien : assis à même le sol 
dans une grande pièce vide plongée dans la pénombre, j'ai perçu, sans toutefois en 
comprendre immédiatement les raisons, quelque chose comme le désarroi d'une famille 
résidant dans une maison qu'elle ne considérait pas comme la sienne (le chef de ménage a tout 
d'abord indiqué qu'il était locataire, ce que d'autres questions ont permis de démentir). 
Confrontée à un contexte nouveau, à la perte des anciens repères, cette famille était en réalité 
dans l'incapacité de gérer une situation dont la signification et les enjeux lui échappaient. Si 
lors de l'enquête, je n'avais pas encore eu connaissance du phénomène de l'abandon de 
maison, rétrospectivement, le parcours et les décisions de ce propriétaire éphémère 
m'apparaissent marqués au sceau de l'évidence.   
 
Que deviennent ces personnes dont l'enracinement dans un coin du monde n'a pas pris, en 
dépit de l'opportunité qui leur était offerte ? Parce qu'ils disparaissent sans laisser d'adresse, le 
mystère s'avère difficile à lever. Selon un huissier de justice, certains vont chez des proches, 
d'autres s'installent dans un quartier d'habitats précaires ou décident de retourner dans leur 
région d'origine27. Pour Mme Messa, responsable du centre communautaire d'Otjomuise, dans 
la plupart des cas intervenus dans le township, les résidants vont squatter. D'ailleurs, les 
squatters présents à Otjomuise et qui occupent une partie de l'espace ouvert séparant deux 
quartiers sont d'anciens résidants délogés par NHE. Du côté des institutions financières, le 
phénomène est pris très au sérieux car elles sont obligées de procéder à la saisie judiciaire de 
la propriété. Lorsqu'une maison est abandonnée par ses occupants, il peut se passer plusieurs 
                                                 
27 Entretien avec Mme Westhuizen, Deputy Sherif, 21/02/2001. 
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semaines avant que la banque ne s'en aperçoive. Très souvent la maison a été vandalisée, 
parfois elle est squattée. Dans tous les cas, le recouvrement des sommes engagées est 
compromis, compte tenu de la détérioration de l'habitation et de la longueur des procédures 
juridiques. C'est pour prévenir ce type de problème que la SWABOU opère régulièrement des 
inspections dans les quartiers où l'abandon de maison est susceptible de se produire28. Si 
l'abandon d'une maison par son propriétaire révèle la précarité du sentiment de propriété qui 
anime certains résidants, les saisies immobilières opérées par les organismes créanciers 
traduisent d'une manière plus générale la fragilité de l'insertion résidentielle. 
 

3. La saisie immobilière signe de la fragilité de l'insertion résidentielle 

 
Il n'existe pas de données concernant les saisies immobilières réalisées à Windhoek. Pour 
déterminer l'ampleur du phénomène et sa distribution dans l'espace urbain, il a donc fallu 
constituer un jeu de données particulier. La source d'information mobilisée à cet effet est le 
Journal officiel (Government Gazette), car chaque vente par adjudication judiciaire y est 
notifiée. L'année qui a été choisie est 1999 (dernière année disponible en date des 
investigations). Seules les transactions portant sur des propriétés résidentielles ont été prises 
en compte. Dans la mesure où il s'agit des ventes judiciaires annoncées, les données récoltées 
peuvent légèrement sur-estimer le phénomène de la saisie : parfois, des arrangements de 
dernière minute permettent au propriétaire d'éviter la vente de son bien. La procédure de vente 
judiciaire est longue et complexe. Pour faire court, disons qu'elle procède d'une décision de 
justice, l'administration des ventes étant partagée entre la Magistrate's Court pour les 
propriétés de valeur modeste et la High Court pour les propriétés de grande valeur. 
 
Parmi les plaignants qui tentent de recouvrer leur dû dans le cadre d'une procédure de vente 
judiciaire, on distingue les institutions de financement immobilier, la société de promotion du 
logement (NHE), la municipalité de Windhoek et enfin des particuliers. Ces différents acteurs 
qui interviennent dans la filière d'accès au sol et au logement ne suivent pas les mêmes 
procédures de recouvrement et certaines sont plus strictes que d'autres en ce qui concerne le 
remboursement des échéances. Ce sont les institutions financières (banques commerciales et 
SWABOU) qui pratiquent le plus la saisie immobilière avec près de 71 % des 336 cas 
recensés pour l'année 1999 (Tableau IV.25). Si les annonces du Journal officiel ne font pas 
mention de la profession des propriétaires concernés, une analyse des comptes de la 
SWABOU portant sur sa clientèle au niveau national permet d'avancer quelques chiffres29. 
Pour la période allant de 1994 à 1999, sur les 1 002 cas de vente judiciaire enregistrés par la 
société de construction et de financement immobilier, 63 % des propriétaires concernés sont 
fonctionnaires. À cela, il faut encore ajouter les 11 % de personnes qui travaillent dans une 
entreprise parapublique (Trans Namib, NHE…) ou à la municipalité et les 26 % restants qui 
ont un emploi dans une entreprise privée. Deux raisons principales expliquent le poids 
écrasant des employés de la fonction publique et assimilés30. Premièrement, de nombreux 
ménages bénéficiant de l'aide au logement du gouvernement rencontrent des difficultés 

                                                 
28 Entretien avec M. A.J. Bornman, Senior General Manager, SWABOU, 29/07/1999. 
29 Données communiquées par A.J. Bornman, Senior General Manager à la SWABOU, lors d'un entretien le 
29/07/1999. 
30 Entretien avec Mme Westhuizen, Deputy Sherif, 21/02/2001. 
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financières du fait du délai entre le versement de la subvention et le remboursement des 
échéances du prêt auprès des institutions financières. Deuxièmement, on a affaire à des 
ménages qui ne sont pas toujours impliqués dans le processus d'accession à la propriété : c'est 
leur employeur qui règle les démarches administratives et paye les frais de notaire ; les 
ménages n'ont parfois ni attaches ni projet d'insertion dans le quartier. D'où les difficultés 
financières, voire l'abandon de maison évoqué précédemment qui amènent les créanciers à 
saisir le bien hypothéqué. 
 
 
Tableau IV.25 – Institutions à l'origine des saisies de propriétés à Windhoek en 1999 
 

 SWABOU Banques 
commerciales 

Municipalité NHE Particuliers

Nombre de saisies 
 

128 110 57 30 11 

% par type de 
plaignants 

38,1 32,7 17,0 8,9 3,3 

Sources : Relevés personnels d'après les notifications publiées dans le Journal officiel (Government Gazette) 
pour l'année 1999. 
 
 
Cette fragilité des couches moyennes émergentes est confirmée par l'analyse de la répartition 
des saisies immobilières dans la ville, puisque ce sont les townships où elles résident de 
manière préférentielle qui s'avèrent les plus touchés (Tableau IV.26). Rocky Crest, 
Cimbebasia et Dorado Park affichent ainsi des taux supérieurs à 3 %. À ceux-là, on peut 
rajouter l'ancien township métis, les quartiers centraux de Windhoek (Windhoek West et 
Windhoek North) qui abritent également des ménages appartenant aux catégories 
intermédiaires. Enfin, il y a également des townships prisés par des ménages appartenant aux 
couches moyennes-supérieures et aisées comme Kleine Kuppe ou Hochland Park et de 
manière marginale, des anciens townships blancs. Selon Mme Westhuizen, huissier de justice, 
dans le cas des quartiers aisés, il s'agit essentiellement d'hommes d'affaires appartenant à la 
nouvelle élite économique noire. En proie à des revers de fortune, ces propriétaires de 
maisons luxueuses n'auraient tout simplement parfois plus les moyens de rembourser les 
échéances des prêts immobiliers qu'ils ont contractés du temps où leurs affaires étaient 
florissantes. 
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Tableau IV.26 – Répartition spatiale des saisies immobilières à Windhoek (1999) 
 

Townships Nombre de saisies % par rapport au 
nombre de propriétés * 

Anciens townships blancs  
Academia 4 0,7 
Eros Park 2 0,2 
Olympia 3 0,2 
Klein Windhoek 5 0,1 
Pioniers Park 10 0,7 
Hochland Park 20 1,7 
Windhoek 41 2,3 
Anciens townships noirs et métis  
Khomasdal 114 2,7 
Katutura 37 0,5 
Wanaheda 25 1,0 
Nouveaux townships couches moyennes  
Otjomuise 5 0,7 
Cimbebasia 8 4,0 
Rocky Crest 17 6,1 
Dorado Park 27 3,8 
Kleine Kuppe 2 2,3 
Nouveaux townships couches défavorisées  
Goreangab 2 0,1 
Okuryangava 14 0,7 
Total 336 1,1 

Sources : Relevés personnels d'après les notifications publiées dans le Journal officiel  
(Government Gazette) pour l'année 1999. * estimations d'après les données SIG de la  
municipalité de Windhoek. 

 
 
 
En guise de conclusion, on rappellera que si l'appropriation de l'espace par les résidants 
demeure encore fragile, c'est aussi parce que l'on a affaire à des ménages nouvellement 
solvabilisés. Pour ces catégories sociales émergentes, l'accession à la propriété est un passage 
quasi obligé, mais ce n'est pas un passage toujours facile à négocier. La relative fragilité de 
l'appropriation découle du caractère artificiel de la solvabilité de ménages souvent largement 
dépendant de la subvention de leur employeur31. Au moindre coup dur, il devient très difficile 
d'assumer financièrement son nouveau statut d'accédant à la propriété, car pour une écrasante 
majorité des ménages bénéficiant d'une aide au logement (93 % de ceux interrogés dans 
l'enquête), l'épargne n'est pas pratiquée (ils n'en voient pas vraiment l'intérêt compte tenu des 
facilités de paiement qui leur sont offertes par leur employeur). À une situation financière 
souvent précaire en dépit de l'aide dont ils bénéficient, il faut rajouter un manque de prise de 

                                                 
31 Prenons l'exemple d'un accédant à la propriété qui gagne 3 000 N$ par mois et qui bénéficie du programme 
d'aide au logement du gouvernement. Sur les 2 500 N$ de mensualités que lui réclame l'organisme prêteur, 
1 750 N$ sont pris en charge par son employeur. Cf. Chapitre 3 (§ I.B.2.) pour les détails sur le montant des 
aides en fonction du salaire.  
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conscience des implications d'une telle démarche, voire une incompréhension des mécanismes 
à l'œuvre. Si l'abandon de maisons met en évidence les limites du modèle urbain promu par 
les autorités, il convient toutefois de ne pas perdre de vue qu'il s'agit d'un cas extrême. Dans 
bien des cas, les ménages accédant à la propriété vont chercher à s'insérer dans leur nouveau 
township, quitte à mettre en œuvre des stratégies pour surmonter les difficultés et contourner 
les contraintes qu'ils rencontrent. 
 

C. Le recours aux stratégies résidentielles 

 
Selon G. Hesseling et P. Mathieu [1986 : 313], les stratégies citadines peuvent se définir 
comme les " façons dont un acteur réalise ses divers objectifs en fonction des contraintes 
auxquelles il est soumis et des moyens dont il dispose ". Pour les ménages enquêtés, l'objectif 
principal est l'insertion résidentielle. Mais parce que l'enjeu n'est pas seulement d'accéder à la 
propriété ou de résider dans un township formel mais également être en mesure de pouvoir y 
rester, c'est également de la consolidation d'un ancrage résidentiel dont il est question. Dans 
l'ensemble, les stratégies mise en œuvre ont comme finalité première d'accroître les ressources 
financières des ménages, soit à travers une augmentation des sources de revenu, soit par une 
baisse des charges qui pèsent sur leur budget. En effet, même si une majorité de ménages 
bénéficient des aides de leur employeur (principalement l'État), le remboursement mensuel du 
prêt et les dépenses quotidiennes de toutes sortes rendent souvent les fins de mois difficiles. 
Derrière un objectif commun, il est possible de différencier deux types de stratégies, en 
fonction de leurs modalités concrètes de mise en œuvre. En premier lieu, on distingue les 
stratégies résidentielles qui s'appuient sur l'activation de réseaux sociaux, particulièrement les 
liens entre les membres d'une même famille. En second lieu, il y a les stratégies qui visent la 
constitution d'une rente urbaine. Comme l'analyse de ces stratégies relève de la prise en 
compte de comportements d'acteurs individuels (conscients ou non), la mobilisation de 
statistiques basées sur une agrégation de données ne saurait suffire pour éclairer la complexité 
des logiques à l'œuvre. L'explication ne peut donc intervenir qu'au niveau des citadins, à 
travers la mise en rapport des différentes informations collectées (par l'enquête mais aussi lors 
d'entretiens) et la sélection des cas particuliers pour leur représentativité significative. 
 

1. Du bon usage des liens familiaux 

 
L'aide financière prodiguée par des membres de la famille proche ou éloignée constitue un des 
recours possibles pour permettre ou favoriser une insertion résidentielle. Parmi les ménages 
enquêtés, ceux qui en bénéficient de manière régulière sont peu nombreux (environ 5 %) et ils 
résident dans les quartiers au profil socio-économique le plus faible (Otjomuise). Dans la 
majorité des cas, l'aide provient des parents qui résident tantôt dans un autre quartier de la 
ville, tantôt dans une région rurale de Namibie. Si l'aide de membres de la famille vient 
parfois pallier une situation de crise (par exemple lorsque le propriétaire a perdu son emploi), 
elle peut également s'inscrire dans le cadre d'une stratégie résidentielle familiale. C'est par 
exemple le cas de Simon, propriétaire d'une petite maison NHE à Otjomuise et qui y vit avec 
deux de ses frères et un cousin. En tant qu'employé du ministère des transports, il a pu 
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décrocher un prêt subventionné pour accéder à la propriété. Si la subvention gouvernementale 
couvre les deux tiers des mensualités (1 000 N$ sur 1 500), le solde est financé par ses parents 
qui résident dans le nord du pays (Ohangwena) et qui y détiennent une entreprise maraîchère. 
Quant au salaire mensuel de Simon (environ 1 000 N$), il est destiné aux dépenses courantes 
du ménage, les deux frères cadets et le cousin étant encore scolarisés et ne disposant donc pas 
de revenus propres. Interrogé sur son statut de propriétaire, Simon explique que la maison 
appartient à la famille et que le fait d'accéder à la propriété a été une décision familiale. En 
fait, avec la subvention gouvernementale, l'accession à la propriété est nettement plus 
abordable que la location d'une maison équivalente. Ce n'est donc pas tant le désir d'accéder à 
la propriété qui a motivé Simon que l'opportunité qui lui était offerte de se loger à moindres 
frais. D'ailleurs, son rêve le plus cher est de retourner au plus vite dans sa région d'origine 
pour travailler avec ses parents. 
 
La cohabitation est une autre stratégie résidentielle basée sur la solidarité familiale. Dans ce 
cas, des membres d'une même famille32 mettent en commun leurs ressources et partagent un 
même logement. Les économies d'agglomération réalisées permettent au ménage ainsi 
constitué d'accéder à un logement décent, ce qu'individuellement les uns et les autres auraient 
eu beaucoup de mal à accomplir. Si dans l'ensemble, l'hébergement de membres de la famille 
élargie concerne la moitié des ménages interrogés, on observe des différences sensibles d'un 
township à l'autre (Tableau IV.27). À Khomasdal et Rocky Crest, une majorité de ménages 
héberge des membres de la famille élargie, avec un pourcentage non négligeable de cas où il 
s'agit de 4 et 6 personnes. À Otjomuise et Dorado Park, la présence de cohabitants apparentés 
est moins fréquente. Cela dit, les facteurs qui expliquent cette proportion plus faible de 
ménages constitués de membres de la famille élargie diffèrent. À Otjomuise, c'est la petitesse 
des maisons qui limite les capacités d'hébergement des ménages (aucun n'accueille plus de 3 
personnes en plus des membres de la famille restreinte), alors qu'à Dorado Park, les 
habitations sont spacieuses, mais les revenus supérieurs des ménages les dispensent d'avoir 
recours à ce type de stratégies résidentielles. En outre, les résidants appartenant aux couches 
moyennes-supérieures sont généralement moins enclins à héberger des membres de la famille 
élargie, car, à leurs yeux, le modèle dominant est celui de la famille nucléaire en tant 
qu'archétype de la modernité. Une autre différence est à chercher du côté de l'âge des 
cohabitants et plus particulièrement de leur occupation professionnelle. À Otjomuise, les 
cohabitants sont majoritairement des actifs alors qu'à Dorado Park ce sont les enfants qui sont 
les plus nombreux. Dans le premier cas, la cohabitation est clairement destinée à renforcer les 
ressources financières du ménage alors que dans le second, elle s'articule avec d'autres 
intérêts, notamment l'accueil des enfants d'autres membres de la famille (cf. infra).  
 
 
 
 
 
 

                                                 
32 Une écrasante majorité de ménages composés de cohabitants (94 %) accueillent des personnes apparentées. Le 
plus souvent, il s'agit de frères et de sœurs (mais aussi des cousins ou des neveux). Les ménages accueillant des 
parents (père et/ou mère du chef de ménage ou de son conjoint) ne représentent que 10 % des ménages de type 
famille élargie. Enfin, soulignons que la présence de personnes non apparentées (amis) est rare, puisqu'elle ne 
concerne en tout et pour tout que 4 ménages (soit 7 % des ménages qui accueillent des cohabitants). 
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Tableau IV.27 - Proportion de ménages hébergeant des membres de la famille élargie 
(en % des ménages) 
 
Nb de cohabitants 
apparentés 

Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 

0 61,3 45,2 40,0 55,6 50,4 
1 12,9 25,8 30,0 22,2 22,7 
2-3 25,8 19,3 16,7 14,8 19,3 
4-6 0,0 9,7 13,3 7,4 7,6 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
Un cas exemplaire de cette stratégie résidentielle est celui de Maria, mère d'un enfant en bas 
âge et qui vit avec sa sœur Ruth à Rocky Crest. Maria a pu acquérir une maison dans ce 
township du fait de son emploi dans la fonction publique : en tant qu'aide soignante au 
Ministère de la santé, elle a pu bénéficier de l'aide au logement. Sa sœur Ruth n'a pour 
l'instant pas trouvé d'emploi et comme leur famille réside dans le nord du pays, la cohabitation 
constitue son unique recours pour demeurer à Windhoek. En fait, il apparaît que cette 
cohabitation arrange également Maria, car Ruth garde son enfant pendant ses heures de 
travail. En allant plus loin, on peut même dire que sans l'aide de sa sœur, Maria n'aurait pas pu 
venir s'installer à Rocky Crest ; elle n'a pas les moyens de payer une nourrice ou de placer son 
enfant dans une crèche. En définitive, c'est bien dans la cohabitation que les deux sœurs 
trouvent les moyens de gérer les contraintes qui découlent de leurs situations respectives. 
 
La dernière stratégie observée dans le cadre de l'enquête est basée sur la segmentation 
familiale, particulièrement l'envoi des enfants en bas âge auprès de la famille restée dans la 
région d'origine ou résidant dans un autre quartier de la ville. D'une manière générale, cette 
stratégie permet aux résidants de diminuer les contraintes d'ordre familial auxquelles ils sont 
normalement soumis (garde des enfants, etc.) et par voie de conséquence de se ménager de 
nouvelles opportunités en vue d'augmenter leurs revenus. D'après les observations d'E. 
Peyroux [2000 : 291] dans les périphéries nord-ouest de la ville, la segmentation familiale est 
couramment mise en œuvre par des femmes à la tête de ménages monoparentaux. En quête 
d'autonomie, certaines des femmes qui s'installent dans les quartiers d'habitats précaires 
d'Okuryangava confient la garde de leurs enfants scolarisés à leurs parents habitant Katutura. 
Cette décohabitation des enfants permet, d'un côté, d'éviter des frais de déplacement et, de 
l'autre, facilite la tenue d'une activité informelle à domicile.   
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Tableau IV.28 – Lieux de résidence des enfants par type de famille (en % des ménages) 
 

 Famille 
Nucléaire 

 

Famille 
monoparentale 

matrifocale 

Famille 
monoparentale 

patrifocale 

Famille 
élargie 

Tous types de 
famille 

 
 Nb % Nb % Nb % Nb % Nb % 

Tous les enfants présents 38 78 5 62 0 0 32 74 75 73 
Certains enfants présents 11 22 3 38 0 0 8 19 22 21 
Aucun enfant présent 0 0 0 0 3 100 3 7 6 6 
Total 49 100 24 100 11 100 43 100 103 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999. Uniquement les ménages dont le chef de famille ou son conjoint ont des 
enfants (n=103). 
 
 
Dans les townships couverts par mon enquête, près des trois quarts des ménages avec enfants 
n'ont pas mis en pratique la segmentation familiale. L'envoi des enfants auprès de membres de 
la famille intervient la plupart du temps de manière sélective, en fonction de leur âge et de 
leur niveau de scolarisation. Si les enfants en bas âge sont parfois confiés aux grands-parents 
pour des raisons de garde, la fréquentation d'une école localisée loin du quartier de résidence 
du ménage peut également justifier la décohabitation. Ce choix est alors révélateur du souci 
qu'a la famille de miser sur la formation des enfants. Lorsqu'on prend en compte la diversité 
des structures familiales (Tableau IV.28), force est de constater que ce sont les familles 
nucléaires qui ont le plus fréquemment gardé la totalité de leurs enfants à leur côté. On 
retrouve à peu de chose près la même proportion de ménages où tous les enfants sont présents 
auprès des familles élargies (possibilités de garde au sein du ménage). C'est bien sûr au niveau 
des familles monoparentales que la décohabitation des enfants est la plus fréquente, surtout 
lorsque c'est un homme qui est à la tête du ménage. Cela dit, le fait qu'au sein des quelques 
familles monoparentales patrifocales enquêtées, les enfants ne soient jamais présents n'est pas 
forcément significatif d'une stratégie résidentielle. En cas de séparation ou de divorce, ce sont 
très souvent les mères qui récupèrent ou obtiennent la garde des enfants. Enfin, on peut 
souligner que cette stratégie est fortement liée au statut socio-économique des ménages 
considérés. C'est en tous les cas ce que révèle la comparaison entre Otjomuise (township le 
plus pauvre de l'échantillon) et Dorado Park (township le plus aisé). Si dans le premier 
township, la proportion de familles qui hébergent la totalité de leurs enfants n'est que de 50 %, 
elle est de 90 % pour le second. Au-delà des contraintes financières qui sont moindres pour 
les ménages résidant à Dorado Park, on peut évoquer, une fois encore, la prégnance du 
modèle de la famille nucléaire dans les choix résidentiels des ménages. Mais on peut 
également souligner la localisation centrale de ce township dans la ville, situation qui le place 
à proximité d'une offre scolaire diversifiée et de qualité. 
 
En somme, force est de constater que les résidants appartenant aux couches moyennes 
n'hésitent pas à activer leurs réseaux sociaux pour favoriser (ou consolider) une insertion 
résidentielle, dans la mesure où ces réseaux leur permettent d'élargir leur base de revenus ou 
de minimiser leurs dépenses. L'aide financière de proches, la cohabitation de membres de la 
famille élargie ou la décohabitation des enfants sont autant de stratégies fondées sur les 
solidarités familiales, stratégies qui peuvent se combiner au gré des contraintes et des 
opportunités. Cette activation des liens familiaux commandée par les conditions socio-
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économiques de l'urbanisation participe avant tout de stratégies résidentielles élaborées à 
l'échelle de ménages accédant à la propriété privée et en quête d'une certaine émancipation 
(cf. infra, à propos de l'individualisation des couches moyennes). 
 

2. En quête d'une rente urbaine 

 
À côté de ces stratégies fondées sur l'activation des liens familiaux, on distingue des stratégies 
résidentielles basées sur la constitution d'une rente urbaine, soit à travers l'accueil de 
locataires, soit grâce à l'ouverture d'un commerce à domicile. 
 
 
L'accès à une rente locative 
 
La stratégie locative peut revêtir différentes formes : location de chambres à l'intérieur de la 
maison, d'une petite annexe indépendante située à l'extérieur (granny flat) ou d'une structure 
d'habitat précaire dans l'arrière-cour (backyard shack). Le type d'habitat est fortement 
conditionné par les moyens financiers dont dispose le propriétaire et par le marquage socio-
économique du township. En effet, plus ce dernier est aisé, moins les pouvoirs publics 
(municipalité en tête) mais également les résidants acceptent la présence de structures en 
matériaux précaires. Si c'est à Dorado Park que l'on trouve le plus de ménages ayant des 
locataires (17 % des cas), tous résident dans une annexe construite en dur. A contrario, dans le 
township d'Otjomuise, l'habitat précaire fait de matériaux de récupération est fréquent et la 
municipalité laisse faire, pour l'instant du moins. L'aspect extérieur de ces logements locatifs 
ne doit toutefois pas induire en erreur : comme nous le verrons dans le chapitre 12, une 
construction en dur peut s'avérer tout aussi illégale d'un point de vue de la législation 
d'urbanisme qu'une structure faite de bric et de broc. La description de trois situations 
concrètes va permettre d'illustrer la variété des stratégies et des contextes rencontrés au sein 
des townships destinés aux couches moyennes.  
 
Le premier cas de figure est celui d'un couple marié propriétaire d'une belle maison à Dorado 
Park. Il s'agit d'un jeune ménage (32 ans) d'origine baster dont les revenus le situent dans la 
frange supérieure des couches moyennes. Le mari est cadre dans une société privée, sa femme 
est employée de banque. Ils ont acheté cette maison en 2000, après avoir déjà été propriétaires 
dans le même township. Ce qui les a incité à déménager, c'est avant tout le standing et la 
superficie de leur nouvelle demeure. Cela dit, la présence d'une annexe résidentielle et la 
perspective de la source de revenu supplémentaire qu'elle représente ont facilité l'acquisition 
de la propriété. En effet, la perception d'une rente locative rapportant 850 N$ par mois 
compense le renchérissement du prêt. Le couple qui réside dans la résidence annexe est 
également baster. S'il n'y a pas de liens familiaux entre le propriétaire et ses locataires, leur 
appartenance à un même groupe ethnique n'est pas fortuite ; des liens de solidarité d'ordre 
communautaire induisant une certaine confiance réciproque ont orienté les choix des deux 
parties.  
 
Le deuxième cas de figure met en scène Anthony, un jeune homme owambo propriétaire 
d'une petite maison à Otjomuise. Avant son arrivée dans le township en 1998, ce célibataire 
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résidait dans les Single Quarters de Katutura (ancien quartier des travailleurs célibataires sous 
l'apartheid). Son installation à Otjomuise s'inscrit dans le cadre d'un programme de 
" relocalisation " financé par NHE. Avec la maigre paie que lui confère son emploi de caissier 
dans un supermarché du centre-ville, le remboursement des traites mensuelles s'avère parfois 
difficile. En outre, Anthony doit également faire face aux procédures de recouvrement qu'a 
entamées la municipalité compte tenu de son non-paiement des redevances et des impôts sur 
la propriété. C'est donc pour pallier l'indigence de son salaire et faire face aux charges 
financières qui l'assaillent qu'Anthony a érigé un cabanon en matériaux de récupération dans 
la partie arrière de sa parcelle (backyard shack). Constitué de deux pièces, ce logement 
annexe bien que précaire dispose de l'électricité (pour la lumière et le téléviseur). L'accès à 
l'eau courante s'effectue à partir de l'habitation principale. Illégale aux yeux de 
l'administration municipale, cette annexe permet d'envisager une source de revenu 
supplémentaire, gage d'une vie un peu meilleure et surtout d'un ancrage résidentiel plus solide 
dans le quartier. Lors de l'entretien, l'installation provisoire d'un cousin fraîchement débarqué 
en ville avait momentanément changé la donne. L'entraide familiale prévalant sur les 
considérations financières, le cousin en question était hébergé gratuitement en attendant de 
trouver un travail et un logement. 
 
Enfin, il y a le cas de Romanus qui vit seul dans sa maison NHE de Otjomuise et qui loue une 
deuxième habitation accolée à la première à un couple sans enfants. Romanus s'est installé à 
Otjomuise en 1994. À cette époque, il travaillait dans la fonction publique et a pu bénéficier 
d'un prêt bonifié de la part du gouvernement. En 1997, il a perdu son emploi et s'est retrouvé 
dans l'obligation de rembourser la totalité des traites sans bénéficier d'aucune aide. Après une 
période difficile où il a réchappé de justesse à une éviction, Romanus a entrepris d'agrandir 
son logement de manière à pouvoir bénéficier d'une rente locative. Dans le même temps, il a 
confié ses trois enfants à sa mère qui réside à Katutura, de manière à diminuer les frais de 
déplacement journalier entre le foyer familial et l'école33. Si Romanus indique qu'il a fait une 
demande auprès des services municipaux pour agrandir sa maison, on peut douter qu'il ait 
obtenu un permis correspondant à l'ampleur des travaux réalisés : en surface au sol, les 
extensions sont aussi grandes que l'habitation initiale ! Compte tenu des arriérés de paiement 
qu'il doit encore éponger, Romanus rembourse actuellement 800 N$ par mois à NHE. Comme 
il ne perçoit qu'environ 1 000 N$ de loyer de la part de ces deux locataires, c'est grâce à l'aide 
de sa famille qu'il a pu mener à bien ses travaux d'extension et qu'il peut faire la soudure lors 
des fins de mois difficiles. Dans un avenir proche, l'aménagement d'une chambre 
supplémentaire (avec des toilettes et un coin cuisine) devrait lui permettre d'accueillir un ou 
deux locataires de plus et de s'assumer financièrement. Précisions que Romanus n'envisage 
pas de retrouver un emploi salarié ni même de se lancer dans d'autres activités 
" informelles " : son travail de propriétaire-bailleur et de constructeur immobilier l'occupe à 
plein temps. 
 
Ces trois situations que je viens de décrire illustrent, sans toutefois l'épuiser, la diversité des 
objectifs et des intérêts qui sous-tendent les stratégies citadines basées sur la constitution 
d'une rente locative. Dans le cas du ménage résidant à Dorado Park, le revenu tiré de la 
location de l'annexe est une opportunité qui lui a facilité l'accès à une maison plus spacieuse. 
Au-delà d'une amélioration objective du confort résidentiel, c'est aussi l'image de soi que lui 
                                                 
33 Un aller-retour pour une personne entre Otjomuise et Katutura revient à 8 N$ en taxi collectif. 
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renvoie sa nouvelle maison qui l'a motivé à opter pour ce choix. Pour Anthony qui réside à 
Otjomuise, la situation est bien différente puisque la constitution d'une rente locative apparaît 
comme un expédient nécessaire en vue de demeurer dans le township. Cela dit, son plan est 
(momentanément ?) contrarié par l'hébergement d'un membre de la famille. Comme quoi 
stratégies d'ancrage résidentiel et activation des réseaux sociaux ne sont pas toujours 
compatibles, notamment du fait des obligations réciproques que sous-entendent les liens 
familiaux. Enfin, Romanus a fait preuve d'une certaine débrouillardise puisqu'il a réussi à 
conserver son domicile en dépit de la perte de son emploi (et de sa subvention), ceci au prix 
d'un ambitieux investissement en faveur du logement locatif sur sa parcelle, le tout en marge 
de la légalité. Son entreprise n'a toutefois été possible que grâce à l'aide financière et 
matérielle que lui ont apporté certains membres de la famille. 
 
 
L'ouverture d'un shebeen 
 
L'autre activité permettant de constituer une rente urbaine est l'ouverture d'un petit commerce 
à domicile et tout particulièrement la tenue d'un débit de boisson " informel " appelé shebeen, 
expédient le plus couramment utilisé du fait de son caractère éminemment lucratif. C'est à 
Rocky Crest et à Otjomuise que les taux de ménages enquêtés possédant un shebeen sont les 
plus élevés, respectivement 17 et 13 %. Si des shebeens existent également à Dorado Park ou 
à Khomasdal, ils semblent moins nombreux et surtout moins visibles que dans les quartiers 
plus périphériques et plus pauvres. Cela dit, l'échantillon mobilisé dans le cadre de cette 
enquête ne permet pas de statuer sur la répartition spatiale des shebeens. Ce point fera l'objet 
d'une analyse détaillée dans le chapitre 12 (§ I.B.). En attendant, et comme pour la 
constitution d'une rente locative, intéressons-nous à deux situations concrètes de manière à 
mettre en évidence la diversité des choix et des stratégies. 
 
Le premier cas de figure concerne Martin, un jeune célibataire de 26 ans. Propriétaire d'une 
maison à Dorado Park, il y vit avec son frère cadet depuis 2000 après avoir passé toute son 
enfance à Katutura. En tant que technicien chez Telecom (compagnie de téléphone 
namibienne), son salaire et la subvention qu'il touche dans le cadre du programme d'aide au 
logement lui permettent de vivre décemment. Si l'aménagement du garage en bar à domicile 
lui apporte une source de revenu complémentaire, elle répond surtout à son désir de créer un 
lieu de distraction convivial. La discrétion de ce shebeen le différencie très nettement des 
autres. Ici point d'enseignes commerciales, c'est uniquement lorsque la porte du garage 
s'ouvre que le shebeen s'offre au regard des passants. Cette discrétion est liée au caractère 
illégal de l'activité, le propriétaire n'ayant pas fait de demande auprès de la municipalité pour 
obtenir un consentement en vue de la tenue d'une activité commerciale à domicile. Non 
seulement Martin considère qu'il est dans son droit, car le shebeen est sur son terrain, mais en 
plus il conteste la légitimité de la municipalité de réglementer ce type d'activité qui a lieu à 
domicile. L'assurance avec laquelle Martin expose ses revendications traduit un sentiment de 
propriété particulièrement fort. L'ouverture du shebeen dépend essentiellement des 
disponibilités du propriétaire et de son frère. Avec quelques tables, une radio et un 
réfrigérateur, l'investissement consenti est réduit à la portion congrue. Comme il n'a pas signé 
de contrat avec une compagnie de distribution de boissons, c'est lui qui s'occupe de son 
approvisionnement en boissons fraîches, bières, liqueurs et parfois de la viande pour un braail 
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(barbecue en afrikaans). Selon Martin, la fréquentation émane de connaissances en 
provenance de Katutura ou de résidants du township.  
 
Le second cas de figure concerne un ménage constitué d'un couple avec deux enfants qui 
habite Otjomuise. Le propriétaire et sa femme sont tous deux employés au ministère de la 
Santé. Ils bénéficient donc d'une aide gouvernementale pour financer leur accession à la 
propriété. Le shebeen qu'ils possèdent prend la forme d'un conteneur installé devant la 
maison, au bord de la rue (cf. Planche IV.3, Chapitre 12). Sa couleur rouge et la présence 
d'enseignes commerciales montre qu'à l'évidence, on ne cherche pas à cacher une activité 
pourtant considérée comme illégale par les services municipaux de l'urbanisme. Dans la 
mesure où le couple travaille, c'est une employée qui tient le commerce en journée. Le 
propriétaire la cherche à Katutura le matin et l'y ramène le soir. Le réfrigérateur (outil 
indispensable dans un shebeen) a été fourni par une brasserie (Namibian Breweries) dans le 
cadre d'un contrat d'approvisionnement exclusif. Outre les boissons alcoolisées ou non, on 
trouve ici des denrées alimentaires de première nécessité et des produits courants. L'absence 
de commerces " formels " et l'éloignement du township par rapport aux centralités 
commerciales windhoekoises (le CBD et le vieux Katutura) expliquent cette diversification 
des produits offerts. Si le propriétaire s'est montré discret quant à l'importance de son affaire 
(" le shebeen suscite beaucoup de jalousie dans le quartier "), au vu de l'affluence et des 
caisses de bières qui s'amoncellent derrière le conteneur, les affaires semblent plutôt bien 
marcher. La clientèle est majoritairement originaire des townships noirs comme Katutura, 
Wanaheda ou Okuryangava. Selon les dires du propriétaire (mais il est difficile de les 
vérifier), c'est la popularité des shebeens d'Otjomuise (plus calmes qu'à Katutura) qui explique 
cette fréquentation essentiellement exogène. 
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En définitive, on retiendra que la constitution d'une rente urbaine (qu'elle passe par le 
logement locatif ou le commerce à domicile) s'articule souvent à des stratégies familiales. 
Ainsi, les shebeens ne seraient certainement pas aussi répandus si leurs propriétaires n'avaient 
pas pu solliciter l'aide de membres de la famille, soit pour accumuler le capital financier 
nécessaire pour démarrer ce type d'activités, soit pour charger des personnes dignes de 
confiance de tenir le commerce durant leur absence. Il en est de même pour la construction de 
logements destinés à la location. Si ces stratégies d'insertion résidentielle ont généralement 
pour objectif de mobiliser des ressources financières, les réseaux sociaux (principalement 
axés sur la famille) se retrouvent au cœur des logiques à l'œuvre. En tant que " systèmes de 
relations individuelles parcourues à la fois par du capital social et du capital spatial " [Offner 
et Pumain, 1996], l'activation des réseaux sociaux montre que l'appropriation d'une parcelle 
dans un township formel et l'accès à un logement moderne n'est pas qu'une affaire de capital 
économique (ou de niveau de revenus). Le capital social34 que l'on assimilera grossièrement à 
l'intensité des relations interpersonnelles et les déterminants du capital spatial comme le 
quartier de résidence, la localisation des membres de la famille mais aussi (comme nous le 
verrons par la suite) la mobilité dans l'espace représentent autant de ressources potentielles 
que les citadins vont tenter de mobiliser pour contrer les difficultés liées à l'accès à la ville 
formelle et mener à bien leur projet d'insertion résidentielle. En somme, tout se passe comme 
si la combinaison habile de capitaux sociaux et spatiaux permettait aux résidants qui les 
détiennent et qui disposent des compétences pour les activer, d'accéder à des ressources 
financières complémentaires, donc d'accroître leur capital économique. Attention toutefois à 
ne pas succomber à la facilité d'une vision trop mécaniste des choses. En effet, la sollicitation 
des liens de solidarité familiale ne débouche pas toujours sur de l'entraide. De même, la 
constitution d'une rente urbaine n'assure pas nécessairement une insertion résidentielle 
tranquille : les shebeens ne sont que rarement pérennes et les locataires peuvent s'avérer 
volages. Pour mener à bien leur projet d'insertion, en dépit des aléas de la vie et d'une 
situation financière qui reste fragile, les citadins sont souvent amenés à opérer des ajustements 
et à imaginer de nouvelles stratégies, bref à réaliser ce que M. Bertrand [2003 b] a joliment 
appelé un " bricolage résidentiel ".  
 
Si l'appropriation de l'espace et l'insertion résidentielle des couches moyennes au sein des 
nouveaux townships semblent s'opérer cahin-caha, il convient maintenant de voir si la 
proximité spatiale qu'engendre une telle situation est susceptible de faire émerger des 
pratiques collectives, signes de l'appartenance des résidants à un groupe partageant un certain 
nombre de références et de valeurs communes. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
34 Pour P. Bourdieu [1980], le capital social se définit comme " l'ensemble des ressources actuelles ou 
potentielles qui sont liées à la possession d'un réseau durable de relations plus ou moins institutionnalisées 
d'interconnaissance ". 
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III. L'improbable émergence d'une territorialité du township 

 
Sans tomber dans les excès de ce que l'on a pu appeler le fétichisme spatial, il faut bien 
convenir que la proximité spatiale n'est pas sans effets sur la nature des relations sociales 
[Offner, Pumain, 1996 : 158]. En permettant la récurrence des rencontres, la proximité 
géographique tend à renforcer les liens sociaux. La multiplicité des situations de coprésence 
contribue, au fil du temps, à la construction de liens forts dotés d'une réelle dimension 
affective et susceptibles de générer des sentiments de solidarité. Les relations inter-
personnelles tendent progressivement à se développer jusqu'à s'élargir à des domaines 
différents de celui dans lequel elles se sont construites [op. cit.]. On assiste ainsi à l'émergence 
de pratiques et de références communes, premières étapes dans le processus de construction 
d'un " Nous " identitaire et la fabrication d'une mémoire collective. Mais pour que ce 
processus voie le jour, encore faut-il qu'il existe des lieux, au sein des quartiers, susceptibles 
de devenir l'objet de pratiques collectives. C'est à cette condition qu'une territorialité35 peut 
émerger au sein des townships investis par les couches moyennes. 
 

A. Des pratiques collectives entre espace public et lieux de sociabilité 

 
Parce que les espaces publics sont, par définition, des lieux de coprésence et de rencontre, ce 
sont des lieux propices au développement de nouvelles sociabilités [Agier, 1999], des lieux 
susceptibles de générer du lien social [Di Méo, 1999]. Ce qui selon J. Lévy [1999 : 239] 
définit ces espaces, c'est, d'une part, l'accessibilité (tout le monde peut y aller) et, d'autre part, 
" l'extimité " (la garantie de l'anonymat). Dans les townships résidentiels périphériques de 
Windhoek, les lieux publics de proximité comme les places ou les squares sont rares, voire 
inexistants. Il en est de même pour les marchés, espaces publics remarquables dans de 
nombreuses villes africaines, mais souvent absents des townships formels de la ville post-
apartheid36. Ce que l'on rencontre fréquemment, ce sont des espaces ouverts (open spaces), 
c'est-à-dire des zones non bâties qui s'apparentent le plus souvent à des terrains vagues. Mais 
parce qu'ils sont généralement peu conviviaux et s'érigent en discontinuités spatiales, ces 
espaces ouverts sont loin de représenter de véritables lieux d'échange et d'interaction. Quant 
aux lieux semi-publics37 comme les commerces, le zonage monofonctionnel de l'espace en 
limite fortement la présence, quand ce n'est pas le manque d'engouement des commerçants à 
investir dans des quartiers fraîchement promus. Est-ce à dire que l'on est en présence d'une 
société urbaine condamnée à vivre uniquement sous la forme de micro-unités introverties ? Ce 
serait faire peu de cas du désir de socialisation38 qui anime tout individu et qui le pousse à 
imaginer de nouvelles pratiques allant parfois à l'encontre des structures imposées par les 
pouvoirs [Di Méo, 1998]. 

                                                 
35 La territorialité peut être entendue comme l'ensemble des pratiques et des représentations d'un territoire par 
des individus ou des groupes sociaux. 
36 Il y a relativement peu de marchés à Windhoek. Les principaux se trouvent à Katutura (Soweto market) et 
dans les quartiers d'habitats précaires de la périphérie nord-ouest (cf. Chapitre 10, § III.A.2.). 
37 Selon la classification des espaces publics réalisée par J. Lévy [1999 : 240]. 
38 Dans cette étude, l'acception du concept de socialisation se réfère aux diverses interactions qui établissent 
entre les individus des formes déterminées de relations et qui participent à la construction de manières d'être 
ensemble, de systèmes d'attitudes, etc. Voir Y. Grafmeyer [1994 b : 89]. 
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Nous avons vu précédemment qu'en vue de renforcer leur capacité financière, certains 
citadins avaient ouvert des débits de boissons à domicile (shebeens). Or cette prolifération 
d'activités commerciales dans des espaces dédiés à la fonction résidentielle ne doit pas 
uniquement être vue à travers ses implications microéconomiques ou urbanistiques. Parce 
qu'il va induire une fréquentation et du mouvement, parce qu'il offre une scène à la 
coprésence des individus et de la société, parce qu'enfin, il va faciliter les rencontres et les 
échanges, la présence d'un shebeen se traduit bien souvent par la création d'un lieu de 
sociabilité susceptible de renforcer des pratiques collectives et de forger des références 
communes. Dans la plupart des cas, et surtout de la part des résidants devant faire face à des 
conditions matérielles d'existence précaires, le shebeen est avant tout une source de revenu et 
les sociabilités qu'il autorise ne sont qu'un effet induit. Mais il arrive également que ce soit un 
désir de socialisation qui soit à l'origine de l'ouverture d'un shebeen, notamment de la part de 
résidants bénéficiant de revenus plus confortables comme Martin (cf. supra). Quoi qu'il en 
soit, en l'absence de lieux publics conviviaux et accessibles, les citadins ont donc inventé des 
lieux de sociabilité tantôt élargis aux gens du quartier voire de la ville, tantôt restreints au 
voisinage ou aux amis. Dans un township comme Otjomuise, les shebeens polarisent les 
interactions sociales que ce soit entre adultes venant consommer ou avec les passants qui 
s'attardent à proximité. Il s'agit en fait des seuls lieux de distraction dans des espaces 
résidentiels conçus comme des cités dortoirs et éloignés des centralités récréatives de la ville 
(centre-ville, Marua Park, vieux Katutura). Parfois, l'activité sociale qu'ils génèrent déborde 
sur la rue. Dans ce cas, le shebeen joue le rôle de catalyseur dans l'actualisation de la rue 
comme espace public. Cependant, il ne faut pas perdre de vue que dans cette problématique, 
le shebeen joue un rôle de palliatif. En tant qu'espaces semi-publics où l'accès n'est pas 
totalement libre mais normé, voire parfois restreint39 (cas des shebeens qui font office de 
clubs sociaux), ses vertus socialisantes sont limitées, tant dans l'espace qu'en ce qui concerne 
le sens que les citadins prêtent aux liens construits de la sorte. Par ailleurs, les " externalités 
négatives " ne sont de loin pas négligeables, la consommation immodérée d'alcool entraînant 
toutes sortes de violences et de comportements antisociaux, les shebeens devenant parfois 
sources de nuisance et lieux de dépravation40.  
 
Compte tenu du rôle ambigu des shebeens dans la construction collective du lien social de 
proximité, quelles conclusions peut-on tirer en ce qui concerne l'émergence de pratiques 
collectives dans les townships où résident des couches moyennes ? Si à travers la 
fréquentation des shebeens, la création de nouvelles sociabilités est indéniable, la portée 
limitée des liens créés ne donne lieu qu'à des bribes de territorialisation. Les clubs sportifs et 
autres associations de quartiers qui seraient pourtant susceptibles de jouer un rôle 
d'encadrement social et d'affirmation d'une identité collective comme le montre H. Mainet-
Valleix [2002 : 14] à propos des quartiers indiens de Durban, sont dans la plupart des cas 
absents. Et même, lorsqu'une telle association de quartier existe, comme à Otjomuise, 
l'émergence de pratiques collectives susceptibles de générer une territorialité à l'échelle du 
township n'y est pas nécessairement associée. Ainsi, la gestion du Community Hall 
d'Otjomuise, donation du gouvernement allemand dans le cadre d'un programme de 

                                                 
39 Ce qui lui confère alors un statut d'espace semi-privé. Cf. J. Lévy [1999 : 240]. 
40 Il n'est effectivement pas rare d'observer des conflits de voisinage dont l'origine est liée à la présence d'un 
shebeen dans le quartier. 
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coopération bilatérale, n'a pas su transcender les clivages ethniques qui structurent les trois 
quartiers constitutifs du township (une majorité de Métis dans un quartier, des Owambo et des 
Nama/Damara dans les deux autres)41. Parce que l'utilisation de la salle par les différentes 
communautés a donné lieu à des conflits42 et que la gestion financière n'était finalement 
assurée par aucun des groupes en présence, la municipalité a récupéré le local et en organise 
désormais la fréquentation. En définitive, un des rares domaines où l'on assiste à l'expression 
de liens de solidarité s'avère être la surveillance collective des habitations à l'échelle du 
voisinage, ceci de manière à lutter contre les cambriolages (neighborhood watch). Ainsi à 
Dorado Park, les résidants envisagent d'organiser des rondes nocturnes alors qu'à Otjomuise, 
chacun surveille sa rue, sa maison mais aussi celle des voisins… Mais cette émergence de 
communautés de voisinage reste limitée, tant au niveau de son emprise spatiale qu'au niveau 
des significations sociales qui lui sont rattachées. Par ailleurs, son apparition est somme toute 
dans la logique des choses, dans la mesure où, comme le rappelle E. Le Bris et al. [1987 : 
252], " c'est là une caractéristique de tout établissement humain d'habitat concentré "43.  
 

B. L'absence de cohésion sociale au sein des townships 

 
À l'échelle des townships, mailles gestionnaires qui sont censées structurer la ville en zones 
socialement homogènes, force est de constater que les groupes de populations qui y résident 
ne partagent pas de sentiment d'appartenance à une même communauté. L'absence de réaction 
collective de la part des résidants d'Otjomuise face au projet de la municipalité visant à 
promouvoir des quartiers d'habitats précaires à proximité de " leur " township en est une 
illustration remarquable. Cette anomie est d'autant plus saisissante que toutes les conditions 
étaient réunies pour susciter auprès des résidants une vive réaction de défense de leur 
" territoire " menacé. En effet, à Windhoek, les représentations sociales rattachées aux 
quartiers dits " informels " et à leurs occupants sont sans appel, les squatters étant souvent 
considérés comme des fauteurs de troubles, jugés responsables de tous les maux. Pour une 
majorité de citadins, plus les squatters sont loin de chez eux, mieux cela vaut ! Par ailleurs, la 
présence de quartiers d'habitats précaires à proximité d'un lotissement constitué d'habitations 
formelles aurait, si l'on en croit les résidants concernés, comme conséquence quasi 
automatique de faire chuter leur valeur marchande. Si, contrairement à ce qui se passe ailleurs 
à Windhoek, l'action collective ne s'est pas organisée à Otjomuise alors qu'individuellement 
tout le monde était contre ou presque, c'est tout simplement que la population du township ne 
s'est pas sentie liée par une communauté d'intérêt, que le sentiment d'une identité collective 
consubstantiel de la territorialité n'existait pas. Cette absence de solidarité est d'ailleurs 
confirmée par l'ancienne responsable du centre communautaire44 qui fustige le peu de contacts 
et de relations entre les résidants des trois quartiers constitutifs du township. En définitive, s'il 

                                                 
41 Entretien avec Mme Cloete, Ancienne responsable du Community Hall d'Otjomuise, 11/08/1999. 
42 Une des sources de conflit a été la tenue des offices religieux le dimanche matin. Entre la messe des 
catholiques et les cultes des Eglises protestantes, la lutte pour cet espace-temps a été âpre. Si l'origine de la 
dispute a trait à la pratique religieuse, c'est bien l'origine ethnique qui est stigmatisée dans les discours des 
habitants, et cela en dépit du fait que confession religieuse et ethnicité ne se recouvrent pas nécessairement. 
43 Ce constat s'inscrit dans le fil des réflexions de R. E. Park en ce qui concerne l'organisation sociale dans les 
villes : " La proximité et les contacts de voisinage sont la base des formes les plus simples et les plus 
élémentaires d'association auxquelles nous avons affaire dans l'organisation de la vie urbaine ". [Park, 1925 : 87].  
44 Entretien avec Mme Cloete, Ancienne responsable du Community Hall à Otjomuise, 11/08/1999. 
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n'y a pas eu d'opposition collective au projet de la municipalité, c'est que collectivement, 
Otjomuise n'est pas perçu comme leur territoire d'appartenance. Pour les citadins qui y 
résident, le township n'est pas un enjeu ! 
 
Cette absence de sentiment d'appartenance et d'identité collective trouve certaines de ses 
explications dans la multiplicité des attentes et des pratiques de la part de résidants qui, bien 
qu'appartenant tous à la nébuleuse des couches moyennes, élaborent des " manières 
d'habiter45 " différentes.  
 

1. Une diversité des attentes citadines… 

 
En venant s'installer dans un des townships de la périphérie ouest de la ville, les nouveaux 
résidants ne cherchent pas uniquement à accéder à un logement conventionnel. L'insertion 
dans un environnement physique et social donné, l'accès à des équipements et des services 
urbains et, plus généralement, une certaine pratique de la ville sont autant d'éléments qui 
entrent en ligne de compte dans le choix et l'appréciation d'un lieu de résidence. D'un citadin à 
l'autre, l'importance accordée à ces différents critères et les modalités de leur 
accomplissement vont notamment différer en fonction de leurs souhaits et de leurs priorités. 
C'est cette diversité des attentes résidentielles citadines au sein des townships destinés aux 
couches moyennes que nous allons essayer de cerner dès à présent. Leur appréhension par le 
chercheur constitue toutefois une opération délicate, cela d'autant plus que, du côté des chefs 
de ménage interrogés, les attentes ne sont pas toujours clairement énoncées ni même 
quelquefois clairement définies. Comment objectiver des souhaits relatifs au logement, au 
township de résidence, à la ville, à la quête d'un habiter mais aussi aux valeurs sociales que la 
pratique de ces différents espaces sous-entend ? Comment mettre en lumière des désirs qui 
concernent finalement autant l'avoir (le cadre et, plus généralement, les conditions de vie) que 
le paraître (la marque que le lieu imprime à l'image de l'individu) et l'être (les effets du lieu 
dans la construction de son identité personnelle) ? Dans le dessein d'éclairer quelques traits 
significatifs des divergences existantes au niveau des attentes des résidants, le recours à des 
indicateurs s'impose. À l'instar du processus d'appropriation appréhendé précédemment, une 
seule question ne saurait suffire pour approcher de manière entièrement satisfaisante une 
notion complexe comme celle relative aux attentes citadines. Dans un premier temps, nous 
allons nous intéresser aux perceptions des chefs de ménages quant à leur township de 
résidence, perceptions qui nous renseignent sur l'intérêt qu'ils portent aux divers enjeux qui 
s'expriment au niveau de leur lieu de résidence. Dans un second temps, ce sont leurs 
aspirations résidentielles dans l'absolu qui retiendront notre attention, autrement dit les idéaux 
des citadins et les valeurs qui s'y rattachent. 
 
Dans l'ensemble, les résidants interrogés expriment peu ou prou les mêmes opinions à l'égard 
du cadre de vie qui leur est proposé dans les townships. Si les grandes parcelles et leur 

                                                 
45 Pour Y. Grafmeyer [1994 b : 42], " les « manières d'habiter » mettent en jeu des systèmes d'attitudes et de 
pratiques qui se rapportent à la fois au logement, au voisinage, au quartier et à la ville ". C'est que l'habiter 
dépasse le simple fait de se loger ou de résider. Ce concept heideggerien concerne, selon G. Di Méo [1999], 
" notre façon de construire notre cadre de vie et de pensée ". L'habiter procède d'une relation au monde, d'un 
ensemble de pratiques et de représentations qui découlent des rapports qu'entretient tout être humain avec 
l'espace dans lequel il évolue. 
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corollaire en termes de densités résidentielles sont très largement appréciées, la grande 
majorité regrette l'éloignement des zones commerciales et plus généralement la distance qui 
les sépare du centre-ville, les problèmes de transport (le coût, l'accessibilité…), bref tout ce 
qui accompagne cette urbanité lâche et mono-fonctionnelle qu'ils apprécient par ailleurs. Là 
où des divergences se font jour, c'est au niveau du mode de vie dans les townships. Pour 
certains chefs de ménage, le calme et la tranquillité comptent parmi les atouts majeurs de leur 
nouvel espace de résidence. Pour d'autres, cette même tranquillité est vécue comme un 
fardeau, puisqu'elle rime avec un certain isolement vis-à-vis du reste de la ville, de ses 
habitants et de ses aménités. Ainsi, deux résidants de Rocky Crest (un township 
particulièrement excentré) ont eu ces avis radicalement divergents : pour le premier le fait 
d'être à l'écart de la ville est appréciable car cela permet de résider dans un environnement 
calme ; pour le second en revanche, cette marginalité est perçue négativement (" ici on est 
comme dans une réserve, à l'écart de la ville ! "). Autre exemple de la diversité des attentes 
citadines, l'appréciation des problèmes rencontrés par les résidants dans leur township. À la 
lecture du tableau IV.29, il apparaît que le bruit est majoritairement perçu comme étant le 
principal problème à Dorado Park. Une analyse plus détaillée des réponses montre qu'en 
réalité les nuisances sonores n'indisposent qu'une partie des chefs de ménage, tout 
particulièrement ceux qui résident à proximité immédiate de Palm Grove, un quartier au 
standing légèrement inférieur par rapport au reste du township et qui compte quelques 
shebeens. En fait, les attitudes des citadins vis-à-vis du bruit (acceptation ou rejet) soulignent 
les différences qui existent au niveau des modes de vie, des attentes vis-à-vis du quartier et 
plus généralement de l'idée qu'ils se font de la ville.  
 
 
Tableau IV.29 – Problèmes rencontrés par les chefs de ménages dans leur township de 
résidence 
 
(Nombre d'occurrences) Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble
Pas de problèmes 4 5 2 8 19 
Insécurité 2 10 8 8 28 
Nuisances (bruit…) 5 5 0 10 20 
Insuffisance équipement et 
commerces 

26 17 23 4 70 

Accessibilité 5 1 18 2 26 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). Les enquêtés pouvaient donner plusieurs réponses. 
 
 
D'une manière générale, force est de remarquer que la proximité spatiale entre résidants que 
séparent leurs attentes vis-à-vis du township et leurs relations à autrui est susceptible de 
générer des tensions, en dépit d'une certaine proximité au niveau du statut socio-
économique46. Ainsi, à Dorado Park, de vives tensions opposent des résidants au niveau de 
vie comparable, mais imprégnés de modèles socioculturels divergents. Au risque de simplifier 
une réalité sociale toujours complexe, disons qu'il y a d'un côté, des familles nucléaires qui se 
sont installées dans le township du fait de sa " bonne réputation " et qui revendiquent avant 

                                                 
46 Ce constat rejoint celui dressé par J.-C. Chamboredon et M. Lemaire [1970] en ce qui concerne les relations 
sociales entre habitants au sein des grands ensembles français. 
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tout une certaine tranquillité, le respect des règles d'urbanisme en vigueur, garant à leurs yeux 
d'un idéal de qualité de vie. De l'autre côté, on a affaire à des familles élargies comptant 
parfois plus d'une dizaine de membres. Outre un mode de vie plus " extraverti " (on vit plus à 
l'extérieur de la maison, voire à l'extérieur de la parcelle, c'est-à-dire dans la rue), ces 
résidants souvent originaires des townships noirs ou métis accordent beaucoup d'importance à 
la création d'une rente urbaine, ce qui se traduit par exemple par la présence de locataires dans 
le garage ou l'ouverture d'un shebeen en bordure de parcelle. Du coup, ces pratiques 
résidentielles et ces modes de vie différents, jugés incompatibles par certaines familles, 
nourrissent des sentiments d'incompréhension et de rejet, rendant illusoire l'amorce d'une 
construction de liens sociaux. Précisons que si la tenue d'un shebeen peut troubler la 
tranquillité du voisinage (trafic automobile, tapage nocturne, bagarres…), il en est de même 
avec la présence de locataires ou de cohabitants présents en nombre sur une parcelle. En effet, 
l'augmentation des densités (au niveau social) est parfois ressentie comme une source de 
nuisance (à cause des allers et venues, du bruit…), mais aussi comme un facteur de 
dévalorisation sociale du quartier.  
 
La prise en compte des aspirations résidentielles des résidants dans l'absolu, c'est-à-dire 
nonobstant les considérations de revenus ou toute autre contrainte matérielle susceptible de 
contrarier la réalisation de tels souhaits, permet d'approfondir notre analyse des idéaux des 
citadins et des valeurs auxquelles ils attachent le plus d'importance (Tableau IV.30). C'est à 
Otjomuise que les résidants qui souhaiteraient rester vivre dans leur lieu de résidence actuel 
sont les plus nombreux. Il est vrai que la plupart d'entre eux n'avaient pas le choix de leur lieu 
de résidence (programme NHE). Pour le tiers des chefs de ménage de Dorado Park qui 
souhaitent également demeurer là où ils résident, les raisons sont différentes. Le township est 
bien localisé, proche du centre et des commerces ; de plus, il bénéficie d'une excellente image 
qui les valorise socialement. En ce qui concerne les autres souhaits résidentiels, ce sont les 
anciens quartiers blancs qui tiennent le haut du pavé, avec une distinction entre quartiers aisés 
et quartiers intermédiaires qui s'organise selon le statut socio-économique des résidants. Plus 
ces derniers bénéficient d'un revenu élevé (comme ceux de Dorado Park), plus ils sont attirés 
par les quartiers aisés de la capitale. On notera le cas particulier des résidants des nouvelles 
extensions de Khomasdal dont près de 20 % souhaiteraient vivre dans l'ancien township 
métis. Enfin, dans les townships les moins aisés couverts par l'enquête (Ojomuise et 
Khomasdal), une proportion non négligeable de résidants désireraient s'installer dans les 
quartiers péricentraux comme Windhoek West ou Windhoek North ; ils sont même quelques-
uns à préférer l'ancien township noir. 
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Tableau IV.30 - Lieux de résidence rêvés des chefs de ménage (en %) 
 
 Townships de résidence actuel  
Lieux mentionnés Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Windhoek centre 
CBD, Windhoek West et 
North 

10 19 7 0 9 

Anciens quartiers blancs aisés     
Klein Windhoek, Eros Park… 3 29 43 41 29 
Anciens quart. blancs intermédiaires    
Pioniers Park, Hochland Park 23 13 27 19 20 
Ancien township métis     
Khomasdal 10 19 0 0 8 
Ancien township noir      
Katutura, Wanaheda 6 7 0 0 3 
Lieu de résidence actuel 
 

42 7 20 33 25 

Ne sais pas 
 

6 6 3 7 6 

Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
Quelles sont les justifications avancées par les chefs de ménage interrogés ? Pour ceux d'entre 
eux qui désireraient aller vivre dans les anciens quartiers blancs de la capitale, c'est avant tout 
la tranquillité et le sentiment de sécurité que procurent ces endroits qui sont mis en avant. Le 
fait qu'il s'agisse de quartiers bénéficiant d'un marquage social élevé, que les maisons et les 
parcelles y soient plus grandes qu'ailleurs constituent également des motifs de choix. Les 
résidants qui choisiraient d'aller vivre à Khomasdal mettent en avant la présence de proches 
et, d'une manière générale, la proximité sociale avec les habitants. Si l'on souhaite ardemment 
s'installer à Khomasdal, c'est " pour vivre avec les siens ", " pour se sentir chez soi ". On 
retrouve le même type d'arguments auprès de ceux qui souhaiteraient aller vivre à Katutura 
(" c'est de là d'où je viens "). Enfin, les résidants qui opteraient pour les nouveaux townships 
intermédiaires (essentiellement Dorado Park et Hochland Park) soulignent que c'est la bonne 
accessibilité de ces derniers, la valeur des maisons et des terrains et la présence (ou la 
proximité) de commerces et d'équipements publics qui constituent leurs motivations 
principales. Si, en définitive, la diversité des attentes et des pratiques résidentielles peut 
expliquer l'absence de cohésion sociale au sein des townships enquêtés, tentons dès à présent 
d'en cerner l'origine. 
 

2. … liée à la diversité des trajectoires et des statuts 

 
Il est possible d'organiser les différences au niveau des modes d'habiter autour de deux 
catégories de déterminants : d'une part, les positions sociales (identifiées par des statuts) des 
résidants et, d'autre part, leurs trajectoires de vie. L'objectif ici n'est pas d'apporter une 
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explication exhaustive des différences de comportements des résidants enquêtés mais de 
souligner quelques relations causales significatives. Commençons par nous intéresser aux 
trajectoires des citadins, particulièrement à leurs parcours résidentiels. L'hypothèse qui sous-
tend cette réflexion stipule que les attentes, les appréciations et, plus largement, les 
représentations citadines dépendent notamment des éléments de comparaison dont dispose 
chaque individu, autrement dit de l'expérience urbaine qu'il a accumulée au cours de sa vie, au 
gré du temps passé dans divers lieux et des déménagements. Une telle hypothèse fait la part 
belle à la perspective théorique de l'habitus chère à P. Bourdieu, dans la mesure où cette 
relation à la ville (et au monde) des citadins marque le double mouvement d'intériorisation des 
conditions objectives dans lesquelles les individus ont vécu, et de leur extériorisation sous la 
forme de représentations, de valeurs et d'opinions. 
 
Si l'on s'intéresse aux lieux de résidence précédant47 l'arrivée dans le township actuel des 
chefs de ménages, on constate que seule une minorité d'entre eux n'ont pas résidé à Windhoek 
auparavant (Tableau IV.31). Cela dit, parmi les résidants qui ont séjourné à Windhoek avant 
de s'installer dans un des townships enquêtés, les expériences de la ville, la pratique d'une 
certaine urbanité est susceptible de varier considérablement selon que la personne a résidé 
dans un quartier d'habitats précaires d'Okuryangava ou à Ludwigsdorf. Signe que les attentes 
résidentielles dépendent pour une part de l'expérience urbaine des citadins, le fait que les 
chefs de ménage qui ont résidé à Katutura apprécient généralement le calme, la tranquillité de 
leur nouveau lieu de résidence, alors que ceux qui ont vécu dans des anciens quartiers blancs 
comme Pioniers Park où Klein Windhoek stigmatisent la localisation excentrée de leur 
nouveau lieu de résidence, son appareillage commercial indigent ou l'absence d'équipements 
publics. Comme par ailleurs, l'origine des résidants au sein d'un même township varie 
fortement (surtout pour Khomasdal et Rocky Crest, cf. Tableau IV.32), cette rencontre 
d'expériences urbaines différentes tend à expliquer les attitudes divergentes et parfois 
conflictuelles. Enfin, on soulignera que le marquage social du lieu de résidence précédent des 
chefs de ménage est, dans l'ensemble, fortement corrélé au standing de leur township de 
résidence actuel. Ainsi, à Dorado Park, une majorité des résidants ont habité un des anciens 
quartiers blancs de la ville alors qu'ils sont peu nombreux à venir de Khomasdal et encore 
moins de Katutura. Pour Otjomuise, la situation est inversée, signe que la logique des 
trajectoires résidentielles a quelque chose à voir avec la position des ménages dans l'échelle 
sociale et son éventuelle ascension. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
47 Dans les cas où le chef de ménage a séjourné dans divers endroits, c'est le lieu où il a résidé le plus longtemps 
qui a été retenu comme lieu d'origine, car celui-ci a été considéré comme le plus significatif. Et lorsque la 
personne a séjourné dans différents lieux pendant des durées d'un même ordre de grandeur, c'est le lieu de 
résidence le plus récent qui a été pris en compte. Ces choix qui visent une maîtrise satisfaisante de l'information 
récoltée contribuent en revanche à donner une vison simplifiée de la réalité. 
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Tableau IV.31 – Nombre de lieux de résidence à Windhoek avant l'installation dans le 
township actuel (en % des chefs de ménage) 
 

 Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Aucun 0 3 3 7 3 
1 58 35 48 30 44 
2-3 39 48 39 52 45 
4 et + 3 13 10 11 9 
Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
 
Tableau IV.32 -  Lieux de résidence précédents des chefs de ménage (en %) 
 
Lieux de résidence Townships de résidence actuels  
Précédents Otjomuise Khomasdal Rocky Crest Dorado Park Ensemble 
Katutura 61 48 43 15 43 
Khomasdal 23 23 13 22 20 
Anciens quartiers blancs 16 26 40 56 34 
En-dehors de Windhoek 0 3 3 7 3 
Total 100 100 100 100 100 
Sources : Enquête personnelle, 1999 (n=119). 
 
 
 
Dans le dessein de vérifier si le township de provenance des ménages appartenant aux 
nouvelles couches moyennes était susceptible de conditionner leurs aspirations résidentielles, 
j'ai croisé les données relatives au lieu de résidence précédent avec celles liées au lieu de 
résidence rêvé (Tableau IV.33). En données relatives, ce sont les citadins ayant séjourné à 
Katutura qui souhaitent le plus rester vivre dans leur lieu de résidence actuel. Pour les 
résidants ayant vécu dans un ancien quartier blanc, ceux-ci représentent le souhait d'une 
majorité d'entre eux. On notera que pour les habitants en provenance de Khomasdal, l'ancien 
township métis conserve un attrait remarquable, même si les quartiers résidentiels naguère 
réservés aux Blancs lui sont préférés par beaucoup. 
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Tableau IV.33 - Aspirations résidentielles en fonction du lieu de résidence précédent (en 
% des chefs de ménage) 
 
 Lieux de résidence rêvés   
Anciens lieux de 
résidence 

Anciens 
quartiers 
blancs 

Nouveaux 
quartiers couches 

moyennes 

Lieu 
actuel 

Khomasdal Katutura Total 

 
Katutura 

 
32 

 
22 

 
34 

 
5 

 
7 

 
100 

       
Khomasdal 46 21 17 17 0 100 
       
Anciens quartiers 
blancs 

60 18 16 3 3 100 

Sources : Enquête personnelle, 1999. Les données relatives aux résidants ayant séjourné dans d'autres lieux n'ont 
pas été prises en compte (trop peu d'individus concernés). 
 
 
Les trajectoires résidentielles ne sauraient toutefois pas être appréhendées uniquement dans le 
cadre intra-urbain propre à la ville de Windhoek. Le théâtre des parcours individuels est 
souvent bien plus vaste. Dans le contexte namibien, compte tenu de l'attitude du régime 
d'apartheid quant à la présence des populations noires en milieu urbain, les trajectoires 
résidentielles fortement contraintes en direction des villes ont donné naissance à des statuts 
reflétant une expérience singulière de l'urbain. On a ainsi pris l'habitude de distinguer les 
insiders (citadins présents en ville sous l'apartheid) aux outsiders (néo-citadins arrivés après la 
proclamation de l'indépendance). Même en présence d'une urbanité " au rabais " comme celle 
imposée par l'apartheid dans les townships ségrégués, l'expérience de la ville et de la 
citadinité entre les deux " catégories " de résidants ne sont évidemment pas les mêmes. Parmi 
les chefs de ménages enquêtés, 24 % sont nés à Windhoek, 38 % s'y sont installés avant 1990, 
le restant (38 %) étant arrivé après l'accession à l'indépendance du pays. Le poids de l'Histoire 
dans la détermination des trajectoires résidentielles de certains Namibiens se retrouve 
également à propos de leur attitude pendant la période de la lutte armée de la SWAPO contre 
les Sud-africains. On distingue ainsi les returnees (personnes exilées durant la guerre 
d'indépendance) des stayers (ceux qui sont restés en Namibie). Si les premiers ont séjourné 
durant de longues années à l'étranger – surtout en Afrique, mais également en Europe et en 
Amérique du Nord – et ont parfois adopté un mode de vie occidental, ceux qui sont restés " au 
pays " – que ce soit à Katutura ou dans leur homeland – n'ont évidemment pas adopté les 
mêmes comportements. Preuve que ces statuts " historiques " sont susceptibles d'éclairer les 
choix résidentiels (mais bien d'autres facteurs explicatifs entrent en ligne de compte), c'est à 
Rocky Crest, dans le quartier partiellement promu par le promoteur Handh of Sweden – un 
ancien exilé de la SWAPO – qu'un nombre significatif de chefs de ménage interrogés se sont 
avérés également être des returnees (4 sur 10). Si cette anecdote ne permet pas de préjuger de 
la compatibilité au niveau de leurs attentes résidentielles, elle met en avant un lien de 
solidarité et une proximité sociale entre personnes partageant un même passé. 
 
En ce qui concerne les déterminants sociaux des résidants, nous avons déjà eu l'occasion de 
montrer que l'homogénéité des statuts socio-économiques au sein des townships était toute 
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relative et que des différences dans les modes de vie pouvaient être à l'origine de dissensions 
voire de conflits. Le point qui n'a jusqu'ici pas été abordé et qu'il convient toutefois de 
mentionner concerne le poids du statut ethnique dans les relations entre citadins. Même dix 
après le démantèlement du régime d'apartheid (plus si l'on tient compte de la période de 
transition néo-apartheid), l'identité ethnique revêt toujours une importance particulière en 
Namibie ; les rancœurs accumulées et les jalousies suscitées (ré)activent parfois les tensions 
entre individus appartenant à différents groupes ethniques et raciaux. Si les Noirs ont parfois 
pu garder quelque rancœur envers les Métis du fait du favoritisme dont ces derniers ont fait 
l'objet du temps de l'apartheid, à l'inverse les Métis nourrissent quelquefois des sentiments de 
jalousie vis-à-vis des Noirs qui bénéficient à leurs yeux d'un meilleur traitement de la part du 
nouveau pouvoir d'État. Même si le déterminisme ethnico-racial qu'avait tenté d'imposer 
l'apartheid en son temps n'a plus lieu d'être, le statut ethnique constitue toutefois une 
justification commode (car facilement identifiable) pour stigmatiser des différences et 
expliquer des désaccords. Ainsi à Otjomuise, l'absence de relations entre les résidants des 
différents quartiers et la faillite de la gestion communautaire du Community Hall trouve ses 
explications, selon les résidants interrogés, dans la différenciation ethnique des espaces au 
sein du township48. En l'occurrence, l'appartenance à une même catégorie sociale n'efface pas 
les préjugés raciaux.  
 
C'est en définitive l'absence de références et d'intérêts communs au sein des couches 
moyennes qui constitue la principale pierre d'achoppement dans le processus de construction 
de territoires à l'échelle des townships. La relative homogénéité sociale des résidants au 
niveau des townships ne doit pas être " l'arbre qui cache la forêt ". En effet, nonobstant 
l'appartenance – supposée ou avérée – des résidants à telle ou telle strate sociale, les 
différences de comportements et d'attitudes en ce qui concerne les modes d'habiter rendent 
difficiles sinon impossibles la construction d'un " Nous " identitaire. Cependant, ne peut-on 
pas considérer que ces modes d'habiter, bien que différents, pourront converger avec le temps 
dans la mesure où l'historicité de ces espaces est relativement faible ? D'un côté, on est tenté 
de répondre par l'affirmative, tant il est vrai que la dimension temporelle joue un rôle essentiel 
dans la territorialisation. L'espace ne devient réellement territoire qu'en acquérant une certaine 
épaisseur sociale qui lui confère toute sa richesse et tout son sens, épaisseur qui lui provient 
en partie de la répétition de ce que G. Di Méo [1999] nomme les " pratiques tranquilles du 
quotidien ". Par ailleurs, on assiste ici et là à des déménagements de la part de résidants se 
considérant (et/ou étant considérés) comme des intrus dans le quartier, contribuant ainsi à une 
certaine homogénéisation des manières d'habiter49. Précisons que l'on touche également là à 
une des limites inhérentes à la méthode retenue dans le cadre de cette analyse, à savoir 
l'exploitation d'une enquête établie selon une perspective synchronique. Seule une approche 
longitudinale permettrait éventuellement d'en savoir davantage sur le procès de construction 
sociale des territoires à l'œuvre dans les périphéries windhoekoises. D'un autre côté, affirmer 
qu'avec le temps, on s'achemine vers l'émergence d'une territorialité au sein des townships ne 
tiendrait pas compte de la multiplicité des logiques territoriales et identitaires propres à 
chaque citadin, de " cette condition […] faite de tensions entre la territorialité et la mobilité, 

                                                 
48 En l'absence de toute sélection sur critère ethnique de la part de NHE, cette tendance à l'homogénéisation 
ethnique des quartiers au sein du township relève d'un processus d'agrégation au gré des nouvelles installations et 
des déménagements. 
49 Ce phénomène d'éviction/succession restant relativement peu fréquent, on ne saurait voir de rapport entre les 
townships de la ville post-apartheid et les " aires naturelles " chères à l'École de Chicago [Rémy, 1990]. 
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entre la proximité et la distance dans les interactions quotidiennes, entre l'affirmation 
identitaire et l'expérience de l'autre… " [Grafmeyer, 1994 b : 16]. 
 
Dans la mesure où les cadres socio-spatiaux mis en place par les pouvoirs n'enferment plus, 
comme du temps de l'apartheid, les pratiques citadines au point de devenir la matrice de la 
fabrication du lien social de proximité et, en dernière instance, du territoire et de l'identité, il 
nous faut appréhender la territorialisation différemment. À contre-pied de l'approche 
précédente, intéressons-nous dès à présent à la territorialité plus qu'au territoire, et cela non 
plus uniquement sous l'angle de l'ancrage de populations dans un espace donné, mais en 
tenant compte de leur mobilité. En effet, en Namibie, la mobilité en tant que " franchissement 
de limites socialement signifiantes " pour reprendre la définition de X. Piolle [1990 a], 
constitue désormais un " fait social " de première importance. 
 

IV. La multi-appartenance territoriale ou l'invention de nouveaux modes 
d'habiter la ville 

 
Avec le démantèlement progressif du carcan de l'apartheid et l'accession du pays à 
l'indépendance, on a assisté à l'ouverture du système urbain sur son environnement proche ou 
lointain et au décloisonnement racial et ethnique des espaces résidentiels. Cette double 
ouverture a généré du mouvement entendu comme " l'ensemble des mobilités et les 
changements qui les affectent " [Piolle, 1990 a : 149] : en premier lieu, des migrations 
résidentielles intra-urbaines ; en second lieu, un afflux massif et non régulé de populations 
provenant en majorité des régions du nord de la Namibie ; en dernier lieu, un accroissement 
de la mobilité liée aux migrations de la vie quotidienne d'une partie des citadins, aussi bien en 
ce qui concerne la fréquence des déplacements que la géographie des lieux fréquentés.  
 
En suivant M. Roncayolo [1997 : 208] lorsqu'il dit que " la ville exprime […] une certaine 
combinaison du mouvement et de la territorialité ", nous faisons l'hypothèse que la prise en 
compte de la mobilité des citadins tend à enrichir notre compréhension des logiques 
territoriales en relativisant le rôle de l'ancrage résidentiel, mais surtout en nous aidant à 
repenser la manière dont ces derniers construisent les liens qui les relient aux autres et avec 
quelles formes d'inscription spatiales à la clé. La notion de multi-appartenance territoriale 
chère à Y. Barel [1986] nous est ici d'un grand secours, dans la mesure où elle sous-entend 
que les individus et les groupes ne construisent pas nécessairement leur territoire – et donc ne 
définissent pas nécessairement leur appartenance – à partir d'un espace de référence unique, 
mais au contraire, ont tendance à jouer sur plusieurs territoires et sur plusieurs appartenances.  
 
Dans un premier temps, ce sont les pratiques résidentielles des citadins qui seront étudiées. 
Celles-ci oscillent, à différentes échelles spatiales, entre un " ici " et un " ailleurs ", par le jeu 
de l'ancrage et de la mobilité. Par la suite, nous nous intéresserons à la mobilité spatiale 
quotidienne ou hebdomadaire des résidants au sein de l'espace urbain windhoekois et à ses 
conséquences en ce qui concerne leurs modes d'habiter. 
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A. Des pratiques résidentielles entre ancrage et mobilité 

 
Dans leur pratique de la multiterritorialité, les citadins entretiennent des rapports avec divers 
espaces ou plusieurs lieux, tantôt proches, tantôt distants. Si les configurations territoriales qui 
résultent de ces pratiques citadines sont, en théorie, susceptibles d'être infinies, l'enquête 
auprès des ménages appartenant aux couches moyennes a permis de mettre en évidence deux 
" systèmes territoriaux réticulés50 " types qui s'organisent à des échelles géographiques 
différentes. Ainsi, après avoir pris en compte les mobilités résidentielles à l'échelle de la ville, 
nous nous intéresserons aux rapports qu'entretiennent certains citadins avec leur région 
d'origine.  
 

1. Les rapports avec le quartier de provenance : une affirmation identitaire oscillant entre 
des " racines " et des " ailes ". 

 
L'installation des résidants dans les quartiers périphériques participe de cette mobilité 
résidentielle qui s'est considérablement accrue depuis l'accession à l'indépendance de la 
Namibie. Qu'il s'agisse de décohabitations (les " jeunes " qui quittent le domicile familial pour 
fonder leur propre ménage), de déguerpissements (la municipalité qui délocalise/relocalise des 
squatters) ou simplement de déménagements, le changement de quartier de résidence induit 
une rupture – tantôt voulue, tantôt subie – qui modifie nécessairement les relations des 
habitants concernés à la ville et à ses espaces. En d'autres termes, la mobilité résidentielle 
induit des changements au niveau de la territorialité des individus qui la vivent. C'est à ce titre 
qu'elle joue un rôle essentiel dans les appartenances sociales [Piolle, 1990-a]. 
 
Dans ce processus de recomposition des rapports à l'espace et à la société, le quartier de 
provenance joue un rôle tout à fait essentiel. En effet, la socialisation des individus s'effectue 
en partie vis-à-vis des différents territoires où ils ont vécu, et il y construction de repères et de 
liens (matériels, sociaux, affectifs…) relatifs à ces territoires [Offner, Pumain, 1996 : 160]. 
Comme le souligne B. Florin [2000], le quartier de provenance est – ou plutôt devient car la 
référence identitaire était généralement moins nécessaire avant le relogement – le lieu de 
l'identité (dans les représentations des habitants). Les référents identitaires que les résidants 
assignent à leur quartier de provenance interviennent dans la constitution de nouvelles 
relations sociales, soit parce qu'ils permettent de s'identifier, de dire d'où l'on vient, soit parce 
qu'ils permettent la reconnaissance de l'autre, du voisin [Ibid.]. Ces représentations (idées, 
valeurs, images…) participent d'un processus d'idéalisation d'un passé révolu. Dans les 
discours, on mentionne les liens de solidarité, l'esprit communautaire (" Là-bas, tout le monde 
se connaît ; les gens s'entraident "), les lieux où s'est cristallisée la mémoire collective, etc. 
Bref, on mobilise, à travers une mémoire sélective, les " bons " souvenirs et les références 
positives. Dans cette optique le quartier d'origine est le territoire de l'identité. 
 

                                                 
50 Cf. G. Dupuy [1991]. 
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Mais dans la mesure où les habitants sont engagés à la fois dans un processus 
d'individuation/individualisation51 et un processus de construction de nouveaux liens sociaux 
(menant éventuellement à l'affirmation d'une nouvelle identité collective), le quartier de 
provenance va également servir de support pour médiatiser ce qui dorénavant représente pour 
eux l'altérité. Pour des couches moyennes au statut incertain et à la situation parfois précaire, 
la relation à l'altérité est ce qui permet d'affirmer une nouvelle identité. Cela se traduit 
notamment par une dévalorisation du quartier de provenance dans les discours, une 
focalisation voire une exagération des problèmes comme la violence (" Katutura est plein de 
criminels ; Katutura est trop dangereux, impossible d'y élever des enfants "), la promiscuité 
ou le bruit (" les gens qui vivent là-bas n'ont pas d'éducation "), etc. Le quartier de 
provenance devient le quartier des autres, le territoire de l'altérité.  
 
Force est donc de constater que le quartier des " origines " joue un rôle ambivalent, les 
références qu'il sous-tend ayant une double fonction. Évidemment, chaque individu réagira 
différemment en fonction des circonstances de sa délocalisation/relocalisation (choisie ou 
subie), de la force des liens qui l'unissent à son quartier de provenance et enfin du sens qu'il 
attribue à ses nouvelles sociabilités (réelles ou virtuelles). Mais la relation des habitants à leur 
quartier de provenance varie également dans le temps. Confronté à une dialectique 
d'affirmation du " Je " (individuation citadine) et de construction du " Nous " 
(socialisation/communautarisation), les pratiques et les représentations des citadins oscillent 
entre proximité et distance, rejet et attirance. D'un côté, la construction d'un nouveau territoire 
ne peut pas se faire sans référence à l'ancien. D'un autre côté, l'affirmation du premier tend à 
réduire le sens rattaché au second. Cette combinaison de logiques à la fois complémentaires et 
opposées illustre bien le paradoxe de la multiterritorialité [Barel, 1986]. C'est donc au travers 
de va-et-vient matériels et symboliques entre le quartier de provenance et le quartier de 
résidence que les citadins donnent naissance à un système territorial réticulé. Ces arbitrages 
successifs mettent en lumière un processus de bricolage identitaire typique des sociétés 
urbaines africaines [Marie, 1997]. Pour M. Agier [1999 : 55], ce balancement permanent entre 
proximité et distance sociale est le fondement de la citadinité. Une citadinité qui ne s'élabore 
toutefois pas uniquement dans la sphère intime de l'urbain, tant il est vrai que les relations 
avec la région d'origine demeurent fortes et signifiantes. 
 

2. Le maintien des liens avec la région d'origine : un désir de ville très relatif ! 

 
Nous avons eu l'occasion de montrer que l'ouverture des frontières qui avaient cloisonné le 
pays en sous-systèmes hiérarchisés a eu comme effet un exode rural massif de populations en 
provenance des anciens homelands vers la capitale namibienne (Chapitre 3, § II.A.2.). Si 
nombre de ces néo-citadins squattent dans les périphéries nord-ouest de Katutura, certains 
d'entre eux ont réussi leur insertion urbaine et résident dans les quartiers formels de la ville. 
La question qui se pose est celle de la nature des liens qui relient ces citadins à leur région 
d'origine et par la même occasion, le sens qu'ils accordent à leur statut de citadin, l'objectif 
étant de mettre en lumière les logiques territoriales et identitaires à l'œuvre. 

                                                 
51 La notion d'individuation correspond à l'affirmation de l'individu en tant que sujet. Celle d'individualisation est 
relative au développement de son autonomie, à l'affirmation de l'individu en tant qu'acteur poursuivant des buts 
qui lui sont propres… Les deux processus sont parallèles et complémentaires. Cf. A. Marie [1997]. 
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Les récentes études menées sur les pratiques résidentielles dans le township noir et ses 
périphéries ont montré l'existence de liens sociaux mais également de flux croisés de 
ressources financières et/ou matérielles entre les citadins et leur région d'origine [Pendleton, 
1997 ; Peyroux 2000]. Un constat identique peut être dressé sur la base des résultats de 
l'enquête pour les ménages appartenant aux couches moyennes. Premier signe de l'existence 
de liens entre l'ancrage urbain et la région de provenance, près de la moitié des personnes 
interrogées ont déclaré entretenir des contacts réguliers (périodicité au moins annuelle) avec 
leur parentèle résidant en milieu rural. Un autre révélateur de l'existence de relations à 
distance est la possession de terres ou simplement de troupeaux. Si seulement 17 % des chefs 
de ménages interrogés ont déclaré être propriétaire d'une " ferme52 " dans leur région 
d'origine, ils sont plus du quart à y détenir du bétail. 
 
D'un côté, l'activation des réseaux sociaux est liée à une stratégie d'accès à des ressources 
visant à renforcer un ancrage urbain fragile notamment à travers l'envoi de produits agricoles 
ou des transferts monétaires depuis la région d'origine. D'un autre côté, des flux de 
marchandises et d'argent partent de Windhoek vers les régions rurales et il s'agit alors plutôt 
d'une pratique de redistribution articulée autour de solidarités lignagères. Dans les deux cas de 
figure, ces pratiques nous révèlent l'existence de systèmes spatiaux associant une base urbaine 
et une autre en milieu rural. Mais quelle est la signification de cette stratégie du " un pied 
dedans, un pied dehors53 " ? S'agit-il d'un jeu sur des espaces complémentaires, manière de 
combiner les avantages de l'un et de l'autre en termes de ressources, ou a-t-on davantage 
affaire à une tentative de maîtrise d'une appropriation double, révélant un processus de 
multiterritorialisation doublé d'entre-deux identitaires ? Dans la mesure où le sens des 
pratiques varie d'un citadin à l'autre, il est difficile de généraliser, mais les deux cas sont 
présents. Comme le souligne Y. Grafmeyer [1994 b : 87], " Pour les nouveaux arrivants 
comme pour les citadins de longue date, la capacité à jouer sur plusieurs territoires et sur 
plusieurs appartenances peut fort bien représenter durablement une ressource, tant pour la 
maîtrise des lieux investis que pour l'entretien de l'identité du groupe ". Cette implication 
identitaire dans les relations avec la région d'origine est confirmée par le caractère très relatif 
de la citadinité des résidents. Pour de nombreux citoyens namibiens résidant dans des zones 
rurales déprimées économiquement, les centres urbains représentent les lieux de l'ascension 
sociale par excellence. Par ailleurs, ces " lumières de la ville " attirent d'autant plus que, par le 
passé, le statut de citadin leur avait été dénié par le régime d'apartheid. Cela dit, si la ville 
suscite un intérêt indéniable, les liens affectifs avec le monde rural, l'image de la ferme et des 
grands espaces fortement valorisée dans l'imaginaire collectif, temporisent ce désir de ville et 
tendent à relativiser la supériorité de l'enjeu lié à l'insertion urbaine face au maintien de 
relations avec les " racines " rurales. En guise d'illustration à ce désir de ville somme toute 
relatif, on peut indiquer que près de 53 % des chefs de ménages interrogés ont indiqué vouloir 
passer le restant de leurs jours (une fois à la retraite) dans une ferme alors qu'ils ne sont que 

                                                 
52 Une petite précision s'impose quant aux réalités matérielles que recouvre le mot " ferme " (farm) en Namibie. 
Pour les Blancs, la ferme correspond à une propriété d'une superficie de 10 000 ha en moyenne (les fermes 
localisées dans les zones les plus arides peuvent atteindre jusqu'à 200 000 ha) où l'on pratique généralement de 
l'élevage extensif dans des conditions d'exploitation des plus modernes. Rien de tel en général en ce qui concerne 
les populations défavorisées, car leur ferme, localisée dans les anciens homelands, c'est-à-dire sur des terres 
communautaires, correspond aux terrains occupés et utilisés par la famille pour y pratiquer, la plupart du temps, 
une agriculture de subsistance. 
53 Titre d'un article de J.-L. Chaléard et A. Dubresson [1989]. 
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34 % à avoir désigné la ville comme lieu de résidence souhaité (Windhoek ou une autre 
localité namibienne), les quelques 13 % restants n'ayant pas pu se déterminer. Ce constat 
confirme que les pratiques résidentielles ne prennent réellement sens que par rapport à des 
enjeux matériels et symboliques définit ailleurs – en l'occurrence la région d'origine – et 
autrement – quête d'efficacité et/ou de sens [Grafmeyer, 1994 b : 87]. 
 

B. Quand les couches moyennes inventent la ville 

 
Depuis le décloisonnement de l'espace urbain, on a assisté à un formidable accroissement de 
la mobilité spatiale des citadins (en tous cas des citadins solvables) au sein de leur ville. Alors 
que sous l'apartheid, les résidants noirs et métis restaient cantonnés dans leur township 
respectif (sauf en ce qui concerne les migrations pendulaires très encadrées du township au 
lieu de travail), de nos jours les déplacements à l'échelle de l'agglomération sont fréquents et 
variés. C'est principalement la démocratisation de l'accès aux métriques automobiles qui 
permet d'expliquer cet accroissement de la mobilité spatiale. Ainsi, la solvabilisation menée 
par l'État namibien facilite-t-elle l'accès des couches moyennes aux modes de transports 
individuels (près de 60 % des ménages interrogés détiennent une automobile). Et pour tous 
ceux qui ne disposent pas d'une voiture, la prolifération des taxis leur offre un moyen de 
déplacement commode et peu onéreux. Enfin, on peut mentionner l'amélioration du réseau de 
voirie qui renforce l'accessibilité de certains quartiers (bitumage de nombreuses rues depuis 
1990) et contribue au changement d'échelle en ce qui concerne les déplacements des citadins 
au sein de la ville. Or, si la fréquence et l'envergure spatiale des déplacements augmentent, 
cela n'est pas sans conséquences sur la territorialité des citadins. D'après J.-M. Offner et D. 
Pumain [1996 : 147], plus la mobilité spatiale des individus est importante, moins les 
contraintes que la distance spatiale fait peser sur l'interaction sociale sont fortes. La vie 
sociale en dehors du domicile et du quartier de résidence tend à prendre plus d'importance et 
" les frontières résidentielles ne cernent plus nécessairement les espaces de vie " [Bordreuil, 
2000 : 178]. Les déplacements journaliers ou hebdomadaires participent donc de nouveaux 
modes d'habiter et contribuent aux recompositions territoriales à l'œuvre. 
 
Pour de nombreux résidants appartenant aux strates médianes de la société, le rétrécissement 
de l'ancrage résidentiel autour du lieu de résidence s'accompagne de l'éclatement des 
sociabilités à l'échelle de la ville. Mais ces lieux de fréquentation ne sont pas choisis au 
hasard, la mobilité étant en interaction avec la structure spatiale des réseaux sociaux. Si elle 
permet au citadin de fréquenter de nouveaux espaces et de nouer de nouveaux liens, en retour, 
la mobilité s'articule souvent autour des nœuds du réseau constitué (l'ancrage spatial des 
relations sociales). S'il paraît évident que l'on ne se rendra pas aussi facilement dans un 
quartier situé à l'autre bout de la ville si l'on n'y a pas quelque connaissances, il convient de 
préciser les logiques territoriales et identitaires à l'œuvre. D'une part, on distingue les 
mobilités qui s'articulent autour de sociabilités que l'on qualifiera de " surdéterminées " dans 
la mesure où elles mettent en œuvre des solidarités familiales ou communautaires et qui sont 
majoritairement localisées dans le quartier de provenance. De nombreux citadins résidant 
dans les townships destinés aux couches moyennes fréquentent les shebeens de Katutura tous 
les vendredis soir ; idem pour les lieux de cultes. La mobilité spatiale leur permet d'entretenir 
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le caractère ubiquiste propre aux réseaux sociaux, c'est-à-dire le fait de rester proche 
socialement tout en étant loin physiquement. D'autre part, il y a les pratiques spatiales qui se 
fondent sur de nouvelles sociabilités résultant d'un construit individuel, notamment dans le 
cadre des relations professionnelles ou de loisirs (clubs de sports, etc.)54. Cet éclatement des 
réseaux sociaux fondés sur le travail et les distractions plus que sur la famille est d'autant plus 
fréquent qu'au sein des couches moyennes, ce sont très souvent le chef du ménage et son 
conjoint qui travaillent. Les lieux fréquentés sont alors répartis dans toute la ville. Précisons 
enfin, que si le rôle de la proximité dans la structuration sociale de l'espace doit être relativisé, 
le facteur de contiguïté reste prégnant dans les pratiques d'insertion résidentielle des citadins. 
C'est que nombre d'entre eux recherchent (ou revendiquent) l'existence d'une convivialité 
(plus ou moins imaginaire) au sein de leur quartier, façon, selon Y. Grafmeyer [1994 b : 81], 
de " proclamer les vertus de l'harmonie sociale " sans pour autant imposer à celui qui l'habite 
un " excès de familiarité avec ses voisins ". 
 
En définitive, ces nouveaux modes d'habiter s'articulent autour de morceaux de territoire et de 
lieux de sociabilité structurés majoritairement autour de réseaux sociaux et reliés par la 
mobilité. La multiterritorialité qui découle d'une structuration des espaces de vie en archipel 
se pratique, soit comme une stratégie visant à contrer la fragmentation de l'espace 
[Roncayolo, 1997], soit comme une manière de " vivre sa ville au choix " [Chalas, 2000]. 
Mais quelles qu'en soient les raisons, dans cet usage diversifié des espaces intra-urbains, c'est 
bien la ville qui prend forme. 
 
 

Conclusion : Hold-up des couches moyennes sur le projet urbain ? 

 
 
C'est au travers de l'urbanisation des couches moyennes que l'État namibien tente non 
seulement de se constituer une clientèle fidèle et stable, mais aussi de maîtriser les 
contradictions qui découlent du compromis de l'indépendance et auxquelles il ne peut 
échapper : réduire les inégalités sociales héritées tout en garantissant la reproduction d'un 
modèle de ville basé sur des normes élevées. La municipalité qui participe activement à cette 
entreprise semble également y trouver son compte puisque les townships qu'elle promeut pour 
les couches moyennes sont conformes à ses normes et à sa manière de penser la ville. Cela dit, 
" l'acteur " principal dans cette affaire, autrement dit les ménages fraîchement solvabilisés 
constituant les couches moyennes émergentes, ne semble pas toujours endosser le rôle 
qu'aimeraient lui voir jouer les autorités publiques. Certes, on a vu que les couches moyennes 
occupaient une place centrale dans le dispositif mis en place (cf. les statistiques sur la 
promotion foncière, mais aussi les aides au logement…). Par contre, l'examen des pratiques et 
des stratégies résidentielles des citadins met en exergue d'autres manières d'habiter la ville que 
celles véhiculées par le modèle officiel. 
 
                                                 
54 Notons qu'il s'agit là d'une tendance qui n'a rien de spécifique à la Namibie ni même à l'Afrique. Il y a 35 ans 
déjà, H. Lefebvre constatait à propos des sociétés occidentales un éclatement des réseaux sociaux désormais 
davantage basés sur le travail et les loisirs que sur la famille. Cité par X. Piolle [1990 a : 151]. 
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En s'inspirant de la grille de lecture développée par F. Navez-Bouchanine [1998] à propos des 
stratégies résidentielles des habitants des villes marocaines, on peut distinguer deux 
perspectives d'approche pour appréhender le rapport à la ville qu'élaborent les citadins : d'une 
part, les pratiques d'appropriation et de mise en valeur du logement (et de la parcelle) mettent 
en évidence leur attitude vis-à-vis des normes et des règles d'urbanisme ; d'autre part, leurs 
itinéraires et leurs pratiques spatiales révèlent leur rapport aux cadres spatiaux qui sont censés 
servir de référence. Dans les townships enquêtés, force est de remarquer la contestation des 
cadres spatiaux et des normes qu'ils renferment. Bien sûr, une majorité de ménages 
appartenant aux couches moyennes revendiquent un accès aux équipements et aux services 
urbains qui consacrent la ville " moderne ". Cela dit, certains citadins revendiquent également 
le droit d'aller à l'encontre de ces normes, comme à travers l'ouverture d'un shebeen à 
domicile. Ce mélange de l'institutionnel et de l'informel, cette hybridation des normes et des 
valeurs qu'elles sous-tendent n'est-il pas caractéristique d'une logique d'invention ?  
 
L'analyse des résultats de l'enquête a également permis de mettre en évidence la perte 
d'efficacité des découpages territoriaux comme unités sociales bâties sur la proximité 
géographique. Désormais, les townships n'enserrent plus les pratiques spatiales des citadins au 
point de susciter un sentiment d'appartenance à un groupe social ainsi qu'une appropriation 
collective de l'espace. La mise en mouvement de la société namibienne conteste l'ordre urbain 
que cherchent à imposer les responsables de la gestion urbaine et, d'une certaine manière, les 
cadres socio-spatiaux ne résistent pas à la complexification de la ville. Les townships ont-ils 
pour autant perdu tout rôle et toute signification dans la structuration des relations sociales au 
sein de la ville post-apartheid ? Peut-être pas, car avec la multiplication des mobilités 
citadines (appréhendées comme le franchissement de limites socialement signifiantes), les 
limites instituées par le maillage politico-gestionnaire de la ville ne disparaissent pas ; c'est 
leur signification qui change. Non seulement la signification sociale de ces " frontières " dans 
la ville évolue par rapport au sens que lui avaient attribué les responsables de la gestion 
urbaine, mais elle varie également d'un citadin à l'autre, en fonction de leurs territorialités et 
de leurs identités. Bref, avec la mobilité, les townships et leurs frontières ne disparaissent pas, 
mais ils acquièrent de nouvelles significations sociales. On est bien là aussi en présence d'un 
processus d'invention de la ville par les citadins qui la vivent. 
 
Prévues pour être de simples courroies de transmission du projet étatique et du modèle urbain 
qui l'accompagne, les couches moyennes s'avèrent en définitive en train de le modifier. Cela 
dit, elles ne sont évidemment pas les seules à participer aux changements urbains en cours à 
Windhoek. Après s'être focalisé sur un groupe social et des espaces spécifiques, voici venu le 
moment d'élargir notre champ d'analyse afin de voir ce qui s'invente à l'échelle de la ville 
toute entière. 
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CHAPITRE 12 

QUELLE INVENTION A L'ECHELLE DE LA VILLE ? 

 
 
Chapitre IV  
 
 
 
 
La dernière étape de cette réflexion sur l'invention de la ville passe par un élargissement du 
champ d'analyse. Désormais, il s'agit de prendre en compte le système urbain dans sa totalité 
afin d'être en mesure d'appréhender le processus d'invention à l'échelle de l'agglomération 
toute entière. Qu'est-ce qui s'invente à Windhoek ? Quels sont les phénomènes, les pratiques, 
les formes innovantes qui participent à la transformation de l'urbanité héritée ? Vers quel type 
de ville s'oriente-t-on en définitive ? Dans quelle mesure arrive-t-on à dépasser la ville 
d'apartheid et selon quelles modalités ? 
 
La première partie de ce chapitre s'intéresse à des pratiques spatiales spontanées (au sens où 
elles émanent de citadins) et qui contribuent à la remise en cause de l'ordre urbain recherché 
par les autorités. Il s'agit du développement du logement locatif d'arrière-cour et de l'essor des 
débits de boissons " informels " (les shebeens). La complexification de l'urbanité post-
apartheid qui résulte de la diffusion de ces pratiques au sein de la ville doit être mise en 
rapport avec les interventions des gestionnaires décrites dans le chapitre 10. La deuxième 
partie du chapitre prend en quelque sorte le contre-pied de la première, puisqu'elle s'attèle à 
analyser la fermeture des espaces résidentiels à travers l'apparition des lotissements fermés 
appelés townhouses. Il conviendra non seulement de voir quelle est l'ampleur du phénomène à 
Windhoek ainsi que ses spécificités, mais également d'examiner les implications politiques et 
sociales de cette enclosure de la ville. 
 

I. L'émergence de la complexité ou l'éloge du désordre 

 
Dans le cadre du chapitre 10, nous avons analysé l'évolution des principes d'agencement de la 
diversité fonctionnelle et de la densité résidentielle par les autorités. La promotion de cette 
urbanité a priori s'effectue de manière ordonnée : elle est encadrée par des règles strictes et 
gérée par un zonage de l'espace. Cela dit, les dynamiques sociales et spatiales à l'œuvre 
viennent perturber le bel ordonnancement voulu par les pouvoirs. L'idée de désordre 
introduite ici doit être mise en relation avec l'ordre recherché. Le désordre est ce qui vient 
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perturber l'ordre établi des choses. La subversion des normes d'urbanisme et le 
bouleversement des arrangements spatiaux en sont des conséquences. 
 
Parce qu'ils débordent les cadres impartis par les gestionnaires, qu'ils ne sont pas ou que 
partiellement régulés, le logement locatif non déclaré et les shebeens représentent des 
phénomènes porteurs d'un contre-modèle urbain qui vient se greffer sur le modèle de la ville 
post-apartheid promu par les pouvoirs et perturber l'organisation de l'espace de la ville. 
 

A. La densification " spontanée " des espaces résidentiels : le logement locatif non 
déclaré 

 
En marge des initiatives prises par les autorités municipales en matière de densification des 
espaces résidentiels, il y a des pratiques citadines qui échappent pour une large part à leur 
contrôle. La construction par des propriétaires de logements annexes destinés à la location sur 
leur parcelle est l'une d'entre elles. Parce que bon nombre de ces logements locatifs ne sont 
pas déclarés, ce phénomène apparaît en quelque sorte comme la face cachée du processus de 
densification de l'espace urbain. Deux types d'habitations sont ici visés : premièrement, les 
backyard shacks, ces baraques d'arrière-cours (ou de fond de parcelle) qui prolifèrent dans les 
townships défavorisés ; deuxièmement, les annexes " en dur " érigées dans les quartiers 
formels au mépris des règles d'urbanisme. Dans le premier cas, on a affaire à des structures 
d'habitats précaires alors que dans le second, il s'agit d'habitations construites en matériaux 
durables. Si l'on reprend la typologie formulée par G. Massiah et J.-F. Tribillon [1988], on 
dira que le backyard shack s'apparente à du " logement locatif populaire " alors que les 
annexes en dur appartiennent à la catégorie du " locatif de standing ". Cette distinction qui 
met en avant différents segments du marché résidentiel n'est toutefois pas pleinement 
satisfaisante, car il n'y a pas forcément toujours concordance entre le type d'habitat et le 
montant du loyer. 
 
Au-delà de ces différences de forme et peut-être de clientèle, il y a un certain nombre de 
points communs entre ces deux types de logements locatifs qui justifient une approche 
conjointe. Le premier élément de convergence est leur caractère illégal en regard de la 
réglementation urbanistique en vigueur. C'est d'ailleurs pour cette raison que j'ai retenu 
l'expression " logement locatif non déclaré1 ". Une autre similitude concerne leur relative 
invisibilité dans les paysages urbains. Dans les townships défavorisés, les baraques sont 
confinées à l'arrière des parcelles, donc peu visibles depuis la rue. Et dans les quartiers aisés, 
les habitations annexes se confondent avec le bâti environnant. Non seulement l'utilisation de 
matériaux de bonne facture leur confère un aspect " légal ", mais en plus elles endossent les 
mêmes codes architecturaux. Un troisième dénominateur commun apparaît en regard des 
politiques du logement mises en œuvre par les autorités. À propos de l'Afrique du Sud, V. 
Watson et M. McCarthy [1999 : 119] précisent que le logement locatif est largement proposé 

                                                 
1 Dans son analyse de la place et du rôle des backyard shacks dans la ville post-apartheid, M. Morange [2003] 
utilise l'expression " logement locatif informel ". Si le qualificatif " infomel " convient bien pour les cabanons 
d'arrière-cours compte tenu du type d'habitat, son utilisation peut prêter à confusion pour les annexes à louer 
érigées à l'aide de matériaux en dur. Au-delà du sens que l'on peut accorder à ce terme (irrégulier, spontané, non-
formalisé…), son utilisation en Namibie se réfère au premier type de logement locatif, pas au second. 
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par les bailleurs individuels mais s'avère totalement occulté par la politique de l'habitat. Il en 
est de même avec la politique du logement d'inspiration néo-libérale namibienne : à aucun 
moment, la NHP de 1991 ne fait allusion au phénomène des backyard shacks pourtant déjà 
nombreux à cette époque (ni aux personnes qui les occupent d'ailleurs). Comme le souligne H. 
Coing [1999 : 129], " il existe dans les politiques publiques un biais systématique en faveur de 
la propriété et de l'accession à la propriété ". La relative invisibilité dans l'espace et l'absence 
de prise en compte du logement locatif d'arrière-cour et de ses acteurs (le propriétaire-bailleur 
et ses locataires) dans les politiques ou les textes de loi sont liés. En effet, l'ignorance dont 
font preuve les politiques urbaines n'est possible que si ces formes résidentielles alternatives 
demeurent discrètes. À partir du moment où elles s'affichent ostensiblement, elles deviennent 
gênantes car elles entachent le bel ordonnancement du modèle urbain promu par les pouvoirs. 
Enfin, il y a un quatrième point commun qui justifie pleinement que l'on aborde de concert 
ces différentes formes de logement locatif : comme nous le verrons au cours de l'analyse, 
backyard shacks et annexes conventionnelles participent finalement d'un même processus en 
ce qui concerne l'évolution de l'urbanité au sein de la ville post-apartheid. 
 

1. De la délicate appréhension d'un phénomène discret 

 
L'analyse du logement locatif non déclaré pose problème. Sa grande discrétion, l'indigence 
des données existantes et l'impossibilité d'en produire dans le cadre de cette recherche fait que 
son étude peut s'apparenter à une " géographie de l'invisible ". Cela dit, l'incapacité à localiser 
et à quantifier avec précision le phénomène ne condamne toutefois pas toute tentative de 
compréhension des pratiques et des processus à l'œuvre. Certes, la mobilisation des données 
parcellaires existantes et les diverses informations glanées sur le terrain ne permettent peut-
être pas d'appréhender le phénomène du logement locatif informel dans toute sa complexité. 
Elles apportent toutefois un éclairage susceptible de révéler les modalités essentielles de la 
complexification des espaces urbains.  
 
Commençons par évoquer le sort des baraques d'arrière-cours. Le phénomène est pour ainsi 
dire consubstantiel à la ville d'apartheid dans le sens où il résulte avant toute chose de la 
pénurie chronique de logement orchestrée par le régime des Blancs pour tenter de limiter 
l'accès en ville des populations noires. Dans la capitale namibienne, cette forme de logement 
précaire s'est développée dans les townships noirs et métis à partir de la fin des années 70, 
lorsque les lois dites de l'influx control ont été abolies, permettant aux populations jusqu'alors 
cantonnées dans les homelands de migrer librement vers les villes. Dès leur origine, ces 
backyard shacks ont été considérés comme illégaux par les pouvoirs publics. D'une part, ils 
étaient érigés par l'occupant de la parcelle sans l'accord de la municipalité propriétaire du parc 
résidentiel à Katutura. D'autre part, ces structures d'habitats précaires contrevenaient aux 
normes de constructions prescrites dans le Plan d'urbanisme. C'est d'ailleurs pour combattre ce 
phénomène que les autorités de l'époque ont adopté en 1985 la loi sur les squatters (Squatter 
Proclamation AG n° 21), même si compte tenu du contexte politique des plus incertains, 
celle-ci n'a finalement jamais pu être appliquée.  
 
Avec le changement de régime en 1990, les nouveaux responsables ont adopté une position 
plus laxiste à l'égard des backyard shacks dans le dessein de ménager des populations 
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frustrées par tant d'années de privation et de domination blanche. Concrètement, la 
municipalité a donc toléré l'érection de structures d'habitats précaires dans les arrière-cours 
des townships dits désavantagés, et ceci pour une durée indéterminée2. Au-delà d'une attitude 
prudente vis-à-vis d'un problème sensible, d'autres intérêts sont venus conforter ce choix en 
faveur d'un laissez-faire. Si le logement locatif populaire contrevient aux normes d'urbanisme, 
il représente également une réponse à la crise du logement. Il faut dire que l'accélération des 
migrations en direction de la capitale a incité bon nombre de résidants à ériger une structure 
d'habitat précaire à l'arrière de leur parcelle, soit pour accueillir temporairement des membres 
de la famille, soit pour la louer à des personnes en quête d'un logement [Pendleton, 1993]. 
Pour la municipalité, les backyard shacks épongent donc une partie de la demande 
résidentielle qui, du coup, ne se reporte pas sur les sites d'accueil promus en périphérie. En 
fait, la location d'une baraque d'arrière-cour constitue la seule possibilité face à l'installation 
des nouveaux arrivants dans un quartier d'habitats précaires. Preuve qu'entre ces deux formes 
d'habitat, il y a un effet classique de vases communicants, l'intensification de la lutte contre 
les invasions de terres non occupées s'est récemment traduite par une recrudescence des 
baraques d'arrière-cours à Katutura3. Ainsi, compte tenu de son incapacité manifeste à 
satisfaire les besoins des nouveaux arrivants en quête d'un logement, l'autorité locale a choisi 
de ne pas relocaliser les ménages résidant dans les arrière-cours car cela n'aurait finalement 
qu'aggravé une situation déjà difficile à gérer. Les propos tenus lors d'une réunion du Conseil 
de gestion sonnent comme un aveu d'impuissance : " la municipalité n'a, pour le moment, pas 
les moyens de promouvoir des parcelles équipées en tant qu'alternative viable pour relocaliser 
les ménages résidant dans les arrière-cours4. " 
 
Si le laissez-faire participe donc d'un arbitrage gestionnaire, la prolifération des baraques de 
fonds de parcelle n'est pas sans poser des problèmes à l'autorité locale. Parce qu'il est non 
contrôlé, ce processus de densification des espaces résidentiels peut avoir des conséquences 
néfastes sur les réseaux techniques. Le responsable de la planification municipale cite 
l'exemple de Walvis Bay qui a pendant (trop ?) longtemps laissé le backyard squatting se 
développer à Kuisebmond (l'ancien township noir) et qui maintenant doit faire face à la 
surcharge du système d'évacuation des eaux usées, ce qui entraîne la détérioration des 
infrastructures5. L'influence déflationniste que peuvent avoir ces structures d'habitat précaire 
sur la valeur marchande des propriétés avoisinantes est également considérée comme un 
problème majeur par l'autorité locale. Au final, on remarquera que la densité de ces 
constructions et le nombre de citadins concernés (bailleurs et locataires) dans les townships 
nord-ouest de la ville rendent délicate toute opération de destruction. Et puis, comment 
justifier une intervention ciblée sur les quartiers défavorisés, alors que, comme nous le 
verrons par la suite, les quartiers aisés sont également concernés par la construction illégale de 
logements locatifs ? 
 

                                                 
2 Management Committee Agenda, Illegal building structures in Katutura, 16/02/1999. 
3 Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Département de la planification de l'urbanisation et de 
l'environnement, Municipalité de Windhoek, 27/03/2001.  
4 " Council simply does not have the capacity at this stage to supply viable alternatively serviced land to which 
the backyard households in these areas may be relocated ", Management Committee Agenda, Illegal building 
structures in Katutura, 16/02/1999. 
5 Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Département de la planification, de l'urbanisation et de 
l'environnement, Municipalité de Windhoek, 27/03/2001. Voir également The Namibian, 28/03/2001. 

628 



Chapitre 12 – Quelle invention à l'échelle de la ville ? 

Si, comme je l'ai souligné en introduction, le phénomène des backyard shacks est difficile à 
appréhender, les résultats d'une enquête menée par la municipalité dans la partie nord-ouest de 
la ville apportent un certain nombre d'indications6. Cela dit, il convient toutefois de rester 
prudent dans l'appréciation du phénomène car la fiabilité des données s'avère sujette à caution. 
D'une part, il est clair que l'enquête n'a pas été menée à Goreangab, car il est impensable qu'il 
n'y ait aucun backyard shack sur les quelque 2 300 parcelles que compte le township. D'autre 
part, l'examen du fichier laisse apparaître des zones vides, les trous correspondant à des 
parcelles où l'information n'a pas été reportée. Si l'on s'en réfère aux données disponibles, le 
phénomène touche principalement Katutura et sa périphérie nord (Tableau IV.34). C'est à 
Hakahana, un township promu à la fin des années 80 pour accueillir les résidants du 
Compound des travailleurs owambo détruit en 1987 que le taux de parcelles avec une baraque 
est le plus important. Cela s'explique en partie du fait de la taille très réduite des maisons 
(deux pièces uniquement). À Khomasdal et dans des townships destinés aux couches 
moyennes (Wanaheda, Otjomuise), les taux de parcelles possédant un backyard shack sont 
plus réduits.  
 
 

Tableau IV.34 - Répartition spatiale des baraques d'arrière-cours recensées par la 
municipalité en 2000 

 
Township Nombre de baraques 

recensés 
Nombre de parcelles 

résidentielles 
% de parcelles avec une 

baraque 
Goreangab - 2269 - 
Hakahana 185 908 20,4 
Katutura 1260 8106 15,5 
Khomasdal 350 4246 8,2 
Okuryangava 273 2127 12,8 
Otjomuise 32 670 4,8 
Wanaheda 216 2430 8,9 
Total 2316 - - 
Sources : Calculs personnels d'après les données SIG de la municipalité de Windhoek. 
 
 
 
Évoquons maintenant le cas du logement locatif construit en dur. Présent essentiellement dans 
les quartiers intermédiaires et aisés, il s'agit d'un phénomène ancien. Durant la période 
coloniale, les propriétaires blancs avaient pris l'habitude d'ériger une seconde habitation sur 
leur parcelle en vue d'y loger leurs domestiques. Même si comme on a pu le voir dans le 
chapitre 8 (§ II.A.1.), la municipalité a pris des dispositions de manière à régulariser une 
situation de fait, la politique de la deuxième habitation n'a jamais empêché les propriétaires de 
construire une troisième résidence sur leur parcelle, voire plus ! En fait, la taille parfois 
démesurée des parcelles (plus de 20 ares dans les quartiers résidentiels anciens) constitue en 
soi une incitation à la constitution d'une rente locative. Et l'attrait toujours soutenu des 

                                                 
6 Pour une étude socio-économique des squatters d'arrière-cours, voir l'analyse d'E. Peyroux [2000 : 98] menée à 
partir des résultats d'un recensement réalisé par les autorités en 1992. 

629  



Partie IV – De la gestion de l'urbain à l'invention de la ville 

citadins pour les grandes parcelles ne s'explique peut-être pas toujours par une sur-
valorisation des grands espaces dans l'imaginaire collectif ou l'accès à un certain mode de vie. 
Les bénéfices que l'on peut tirer d'une parcelle spacieuse, soit au travers d'une subdivision, 
soit en la constituant en copropriété, lui confèrent un intérêt spéculatif. C'est en tout cas ce 
que suggèrent les pratiques de certains propriétaires résidant à Auasblick7. Bien que promu 
comme township de luxe réservé aux ménages fortunés de la capitale, d'aucuns parmi les 
nouveaux arrivants se sont empressés d'ériger une seconde habitation sur leur parcelle et, 
avant que cela ne soit prohibé par la municipalité, de constituer une copropriété. Du coup, 
bien que la subdivision d'une parcelle ne soit pas admise dans ce township, il devient toutefois 
possible pour un propriétaire de vendre la deuxième habitation. Force est donc de constater 
que ce n'étaient pas prioritairement les très faibles densités résidentielles que ces accédants à 
la propriété recherchaient, mais le potentiel de mise en valeur offert par la vaste superficie des 
terrains. 
 
Si la construction de résidences annexes illégales a bien cours dans les beaux quartiers de la 
capitale, il s'avère pratiquement impossible d'en mesurer l'ampleur. À l'absence de données 
sur la question se rajoute la similitude des bâtiments illégaux avec ceux qui ont bénéficié d'un 
permis de construire et la difficulté de faire des relevés dans les propriétés des quartiers aisés. 
Les investigations menées à Klein Windhoek et à Ludwigsdorf m'autorisent toutefois à penser 
que la présence d'une ou plusieurs annexes est chose courante dans ces quartiers. Pour les 
propriétaires qui y résident, l'accès à une rente locative constitue une source de revenu 
commode leur permettant de maintenir un niveau de vie souvent élevé, ceci en dépit de la 
forte inflation qui ronge leur pouvoir d'achat et de la disparition des avantages (fiscaux et 
salariaux) dont ils bénéficiaient du temps de l'apartheid. Dans le dessein d'éclairer l'analyse à 
travers la description d'une situation concrète, j'évoquerai le cas d'un couple blanc, 
propriétaire d'une parcelle de 13 ares à Ludwigsdorf. Lui est cadre dans une grande entreprise 
agroalimentaire sud-africaine et elle directrice d'une galerie d'art : le statut socioprofessionnel 
du couple le place donc parmi les couches aisées de la population. En plus d'une belle maison 
de type villa qui fait office de résidence principale, la propriété comporte deux annexes 
louées. Il s'agit de studios avec cuisine équipée et salle de bain. Dans un futur proche, la 
réfection du cabanon au fond du jardin portera à trois le nombre de logements annexes. Les 
loyers mensuels perçus s'élèvent pour l'instant à 3 000 N$. Cette source de revenu 
complémentaire permet au couple de financer les études à l'étranger des enfants. Si une 
annexe a fait l'objet d'une démarche auprès de la municipalité (octroi d'un permis de 
construire et inscription dans le rôle), les deux autres ont été érigées dans la plus parfaite 
illégalité. Pour la construction, le propriétaire a fait appel à des tâcherons ainsi qu'à des 
entreprises rémunérées " au noir ". Pour l'instant, cette densification non déclarée de l'espace 
ne lui a jamais causé d'ennuis. Mais il faut dire que les murs et les haies qui entourent la 
propriété ne donnent pas vraiment l'occasion au passant comme à l'agent municipal de jeter un 
coup d'œil sur la densité du bâti ou le nombre d'habitations érigées sur la parcelle. 
 

                                                 
7 Entretien avec P. Genis, Regional and Town Planner, MRLGH, 20/03/2001. 
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2. Une alternative au modèle urbain promu par les autorités : une autre manière d'habiter 
la ville 

 
Produit par des citadins propriétaires en quête d'une rente urbaine, le logement locatif 
d'arrière-cour répond à une demande et des besoins non satisfaits par le marché immobilier 
" formel " et les offres en logement à bas coût émanant des autorités publiques (municipalité, 
NHE). Si le backyard squatting est la conséquence de la pénurie de logements bon marché, 
M. Morange rappelle qu'il ne doit pas uniquement être vu comme " le parc de toutes les 
captivités résidentielles et de tous les exclus de l'intégration urbaine " [Morange, 2003 : 56]. 
Le logement locatif d'arrière-cour constitue également une alternative face aux sites d'accueil 
(sites and services) et aux townships formels promus en périphérie. Quels sont les avantages 
de cette forme d'habitat illégale et précaire ? Il y a tout d'abord l'avantage de la localisation. 
Résider dans une arrière-cour favorise l'intégration urbaine, ceci à deux échelles spatiales 
[Morange, 2003 : 61]. À l'échelle de la ville, c'est la proximité avec les lieux d'emploi qui est 
privilégiée, dans la mesure où cette offre résidentielle est localisée dans les anciens townships 
où fleurissent tous types d'activités économiques et où la desserte par les bus municipaux ou 
les taxis individuels est bien assurée. À l'échelle du quartier, la proximité des équipements et 
des services urbains constitue un atout de taille par rapport aux programmes d'accession à la 
propriété localisés en périphérie. Commerces, écoles, crèches, mais aussi eau et électricité ; 
les locataires d'un backyard shack à Katutura ont plus facilement accès à ces aménités que les 
résidants de l'aire d'accueil de Babylon à l'extrémité nord d'Okuryangava. L'autre avantage 
réside dans la grande flexibilité de ce mode de résidence. L'accession à la propriété privée ne 
constitue pas un objectif prioritaire pour tous les citadins en quête d'un logement en ville. Si 
ce point a été souligné dans les townships formels à travers le phénomène des abandons de 
maisons, on précisera que dans les quartiers d'habitats précaires, une majorité de résidants 
préfèreraient louer une parcelle à la municipalité8. Pour des néo-citadins dont l'insertion 
urbaine ne sera peut-être que temporaire (le temps de gagner un peu d'argent), le logement 
locatif d'arrière-cour représente une solution intéressante car modulable au gré des 
circonstances. Cela d'autant plus, et c'est là le troisième avantage de cette forme de logement, 
que les relations entre propriétaires-bailleurs et locataires ne sont pas strictement de l'ordre de 
la transaction économique ; la consommation en commun des services urbains (eau, 
électricité) et le partage de l'espace de vie créent des relations d'une autre nature [Morange, 
2003]. Pour G. Massiah et J.-F. Tribillon [1988 : 196], ces pratiques locatives oscillent entre 
la location marchande et l'hébergement. Par ailleurs, des liens de solidarités ethniques ou 
familiales peuvent jouer, ce qui, au final, tend à favoriser l'intégration urbaine de ces 
résidants. Peut-on pour autant affirmer que le locatif d'arrière-cour concerne essentiellement 
les nouveaux arrivants ? Si pour Windhoek, l'absence d'informations ne permet pas de 
répondre à cette question, M. Morange [2003 : 57] indique qu'à Port Elisabeth, le backyard 
shack n'est ni une solution forcément provisoire, ni un choix résidentiel imposé. En définitive, 
tout se passe comme si le choix pour le logement d'arrière-cours relevait d'un arbitrage : 
l'accessibilité du lieu de résidence et la flexibilité (précarité ?) de la tenure priment sur le 
confort et la sécurité qu'offre l'accès à une parcelle individuelle dans un township 
périphérique. 
 

                                                 
8 Entretien avec B. Harris, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 26/02/2001. 
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Pour le logement locatif dans les quartiers intermédiaires ou aisés, les attentes des locataires et 
les critères de choix ne recouvrent que partiellement ceux énoncés précédemment. Si 
l'accessibilité aux aménités ou aux lieux de travail peut parfois justifier un tel choix résidentiel 
(cas des étudiants de l'UNAM qui louent de petites annexes à Pioniers Park ou Academia, 
deux townships proches de l'université), à l'évidence d'autres considérations entrent en ligne 
de compte. Sinon, comment expliquer les choix en faveur d'un logement à louer dans un 
quartier excentré en dépit des tracasseries9 que cela engendre en matière de transport pour des 
personnes qui travaillent au centre-ville et qui n'ont pas de voiture ? Parmi les motivations de 
ces locataires, il y a notamment la valorisation sociale que procure le fait de résider dans un 
quartier huppé, valorisation qui autorise la distinction, donc l'affirmation d'une identité en 
rupture avec son quartier et sa communauté d'origine. Il y a également la recherche d'un 
certain mode de vie : la tranquillité et la sécurité au sein des anciens quartiers blancs (que ces 
caractéristiques soient réelles ou fantasmées) fascinent l'imaginaire collectif et orientent les 
choix résidentiels de certains citadins. La réalisation d'une enquête portant sur les trajectoires 
résidentielles de ces citadins aurait permis d'en savoir davantage sur leurs motivations et leurs 
stratégies. Mais pour des raisons liées à la difficulté d'identifier ces citadins locataires de 
logements non déclarés, ces informations n'ont pas pu être récoltées. À côté de ces 
considérations individuelles et subjectives (bien que socialement instituées), on soulignera 
qu'il y a également le poids des contraintes liées à la structuration du marché. Les choix en 
matière de logement et de lieu de résidence sont aussi dépendants des caractéristiques de 
l'offre résidentielle (localisation, prix…). Or à Windhoek, le nombre d'appartements à louer 
est restreint. Par ailleurs, la majorité de ces logements sont la propriété de l'État qui y loge ses 
employés. Compte tenu de la forte demande pour du logement locatif, les annexes de standing 
non déclarées viennent donc pallier une offre insuffisante. À l'instar des backyard shacks de 
Katutura, les studios de Klein Windhoek représentent une alternative en termes de mode 
d'habiter. Cela dit, contrairement aux premiers, ce n'est pas tant l'accessibilité aux services et 
aux activités qui prime que le prestige et la centralité affective des lieux. Les termes du 
compromis que sous-tendent ces choix résidentiels ne sont donc pas les mêmes. 
 
En fin de compte, le logement locatif non déclaré permet aux citadins d'échapper au 
déterminisme de la planification urbaine post-apartheid. Il y a d'autres manières d'habiter la 
ville que celle édictée par les pouvoirs publics dans le cadre des politiques du logement qui 
privilégient l'accession à la propriété d'une maison individuelle dans un township 
périphérique. 
 

3. Vers l'émergence d'une nouvelle urbanité 

 
L'accroissement du logement locatif non déclaré s'inscrit dans un mouvement de densification 
de l'espace urbain. La construction d'un backyard shack ou d'un studio en annexe autorise 
l'installation d'un deuxième ménage sur une parcelle individuelle. Cela dit, les conséquences 
de ce phénomène ne se limitent pas à une densification matérielle (nombre d'habitations par 
parcelle) ou sociale (nombre de personnes par parcelle) de l'espace. À l'échelle des townships 

                                                 
9 Dans les quartiers aisés de la capitale (Klein Windhoek…), la desserte en taxi n'est pas systématique et chaque 
course doit être négociée. Souvent, le prix pour un trajet simple équivaut au prix pour un aller-retour, car le 
chauffeur n'est pas assuré de remplir son taxi lors du voyage retour. 
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ou des quartiers, la présence d'habitations annexes dans les arrière-cours des parcelles 
contribue à modifier l'agencement spatial des espaces résidentiels. La carte IV.10 révèle que 
le phénomène ne se répartit pas de manière homogène dans l'espace résidentiel. L'hypothèse 
retenue par M. Morange [2003] est que la localisation des logements répond à des critères de 
centralité et d'accessibilité aux zones d'activités économiques et aux opportunités d'emploi. La 
présence de commerces et de services urbains, la proximité d'une route fréquentée constituent 
autant de lieux attracteurs susceptibles de polariser les densités résidentielles. Du coup, dans 
les townships noirs ou métis initialement aménagés comme des cités dortoirs à l'urbanisme 
géométrique et monotone, c'est peut-être une nouvelle forme d'urbanité qui se dessine, une 
urbanité faite de zones résidentielles plus ou moins denses et plus ou moins diversifiées sur un 
plan fonctionnel. Bien sûr, d'autres critères sont susceptibles d'intervenir. On citera le 
marquage social du quartier (le nombre de backyard shacks est très faible à Luxury Hill, 
quartier le plus aisé de Katutura) et éventuellement le marquage ethnique : l'ancienne 
ségrégation ethnique au sein du township influence-t-elle le lieu de résidence des locataires ? 
 
Dans les zones résidentielles des couches moyennes ou aisées, la construction d'annexes 
destinées à la location contribue également à densifier les parcelles et par voie de 
conséquence les townships. En l'absence de toute donnée concernant le phénomène, il n'est 
pas possible de procéder à une analyse de la répartition des logements locatifs de manière à en 
déceler les logiques d'implantations. Dans un autre registre, on peut néanmoins remarquer que 
le logement locatif privé participe d'un accroissement de la mixité sociale et raciale. À côté de 
la déségrégation raciale des espaces résidentiels qui passe par l'accession à la propriété, il y a 
un processus de déségrégation subsidiaire qui se manifeste au travers de la location de 
logements annexes.  
 
En guise de conclusion, on soulignera à la suite de M. Morange [2003] que le logement locatif 
d'arrière-cour témoigne de la capacité des citadins à produire leur propre espace urbain. La 
résultante de ces pratiques citadines tend à subvertir dans son bel ordonnancement le modèle 
urbain promu par les autorités. Plus qu'une simple alternative face aux solutions résidentielles 
proposées par les pouvoirs publics (les trames assainies ou les townships formels), l'essor du 
logement d'arrière-cour, qui est largement le fruit des dynamiques citadines, contribue à 
l'émergence d'une urbanité complexe au sein de la ville post-apartheid. 
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B. La diffusion des activités informelles dans la ville : le cas des shebeens 

 
Parallèlement à la densification des espaces résidentiels, on assiste à la diffusion d'activités 
" informelles " qui contribue également à brouiller la matrice foncière et urbanistique que les 
pouvoirs tentent d'imposer dans l'espace urbain. Cette remise en cause de la division 
monofonctionnelle de l'espace se traduit par une complexification des modalités d'utilisation 
du sol et induit de nouvelles pratiques sociales et spatiales. Pour rendre compte des 
changements en cours, mon choix s'est tourné vers les shebeens. Nous avons déjà eu 
l'occasion de parler de ces débits de boissons à domicile lors de l'analyse des stratégies 
résidentielles des citadins appartenant aux couches moyennes (cf. Chapitre 11, § II.C.2.). Si 
j'y reviens, c'est parce que l'ampleur du phénomène dépasse le cadre des townships 
précédemment étudiés. C'est aussi parce que les shebeens jouent un rôle particulier dans 
l'évolution de l'urbanité de la ville post-apartheid. Longtemps considérée comme une 
" anomalie " par les pouvoirs publics, cette institution est dotée d'une forte dimension 
symbolique. Le shebeen est un miroir grossissant des transformations de la société urbaine, 
tant pour la période d'apartheid [Rogerson, 1990] qu'en ce qui concerne les évolutions 
contemporaines. 
 
L'apparition et le développement des shebeens est étroitement lié à l'évolution des conditions 
de vie des Africains dans les villes d'Afrique australe et, bien entendu, au contrôle exercé par 
les Blancs sur la fabrication et la consommation d'alcool [Rogerson et Hart, 1986]. Un rappel 
des conditions d'émergence des shebeens, de leur survie dans un milieu souvent hostile et de 
leur implication dans les mutations sociales et politiques qui ont marqué le sous-continent au 
cours du XXe siècle apparaît donc comme indispensable car susceptible d'éclairer l'ampleur et 
la signification des évolutions contemporaines.  
 

1. Les origines du shebeen : avatars d'une institution séculaire 

 
Les premiers débits de boissons informels apparaissent dans les villes avec l'aménagement des 
premiers quartiers réservés aux autochtones (locations) à la fin du XIXe siècle. La prohibition 
de la vente d'alcool aux Africains encourage la fabrication de bière artisanale à base de 
céréales et autres concoctions alcoolisées et confère à ces activités un caractère clandestin. 
Dès le début, le shebeen est avant tout l'affaire des femmes africaines, ceci pour des raisons à 
la fois culturelles (ce sont elles qui traditionnellement brassent la bière) et économiques (le 
chômage dans les townships touche majoritairement les femmes) [Rogerson et Hart, 1986]. 
Tout au long du XXe siècle, les trajectoires de vie des femmes africaines seront étroitement 
associées aux activités des shebeens [Bozzoli, 1991].  
 
Dans les années 30, la prohibition est partiellement levée (seule la bière est autorisée) et les 
autorités locales entreprennent la construction de débits de boissons municipaux (beer halls) 
dans les townships. L'objectif est de financer, à travers le commerce de l'alcool, les coûts de 
reproduction de la main-d'œuvre africaine. Afin de concrétiser leur monopole dans les faits, 
les autorités intensifient leur lutte contre les shebeens [Rogerson et Hart, 1986]. Parce que le 
commerce des boissons alcoolisées est officiellement l'apanage des Blancs, les beer halls aux 
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mains des autorités locales deviennent le symbole de l'oppression du régime envers les 
Africains. Parallèlement, la vente illégale d'alcool est perçue comme un acte de résistance par 
les populations opprimées et le shebeen en devient le lieu emblématique. Avec la mise en 
œuvre de la politique d'apartheid à partir de 1948, la répression policière se radicalise, mais 
les shebeens résistent. Dans l'agencement spatial presque carcéral des townships ségrégués, le 
shebeen constitue, pour des populations étroitement contrôlées, un lieu de rencontres, de 
discussions et d'échanges, bref un petit havre de liberté qui échappe tant bien que mal aux 
velléités démiurgiques de l'apartheid. À Windhoek, les débits de boissons clandestins sont 
ainsi le lieu de sociabilité privilégié des habitants du township noir (Katutura) et le lieu de 
rassemblement et de débats des opposants au régime [Pendleton, 1993].  
 
À partir des années 60, avec l'abolition totale de la prohibition, les grandes brasseries sud-
africaines amorcent la pénétration du marché des consommateurs noirs [Rogerson, 1990]. En 
approvisionnant les shebeens du fruit longtemps défendu, à savoir les alcools fabriqués sous 
licence réservés aux Blancs (appelés white man's liquors), ceux-ci deviennent le cheval de 
Troie des grandes compagnies leur permettant de pénétrer les townships et d'engranger des 
profits considérables.  Du même coup, les shebeens se retrouvent progressivement intégrés de 
fait à l'économie dite " formelle ". Et, à côté de leur rôle dans la résistance face à l'apartheid, 
ils contribuent à la bonne santé de l'économie sud-africaine, nerf de la guerre du régime. Ce 
rôle pour le moins ambivalent sera notamment dénoncé par les étudiants noirs au cours des 
révoltes de Soweto en 1976 [Rogerson, Hart, 1986]. Si en Afrique du Sud, on assiste à des 
tentatives de régularisation des shebeens de la part de l'État dans les années 80, pour ce qui est 
de la Namibie, cette question n'a été abordée qu'à la fin des années 90. 
 
Avant de conclure cette " biographie " succincte des shebeens, il convient de souligner le fait 
que ces derniers ont investi une place prépondérante dans la vie sociale et culturelle des 
populations des townships. Érigés en véritables institutions urbaines, les shebeens constituent 
un vecteur de sociabilité et d'urbanité. À l'instar des maquis abidjanais [Dubresson, 1989 ; 
Leimdorfer, 1998], ils jouent un rôle significatif dans la création de relations sociales. En tant 
que lieux de rencontres, de discussions et d'échanges d'information, les shebeens participent 
au processus de brassage des personnes et des idées. Lors de mes enquêtes, les discussions 
portaient essentiellement sur le sport (victoires et déboires des Brave Warriors, l'équipe 
nationale de football, dans leur course à la qualification pour la Coupe du Monde). En-dehors 
de ce contexte particulier, on y cause également politique, tant au niveau national (comme 
l'opportunité pour Sam Nujoma de se représenter une troisième fois à l'élection présidentielle) 
qu'en ce qui concerne la gestion municipale. Au-delà de cette fonction d'échange et de 
confrontation propre à tout lieu de sociabilité, il faut rappeler que les shebeens ont également 
constitué un catalyseur identitaire. En offrant une scène à des formes d'expression culturelle 
comme la musique ou le théâtre, ils ont favorisé la prise de conscience au sein des populations 
opprimées de la nécessité de construire une culture urbaine noire et de la promouvoir [Coplan, 
1992]. Même si le contexte politique a changé, la recomposition des identités à l'œuvre dans 
la ville post-apartheid trouve dans certains shebeens ou clubs sociaux des lieux d'expression 
sans nul autre pareil. Évidemment, tous ces éloges fait au shebeen ne sauraient faire oublier 
les drames humains imputables à la consommation immodérée d'alcool, que ce soit la maigre 
paie dilapidée dès le premier vendredi du mois, rendant plus difficile encore une existence 
pourtant déjà précaire, les graves problèmes de santé qui guettent sournoisement les habitués 
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de la bouteille ou les comportements violents de ceux à qui l'alcool fait perdre la raison. De 
même, on ne saurait occulter le fait que dans certains cas, le shebeen endosse les fonctions 
peu vertueuses du tripot ou de la maison close. 
 

2. Derrière une dénomination commune, la diversité des situations 

 
Si à l'origine, le shebeen correspondait à un petit débit de boissons clandestin, de nos jours, il 
recouvre des activités commerciales diverses et variées. En tant que produit de pratiques 
sociales qui se sont considérablement complexifiées depuis le relâchement des contraintes 
exercées par l'apartheid, il n'est guère surprenant de voir émerger des formes mutantes. Sans 
prétendre prendre en compte la totalité des configurations économiques, sociales et spatiales 
existantes, il est possible de distinguer quatre profils types illustrant la diversité des shebeens. 
Cette typologie a été réalisée à partir de relevés de terrain et d'entretiens réalisés auprès de 
propriétaires de shebeens. Les critères qui ont été retenus pour la typologie sont les suivants : 
la structure du bâti faisant office de shebeen et sa localisation sur la parcelle ; l'équipement 
intérieur ainsi que la nature de l'offre commerciale ; les modalités de fonctionnement du 
commerce (régularité de l'ouverture, accès public/semi-public…) ; le mode de gestion du 
shebeen (activité familiale, présence d'un gérant ou d'employés...) ; l'occupation 
professionnelle du propriétaire et sa position sociale. 
 
En premier lieu, il y a les cabanes (shacks) et autres conteneurs10 (Planche IV.3) situés en 
bordure de parcelle près de la rue ou dans l'arrière-cour. Ce type de shebeen11 est très fréquent 
dans les quartiers formels populaires et les quartiers d'habitats précaires. Généralement, une 
enseigne et des panneaux publicitaires signalent leur présence au passant quand ce n'est pas la 
musique et la clameur d'une clientèle réunie autour du bar ou de la table de billard. Outre les 
boissons alcoolisées (surtout de la bière – en bouteille ou de fabrication artisanale12 –, 
rarement des spiritueux) et les sodas, on y trouve toutes sortes de produits de consommation 
courante, des denrées non périssables (sucre, café, boîtes de conserve…) aux produits 
d'hygiène et d'entretien (savon, poudre à laver…). Le plus souvent, ce sont des femmes qui 
tiennent ces commerces, soit parce qu'elles sont seules à la tête du ménage, soit parce que le 
conjoint occupe un emploi formel. Dans les cas où les deux conjoints travaillent, c'est un 
membre de la famille restreinte ou élargie qui s'occupe du shebeen durant la journée. 
L'existence de ces commerces est parfois précaire et il n'est pas rare qu'ils fonctionnent de 
manière intermittente, en fonction de l'urgence des besoins ou des possibilités financières de 
leur propriétaire. 
 
En second lieu, on distingue les bars clandestins discrètement installés dans un garage ou 
l'annexe d'une maison. Généralement, ce type de shebeen se rencontre dans des quartiers où 
résident des couches moyennes et aisées (cf. Chapitre 11). Contrairement au cas de figure 

                                                 
10 Le conteneur, généralement loué auprès des compagnies de distribution de boissons, constitue une solution 
très pratique pour accueillir un shebeen : ce n'est ni une structure en matériaux précaires (interdite par la 
municipalité), ni un bien " en dur " immeuble (qui requiert un permis de construire). Avec cette forme hybride, 
n'est-on pas finalement en présence d'une invention sociale venant défier la rigidité des normes d'urbanisme ? 
11 Ils sont également appelés Cuca Shop, une dénomination très répandue dans l'ancien Owamboland. Cuca est 
un dérivatif de bière en portuguais. 
12 En Namibie, la bière artisanale, brassée à partir de millet, se nomme tombo. 
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précédent, il n'y a pas d'enseigne, la discrétion étant de mise. L'aménagement des locaux est 
plus ou moins abouti, mais dans tous les cas de figure, on y trouve un réfrigérateur et une 
chaîne stéréophonique. Boissons non alcoolisées, bières et alcools forts sont les produits en 
vente dans ces bars à domicile dont l'ouverture n'est pas régulière ; celle-ci dépend du bon 
vouloir du propriétaire et de l'affluence d'une clientèle essentiellement constituée de proches. 
Pour le propriétaire, ce n'est généralement pas l'appât du gain qui est la motivation principale, 
mais plutôt l'existence d'un lieu de sociabilité dans un quartier résidentiel qui en est autrement 
dépourvu. 
 
En troisième lieu, il y a les shebeens qui fonctionnent comme des magasins spécialisés dans la 
vente d'alcool (bottle stores) malgré l'absence de licence et l'illégalité de leur statut. Dans ce 
cas de figure, l'activité commerciale s'est totalement substituée à la fonction résidentielle 
normalement dévolue à l'habitation en question. Le stockage des boissons occupe la plus 
grande partie de la maison et seule une pièce est réservée aux étals et à l'espace de vente. Les 
clients achètent les boissons à travers une fenêtre ou une porte bloquée par une grille, mais ils 
ne les consomment pas sur place. La publicité en faveur de grandes marques de boissons 
abonde sur les façades, ce qui confère à ces commerces une apparence analogue à celle des 
véritables bottle stores. En fait, avec ce type de shebeens, on change d'échelle car cette 
activité est le fait de professionnels qui détiennent souvent plusieurs points de vente implantés 
dans différents quartiers de la ville, voire dans différentes villes (par exemple Windhoek et 
Oshakati). Cependant, ces réseaux commerciaux sont difficilement identifiables dans la 
mesure où des prête-noms garantissent l'anonymat du propriétaire. L'employé qui travaille 
dans le shebeen y dort la nuit car le stock d'alcool est précieux et attise les convoitises. Quant 
au propriétaire de la maison " shebeenisée ", les revenus générés par ce commerce lucratif lui 
permettent de résider dans les beaux quartiers de la ville ou dans sa ferme située en milieu 
rural. 
 
En dernier lieu, on distingue les shebeens qui font office de dancing auxquels sont parfois 
adjointes des activités annexes comme les jeux vidéos ou les machines à sous. Localisés pour 
la plupart à Katutura, ces night-clubs sont de très grandes tailles, les plus grands pouvant 
accueillir jusqu'à 300 personnes. L'habitation initiale (la matchbox) a été complètement 
transformée, agrandie, réaménagée pour accueillir la foule des vendredis soir. Évidemment, 
ces hauts lieux des nuits windhoekoises ont pignon sur rue et leur réputation dépasse 
largement les limites du quartier pour rayonner sur toute la ville. Si l'on en croit les rumeurs, 
certains de ces shebeens appartiendraient à des ministres et à des hauts fonctionnaires. 
D'autres seraient aux mains de réseaux mafieux impliqués dans les jeux d'argent et la 
prostitution. Cela dit, impossible de vérifier ces dires ; l'opacité des réseaux et une certaine 
culture du secret ne permettent pas de savoir réellement qui détient quoi… 
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Finalement, on soulignera que derrière une dénomination commune se cache une réalité 
multiple, au point d'affirmer, à la suite de C. Rogerson et D. Hart [1986], que la variété des 
shebeens est désormais si grande que c'est probablement la vente d'alcool qui constitue leur 
seule caractéristique commune. Entre structure précaire et construction en dur, petite échoppe 
familiale et chaîne de magasins spécialisés dans la vente d'alcool, lieu de sociabilité à 
domicile et dancing appartenant à un membre de la nouvelle classe dirigeante, les shebeens 
présentent une étonnante diversité, tant au niveau des activités commerciales que des 
configurations spatiales et des situations sociales. Par ailleurs, ils s'accommodent plutôt mal 
des catégories d'analyse généralement dévolues à ce type d'activité. Si certains de ces débits 
de boissons sont encore clandestins, de plus en plus nombreux sont ceux qui ont pignon sur 
rue. Les catégoriser comme activité " informelle " n'est pas sans poser de problème, car une 
majorité d'entre eux sont parfaitement intégrés dans les circuits de l'économie dite " formelle " 
(contrats d'approvisionnement avec des firmes multinationales ou location de matériel). Quant 
à l'illégalité de leur statut, elle est relative à la législation en vigueur mais également eu égard 
à l'interprétation qui en est faite par les différents acteurs concernés. Si depuis 1998, les 
shebeens sont reconnus par le gouvernement dans le cadre de l'adoption d'une loi 
réglementant la vente d'alcool (Liquor Act n° 6 of 1998), ils demeurent illégaux par rapport 
aux prescriptions municipales contenues dans le Plan d'urbanisme. 
 

3. Du cantonnement à la conquête de la ville : quand les shebeens remettent en cause la 
pertinence des zonages réglementaires 

 
Si à Windhoek, les shebeens sont présents dès la période coloniale allemande [Wagner, 1951], 
ils furent longtemps cantonnés aux espaces résidentiels réservés aux populations noires et 
métisses, que ce soit le quartier appelé Main Location dans l'entre-deux-guerres ou les 
townships de l'apartheid construits à la fin des années 50. Durant les années d'apartheid, leur 
nombre est resté relativement faible du fait de la répression sévère dont ils faisaient l'objet 
[Simon, 1984]. Avec le relâchement des contraintes réglementaires et des contrôles à la fin 
des années 70, leur nombre a fortement augmenté. Dans certains quartiers de Katutura et de 
Khomasdal, D. Simon [ibid. : 563] indique qu'une maison sur deux ou trois abritait un 
shebeen. En 1985, la fermeture du beer hall de Katutura marque un tournant dans la politique 
namibienne ; elle constitue un aveu d'impuissance des pouvoirs publics à contrôler le 
commerce de l'alcool dans le township [Pendleton, 1993]. Par ailleurs, l'imminence de 
l'accession à l'indépendance du pays, malgré " une décolonisation qui n'en finit pas13 ", 
conduit progressivement les autorités locales et nationales à laisser faire. 
 
Avec la rupture politique de 1990, de nombreux habitants des anciens homelands 
commencent à affluer vers la capitale. Pour une majorité de ces néo-citadins, le " commerce 
informel ", et tout particulièrement celui de l'alcool, s'impose comme une des seules sources 
de revenu possible et les shebeens connaissent un essor remarquable [Lush, 1993]. De nos 
jours, il est difficile de quantifier l'ampleur du phénomène. Entre la Namibian Shebeen 
Association (NASA) qui annonce quelque 4 00014 débits de boissons " informels " à 
                                                 
13 Cette expression est empruntée à I. Diener [2000]. 
14 Entretien avec M. Kandenge, Président de l'association NASA, 15/03/2001. 
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Windhoek et la municipalité qui, en 2000, en recensait 33715, l'écart est troublant. Faute de 
données réellement fiables, on ne peut estimer avec précision l'ampleur du phénomène. 
Tentons toutefois d'en expliquer les divergences. En ce qui concerne la NASA, elle est 
engagée dans une opération de lobbying auprès des autorités centrales et municipales pour 
garantir la régularisation des shebeens dans le cadre de l'application de la nouvelle loi sur la 
vente d'alcool. Elle a donc clairement intérêt à mettre en avant l'importance du phénomène 
(donc des enjeux sous-jacents), quitte à forcer quelque peu le trait. De son côté, le 
recensement mené par la municipalité sous-estime clairement l'ampleur du phénomène, les 
chiffres concernant les quartiers enquêtés étant à l'évidence très en deçà de la réalité. J'en veux 
pour preuve le nombre de demandes de régularisation de shebeens qui ont été adressées à la 
municipalité par leurs propriétaires en 2002 : elles étaient au nombre de 971 pour les zones 
résidentielles formelles et de 318 pour les quartiers d'habitats précaires, soit en tout 1 289 
shebeens16. Évidemment, ces chiffres ne correspondent pas au nombre total de shebeens 
présents à Windhoek, bien des propriétaires n'ayant pas accompli la démarche administrative 
exigée par les autorités. Si l'absence d'informations complémentaires sur les modalités de 
réalisation du recensement municipal rend délicate toute tentative d'explication, on peut 
simplement noter que, d'une part, tous les quartiers de la ville n'ont pas été couverts 
(seulement les anciens townships noirs et leur périphérie nord-ouest) et que, d'autre part, la 
municipalité n'avait pas, à l'époque, de définition claire de ce qu'est un shebeen. Du coup, 
compte tenu de la diversité des formes et des activités, il est probable que seuls certains types 
de shebeens aient été relevés. En dépit de toutes ces réserves à l'encontre des données 
municipales, on peut toutefois considérer qu'elles reflètent la partie du phénomène identifiée 
par l'administration locale. D'après les chiffres présentés dans le tableau IV.35, c'est à 
Otjomuise, township réservé pour les couches moyennes inférieures, que la proportion de ces 
commerces est la plus importante. 
 
 

Tableau IV.35 – Répartition spatiale des shebeens recensés par la municipalité en 2000 

 
Township Nombre de shebeens 

recensés 
Nombre de parcelles 

résidentielles 
Nombre de parcelles  

pour 1 shebeen 
Goreangab - 2269 - 
Hakahana 21 908 43 
Katutura 175 8106 46 
Khomasdal 48 4246 88 
Okuryangava 26 2127 82 
Otjomuise 31 670 22 
Wanaheda 37 2430 66 
Total 338 - - 
Sources : Calculs personnels d'après les données SIG de la municipalité de Windhoek. 
 
 

                                                 
15 Enquête municipale effectuée en 2000 dans les anciens townships noirs et métis ainsi que dans les nouveaux 
quartiers périphériques du nord-ouest, soit les zones de la ville qui renferment la quasi-totalité des shebeens. 
16 The Namibian, 13/11/2002. 
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Mais plus que le nombre, c'est la diffusion spatiale des shebeens qui mérite d'être soulignée. 
En effet, l'accession à l'indépendance semble leur avoir influé un esprit de conquête, dans la 
mesure où ils se sont progressivement étendus en-dehors de leur espace d'origine. C'est dans 
les quartiers d'habitats précaires que le nombre de shebeens est le plus important. Si les 
chiffres manquent pour attester de l'ampleur exacte du phénomène, le Conseiller régional de 
la circonscription de Hakahana17 estime qu'il y a un shebeen toutes les cinq habitations dans 
les périphéries nord-ouest et que leur nombre tend à grossir rapidement. Mais on trouve 
également des shebeens dans les quartiers périphériques promus après 1990 (Rocky Crest et 
Dorado Park) où résident en majorité les nouvelles couches moyennes noires et métisses. On a 
vu que pour nombre de ces ménages solvabilisés par l'État à travers des embauches massives 
dans la fonction publique, l'ouverture d'un petit commerce à domicile et tout particulièrement 
la tenue d'un débit de boisson constitue l'expédient le plus couramment utilisé pour renforcer, 
voire maintenir un ancrage résidentiel précaire (cf. Chapitre 11, § II.C.2). En somme, c'est 
grâce à des pratiques " informelles " que ces citadins peuvent résider dans les quartiers dits 
" formels " de la ville.  
 
Enfin, même les quartiers aisés jadis réservés à l'élite blanche ne sont plus épargnés. En effet, 
l'afflux de personnels domestiques résidant chez leur employeur constitue une clientèle 
captive que les shebeens ne peuvent toucher qu'à condition de s'implanter dans ces quartiers. 
À ces personnes aux revenus souvent modestes, il faut rajouter tous ceux qui ont choisi 
d'accéder à la propriété dans un quartier auparavant réservé aux Blancs (ainsi que les 
locataires d'annexes résidentielles) et pour qui les shebeens demeurent des lieux de distraction 
et de sociabilité incontournables. À Klein Windhoek, des shebeens sont apparus dans les lits 
des rivières à sec ainsi que dans les espaces ouverts qui parsèment les quartiers résidentiels. 
D'autres ont été aménagés dans les garages des propriétés, à l'abri des regards indiscrets et de 
la police. Dans les deux cas de figure (espace public ou espace privé), c'est la discrétion qui 
prime car les shebeens ne sont pas les bienvenus. D'ailleurs, ici plus qu'ailleurs, leur pérennité 
n'est pas du tout assurée, les services municipaux ou la police n'hésitant pas à intervenir pour 
faire cesser ces activités considérées comme illégales et indésirables. Cette attitude 
intransigeante de la municipalité qui se montre soucieuse de préserver les standards de 
développement dans les beaux quartiers18 répond aux inquiétudes d'une majorité de résidants 
propriétaires face à ce qu'ils considèrent comme une " africanisation " de leur espace de vie. 
Mais parce que la présence des shebeens dans ces quartiers correspond à une demande locale, 
ces derniers tendent à réapparaître après chaque intervention des autorités, un peu à la manière 
du phénix qui renaît de ses cendres19.  
 
En définitive, la diffusion des shebeens à travers l'ensemble de la ville interroge les logiques 
et la réalité du compartimentage de l'espace urbain windhoekois. En premier lieu, c'est la 
pertinence de la notion de ville duale20 pour décrire et expliquer la structuration socio-spatiale 
de la ville post-apartheid qui est posée. Quid en effet de la distinction entre des espaces 
" formels " et des quartiers " informels " lorsque des activités " informelles " transcendent 

                                                 
17 Entretien avec E. Endjala, Conseiller régional, Circonscription de Hakahana, 23/03/2001. 
18 Entretien avec B. Harris, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 14/06/1999. 
19 Par exemple, lorsqu'en 1999, une échoppe " informelle " est apparue à Avis (township situé à l'est de 
Ludwigsdorf), les réclamations des résidants ont rapidement conduit la municipalité à fermer le commerce 
incriminé. Mais un mois plus tard,  un nouveau shebeen ouvrait deux rues plus loin… 
20 Pour une analyse critique de cette notion, voir notamment les travaux de F. Navez-Bouchanine [2001]. 
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cette prétendue ligne de clivage ? N'est-ce pas le signe, outre d'une complexification des 
dynamiques sociales et spatiales, des limites d'une analyse dualiste des rapports entre espace 
et société ? En second lieu, l'irruption des shebeens dans les quartiers aisés met en exergue le 
débordement par les pratiques résidentielles citadines du compartimentage de la ville en 
townships socialement homogènes. Une fois encore, il apparaît que la correspondance entre 
une catégorie sociale et un espace, le rapport automatique du social au spatial n'est plus de 
mise au sein de la ville post-apartheid. Pour la municipalité, la question est maintenant de 
savoir comment répondre aux attentes et aux besoins qui émergent de cette mixité 
résidentielle non planifiée21. Enfin, en dernier lieu, c'est la question de l'évolution des espaces 
urbains dans leur ensemble qui est posée. Si comme l'indiquent A. Dubresson et S. Jaglin 
[1999 : 13], l'informalisation des économies urbaines constitue un facteur d'homogénéisation 
de la société urbaine, à l'échelle des quartiers auparavant réservés aux ménages blancs, la 
diffusion des shebeens participe d'une hétérogénéisation de ces espaces (plus grande mixité 
fonctionnelle). Cette appréciation différente illustre une fois encore l'influence de l'échelle 
d'observation dans l'appréhension et l'analyse d'un phénomène spatialisé.  
 
À travers l'étude des logements non déclarés et des shebeens, nous avons eu affaire à des 
phénomènes qui émanent de pratiques citadines et participent d'une logique de 
complexification de l'urbanité par perturbation du compartimentage gestionnaire et des 
normes qu'il renferme. Or, le changement urbain ne se réduit pas à ces manifestations plus ou 
moins spontanées émanant des citadins. Dans le dessein de compléter notre analyse des 
recompositions urbaines contemporaines, intéressons-nous maintenant au cas particulier des 
lotissements fermés, phénomène qui procède non plus d'une logique d'ouverture et de 
décloisonnement, mais de replis et de fermeture. 
 

II. La ville au risque de l'enclosure ? Le cas des lotissements fermés 

 
Au premier abord, la présence du mot enclosure dans le titre qui précède peut surprendre. Ce 
terme d'origine anglaise correspond au processus d'appropriation individuelle et de clôture des 
champs communautaires apparus en Angleterre à la fin du Moyen Âge22. Si son emploi à 
propos des mutations de la ville post-apartheid procède donc d'un transfert radical, à la fois 
dans le temps et dans l'espace, les idées contenues dans la notion peuvent justifier une telle 
" décontextualisation ". En se référant à la définition précédente, l'enclosure met en avant 
l'idée de clôture et d'appropriation. Or ces deux éléments se retrouvent dans le processus de 
fermeture de certains espaces résidentiels qui a cours dans la capitale namibienne. L'idée de 
fermeture (physique) d'un espace pose des questions relatives à la sélection des bénéficiaires 
de ce retranchement voulu. Sur quels critères s'opère cette agrégation23 ? En corollaire, la 
fermeture d'un espace suppose également l'exclusion de ceux que l'on ne veut pas laisser 
entrer. Qui sont-ils ? Pourquoi sont-ils tenus à l'écart ? Avec la fermeture d'un lotissement, il y 
a également l'idée de privatisation d'un espace public ou des services qui y sont offerts. 

                                                 
21 Entretien avec K. Egumbo, Strategic Executive, Département de la planification de l'urbanisation et de 
l'environnement, Municipalité de Windhoek, 27/03/2001. 
22 La définition est tirée des Mots de la géographie. 
23 Notion préférable à celle de ségrégation qui intègre l'idée d'une mise à l'écart subie. Cf. J. Brun [1994 : 29]. 
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Comme le souligne T. Paquot [2000 : 61], " privatiser la ville " signifie que l'on échappe à la 
règle du droit commun et que l'on se place volontiers en dehors de la sphère publique. De 
manière fondamentale, le phénomène de l'enclosure questionne donc le devenir de la ville en 
tant que collectivité territoriale (à la fois politique et sociale). Fermeture et privatisation de 
l'espace vont à l'encontre de l'idée selon laquelle la ville constitue un bien commun, 
caractéristique pourtant essentielle pour que la ville puisse faire " société ".  
 
À Windhoek, l'enclosure se manifeste essentiellement par la multiplication des townhouses, 
qu'à ce stade de l'analyse je décrirai comme des quartiers résidentiels circonscrits par un mur 
d'enceinte et dont l'accès est contrôlé. Parce que l'enclosure de portions d'espaces urbains est 
un phénomène en forte expansion de par le monde, il s'agit, dans un premier temps, de voir 
quelles sont les spécificités des townhouses windhoekoises. Ensuite, c'est l'origine de cette 
fermeture des espaces résidentiels qui doit être questionnée ainsi que les logiques et les 
stratégies des acteurs qui lui donnent naissance et forme. Pour terminer, nous examinerons les 
conséquences sur la ville post-apartheid de l'essor des townhouses. 
  

A. La fermeture des espaces à Windhoek : autopsie d'un phénomène récent 

 
À l'échelle du monde urbain, la formation d'enclaves électives au sein des villes n'est pas un 
phénomène nouveau. Par exemple, C. Ghorra-Gobin [2000 : 67] rapporte qu'aux État-Unis, 
les premiers ghettos dorés ont fait leur apparition au cours du XIXe siècle. Le mouvement des 
cités-jardins à la Howard y a même conduit à la privatisation des espaces et de leur gestion 
[McKenzie, 1994]. De telles pratiques peuvent également être relevées dans l'histoire des 
villes européennes. Ainsi, le Parc de Maisons-Laffitte dans les Yvelines a été érigé en 
propriété collective dès 1830 [Belmessous, 2000 : 62]. De même, les rues privées dans les 
beaux quartiers de l'ouest parisien participent également de cette logique d'enclosure [Le 
Goix, 2001 a]. Enfin, la fermeture des espaces intra-urbains a des " ancêtres 
traditionnels locaux " dans biens d'autres aires culturelles, comme les quartiers fermés dans 
les médinas [Glasze, 2000]. 
 
Ce qui est toutefois remarquable, c'est le formidable essor que connaissent ces pratiques de 
fermeture et de privatisation de l'espace urbain depuis quelques décennies. D'une importance 
sans pareille aux Etats-Unis, le phénomène tend à s'étendre de par le monde, tant au niveau 
des villes occidentales qu'au sein des métropoles des pays du sud24. À la diffusion de ces 
pratiques résidentielles répond une multiplication des termes et des expressions forgés –
 parfois simplement adoptés – par la communauté scientifique pour en rendre compte. En 
attestent quelques-uns des termes rencontrés au gré de mes lectures25 : communautés fermées 
(gated communities) aux Etats-Unis et bien ailleurs, enclaves fortifiées en Amérique latine, 
villages sécurisés (security village) ou encore quartiers enclos (enclosed neighbourhoods) en 
Afrique du Sud… Si certains de ces termes sont synonymes au sens littéral, d'autres le sont 

                                                 
24 Dans le numéro thématique de la revue Environment and Planning B dédié au phénomène, les coordonnateurs 
du numéro ont titré leur éditorial : The global spread of gated communities. 
25 Il s'agit notamment d'E. Dorier-Apprill [2001] pour l'Amérique latine, de R. Le Goix [2001 a-b et 2002] et de 
C. Ghorra-Gobin [2000] pour les Etats-Unis et de P. Guillaume [2002], M.-A. Pérouse de Montclos [2000], U. 
Jürgens et M. Gnad [2002] pour l'Afrique du Sud. 
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dans une acception métaphorique. Cependant, tous ne se réfèrent pas à une même forme 
résidentielle, surtout en ce qui concerne les implications sociales, identitaires et politiques qui 
s'y rattachent. Derrière la diffusion planétaire d'un phénomène global émergent des 
spécificités locales [Webster, Glasze, Frantz, 2002]. Face à cette multiplicité des formes et des 
significations qu'elles véhiculent, il convient, dans le cadre de notre réflexion, d'être prudent à 
l'égard de notions forgées ailleurs qu'en Namibie.  
 

1. Définition de la townhouse : le juste choix des mots 

 
Définir un objet nouveau passe par une entreprise de déconstruction. Parce c'est la dimension 
la plus immédiatement visible (et peut-être aussi la plus facile !), commençons par nous 
intéresser à la forme des townhouses. À cette prise en compte de l'architecture, on rajoutera le 
statut juridique, les deux domaines étant liés. Dans la capitale namibienne, le mot townhouse 
signifie littéralement " maison de ville " et désigne généralement un complexe de maisons 
mitoyennes26. Dans certains cas, il peut s'agir de maisons groupées (cluster-houses), parfois 
d'appartements en copropriétés (condominiums). Dans tous ces cas, les townhouses se 
distinguent par le fait qu'elles relèvent d'un régime foncier particulier : la copropriété (joint 
ownership). Chaque unité d'habitation est ainsi la propriété d'une personne déterminée qui 
détient également une quote-part des parties communes. L'espace commun au sein du 
lotissement est donc privé, mais collectif. Sa gestion l'est également car ces copropriétés sont 
impérativement gérées par un syndic de copropriété (body corporate). Last but not least, la 
très grande majorité de ces lotissements résidentiels sont circonscrits par un mur d'enceinte 
plus ou moins sécurisé (fils électrifiés, etc.). Leur accès est contrôlé, parfois à travers la 
présence d'un gardien à l'entrée. 
 
Si cette description sommaire permet de mieux cerner l'objet, elle ne permet pas de savoir si 
l'on a affaire à une forme originale ou si la townhouse correspond à un des termes évoqués 
précédemment. Pour ce faire, la comparaison s'impose. En effet, le seul moyen de comprendre 
et d'expliquer quelque chose, remarque R. Brunet [2001] en reprenant le propos de J. Borges, 
" c'est de le comparer à quelque chose que l'on connaît et que de ce fait on comprend déjà ". 
Or parmi les différentes configurations recensées, la communauté fermée (gated community) 
fait figure de référence. G. Glasze [2000] va jusqu'à lui conférer le statut de " modèle type 
mondial ". Le succès de ce terme forgé sur la base de l'expérience nord-américaine s'explique 
peut-être par l'ampleur du phénomène dans ce pays et l'intérêt qu'il suscite auprès de la 
communauté scientifique. En ce qui nous concerne, on soulignera que le terme est également 
employé pour qualifier les ensembles sécurisés et enclos qui fleurissent en Afrique du Sud 
[Jürgens, Gnad, 2002]. Mais qu'est-ce donc qu'une communauté fermée ? Selon E. J. Blakely 
et M. G. Snyder qui font semble-t-il autorité en la matière27, " les communautés fermées sont 
des quartiers résidentiels à l'accès limité et dans lesquels l'espace public est privatisé. Leur 
accès est contrôlé par des barrières physiques : enceintes murées ou clôturées et portes d'accès 
gardées ". Sur la base de cette définition et en se référant à la description des townhouses 
donnée précédemment, il semble, à première vue, qu'il y ait similitude entre les deux objets. À 

                                                 
26 La règle urbanistique en vigueur stipule qu'il y ait au moins un mètre de mur en commun entre deux 
constructions. Entretien avec C. van der Merwe, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 20/03/2001. 
27 Cité par U. Jürgens et M. Gnad [2002]. 
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ceci près que la signification des gated communities va en réalité bien au-delà d'un type 
d'habitat. La présence du mot " communauté " n'est pas anodine et sa signification est lourde 
de sens. Plus exactement, ce sont les significations du terme qu'il convient de prendre en 
considération. Dans ses travaux sur les communautés fermées états-uniennes, R. Le Goix 
[2001 a] met en avant l'ambiguïté du mot " community " qui recouvre à la fois une 
signification identitaire (origine ethnique, religion, statut social…) et une signification 
politique. La communauté est à la fois l'expression d'un partage de valeurs et d'intérêts 
communs et un échelon de décision, un lieu privilégié d'expression de la démocratie locale. 
De ce fait, " l'appellation gated community n'est pas neutre : elle revendique certes une 
démarche identitaire, mais aussi une communauté d'intérêt qui débouche sur l'action politique 
locale " [Le Goix, 2001 a : 87]. 
 
On l'aura compris, l'enjeu de cette réflexion ne porte pas tant sur l'utilisation ou non du terme 
de communauté fermée. Au-delà de l'emploi d'un terme générique un peu galvaudé28, ce sont 
les implications politiques et identitaires qui y sont rattachées qui doivent retenir l'attention. 
Assiste-t-on à des revendications politiques ou fiscales, à une privatisation des services 
urbains au sein des townhouses namibiennes ? À côté de ces interrogations qui portent sur 
l'éventuelle émergence de frontières gestionnaires, quelles sont les implications en termes de 
discontinuités sociales et d'affirmation d'une identité collective spécifique ? En attendant de 
pouvoir répondre à ces questions et de préciser la nature du phénomène analysé, j'emploierai 
l'expression neutre de " lotissement fermé ". Mais avant de se lancer dans l'étude des 
différentes dimensions de la fermeture des espaces résidentiels et de leur privatisation, 
intéressons-nous à la géographie de ces lotissements fermés à Windhoek. 
 

2. La géographie des townhouses : logiques et contraintes  

 
Dans la capitale namibienne, les premières townhouses sont apparues au courant des années 
80. Mais ce n'est que durant la décennie suivante que le phénomène a véritablement pris de 
l'ampleur. Dans le dessein de mettre en évidence l'évolution des constructions de lotissements 
privés à Windhoek, j'ai mobilisé des données issues de la base municipale relative aux permis 
de construire (Tableau IV.36). Ces statistiques ne reflètent toutefois que partiellement 
l'évolution du phénomène. D'une part, elles ne sont disponibles que depuis 1991, le système 
d'enregistrement ayant été changé à cette époque. D'autre part, pour les dernières années de la 
période couverte, toutes les townhouses n'avaient pas encore été enregistrées en date de saisie 
des données. En dépit de ces limites, on peut observer que le nombre de lotissements fermés a 
connu une très forte augmentation au cours de la première moitié des années 90 et que, par la 
suite, l'ampleur du phénomène a diminué. La période de forte croissance est intervenue dans 
un contexte où il y avait non seulement pénurie de logements à Windhoek, mais également 
une inflation des prix immobiliers dans les segments moyens et supérieurs. Quant à la baisse 
du nombre de lotissements fermés construits durant la seconde moitié de la décennie, nous en 
étudierons les raisons plus tard. L'autre indication qui ressort de l'analyse de ces données 
concerne la taille des townhouses construites. Alors qu'au début des années 90, la taille 
moyenne des lotissements se situait aux alentours d'une quinzaine d'unités résidentielles, les 
                                                 
28 Car il me semble que son emploi découle parfois davantage d'un certain américanocentrisme de la recherche 
dans ce domaine que d'un examen détaillé des phénomènes observés. 
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townhouses plus récentes s'avèrent plus grandes (près de 29 unités en moyenne entre 1999 et 
2001). Dans tous les cas, les lotissements fermés windhoekois restent de taille modeste, 
notamment en comparaison avec les " gated communities " des grandes métropoles sud-
africaines qui regroupent parfois plusieurs centaines de logements, voire quelques milliers 
[Jürgens, Gnad, 2002]. 
 
 

Tableau IV.36 – Evolution du nombre de townhouses construites entre 1991 et 2001 

 
 Nb de townhouses 

par année 
Nb total d'unités Nb moyen d'unités par 

townhouses 
1991 3 40 13,3 
1992 1 3 3,0 
1993 5 83 16,6 
1994 13 173 13,3 
1995 12 174 14,5 
1996 21 423 20,1 
1997 2 37 18,5 
1998 0 0 0,0 
1999 4 102 25,5 
2000 1 24 24,0 
2001 1 46 46,0 
Sources : Calculs personnels d'après des données fournies par la municipalité de Windhoek, 2001. 
 
 
 
Voyons maintenant ce qu'il en est de la répartition des townhouses dans la ville. Les données 
mobilisées donnent à voir une présence très inégale des lotissements fermés dans les 
différents townships de Windhoek (cf. Tableau IV.37 et Carte IV.11). En effet, elles sont 
totalement absentes de Katutura et de sa périphérie nord-ouest et sont présentes en nombre à 
Windhoek et à Klein Windhoek. En position intermédiaire, on trouve les anciens quartiers 
naguère réservés aux Blancs comme Pioniers Park ou Olympia ou des townships plus récents 
destinés aux couches moyennes (Dorado Park, Hochland Park, Kleine Kuppe) ainsi que 
Khomasdal. Lorsqu'on s'intéresse à la taille des lotissements fermés, on distingue une 
opposition assez nette entre les espaces centraux qui renferment une majorité de townhouses 
de petites tailles et des townships périphériques comme Avis ou Kleine Kuppe où les 
lotissements sont plus imposants (44 unités en moyenne à Avis). C'est dans les townships 
localisés à l'ouest (Khomasdal et Dorado Park) que la taille moyenne des complexes fermés 
est la plus réduite. 
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Tableau IV.37 – Répartition des townhouses par townships (2001) 

 
 Nb d'unités par townhouse 
 

Nb de 
townhouses De 3 à 10 De 11 à 20 > à 20 

Nb moyen d'unités 
par townhouse 

Dorado Park 5 3 2 0 9,2 
Eros Park 1 0 1 0 19,0 
Hochland Park 6 1 3 2 18,5 
Khomasdal 5 3 1 1 10,0 
Kleine Kuppe 1 0 0 1 24,0 
Klein Windhoek 13 4 7 2 13,6 
Avis 5 0 1 4 44,2 
Olympia 5 1 3 1 16,4 
Pioniers Park 9 1 4 4 25,4 
Windhoek centre 13 10 1 2 11,6 
Total Windhoek 63 23 23 17 17,5 
Sources : Calculs personnels d'après des données fournies par la municipalité de Windhoek, 2001. 
 
 
Cette géographie des townhouses dans la ville, marquée dans les grandes lignes par une 
répartition très inégale et une opposition centre/périphérie, peut s'expliquer par le jeu de trois 
facteurs essentiels. Il y a tout d'abord la localisation des terrains à bâtir. Compte tenu de la 
dynamique de l'urbanisation, c'est principalement dans les townships récents et donc localisés 
en périphérie que sont situés les terrains vacants susceptibles d'accueillir les lotissements 
fermés (Avis, Kleine Kuppe…). Cela dit, les townhouses ne sont pas uniquement un 
phénomène de front d'urbanisation. Elles apparaissent également dans des espaces interstitiels 
de zones résidentielles déjà urbanisées (Windhoek centre, Klein Windhoek…). Outre la 
présence d'une forte demande pour ce type de localisation, il s'agit d'une orientation incitée 
par la municipalité. En effet, la présence de terrains à bâtir n'est pas une condition suffisante ; 
encore faut-il que le zonage en vigueur permette la promotion d'un lotissement en copropriété. 
Normalement, ce sont les terrains zonés general residential qui sont censés accueillir ce type 
de promotion. Mais dans les faits, il arrive qu'une townhouse soit construite sur un terrain 
réservé pour des habitations individuelles (zonage residential), ceci en vertu d'un usage 
consenti par le Plan d'urbanisme. Dans cette affaire de zonage, ce qui compte par-dessus tout, 
ce sont les coefficients de densité qui, en relation avec la taille de la parcelle, vont déterminer 
les possibilités de mise en valeur. Ainsi, la taille modeste des lotissements fermés dans la 
partie ouest de la ville est avant tout d'origine réglementaire. Enfin, il faut préciser que dans 
certains townships, le Plan d'urbanisme interdit la constitution de copropriétés, donc de 
lotissements fermés, cela dans le dessein de promouvoir de très faibles densités résidentielles. 
C'est le cas d'Auasblick et d'une partie de Ludwigsdorf, des quartiers destinés aux citadins 
fortunés. Le troisième facteur à prendre en considération relève de la dynamique du marché 
résidentiel. Parce que les townhouses sont avant tout un produit immobilier, le choix des 
promoteurs est guidé par les préférences en termes de localisation de la part des clientèles 
ciblées. Certes, la segmentation sociale et spatiale du marché résidentiel y est pour beaucoup 
dans le choix d'un lieu de résidence (absence des townhouses dans les townships défavorisés). 
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Mais comme nous le verrons par la suite, les représentations des citadins quant au prestige du 
quartier ou son marquage ethnico-linguistique entrent également en ligne de compte. Au final, 
on peut souligner que les principaux leviers d'action en faveur de la promotion de lotissements 
en copropriété sont aux mains des gestionnaires municipaux : la planification des nouveaux 
townships, la taille des terrains et les possibilités de mise en valeur, le statut socio-
économique visé… autant de déterminants qui conditionnent la localisation de ce type de 
complexes résidentiels. 
 

3. La diversité des formes urbaines : essai de typologie empirique 

 
À Windhoek, les lotissements fermés peuvent prendre des formes diverses et variées. En 
l'absence d'une base de données exhaustive concernant les caractéristiques des townhouses 
présentes, seule une typologie empirique s'avère réalisable. Les informations mobilisées sont 
issues d'observations de terrain. Les grandes catégories de townhouses qui se dégagent ont été 
définies à partir d'une liste de critères considérés comme pertinents : la taille du lotissement 
(le nombre d'unités résidentielles), son degré de fermeture ou son niveau de sécurisation, la 
présence d'équipements collectifs du type piscine, court de tennis, etc., le standing des 
logements et la superficie moyenne des lots. Pour chaque type, un exemple est donné dans le 
tableau IV.38. 
 
Le premier type de townhouse comprend de petits lotissements généralement construits dans 
les années 80 et qui ne bénéficient pas encore des systèmes de protection que connaissent 
leurs successeurs. Si un mur d'enceinte est bien présent, la grille à fermeture automatique est 
optionnelle. Localisés à Klein Windhoek ou dans le péricentre de Windhoek (Eros, Windhoek 
West…), ces lotissements fermés sont de standing très moyen. Les unités résidentielles sont 
petites, parfois sur deux niveaux (duplex) et généralement sans jardin. Bien que de tailles 
similaires, certaines townhouses se distinguent des précédentes par leur aspect plus luxueux 
(type 2). S'adressant aux couches moyennes supérieures, les unités d'habitation sont nettement 
plus spacieuses et sont agrémentées d'un petit jardin (ou plutôt un coin de verdure). Elles sont 
également bien mieux sécurisées, les murs surmontés de tessons ou de fils électrifiés étant 
chose courante. Comme l'illustrent les photographies (Planche IV.4), les promoteurs tentent 
de séduire une clientèle plus aisée en proposant parfois des styles architecturaux qui se 
distinguent de la production immobilière standard. Si les habitations ont au moins un mur en 
commun, leur architecture et la superficie des lots les rapprochent davantage des maisons 
individuelles que de l'habitat mitoyen.  
 
Parmi les grandes townhouses, autrement dit celles qui comportent quelques dizaines d'unités 
(la plus grande en compte 62), on peut distinguer deux catégories en fonction du segment de 
clientèle visé. Les townhouses destinées aux couches moyennes renferment de petites unités 
résidentielles accolées construites sur deux niveaux (type 3). Si la terrasse est de rigueur, les 
jardins privatifs sont généralement absents. Avec leur aspect carcéral et monotone, ces 
lotissements à " l'architecture de bunker " pour reprendre l'expression de M.-A. Pérouse de 
Montclos [2000 : 81] présentent des densités élevées. Comme elles sont localisées dans de 
beaux quartiers, les promoteurs ont avant tout cherché à tirer profit d'une rente de localisation 
exceptionnelle. Pour ce faire, ils ont maximisé le nombre de logements, réduisant à la portion 
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congrue les espaces collectifs au sein du lotissement enclos. Compte tenu des densités 
élevées, ce type de townhouses a suscité la contestation des propriétaires de maisons 
individuelles à Ludwigsdorf et a finalement conduit la municipalité à interdire leur 
construction dans ce quartier. Enfin, il y a les lotissements destinés à une clientèle plus aisée 
et qui présentent une tout autre configuration (type 4). Outre les habitations beaucoup plus 
spacieuses, les espaces verts collectifs sont présents. Globalement, les densités résidentielles y 
sont donc beaucoup plus faibles. Dans certains cas, une piscine et/ou un court de tennis font 
partie des équipements du complexe. Ces townhouses, encore peu nombreuses à Windhoek, 
sont localisées à Avis ou à Eros Park.  
 
 

Tableau IV.38 – Caractéristiques de quelques townhouses 

 
Nom et township Date de 

construction 
Nombre 
d'unités 

Surface du 
terrain 
(en m2) 

Surface moy. 
par unité 
(en m2) 

Valeur de la 
propriété 
(en N$) 

Valeur moy. 
par unité 
(en N$) 

1) BC Hawthorn 
Dorado Park 

1994 15 1 500 101 1 240 000 82 600 

2) BC Heben Hill
Klein Windhoek 

1999 11 5 070 461 2 946 000 268 000 

3) BC Baines 
Village  
Pioniers Park 

1996 35 11 200 
 

320 3 500 000 100 000 

4) BC Montebello
Avis 

2001 46 45 100 981 12 820 000 279 000 

Sources : Base de données SIG, municipalité de Windhoek, 2000. BC = body corporate. 
 
 
Si l'analyse spatiale des townhouses et leur catégorisation empirique a permis de mieux cerner 
l'ampleur du phénomène et la diversité de ses formes urbanistiques, cet état des lieux ne nous 
dit rien sur son origine. Pourquoi les lotissements fermés sont-ils apparus à la fin des années 
80 ? Dans quelle mesure le contexte politique de l'époque (le démantèlement progressif de 
l'apartheid jusqu'à l'accession à l'indépendance) a-t-il un rôle à jouer dans cette affaire ? Quels 
acteurs sont à l'origine de son essor et pourquoi ? 
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B. Un produit immobilier à la rencontre de stratégies d'acteurs 

 
Les townhouses en tant que lotissements fermés représentent avant tout un produit immobilier 
et, par voie de conséquence, un segment du marché résidentiel. Leur analyse passe donc par la 
prise en compte des agents qui en sont les animateurs, aussi bien du côté de l'offre que de la 
demande. Ainsi, aux intérêts et aux stratégies des promoteurs se conjuguent les motivations 
individuelles des citadins en matière de choix résidentiels. Cette approche par la demande et 
le marché ne saurait toutefois suffire pour expliquer les spécificités locales du phénomène 
d'enclosure et rendre compte de son impact dans les transformations de la ville post-apartheid. 
En effet, les marchés évoluent dans un environnement culturel donné et les offres des 
promoteurs reflètent le contexte sociétal au sein duquel les marchés opèrent. Ressources 
foncières, normes urbanistiques, règles d'intervention des acteurs publics ou privés, valeurs de 
l'habiter et du vivre ensemble sont autant de constructions historiques et sociales qu'il 
convient de prendre en considération. 
 

1. Un contexte favorable : pression foncière et sentiment d'insécurité 

 
L'apparition des townhouses dans la capitale namibienne s'inscrit dans un contexte de 
raréfaction des terrains à bâtir au sein du bassin windhoekois. Avec la pression foncière qui 
s'accroît, la promotion de lotissements plus denses est encouragée (cf. infra). Le corollaire de 
cette diminution des terrains encore disponibles est l'inflation des prix des parcelles 
individuelles. L'augmentation des prix est d'autant plus forte que la demande résidentielle est 
soutenue et que de nombreux ménages appartenant aux couches moyennes bénéficient d'aides 
de la part de leur employeur. Si ces ménages solvabilisés sont capables d'accéder à la 
propriété individuelle en dépit de l'augmentation des prix immobiliers, ceux qui ne bénéficient 
pas de prêts bonifiés se voient quelquefois contraints de se rabattre vers d'autres formes de 
logement moins onéreuses. Parce que les lots y sont plus petits et moins chers que dans un 
lotissement classique, les townhouses représentent une alternative possible. 
 
L'autre effet de contexte dont il faut tenir compte est l'ouverture des espaces résidentiels à la 
suite du démantèlement du carcan réglementaire de l'apartheid. Cette ouverture a généré du 
mouvement, à la fois une plus grande mobilité résidentielle de la part de ménages noirs ou 
métis longtemps cantonnés dans leurs townships respectifs, et des déplacements quotidiens à 
l'échelle de la ville. Ces diverses formes de mobilité ont progressivement conduit les 
différentes communautés instituées par l'apartheid à faire l'expérience de l'altérité au sein de 
zones résidentielles jusqu'ici restées, pour une majorité, fortement homogènes. Quels rapports 
avec la fermeture des espaces et le retranchement de certains citadins ? D'une part, ces 
contacts avec l'Autre peuvent être à l'origine de peurs et de fantasmes conduisant au repli et à 
la recherche de l'entre soi. Les murs verticaux des townhouses remplacent alors les murs 
horizontaux qu'étaient les zones tampons de l'apartheid. D'autre part, il y a la confrontation 
avec la violence criminelle. Cette violence s'accompagne de l'accroissement de l'insécurité 
réelle ou fantasmée [Calas, 1998]. Comme le rappelle F. Vanderschueren [2001], la violence 
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n'est pas un phénomène spontané, mais avant tout le produit d'une société caractérisée par 
l'inégalité et l'exclusion sociales. Or, au sein d'une société d'apartheid restée cloisonnée tout 
au long de son histoire coloniale, les criantes inégalités de richesses héritées du passé 
contribuent à perpétuer des frustrations et suscitent éventuellement la convoitise de ceux qui 
se sentent défavorisés ou exclus. Peut-on toutefois affirmer que Windhoek est une ville 
violente ? Les crimes contre les personnes et les propriétés représentent-ils un facteur 
déterminant dans les pratiques de retranchement des citadins et, par voie de conséquence, 
dans les formes urbaines correspondantes ?  
 
En fait, le niveau d'insécurité actuel au sein de la capitale namibienne ne constitue pas une 
menace de premier ordre29. La violence criminelle n'y est en rien comparable avec ce que 
connaissent les grandes métropoles sud-africaines comme Johannesburg ou Le Cap30. 
Contrairement à ces cas extrêmes où la question de la sécurité prime sur toutes les autres 
considérations en matière de stratégies résidentielles [Guillaume, 2002], on ne peut évoquer 
de déterminisme sécuritaire à propos de la capitale namibienne. Mais si à Windhoek le crime 
ne détermine pas le marché, il l'oriente toutefois dans une certaine mesure. Plus exactement, 
ce sont les représentations individuelles et collectives qui s'y rattachent qui peuvent conduire 
à l'exacerbation des préoccupations sécuritaires de certaines catégories de populations. En 
dépit d'une insécurité modérée, ce sont alors les peurs et les fantasmes qui nourrissent une 
psychose sécuritaire. Ces représentations citadines auront d'autant plus de chance d'être 
biaisées (par rapport à une réalité objectivée) que les individus évaluent l'insécurité qu'ils 
subissent au présent à l'aune de référentiels tirés du passé. Pour une majorité de résidants 
blancs, la période d'apartheid représente un havre de paix en ce qui concerne les actes 
délictueux ou criminels dirigés à l'encontre de leurs personnes ou de leurs biens. Face à un 
référentiel tronqué de la sorte, le moindre cambriolage dans une maison est susceptible de 
prendre des proportions énormes (violence et insécurité sont toujours relatives). Du coup, 
lorsqu'on entend des résidants se plaindre de l'insécurité, ce n'est parfois pas tant la situation 
actuelle qui est dénoncée qu'une certaine nostalgie à l'égard d'une " tranquillité de vie " 
antérieure désormais révolue. Ce propos d'une résidante blanche de Klein Windhoek illustre 
parfaitement cet état d'esprit passéiste : " Dans le temps, on n'avait pas besoin de fermer la 
porte de la maison à clé, même lorsqu'on partait en vacances31 ! ".  
 
En définitive, on soulignera que l'ouverture des frontières de l'apartheid a non seulement 
permis une mise en circulation des personnes, mais elle a également suscité chez une partie de 
la population un sentiment d'insécurité. À côté de l'évitement face à une altérité qui dérange, 
voire qui fait peur, il y a aussi le sentiment que désormais il faut se protéger. Chacune à leur 
manière, ces représentations sociales fournissent un terreau favorable à l'essor de complexes 
résidentiels clôturés et surveillés, bref à l'édification de nouvelles barrières dans la ville. 
 

                                                 
29 Selon une étude réalisée par le centre de recherches en politique économique namibien NEPRU, il y a eu en 
2000, 9 600 cambriolages (cas déclarés), 1 200 vols de véhicules et près d'un meurtre par jour en Namibie. The 
Namibian, 18/07/2002. 
30 S'il est possible que la taille relativement réduite de Windhoek minimise ces pratiques délictuelles, d'autres 
facteurs explicatifs, comme une histoire urbaine moins secouée, par rapport à l'Afrique du Sud, par les luttes et la 
violence, entrent en ligne de compte. 
31 " In the old days, we didn't have to lock the door of the house, even during holidays ". On appréciera le doux 
euphémisme pour évoquer la période d'apartheid. 
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2. Une convergence d'intérêts entre la municipalité et les promoteurs 

 
Si le contexte de la fin de l'apartheid est favorable à l'essor du phénomène d'enclosure, la 
construction de lotissements en copropriété fermés est avant tout le fruit de promoteurs 
immobiliers. Mais parce que c'est la municipalité qui détient la " clé foncière " (quasi-
monopole sur les terrains à bâtir et contrôle de la mise en valeur), elle a également son mot à 
dire dans cette affaire. Voyons donc quels peuvent être ses intérêts à voir se multiplier les 
townhouses. 
 
Pour l'autorité locale, le développement des lotissements fermés constitue d'abord une 
manière de densifier le tissu résidentiel, ceci compte tenu de la diminution des réserves 
foncières disponibles au sein du bassin windhoekois. Comme les townhouses sont construites 
sur des terrains zonés general residential, les coefficients de densité autorisés par le Plan 
d'urbanisme peuvent aller jusqu'à 1 habitation pour 100 mètres carrés. L'autre avantage que 
confère ce type d'habitat est à chercher dans le report de la promotion foncière vers une 
entreprise privée. En cédant un bloc de parcelles, la municipalité n'a plus à s'occuper de 
l'équipement du terrain ; c'est le promoteur du projet immobilier qui s'en charge. Enfin, la 
vente de terrains non lotis s'intègre également dans le cadre d'une gestion foncière municipale 
plus rapide et plus souple. Parce qu'il s'agit d'une vente en gros, on évite les tracasseries 
administratives (par exemple par la multiplication des opérations d'endossement des titres). Et 
dans le cas où les blocs de parcelles ne trouveraient pas preneurs, la municipalité pourrait 
toujours envisager une procédure de subdivision. Comment l'autorité locale encourage-t-elle 
concrètement la construction de townhouses ? Premièrement, elle promeut davantage de blocs 
de parcelles dans les nouveaux townships. Ensuite, elle planifie des densités résidentielles 
compatibles avec ce type de développement. Enfin, elle autorise quasi systématiquement la 
constitution de copropriétés32. Articulées les unes aux autres, ces mesures représentent 
finalement une incitation forte en direction des promoteurs immobiliers pour qu'ils 
construisent des townhouses. 
 
Soyons pragmatiques. Les promoteurs privés se sont lancés dans la construction de 
lotissements fermés parce qu'il s'agit d'une opération immobilière lucrative. D'une manière 
générale, la rentabilité d'un lotissement fermé tend à être plus élevée que celle d'un 
lotissement ouvert, compte tenu du différentiel de densité résidentielle (la taille minimale des 
parcelles est de 100 m2 dans le premier cas contre 300 m2 dans le second). Toutes choses étant 
égales par ailleurs, il y plus de résidences à vendre dans une townhouse, même si le prix 
unitaire des logements est généralement inférieur à celui d'une maison individuelle. À cela, il 
faut rajouter les économies d'agglomération, car dans une townhouse, il y a moins de rues 
internes et des connexions aux réseaux urbains plus courtes que dans un lotissement 
classique33. Si les profits escomptés sont donc supérieurs, les contraintes financières 
inhérentes à la promotion du lotissement en copropriété ne sont pas les mêmes que pour la 
construction de maisons individuelles34. Pour une townhouse, le promoteur devra investir plus 

                                                 
32 Pour chaque townhouse construite, la municipalité perçoit une taxe de 100 N$ plus 5 N$ par unité 
résidentielle. La modicité des sommes en jeu confirme le soutien municipal à cette forme résidentielle. Entretien 
avec D. Pietersen, Town Planner, Municipalité de Windhoek, 03/04/2001. 
33 Entretien avec A. Brockerholl, Valuer, Municipalité de Windhoek, 14/03/2001. 
34 Entretien avec M. Kisting, Planificateur, Municipalité de Windhoek, 16/03/2001. 
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d'argent (essentiellement du fait d'un nombre de logements plus important), avec à la clé une 
prise de risque plus importante en cas de mévente.  
 
Pour favoriser la commercialisation de ce nouveau produit immobilier, les promoteurs ont 
développé des stratégies de marketing. Les spécificités architecturales de certaines 
townhouses (illustrées par les photographies) s'inscrivent dans une logique de 
marchandisation qui vise à doter le produit d'une identité particulière. La dénomination des 
lotissements fermés participe également de cette logique. Pour les grands complexes, le nom 
apparaît de manière ostensible sur le mur d'enceinte ou la grille d'entrée. Dans certains cas, les 
noms sont neutres : ils correspondent alors à des toponymes locaux (Khomas, Auasberg, 
Uhland Heights…) ou internationaux (Manhattan, Melbourne ou Paris). En revanche, dans 
d'autres cas, ils sont nettement orientés en faveur d'une communauté ethno-linguistique. Par 
exemple, à Klein Windhoek, les noms à consonance allemande – parfois en écriture 
gothique ! – comme Adler Hof (Cours de l'Aigle), Bayern Haus (Maison de Bavière), Klein 
Hamburg (Petit Hambourg) ou encore Charlemagne sont fréquents. 
 
Au final, les intérêts de la municipalité et des promoteurs semblent donc converger vers la 
promotion de lotissements fermés. Encore faut-il que cette convergence d'intérêts réponde à la 
demande et aux attentes des citadins. 
 

3. Des pratiques citadines entre réflexe sécuritaire et stratégie résidentielle 

 
Quels peuvent être les intérêts des citadins à opter pour une habitation dans un complexe 
sécurisé et enclos en dépit de la taille souvent réduite des logements et de l'ambiance carcérale 
que lui confèrent les murs d'enceinte surmontés de fils électrifiés ou de tessons saillants ? Si 
les motivations, forcément subjectives, sont nombreuses et leurs combinaisons particulières à 
un individu donné, un certain nombre de facteurs objectifs peuvent être mis en avant pour 
expliquer l'engouement que suscite cette forme de logement auprès de certains citadins. Sans 
que cela reflète une hiérarchie dans l'importance des facteurs, on citera, en premier lieu, un 
prix d'achat généralement compétitif. Compte tenu de la superficie réduite du terrain et des 
économies d'agglomération réalisées lors de sa viabilisation, le prix d'un logement en 
townhouse est nettement plus avantageux que celui d'une maison individuelle à standing 
équivalent. À cette différence de prix se greffe un autre argument d'ordre financier : les 
impôts fonciers et immobiliers y sont également moins élevés.  
 
Le second facteur à prendre en considération est l'insécurité. Comme nous l'avons vu 
précédemment, le niveau de criminalité à Windhoek ne suffit pas à lui tout seul pour 
expliquer le retranchement de certains ménages. Les représentations citadines à l'origine du 
sentiment d'insécurité entrent aussi en ligne de compte. À ces perceptions propres à chaque 
individu, il faut également ajouter les dynamiques collectives. Car la peur de l'Autre 
(l'étranger, quel qu'il soit) et de l'insécurité qu'il représente est une maladie contagieuse. Dans 
l'émergence de pratiques sociales et la construction de représentations collectives, le 
mimétisme joue un rôle clé. Nonobstant le niveau d'insécurité et de danger, ériger un mur 
d'enceinte, faire appel à une société de surveillance armée (et afficher un panneau " armed 
response " sur sa maison) ou se barricader dans un lotissement fermé, tous ces actes tendent à 
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montrer qu'il y a une menace. Et cette matérialisation d'une insécurité potentielle peut aussi 
inciter le voisin ou le passant à en faire autant… Ces " signes extérieurs d'insécurité " ne 
relèvent que rarement d'actions spontanées. Ils sont avant tout promus par les promoteurs 
immobiliers à des fins commerciales : clôtures électrifiées, portails électriques et gardiens 
armés à l'entrée font partie d'une même panoplie destinée autant à rassurer les résidants qu'à 
séduire les acheteurs potentiels. En tant qu'argument de vente, cet équipement sécuritaire joue 
donc un rôle dans les stratégies marketing au même titre que le nom du lotissement ou son 
architecture. En surfant sur les peurs, ce marketing immobilier n'a-t-il pas fait du sentiment 
d'insécurité son principal fonds de commerce ? 
 
Enfin, le choix pour ce type de résidence peut également participer de stratégies privilégiant la 
localisation du lieu de résidence dans la ville pour des raisons liées au marquage social des 
quartiers. Concrètement, il s'agit de ménages qui préfèrent habiter une townhouse localisée 
dans un quartier huppé (comme Eros Park ou Klein Windhoek) plutôt qu'une maison 
individuelle située dans un township périphérique de standing inférieur (par exemple Rocky 
Crest). En Afrique du Sud, cette tendance pour de petits logements bien situés en ville existe 
également [Jürgens, Gnad, 2002]. Le marché qu'elle génère a même donné naissance à un 
acronyme : gash market (gash : good adress, small home). C'est cette stratégie qui a guidé 
Suzan lorsqu'elle a choisi de se porter acquéreur d'un petit logement dans un complexe fermé 
à Eros Park. Germanophone et attachée à un mode de vie " européen ", le marquage social 
(couches aisées) et ethnique (en majorité blanche) du quartier a représenté le critère 
déterminant dans son choix pour ce type de logement. Compte tenu de son budget, les 
maisons individuelles qui lui étaient accessibles étaient toutes localisées dans des townships 
de la périphérie ouest, c'est-à-dire un environnement social bien différent de celui prévalant à 
Eros Park. Enfin, à ces raisons liées au prestige du quartier, peuvent se greffer de classiques 
stratégies de scolarisation des enfants. Pour un ménage appartenant aux couches moyennes, 
faire le choix d'habiter dans une townhouse à Ludwigsdorf permet d'envoyer les enfants dans 
les meilleures écoles de la ville (ou en tout cas les " mieux " fréquentées) tout en s'épargnant 
des frais de transports dispendieux. 
 
Jusqu'à présent, ce sont essentiellement des citadins blancs appartenant aux couches 
moyennes qui ont opté pour ce type de logement. À partir de ce constat, peut-on invoquer un 
quelconque déterminisme culturel ? Selon U. Jürgens et M. Gnad [2002], si les Noirs et les 
Métis ne se sont pas beaucoup intéressés aux lotissements fermés, c'est du fait de la petitesse 
des lots. Longtemps cantonnées dans des matchboxes exiguës, ces populations sont 
particulièrement sensibles à la taille des parcelles et des logements et préfèrent de ce fait les 
maisons individuelles plus spacieuses. Cela dit, à en croire les promoteurs immobiliers, les 
mentalités seraient en train d'évoluer et les ensembles sécurisés intéresseraient de plus en plus 
de ménages métis ou noirs35. Signe de cet engouement, sur les douze unités résidentielles que 
comprend la townhouse construite par le promoteur O. B. Davies à Khomasdal, huit ont été 
achetés par des Métis et quatre par des Noirs. Comment dès lors expliquer cet intérêt tardif 
des ménages non-blancs pour les townhouses ? En l'absence d'entretiens avec les principaux 
intéressés36, je me limiterai à émettre quelques hypothèses issues de discussions avec des 

                                                 
35 Entretien avec M. Beukes, Responsable de projet, O. B. Davies, 06/04/2001. 
36 Les ménages noirs et métis qui se sont portés acquéreurs d'un logement dans la townhouse construite par O. B. 
Davies n'y résidaient pas encore, et pour cause, le lotissement n'étant pas encore achevé.  
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promoteurs. En premier lieu, l'engouement pour ce type de logement est peut-être la 
manifestation de l'élévation du niveau de vie de certain ménage noir ou métis (solvabilisation 
étatique, réussite personnelle…) qui du coup deviennent plus sensibles à la protection de leur 
patrimoine et recherchent un environnement sécurisé perçu comme plus tranquille. En second 
lieu, il y a le déplacement de l'insécurité dans la ville. La criminalité n'est pas la préoccupation 
de la seule " bourgeoisie " blanche nostalgique [Gervais-Lambony, 1999] ; elle touche bien 
plus les habitants pauvres des townships noirs qui n'ont pas les moyens de se protéger. Dans 
un premier temps, les ménages noirs qui pouvaient quitter leur township d'origine ont fui la 
violence en allant vivre dans les nouveaux townships promus en périphérie. Mais avec la 
" redirection " de l'insécurité vers ces espaces, l'argument sécuritaire se fait plus pesant en 
matière de choix résidentiel. En effet, compte tenu de la sécurisation au sein des anciens 
quartiers blancs, voleurs et autres délinquants jettent désormais leur dévolu sur ceux qui ne 
sont pas encore protégés. Les quartiers de couches moyennes comme Windhoek West ou 
Dorado Park représentent ainsi des cibles de choix : les dispositifs de sécurité y sont moins 
élaborés que dans les quartiers riches et en plus, leur localisation centrale en facilite l'accès… 
et la fuite37. En dernier lieu, cet intérêt pour les townhouses vient peut-être enfin de la forte 
augmentation des prix des terrains à bâtir et des maisons. En définitive, même si le modèle de 
la maison individuelle demeure fortement ancré dans les représentations citadines, les raisons 
qui ont poussé certains citadins blancs à opter pour une résidence en copropriété sécurisée 
pourraient avoir les mêmes effets au niveau des ménages noirs ou métis. 
 

C. Des communautés fermées improbables 

 
Après avoir analysé l'ampleur du phénomène ainsi que les logiques des acteurs qui en sont à 
l'origine, il nous reste à aborder la question des implications sociales et politiques qui 
découlent de l'apparition des townhouses à Windhoek. Au-delà d'une fermeture physique d'un 
espace résidentiel, assiste-t-on à des revendications politiques ou fiscales, à une privatisation 
des services urbains ? À côté des questions portant sur l'éventuelle émergence de frontières 
politiques ou gestionnaires, on peut également s'interroger sur la signification des 
discontinuités sociales que représentent ces mondes étanches à la ville. Peut-on finalement 
parler de communautés fermées à propos des townhouses namibiennes ? 
 

1. Ni communautarisme, ni privatisation des services urbains 

 
Il est clair que la fermeture physique des townhouses instaure de nouvelles frontières sociales 
dans la ville. N'entre pas qui veut dans un lotissement fermé. Cette fermeture de l'espace 
concerne à la fois les résidants et les passants. Pour les résidants, la sélection s'effectue lors de 
la vente des lots, promoteurs immobiliers et institutions financières opérant un filtrage social 

                                                 
37 En guise d'illustration à ce propos, je mentionnerai une petite anecdote tirée d'une expérience personnelle. Lors 
d'une de mes missions de recherche à Windhoek, j'ai résidé chez l'habitant, dans une petite townhouse à 
Windhoek West. Portail électrique, mur d'enceinte et fils électrifiés conféraient à mon cadre de vie quotidien des 
aspects de forteresse imprenable. Sauf qu'en l'espace de trois mois, la maison où j'habitais a été l'objet de deux 
cambriolages… signe de l'attrait que représente ce quartier pour les cambrioleurs, mais aussi preuve que les 
systèmes de sécurité ne servent finalement à pas grand chose face à la détermination et l'ingéniosité des voleurs. 
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d'une efficacité redoutable. Et pour les visiteurs, la caméra de contrôle ou le gardien posté à 
l'entrée sont là pour faire le tri. Cela dit, Y. Grafmeyer [1994 b] nous rappelle que cette 
proximité sociale des résidants n'a pas de lien mécanique avec l'ampleur des relations sociales 
qui s'instaurent. Dans les townhouses windhoekoises, l'introversion des unités résidentielles 
ne favorise pas les contacts entre voisins. Même les jardins privés sont emmurés. Par ailleurs, 
la petitesse des lots qui se traduit par une certaine promiscuité et un manque d'intimité semble 
particulièrement propice aux disputes entre copropriétaires [Jürgens, Gnad, 2002]. Enfin, il 
apparaît que le partage de la gestion d'un espace semi-privatif est davantage générateur de 
conflit entre copropriétaires que de solidarité38. C'est surtout le paiement des redevances 
municipales qui pose problème. Dans son journal d'information mensuel, la municipalité se 
propose d'ailleurs d'aider les copropriétaires à s'entendre sur le paiement des services et des 
impôts locaux39. Si le phénomène participe donc d'un retranchement voulu, c'est davantage 
pour se protéger d'une insécurité perçue comme menaçante que par recherche de l'entre soi. 
Nous avons vu qu'à cette quête sécuritaire se rajoutent les stratégies résidentielles 
individuelles de citadins préférant résider dans une townhouse localisée dans un quartier qui 
les valorise socialement plutôt que dans une maison individuelle située dans un quartier de 
standing inférieur. 
 
En ce qui concerne l'intégration politique et gestionnaire des townhouses au sein de l'espace 
urbain, force est de constater qu'elle ne souffre d'aucune différence vis-à-vis des lotissements 
classiques. Si revendications fiscales il y a, notamment à l'encontre des politiques de 
péréquation à destination des populations défavorisées, elles ne se calquent pas sur les 
townhouses et leurs résidants, mais émanent des quartiers aisés dans leur globalité. Au niveau 
de la privatisation des services collectifs, le phénomène ne touche que la voirie : distribution 
d'eau et d'électricité, mais aussi gestion de l'assainissement restent l'apanage des services 
municipaux. Les lotissements fermés de Windhoek ne s'inscrivent ni dans un mouvement 
d'archipellisation gestionnaire, ni à plus forte raison dans un processus de fragmentation 
politique de l'espace urbain. La taille relativement réduite des townhouses (17 unités en 
moyenne, 67 pour la plus grande) y est peut-être pour quelque chose. Le fait que la 
municipalité ait jusqu'à présent conservé la mainmise sur la gestion des réseaux techniques 
aussi. 
 
Si l'autorité politique de la municipalité n'est donc pas contestée par les résidants de ces 
nouvelles formes d'habitat collectif horizontal, on soulignera que cette privatisation de 
morceaux de l'espace public demeure un grave sujet de préoccupation dans une ville post-
apartheid où la citadinité reste, au mieux une réalité fragile, au pire un concept abstrait. Par 
ailleurs, les demandes de fermeture de rues en provenance de résidants de quartiers 
" ouverts ", comme à Ludwigsdorf mais aussi à Dorado Park, montrent que ce mouvement 
d'enclosure dépasse le cadre des townhouses.  
 
 
 

                                                 
38 Entretien avec J. S. de Koch, Chief Housing and Properties, Département de la planification, de l'urbanisation 
et de l'environnement, Municipalité de Windhoek, 23/02/2001. 
39 City of Windhoek,  Monthly newsletter Aloe, April 1999. 
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2. Des "ghettos" moins "dorés" que leur environnement 

 
Dans la capitale namibienne, la plupart des townhouses abritent des couches moyennes et un 
certain nombre d'entre-elles sont localisées dans des quartiers aisés. Du coup, les lotissements 
fermés windhoekois n'apparaissent pas comme des " ghettos dorés ", îlots de richesse et de 
volupté plongés dans un environnement social moins valorisé. D'ailleurs, leur présence est 
source de conflit avec les propriétaires de maisons individuelles qui protestent contre 
l'augmentation des densités résidentielles (cf. Chapitre 9, § I.A.3.). 
 
Dans le dessein de confirmer cette inversion de standing, j'ai procédé à une comparaison de la 
valeur de quelques lotissements fermés avec leur environnement résidentiel immédiat. Les 
données mobilisées sont issues des rôles municipaux. Il ne s'agit donc pas de la valeur 
marchande des propriétés, mais de leur évaluation en vue du paiement des impôts fonciers et 
immobiliers. Comparer la valeur d'un logement dans une townhouse et la valeur des propriétés 
individuelles environnantes ne va pas de soi car il s'agit de deux produits immobiliers 
différents. Dans le cas d'une propriété individuelle, la valeur du bien correspond à la valeur du 
terrain et des constructions. Pour une résidence en copropriété, les choses sont plus 
compliquées, puisqu'à la valeur du bien immobilier se rajoute la valeur correspondant à la 
quote-part du terrain indivis. Dans la mesure où ces considérations théoriques n'ont pas pu 
être prises en compte faute de données adéquates, la valeur moyenne d'une unité d'habitation 
dans une townhouse a été calculée de manière approximative en divisant la valeur globale du 
complexe par le nombre de lots.  
 
 

Tableau IV.39 – Comparaison entre la valeur d'une résidence dans une townhouse et la 
valeur des propriétés individuelles environnantes 

 
Townships, noms et année 
de construction 

Nombre 
d'unités 

Surface moyenne par 
unité (m2) 

Valeur moyenne par 
unité (N$) 

Ludwigsdorf    
BC Arendal Court (1999) 24 520 291400 
BC Heben Hills (1999) 11 461 267 900 
Propriétés individuelles 75 1504 580 800 
Olympia    
BC Barcelona (1994) 18 907 363 000 
BC Namib Park (1995) 20 368 154 000 
Propriétés individuelles 99 1260 339 800 
Dorado Park    
BC Beechwood (1994) 8 151 130 700 
BC Hawthorn (1994) 15 100 82 600 
Propriétés individuelles 185 387 145 000 
Sources : Calculs personnels d'après les données du SIG de la municipalité et du Plan d'urbanisme. BC = Body 
Corporate. 
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Trois townships ont été pris en compte dans cette analyse, à la fois compte tenu des données 
disponibles et parce qu'ils correspondent à des standings différents (Tableau IV.39). À 
Ludwigsdorf, quartier le plus huppé, la valeur estimée d'une résidence dans une townhouse est 
grosso modo deux fois inférieure à la valeur moyenne des maisons individuelles localisées 
aux alentours. Opter pour ce type de logement permet donc de résider dans le quartier le plus 
sélectif de la capitale pour un investissement financier limité. Les exemples pris à Olympia 
montrent toutefois que cette hiérarchie des valeurs vénales n'est pas systématique. En fonction 
du type de townhouse, notamment la taille des unités d'habitation, la valeur peut être 
supérieure ou égale à celle des maisons individuelles environnantes. Enfin, si dans les 
townships destinés aux couches moyennes, la valeur approximative des habitations 
mitoyennes reste plus faible que la valeur moyenne des propriétés individuelles, l'exemple de 
Dorado Park montre que les écarts sont bien moins importants que dans les quartiers aisés. 
 
 
 
 
 

* 
 
 * * 
 
 
 
 
Si le phénomène des townhouses a connu un certain essor au début des années 90, il convient 
en conclusion de ce chapitre d'en relativiser l'importance pour le devenir de la ville, car ces 
lotissements restent en définitive relativement peu nombreux à Windhoek, et surtout, il ne s'en 
construit plus beaucoup. Comment dès lors expliquer cet engouement limité ? Premièrement, 
la townhouse n'est pas une forme d'habitat très valorisée dans la capitale namibienne. Cet état 
des choses est lié à la nature même de ces formes d'habitat ainsi qu'aux représentations qu'en 
ont les citadins. Si aux Etats-Unis, les gated communities apparaissent comme la forme 
résidentielle suburbaine canonique matérialisant un compromis entre la " ville " et la 
" campagne " [Le Goix, 2001], à Windhoek, les lotissements fermés affichent des densités 
résidentielles bien plus élevées que les lotissements ouverts. Dans un pays où les 
représentations sociales valorisent fortement les grands espaces et les faibles densités 
résidentielles, le caractère exigu des lots explique que, dans l'absolu, les attentes émanant 
d'une majorité de citadins ne convergent pas vers la townhouse. Deuxièmement, il faut 
souligner l'impact des contestations de la part des propriétaires de maisons individuelles qui 
résident dans des quartiers où a été implanté ce type de lotissement. Les mesures prises par la 
municipalité (particulièrement l'interdiction de constituer des copropriétés dans les quartiers 
aisés) limitent désormais l'attrait de cette forme résidentielle auprès des populations blanches : 
le choix pour une townhouse ne conduit plus nécessairement à résider dans un quartier 
socialement valorisant. D'ailleurs, les lotissements fermés érigés à Kleine Kuppe n'ont pas 
suscité de véritable engouement auprès d'une clientèle peu intéressée pour aller résider dans 
un township excentré et ne bénéficiant pas encore d'un environnement social clairement 
établi. 
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CONCLUSION DE LA QUATRIEME PARTIE 
 
 
 

Un projet urbain retravaillé par les citadins 
 
 
 
 
 
 
Le modèle de ville promu par les autorités ne s'inscrit pas dans une logique de rupture vis-à-
vis des schémas hérités de l'apartheid, mais bien plus dans une logique d'inflexion. Si la 
municipalité continue de promouvoir des townships de faible densité en périphérie et cherche 
à imposer un compartimentage socio-spatial au sein de la ville, nous avons vu que certaines 
des mesures prises visent à encourager la densification du tissu résidentiel. Par ailleurs, les 
autorités ont entrepris de favoriser la diffusion d'activités économiques au sein des quartiers 
résidentiels en vue de promouvoir une plus grande justice sociale et spatiale. L'exemple des 
couches moyennes a cependant montré que ce volontarisme politique et gestionnaire qui reste 
fort doit composer avec des populations qui ont les moyens de contourner les normes 
d'urbanisme et de jouer des compartiments de l'espace urbain et des clivages sociaux qu'ils 
sous-tendent. À travers un mouvement d'aller et retour, les citadins retravaillent à leur 
manière le projet urbain promu par les autorités. Parce que les townships n'enserrent plus les 
espaces de vie des citadins, on assiste à l'émergence de nouvelles manières d'habiter la ville. 
 
À l'échelle de l'agglomération, l'analyse des phénomènes du logement locatif non déclaré et 
des shebeens a montré que l'on assiste à une complexification sociale et fonctionnelle de 
l'espace urbain qui dépasse les cadres impartis par la municipalité. L'urbanité qui se dessine 
au sein de la ville est plus complexe que ne le voudraient les responsables politiques et les 
gestionnaires. La correspondance entre le township et le statut socio-économique de ses 
résidants est contestée par ces pratiques citadines. Il y a d'autres manières d'habiter la ville que 
celle édictée par les pouvoirs publics dans le cadre de leurs politiques du logement qui 
privilégient l'accession à la propriété d'une maison individuelle dans un township de faible 
densité localisé en périphérie. Du coup, on peut se demander si les principes sur lesquels se 
fonde le projet urbain municipal restent pertinents. À moins que ce ne soit la pertinence du 
projet urbain lui-même qu'il conviendrait d'interroger. 
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CONCLUSION GENERALE 
 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les recompositions urbaines en cours à Windhoek participent d'un " tranquille dépassement 
de la ville d'apartheid ". Si l'ouverture des espaces et la mise en mouvement de la société ont 
entraîné une complexification de l'organisation sociale de la ville, l'ordre ancien résiste. Par 
ailleurs, le compartimentage de la gestion foncière tend à imprimer une ségrégation sociale au 
sein des nouveaux espaces résidentiels. Le modèle urbain qui se dessine s'éloigne donc des 
schémas hérités du passé sans pour autant bifurquer vers l'idéal-type de la ville " compacte " 
et " mixte ". Dans la mesure où la fabrication de la ville combine des éléments en provenance 
des deux, il s'agit plutôt d'un assemblage hybride. Cette logique de l'entre-deux donne 
toutefois lieu à l'invention d'une ville singulière, avec des formes résidentielles, des manières 
d'habiter et des normes inédites. Parce que les gestionnaires n'ont finalement pas d'autres 
choix que de prendre en compte les mutations sociales et spatiales en cours, cette hybridation 
se retrouve également au niveau des modes de gestion. Le bricolage des règles héritées de 
l'apartheid s'articule avec la formalisation de procédures et de normes nouvelles. En 
définitive, ce processus de métissage gestionnaire s'inscrit dans un contexte de transition 
marqué au sceau du compromis politique fondateur de l'État namibien. Mais jusqu'où ce 
compromis permettra-t-il de concilier la nécessaire prise en compte du legs de l'apartheid avec 
les nouveaux enjeux qui émergent au sein de la société post-apartheid ?  
 
 
Le tranquille dépassement de la ville d'apartheid 
 
L'ouverture de la ville et de ses espaces à la suite du démantèlement du carcan réglementaire 
de l'apartheid a, d'une certaine manière, suscité l'entrée en scène du désordre dans un scénario 
urbain jusque-là marqué par la volonté des régimes coloniaux successifs d'imposer un ordre 
social et spatial fondé sur l'inégalité et la séparation des groupes de population. L'abolition 
des barrières raciales institutionnelles s'est accompagnée d'une complexification des 
dynamiques sociales au sein de la capitale. L'accroissement de la différenciation sociale au 
sein des anciens townships noirs et métis auparavant relativement homogènes participe de 
cette logique de complexification des rapports entre espace et société au sein de la ville post-
apartheid. 
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Il convient toutefois de nuancer le propos, car l'ordre ancien fait de la résistance. En dépit de 
l'abolition des mesures discriminatoires, subsistent au sein de la ville les structures socio-
économiques héritées de l'apartheid. Aux anciens clivages ethnico-raciaux se superposent les 
disparités sociales liées à l'inégale distribution des richesses et qui tendent à maintenir le statu 
quo ante. Pour les résidants noirs de Katutura, l'ouverture des frontières héritées de l'apartheid 
ne signifie pas forcément que celles-ci peuvent être franchies avec facilité. Les différences 
dans les valeurs des biens immobiliers et dans les revenus de part et d'autre de la ligne de 
clivage déterminée par l'apartheid sont telles qu'une majorité de ces populations sont, de 
facto, captives au sein de leur espace résidentiel d'origine. Les effets de la ségrégation sociale 
ne constituent toutefois pas les seules contraintes héritées du passé. Subsistent également au 
sein de la société namibienne des représentations figées du marquage ethnico-racial des 
espaces. L'attachement au lieu que manifestent les différentes communautés traduit une 
territorialité fortement ancrée ; de nombreuses frontières raciales, culturelles et symboliques 
traversent la ville et influencent les pratiques résidentielles. Ainsi, la communauté 
germanophone se cantonne-t-elle de manière privilégiée dans les quartiers orientaux de la 
ville et surtout évite de s'installer dans la partie occidentale. En tant que lieu d'enracinement 
des premiers colons allemands, c'est en effet à Klein Windhoek que l'attachement identitaire 
est le plus fort. De fait, la voie ferrée qui naguère séparait les quartiers blancs du reste de 
l'agglomération reste, malgré la transformation des règles urbanistiques et l'ouverture des 
marchés résidentiels, une frontière symbolique. Bien sûr, ces comportements ne sont pas 
l'apanage des Blancs et l'on retrouve le même type de pratiques chez les Métis qui choisissent 
de manière privilégiée de résider à Khomasdal.  
 
Parmi les évolutions contemporaines qui tendent à nuancer l'homologie entre la " race " et la 
" classe " dans la capitale namibienne, on peut citer la trajectoire de la nouvelle élite noire, 
qu'il s'agisse de responsables politiques, de hauts fonctionnaires ou d'hommes d'affaires, 
parfois un peu des trois à la fois. Cette bourgeoisie d'État ou d'affaires a en effet largement élu 
domicile dans les beaux quartiers de la capitale, principalement à Ludwigsdorf, quartier le 
plus huppé. Bien plus nombreuses sont les nouvelles couches moyennes noires et métisses 
solvabilisées par le gouvernement dans le cadre d'une politique clientéliste visant à consolider 
sa base sociale. Parce qu'elles bénéficient de prêts immobiliers bonifiés, ces catégories 
choyées par les pouvoirs ont elles aussi quelquefois les moyens de quitter leurs anciens 
townships pour s'installer dans les quartiers majoritairement blancs ou dans les nouveaux 
townships périphériques spécialement promus pour les accueillir. Bien que d'ampleur 
limitée1, ce mouvement de déségrégation raciale couplé à une logique de ségrégation des 
espaces résidentiels désormais fondée sur le statut socio-économique des habitants pose la 
question du sort des communautés raciales et ethno-linguistiques héritées de l'apartheid. 
Certes, la remise en cause de l'ordre établi bouscule les liens de solidarité et les appartenances 
identitaires. Mais dans une société namibienne où l'ethnicité demeure latente, il n'est pas sûr 
que les préjugés raciaux soient aisément dépassés par de nouvelles proximités sociales ou 
spatiales au sein de la ville.  
 
La recomposition des espaces urbains s'inscrit également dans une logique de reproduction de 
schémas hérités. À l'échelle de la ville, la localisation des quartiers d'habitats précaires dans la 

                                                 
1 Les données statistiques disponibles ne permettent pas de rendre compte de l'ampleur exacte du phénomène à 
l'échelle de la ville. 
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périphérie nord-ouest contribue à renforcer les déséquilibres sociaux et spatiaux instaurés par 
le régime d'apartheid. Le fait que dans le futur, les quartiers destinés à accueillir les 
populations démunies seront localisés à Otjomuise ne relève pas d'un changement radical des 
modes d'agencement de la ville, mais d'une inflexion essentiellement motivée par les 
contraintes physiques liées à l'amenuisement des réserves foncières dans le bassin 
windhoekois. Pour les quartiers formels, on assiste à la reproduction d'une vision 
compartimentée de la ville basée sur la figure du township qui reste l'unité fondamentale de la 
gestion urbaine. Désormais, la ségrégation des espaces résidentiels se fonde sur le statut 
socio-économique des résidants. Elle est relayée en cela par les mécanismes du marché, car 
tant du côté de l'offre (promoteurs fonciers et immobiliers, institutions financières) que de la 
demande (les citadins), les exigences en termes d'homogénéité des niveaux de vie demeurent 
fortes. Au niveau des quartiers d'habitats précaires, le couplage entre le compartimentage 
gestionnaire et le revenu des populations se fait encore plus serré. En effet, l'intervention 
municipale se base sur la participation des communautés de squatters et l'adaptation de son 
offre foncière à leur capacité de payer de manière à rationaliser sa gestion à travers un 
meilleur recouvrement de ses coûts. Appliquée à des quartiers dispersés dans la périphérie 
nord-ouest de la ville, cette approche qui multiplie les formes de gestion d'un espace à l'autre 
se traduit par ce que S. Jaglin [1998] a nommé l'archipellisation gestionnaire. En définitive, 
on notera, quels que soient les espaces considérés, la permanence du fétichisme spatial et du 
déterminisme social dans les modalités de production institutionnelle de la ville. Si elles ne 
présentent plus les mêmes visages, les deux faces du Janus de l'apartheid n'ont pas pour autant 
disparu de la gestion urbaine post-apartheid. 
 
 
Du compartimentage à la régulation : l'absence de fragmentation urbaine 
 
Compte tenu des tendances précédemment évoquées, peut-on parler d'un processus de 
fragmentation urbaine ? Avant d'apporter quelques éléments de réponses à cette question, il 
convient de préciser ce que l'on entend par fragmentation. Le problème que soulève le recours 
à cette notion réside dans son caractère éminemment polysémique. Comme le soulignent A. 
Dubresson et S. Jaglin [1999 : 11], la fragmentation " associe des composantes spatiales 
(déconnexions physiques, discontinuités morphologiques), sociales (ségrégations 
résidentielles, replis " communautaristes "), économiques et surtout politiques (dispersion 
croissante des acteurs et autonomisation des dispositifs de la gestion et de la régulation 
urbaines) ". Examinons successivement les différentes dimensions qui constituent la 
fragmentation. Sur un plan strictement spatial, il est vrai que l'on est en présence d'un front 
d'urbanisation discontinu, tant au niveau des townships formels que des quartiers d'habitats 
précaires. Cela dit, cette notion de fragmentation spatiale s'avère fallacieuse car " on ne peut 
pas projeter sur la réalité sociale, les caractéristiques décelées dans la réalité physique " 
[Navez-Bouchanine, 1998 ; Bénit, 2001]. Dans les périphéries où résident en majorité des 
ménages appartenant aux couches moyennes, les townships et les quartiers qui les composent 
apparaissent comme une mosaïque d'espaces " discontigus ", mais ils n'enserrent plus les 
pratiques spatiales des citadins au point de susciter un sentiment d'appartenance et une 
identité collective. Avec la mobilité spatiale, de nouvelles manières d'habiter la ville voient le 
jour, des manières de " vivre sa ville au choix " [Chalas, 2000]. Si le mitage de l'espace urbain 
par des lotissements fermés (townhouses) illustre une tendance au repli des populations 
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solvables, ce retranchement voulu derrière des murs hérissés de tessons de bouteilles traduit 
moins une quête de l'entre soi, encore moins une volonté de sécession, qu'une peur face à 
l'ouverture d'une société restée longtemps cloisonnée et face à l'accroissement de l'insécurité 
et de la violence. Il n'y a donc finalement que les périphéries pauvres où la relégation des plus 
démunis dans des territoires frappés d'une identité exclusive pose la question d'une 
fragmentation sociale [Peyroux, 1999]. Cela dit, cette exclusion sociale (qu'il convient par 
ailleurs de relativiser) ne s'accompagne pas d'un désengagement total des pouvoirs publics. 
Or, c'est surtout à travers la prise en compte de l'organisation politique et gestionnaire de la 
ville que la notion de fragmentation prend tout son sens. Contrairement à certaines villes sud-
africaines2, on n'assiste pas à une marginalisation des pouvoirs locaux à Windhoek. Dans la 
mesure où la municipalité contrôle la filière officielle de promotion du sol, cet acteur joue 
même un rôle de premier plan dans l'agencement spatial de la capitale. En fait, la municipalité 
reste le principal maître d'œuvre du développement urbain, et ce pour l'ensemble du territoire 
placé sous sa juridiction. Et si l'on assiste au compartimentage gestionnaire de l'espace, en 
contre-point l'autorité locale met en place des mécanismes de régulation censés garantir un 
minimum de cohésion entre les différents éléments sociaux et spatiaux qui constituent la ville. 
En se référant à la définition donnée par A. Dubresson [2002], la régulation peut être 
entendue comme " les mécanismes auxquels, dans un contexte de changement, recourent les 
pouvoirs publics locaux pour stabiliser les antagonismes, "organiser le désordre ", assurer la 
reproduction mutante d'un système social ". Parmi les mécanismes orchestrés par le pouvoir 
local, on citera les mesures de péréquation officielles (tarification de l'électricité, prise en 
compte du financement des routes dans le prix des parcelles) ou de nature informelle 
(subvention croisée des quartiers d'habitats précaires) mises en œuvre dans le but de réguler 
les grands déséquilibres socio-spatiaux et d'assurer le fonctionnement du système urbain. 
Dans un autre domaine, on peut également mentionner l'attention particulière portée aux 
équipements en réseaux, notamment les voies de circulation, attention qui participe d'une 
vision fonctionnaliste de la ville dans laquelle les infrastructures réticulées sont censées 
contribuer à l'intégration des populations et des espaces. Si le fait de relier les townships par 
des routes bitumées ne saurait suffire pour assurer un minimum de cohésion sociale à l'échelle 
de la collectivité urbaine, elle facilite toutefois la mobilité spatiale des citadins et les 
migrations pendulaires de leur domicile vers les lieux d'activités. 
 
En définitive, si l'hypothèse d'une fragmentation de la ville n'est pas retenue, c'est en partie 
parce que la municipalité maintient des mécanismes de régulation à l'échelle de 
l'agglomération3. C'est également du fait de pratiques citadines qui, loin de s'enfermer dans 
les cadres spatiaux hérités ou reproduits par les autorités, jouent des limites et des 
" fragments " de l'espace urbain. À ce titre, l'enquête menée auprès de ménages appartenant 
aux catégories intermédiaires de la société a montré que dans l'affirmation identitaire de ces 
couches sociales en voie de constitution et en phase d'apprentissage de la citadinité, les 
anciennes frontières de l'apartheid jouent un rôle ambivalent. D'une part, ces frontières 
demeurent des éléments de référence dans un espace urbain soumis à de fortes mutations 
depuis l'avènement d'une société post-apartheid. D'autre part, l'affirmation d'une nouvelle 

                                                 
2 Notamment Johannesburg. Voir la thèse de C. Bénit [2001]. 
3 Il convient toutefois de relativiser la portée de ce constat, car il se fonde avant tout sur la prise en compte des 
logiques à l'œuvre au niveau de la gestion foncière. Or, l'analyse d'autres secteurs de la gestion urbaine est 
susceptible d'apporter des éclairages différents sur la question. Voir les analyses de S. Jaglin [1998, 1999] qui 
portent sur les services urbains. 
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identité collective et un processus d'individualisation font que le township de provenance 
devient le quartier des autres, le territoire de l'altérité. Dans ce bricolage identitaire typique 
des sociétés urbaines africaines [Marie, 1997], il y a un jeu sur la frontière. Si pour certains 
résidants, les anciennes fractures de la ville s'apparentent encore à une barrière quasiment 
infranchissable, pour d'autres, elles sont perçues comme des lignes de structuration des 
identités sur la base de nouvelles manières d'habiter la ville. 
 
Une ville qui s'invente sur le mode de l'entre-deux 
 
Pour éclairer la signification des changements intervenus à Windhoek, ce travail s'est basé sur 
le concept d'invention de la ville. L'invention de la ville procède de nouvelles manières de 
produire la ville, de l'habiter et de se la représenter. Dans le dessein d'en rendre compte, 
intéressons-nous dans un premier temps aux nouvelles formes d'habitat qui sont apparues 
durant la période post-apartheid. Cet intérêt pour les formes matérielles de la ville ne vient 
pas uniquement du fait qu'elles sont immédiatement visibles, mais avant tout parce qu'elles 
permettent de souligner les pratiques et les représentations des différents acteurs, du haut 
comme du bas, qui concourent à la production de la ville ainsi que les normes qui définissent 
le modèle et les symboles qui lui donnent du sens [Raffestin, 1980]. 
 
Les lotissements fermés constituent une de ces formes d'habitat qui ont fait leur apparition 
dans la capitale namibienne avec la fin de l'apartheid. Cet essor de l'enclosure des espaces 
résidentiels ne crée pas vraiment la surprise, tant ces formes résidentielles sécurisées semblent 
adaptées au terreau sociétal hérité de l'apartheid : inégalités sociales et spatiales criantes, 
société communautariste, etc. L'exemple de Windhoek montre qu'il faut se méfier des 
évidences, car les implications identitaires (communautarisme) et politiques (revendications 
fiscales ou politiques) liées à l'apparition de ces formes résidentielles diffèrent de celles 
observées ailleurs, et notamment en Afrique du Sud. Comme tout produit immobilier, la 
townhouse windhoekoise est le produit des interactions entre les demandes qui émanent des 
citadins et les offres des promoteurs [Webster, Glasze, Frantz, 2002]. Or, dans la capitale 
namibienne, cette forme d'habitat demeure dans l'ensemble peu valorisée, même si elle trouve 
grâce aux yeux de citadins sensibles à l'argument sécuritaire instrumentalisé par les 
promoteurs. À ces interactions entre une société donnée (avec ses spécificités culturelles) et le 
marché, il convient de mentionner le rôle joué par les autorités publiques, municipalité en 
tête, ainsi que l'influence du cadre réglementaire dans la régulation du phénomène. Au-delà de 
la manifestation d'une tendance générale conduisant à l'essor de la privatisation de la ville et à 
son cloisonnement, il apparaît que des spécificités locales interfèrent avec le " modèle " 
importé pour donner lieu à des formes résidentielles et des modes d'habiter singuliers. De par 
son influence dans la gestion foncière, la municipalité intervient dans la localisation des 
townhouses et surtout dans leur taille. Ainsi, contrairement à ce qui se passe dans certaines 
villes sud-africaines, les lotissements fermés windhoekois ne sauraient être perçus comme de 
nouveaux " morceaux de villes " en puissance. Compte tenu des règles de gestion appliquées 
par la municipalité, le phénomène de privatisation de la ville se limite à des portions de voirie, 
la gestion des services urbains restant l'apanage des autorités publiques. Du coup, ces 
townhouses apparaissent avant tout comme de nouvelles formes d'habitat collectif, un habitat 
dense mais horizontal. S'il ne faut pas sous-estimer l'importance fonctionnelle et symbolique 
de l'enclosure des lotissements résidentiels, car ce sont là de nouvelles frontières sociales qui 
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émergent, il convient peut-être de ne pas stigmatiser à outrance une forme résidentielle qui, en 
l'état actuel des choses, ne diffère pas fondamentalement de nos immeubles dont l'accès est 
filtré par digicode et contrôlé par vidéosurveillance [Comby, 2000]. 
 
Parmi les autres formes d'habitat qui ont fait leur apparition dans les paysages windhoekois, 
on peut citer le cas de l'habitat précaire, cas remarquable ne serait-ce que par son ampleur. Ce 
n'est pas la forme de l'habitat en elle-même qui participe à une logique d'invention de la ville, 
mais les pratiques et les représentations qu'elle suscite. Si l'habitat précaire était déjà présent à 
Katutura du temps de l'apartheid, notamment à travers le phénomène des backyard shacks 
(cabanons d'arrière-cours), il était non seulement proscrit par la loi, mais vigoureusement 
combattu par les pouvoirs publics. Or, en une décennie, ce type de logement considéré 
comme indésirable par les autorités au sortir de l'apartheid a progressivement fait l'objet d'une 
reconnaissance officielle. En fait, responsables politiques et gestionnaires ont pris conscience 
du fait que la présence des shacks (cabanons) en périphérie de la ville était une réalité 
incontournable, au moins en ce qui concerne le devenir de la ville à moyen terme. Signe 
révélateur de l'institutionnalisation et de la reconnaissance officielle du shack, la Shack 
Dwellers Federation, acteur clé dans la promotion de l'épargne collective au sein des 
collectifs résidentiels pauvres, a accédé au rang d'interlocuteur privilégié pour les pouvoirs 
locaux et centraux. L'essor de l'habitat précaire durant la période post-apartheid ne doit 
toutefois pas être limité aux périphéries pauvres de la ville. Dans les nouveaux townships 
formels destinés aux couches moyennes, on assiste à l'émergence de formes d'habitat hybrides 
constituées de maisons conventionnelles auxquelles des extensions en matériaux précaires ont 
été rajoutées. Là non plus, ce n'est pas l'assemblage des matériaux et leur plus ou moins 
grande " durabilité " qu'il convient de souligner, mais le dépassement d'une norme 
d'urbanisme et surtout la remise en cause de l'idée de ville duale, avec d'un côté ses espaces 
" formels " reflets de la modernité du projet urbain promu par les autorités et de l'autre, des 
espaces relégués dans l'" informel " et le précaire. À Windhoek, comme ailleurs en Afrique 
[Piermay, 2002], la construction de la ville s'effectue sur le mode de l'hybride. 
 
Enfin, et même s'il ne s'agit pour l'instant que de quelques cas isolés, on soulignera 
l'apparition de logements collectifs construits en hauteur dans l'ancien township noir 
(Katutura). Cette émergence même timide de l'immeuble collectif au milieu d'un paysage 
urbain dominé par la petite maison standardisée construite par le régime d'apartheid (la 
matchbox) doit être analysée pour sa portée symbolique. Ne s'agit-il pas en effet d'un acte 
révélateur d'une évolution des mentalités, à la fois auprès des citadins et des gestionnaires ? 
Pour les résidants, cette émergence même timorée de l'habitat collectif en lieu et place de la 
maison individuelle traduit peut-être l'apparition de nouvelles manières d'habiter la ville qui, à 
l'instar du logement locatif d'arrière-cours privilégient la location à l'accession à la propriété, 
l'appartement à la maison de plain-pied et un lieu de résidence proche des centralités urbaines 
plutôt qu'au milieu du " bush4 ". Pour les autorités, c'est l'évolution des normes d'urbanisme 
qui est en jeu, puisque de telles constructions nécessitent un changement des coefficients 
d'occupation du sol et donc l'autorisation expresse de la municipalité (et de son ministère de 
tutelle). 
 

                                                 
4 La localisation périphérique des nouveaux townships, parfois très éloignée des quartiers urbanisés, fait dire à 
certains résidants qu'ils vivent au milieu de la brousse (le bush).   
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Cette évolution des normes urbanistiques s'avère essentielle dans le cadre d'une réflexion sur 
l'invention de la ville, car les normes reflètent les modes de penser qui guident l'action des 
politiques et des gestionnaires et, d'une manière générale,  les valeurs et les idéaux qui sous-
tendent le nouveau projet de société. C'est fondamentalement dans les interactions entre 
citadins et pouvoirs, dans la rencontre entre les pratiques émanant du " bas " et la 
formalisation de nouvelles règles effectuée par le " haut " que l'invention de la ville s'opère. 
Les différentes formes d'habitat recensées précédemment participent de l'évolution des 
normes de densité résidentielle et de la révision des standards de construction. L'essor des 
débits de boissons à domicile (les shebeens) représente un autre phénomène qui a contribué à 
la révision des règles en vigueur. Ce qui est en cause avec les shebeens, c'est d'abord la mixité 
des activités sur une seule et même parcelle, autrement dit l'idée de diversité, de mélange, et 
d'un certain point de vue de désordre, toutes choses honnies durant l'apartheid. Si les autorités 
ont tenté d'encadrer la diffusion de ces activités à domicile, l'ampleur du phénomène les a 
contraintes à réviser les normes d'urbanisme et les procédures de régularisation. Avec la 
diffusion des shebeens au sein de townships résidentiels pensés et aménagés comme des 
espaces uniformes, c'est la notion même de division fonctionnelle de la ville qui est 
contredite. Enfin, le phénomène des shebeens correspond également à l'essor de lieux de 
sociabilité dans une ville qui n'a jusqu'à présent jamais été pensée comme un lieu de 
coprésence et de rencontre. Cette forme d'espace semi-public de proximité susceptible de 
catalyser de nouvelles sociabilités à l'échelle du voisinage, voire du quartier, vient compenser 
l'image d'une ville polarisée autour de ses centres commerciaux et autres malls. Cela dit, les 
vertus socialisantes des shebeens sont limitées et leur essor ne répond pas aux attentes de tous 
les citadins, loin s'en faut. Au-delà des formes et des normes, il y a de nouvelles manières 
d'habiter la ville qui émergent et viennent contrebalancer le modèle officiel fondé sur la figure 
hégémonique du citadin propriétaire d'une maison individuelle dans un township localisé en 
périphérie. Que ce soit le logement locatif non-déclaré ou l'essor des townhouses, certains 
citadins optent pour des solutions résidentielles plus souples (location) ou offrant une 
meilleure accessibilité vis-à-vis des centres d'activités. Ces pratiques qui participent d'une 
citadinisation des esprits révèlent un processus d'apprentissage de la ville, non pas la ville 
imposée par les pouvoirs, mais celle pratiquée, appropriée et déformée par ses habitants. 
 
En définitive, on soulignera que l'urbanité constitutive de la ville post-apartheid est en voie de 
complexification. Rappelons que la notion d'urbanité mobilisée dans le cadre de cette 
recherche se réfère à un couplage de densité et de diversité d'objets de société dans l'espace, 
ces objets pouvant s'apparenter à des constructions matérielles (habitations) ou des 
constructions immatérielles (normes, règles…) [Lévy, 1999]. Que ce soit la densification 
spontanée des espaces ou leur diversification fonctionnelle, ces phénomènes bouleversent les 
normes établies et obligent les gestionnaires à reconsidérer leur conception de la ville 
formalisée par le zonage. Cela dit, la focalisation de l'analyse sur ces phénomènes nouveaux 
ne doit pas occulter le fait qu'ils sont d'ampleur variable en fonction des différents townships 
considérés. Dans les anciens quartiers réservés aux Blancs, une majorité de citadins s'avère 
hostile à la densification du tissu résidentiel. Et il en est de même pour les activités 
économiques dont la diffusion est limitée à la périphérie du CBD et à quelques pôles 
secondaires. Quant aux shebeens précédemment évoqués, ils demeurent rares (et souvent 
éphémères) dans les quartiers aisés où ils restent très largement non désirés. En fait, 
l'agencement de l'espace urbain tel qu'il se présente à l'échelle de la ville s'avère fort éloigné 
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des modèles comme la ville " compacte " ou " mixte ". À cette complexification de l'urbanité 
qui s'avère en définitive toute relative, il convient de rajouter la reproduction d'un urbanisme 
normé et élitiste en périphérie, un urbanisme gourmand en espace car basé sur la promotion 
de townships de faibles densités en vue de concrétiser l'option " tout propriété " [Bénit, 
Morange, 2001] retenue par les pouvoirs publics. Dans les interactions qui se tissent entre 
pouvoirs et citadins, la ville post-apartheid qui s'invente s'éloigne du modèle promu par le 
régime d'apartheid tout en conservant certaines de ses caractéristiques car elles sont à la fois 
réappropriées par les nouveaux pouvoirs et revendiquées par les citadins. L'hybridation entre 
certains des éléments en provenance du modèle urbain de l'apartheid avec de nouvelles 
manières de penser et de faire la ville véhiculées par les organisations internationales ou 
issues de pratiques citadines s'opère cahin-caha, avec des hésitations, des contradictions et des 
conflits. Du coup, la comparaison de l'urbanité post-apartheid avec les modèles urbains 
canoniques fait apparaître une situation d'entre-deux. Mais si la comparaison est 
potentiellement féconde pour mettre en exergue ressemblances et disparités, cette urbanité qui 
s'invente peut-elle être évaluée (voire jugée) à l'aune des références que constituent pour 
certains la ville européenne et son contre-modèle la ville américaine ? Certes, la ville dense, 
compacte ou intégrée est, d'un point de vue économique, plus efficiente que la ville étalée 
[Lévy, 1997 b]. Au niveau social, elle génère a priori plus d'interactions entre les groupes 
sociaux et les individus qui les composent5, ce qui s'avère déterminant dans la création et 
l'entretien des liens qui font la société. Le problème est qu'une telle urbanité à " l'européenne " 
demeure en grande partie étrangère à la société namibienne majoritairement hostile à l'idée de 
mixité sociale, largement éprise de grands espaces et dont le désir de ville reste en définitive 
très relatif (le désir de " ferme " lui est souvent bien supérieur). Il convient également d'être 
prudent dans l'évocation de l'urbanité d'avant l'apartheid, celle des quartiers africains détruits 
par le régime blanc comme Old Location à Windhoek. Si le mythe de l'urbanité perdue a 
parfois contribué à ériger ces quartiers comme contre-modèle à la ville d'apartheid, en réalité, 
ces formes urbaines ne s'opposent pas terme à terme. D'où le défi pour la recherche de penser 
la ville post-apartheid autrement que par " hétéro-référencement ". Car ce sont les spécificités 
de la ville post-apartheid qu'il convient de mieux prendre en considération. D'ailleurs, 
combien de temps parlerons-nous encore de ville " post-apartheid " ? Le maintien de cette 
étiquette commode mais qui ne dit finalement pas grand-chose est-il lié aux pesanteurs de 
l'apartheid dans la ville d'aujourd'hui ou reflète-t-il plutôt notre incapacité actuelle à penser la 
ville autrement que par rapport à son passé ? 
 
 
Une gestion foncière municipale qui articule la norme, le bricolage et l'hybride 
 
Cette recherche ne s'est pas uniquement focalisée sur les interactions entre les pratiques 
citadines et les mesures gestionnaires. Un des objectifs visait à ouvrir la " boîte noire " du 
changement gestionnaire de manière à mieux comprendre les logiques et les mécanismes 
d'adaptation du système de gestion foncière confronté à un nouvel environnement. La 
réflexion sur le changement gestionnaire est partie de l'identification de paradoxes, dans la 
mesure où l'on assiste à la reproduction d'un modèle urbain qui s'avère en réalité 

                                                 
5 Encore que l'on puisse s'interroger sur la validité de cette hypothèse lorsqu'on examine les problèmes urbains et 
sociaux que l'on rencontre dans les villes denses et intégrées. Le " modèle d'urbanité démocratique d'essence 
occidentale " n'a-t-il pas épuisé ses vertus comme l'indique E. Le Bris [1998] ? 
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profondément inadapté face au contexte sociétal post-apartheid. Si d'un côté, l'autorité locale 
se doit de maintenir les standards de développement au sein de la ville, de l'autre elle fait face 
à de nouvelles responsabilités du fait de la massification de la pauvreté. À ces contraintes se 
surimposent les stratégies de pouvoirs d'acteurs dont les positions sont malmenées dans un 
contexte de révision des règles du jeu. La rigidité du cadre réglementaire analysée comme un 
des principaux verrous face au changement trouve ainsi certaines de ses explications du côté 
des enjeux de pouvoirs entre la puissante municipalité de la capitale et le pouvoir d'État, mais 
également dans la résistance des techniciens apparentés à l'ordre ancien et qui cherchent à tout 
prix à conserver leur mainmise sur les procédures d'urbanisme et, plus largement, sur les 
modes de penser qui guident la production institutionnelle de la ville. 
 
Si le changement gestionnaire peut suivre bien des parcours, de la réforme institutionnelle 
initiée dans les hautes sphères du pouvoir aux tâtonnements opérés sur le terrain par des 
techniciens astucieux, face aux blocages qu'occasionnent le maintien de normes élitistes et le 
respect de procédures pointillistes, c'est le " chemin buissonnier du bricolage6 " qui a 
particulièrement retenu mon attention. Cet arrangement des règles existantes en vue du 
dépassement des contraintes exige une certaine habileté, parfois de la ruse. D'une certaine 
manière, plus le cadre réglementaire est strict, plus les stratégies de contournement ou de 
détournement des règles doivent être subtiles pour aboutir. Le bricolage n'est donc pas 
l'apanage de l'indigent, mais constitue également l'expédient de l'acteur qui fait face à de 
fortes contraintes et qui doit se débrouiller avec les moyens du bord. À Windhoek, le 
processus de changement gestionnaire ne se limite toutefois pas à ces petits arrangements 
pragmatiques et souvent précaires. Le bricolage s'articule avec la formalisation de nouvelles 
règles et la mise sur pied de normes inédites pour finalement donner naissance à une gestion 
hybride. Plus qu'un recyclage habile de l'existant, il y a donc également une logique de 
métissage qui tente de combiner des principes, des normes, des concepts et des manières de 
gérer en provenance d'horizons divers. C'est qu'avec l'ouverture au monde de la Namibie, 
l'autorité locale est désormais confrontée aux influences internationales, à " la mondialisation 
de la gestion urbaine " [Le Bris, 1998]. Du coup, on assiste à une réappropriation de certains 
des principes néo-libéraux qui fondent la " bonne gestion " promue par les organisations 
internationales et les bailleurs de fonds. Recouvrement des coûts et principe d'utilisateur-
payeur, mais aussi gestion stratégique, participation du secteur privé et mobilisation-
participation des citadins pauvres sont autant de recettes gestionnaires et de " prêts à penser " 
institutionnels mis en application par la municipalité de Windhoek. Un tel processus de 
métissage gestionnaire n'est pas original, dans la mesure où il se manifeste dans bon nombre 
de pays en développement [Jaglin, 1999]. Ce qui est néanmoins remarquable dans le cas de 
Windhoek, c'est que compte tenu de ses compétences techniques et gestionnaires, la 
municipalité a non seulement les moyens d'appliquer ses nouvelles recettes, mais elle a 
également les moyens de les adapter en fonction de ses intérêts et des contraintes qui se 
présentent dans le cadre de sa gestion. C'est ainsi que le principe de recouvrement des coûts 
s'articule à un complexe mécanisme de péréquation dans le cadre du financement des routes 
d'accès au sein de la capitale. 
 
Cette sophistication des approches techniques constitue une des spécificités de la gestion 
urbaine à Windhoek. Si dans une majorité de pays du tiers-monde, le politique prime sur la 
                                                 
6 L'expression est de S. Jaglin [1991]. 
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technique en matière de gestion [Jaglin, 1991], dans la capitale namibienne, la technique 
semble privilégiée comme moyen de résolution des problèmes. Cette prépondérance apparaît 
clairement à travers l'analyse du cadre réglementaire de la gestion foncière et de l'urbanisme. 
En privilégiant les approches technico-juridiques, c'est une appréhension apolitique de la ville 
qui est promue. L'analyse approfondie des procédures et des logiques à l'œuvre dans la 
gestion foncière permet toutefois de relativiser ce constat liminaire. Si dans un premier temps, 
les interventions municipales ont semblé être dominées par la bonne gestion technique qui 
obsède les ingénieurs et autres " professionnels de la ville ", à la suite de la restructuration de 
l'administration et l'affirmation du Conseil municipal en tant qu'instance dirigeante, les 
départements techniques ont quelque peu perdu de leur emprise sur le processus de décision 
au sein de l'autorité locale. Parallèlement à la restructuration de la municipalité, c'est la 
complexification de la société, l'immixtion du désordre dans un système urbain ordonné par 
un siècle d'urbanisme colonial et d'apartheid qui a rendu nécessaire ce retour du politique, 
même si celui-ci n'apparaît pas forcément au grand jour. Face à des demandes antagoniques, 
face aux paradoxes que constitue le maintien d'un cadre réglementaire inadapté, la gestion 
urbaine requiert compromis et arbitrages, bricolage et innovation. Désormais le politique et le 
gestionnaire s'articulent à travers le métissage des modes de gestion et l'invention de 
nouvelles règles normatives. Si la technique reste prégnante dans les dispositifs de gestion et 
les manières de faire, elle voile le politique qui peut à l'occasion l'utiliser comme paravent. 
L'analyse des mécanismes de la subvention croisée à destination des quartiers défavorisés a 
ainsi montré que le formalisme des procédures et la sophistication des techniques pouvaient 
faire illusion. En termes de méthode de recherche, cette mystification technique a conduit à 
une analyse détaillée des dispositifs gestionnaires et des circuits financiers dans le dessein de 
mettre en lumière les enjeux sociaux et politiques sous-jacents. L'indétermination qui a 
quelquefois résulté de cette introspection au cœur du système de gestion, c'est-à-dire le fait 
que plusieurs interprétations restent possibles, questionne nos méthodes d'approche de la 
complexité. Pour des systèmes complexes, le passage d'un état à un autre génère de 
l'indétermination qui du coup devient l'objet d'un questionnement scientifique [Rolland-May, 
2003]. Dans une perspective d'analyse stratégique des jeux d'acteurs, l'indétermination pose 
également question. A-t-elle une utilité politique ? Si oui, laquelle ? Pour illustrer de telles 
situations qui sinon revêtent un caractère quelque peu abstrait, prenons l'exemple de la 
politique de participation publique lancée par la municipalité en 1999. Initialement, l'objectif 
affiché visait à promouvoir un nouveau mode de gouvernance à l'échelle de la ville, la 
participation des communautés à la gestion urbaine ayant d'abord fait l'objet d'une 
expérimentation dans les quartiers d'habitats précaires [Peyroux, 2000]. Or, avec le recul, il 
s'avère que non seulement cette politique a fait long feu (elle n'a pas mobilisé les citadins des 
quartiers formels), mais surtout elle est désormais présentée par une des personnalités les plus 
influentes de la municipalité comme une mesure sans importance, une mesure en laquelle les 
pouvoirs n'ont finalement jamais cru7. Que s'est-il réellement passé ? Y a-t-on cru avant de 
changer d'avis ? Etait-ce un coup de bluff ? S'il est certainement vain de vouloir découvrir le 
fin mot de l'histoire, cette capacité des gestionnaires à faire illusion m'a conduit à relativiser le 
sens que l'on accorde à la notion de gestion.  
 
Face à une société en voie de complexification, les aires de certitude et de rationalité sur 
lesquelles les gestionnaires se basent pour décider et agir apparaissent donc parfois illusoires 
                                                 
7 Entretien avec B. von Finckenstein, Conseiller municipal et ancien maire de Windhoek, 16/03/2001. 
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[Thiétart, Forgues, 1993]. À Windhoek, les densités résidentielles dans les quartiers s'avèrent 
quelquefois forts éloignées des normes spécifiées par le Plan d'urbanisme, normes qui 
imprègnent pourtant la réflexion des édiles et des gestionnaires sur le devenir de la ville et sa 
gestion. Dans un autre registre, l'échec de la promotion d'Auasblick a montré que la 
planification de townships au marquage social prédéterminé pouvait conduire à la création 
d'aires de certitude absurdes car en total décalage avec la réalité. En l'état, une telle analyse de 
l'illusion demeure toutefois incomplète, car la rationalité gestionnaire n'est pas entièrement 
dévouée au " traitement des problèmes posés par le fonctionnement de la ville " [Cahiers µ, 
1992]. Parce que la gestion et l'incessant changement qui l'accompagne ébranlent les 
certitudes et bouleversent les positions acquises, l'illusion de la gestion apparaît comme un 
véritable expédient pour des acteurs en proie au doute ou confrontés aux enjeux de pouvoir. 
Derrière les décisions et les actions des gestionnaires il y a également du bluff, que ce soit à 
travers des effets d'annonce ou par mystification des dispositifs et des pratiques. En 
poursuivant de telles stratégies, c'est la confusion entre les actes et les discours, la gestion et 
la communication, mais aussi le réel et le virtuel qui est visée. Parce qu'elle est 
fondamentalement ambivalente, l'illusion de la gestion constitue une stratégie paradoxale par 
excellence. 
 
 
Les incertitudes d'un projet urbain ou la question des articulations entre acteurs 
 
Si l'on assiste au tranquille dépassement de la ville d'apartheid, quel est finalement le devenir 
de cette urbanité de l'entre-deux. Au-delà des changements urbains mis en évidence, quel est 
le projet qui sous-tend les évolutions en cours ? Y a-t-il véritablement un projet ? N'assiste-t-
on pas plutôt à une convergence d'intérêt entre la municipalité et l'État pour placer les couches 
moyennes au centre de la fabrication de la ville ? Pour le gouvernement central, il s'agit avant 
tout de consolider la base sociale de son pouvoir à travers une entreprise de fidélisation des 
couches moyennes. Ce projet politique, qui n'est pas explicitement urbain, a permis à 
l'autorité locale de promouvoir un modèle de ville fondé sur un urbanisme moderne répondant 
à ses exigences en termes de standards de développement. Mais si les couches moyennes sont 
censées jouer le rôle de courroie de transmission du projet étatique et du modèle urbain qui 
l'accompagne, nous avons vu qu'elles étaient capables de reprendre le modèle à leur compte 
en y opérant des décalages de formes et des détournements de sens. Jusqu'où les couches 
moyennes ont-elles la capacité d'infléchir le modèle urbain en devenir ? Pour combien de 
temps ? En fait, c'est la question de la pérennité du rôle des couches moyennes comme pivot 
dans la fabrique urbaine post-apartheid qui est posée. Compte tenu du caractère récent de ces 
catégories intermédiaires au sein de la société namibienne – débuté à la fin des années 70, le 
processus de construction des couches moyennes a réellement pris de l'ampleur après la 
proclamation de l'indépendance –, on touche là au problème de la durée d'observation du 
changement social. En fait, les positions des ménages solvabilisés par l'État ne sont que 
rarement stabilisées et les trajectoires apparaissent fluctuantes entre ceux qui peinent à se 
maintenir au sein de leur nouvelle catégorie d'appartenance et ceux dont l'ascension sociale 
n'est peut-être pas encore achevée et qui aspirent à d'autres horizons. Cette instabilité des 
couches moyennes se retrouve également au niveau de l'absence de cohésion entre des 
ménages aux statuts pourtant similaires. Il n'y a pas, pour l'instant, de communautarisation à 
l'œuvre au sein de ces catégories sociales, car les motivations des ménages procèdent 
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davantage d'une logique d'individualisation. Par ailleurs, les attentes en matières de normes et 
de modes de gestion divergent entre les ménages qui revendiquent un accès à la ville 
" moderne " et le respect des règles prescrites et les autres qui contournent certaines normes et 
procédures dans le dessein de se constituer une rente urbaine. Ces antagonismes au sein des 
couches moyennes posent en définitive la question des arbitrages politiques et gestionnaires. 
À quel niveau les pouvoirs publics doivent-ils placer le curseur en matière d'assouplissement 
des normes, de révision des règles d'urbanisme ? Cela ne dépend-il pas de l'évolution des 
rapports de force, mais aussi des négociations et des compromis à venir ? Ce côté précaire car 
artificiel des couches moyennes pose également la question de la capacité de l'État à 
poursuivre sa politique clientéliste, ou plutôt à l'assumer pour les décennies à venir. La 
question n'est pas seulement de savoir si l'État peut ou non conserver un appareil administratif 
pléthorique. Il s'agit également de voir si l'ambitieux programme d'aide au logement à 
destination des fonctionnaires et, plus généralement, les politiques visant à promouvoir une 
nation de propriétaires pourront être maintenus dans le futur. Compte tenu des résultats 
mitigés qu'enregistre une économie namibienne exiguë reposant principalement sur 
l'accumulation rentière, l'État a-t-il encore les moyens de ses ambitions ? 
 
Si cette recherche s'est en partie focalisée sur les couches moyennes en tant que catégorie 
sociale porteuse de changement au sein de la ville, cela ne signifie pas pour autant que les 
enjeux de la ville post-apartheid se focalisent en totalité sur ces résidants. Face à une 
population urbaine qui continue de croître à un rythme élevé, à une pauvreté qui s'accroît et à 
des ménages solvables qui rechignent à payer davantage d'impôts ou de redevances, la 
municipalité a-t-elle encore les moyens de mener sa gestion d'entre-deux visant à concilier la 
réduction des inégalités sociales avec le développement de la compétitivité économique de la 
ville ? Face aux attentes antagoniques et aux besoins qui émanent de l'ensemble de ses 
mandants, l'autorité locale peut-elle encore apporter des réponses concrètes ? D'un côté, 
l'analyse approfondie des budgets municipaux a permis de mettre en évidence le 
rétrécissement de la marge de manœuvre financière de l'instance municipale pourtant 
considérée comme un modèle en Namibie mais aussi au-delà. De l'autre, il semble que l'on ait 
atteint une certaine limite en matière de redistribution fiscale et de péréquation tarifaire, car la 
résistance sociale des populations solvables se fait de plus en plus virulente. Du coup, ce sont 
les capacités de régulation du dispositif gestionnaire en place qui semblent avoir atteint leur 
seuil critique. Un des problèmes réside dans le maintien d'un cadre institutionnel qui n'a 
jusqu'à présent que très peu évolué depuis la fin de l'apartheid, ceci en vertu du compromis 
fondateur de l'État namibien. 
 
Cette redéfinition du cadre institutionnel pose la question du rapport entre la municipalité et 
l'État. À travers l'adoption d'une nouvelle législation sur la planification urbaine, l'application 
d'un système foncier plus flexible, la révision des normes d'urbanisme, etc., c'est le processus 
de décentralisation qui est pointé du doigt. Or toute décentralisation pose inévitablement des 
questions relatives à la répartition des compétences et des financements. Et face à ces 
questions, les positions des acteurs divergent. Pour la municipalité, l'enjeu réside à la fois 
dans l'acquisition d'une plus grande autonomie en matière de planification urbaine pour faire 
face à la dynamique imprévisible du marché, et dans le transfert de nouvelles ressources en 
provenance de l'État pour répondre au défi que pose la forte croissance démographique et plus 
particulièrement l'arrivée en nombre de nouveaux migrants pauvres dans la capitale. Dans 
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cette vision, l'État apparaît comme le régulateur des grands déséquilibres sociaux et spatiaux 
qui ne peuvent être efficacement traités qu'à l'échelle du pays. Du côté de l'État, la puissante 
municipalité est perçue comme étant suffisamment riche pour gérer la ville sans l'aide du 
gouvernement. Par ailleurs, le pouvoir central entretient avec la capitale d'État une relation 
particulière faite de connivence et de conflit. La connivence vient de la solidarité qui se 
manifeste entre dirigeants appartenant à un même parti (la SWAPO). Le conflit est lié aux 
différences d'approche entre une municipalité placée en première ligne en ce qui concerne la 
gestion effective des problèmes urbains et un gouvernement plus distant vis-à-vis de ces 
questions. Il provient également de l'impatience de moins en moins dissimulée que 
manifestent les ambitieux cadres municipaux formés dans les meilleures universités 
américaines face aux atermoiements du pouvoir central vis-à-vis de questions aussi 
essentielles que la politique de décentralisation et la révision des lois foncières. Gageons que 
là comme ailleurs, le poids politique de la capitale d'État suscite quelque méfiance de la part 
du pouvoir suprême. 
 
Enfin, la révision du cadre institutionnel défini sur les ruines du régime d'apartheid appelle 
une réflexion sur le projet urbain que les autorités souhaitent promouvoir. Une tel enjeu ne 
concerne donc pas uniquement les acteurs institutionnels, mais pose plus largement la 
question des rapports entre pouvoirs et société. Or, dans ce domaine, force est de constater 
qu'il reste fort à faire. L'analyse du non-paiement a notamment montré l'ampleur des 
désarticulations entre le pouvoir local et la population (mais aussi entre les pouvoirs centraux 
et locaux). Il traduit certes un défaut de légitimité de la municipalité et la défiance que lui 
portent certains citadins. Mais une telle déconnexion met également en exergue l'indigence de 
la notion d'intérêt collectif de la part de citadins tentés par des comportements nimbystes. 
Pour les autorités, il y a donc une impérieuse nécessité à donner du sens à leur action 
politique ainsi qu'à la gestion de la collectivité. Il s'agit aussi de construire une identité 
collective qui transcende les communautarismes et les clivages en tous genres. Cela passe par 
la définition d'un projet de ville qui dépasse les intérêts de la minorité aisée affublée des 
nouvelles couches moyennes pour intégrer les attentes et les besoins émanant du plus grand 
nombre. Cela suppose donc le dépassement de quelques contradictions… à moins qu'il ne 
s'agisse de paradoxes. 
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LISTE DES PRINCIPAUX SIGLES 
 
 
 
 
AG Administrator General (Administrator General of South West Africa) 
ALAN Association for Local Autorities in Namibia 
CBD Central Business District 
CEO Chief Executive Officer 
CRIAA Centre for Research, Information, Action, for Development in Africa 
COMESA Common Market for Eastern and Southern Africa 
CSO/CBS Central Statistics Office / Central Bureau of Statistics 
DBSA Development Bank of South (Southern ?) Africa 
DTA Democratic Turnhalle Alliance 
EPZ Export Processing Zone 
HOSSM Home Owner's Scheme for Staff Members 
KfW Kreditanstadt für Wiederaufbau 
LAA Local Autority Act n° 23 of 1992 
MRLGH Ministry of Regional and Local Government and Housing 
MLRR Ministry of Lands, Resettlement and Rehabilitation 
NAMPAB Namibian Planning Advisory Board 
NASA Namibia Shebeen Association 
NBIC National Building and Investment Corporation 
NDC Namibian Development Corporation 
NEPRU Namibian Economic Policy Research Unit 
NGO Non-Governmental Organisation 
NHE National Housing Entreprise 
NHP Namibian Housing Policy 
NITRP Namibian Institute of Town and Regional Planners 
NPC Namibian Planning Commission 
OPO Owambo People's Organisation 
PLAN People's Liberation Army of Namibia 
PTO Permission To Occupy 
RSA Republic of South Africa 
SACU Southern Africa Customs Union 
SADC Southern Africa Development Community 
SADF South African Defence Force 
SSD Social Science Division – University of Namibia 
SSM Small Scale Entreprise 
SWA South West Africa 
SWABOU Suid-Wes Afrika Bou 
SWANU South West African National Union 
SWAPO South West African People's Organisation 
TPS Town Planning Scheme 
TRP Town and Regional Planners 
UDF United Democratic Front 
UNAM University of Namibia 
UNTAG United Nations Transition Assistance Group 
WRA Windhoek Ratepayer's Association 
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